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APPROBATION

Les Epitres de saint Paul, le plus beau livre que l'Esprit-Saint

nous ait légué après l'Evangile, renferment, comme Ton sait, un

assez grand nombre de passages plus ou moins obscurs et

difficiles à comprendre : lu quitus, dit saint Pierre, sunt qusedam

difficilia intellectu.

Nous félicitons M. l'abbé Maunoury d'avoir consacré sa science

philologique et la connaissance approfondie qu'il possède de la

langue grecque, à faciliter l'intelligence de ces divines Epitres.

Nous avons fait examiner son travail sur VEpître aux Romains,

et nous en autorisons volontiers l'impression, persuadé que la

lecture en sera aussi utile qu'édifiante.

Donné à Séez, le 5 janvier 1878.

7 Ch. - Frédéric ,

Evêque de Séez.





EPISTOLA DOMINI MAUNOURY

s. p. N. LEON! XIII

Beatissime Pate)\

Ego Augustv.s-Franciscus Maunoury , canonicus

Sagiensis in Normannia^ adpedcs Sanctitaiis Vestrœ

provolutus^ offero Commentarios, qiios in omnes san-

cti Pmili Epistolas composici.

Hujus operis existimavi fore aliquam utilitatem,

si grœcum fontem sedulo explorarem , tum eximiam

Vulgatœ editionis fidelitatem diligenti examine con-

ferrera , ac veterum recentiorv.mque explanationes

2)erlegerem.

Porro ex his diuturnis studiis niihi contigit agnos-

cere interpretationes a Patribiis Ecclesiœ commen-
datas non tantum esse pias, sed probatissimas ac ve-

rissimas, utpote quœ tradehantur a viris sanctis, et

doctis, et apostoîico7ntm temporum vicinis, et Spiritu

Dei plenis, qui dabat illis sensum lit intelligerent

Scripturas.
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Igitur in investiganda Beati ApostoU mente verbo-

riimque nodis explicandis, credidi fere semper anti-

qua potius esse mihi sequenda, quam nova ani-

plexanda.

Quod si tamen aUquid minus rectum, in longo et

difficillimo lahore imprudenti mihi accidisset, uni-

versum opus judicio sanctce matris Ecclesiœ Ro-

mcmœ sicbjicio, Benedictionem vestram hmniliter

flagitans.

Sanctitatis Vestt^œ

submissus atque humillimus servus et Filitts.

A.-F. MAUNOURY,
Canonicus Sagiensis.

Sagii, nonh Martii, c.nn. 1882.



EPISTOLA S. P. N. LEONI XIIl

DOMINO MAUNOURY

Léo PP. XIII,

Bilecte Fili, salutem et Apostolicam Benedictio-

nem. Beddiiœ sunt Nohis tuœ litterœ Nonis Martiis

datée, qidhus Commentm''ïos tuos inEpistolas S. Pauli

Apostoli exaratas Nobis dono ohtulisti m pignus

filialis obsequii, quo Nos et hanc Apostolicam Cathe-

dram prosequeris. Benevolo animo hoc tuum mimus

excepimus, Bilecte Fili, prœsertim cum professas

fueris curœ tibi fuisse in hoc opère elucubrando, ut

vestigiis Sanctorum Patruni fidélité?^ insisteres, et

eorum interpretationibus in pervestiganda Beati

Apostoli mente diligenter adhœreres. Gratum itaque

erit Nobis si aliquam operis tui partem, ubi occitpa-

tiones nostrce patiantur, delibare poterimus. Interea

studimn libenter commendantes quod ad tuam alio-

rurnque utilitatem in thesauris saC7^arum Scriptura-

rum quœrendis et propagandis impendis, divinarum
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gratiarmn mu7iera tibi adprecamur, et Apostolicam

Benedictionem testera patetmœ dilectionis gratique

animi Nostri^ tibi pteramanter in Domino imperthnv.s

.

Datuni Romœ apud S. Petrum die 18 Martii

cm. 1882.

Pontificafus Nostri Anno Quinto.

LEO PP. XIII.



PREFACE

Parmi les livres dont se composent les saintes

Ecritures , il y en a d'une clarté admirable, qui sont

compris des âmes les plus simples. D'autres au con-

traire sont enveloppés d'obscurités. Ces pages scellées

ne sont pas les moins précieuses. Dieu fait comme les

hommes; il cache ses trésors, non pour les refuser,

mais parce qu'il veut exciter à les désirer , à les

chercher, à les demander. Alors il les ouvre, et

il introduit dans ses richesses les âmes humbles et

courageuses. L'Epître aux Romains est un de ces

livres, les plus difficiles à comprendre, et en même
temps les plus beaux.

Si l'on considérait Tordre dans lequel les Epîtres de

saint Paul ont été écrites , celle aux Romains ne

viendrait que la. sixième, après les deux Epîtres aux

Thessaloniciens, les deux aux Corinthiens et celle aux

Galates. On la place néanmoins la première, à cause

de l'éminence de Rome, qui est le centre de l'EgUse et

du monde. Elle mérite encore ce rang, parce qu'elle

contient les vérités principales de la religion, c'est-à-

dire de la Foi et de la Grâce, avec l'abrégé de la

morale chrétienne.

Le but de l'Apôtre en cette Epître est de montrer que

la justification est gratuitement offerte à tous les

hommes. Ni les Juifs ni les Gentils n'avaient droit à
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cette grâce; mais la justification des uns et des autres

est fondée sur la foi, qui est un pur don de la miséri-

corde divine.

Pour bien entendre ce point, d'où dépend Tintelli-

gence de toute FEpître, il est bon de savoir que saint

Paul l'écrivit à l'occasion d'une discussion qui s'était

élevée dans l'Eglise de Rome. Les Juifs convertis au

christianisme regardaient les Gentils comme indignes

de la promesse faite à la postérité d'Abraham, et

admis seulement par grâce aux bienfaits de l'Evan-

gile. De leur côté, les Gentils baptisés n'avaient pas

une meilleure opinion des Juifs.

La prétention des premiers était fondée sur l'hon-

neur que Dieu leur avait fait de les choisir pour son

peuple, de leur confier sa loi, de leur envoyer ses

prophètes, de leur promettre le Messie, et d'avoir fait

naître de leur race le Sauveur des hommes. Ils attri-

buaient ces magnifiques privilèges aux saintes œuvres

de leurs ancêtres, et ils regardaient le don de la foi

comme une juste récompense due au zèle qu'ils

montraient eux-mêmes pour la loi de Moïse, au lieu

que cet excellent don ne pouvait, disaient-ils, être

considéré que comme une pure grâce, par rapport aux

Gentils, qui jusque-là n'avaient été que des idolâtres

plongés dans toutes les erreurs et dans tous les vices.

Les Gentils ne laissaient pas ces arguments sans

réponse. Ils vantaient la sagesse et les vertus hu-

maines qui avaient brillé parmi eux. Ils rappelaient

que leurs philosophes
,
par le seul secours de la

raison, s'étaient élevés jusqu'à la connaissance du

vrai Dieu et de la saine morale ; et ils reprochaient

aux Juifs non-seulement l'idolâtrie dont ils s'étaient

I
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tant de fois rendus coupables , mais encore leurs

révoltes contre Dieu, le massacre des prophètes, et la

mort de Jésus-Christ même.

L'Apôtre intervient dans cette dispute et il la tranche,

en déclarant que les deux peuples sont coupables : le

Juif, parce qu'il a mal observé la loi sainte; le Gentil,

parce qu'ayant connu Dieu par la vue de ses ouvrages,

il ne l'a pas glorifié. Il infère de là que les Juifs et

les Gentils ne doivent point leur salut à leurs mérites

antérieurs, mais à la seule miséricorde de Dieu.

L'Epître aux Romains est divisée en deux parties :

l'une dogmatique et l'autre morale.

Les onze premiers chapitres forment la partie dog-

matique. En voici le plan :

L Dans les huit premiers chapitres , saint Paul

expose la doctrine de la justification. Il montre d'abord

la corruption des païens, et rapporte les transgres-

sions des Juifs. Il en conclut que, tous ayant péché,

tous ont eu besoin de la miséricorde divine, et que ce

n'est point aux œuvres de la loi ni aux vertus natu-

relles que les uns et les autres doivent leur justifica-

tion. Ils sont sauvés par la grâce du Rédempteur.

C'est la foi qui est la condition et le moyen nécessaire

de leur justification; or cette foi leur est donnée gra-

tuitement.

Il dit ensuite comment, après avoir été justifiés par

la grâce de Jésus-Christ, nous devons conserver cette

justice et résister à nos passions. Car la concupis-

cence, comme il l'avoue tristement au chapitre sep-

tième, demeure dans le chrétien baptisé. Mais, si la loi

de Moïse est impuissante à dompter la corruption de

la nature, on en triomphe par la grâce de Jésus-Christ.



IL Dans les chapitres neuf, dix et onze, saint Paul

traitant de la réprobation des Juifs, fait voir que les

Gentils ont été appelés à la justice et au salut, parce

qu'ils ont cru en Jésus-Christ, tandis que les Juifs ont

été rejetés, parce qu'ils ne l'ont pas accepté, mais ont

prétendu être justifiés parla loi de Moïse. Toutefois,

il annonce qu'ils ne sont pas réprouvés pour toujours,

mais qu'à la fin des siècles la nation entière ouvrira

les yeux et reconnaîtra le Christ.

Ainsi finit la partie dogmatique.

III. Saint Paul passe ensuite aux préceptes de

morale, qu'il expose dans le chapitre douzième et les

trois suivants. Le seizième contient diverses saluta-

tions et termine l'ouvage.

Cette Epître, quoique adressée aux Romains, a été

rédigée en langue grecque ; il n'y a point de doute à

cet égard. Elle fut écrite à Corinthe et portée à Rome
par Phœbé, diaconesse de Cenchrée. -Quant à la date,

Baronius l'a fixée d'une manière à peu près certaine

au commencement de l'année 58 de Notre-Seigneur,

qui est la quatrième du règne de Néron. En effet,

le second séjour que saint Paul fit en Grèce fut de

trois mois (Act. Ap., xx, 3) ; et nous savons qu'étant

ensuite parti de Grèce pour retourner à Jérusalem

par la Macédoine , il célébra la fête de Pâques à

Philippes, au mois de mars de l'an 58. Il avait donc

résidé en Grèce pendant une partie de décembre 57,

et pendant les mois de janvier et de février 58. Or,

«'est dans cet intervalle, et à Corinthe, que fut écrite

l'Epître aux Romains.

IV. Déjà Rome possédait une Eglise florissante. Car

saint Pierre avait prêché l'Evangile et établi son siège
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en cette ville dès l'an 42 de Notre-Seigneiir. Un édit

de Claude qui bannissait les Juifs de Rome, l'avait

obligé d'en sortir sept ans plus tard. Mais en quittant

Rome pour un exil dont la durée était incertaine, saint

Pierre y laissait l'Eglise constituée. Il l'avait pourvue

de bons administrateurs. On y voyait non-seulement

des prophètes, mais des ministres, des docteurs, de§

présidents, c'est-à-dire des prêtres, et au moins un

évêque auxiliaire chargé du gouvernement de cette

Eglise en l'absence du premier Pontife, (xii, 6-8.)

Très -probablement saint Lin, saint Clet et saint

Clément étaient dès lors revêtus du sacerdoce. Ces

chrétiens convertis par saint Pierre étaient secondés

par plusieurs disciples de saint Paul qui étaient allés

se fixer à Rome, et par des prédicateurs qui avaient

annoncé l'Evangile en Orient, (xvi.) Aussi la reli-

gion faisait-elle des progrès dans la capitale de l'Em-

pire, malgré l'absence de saint Pierre.

V. Pour ce qui concerne l'authenticité, l'intégrité,

l'inspiration de l'Epître aux Romains, on peut voir ces

questions traitées dans les cours classiques d'Ecriture

sainte, et spécialement dans l'ouvrage de M. l'abbé

Rault, supérieur du grand séminaire de Séez. Nous

nous bornerons à rappeler quelques-uns des plus

anciens textes où l'Epître aux Romains est citée. Ces

vénérables témoignages en montreront tout à la fois

l'inspiration et l'authenticité. .

Le pape saint Clément , disciple de saint Pierre

et de saint Paul, écrit aux Corinthiens : 'A-rroppctfavreç,

•BKp'éauTwv Traffav àStxtav xal àvo[jt.iav, TrXeovs^i'av, 'épeiç, xaxo7)Ô£taç it

xal Sd^ouç, v|/tTi)pi(7jJi,ouç T£ xal xara^aXtàç, ÔsocTuyt'av Te xoà aAaCovst'av,

xevoSo^i'av ts xal tfdXo^evt'av. TaUra yào oî ::ià(î<J0VTeç cTuyTiTol tû
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©eu ÛTrâo/o'j'j'.v où jxôvov oà oi TTpx^GovTî; aùrk, àXÀx xal oi (juveuSo*

y.ouvT£ç auTo'?;.

Ahjicientes a nobis oninem injustitiam et iniqui-

tateni, avaritiam, contentiones, malignitatesque et

dolos, susurrosque et detractio7ies , odium Dei, super-

biamque et elationem, inanem gloynam et amorem

novitatis. Qui enim talia agunt odibiles sunt Deo; et

non solum qui ea faciuntj sed etiam qui consentîunt

facientibus. (Clem. Rom., ad Cor., c. 35.)

Ce passage est évidemment copié sur FEpître aux

Romains, (i, 29-32.)

Saint Polycarpe, évéque de Smyrne, écrit dans sa

lettre aux PhilippienS : Kal zxv-a; ot\ zxpy.Gz-y^^'X'. tw pT^aart

Tou Xp'.ffTOu, xx\ ExacTOv û-ïp éauToij Xôyov ooIjvx'. . (c. VI.) Et

omnes oportet statue ante tribunal Christi^ et unum-

queûique pro se rationem reddere. Ces mêmes

paroles se lisent au chapitre xiv de TEpître aux

Romains, versets 10 et 12.

Sous Marc-Aurèle, l'an 177, les Eglises de Vienne et de

Lyon écrivent à celles d'Asie et de Phrygie, en parlant

de leurs saints martyrs : Oï xa\ t.Sm sIooî ovsio-.sixou xal xoXx-

CECo; àv£/daîvo'.... ovtco; Èttioe'.xvuixsvo'. cIti oùx iç'.a tx ttxOv-^ulxtx

roij vuv xx'.poij 7:00; T"/)v asXXo'jcxv oôçxv x7:oxxX'Jï<6r,vx'. et; '/"dJi-xç.

âwi e^ oy/??z€ genus opp7^obrii et supplicii sustinue-

runt , vere ostendentes quod non sunt condignœ

passiones hujus temporis ad futurani gloriayn quœ

revelabitur in nobis. Paroles prises dans TEpître aux

Romains, (viii, 18.)

Enfin, un peu plus tard, saint Irénée, évéque de

Lyon et disciple de saint Polycarpe, reproduit, dans

son livre contre les hérésies , le début même de

l'Epître aux Romains. Roc ipsum, dit-il, interpretatus
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esl Paulus scribens ad Roynanos : Paulus apostolus

Jesic Christi , prœdestinatus ad Ecangelium Bel
,

quod promisit per prophetas siios. Puis il ajoute un

passage du chapitre ix : Et iterum ad Romanos

scribens de Israël dicit : Quorum patres, et ex quibus

est Christus secundmn ca^mem, qui est Deus super

ornnes benedictus in sœcula. {Hœr., 1. III, c. xvi.)

Ces autorités suffisent pour montrer qu'au premier

et au deuxième siècle , l'Epître aux Romains était

lue et citée comme Ecriture divine dans les Eglises

d'Orient et d'Occident.

VI. L'Epître aux Romains renferme des difficultés

nombreuses, qui ont embarrassé les commentateurs.

C'est à elle surtout que l'on applique cette parole de

saint Pierre : In quibus sunt quœdarn dlfficilia intel-

lectu. (II Petr., m, 16.) Ces difficultés viennent en

partie de la sublimité des choses dont parle saint

Paul, et en partie de son style. Il charge sa phrase

d'une foule d'idées, la complique de parenthèses, la

suspend , oublie quelquefois de la finir et brise la

syntaxe par des hardiesses de langage qui ne sont

qu'à lui. Mais on finit par se familiariser avec sa

manière, et les grandes idées, les graves leçons, les

sublimes sentiments que recèlent ses paroles, excitent

le lecteur à percer cette mystérieuse obscurité, pour

jouir de l'admirable clarté qui brille au delà du nuage.

C'est entrer dans l'esprit de l'Eglise que de lire les

saintes Ecritures en s'aidant d'un commentaire auto-

risé. Il n'est pas facile d'entendre saint Paul sans ce

secours. Mais on doit se souvenir que l'étude, l'érudi-

tion, et le talent ne remplacent pas la prière. Lisons

saint Paul avec humilité, non pour devenir savants.
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mais pour nous sanctifier. Alors le Saint-Esprit, mieux

que tous les docteurs, nous ouvrira l'intelligence; et

s'il ne lui plaît pas de dissiper à nos yeux toutes les

ombres qui voilent ces profonds écrits, il communi-

quera du moins à nos âmes quelques-uns de ces rayons

de vive lumière qui fortifiaient le grand Apôtre et

l'enflammaient d'amour pour Notre-Seigneur.

VII. Cependant il ne faut pas croire que le Saint-

Esprit nous révélera tout sans travail. Il veut que nous

fassions usage des flambeaux qu'il a allumés dans

l'Eglise.

Le meilleur guide que l'on puisse choisir dans l'étude

de saint Paul est saint Jean Chrysostome. Ce haut

génie, plein d'admiration et de dévotion pour saint

Paul, fut, selon la tradition, favorisé de ses inspira-

tions. Dignimi existimant eut Paulus apostolus, quem

ille mîriflce coluit,scribentt et prœdicanti multa dic-

tasse videatur. (Brev. R.)

Il est bon d'y joindre Théodoret, évêque de Cyr en

Palestine (393-458). Son commentaire est bref, lucide

et juste.

On peut aussi consulter Origène traduit en latin par

Rufin (185-254). Œcumenius, écrivain du dixième siècle,

est un assez bon compilateur, et le commentaire de

Théophylacte, archevêque d'Acride métropole de la

Bulgarie (mort vers l'an 1107), est estimé.

Nous nommerons encore saint Jean Damascène du

huitième siècle, et les précieux fragments de saint

Cyrille d'Alexandrie, mort l'an 444.

Tous les Grecs, sauf saint Cyrille, s'inspirent de

saint Jean Chrysostome, qu'ils resserrent ou complè-

tent en le suivant pas à pas.
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Lorsqu'il s'agit du sens des mots et de l'interpréta-

tion naturelle de la phrase, ce sont les écrivains grecs

surtout qui méritent d'être écoutés, puisque saint Paul

écrivait en leur langue. D'autres pourront quelquefois

pénétrer plus avant dans la doctrine ; mais pour le sens

littéral des passages obscurs, les Grecs sont très-utiles.

Chez les Latins, nous avons Primasius évêque

d'Hadrumette en Afrique (sixième siècle) ; et l'Ambro-

siaster ou le faux Ambroise, écrivain du septième ou

du huitième siècle. Ces ouvrages ne sont pointa dédai-

gner, parce qu'ils témoignent de l'interprétation accep-

tée de leur temps. On y joint Pelage, qu'il faut lire

avec précaution. C'est le fameux hérésiarque qui

agita l'Eglise au commencement du cinquième siècle.

Saint Augustin n'a commenté que l'Epître aux Gala-

tes et laissé quelques fragments sur l'Epître aux

Romains.

De saint Jérôme nous avons un commentaire sur les

Epîtres aux Galates, aux Ephésiens, à Tite et à Phi-

lémon.

Saint Thomas a commenté en théologien toutes les

Epîtres de saint Paul.

Parmi les modernes, Estius (ou Van Neste) et Cor-

neille de La Pierre (Van den Steen) occupent le premier

rang. Ils tiennent presque lieu de leurs devanciers,

parce qu'ils les résument avec fidélité. Tous deux sont

excellents
;
mais Estius tombe dans de graves erreurs,

lorsqu'il touche aux questions de la grâce. Il est mort

en 1613, et Corneille de La Pierre en 1637.

Après eux vient Bernadin de Picquigny, capucin,

mort en 1709, écrivain très-pieux, judicieux, mais un

peu superficiel.
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Enfin deux hommes pleins d'érudition viennent de

nous donner deux commentaires utiles. Ce sont Drach

de Paris, et Van Steen-Kiste de Bruges. Un peu avant

eux Beelen de Louvain avait publié un savant travail

sur l'Epître aux Romains et sur celle aux Philippiens.

Le cardinal Tolet a donné un excellent commentaire

des deux mêmes Epîtres.

Nous ne parlons point des Allemands, dont les volu-

mes écrits en leur langue sont peu accessibles au

clergé français. Leurs travaux se trouvent d'ailleurs

résumés dans Beelen, Van Steen-Iviste et l'abbé Drach.

VIIL II nous reste à dire quelques mots du nouveau

commentaire que nous offrons au public.

Avant tout, nous nous sommes efforcé de discerner

le but que se propose saint Paul, de suivre son raison-

nement et de montrer l'enchaînement de ses pensées,

lorsqu'il discute un point de dogme ou de morale.

Toutefois nous n'avons point cherché à mettre des

liaisons où il n'y en a pas. Saint Paul est bien l'esprit

le plus libre qui ait jamais écrit; il jette souvent ses

pensées comme des éclairs, et, tout en conservant son

génie propre, il s'abandonne à l'Esprit-Saint qui souffle

où il veut, et quelquefois il passe d'une idée à l'autre

sans transition.

En second lieu nous avons cherché avec la plus

grande attention le sens littéral de chaque mot, de

chaque phrase. Là nos guides les plus sûrs ont été

saint Jean Chrysostome et Théodoret. Nul ne peut être

comparé à ces savants hommes pour l'intelligence du

texte grec, si ce n'est l'auteur de la Vulgate, c'est-à-

dire saint Jérôme, correcteur de l'ancienne Italique.

C'était un helléniste consommé ; et comme il était
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suscité par la Providence pour donner à l'Eglise le

texte original fidèlement traduit en latin, il l'a fait avec

une prudence admirable. Je ne voudrais pas dire
,

comme quelques-uns l'ont cru des Septante, qu'il fût

inspiré ; mais je n'hésite pas à penser qu'il n'aurait

point vaincu si heureusement tant de difficultés, sans

une assistance particulière de l'Esprit-Saint.

Ce n'est point là une idée préconçue. Nous étions

loin d'avoir cette conviction en commençant notre tra-

vail. Au contraire, nous étions bien décidé à profiter de

toute la liberté que laisse l'Eglise dans l'interprétation

du texte grec, et dans le choix des variantes. Nous

avons constamment usé de cette liberté depuis le pre-

mier verset de l'Epître aux Romains jusqu'au dernier

de l'Epître aux Hébreux. Souvent nous avons adopté

les idées modernes venues d'Allemagne ou d'ailleurs.

Mais comme nous cherchions de bonne foi le vrai sens,

il nous est arrivé presque toujours, après un plus

mûr examen, d'eflfacer ce que nous avions écrit d'op-

posé à la Vulgate. Le vocabulaire, l'étymologie, la

syntaxe, le bon goût, la logique et la piété nous rame-

naient invinciblement à l'antique version.

En outre, nous avions sous les yeux toutes les va-

riantes. Or, après les avoir examinées avec un soin

minutieux, nous sommes demeuré convaincu que

l'auteur de la Vulgate travaillait sur d'excellents exem-

plaires, meilleurs que tous les manuscrits qui nous

restent.

Nous avons des raisons de penser que la pre-

mière version de l'Epître aux Romains, corrigée plus

tard par saint Jérôme, a dû être faite sur l'autographe

même de saint Paul. Le premier traducteur a dû tenir
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en ses mains, l'exemplaire écrit par Tertius et signé

par l'Apôtre.

Nous croyons cependant qu'il reste des fautes dans

notre édition de la Vulgate, mais en très-petit nombre
;

et qu'elles peuvent toutes, ou presque toutes, s'expli-

quer par des erreurs de copistes.

Aussi, après avoir lu pendant plusieurs années beau-

coup de savants commentateurs et suivi leurs discus-

sions, nous n'avons pas craint de répéter une parole

célèbre, en la modifiant : Un peu de grec éloigne de la

Vulgate, plus de grec y ramène.

C'est une des raisons qui nous engagent à publier

notre travail. Peut-être inspirera-t-il un plus grand

respect pour l'interprétation traditionnelle.

Nous devons cependant convenir que la fidélité

même de la Vulgate la rend parfois obscure. Il est

souvent nécessaire de recourir au texte grec pour

découvrir le sens véritable du latin et pour en ôter les

équivoques. L'un s'explique ainsi par l'autre.

Notre dessein a été d'exposer la pensée de saint

Paul, telle qu'elle résulte du texte grec interprété par

la Vulgate et par les saints Pères.

Un grand nombre de passages sont entendus et

exposés de manières fort différentes par les divers

commentateurs. Les saints Pères, dans leurs homélies,

ne prenaient pas toujours le sens le plus littéral, mais

celui qui pouvait le mieux édifier leurs auditeurs. On

trouvera tous ces sens reproduits dans Estius et dans

Corneille de La Pierre. Nous en avons habituellement

choisi un seul, nous bornant à celui qui nous paraissait

ressortir du contexte ou des principes de la langue.

Au lieu de réfuter les sens qui nous paraissent faux,
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nous les omettoas. Avec une telle méthode, les discus-

sions sont rares. On en trouvera cependant quelques-

unes aux endroits importants. Car il est utile de montrer

au lecteur les raisons qui nous portent à abandonner

quelquefois des commentateurs renommés. Ce sont en

g-énéral les anciens que nous préférons ;
et volontiers

nous souscrivons à une parole qu'un des plus savants

et des plus pieux interprètes modernes prononçait vers

la fin de sa vie : « J'ai étudié durant de longues années

les auteurs allemands et anglais qui ont le plus appro-

fondi la Bible », disait M. l'abbé LeHir ; « maintenant

je suis convaincu que c'est dans les Pères qu'il faut

chercher l'intelligence de nos saints Li\Tes : ils ont

été vraiment inspirés pour les comprendre ».

Si nous osons publier un commentaire dont la diffi-

culté effrayait des génies comme saint Augustin et

saint Jérôme, c'est d'abord parce que nos idées sont

rarement nos idées, mais presque toujours celles des

saints dont nous avons médité les ouvrages ; et c'est

ensuite parce qu'on nous a persuadé que notre travail,

tout faible qu'il est, pourrait contribuer à faire con-

naître davantage les richesses de doctrine et de piété

que renferment les Epîtres de saint Paul, c'est-à-dire

la partie des Ecritures qui est peut-être la plus impor-

tante après l'Evangile.

Nous soumettons ce hvre au jugement delà sainte

Eglise, qui est la gardienne et l'interprète infaillible

de la parole divine.

A. MAUNOURY.



MANUSCRITS

Les manuscrits du Nouveau Testament grec les plus estimés sont les

suivants, écrits en lettres onciales ou majuscules.

A. Codex Alexandrinus, conservé au musée Britannique, donné à

Charles !<", roi d'Angleterre, par Cyrille Lucar, patriarche de C. P. Il date

du v siècle.

B. Codex Vaticanus. C'est le plus ancien de tous les exemplaires. Il

remonte au commencement du iv« siècle.

C. Codex Ephrœrni i-escriptus (à Paris). On le regarde comme plus

ancien que le Ms. A. Il paraît avoir été écrit avant le milieu du

v« siècle. L'écriture en avait été lavée et l'on avait écrit sur ces feuilles

des Homélies de saint Ephrem. Mais on a réussi à faire revivre l'an-

cienne écriture.

D. Codex Claromontanns (à Paris), du vi< siècle.

E. Sangermanensis. Il n'est qu'une copie médiocre du Ms. D. (A

Pétersbourg.)

F. Codex Augiensis, trouvé au couvent du Reichnau (Augia major),

près de Constance, maintenant à Cambridge. Il est du ix« siècle.

G. Codex Boernerianns (à Dresde), ix' siècle.

H. Codex Coisliamis (k Paris), vi° siècle.

I. Codex Angelicns, au couvent des Augustins à Rome, ix« siècle.

K. Codex Mosquensis, apporté du mont Athos à Moscou, ix« siècle.

S. Codex Sinaïticus découvert par Tischendorf en 1844, au mont Sinaï.

Il a été édité en 1865. On le croit du vi" ou du vu*' siècle.

Les quati-e manuscrits les plus estimés paraissent être par ordre de

mérite : B, A, C, S.

Quant aux éditions, les meilleures sont : celle des Elzevirs, 163o (ou

l'appelle recepta, parce qu'elle contient le texte généralement adopté) :

celles de Griesbach, 1827: de Knapp, 1829 ; de Lachman, 1831; de

Scholz, 1836.

Tischendorf a donné le texte révisé avec toutes les variantes; Leipzig.

1849. La 8-= édition a puru en 1876.



ÉPITRE AUX ROMAINS

CHAPITRE PREMIER

ANALYSE

Saint Paul commence par établir son autorité apostolique, afin

que les Romains écoutent ses paroles avec docilité. Il gagne leur

bienveillance en louant leur foi, qui est célèbre dans le monde
entier, et en manifestant le désir de les aller voir pour leur

prêcher l'Evangile.

Puis il aborde l'objet de sa lettre. Au verset 17*, il énonce la

proposition qu'il développera dans les onze premiers chapitres :

savoir « que l'homme est justifié gratuitement par la foi en

Jésus-Christ, et que ni les Juifs, ni les Gentils n'ont mérité la

justification par leurs œuvres ».

Entrant tout de suite dans son sujet, il montre que les sages

du paganisme, qui sont l'élite de la gentilité, n'ont point mérité

d'être appelés à l'Evangile ; car, ayant connu Dieu par les

lumières de leur raison, ils ne l'ont pas adoré. Ils ont, au con-

traire, rendu les honneurs divins à des créatures. Aussi Dieu,

voulant punir leur ingratitude, les a livrés à leurs passions

honteuses, et ils se sont déshonorés par toutes sortes d'in-

famies.

D'où il faut conclure que leur science, loin de leur mériter la

connaissance et la grâce de l'Evangile, les a rendus plus cou-

pables.

1. Paulus, servies Jesic Chri- 1. Paul, serviteur de Jésus-Christ,

sti, vocatus apostoliis, segrega- Apôtre par la vocation divine, séparé

tus in Evangeliion Dei ('Act., et destiné pour annoncer l'Evangile,

xiu, 2),

2. Quod ante protniserat per 2. Que Dieu avait promis aupara-
prophetas suos in Scripturis vant par ses prophètes dans les sain-

sanctis, tes Ecritures,

3. De Filio suo, qid factus est 3. Touchant son Fils qui lui est

ei ex semine David seeiinduni né selon la chair de la race de

caméra : David,
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4. Mais qui a été prédestiné pour

être Fils de Dieu, et déclaré tel par

la j)uissauce qu'il a manifestée, par

l'esprit de sanctification, enfin par

la résurrection de Notre-Seigneur

Jésus-Christ d'entre les morts
;

5. Par lequel nous avons reçu la

grâce et l'autorité de l'apostolat, afin

que l'obéissance soit rendue à la foi

chez toutes les nations, pour la gloire

de son nom :

6. Au rang desquelles nations vous

êtes vous-mêmes, puisque vous avez

été appelés à la foi, et que vous ap-

partenez à Jésus-Christ ;

7. A vous tous qui êtes à Rome,
les bien-aimés de Dieu, appelés par

lui et saints. Je vous souhaite la grâce

avec la paix de la part de Dieu no-

tre Père et de la part de Jésus-

Christ Notre-Seigneur.

8. Avant toutes choses, je rends

grâce à mon Dieu pour vous tous,

par Jésus-Christ, de ce que votre foi

est annoncée dans le monde entier.

9. Car Dieu, que je sers par le

l'ulte de mon esprit, en prêchant

l'Evangile de son Fils, m'est témoin

que je me souviens sans cesse de

vous,

10. Dans toutes mes prières. Il

sait que je lui demande, si c'est sa

volonté, de m'ouvrir enfin quelque

voie favorable pour aller jusqu'à

vous.

11. Car j'ai grand désir de vous

voir pour vous faire part de quelque

grâce spirituelle, afin de vous forti-

fier
;

12. C'est-à-dii-e, afin qu'étant au

milieu de vous, nous nous consolions

ensemble en nous encourageant mu-
tuellement les uns les autres par la

foi qui nous est commune.
13. Or, je ne veux pas que vous

ignoriez, mes frères, que je me suis

souvent proposé d'aller vous voir,

pour recueillir aussi quelque fruit

parmi vous, comme parmi les autres

nations ; mais j'en ai été empêché
jusqu'à cette heure.

4. Qui prœdestinatus est Fi-

lins Dei in virtute, secitnduru

spirituni sanctificationis , eu-

resîirrectione tnortuorum Jesii

Christ i Doniini nostri :

5. Per quem accepirmcs yra-

tiam et apostolatum, ad obe-

diendum fidei in omnibiis gen-

tibus pro nomine ejus :

6. In quibus estis et vos vocati

Jesu Christ i:

7. Omnibus qui sunt Romœ,
dilectis Dei , vocatis sanctis.

Gratia vohis et Pax a Deo
Pâtre nostro, et Domino Jesu

Christo.

8. Prhnum quideni grattas

ago Deo nieo per Jesum Chri-

stnni pro omnibus vobis, qida

fides vestra annuntiatur in

universo mundo.
9. Testis enini mihi est Deus,

nci servio in spiritu meo in

Evangelio Filii ejus, quod sine

intermissione menioriam t^estri

facio,

10. Semper in orationiMes

meis ; obsecrans si qtio modo
tandem aliqriando prospemni
iter habeam, in voluntate Dei,

veniendi ad vos.

11. Desidero enim videre vos,

lit aliquid impertiar vobis gra-
tiœ spiritualis, ad confirmandos
vos :

12. Id est, simul consolari in

vobis per eam, quœ invicem est,

fidem vestram atque tneam.

13. Nolo antem vos ignorare,

fratres, quia sœpe proposui ve-

nire ad vos (et prohibitus sitm

u.sque adhuc), ut aliquem fru-

ctuni habeam et in vobis, sicut

et in cceteris gentibus.
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14. Grcecis oc hui-harts, sa-

pientibus et insipientibv.s débi-

tar sitm.

15. Ita (qiiod in me) proin-

ptum est et vobis qui Romœ
estis, evangelizare.

16. Non enirn erubesco Evan-
gelium. Virtits enini Dei est in

salutem onini credenti, Judœo
ps-iraum, et Grœco.

17. Justitia enim Dei in eo

revelat^ir ex fide infideni, sicut

scriptum est : Jv.stiis aiitern ex

fide vivit. (Habac, ii, 4; Gai., m,
11 ; Hebr., x, 38.)

18. Revelaticr enim ira Dei
de cœlo, siiper oranem impieta-
tern et injustitiam hominum
eorum qui veritatem Dei in in-

j^istitia detinent :

19. Quia quod notion est Dei,

inanifestwm est in illis : Deus
enim illis manifestavit

.

20. Invisibilia enim ipsius, a
rreatura mundi, per ea quœ
facta sitnt, tntellecta conspi-

ciiintur ; sempiternel quoque
fjus virtus, et divinitas : ito. ut

sint inexcusabiles.

21. Qtiiia, quurn coynoviéisent

Dewm, non sicut Deum glorifi-

caverunt, atit gratias egemnt :

sed evanuerunt in cogitationi-

bi(s suis, et obscuratum est in-

sipiens cor eomm. (Ephes., iv,

22. Dicentes enirn se esse sa-

pientes, stulti facti sunt.

23. Et mutavenmt gloriam
incomiptibilis Dei in simili-

tudine/n imaginis corruptibilis

liorninis, et volucncm, et qica-

dntpedum, et serpentix'.m. (Ps.

cv, 20; Jer., xi, 10.)

24. Prupter quod tradidit

illos Deiia in desideria cordis

eorum, in immunditiam : ut

14. Je suis redevable aux Grecs et

aux Barbares, aux sages et aux sim-
ples.

15..\insi, pour ce qui est de moi, je

suis prêt k aller vous annoncer aussi

l'Evangile, à vous qui êtes à Rome.
16. Car, je ne rougis point de

l'Evangile
; parce qu"il est la vertu

de Dieu pour sauver tous ceux qui

croient, premièrement les Juifs, et

puis les Gentils.

17. C'est là, en effet, que la justice

de Dieu nous est révélée ; la justice

qui naît de la foi et croît dans la

foi, selon qu'il est écrit : Or le

juste vit de la foi.

18. Car ou y découvre aussi la

colère de Dieu, qui éclatera du ciel

sur toutes les impiétés et toutes les

injustices des hommes qui retien-

nent la vérité de Dieu captive dans

l'injustice
;

19. Parce qu'ils ont connu ce qui

se peut découvrir de Dieu, Dieu lui-

même le leur ayant fait connaître.

20. En effet, ce qui est invisible

en Dieu est devenu visible depuis la

création du monde : les créatures

nous font comprendre et contempler

les perfections de leur auteur. Sa
puissance même éternelle et sa divi-

nité sont manifestées par ses ou-
vrages : en sorte que ces hommes
sont inexcusables;

21. Parce qu'ayant connu Dieu,

ils ne Tout pas glorifié comme Dieu
et ne lui ont pas rendu grâces ; mais
ils se sont égarés dans leurs vaines

pensées et leur cœur insensé a été

rempli de ténèbres.

22." Ils sont ainsi devenus fous.

en s'attribuant le nom de sages.

23. Et ils ont transféré l'honneur

qui n'est dû qu'au Dieu incorrup-

tible à des images d'hommes cor-

ruptibles, à des figures d'oiseaux,

de bêtes à quatre pieds et de rep-

tiles.

24. C'est pourquoi Dieu les a

livrés aux désirs de leurs cœurs, au
vice de l'impureté : eu sorte qu'ils
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ont déshonoré eux-mêmes leurs pro-

pres corps
;

25. Parce qu'ils ont mis le men-
songe en la place de la vérité de

Dieu : parce qu'ils ont rendu à la

créature l'adoration et le culte sou-

verain, au lieu de le rendre au Créa-

teur, qui est béni dans tous les

siècles. Amen.
26. C'est pourquoi Dieu les a

livrés h des passions d'ignominie.Car

les femmes parmi eux ont changé

l'usage qui est selon la nature en

un autre qui est contre la nature.

27. De même les hommes aban-

donnant aussi l'usage de la femme,
lequel est selon la nature, se sont

embrasés d'un désir brutal les uns

envers les autres, l'homme com-
mettant avec l'homme une infamie

détestable ; et ils ont ainsi reçu en

eux-mêmes la juste peine qui était

due à leur erreur.

28. Enfin, parce qu'ils n'ont pas

estimé comme ils devaient la con-

naissance de Dieu, Dieu les a livrés

à un sens réprouvé : en sorte qu'ils

ont fait des actions indignes.

29. Ils ont été remplis de toute

sorte d'iniquités, de méchanceté, de

fornication, d'avarice, de déprava-
lion ; hommes pleins d'envie et de

meurtre ;
querelleurs , trompeurs

,

pervers, semeurs de faux rapports
;

30. Calomniateurs , ennemis de

Dieu. Ils ont été insulteurs, orgueil-

leux, vaniteux, inventeurs de crimes

nouveaux, désobéissants à leurs pères

et à leurs mères :

31. Insensés, déréglés, sans affec-

tion, sans foi, sans pitié
;

32. Et, après avoir connu la justice

de Dieu, ils n'ont pas compris que
ceux qui font ces choses sont dignes
de mort ; et non-seulement ceux qui

les font, mais encore ceux qui ap-
prouvent ceux qui les font.

cùntiiiiieliis afficiant corpora

sua in senietipsis. !(Rom., vi,

19; Gai., v. 19; Ephes, iv, 19:

et V, 3; Col., m, 5; Thess., ii,

3 ; et IV, 1.)

25. Qui coiïiitMtaverunt veri-

tatem Dei in mendaciuni ; et

coluerunt, et servierunt crea-

turœ potiits quant Creatori, qui

est benedictus insœcida. Amen.

26. Propterea tradidit illos

Deus in passiones ignominies.

Nam feminœ eotntni imniutave-

runt naturaleni usum, in euni

usuni qui est contra naturam.

27. Similiter autetn et ma-
scidi, relicto naturali usic fe-

minœ, exarserunt in desideriis

suis in invicem , masculi in

masculos turpitudinem opéran-

tes, et mercedem, quam opor-

tifit, erroris sui in senietipsis

recipientes.

28. Et sicut non probaverunt
Deum habere in notitia, tra-

didit illos Deus in reprobum
sensimi, ut faciant ea quœ non
conveniunt:

29. RepJetos omni iniquitate,

malitia, fornicatione, avaritia,

nequitia, plenos invidia, honii-

cidio, contentione, dolo, mali-

gnitate, susurrones,

30. Detractores, Deo odibiles,

contumeliosos, superbos, elatos,

inventores riiàlorwm
,
parenti-

bus non obedientes,

31. Insipientes, incompositos.

sine affectione, absque fœdere,

sine misericordia.

32. Qui, qv.urix justitiam Dei

cognovissent, non intellexerunt

quoniam qui talia agunt, digni

sunt morte; et non solum qui

ea faciunt, sed etiam qui con-

sentiïtn t facien tibm-.
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COMMENTAIRE

1 . Paulus, servus Jesu Christi. On est serviteur de Jésus-

Christ par la création; car l'ouvrier est le maître de son

ouvrage. On est serviteur de Jésus-Christ parle baptême,

selon cette parole de saint Paul : Lorsque vous avez été

affranchis du péché, vous êtes devenus les serviteurs de la

justice, liherati a peccatis servi facti estis justitiœ. (Rom.,

VI, 17.) Car Jésus-Christ certes a le droit de commander
à ceux qu'il a rachetés. Enfin, nous sommes serviteurs

de Jésus-Christ par le choix de notre volonté. Saint Paul

reconnaît à tous ces titres Jésus-Christ pour son Seigneur :

il sert avec amour son Créateur et son Rédempteur, qu'il

a volontairement choisi pour son maître.

Servus, oouXo;. Il faut prendre ce mot dans son accep-

tion complète. Saint Paul est un serviteur qui appartient

tout entier à Jésus-Christ; car il lui a consacré tout l'em-

ploi de sa vie; il a dévoué toute sa personne, toutes les

facultés de son corps et de son âme au ministère de

l'Evangile.

Vocatus.Usiété appelé immédiatement par Jésus-Christ,

comme il l'affirme au début de son Epître aux Galates :

Paidics apostolus non ab hominibus, neqiie per hominem,

sedper Jeswn Christum.

Vocatus, xAtitô;. Le mot grec n'est pas un participe,

comme x£xXr,|j.£voç, mais un adjectif exprimant un titre.

En effet, saint Paul n'était pas seulement apôtre comme
plusieurs qui avaient reçu de l'Eglise la mission de prê-

cher l'Evangile et de porter la foi aux infidèles ; le titre

de xXyitô; àTOCTToAoç ne se donnait qu'à ceux qui avaient été

appelés par Jésus-Christ, comme les Onze ; ou bien dési-

gnés par le Saint-Esprit d'une façon manifeste, comme
saint Mathias et saint Paul.

Vocatus est aussi l'expression d'une humble reconnais-

sance. C'est comme s'il disait : Je n'étais pas digne de

l'apostolat; mais le Seigneur Jésus a daigné m'appeler,

j'ai obéi.
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Ecoutons une utile réflexion de saint Chrysostome :

Si jamais vous occupez une dignité dans l'Eglise, faites

qu'on puisse dire de vous, comme de saint Paul, que

vous n'avez point cherché l'honneur, mais obéi à l'appel

du ciel : Non quserens invenit, sed vocatiis obedivit.

Apostoliis. L'apostolat est une autorité incomparable,

qui renferme tous les dons divins. Comment définir cette

sublime dignité, sinon par ces deux mots de saint Chry-

sostome : Quse veiiiens Chrisius fecit, hœc abiens apostolis

commisit? Cette autorité divine ne s^est pas éteinte dans

les apôtres : la chaire de saint Pierre en conserve la plé-

nitude, et tous les Papes définissent leur puissance, lors-

qu'ils prononcent cette parole : Pro Christo legatione

fungimur. (Il Cor., v, 20.)

Apostolus. En prenant ce titre, saint Paul fait entendre

que tous les hommes de l'univers doivent reconnaître

son autorité.

Seg?'egatus. 11 a été séparé des Juifs par le baptême ;

séparé des chrétiens comme prêtre ; séparé des prêtres

comme évêque ; séparé des évêques comme apôtre, pour

annoncer l'Evangile de Dieu à tous les hommes, sans

limites de juridiction. Cette séparation est une élection.

Dieu l'ordonne, et l'Eglise la ratifie : Dixit illis Spiritiis

sanctus : Segregate milii Saulum et Barnabam in opns

ad quod assimipsi eos. (Act., xiii, 2.) L'Esprit-Saint com-
mande, dixit; mais c'est à l'Eglise de séparer, segregate.

Ainsi celui même qui est, comme saint Paul, directement

appelé du ciel par une voix miraculeuse, doit encore être

investi par l'Eglise de la mission régulière. Par l'Eglise

nous n'entendons pas seulement, ici, les prêtres et les

fidèles d'Antioche. Nul n'avait le droit de prêcher J'Evan-

gile dans tout l'univers, comme apôtre, si sa mission ne

lui était pas donnée ou ratifiée, soit par saint Pierre, soit

par le Collège apostolique.

Jîi evangeliiim Dei. EùayyâXiov, c'est la bonne nouvelle, la

nouvelle de l'Incarnation du Fils de Dieu etdelajédemp-
tion du genre humain. Les terreurs de la mort et des châ-

timents qui suivent la mort, pesaient sur les enfants
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dAdam.Mais Dieu descendu sur la terre a envoyé ses

messagers dans tous les pays du monde, pour annoncer

aux hommes la Bonne Nouvelle, c'est-à-dire le pardon

des péchés, la résurrection des morts, et le royaume des

cieux.

Quod ante promiserat per prophetas suos in Scripturis

sanctis. Cette heureuse nouvelle. Dieu l'avait autrefois

promise au monde par ses prophètes à qui il la révélait,

etleurs prédictions demeurent consignées dans les saintes

Ecritures. Parla, saint Paul répond à ceux qui appelaient

le christianisme une religion nouvelle et qui voulaient

lui opposer la majesté des traditions antiques.

Ante promisemt , -z'Ji-r;;^;iOrj.-:o . Ce mot contient une
preuve irréfutable de la divinité du Christianisme. La

religion chrétienne est appuyée sur des prophéties au-

thentiques, traduites en grec et répandues dans le monde,
plusieurs siècles avant la naissance de Jésus-Christ.

De Filio sico. Ces mots se joignent à quod promiserat.

Les promesses de Dieu concernaient son Fils : il promet-

tait de l'envoyer au monde.
De Filio suo, qui factus est ei ex semine Danid secundum

carnem. Le mot factus, y^vôuevo?. a deux sens : « il est

devenu, il est né ». On peut les réunir ainsi : Le Verbe,

qui est de toute éternité Fils de Dieu selon sa nature, est

devenu dans le temps Fils de l'homme, en naissant de

la race de David, selon la chair.

^/manque aujourd'hui dans le grec; on l'explique

cependant très-bien : Dieu, qui avait de toute éternité un
Fils égal à lui-même, a eu dans le temps, par l'incarna-

tion, ce même Fils engendré de l'homme.

i. Qui prsedestinatus est Filius Dei. L'humanité de

Notre-Seigneur a été prédestinée par un décret divin à

être unie personnellement au Verbe, Fils de Dieu. En
d'autres termes, il a été arrêté dans le conseil éternel

que le Fils de Dieu serait homme, et que cette humanité
formée dans le sein d'une Vierge, par l'opération du
Saint-Esprit, serait le Fils de Dieu. Mais le grec ôp'-iesl; ne

signifie pas seulement destiné, il veut dire encore défini
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ou déclaré (1). C'est à ce second sens que se rapportent

les paroles suivantes, qui contiennent la preuve de la

divinité de Jésus-Christ.

In virtute. Les miracles de Jésus-Christ et des Apôtres,

la conversion du monde par la prédication de l'Evangile,

et la résurrection de Jésus-Christ, sont trois preuves cer-

taines de la divinité de notre sainte religion. Ce sont les

trois principaux arguments qu'il faut opposer aux incré-

dules pour les confondre ; et il est aussi très-utile de les

présenter aux chrétiens pour les affermir dans la foi.

« Comment prouvons-nous que Jésus-Christ est Fils de

Dieu ? demande saint Chrysostome. Premièrement, ré-

pond-il, par les miracles qu'il a faits pour manifester sa

puissance, in virtute. Deuxièmement, par le Saint-Esprit

qu'il a donné à ceux qui croyaient en lui et qui les a

sanctifiés, secundwn Spiritum sanctificationis. Troisième-

ment, par sa résurrection d'entre les morts, ex resurrec-

tione mortuornm Jesii Christi; car il est le premier, il

est le seul qui se soit ressuscité lui-même, et sa résur-

rection est un fait incontestable. Cette interprétation est

tout à la fois la plus claire, la plus grammaticale et la

plus profonde que l'on ait donnée de ce passage (2).

5. Perquem accepimiis. Saint Paul a reçu immédiate-

ment de Jésus-Christ la grâce de la foi, la doctrine de

l'Evangile, et Tordre de prêcher la vraie religion aux

nations, comme il le rapporte lui-même dans les Actes

des Apôtres : Et dixit ad me : Vade, quoniam ego in

nationes lonrje mittam te. (xxii, 21.)

Per qiiem, Si'où. Tous les évoques reçoivent de Jésus-

(1) Que signilie of^ioBûi, demande saint Chrysostome? il répond : ostensus,

declaratus, judicatus, omnium sententia confessus et probaius.

(2) Ed: resurrectionc mortuorum Jesu Christi Domini nostri. Le génitif

grec h-fi<joxj Xpi'jzoïi peut se rattacher à cç «vacrotaîwâ, comme dans la Vulgate, et

signifier «la résurrection de Jésus-Christ».On peut aussi rapporter 'ivjsoû x^w-

T9u,comme apposition, à nefA toû r\od a.jTou,ct traduire ainsi : de Filio suo...

scilicet de Jesu Christo. Si l'on demande laquelle de ces deux syntaxes avait

en -vue saint Paul, on peut répondre qu'il les acceptait toutes deux; car l'une

n'exclut point l'autre. Il voulait tout le sens de sa phrase, dont le traducteur

n'a pu rendre qu'une partie. C'est une remarque que nous aurons l'occasion de

faire plus d'une fois.
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Christ leur autorité, parce qu'il est la source d'où elle

découle, a Christo. Mais les Apôtres sont les seuls qui

soient immédiatement investis de leur puissance par

Jésus-Christ même, per Chiistutn.

Gmtiam et apostolatum. Voyez comme il inculque cette

idée. Ce n'est pas nous qui nous sommes faits apôtres,

dit-il. Cette dignité est une grâce qui nous vient des deux;

elle ne nous est pas donnée pour notre propre avantage^

mais pour le salut du monde. Il dit fjratiam et apostola-

tum, au lieu de fjratiam apostolatus. C'est une tournure de

syntaxe que les grammairiens nomment Bendiadi/s (ëv

o'.i ouo^v, une seule chose exprimée par deux termes).

On emploie cette figure pour faire remarquer deux mots,

en fixant l'attention sur chacun séparément.

Ad obediendum fidei. C'est comme s'il y avait ut obe-

diatur fideiy afin que l'obéissance soit rendue à la foi. La

même expression se trouve dans les Actes des Apôtres :

Multa etiam turba sacerdotum obediebat fidei. (vi, 7.)

Ad obediendum fidei. Nous ne sommes pas envoyés

pour argumenter, comme les philosophes, mais pour

dire aux hommes : Dieu a parlé, soumettez-vous (1).

In omnibus rjentibus. Si toutes les nations ne se con-

vertissent pas, il y aura du moins, « parmi toutes les

nations », de nombreux fidèles qui obéiront à l'Evangile.

Pro nomine ejus, j-b -yj ôvvjlxto; x^-'yj. Nous avons reçu

la grâce de rapostolat,et nous allons chez tous les peuples

annoncer l'Evangile de Dieu « dans l'intérêt de son nom »,

afin d'en propager la gloire (2).

6. In quibus estis et vos. 11 ne dit pas aux Romains : Les

autres peuples ont l'honneur d'être avec vous. Mais,

(i)Oyx eîits-j « si: Ç/j't/îîiv zat y.xzo(.r/.sii-fi;> »,«).X' « di Ûttoxovjvh.Ojoî yùp ér.iy.-

^6r,/Mz-j, sr,^i, cy^X'jytÇîîâai, àXk' S~sp hsyz.iph6fiiJ.vj y.frooowa.i. Non dixit

« in perquisitionem et argumentum », sed « hi obedlentiam ». Son
cnim missi siimus id sijllogismos afferamus, sed id quod accepimm, red-

dfimiis. (S. Chrys., Hom. i, 3.) Tertullieii a dit de même : Nobi's curiositate

optis 7ion est post Christum, nec inquisUione post Evangelium.

(2) Le sens de la prépositioa unïp se trouve ainsi expliqué dans l'Evangile

même : '\-ïp :?,; oà'(r,i -zo'j Qîo'j, c'est-à-dire : m. àoixzB-r, b Yti,- zo'j 0ï5j.

Pro gloria Dei, ut glorificetur Films Det. (S. Joan., XI, i.)
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réprimant leur faste, il dit : Vous êtes avec les autres.

Les Romains ont beau commandera l'univers, saint Paul

les range avec les Scythes et les Thraces, et il ne leur

accorde aucun privilège spirituel au-dessus des autres

nations, dit saint Chrysostome.

VocatiJesu Christine signifie pas seulement» appelés

à la foi par Jésus-Christ », mais encore : « appartenant

à Jésus-Christ ». Vocati, les Appelés, c'est le nom que

portent les chrétiens. Le génitif Jesu Ch?istî marque la

possession. C'est donc une expression qui ressemble à

cette autre : Les Elus de Dieu, Electos suos, Electos quos

elegit. (S.Marc., xiii, 20, 27.)

Omnibus qui sunt Romas. On sous-entend scribit. « Paul

écrit cette lettre à tous les bien-aimés de Dieu qui sont à

Rome ». Dilectis Dei. La grâce nous donne cette gloire

incomparable de nous rendre les amis de Dieu. Or, nous

sommes devenus ses amis, parce qu'il nous a aimés le

premier, et que nous ayant aimés il nous a appelés :

dilectis, vocatis.

Vocatis sanctis, x/r,Toïç àytotç. non-seulement appelés et

élus pour être des saints, mais devenus saints par le

baptême. Que chacun se dise : La fin de ma vocation au
christianisme est que je sois un saint; je suis chrétien

pour garder mon àme chaste et pure,unie àDieu par la foi,

par l'espérance et par la charité, comme au jour où l'eau

sainte coula sur mon front.

Ici finit la première période.

Gratia vobis et pax. Dans ses souhaits, l'apôtre ne

sépare point ces deux biens excellents, la grâce et la paix,

parce que nous devons toujours les désirer pour nous
et pour les autres: d'abord la grâce habituelle^ la grâce

sanctifiante, beauté spirituelle, qualité divine qui, reçue

en notre âme, nous rend participants de la nature môme
de Dieu ; ensuite la paix avec Dieu et avec nous-mêmes,
heureuse paix qui remplit l'âme de courage et l'affermit

dans la vertu.

Saint Thomas donne à la paix un autre sens. Il entend

le repos' de la volonté dans la plénitude de tout bien et
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l'exemption de tout mal, selon cette parole d'Isaïe :

Sedebit popuhis meus in pidcJtritudine pacis. (xxxii, 18.)

A Deo Pâtre nostro. Puisque Dieu est notre Père, il ne

nous refusera pas le salut que nous lui demandons.

Et Domino Jesu Christo. Jésus-Christ est appelé le

Seigneur, parce qu'en se faisant homme, il est, comme
homme, devenu notre Maître. Le Christ est le chef de

toute la création et le Seigneur du genre humain.

Les théologiens observent qu'en présentant le Père et

.Jésus-Christ comme auteurs des mêmes dons, saint Paul

marque l'égalité du Christ avec le Père. Les ariens

objectent en vain que le Père est ici appelé Dieu, et

Jésus-Christ Seigneur; on leur répond que saint Paul

distribue au Père et au Fils des titres qui sont communs
a tous deux. Est-ce que le Père n'est pas Seigneur, quoi-

que le Christ soit seul appelé Seigneur ? De même le

Christ est Dieu, quoique le Père soit seul appelé Dieu.

Ces sept premiers versets forment le titre et comme le

prologue de l'Epître.

8. Primum quidem gratias ago Deo meo. « Je commence
par rendre grâces à mon Dieu ». Primum quidem, -cwtov

'J.V). En écrivant cette phrase, l'auteur avait l'intention

de la faire suivre d'une seconde, qui commencerait par

deinde vero, ï-i'.tx U. Mais, entraîné par la suite de ses

pensées, il oublie la phrase corrélative. Les grammai-
riens appellent ce akv un ;xkv solitaire.

Meo. Je rends grâce à mon Dieu, à qui j'appartiens et

que je sers, eujus sum et oui deservio, dit ailleurs saint

Paul lui-même. (Act., xxvii, 23.) Cette expression meo est

un terme d'amour. (1 Cor., i, i.)

Per Jesum Christum. J'offre à Dieu mes actions de

grâces par Jésus-Christ notre Pontife. Comme c'est par

lui (jue la grâce nous vient de Dieu, c'est aussi par lui

que notre reconnaissance doit retourner à Dieu. Eodem
enim ordine débet gratiarum actio in Deum recurrere,

quo gratise a Deo in nos deveniimt ; quod quidem est per

Jesum Christum. (S. Thomas, in h. 1.)

Pro omnibus vobis. Je rends grâces à Dieu pour vous
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tous, sans distinction d^origine, pour vous tous chrétiens

de Rome, issus d'Israël ou de la gentilité.

Quia fides vestra annuntiatur in universo mundo.

« Parce que votre foi est annoncée dans le inonde entier ».

La formation d'une Eglise à Rome fut regardée par tous

les chrétiens comme un événement d'une très-haute

importance. En effet, lorsque l'Evangile y fut accepté,

lorsque saint Pierre, obligé de fuir de Jérusalem, eut fixé

sa chaire dans Rome, l'Eglise parut définitivement fondée
;

elle eut un centre fixe d'où elle devait à jamais rayonner

dans tout l'univers. A partir de ce moment, l'Evangile se

répandit avec beaucoup plus de rapidité. Car une foule

innombrable de voyageurs arrivaient sans cesse à Rome,
et en partaient pour tous les pays du monde. Or, parmi

ces voyageurs, un bon nombre, devenus chrétiens, por-

taient la sainte religion dans les diverses provinces de

l'Empire et même chez les nations étrangères. Partout

on annonçait que le Christ était adoré dans Rome et que

l'Evangile avait des disciples jusque dans le palais de

César.

In universo mtmdo. Nous savons qu'à cette époque la

voix des Apôtres avait pénétré, d'un côté, jusqu'aux

rivages de l'Océan Atlantique, et, de l'autre, jusqu'au fond

des Indes, c'est-à-dire dans tout le monde alors connu.

« Rome avec toute l'Italie, l'Espagne, la Rretagne et les

Gaules virent s'étendre sur elles la main sacerdotale des

Apôtres, lorsque Céphas partant d'Antioche alla prêcher

l'Evangile dans Rome, y fonder une Eglise et de là in-

truire et gouverner les peuples voisins (1) »,

Du côté de l'Orient où s'arrêta la voix des Apôtres ? Ne
pénétra-t-elle point de la Ractriane et de l'Inde jusqu'aux

extrêmes limites de l'Asie ? On a des raisons de le penser.

On sait que les Indes désignaient, chez les anciens, tous

les pays reculés de TOrient, qui sont situés en deçà et au

delà du Gange. L'expression in universo mundo ne doit

(1) Traduit d'uu manuscrit syriaque du vi» ou du vue siècle, (.\iigeio .Mai

Script. Vet., t. X; Patrol. gr., t. XXIV, col. 627. "i
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donc pas être notée comme tiyperbolique. (Voyez plus

bas, X, 18; et Colossiens, i, 6.)

9. Testis enim mihi est Deiis. On doit ici reconnaître

un serment. Lorsque le serment est fait avec vérité,

justice et prudence, non-seulement il est permis, mais

c'est un acte religieux qui honore Dieu. Jurabis : Vivit

Dommus in veritate et judicio et justitia, dit Jérémie. (iv,

2.) En effet par le serment, on reconnaît Dieu pour la

vérité suprême et infaillible, qui ne peut être trompée et

qui punit les trompeurs. C'est pourquoi David déclare

que tous ceux qui jurent ainsi par le Seigneur méritent

la louange : Laudabuntur omnes qui jurant in eo. (Ps. lxii)

Cui servio, m Àarcï-Jw, quem colo. Dans l'Ecriture, le

verbe Ix-cptÙM signifie rendre un culte divin, que les

théologiens appellent le culte de latrie.

Ifi spiritu meo. Je ne rends pas seulement un culte

extérieur à Dieu, comme font les Juifs, mais je l'adore

en mon esprit, et je l'honore d'un culte sincère au fond

de mon cœur.

I?i Evangelio Filii ejus. Le principal hommage que je

lui rends consiste dans l'Evangile de son Fils. C'est là

ma religion spéciale ; le devoir sacré que Dieu m'impose

est de publier la Bonne Nouvelle de la venue de son Fils

en ce monde, et d'annoncer les biens admirables qu'il a

apportés aux hommes.
Quod sine interniissione memoriani vestri fado semper

in orationibus meis (1). « Dieu m'est témoin que je fais

sans cesse mémoire de vous ; c'est-à-dire que je lui offre

pour vous des supplications dans toutes mes prières ». Il

n'y a donc point d'exagération dans le mot « sans cesse ».

Quoique l'hyperbole soit une figure légitime de st\le,

saint Paul semble se l'interdire : il n'y en a peut-être pas

un seul exemple dans toutes ses Epîtres. Au reste, il

exprime la même pensée, presque dans les mêmes termes,

(1) Les uns joigaent semper in orationibus meis à memoriani fado, les

autres à obsecrans. >'ous adoptons le premier partage ; car saint Paul faisait

mémoire des Romains dans toutes ses prières. Mais dans toutes ses prières

suppliait-il Dieu de lui ouvrir le chemin de Rome ?
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en écrivant à Timothée: Gratlas agoDeo, quod sineinter-

missione liaheam tui memoriam in orationihus meis noctr

ac die. (II Tim., i, 3.)

10. Obsecrans siqiio modo tandem aliquando prospenwi

iter habeam, in voluntate Dei, veniendi ad cas (1), Et que

lui demandé-je ? C'est de m'ouvrir enfin quelque voie

favorable pour aller à vous, si c'est la volonté de Dieu.

Cette accumulation de mots, si quo modo tandem ali-

quando, montre avec quelle ardeur saint Paul désire

d'aller visiter les Romains.

In voluntate Dei. Par là saint Paul nous enseigne à

régler nos désirs sur la volonté de Dieu^ et il nous

avertit de n'entreprendre les plus saintes œuvres que

lorsque nous avons lieu de croire que Dieu les demande
de nous. Ainsi, qu'y avait-il de meilleur que d'élever un
temple à Dieu pour y déposer l'Arche sacrée ? Cependant,

lorsque David forme ce pieux dessein, Nathan vient lui

dire de la part du Seigneur : Numquid tu œdificabis mihi

domum ad habitandam? Ç.Ç, n'est pas toi, mais ton fils

qui doit me hàtir une maison. De même qu'y a-t-il de

meilleur que d'atfermir l'Eglise dans Rome même, qui

en est déjà le centre ? Saint Paul attend l'ordre du ciel.

Domini est itnperare, servorum obsequi, dit saint Chryso-

stome. Ce n'est pas au serviteur de choisir son ouvrage.

Disons à notre Maître : Seigneur que voulez-vous que je

fasse ? Do7nine, quid me vis facere ? (Act., ix, 6.) Dieu

chargera nos supérieurs de nous donner sa réponse.

Veniendi ad vos. Quelque temps avant d'écrire cette

lettre, saint Paul, étant à Ephèse, avait formé, selon l'in-

spiration du Saint-Esprit, le dessein de visiter de nouveau
la 3Iacédoine, de descendre ensuite en Achaïe, puis de

revenir à Jérusalem, d'où il savait que Dieu voulait qu'il

repartît pour Rome. Proposuit Paulus in Spiritu, transita

(1) Les mots m voluntate Dei forment une parenthèse, et veniendi dépend

de iter habeam. Cette syntaxe n'est pas douteuse en grec, où on lit : Ei' tt'^j

£\jOGOiBr,zoiJ.a.i èldsi-j, si mihi prospemm iter contingat ut veniayn.Oa ne join-

drait pas aussi bien veniendi à voluntate; car le grec demanderait ro'j ilOriy,

l'infinitif rais au génitif étant toujours accompagné de l'article.
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Macedonia et Acliaia,ire Jerosolymam. dicens : Quoniam.

ptjstquam fuero ibl, oportetme et Romain videre. (Act.,

XIX, 21.) Ce projet s'accomplit en effet, mais d'une autre

manière que saint Paul ne l'avait prévu. Il fut conduit

a Rome chargé de chaînes, et c'est du fond d'une prison

qu'il fit entendre le nom de Jésus-Christ dans le camp des

prétoriens et jusque dans le palais de César.

il. Desidero enim videre vos ut aliquid impertiar vobis

fjratim spiritualis. Voilà le but des voyages de l'Apôtre.

A son exemple, quand le prêtre sort de son église, pour

aller visiter les châteaux ou les chaumières, il porte

l'amour de Dieu dans son cœur, et il se propose de faire

luire un rayon de l'Evangile dans les âmes avec lesquelles

il va converser.

Ut impertiar. Saint Paul ne dit pas utdem (ïvx oài), mais

ut impertiar, ut communicem (ïva [j.iixlGf\. Le prêtre de

Jésus-Christ ne donne rien de son fond, il communique
la grâce qu'il a reçue pour la répandre.

GraticB spiritualis. Le grec nous aide à comprendre ces

mots. Xâcw-a est une grâce que l'Apôtre a reçue pour
l'édification du prochain, ad œdi/îcatio?iem, exhortatio-

nem,consolationem (I Cor., xiv, 3); grâce que les théolo-

giens appellent, en latin, gratiam gratis datam{\). Saint

Paul veut aller exercer dans Rome ce que l'Esprit-Saint

lui a donné de facultés pour travailler au salut des

peuples.

Ad confirmaiidos vos. Il ne leur apprendra aucune
vérité nouvelle, parce que l'Apôtre saint Pierre leur a

transmis tout l'Evangile. Quel sera donc l'objet de son

ministère apostolique au milieu d'eux ? Il les affermira

dans la foi.

12. Id est simul consolari in vobis per eam, quas invicem

est, fidem vestram atque meam. Mais, comme s'ils étaient

déjà assez forts par eux-mêmes, puisque leur foi réjouit

(1) Dans le langage des théologiens, les grâces qui nous rendent agréables à
Dieu, gratis gratiim fadentes, sont celles qui nous sont données princi]ia-

lement pour notre propre salut. On les nomme ainsi pour les distinguer de
celles qui nous sont données en -vue du prochain, et qui sont nommées par les

théologiens, grâces gratuites, gratix gratis datx. [Catéch, de Montpellier.)
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tout l'univers, il corrige modestement celte expression.

Il ira, dit-il, à Rome, pour les consoler et pour se con-

soler lui-même par leur foi commune, et pour recevoir

leurs encouragements, en leur donnant les siens. Le

verbe grec <îutji.7:apaxXr,ôY,vat signifie tout à la fois exhorter

et consoler. Il faut réunir ces deux idées pour rendre

toute la pensée du texte. La foi des Romains le conso-

lera des peines de son laborieux ministère, et l'encoura-

gera dans ses travaux apostoliques.

Dans les pays où l'erreur domine, et quand la foi

paraît abandonnée par les multitudes, rien ne console et

ne fortifie comme de prier, de chanter, de respirer au

milieu de frères qui demeurent fidèles à la vérité. C'est

un bonheur qu'il faut avoir éprouvé pour le comprendre.

Nous avons besoin les uns des autres, dit saint Chryso-

stome. Plusieurs flambeaux réunis produisent une vive

clarté. Ainsi en est-il des chcétiens : dispersés, ils ne sont

que de pâles lumières ; réunis, ils égalent la splendeur

du soleil.

13. Nolo autem vos icjnorare, fratres, quia sœpe pro-

posui venire ad vos (et prohibitus sum iisque aclhuc), ut

aliquem fructum habeam et in vobis, sicut et in cseteris

qentibus. Un homme de Dieu qui poursuit depuis long-

temps un projet, un apôtre qu'aucun obstacle ne fait

renoncer à son dessein, ne se propose pas une satisfac-

tion personnelle ; mais un motif plus élevé soutient sa

constance. Saint Paul veut aller à Rome, parce qu'il

espère que sa présence sera utile aux Romains et à

l'Eglise de Jésus-Christ : il cueillera parmi eux des fruits

de salut, comme chez les autres peuples.

Aliquem fructum. Nous verrons plus loin ce que

signifie cette expression modeste. Saint Paul nous

apprendra qu'il a rempli de l'Evangile tous les pays qui

s'étendent de Jérusalem à l'Illyrie. (xv, 19.)

In cseteris qentibus. A la vue de ces étonnants succès,

on prend en pitié les sages de la Grèce. Qu'ont-ils fait,

ces génies si vantés ? Quelle influence ont-ils exercée sur

le monde ? A qui ont-ils persuadé leur doctrine ? Quelle
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ville a embrassé leur morale ? Le divin Platon, avec son

éloquence merveilleuse, n'a pu gagner à sa philosopbie

le seul prince qui le mandait à sa cour pour l'entendre.

Mais Paul a soumis à sa discipline Athènes et Home, la

Grèce et Tunivers, Il a rangé sous la loi de Jésus-Çhrist_,

par la force de sa seule parole, plus de pays que n'en a

conquis César avec ses légions.

Habeam. Sans doute le but de saint Paul est d'étendre

et d'affermir l'Evangile dans Rome ; mais il dit modes-

tement qu'il se propose de recueillir pour lui-même

quelque mérite parmi les Romains, comme il a fait dans

les autres pays.

Et prohibitus siim usqxie adhuc. Nous verrons, à la fin

de sa lettre, ce qui l'a empêché de venir plus tôt à Rome.

(xv, 20-22.)

14. Grœcis ac barbaris. Le monde était alors divisé en

Grecs et en Barbares. On appelait Grecs tous ceux qui

parlaient grec, c'est-à-dire non-seulement les peuples de

la Grèce et de la Macédoine, mais encore les Romains,

les Egyptiens, les Syriens, toute l'Asie-Mineure et une

grande partie des Gaules. La langue grecque était com-
prise et parlée de l'Euphrate à Marseille, Lyon, Autun.

Tous ceux qui ne parlaient pas grec étaient appelés

Barbares , c'est-à-dire peuples dont les Grecs et les

Romains n'entendaient pas le langage.

Toutes les nations de la terre sont offertes au ministère

de saint Paul. Il entreprend de les convertir et il y dépen-

sera toute sa vie. Embrasé d'amour pour Dieu et pour
les hommes, il partd'Antioche, s'avance vers l'Occident,

prêchant l'Evangile et fondant partout des Eglises. Il

marche ainsi jusqu'en Espagne et ne s'arrête qu'aux

bords de l'Océan, où finit le monde habité.

^rtp/e/i^iôi/s.Ce Juif enseignait l'Evangile, en faisant des

tentes; il expliquait sa doctrine, en cousant des peaux
d'animaux. Les philosophes elles proconsuls l'écoutaient

avec respect, ils se glorifiaient d'être ses disciples, et

l'atelier de cet artisan devenait une école plus illustre

que le Lycée et l'Académie.

Ep. Arx Rom. 2
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Et insipientibiis. Mais ce qui était plus surprenant

encore et ce que le monde n'avait jamais vu, c'était un
savant, un philosophe, un sublime génie qui daignait se

rapetisser à l'intelligence des ignorants, et qui ensei-

gnait patiemment sa doctrine aux derniers du peuple,

même aux esclaves, dont il faisait des évêques , des

docteurs et des martyrs.

Debitor siim. Au reste, il n'est pas libre de garder le

silence; il doit prêcher l'Evangile ; Dieu lui en fait un
commandement : Vse rnihi, si non evangelizavero, écrit-

il aux Corinthiens ! (I Cor., ix, d(j.) Que les Romains
l'écoutent donc comme un ministre qui remplit sa

charge.

15. Ita, qiiod in ine,protnptum est et vobis qui Romœ
estis evangelizare. Après avoir présenté aux Romains les

titres qui établissent son autorité, il entre aussitôt en
matière et commence à remplir auprès d'eux ses

fonctions d'apôtre.

Quodin me, « pour ce qui me regarde ». Cette phrase

correspond à celle que nous avons vue plus haut, m
voluntate Dei. « En tant que cela dépend de moi, je suis

prêt à vous annoncer l'Evangile, pourvu que ce soit la

volonté de Dieu ».

Promptum est, 7:pd6uf^.ov. je vous l'annoncerai avec joie,

et il me tarde de voir s'aplanir les obstacles qui me
retiennent loin de vous.

46. Non enim erubesco Evangelium. Un Dieu mort sur

une croix était un scandale aux Juifs et une folie aux
Gentils. On pouvait montrer aux Juifs les humiliations du
Christ annoncées par les prophètes ; mais comment pro-

poser aux superbes Romains d'adorer un Juif crucifié ?

Sans doute saint Paul annonçait la gloire de la résurrec-

tion; mais il publiait aussi les opprobres du supplice. Il

enseignait l'Evangile tout entier, et il ne rougissait pas

plus de la croix de Jésus que de ses éclatants miracles.

Il en donne aussitôt la raison.

Vii'tus enim Dei est in salutem. Car la prédication de

l'Evangile est la vertu de Dieu, virtus Dei, ûûva[/.iç 0£ou.
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Elle est la force de Dieu, car c'est le moyen tout-puissant

dont il se sert pour changer le monde et pour conduire

les hommes au salut éternel. Saint Paul dit de même aux

Corinthiens, qu'il a plu à Dieu de sauver les croyants par

la folie de la prédication : Placuit Deo per stultitiam pras-

dicationis salvos facere credentes. (I Cor., i, 21.)

Omni credenti. Mais l'Evangile ne sauve que ceux qui

y croient sincèrement au fond du cœur, le confessent de

bouche et y conforment leur conduite. C'est d'une telle

foi que Jésus-Christ a dit : Celui qui croit dans le Fils

possède la vie éternelle : Qui crédit in Filiuni habet vitam

œternam. (S. Joan., m, 36.)

Judœo primum et Grœco. Le Juif d'abord , le Grec

ensuite. C'est l'ordre prescrit par Notre-Seigneur à ses

Apôtres. Vous prêcherez la rémission des péchés à toutes

les nations, en commençant par Jérusalem, leur dit-il.

(S. Luc, XXIV, 47.) Il le leur répète encore : Vous serez

mes témoins dans Jérusalem, et dans toute la Judée et la

Samarie, et jusqu'à l'extrémité de la terre. (Act., i, 8.)

C'est d'après cet ordre que les Apôtres travaillèrent

d'abord à convertir les Juifs de Jérusalem, puis ceux de

la Palestine. Ils ne se séparèrent, pour aller évangéliser

les nations, qu'au bout de sept ou huit années ; et alors

même, quand ils entraient dans les villes étrangères,

s'ils y trouvaient une synagogue, c'est par là qu'ils com-
mençaient à annoncer Jésus-Christ.

17. Justitia enira Dei in eo revelatur. Voici le principal

sujet de cette Epître. C'est dans l'Evangile que la justice

de Dieu est révélée. Par la justice de Dieu, il faut

entendre la justification de l'homme. Ce n'est pas la

justice par laquelle Dieu est juste, mais celle que Dieu

donne, dit saint Augustin : Non qua jiistus est Deus, sed

quam dat homini Deus. On l'appelle justice de Dieu,

ajoute le saint docteur, parce que Dieu fait justes ceux

à qui il la donne : Ideo justitia Dei dicitui\ quod imper-

tiendo eam justos facit Deus. [In Joan. Tract., 26 et H.)
Or cette justice consiste en trois choses : iMa rémission
des péchés ;

— 2° la sanctification de l'âme ;
— 3'' l'adop-
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tion qui nous rend enfants de Dieu et héritiers de la vie

éternelle.

Revelatw. La vraie justice était inconnue au^ iiommes
;

ils ignoraient en quoi elle consiste et le moyen de l'obte-

nir. Ce grand mystère, d'où dépend le salut éternel, est

maintenant révélé au monde.

In eo, c'est-à-dire, in Evangelio. Il ne s'agit pas du

volume composé par saint Matthieu, par saint Marc ou

par saint Luc, mais de la prédication et de l'enseignement

apostolique. Les Apôtres de Jésus-Christ révèlent aux

hommes la vraie justice, que ne donnaient ni les pré-

ceptes des philosophes, ni la loi de Moïse.

Revelatur ex fide in fidem. 11 nous est révélé dans l'Evan-

gile que la justice naît de la foi et croit dans la foi. Reve-

latur esse ex fide incipiente in fidem proficientem, comme
l'expliquent les commentateurs. C'est une expression

qui répond à celle-ci : îbunt de virtute in virtutem.

(Ps. Lxxxin); et à celle-ci encore : Transformamur a clari-

tatein claritate7n.{\\ Cor., m, 18.) Saint Paul veut dire que

la justice de l'homme a ses commencements, son accrois-

sement et sa perfection dans la foi, selon que. la foi elle-

même grandit et devient de plus en plus ferme et active.

Sicut scriptmn est. Ce n'est point là une doctrine nou-

velle, puisqu'on la trouve enseignée dans l'Ancien Testa-

ment. Saint Paul la montre dans Habacuc. (ii, i.)

Jnstits antem ex fide vivit. Le mot « vie », pris dans le

sens moral, signifie conduite. Le juste vit de la foi, c'est-

à-dire qu'il règle sur la foi sa conduite, ses actions, ses

jugements, son langage. L'homme animal vit par les

sens ; l'homme philosophe vit selon la raison ; l'homme
juste vit de la sainteté, dont la foi est la racine.

L'homme juste, en tant qu'il est juste, vit de la foi ; car

c'est de la foi qu'il tire la vie de la justice, et c'est aussi

par la foi qu'il la conserve et l'augmente. Il ne s'agit

donc pas seulement de la première justice par laquelle

le pécheur devient juste, mais encore de la seconde

justice par laquelle le juste devient plus juste.

Vivit. Le grec porte CviisTa-.. vivet, « le juste vivra de
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la foi ». Ici le présent et le futur sont synonymes ; car il

s'agit d'une maxime universelle qui est vraie et le sera

toujours. Saint Paul cite la même parole aux Galates

(m, 1 1) et aux Hébreux, (x, 38.)

18. Enim. Voici la liaison des pensées : La foi du juste

lui donne la vie ; au contraire celui qui n'a pas la foi est

perdu ;
« car l'Evangile nous révèle la colère de Dieu sur

les incrédules ».

Revelatur enim ira Dei de cœlo. Ainsi l'Evangile nous

sauve non-seulement en nous faisant connaître la justice

qui plaît à Dieu, mais encore en nous révélant la colère

qui éclatera sur la tète des pécheurs, quand Jésus-Clirist

descendra du ciel sur les nuées, précédé de la flamme
vengeresse : Inflamma ignis dantis vindictam. (II Tliess,,

I, s.) L'Evangile qui nous annonce les menaces de la

colère divine nous apprend a les éviter.

Super omnem impietatem et injustitiam. Saint Paul

partage en deux classes les péchés qui attirent le

courroux du ciel : l'impiété qui refuse à Dieu la gloire,

et l'injustice qui comprend toutes les fautes contre le

prochain. L'impiété est opposée aux trois premiers com-
mandements, et l'injustice aux sept autres.

Omnem. Quelque forme que prennent l'injustice et

l'impiété; elles attirent la colère de Dieu.

Eorum hominum qui i-eritatem Dei in injustitia deti-

nent. On entend par veritatem Dei, la vérité touchant

Dieu. Saint Paul désigne ici particulièrement les philo-

sophes et les sages du paganisme, qui, ayant connu Dieu

par les créatures, ne l'ont pas gloriflé comme créateur.

11 attaque donc ici les Gentils, et après avoir établi en

quoi consiste la justice, il leur fait voir qu'ils n'ont pas

lieu de se glorifier de la sagesse de leurs philosophes.

Car ces savants ont refoulé dans leur esprit les connais-

sances que la lumière de la raison leur avait données sur

Dieu. Ils ont emprisonné la vérité dans leur injuste

volonté, et ils l'ont retenue captive dans un coupable

silence, au lieu de la prendre pour la règle de leurs

discours et de leur conduite.
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10. Quia quod notum est Dei, -o yyi(a<j-o^ roî» ©eoo, id

quod de Deo corjnoscitur ou cognosci potest , ce que

l'esprit de l'homme peut connaître, par son intelligence

naturelle, touchant l'existence de Dieu et sa nature. Ces

mots expliquent ce qu'il entend par veritatem Dei.

Manifestwn est in illis. Ces notions de la divinité sont

manifestes parmi eux. Car, en lisant leurs écrits et en con-

sidérant ce qu'on rapporte de leur doctrine, on voit qu'ils

ont connu touchant Dieu ce que la raison peut en con-

naître. Les mots manifestum est in illis, oxvEpdv è-jt'-v h
aÙToiç, indiquent une chose présente, dont on peut actuel-

lement s'assurer : la preuve qu'ils ont connu Dieu se

trouve dans leurs ouvrages et dans ceux de leurs dis-

ciples.

Deiis enim illis manifestavit. Saint Paul affirme donc
que les philosophes ont connu Dieu, et il ajoute que c'est

Dieu lui-même qui leur a donné cette connaissance. En
effet, tout bien, même naturel, vient de Dieu. Il est le

père des lumières naturelles et surnaturelles; il donne en

particulier la science de Dieu, qui est la plus excellente.

Comme il a fait l'œil qui voit le soleil, il a fait l'intel-

ligence qui voit la vérité. Mais, si Dieu a mis sous les yeux

de tous les hommes des preuves sensibles de son

existence, tous ne les ont pas comprises. La manifestation

dont parle saint Paul (Deus illis manifestavit] désigne

un secours spécial de Dieu, qui dirigeait leur intelligence

dans la recherche de la vérité.

Au reste, qu'on ne s'imagine pas qu'il y aura des

hommes damnés pour avoir ignoré des vérités qu'ils

n'ont pu connaître. Tous ont assez de lumières, s'ils

veulent réfléchir au spectacle qu'ils ont sous les yeux,

pour comprendre que l'auteur de tant de merveilles est

un Être souverainement sage, puissant et bon. L'homme
le plus simple, le sauvage même qui erre dans les bois,

sait bien que le monde ne s'est pas fait tout seul. Il faut

que la raison humaine soit abrutie pour admettre un
effet sans cause.

20. Invisibilia enim ipsius, a creatura miindi, per ea
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qii3B facta sunt intellecta conspiciuntur . Eu grec, tx yàç

kôzxxx a'JTOîj, y.7:o xtitecoç xo<7|jloi), toTç -o':r^\j.'xn<. voo'j;/.îva xxOooaTX'.

.

Cette phrase pourrait être ainsi rendue : En effet ce qui

est invisible en Dieu est manifesté depuis la création du
monde, est montré à l'intelligence, par les ouvrages qu'il

a faits, et est vu par la pensée.

A creatura ou a creatione mundi. Saint Paul ne s'occupe

point ici de la manière dont les anges connaissent Dieu.

Il dit que Dieu, invisible en lui-même, est rendu intelli-

gible à l'esprit de l'homme « depuis la création du
monde ». Gela ne veut pas dire qu'avant la création des

cieux et de la terre, il y ait eu des esprits qui ne connais-

saient pas Dieu ; il enseigne seulement que l'homme
s'élève à Dieu par le spectacle du monde visible.

En effet, le monde est un miroir qui nous présente de

tous côtés l'image de Dieu. Le monde est un livre tou-

jours ouvert, où nous lisons la démonstration évidente

de l'existence de Dieu et de ses perfections. Le prophète

royal exprime la même pensée dans son admirable lan-

gage : Cœli enarrant gloriam Dei ; ei le Sage nous dit

que le monde est un grand et bel ouvrage, qui fait con-

naître et voir le puissant ouvrier qui en est l'auteur.

A magnitudine enim speciei et creaturee cognoscibiliter

poterit Creator horum videri. (Sap.,xiii, 5.)

Intellecta conspiciuntur, wooùixtvx xxOopïTy.-.. L'auteur du
monde , invisible aux yeux du corps , est vu par les

yeux de l'esprit. Ce n'est pas sans doute l'essence divine

que contemple directement notre intelligence. Le bon-

heur de voir Dieu face à face est réservé aux saints

dans la gloire. iMais, si nous ne voyons pas Dieu en lui-

même, nous voyons du moins clairement qu'il existe,

que tout ce qui existe hors de lui est son ouvrage,

qu'il est tout-puissant, éternel, juste et sage. Ces vérités

sont clairement perçues par notre raison, de telle sorte

que celui qui les nie se révolte contre sa raison même.
Remarquez cette antithèse hardie : Invisibilia conspi-

ciuntur. En grec, l'opposition des mots est encore plus

frappante : -y. kip-x y.'x%cxzy.:.
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En contemplant l'univers, nous connaissons donc avec

certitude, par les lumières de notre raison naturelle,

l'existence d'un Dieu véritable, unique, qui a tout créé

et qui est notre souverain Seigneur. C'est un point

défini par le concile du Vatican : Si quis dixerit Deum
imum et verum, creatorem et Dominum nostrum, per ea

quse facta suni, naturali rationis Jmmanee lumine certo

cognosci 7ion passe ; anathema sit.

Intellecta conspicmntiir. Il y a dans ces paroles une

remarquable leçon de philosophie naturelle. Suivons le

fil de ces idées. Les attributs de Dieu, invisibles en eux-

mêmes, sont rendus visibles par le spectacle de l'univers.

Car le bel ordre qui règne dans la nature nous fait com-

prendre et voir clairement que l'auteur de ces merveilles

possède une « sagesse » supérieure à toute conception

humaine.

Virtiis. En outre, les philosophes ont reconnu sans

peine, dans celui qui a fait le monde, « une force, une

puissance » à qui rien ne résiste, qui s'est comme jouée

en créant la terre, le soleil et les innombrables étoiles

dont est parsemée la voûte des cieux.

Sempiterna. Cette puissance n'a pas commencé d'être

et elle existe par elle-même. Car elle a tout fait; et

puisque rien n'était avant elle, rien n'aurait pu lui

donner l'être. Elle est donc « éternelle ». Or une puis-

sance pleine de sagesse, une puissance qui a fait le

monde, une puissance éternelle et qui existe par elle-

même, n'est pas autre chose que Dieu : et Divinitas.

C'est ainsi que les philosophes attentifs, qui cherchaient

sincèrement la vérité, s'élevaient à la connaissance de

Dieu par les pures lumières de la raison. L'admirable

arrangement de tous ces vastes corps leur faisait con-

naître tout ce que la raison nous apprend de Dieu et de

sa nature.

Ita ut suit mexcusabiles. Au jour du jugement , nul

homme , ayant joui de sa raison , ne pourra dire à

Dieu : Seigneur, je ne vous connaissais pas. Dieu

lui répondrait : Quoi ! jamais tu n'as ouï la voix
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de la Nature qui parlait à tes yeux ? Tu n'as pas

entendu cette harmonie éclatante de tous les corps

célestes qui répétait mon nom avec plus de force que le

son de la trompette ? Tu ne voyais pas le jour et la nuit

se succéder dans un si bel ordre ? Tu ne lisais pas mon
nom dans le soleil et les étoiles? Et le printemps et

l'hiver, et les autres saisons, fidèles à s'éloigner, fidèles

à reparaître dans un ordre constant, ne te parlaient pas

de celui qui gouverne le monde ? Rien de toutes ces

merveilles ne t^annonçait le Créateur ? (S. Chrysostome)

fît. Quia,quum cognovissent Deum,non sicut Dewn rjlo-

rifîcaverunt, aut grattas egerunt. De même qu'ils ont

connu Dieu par leur raison, de même cette raison leur

enseignait qu'ils devaient l'honorer comme l'Etre su-

prême, et lui rendre grâces comme à leur bienfaiteur.

Parce qu'ils ne l'ont pas adoré ni remercié de ses dons,

ils ont été impies, ingrats, inexcusables.

Sed evanuerunt in cogitationibus suis. Plusieurs philo-

sophes de la Grèce, dont les Romains se sont faits les

disciples, ont imaginé des systèmes absurdes sur l'origine

du monde, sur la politique, sur la morale ; ils sont de-

venus matérialistes, fatalistes, sceptiques, athées; on n'en

trouve pas un qui n'ait enseigné de honteuses erreurs;

et ils se sont passionnés pour les folies qu'ils avaient

inventées.

Et obsciiratum est insipiens cor eorum. Ils avaient reçu

avec abondance cette lumière qui éclaire tout homme
venant au monde. Mais, à force de raisonner, de subti-

liser, d'enchaîner de vains syllogismes, leur esprit s'est

obscurci ; leur intelligence troublée par les sophismes

n'a plus discerné le vrai du faux ; ils sont tombés au-

dessous du vulgaire ignorant, et ils sont devenus célè-

bres pour avoir perdu le sens commun.
22. Dicentes enim se esse sapientes, oi'jxowiç slva-. cocpot.

Ils faisaient profession d'être sages ; c'est le nom fastueux

qu'ils se donnaient eux-mêmes. Mais ils sont devenus

des insensés, dit saint Paul. Son expression même est plus

énergique r ils sont devenus des sots, sinlti facti siint^
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èawpàvOTiçav. En sorle qu'ils méritent moins d'être admirés

que détestés à cause de leur philosophie ; car c'est elle

qui a perdu leur raison. Non ita admirandi sirnt ob sa-

pientiatn, ut aversandi et odio habendi ; quia propter hoc

ipsum stulti facti sunt, dit S. Chrysostome. (Hom. m, 3.)

Les penseurs modernes qui ont voulu dogmatiser en

dehors de l'Evangile sont tombés dans la même folie.

L'un prétend que tout est Dieu, l'autre que Dieu n'est

pas. L'un ne peut sortir de l'idée, et il doute s'il existe

des corps ; l'autre ne peut s'élever au-dessus de la ma-

tière. L^un convient qu'il pense, mais il ignore si ceux

qui lui parlent et à qui il parle existent. Pour l'autre,

tout ce qu'il ne peut voir avec ses yeux et palper avec ses

mains, n'est pas. Ils se sont hébétés eux-mêmes.
Jésus-Christ est le soleil des intelligences : quiconque

ferme les yeux à sa lumière marche dans les ténèbres.
' 23. Et mutaverunt gloriam incorruptibilis Dei in simi-

litudinem imaginis corruptibilis hominis. L'Apôtre fait

allusion au psaume cv, où nous lisons : Et mutaverunt

gloriam suam in similitudinem, vituli comedentis fœnum.
Stidti facti sunt et mutaverunt. Ici et équivaut à etenim.

Us ont changé la gloire du Dieu incorruptible en des

figures d'oiseaux, en des ressemblances de quadrupèdes,

en des imitations de reptiles. Peut-on concevoir un plus

grand renversement de raison ? Ces mots : in similitudi-

nem imaginis présentent une expression heureusement

énergique. Ces sages ont adoré non pas des hommes,
mais des ressemblances d'images d'hommes. Au reste,

il dit similitudinem imaginis pour imaginem similem.

Et volucrum et quadrupedum, et serpentium. Ou les

hommes mangent ces animaux, parce que leur chair est

saine et agréable ; ou il les ont en horreur, les regardant

comme impurs et immondes, et ils les tuent comme nui-

sibles. Eh bien, ces animaux qu'ils mangent, qu'ils ab-

horrent
,

qu'ils tuent, ils sont assez stupides pour en

adorer les images, dit Théodoret.

Quoique saint Paul ait principalement en vue les sages

du paganisme (comme le prouvent ces mots : dicentes se
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esse sapientes), néanmoins son blâme comprend aussi

la multitude, que n'excusait pas son ignorance.

24. Propter quod tradidit illos Deus ùi desideria cordis

eoi^m. Dieu les a livrés aux désirs de leurs cœurs, en reti-

rant ou diminuant les secours de sa gràce^qui retenaitleurs

passions. Est-il un châtiment plus juste? ils ont abandonné

Dieu, Dieu les abandonne. Pour se venger de leur ingra-

titude et de leur impiété, il les laisse faire tout ce qu'ils

veulent ; et alors ils se déshonorent eux-mêmes par des

actions infâmes : in îmmimditiam. Ils outragent leur

propre corps par des souillures abominables : ut contu-,

meliis afficiant corpora sua in semetipsis.

Cet abandon est la peine la plus terrible dont Dieu

frappe les pécheurs. Toutefois l'abandon n'est jamais

complet en ce monde : il ne l'est qu'en l'autre, et alors

c'est l'enfer.

25. Qui commutavenoit veritatem Dei in mendacium.

Il répète la raison pour laquelle Dieu les a livrés à leurs

honteux désirs : « Parce qu'ils ont changé la vérité de

Dieu en mensonge ». C'est une phrase hébraïque qui veut

dire : ils ont changé le Dieu véritable pour des dieux qui

ne le sont pas. Le mot mensonge, en hébreu, est syno-

nyme d'idole ; car une idole ne peut pas être nommée
dieu sans mensonge.

Et coluerunt et servienint creatwge potius quam Crea-

tori, qui est benedictus inssecula. Amen (1). C'était l'usage

chez les Hébreux, et c'est encore l'usage en Orient, d'a-

jouter une formule de respect lorsqu'on prononce solen-

nellement le nom de Dieu, comme nous nous découvrons

en prononçant le nom de Jésus. D'ailleurs l'amour de

saint Paul éprouve le besoin de protester par la louange

contre une impiété qui le remplit d'indignation. Il insère

donc dans son discours cette parole d'adoration : Qui est

benedictus in ssecula. A?nen.

(1) Et coluerunt et servierunt créature. La syntaxe demanderait coluerunt

creaturam et servierunt creaturœ. La forme sTcSâs^risscv, coluerunt (aoriste

passif avec signification active de «ÇiÇ9/;iat) est très-rare et mérite d'être

remarquée par les grammairiens.Serî;îerMn^, i\6ixpiwsxi, divinum cultum exhi-
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26. Propterea tradidit illos Deiis injmssiones ignominix.

Ces impies ont obscurci leur raison, étouffé le cri de leur

conscience et renversé l'ordre de la nature, en rendant

les honneurs divins à des créatures qu'ils devaient faire

servir à la gloire du Créateur. Pour punir cette injure,

Dieu les a livrés à des passions d'ignominie qui leur,

ont fait souiller leur propre chair : Propterea tradidit

illos Deus in passiones igiiominiss.

Mutaverunt , propter quod tradidit; commutavenmt,
propterea tradiditi^2\Tà. Paul répète deux fois, en termes

différents, la même chose, dans ces quatre versets (23-26).

C'est le langage de l'indignation. Après avoir peint deux

fois l'énormité du crime, il en approuve deux fois le châ-

timent.

ISam feminae eorum immutaverunt naturalem usum in

ciim qui est contra naturam. Il ne craint pas d'expliquer

ce qu'il entend par les passions d'ignominie ; il nomme
de leur nom ces turpitudes. L'usage conforme à la nature

est l'union légitime de l'homme et de la femme, de telle

sorte que la génération puisse s'ensuivre. L'union de

l'homme avec l'homme, ou de la femme avec la femme,
est donc un péché honteux, infâme, révoltant, qui met
au-dessous de la bète celui qui s'en rend coupable. Con-
tra naturam est, dit Estius, non solum qua homines^ sed

etiam qua animalia sumus ; quocirca genus hoc libidinis

plus quam bestiale est.

Si, parlant des sages de la civilisation païenne, il y

joint des femmes, c'est qu'il y en a de célèbres par leur

esprit, et que celles-là ne se sont pas rendues moins fa-

meuses par leurs tristes passions. Telle était Sapho.

Querentem Sappho puellis de popularibus. (Hor., 1. ii,

Od. 10.)

27. Similiter autem et masculi, relicto naturali nsu

feminœ. Plusieurs avaient renoncé au mariage ; mais ce

n'était pas pour vivre dans la chasteté. Il n'y avaitrien de

plus immoral que ces célibataires.

buerunt. Quand ces deux verbes îêSaÇsyaat et Xar/sîJw sont réunis, le premier

désigne le culte intérieur, et le second le culte extérieur.
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Exar>ipnint in deslderiis mis in invicem.Ws- se sont en-

llammés d'une ardeur impure les uns pour les autres,

Uu'on ne s'étonne pas de voir saint Paul décrire en termes

clairs des désordres auxquels un écrivain chaste évite

aujourd'hui de faire allusion. On lisait alors cette lettre

dans les assemblées chrétiennes, et ces paroles étaient

même commentées et développées par les évèques. C'est

qu'en ces temps le péché que flétrit l'Apôtre ne se com-
mettait pas dans l'ombre ; c'était un scandale commun et

public.

Mascidi in masculos turpitudinem opei^antes. Ils ne se

sont pas bornés au désir honteux, ils ont fait l'action

infâme ; et ils ne l'ont pas seulement commise dans un
emportement irréfléchi : ils y ont appliqué leur volonté

perverse. Car, en grec, il n'y a pas seulement h'^li'xvry..

faci€ntes,TCid\s y.xTspyailôaevo'., studiose Obérantes, remarque

saint Chrysostome.

Saint Paul ne nomme pas ces philosophes ; mais

c'étaient les plus vantés de la Grèce, le sage Socrate,

l'austère Zenon, le divin Platon. Nous avons contre eux

les témoignages d'Athénée, Lucien, Diogène Laerce ; et

d'ailleurs, les ouvrages de Platon suffisent pour le con-

damner. Nous en dirons autant de Xénophon (1). Mais ce

(jui montre encore mieux combien étaient dépravées les

mœurs de la nation grecque, patrie de la philosophie,

c'est que Lycurgue et Solon, en défendant aux esclaves

ces amours abominables, les permettaient aux hommes
libres.

Et mercedem quam oportuit erroris sui in semetipsis

recipientes. Il convient que rien ne soit soumis à celui

qui n'est pas soumis à Dieu
;
que tout soit sali, désho-

noré par l'infamie dans celui qui déshonore Dieu par

l'impiété ; et que celui-là soit au-dessous des bètes, qui

met les bêtes au-dessus de Dieu, en leur rendant un hon-

neur qu'il refuse à Dieu même.

(1) Et alios quoque multos philosophorum libros /toc morho plenos
reperins. (S. Chrysostome, in Rom. Hom. iv, n. 2.)
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Erroris suis. Il veut dire l'erreur qui leur a fait adorer

la créature au lieu du Créateur.

28. Et sicut non probaveimnt Deum habere in notitia,

tmdidit illos Deus in reprobimi sensum. Observez l'anti-

thèse marquée par ces deux mots ?io?i probavernnt et re-

probuni se}isu??i; aiiiiWhese qui n'est pas moins sensible

dans le grec, entre oj/. Èooxi|j.a77.v et àooxijxov voùv.La connais-

sance de Dieu est pour eux une science réprouvée, dont

ils ne daignent pas tenir compte. Ils ne font pas à Dieu

l'honneur de s'occuper de lui. Dieu se venge de leurs

mépris en les livrant à un sens réprouvé, tellement odieux

aux hommes que les impudiques même épuisent contre

eux leurs sarcasmes.

In reprobmn sensum. Ils ont tellement perdu le sens

de l'honnête et du déshonnête, qu'ils ont eux-mêmes
publié spontanément leurs propres infamies. Quelles hon-

teuses confidences plusieurs d'entre eux nous ont lais-

sées ! Et dans quels poèmes immondes ont-ils publié

leurs vices!

IJt fadmit ea quae non conveniunt. C'est le châtiment

le plus opposé à leur orgueil. Ils veulent être admirés et

ils font des choses ignobles, qui les rendent méprisables

aux yeux de tous les hommes. Souvent la Providence ôte

le voile qui cachait leur vie secrète. L'œil plonge alors

dans d'affreux mystères, et l'on voit pour quels motifs

certains philosophes insultent la religion. Que de révé-

lations inattendues, que de confessions humiliantes sont

comme les préliminaires du jugement universel!

29. Repletos. Cet accusatif et les suivants pourraient se

rendre en latin par des nominatifs, parce qu^on peut con-

sidérer ces mots comme se rapportant au ^ui^i àefaciant.

Cependant la Yulgate préfère les donner comme complé-

ment au verbe tradidit; et cette interprétation n'est pas à

dédaigner : elle fait entendre qu'aussitôt que Dieu aban-

donne les hommes, ils se remplissent de péchés : Tradi-

dit repletos iniquitate (1).

(1) Si l'accusatif repletos n'est pas exigé eu latin, l'accusatif -r:'/.r,po}/j.s-joji
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29. Repletos omni iniquitate. Les cinq premiers vices

ne sont pas nommés dans le même ordre, en grec et en

latin. Iniquitate, àoixta, c'est le terme général ; l'iniquité
"

comprend tous les vices dont suit rénumération. il/«//^/rt_,

xaxra. c'est la méchanceté qui rend les hommes mauvais

pour les autres. Fornicatione, Tropveia. ce mot comprend

non-seulement la fornication, mais tous les péchés

d'impureté. Avaritia,Tilto-^t\ix,k l'amour désordonné de la

chair, saint Paul joint l'amour criminel de l'argent ; et

ces deux passions conduisent l'homme à une dégrada-

tion que l'Apôtre exprime par le mot nequitia, TOVTjpt'a,

état d'un cœur pervers et lâche, incapable d'une action

généreuse. Descendus à cette bassesse, ils sont devenus

envieux, et l'envie les a poussés à l'homicide, ^î/ewosmm-

dia, homicidio. Le mot oOovoj rappelant à saint Paul le mot
-iovoj qui lui ressemble, il l'ajoute aussitôt ; car l'envie

est meurtrière de sa nature. C'est par l'envie du diable

que la mort est entrée dans le monde (Sap., ii, 24); c'est

l'envie qui a tué Abel; c'est l'envie qui a précipité Joseph

dans la citerne ; c'est par envie que les Pharisiens ont

livré Jésus à Pilate. (S. Matth., xxvii, 18.) Saint Paul savait

aussi que les philosophes païens, envieux de leurs

rivaux, les haïssaient jusqu'à leur souhaiter la mort.

Mais, après avoir montré tout de suite le dernier excès

de l'envie, il en décrit les effets habituels : conteîitione,

dolo, malignitate . La dispute est l'histoire même de leur

vie et le fond de leurs ouvrages. Dolo, ils n'ont pas reculé

devant la fourberie. Malignitate, y.TAor^(id%, ils déchirent la

réputation du prochain avec une malignité cruelle ; ils

interprètent en mal les actions les plus innocentes. Mali-

fjnitas est un vice qui fait tout prendre en mauvaise part,

dit Aristote. Plus ces hommes ont d'esprit, plus ils sont

dangereux pour les autres, et funestes à eux-mêmes.
30. Susurrones, -fiôup'.dTxç, habiles à semer dans l'ombre

des bruits qui noircissent les réputations et jettent le

trouble dans les familles, dans les cités. Detractores,

L'sl nécessairement amené dans le grec par la construction : WoLpiou/î.' aJTsùs
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xaraAaXouç, hardis calomniateurs. Deo odibiles^dzoaTuyCK;. Ce

n'est peut-être pas un nouveau vice, mais une sentence

jetée en parenthèse : Les semeurs de bruits pernicieux et

les langues qui calomnient le prochain sont en horreur

à Dieu.

©eofjTuyyiç signifie haï de Dieu ou qui hait Dieu. La Vul-

gate choisit le premier sens. Pour la seconde significa-

tion, il semblerait qu'elle ne peut pas s'appliquer aux

hommes. Haïr Dieu, qui est le bien même, n'appartient

qu'aux démons. C'est cependant le crime d'un petit nom-

bre de monstres, dont l'impénitence finale est presque

certaine et la damnation pour ainsi dire anticipée.

Contumeliosos, uêpiuràç, insulteurs, vomissant de vio-

lentes injures contre leurs adversaires.

Superbos, u^pTicf/àvouç, altiers, s'élevant au-dessus de

tous les hommes, ne pouvant soufi'rir de rivaux, s'égalant

à la Divinité même ; vice dont le Sage a dit qu'il mérite la

haine de Dieu et des hommes : Odihilis coram Deo est et

hominibus superbia. (Eccli., x, 7.)

Elatos, àXaCôvaç, vanitcux, fanfarons, pleins de jactance.

En haïssant un orgueilleux,on peut encore lui reconnaître

quelque grandeur ; mais un fanfaron, à qui manque tout

mérite, se rend ridicule, et tout le monde le méprise.

Inventores malonim. Les plus funestes inventeurs de

maux sont les sophistes qui invententdes erreurs impies.

Tel fut Epicure, qui inventa l'athéisme, en essayant d'ex-

pliquer la formation du monde par la rencontre fortuite

des atomes. Tel fut encore Pyrrhon qui nia toute certi-

tude et enseigna le doute universel.

En disputant sur toutes choses et en contestant toute

vérité, ils ont renversé toutes les lois, même la première

qui est écrite dans le cœur de l'homme par la nature. Ils

vont jusqu'à supprimer l'obéissance aux parents : paren-

tibus non obedientes. Ils abolissent l'autorité paternelle,

en enlevant les enfants à ceux qui leur ont donné le jour,

pour en faire les enfants d'une république pleine de chi-

mères.

31. Mais un défaut inattendu, invraisemblable même
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chez des hommes célèbres et qui prennent le nom pom-

peux de philosophes, cest qu'ils sont sans intelligence.

L'Apôtre les appelle iiisipientes, x'juvéroui;, intelUgere non

ralentes. Ils étonnent, en effet, par l'impuissance de leur

esprit; ils ne peuvent com[)rendre les vérités les plus

simples, que saisit parfaitement le bon sensvulgaire. On

peut instruire un ignorant ; mais que les raisonnements

les plus solides aient pu faire renoncer un philosophe à

une erreur qu'il avait embrassée, on n'en a presque

pas d'exemple.

Incompositos, àTJvOÉTouç. On voit que la paronomase ou

l'allitération n^est point rejetée par l'Apôtre. C'est la troi-

sième fois que la similitude des sons éveille une idé«>

dans l'écrivain sacré et lui fait ajouter un mot à son

énumération. Ainsi o6ovoj appelle oôvoj. r.6z^i:x introduit

-c/VY,c'.'a, et aT'jvÉTO'jç amène à^JvOÉToy?.

Incompositos. Ce mot a deux sens. 1° Il désigne des

hommes en désaccord avec eux-mêmes, dont la conduite

est sans règle, sans suite, pleine de caprices et de contra-

dictions ;
2" ou bien des hommes qui ne peuvent s'accor-

der avec personne, toujours en lutte avec tout le monde,

insociables. Les deux sens sont vrais et se complètent

l'un par l'autre.

Sine affectione, àc;-:ocYOj;. Le verbe 'ttéo-'w. chérir, ex-

prime l'affection que la nature inspire aux hommes pour

leurs parents ou pour leurs enfants : tendresse instinctive

qui est mise dans le cœur même des animaux sau-

vages. Les sages du paganisme ont perdu jusqu'à ces

sentiments.

Absque fœdere, xi-o^ioo'j-,. Ce mot vient de jrévooaa-., faire

des libations pour prendre la divinité à témoin d'un

traité. "Acttovoo; est un homme qui viole sa parole, ses

promesses, ses serments , ses engagements les plus

sacrés. On retrouvera ces deux épithètes àGrocyo'.. i'jTiovoot,

dans la seconde Epître à Timothée (m, 3), où saint Paul

les applique aux hérétiques des derniers temps (1).

(1) 'AcTo/syoî, k5-cvb'o;, sont deux épithètes qui marchent ensemble : elles

Ep. Aine Rom. «
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Sine misericorda , j.vzlvqij.o^y.ç. Ils sont cruels , sans

pitié. Souvent tout bon sentiment n'est pas éteint dans un

homme que sa passion pousse à une action féroce. Mais

c'est avec une insensibilité froide que ces philosophes

voient les larmes des malheureux, et ils les font couler

sans remords.

Pour tout résumer en peu de mots, ces hommes célè-

bres, la gloire de la gentilité, ont été impies à l'égard de

Dieu, injurieux à la nature^, cruels envers les hommes,

abominables en eux-mêmes. Ainsi, bien loin que la

philosophie les ait justifiés, elle les a rendus plus crimi-

nels que les autres hommes.
32. Qui qmim justitiam Dei cognovissent. Les philoso-

phes païens ont reconnu que la justice divine ne pouvait

pas laisser les crimes impunis ; d'où Platon concluait

que des châtiments étaient réservés aux méchants dans

une autre vie, et l'éternité même de ces supplices ne

répugnait point à sa raison. Car il disait, en parlant de

ces méchants, que le sort qu'ils avaient mérité les préci-

pitait dans le Tartare, d'où ils ne sortiraient jamais (1).

Non intellexerunt quoniam qui talia agiint digni sunt

morte. Sans doute ils avaient assez de lumières pour

comprendre que ces crimes méritaient les châtiments

divins ; mais leur passion les aveuglait au point d'excu-

ser à leurs yeux les actions les plus coupables.

Et non solmn qui ea faciunt, sed etiam qui consentiunt

facientibus. Saint Paul semble faire allusion à ces philo-

sophes qui, connaissant la vanité des idoles, suivaient

l'erreur populaire ; comme faisait Socrate qui, avant de

mourir, sacrifiait un coq àEsculape.

Le grec diffère ici du latin. On peut le rendre ainsi :

Qui quum justitiam Dei cognovisse7it, scilicet quoniam
qui talia agunt digni sunt morte, non solum ea faciunt.

caractérisent un homme pervers, sans aiïection pour les siens, sans foi k l'égard

des autres.

(1) loifvoxji Si Tj TTyOiiïjxouia fj.oifjO. pi-r-i îÎî tÔv Tàpzupov, odiv où ttots

sxêxhdjatv. Hos co7ive?iie)is sors in T'irtannu mittit. tmde nimquum exennt.

(De liep., 1. X.l
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sed etiam conseyitiiint facientibus (l). « Quoique ce?

hommes aient connu la justice de Dieu, qui juge digne?

de mort ceux qui font de telles choses, non-seulement

ils les font, mais ils approuvent même ceux qui les

font». /

D'après ce texte, approuver une action mauvaise serait

pire que la faire. Les philosophes, les orateurs, les

poètes, les législateurs et les écrivains qui approuvent le

mal et qui le justifient, sont en effet plus coupables que

ceux qui le commettent. 'Peccante, is qui peccatum laii-

dat, longe 7iocentior est, dit saint Chrysostome. Le plus

grand ennemi de Dieu et des hommes n'est pas celui qui

fait le mal par l'entraînement de sa passion : c'est le

docteur qui l'enseigne. Mais est-ce bien là ce qu'entend

saint Paul par le mot qui conseiitiiint, ceux qui donnent

leur assentiment ? La faiblesse qui approuve une action

mauvaise est-elle plus criminelle que la volonté perverse

qui l'entreprend et l'exécute ? Nous avons vu que la

Vulgate exprime le contraire ; car elle dit que Dieu pro-

nonce une sentence de mort non-seulement contre ceux

qui fout le mal, mais encore contre ceux qui y consen-

tent.

Cette pensée nous semble plus juste ; car, quoique

celui qui enseigne le mal et loue le crime soit plus cou-

pable que celui qui le commet, on n'en peut pas dire

autant de ceux qui y donnent un simple assentiment,

qui consentiwit. Nous pensons donc que la traduction do

la Vulgate ne doit pas être légèrement rejetée. D'abord

n'est-il pas plus raisonnable de supposer une lacune

dans un exemplaire grec (c'est-à-dire l'omission de ces

deux mots non intellexerunt , w/. £voT,c;av), que d'attri-

buer à un fidèle traducteur une addition qui change le

sens ?

D'ailleurs la leçon de la Vulgate est reproduite par

tous les saints Pères latins ; elle se trouve notamment

(1) 0?rtvïî T5 oiy.cd'jinaL tsû tJîoû sTTf/vovrîî, oxi oï rx roiodnx Tî/sâsoovTîî
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dans saint Cyprien, qui est plus ancien que tous les

manuscrits grecs que l'on pourrait nous opposer. Des

exemplaires grecs très-estimables (D. G.) la conservent.

Saint Isidore de Péluse, disciple de saint Chrysostome,

la mentionne, et il rapporte que plusieurs interprètes

disaient que c'était la leçon de l'ancien exemplaire :

OuTo:) -fxp £t/£V. scpacav, to TraAaiov àvTtypacûov. (L. IV, Ep. 60.)

Par « l'ancien exemplaire », on ne peut guère entendre

que l'autographe même envoyé par saint Paul à Rome.

Ceux qui parlaient ainsi l'avaient vu ou s'appuyaient

du moins sur ceux qui l'avaient vu. Nous - mêmes
,

après tant de siècles, nous avons un témoignage qui

nous semble décisif. On en va juger : saint Clément

pape, disciple de saint Paul, qui avait tenu entre ses

mains l'exemplaire même de son maître, cite ce passage

de manière à donner raison à la Vulgate. Car, après

avoir reproduit l'énumération des vices condamnés par

l'Apôtre, il ajoute : Taura yàp oi 7rpàff(70VT£ç fsruyyfoi tôj ©soj

ÙTzdpy ous'.-^ . o'j [x6vov oï oi -jrpirjcovTsç, aXXoc xal ot i7uv£uooy.ouvTsç

aÛTo>;ç. Qui enim haec faciunt odibiles suiit Deo, non sohim

autem qui faciimt, sed etiam qui consentiunt illis. Or,

c'est exactement la pensée rendue par la Vulgate.

Qmmi lognovisserit, non intellexerunt. Antithèse ironi-

que, qui confond les superbes philosophes du paganisme.

Ces esprits supérieurs, pleins de mépris pour l'ignorance

du vulgaire, n'ont pu faire ce simple raisonnement : Dieu

est juste, donc il punira l'injustice. Car ils se sont livrés

eux-mêmes à toute espèce d'iniquités. Quand saint Paul

dit qu'il n'ont pas compris, il parle d'une intelligence

pratique : ils n'ont pas voulu comprendre une vérité qui

condamnait leurs passions.
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CHAPITRE DEUXIEME

ANALYSE

Saint Paul vient de montrer que les (îenlils n'ont point mérite

la justification par leur conduite ; maintenant il prouve la même
chose par rapport aux Juifs.

En condamnant les Gentils, les Juifs se condamnent eux-

mêmes; car ils ont commis les mêmes péchés qu'ils reprochent

aux autres nations.

Or Dieu ne fait acception de personne; mais il rendra à

chacun selon ses œuvres.

Les Gentils seront jugés d'après la loi naturelle qui est écrite

dans leur conscience; les Juifs seront jugés d'après la loi de

Moïse. Ni la connaissance de la loi, ni la circoncision ne les

sauveront; car ce n'est pas la connaissance de la loi qui rend

agréable à Dieu, mais l'obéissance à la loi; et la circoncision

ne sert de rien à ceux qui violent les commandements du

Seigneur.

L Propter quod, inexcusabilis

es, o homo omnis qui judicas.

In quo enim judicas alterum,

teipsum condemnas : eadetn
enim agis quœ judicas. (Matth.,

vu, 2.)

2. Sciiiitts enim quoniam ju-
dicium, Dei est secundum veri-

tatan in eos qui talia agunt.

3. Existimas aicteni hoc, o

homo qui judicas eos qui talia,

agunt, et facis ea, quia tu effu-

gies judicium Dei ?

4. An divitias bonitatis ejus,

et patientiœ, et longanhnitatis

contemnis ? Ignoras quoniam

1. C'est pourquoi vous êtes inexcu-

sable, ô homme, qui que vous soyez.

qui jugez les autres. Car, eu jugeant

les autres, vous vous coadamuez
vous-même, puisque vous laites les

mêmes choses que vous jugez.

2. Nous savons en effet que Dieu
exerce sou jugement selon sa justice

et selon sa vérité contre ceux qui

commettent de telles actions.

3. Vous donc, ô homme qui jugez

de telles actions et qui les faites

vous-même, croyez-vous que vous

éviterez le jugement de Dieu ?

4. Est-ce que vous méprisez les

richesses de sa bonté, de sa patience

et de sa longanimité ? Xe savez-vou-
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pas que cette bonté de Dieu vous in-

Yite à la pénitence ?

5. Et cependant par votre dureté

et par Timpénitence de votre cœur,

vous vous amassez un trésor de co-

lère pour le jour de la colère et de

la manifestation du juste jugement

de Dieu,

6. Qui rendra à chacun selou ses

œuvres.

7. A ceux qui, par leur patience

dans les bonnes œuvres, cherchent

la gloire, l'honneur et l'incorrup-

tion, il donnera la vie éternelle.

8. Pour ceux, au contraire, qui ont

l'esprit contentieux et qui ne se ren-

dent point à la vérité, mais qui

croient et embrassent l'iniquité, il

leur réserve la colère et l'indigna-

tion.

9. La tribulation et l'angoisse sont

pour l'âme de tout homme qui fait

le mal : du Juif d'abord et ensuite

du Gentil.

10. Mais la gloire, l'honneur et la

paix sei'ont le partage de tout

homme qui fait le bien ; du Juif

premièrement, et ensuite du Gentil.

11. Car Dieu ne fait point accep-

tion de personnes.

12. Ainsi, tous ceux qui ont péché
sans la loi périront sans la loi ; et

tous ceux qui ont péché sous la loi

seront jugés par la loi.

13. Car ce ne sont point ceux qui

entendent lire la loi qui seront justes

devant Dieu : mais ceux qui accom-
plissent la loi seront seuls justifiés.

14. En efiet, lorsque les Gentils

qui n'ont point de loi écrite font na-
tui-ellement les choses que la loi

commande, ces hommes qui n'ont

pas de loi écrite sont eux-mêmes
leur propre loi.

benignitas Dei ad pœnitentiarn

teadducit? (Sap., xi, 24; etxii.

2, 10, 19; et II Petr., m, 9.)

5. Seciinduni autem duritiam
tuani et impœnitens cor, the-

smtrizas tibi iram. in die irœ
et revelationis justi jiidicii

Dei (Deuter., xxxii, 35),

6. Qui reddet unicuiqite se-

cundicm opéra ejus (Matth. .

XVI, 27) :

7. lis quidern qui secundinn

2)atientiarn boni operis, glo-

riam, et honorent, et hicorr\'p-

tioneni quœrunt, vitam œter-

nara :

8. lis autem qui suntex con-

tentione, et qui non acquiescunt

reritati, créditât autan iniqui-

tati, ira et indignatio.

9. Tribulatio et angustia in

ornneni animant hominis ope-

rantis nialion, Judœi primum,
et Grœci :

10. Gloria autem, et honor, et

pax onini operanti bonum, Ju-

dœo priniuni, et Grœco.

11. Nonenimest acceptio per-

sonarum apud Deurn. (Deuter.,

x,17; II Parai., xix,7; Job,xxxiv,
• 19; Sap.. VI, 8; Eccli.,xxxv, 15;

Act., x,34; Ephes.,vx,9; Coloss.,

III, 25; IPetr., i, 17.)

12. Quicumque enini sine lege

peccaverunt, sine lege peribunt ;

et qîiicumque in lege peccave-

runt, per legeni judicabuntur.

13. Non enini auditores legis

justi si'.nt opud I>eum,sed facto-

res legis justi/icab7(ntur.(Matih.,

VII, 21 ; Jac, i, 22.)

14. Quum enim gentes quœ
legeni non habent, naturaliter

ea quœ legis sunt faciunt, ejus-

modi lege-ni non habentes, ipsi

sibi sunt le.r :
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15. Qui ostenditnt opi'.s legis

scriptum in cordibus suis, tes-

thnonium reddente illis con-

scientia ipsorum, et inter se in-

vicem cogitationibtis accusanti-

hus, aut etiani defendentibus,

16. In die, quuni judicàbit

Deus occulta hominmn, secun-

dtini Evangelium meum, per
Jesian Christian.

17. Si autem tu Judœus co-

gnominaris,et requiescis in lege,

rt gloriaris in Bro (Apoc, ii,î^),

18. Et nosti voluntatem ejus

rt probas titiliora, instructKs

per legem (Philipp., i, 10) :

19. Confiais teipsv.ni esse du-
cem cœcorum, lumen eorumqui
in tenebris sunt,

20. Eruditorem insipientium,

magistru7n infantium, haben-
temfortnani scientiœ et verita-

tis in lege :

21. Qui ergo aliutn doces, te

ipsum non doces ; qui pvœdica,s

non ficrandum, furaris ;

22. Qui dicis 71071 mœchandion,
mœcharis

; qui abo'ininaris idola,

sacrilegium facis ;

23. Qui in lege gloriaris, per
prcevaricationem legis Deuw in-

honora^.

24. Nonien enhn Dei per vos

blaspheniatur inter Gentes, sicut

scriptum est. (Is., lu, 5; Ezech..

XXXVI, 20.)

25. Circumcisio quidem pro-
dest] si legeûi observes : si au-
tem 2}rœvaricator legis sis, cir-

cumcisio tua prœputium facta
est.

26. Si igitur prœputium jus-
fitias legis custodiat,non'ne prœ-

15. Puisqu'ils font voir que ce que
la loi ordonne est écrit dans leurs

cœurs ; comme leur conscience en
rend témoignage par la lutte inté-

rieure de leurs pensées, qui les ac-

cusent ou les défendent aussi.

16. Témoignage qui sera manifeste

au jour du jugement, quand Dieu
jugera par Jésus-Christ ce qui est

caché dans le coeur des hommes,
selon l'Evangile que je prêche.

17. Mais vous, si vous portez le

nom de Juif, si vous vous reposez

sur la loi, si vous vous glorifiez dans
le vrai Dieu

;

18. Si vous connaissez sa volonté,

et si vous savez discerner ce qui est

le meilleur et le plus utile, étant

instruit par la loi :

19. (Car, instruit par la loi, vous

vous flattez de posséder la sagesse,

au point d'être le conducteur des

aveugles, la lumière de ceux qui

sont dans les ténèbres,

20. Le docteur des ignorants, le

maître des enfants et des simples ;

parce que vous avez la règle de la

science et de la vérité formulée

dans la loi : )

21. Vous donc qui instruisez les

autres, vous ne vous instruisez pas

vous-même ! Vous publiez qu'il ne
faut pas dérober, et vous dérobez !

22. Vous dites qu'il faut éviter

l'adultère, et vous le commettez !

Vous avez eu horreur les idoles, et

vous faites des sacrilèges !

23. A'ous vous glorifiez d'avoir reçu

la loi : et par vos prévarications
,

vous déshonorez Dieu, l'auteur de la

loi !

2-i. Car vous êtes cause, comme dit

l'Ecriture, que le nom de Dieu est

blasphémé parmi les nations.

25. La circoncision est utile sans

doute, si vous observez la loi ; mais

si vous violez la loi, tout circoncis

que vous êtes, vous devenez sem-
blable h un incirconcis.

26. Si donc un incirconcis garde

les ordonnances de la loi, u'est-il
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pas vrai que, tout incirconcis qu'il est,

il sera considéré comme circoncis ?

27. Et cet homme naturellement

incirconcis, mais accomplissant la

loi, ne vous coudamnera-t-il pas.

vous qui, avec votre circoncision et

avec la lettre de la loi, êtes un vio-

lateur de la loi ?

2S. Car le vrai Juif n'est pas celui

qui l'est seulement au dehors ; et la

vraie circoncision n'est pas celle que

l'on porte extérieui'emeut dans sa

chair.

29. Mais le vrai Juif est celui qui

l'est intérieurement : comme la cir-

concision véritable est celle du cœur
qui se fait dans l'esprit et non selon

la lettre. Et le vrai Juif tire sa

louange non des hommes, mais de

Dieu.

pittium illius in ciroimcisin-

nein reputahitur ?

27. Et judicabit id quod ex
natura est prœputium, legem
coiisummcDis, te, qui per litte-

ram et circinncisioueiii prœva-
ricator legis es ? (Matth., xii.

41, 42.)

28. Non eniiii qui in mani-
festo, Judœiis est ; ncque quœ
iti rnanifesto, in carne, est cir-

cioncisio.

29. Sed qui in abscondito, Jii-

dœus est ; et circimicisio cordis

in spiritu, non littera : cujits

laus non ex honiinibus, sed ex
Deo est.

COMMENTAIRE

1. Propter quod mexcKsabilis es, o Iio/nu omnis qui

judicas. C'est pourquoi vous êtes inexcusable, ô liomme,

qui que vous soyez, qui jugez les autres.

Propter quod. Cette pensée résulte de ce qui précède.En
voici la liaison : les Gentils qui commettent les crimes

que nous venons d'énumérer sont dignes de colère. C'est

pourquoi ceux qui les jugent ne sont pas plus dignes

dexcuse. Car tous les hommes, quelle que soit leur race,

commettent des péchés semblables et font ce qu'ils con-

damnent eux-mêmes.
Qui Judicas. Celui qui juge montre qu'il connaît la loi.

11 est donc inexcusable, s'il la viole.

homo omnis. Cette expression est un tour adroit pour
désigner les Juifs. Si l'Apôtre débutait par cette brusque
apostrophe : Inexcusabilis es, o Judœe, il choquerait ceux
de sa nation. Mais, après avoir montré que les Gentils

n'ont point mérité le bienfait de l'Evangile par leurs

vertus, il ne blesse personne en disant d'une manière
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générale qu'aucun homme n'a le droit de les condamner.

11 en donne aussitôt la raison, c'est que les mêmes
vices régnaient partout, même en Israël. D'où il faut

conclure que les Juifs ne peuvent condamner les Gentils,

sans se condamner eux-mêmes.

In quo enim. judicas alterum, ieipsum condemnas (1).

Combien de juges, de docteurs et de prédicateurs se con-

damnent tous les jours eux-mêmes! Ceux qui enseignent

et ne font pas ce qu'ils enseignent, instruisent leur pro-

cès et prononcent leur propre condamnation dans la

sentence même qu'ils portent contre les autres.Craignons

que Dieu ne nous dise un jour : Ex ore tuo te judicn.

Eadem enim agis quse judicas. En grec, qui judicas,

b xptvcov, toi qui t'arroges l'autorité de juge.

2. Scimus quoniam judicium Dei est secundum verita-

tem. Ici, comme dans plusieurs endroits de l'Ecriture,

Veritas signifie « justice » et « accomplissement de la

parole divine ». La raison naturelle nous apprend que

Dieu est souverainement juste. Nous savons donc que

le jugement de Dieu se fera selon « la justice». En outre,

la loi de Moïse déclare que Dieu punira les crimes ci-

dessus énumérés. Or, la parole de Dieu s'accomplira

infailliblement. Le jugement de Dieu se fera donc selon

la « vérité de ses menaces ».

3. Existimas autem hoc, o homo qui judicas eos qui lalio,

aqunt et facis ea,quia tu effugies judicium Dei'f Vous vous

trompez, ô homme, si vous croyez échapper au jugement

de Dieu, lorsque vous condamnez ces crimes que vous

voyez défendus dans la loi. Car vous préparez contre vous

une terrible sentence. Saint Paul argumente ainsi. Dieu

punira certainement les péchés dont je parle, et il pro-

portionnera le châtiment à la malice de ceux qui les

commettent. Or, vous qui les condamnez, non-seulement

vous vous en rendez coupable, mais vous les commettez

sciemmentet avec une claire connaissance de leur malice.

(1) Celle phrase sanalyse ainsi : Condenmas enim teipsuin in nsdem
<'ebns in quibus jiuUcm alterum.
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puisque vous les condamnez. Donc vows n'éviterez pas

le sévère jugement de Dieu.

Saint Paul réfute ainsi cette maxime judaïque : Cuili-

het Israeliiae viro pars est in sgeculo futuro. (Mischna,

Tract. Sanhédrin, c. xi.) Les Juifs s'imaginaient que Dieu

aimait tant Abraham qu'il ne condamnerait aucun de ses

descendants aux peines éternelles. Abraham est notre

père, disaient-ils (S. Matth., m, 9); Abraham se tient aux

portes de l'enfer, et il n'y laissera entrer aucun Israélite

circoncis. (Exlibr. Beresith Rabba.)

Existimas quia tu effugies judicium Dei? On peut éviter

quelquefois le jugement des hommes, car ils ignorent

beaucoup de choses, et ils n'ont pas toujours la puis-

sance de punir.On peut aussi les gagner par des présents,

par des amis, par l'éloquence d'un habile défenseur.

Mais on n'évite point le jugement de Dieu : il sait tout, il

peut tout, il juge selon la vérité, et il exécute lui-même

la sentence qu'il prononce.

à:.An divitias bonitatis ejus,et patientiœ,et longanimita-

tis contemnis ? C'est mépriser la bonté et la patience de

Dieu, que d'en prendre occasion pour pécher avec plus de

liberté. N'est-ce pas une abominable méchanceté que de

dire : Je vais commettre ce péché, parce que Dieu me le

pardonnera? Je vais offenser Dieu, parce qu'il est bon ?

Ah ! que Dieu nous préserve de jamais commettre un
seul péché véniel de propos délibéré. Plus Dieu est bon,

moins on doit l'offenser.

L'expression divitias bojiitatis est un hébraïsme qui

exprime avec élégance la même idée que magnam boni-

tatem.

Bonitas, /pY,aTÔTïiç. est la bonté qui veut faire du bien

aux autres. Non-seulement Dieu est bon en soi, bonus ;

mais il est bon envers ses créatures, et il les comble de

bienfaits, /pTi^Tclç.

Patientia,h.Mo/y\, est la patience à endurer le mal que

nous font les autres. Dieu supporte avec une patience

admirable les méchants qui violent ses lois et abusent de

sa bonté.
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LonQanimitos,'j.T/.z'-M\i.'.x, est une longue patience. Dieu

supporte les insultes des pécheurs, et, pendant qu'ils l'ou-

tragent, souvent il prolonge leur vie florissante jusqu'à

la plus extrême vieillesse.

Ignoras quoniam benignitas Dei ad pœnitentiam te

adducit ? Ignorez-vous que, par cette bonté inépuisable,

Dieu cherche à exciter en vous le repentir, et qu'en tant

qu'il dépend de lui, il vous amène à la pénitence ? Te

adducit est pour te adducere tentât. En grec et en hébreu,

souvent un verbe se prend dans le sens d'une action

commencée ou voulue, et non accomplie.

On conclut de ces paroles que les pécheurs, même re-

belles et endurcis, ne sont pas privés du secours intérieur

des grâces de conversion, puisque Dieu veut les amener

à la pénitence pendant qu'ils abusent de sa longanimité.

C'est ce que saint Etienne exprimait très-clairement lors-

qu'il disait aux Juifs: Dura cerviceet incircumchis cordihus

et aurihus, vos semper Spiritui sancto resistitis. (Act. Ap.,

VII, 51 .) Ces hommes à la tète dure et au cœur incirconcis

étaient sollicités intérieurement par TEsprit-Saint, puis-

qu'ils lui résistaient ; et il les sollicitait souvent,puisqu'ils

lui résistaient toujours.

5. Secwidiim autem duritiam tuam. Qu'est-ce qu'un

cœur endurci ? demande saint Bernard. C'est, répond-il,

un cœur insensible aux prières et aux menaces, aux

châtiments et auxbienfaits. C'est un pécheur qui commet,

sans rougir, des actions honteuses, oublie ses fautes

passées et néglige Tétat présent de son âme. Un seul de

ces traits suffit pour compromettre le salut. Que faut-il

donc augurer d'un pécheur qui les réunit tous, et qui vit

dans le crime, sans souci de lavenir ? Ce qui occasionne

ce fatal endurcissement du cœur, c'est la patience et la

bonté de Dieu méprisées, c'est la grâce repoussée : mal-

heur contre lequel nous prémunit la parole du roi-pro-

phète : « Si vous entendez aujourd'hui la voix de Dieu,

n'endurcissez pas vos cœurs ».

Secimdum. La colère divine s'enflammera contre le

pécheur « en proportion » de son endurcissement, et
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Dieu rendra à chacun la récompense ou la peine « selon »

ses œuvres : secundum duritiam, secundum opéra.

Thesaurizas. Ce n'est pas Dieu qui thésaurise pour

vous, c'est vous-même qui composez votre trésor : Tibi

ipsi thesaurizas, non Deus tibi, dit saint Ghrysostome. A
tous les moments de votre vie, vous amassez des trésors

pour l'éternité. Bon gré, mal gré, pensez-y ou n'y pensez

pas, vous thésaurisez : thesaurizas tibi. Trésors de gloire

et de félicité, quand vous faites le bien ; mais trésors de

colère et de honte, quand vous faites le mal.

Thesaurizas tibi. Celui qui amasse des pièces d'or et

d'argent thésaurise pour sa famille, ou pour des étran-

gers, souvent pour des ingrats, quelquefois pour les

voleurs.Mais celui qui fait des bonnes œuvres est Ihomme
prudent qui thésaurise pour lui-même, et nul ne lui

ravira son trésor. Demandons-nous souvent : Qu'ai-je

amassé cette semaine, cette année ? Que vais-je amasser

aujourd'hui ?

In die irœ, et rei^elationis justi judiciiDei. «Au jour de

la colère ». Pendant la vie. Dieu aime à exercer envers

les pécheurs sa clémence et sa bonté ; mais au jour du

jugement ce sera, pour eux, le règne de la colère. Dieu

punira tout ce qui est mauvais; et cette colère digne

de Dieu ne sera qu'une justice inflexible ; ce sera la

rigueur d'un jugement incorruptible : justi judicii.— Et

revelationis. Maintenant qu'on voit souvent prospérer les

méchants, ou demande s'il y a une Providence, s'il y a

une justice dans le ciel. Alors cette justice, aujourd'hui

cachée, sera révélée aux yeux de tout l'univers.

6. Reddei unicuique secundum opéra ejus. Ce texte de

saint Paul, qui ne fait que reproduire la parole même de

Notre-Séigneur (S. iMatth., xvi, 27), renverse toute l'erreur

des protestants, qui prétendent que la foi justifie sans

les œuvres. — Secundum opéra. Toutes les bonnes œuvres

surnaturelles et méritoires, faites en état de grâce,

seront éternellement récoriipensées dans le juste, et tous

, les péchés qui n'auront pas été effacés par la pénitence

seront punis.
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T. lifi qui fiecundinn patientiam. UuiconqiiR entreprend

une bonne œuvre doit s'armer de courage et de patience

pour vaincre l'opposition du démon, la contradiction des

hommes et sa propre inconstance. Car plus une œuvre

intéresse la gloire de Dieu et le salut des âmes, plus elle

rencontre d'obstacles.

Patientiam boni operis. « La patience qu'exige l'accom-

plissement d'une bonne œuvre ». Souvent une seule

bonne œuvre préparée sous l'inspiration de Dieu, com-
mencée, poursuivie et terminée avec son aide, suffît à

remplir la vie d'un chrétien. Celui même qui commence
une œuvre sainte n'a pas toujours la consolation de la

voir terminée : Dieu se charge de la finir : complexnt

opéra eormn. Faisons bien l'œuvre que Dieu nous im-

pose en ce moment; c'est peut-être la dernière qu'il

nous demande; peut-être même nous appellera-t-il avant

que nous l'ayons achevée.

lis qui qloriam et lionorem et incorruptionem quœrunt,

vitam seternam. « A ceux qui cherchent la gloire, l'hon-

neur et l'incorruption. Dieu rendra la vie éternelle,

comme la récompense qui leur est due ». La vraie gloire

est l'estime de Dieu, des anges, et des saints. L'honneur

est le témoignage de cette estime aux yeux de l'univers.

L'incorruption est dabord l'affermissement de l'àme

dans la grâce et l'impeccabilité qui est assurée au juste

après la mort; en second lieu, c'est l'immortalité dont

les corps seront revêtus dans la résurrection. La vie

éternelle donne tous ces biens avec la vue de Dieu, ou

plutôt elle consiste elle-même dans la jouissance de ces

biens admirables.

8. lis autern qui siint ex contentione (1). Ces esprits

contentieux sont les disputeurs entêtés qui argumen-
tent contre les décisions de l'Eglise, contre renseigne-

ment apostolique, contre les miracles, même les plus

évidents. Tels étaient les Juifs au temps de saint Paul.

C'est aussi le caractère commun à toutes les hérésies;

vl) "ïoii 6î iz, kpiddxi. Le mot èpidÙK dérive à'i'piç, qui veut dire querelle,

dispute.
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mais il n'a jamais été plus subtil et plus opiniâtre que

dans l'arianlsme et le jansénisme.

Et qui non acquiescunt veritati,credunt autem iniquitati.

Les Juifs qui ne voulaient écouter ni Jésus ni les Apôtres,

qui faisaient une guerre acharnée à l'Evangile, qui

flagellaient ceux qui opéraient des miracles, et voulaient

tuer ceux que Jésus avait ressuscites, se livraient eux-

mêmes à des imposteurs. C'est un spectacle étrange, qu'on

voit se renouveler dans tous les siècles. Les superbes

qui refusent de croire la vérité croient les plus absurdes

mensonges. Ils se révoltent contre l'enseignement infail-

lible de l'Eglise romaine, et ils acceptent les vains sys-

tèmes des hérétiques. Ils repoussent fièrement l'autorité

des plus saints docteurs, et ils se soumettent docilement

à un Luther, à un Calvin, à des ignorants, à des men-
teurs. Ils nous reprochent d'obéir aux papes et aux con-

ciles ; tandis qu'ils reconnaissent pour chef suprême de

leur Eglise, et pour arbitre de leur croyance, une femme !

Dieu se venge ainsi des orgueilleux qui rejettent son

Evangile et méprisent ceux qu'il a constitués les interprè-

tes de sa parole.

Credunt iniquitati. Au reste, le mot veritas opposé à

iniquitas, marque ici la loi qui est la vraie règle non-

seulement de la croyance, mais de la conduite. Notre-

Seigneur emploie le mot ymtos dans ce sens, lorsqu'il

dit : Omnis qui maie aqit odit lucem, et non venit ad
lucem, ut non arguantur opéra ejus ; qui autem facit veri-

tatem venit ad lucem. (Joan., m, 19.)

Ira et indignatio. La colère et l'indignation, voilà ce

qui est réservé non-seulement aux voleurs et aux homi-
cides, mais aux philosophes et aux honnêtes gens du
monde qui n'acquiescent pas à la vérité. De singuliers

catholiques prétendent que toutes les opinions religieu-

ses sont respectacles. Mais pourquoi respecter des erreurs

que l'Eglise frappe d'anathème ? des erreurs qui sont des

impiétés? des erreurs qui excitent la colère et l'indigna-

tion de Dieu?/fâ! et indignatio. Tolérons ce que Dieu

souffre ; mais ne respectons pas ce que Dieu condamne.
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V). Tribulatio et anrjiistia in omnem animam Iiominis

opcrantis malum, Judœipmnum. Le principal châtiment

est réservé au Juif; car celui qui reçoit plus de.lumières

et de grâces sera puni avec plus de rigueur, s'il fait le

mal. Quanto prudentiores sumus, tanto magis pimimur,

sipeccemus, dit saint Chrysostome.

Et Grseci. L'auteur sacré parle ici non des Gentils qui

pèchent après avoir accepté l'Evangile, mais de ceux qui

n'ont pas eu la loi céleste ni connu le Christ.

10. Gloria aiUem et honor et pax omni operanti honum,

Judœo primiim et Grœco. 11 ne promet pas la gloire,

l'honneur, la paix et la vie éternelle aux Gentils adora-

teurs des idoles, mais à ceux qui, en dehors de la loi de

Moïse, ont observé la loi naturelle, adoré le vrai Dieu

et reçu la justification avec la grâce , comme Job

,

Melchisédech, les Ninivites et le centurion Corneille.

Judœo primum. S'il attribue la première récompense
au Juif, c'est qu'ayant reçu de plus grandes grâces, il a

pu acquérir de plus amples mérites. Car Juifs ou Gentils,

tous recevront suivant leurs œuvres. Il le déclare

aussitôt.

11. Non enim est acceptio personarum apud Denm.
Lorsque Dieu juge, il ne considère point les titres exté-

rieurs de ceux qui sont amenés devant son tribunal, il

n'examine point si celui qu'il juge est fils d'Abraham,
ou savant, ou riche, ou prêtre, ou prince : il ne regarde

que les œuvres. Cette maxime se trouve répétée jusqu'à

dix fois dans la sainte Ecriture.

12. Quicumque enim sine lege peccaverunt, sine lege

peribunt ; et quicumque in lege peccaverunt, per legem
judicabuntur . Il prouve la maxime qu'il vient d'avancer :

tous les coupables seront punis, sans acception de per-

sonnes. — Sine /e^e. Puisque tout péché est la transgres-

sion d'une loi, saint Paul ne suppose pas des hommes qui

pèchent sans violer une loi, mais sans avoir reçu de

Dieu une loi écrite. Il veut donc dire : tous ceux qui

pèchent, sans avoir reçu ni connu la loi de Moïse, péri-

ront sans la loi de Moïse ; et tous ceux qui ont péché sous
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la loi de Moïse, à laquelle ils étaient soumis et qui leur

était promulguée et imposée, seront jugés et condamnés

par cette loi.

Peribunt et judicabuntw. Ces deux verbes expriment la

même condamnation, à moins qu'on ne veuille dire que

le second marque une sentence plus sévère ; car le Juif ne

voyait pas seulement son devoir au fond de sa conscience,

il le lisait encore écrit sur la pierre en lettres menaçan-
tes. Il doit donc attendre un jugement plus rigoureux.

43. Non enim auditoires legis justi simt apud Deiim, sed

factores lerjis justificabimtur. Car ce ne sont point ceux

qui écoutent lire la loi, qui sont justes devantDieu ; mais

ceux qui accomplissent la loi et font ce qu'elle commande
seront seuls justifiés.

Auditores legis. Au temps de saint Paul, la lecture

publique de la Bible, soit en hébreu, soit en grec, avait

lieu dans toutes les synagogues, comme elle s'y fait

encore de nos jours. (Act. Ap., xiii, 25.)

Saint Paul commence à presser ici clairement les .luifs,

et il leur déclare qu'ils seraient dans une funeste illusion,

s'ils se croyaient justes devantDieu, parce qu'ils écoutent

assidûment chaque semaine la lecture de la loi. i*our

être justifié et sauvé, il ne suffit pas de l'entendre lire et

de la connaître ; il faut faire ce qu'elle ordonne.

14. Mais pour les Gentils, comment observeront-ils la loi,

j)uisqu'ils ne la connaissent pas? Il répond à cette diffi-

culté. Quum enim Génies, quse legem non habent,natura-

liter ea quœ legis siint faciunt, ejusmodi legem non haben-

tes, ipsi sibi siint lex. « En effet, lorsque les Gentils, qui

n'ont pas de loi, font naturellement les choses que la loi

ordonne, ces Gentils, qui n'ont pas de loi, sont eux-

mêmes leur propre loi (1) ».

Ejusmodi legem, non habentes. « Ces Gentils qui n'ont

(1) Gejites, ipsi. La grammaire demanderait ipsœ. En grec il y a de même
e9v/3, aÙToî, au lieu de aOrà. Mais ce n'est point un solécisme ; les meilleurs

écrivains grecs et latins font usage de celte figure, qu'on appelle syllepse. Elle

fait l'accord selon l'idée et non selon les mots. On pense homines en écrivant

génies.
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pas de loi ». Ejusmodi ne se rapporte pas à legoji et ne

veut pas dire talem legem; mais il se rapporte à Gentes et

signifie homlties ejusmodi ow taies homines, en grec ojto-..

Les interprètes se demandent quels sont les Gentils

dont parle ici l'Apôtre et ils donnent trois réponses. —
1. Les uns pensent qu'il s'agit des Gentils qui ont vécu

dans les siècles antérieurs au Christ, et qui, en adorant

Dieu et observant la loi naturelle, ont été sauvés par la

foi et la grâce. Mais saint Paul parle de nations qui actuel-

lement n'ont point de loi, qui font maintenant les œuvres

de la loi, et qui les accomplissent par les forces de la

nature : Legem non habent, naturaliter ea quœ legis sunt

faciunt.— 2. Selon d'autres, saint Paul désigne les Gentils

qui n'ont pas encore entendu parler de l'Evangile, mais

qui, connaissant le vrai Dieu, auteur du monde, sont

sauvés en observant la loi naturelle. Mais la foi au Christ,

du moins implicite, et l'amour surnaturel de Dieu sont

nécessaires au salut. Il n'est pas vrai non plus que l'on

puisse observer toute la loi naturelle, avec les seules

forces de la nature {naturaliler) et sans le secours de la

grâce. Si quis dixerit sine prsevenicnte Sjmitns sancti in-

spiratione atque ejiis adjutorio hominem credere, sperare,

diligere/lutpœnitereposse siciU oportet ut ei justificationis

gratia conferatur : anathema sit. (Conc. Trid., sess. vi,

can. 3.)— 3. Enfin saint Augustin, suivi par saint Fulgencc

et saint Anselme, entend ce passage des Gentils convertis

au christianisme. Ils observent la loi, dit-il, avec les for-

ces de la nature réparée et fortifiée par la grâce. Cette

explication est ingénieuse; mais elle rencontre deux

objections. D'abord saint Paul |)arle de Gentils qui n'ont

pas de loi écrite, divinement promulguée, tandis que les

Gentils convertis ont non-seulement l'Evangile, mais

encore le Décalogue, aussi bien que les Juifs. En outre,

cette explication donne au mot iiaturaliter un sens qui

n'est guère acceptable, puisque naturaliter signifierait

cum supernaturali gratia.

Un examen attentif du texte fait évanouir ces difficul-

tés. Il n'est point question, en ce lieu, ni de la justifica-

Ep. aux Rom. 4
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tion ni de l'accomplissement de toute la loi. Que dit

saint Paul? Lorsque les Gentils font naturellement ce

qui est écrit dans la loi, ils sont eux-mêmes leur loi ; tous

les Gentils trouvent dans leur conscience une loi qui leur

montre ce qui est bon et qui leur défend ce qui est mau-
vais. La phrase de saint Paul suppose seulement une chose

avouée de tout le monde, savoir que les infidèles, guidés

par leur raison et usant de leur libre arbitre, peuvent

faire quelques œuvres honnêtes et éviter quelques péchés,

sans une grâce surnaturelle. Ne peuvent-ils pas en effet

honorer leurs parents, secourir les malheureux, éviter

le larcin, le mensonge, l'adultère, le parjure? Tel est le

sens de ces mots quum faciunt, en grec orav -rroiV,, qiiando-

cumque faciunt : expression indéterminée, qui veut dire

qu'ils peuvent faire et qu'ils font « quelquefois » ce qui

est marqué dans la loi.

15, Qui ostendunt opus legis scriptum in cordibus suis.

Ils montrent que l'œuvre de la loi est écrite dans leurs

cœurs ; opus legis, non la lettre et les caractères de la loi,

mais la chose qu'elle ordonne. Ils le montrent, ostendunt,

en faisant ce qu'elle commande, en évitant ce qu'elle

défend. Ils ont_, en effet, une loi imprimée au fond de leur

âme. Les nations, dit-il, qui n'ont pas reçu du ciel une

loi écrite sur des tables dé pierre et publiée au son des

trompettes, ont dans leur conscience une règle qui leur

fait discerner le bien du mal, et cette conscience leur

rend témoignage en déposant pour eux ou contre eux :

Testimonimn reddente iUis conscientia ipsorum. Car,

ajoute-t-il, lorsqu'ils examinent leurs actions et qu'il les

discutent dans leurs pensées, ces pensées les accusent,

si l'action est mauvaise; et ces mêmes pensées les défen-

dent, si l'action n'est point réprouvée par la loi inté-

rieure : Et inter se invicem cogitationibus accusantibus

,

mit etiam defendentibus

.

16. In die quum judicabit Deus. Et non-seulement la

voix de cette conscience nous accuse ou nous absout

pendant la vie présente : elle remplira le même rôle au

jour du jugement.
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In die quiun judicabit Deiis occulta hominum. Alors le

jugement de la conscience sera la règle du jugement de

Dieu
;
quand nous serons devant son tribunal, il ne fera

qu'ouvrir nos consciences comme un livre. Il manifes-

tera à l'univers assemblé ce qui est caché dans ces pages

que nul œil n'avait sondées. Ensuite il promulguera sa

propre sentence, conforme au jugement de ce juge inté-

rieur. Voulez-vous savoir quel serait votre sort, si vous

paraissiez aujourd'hui devant le tribunal de Jésus-Christ?

Faites taire le bruit de vos passions, et écoutez la réponse

de votre conscience.

Occulta hominum. « Si certaine action commise secrè-

tement par l'un d'entre nous, disait saint Chrysostome

au peuple d'Antioche, devait être manifestée devant cette

assemblée de fidèles, quel serait son désespoir? N'aime-

rait-il pas mieux voir la terre s'entr'ouvrir sous ses

pieds, que d'être donné en spectacle à tant de témoins de

sa honte? Que sera-ce donc lorsque toutes nos actions

les plus cachées seront dévoilées à la face de l'univers ? »

Voulons-nous qu'elles ne soient jamais révélées aux

hommes? Disons-les au prêtre. Les péchés que le prêtre

entend, personne ne les saura; Dieu même les oublie.

In die quum judicabit. Il en est qui rattachent ces mots
au verset 13, de cette manière : F«c^o/'e5 legis justifica-

biintur, in die quum judicabit Deus occulta hominum; et

ils enferment dans une parenthèse les deux phrases com-
prises entre justificabuntur et in die. Cette ponctuation

nous paraît mauvaise. D'abord, quoique saint Paul fasse

un grand usage de la parenthèse, on n'en trouve dans

ses Epîtres aucune qui soit aussi forcée. En second lieu,

la phrase que Ton fait en rapprochant ces deux tronçons

manque de justesse. Selon ces interprètes, ceux qui

accomplissent la loi seront justifiés, quand Dieu jugera

les actions secrètes. Mais pourquoi saint Paul ne men-
tionnerait-il que les actions secrètes, en parlant de ceux

qui accomplissent la loi ? Est-ce que Dieu ne justifiera

pas tous ceux qui l'accomplissent par des actions secrètes

ou publiques ? Cette liaison ne paraît donc pas heureuse.



Au contraire ces mots occulta hominum se lient très-bien

avec la discussion intérieure qui se livre dans la con-

science entre les pensées des hommes : Inter se invicem

cogitationihus accusantibus aut etiam defendentibus, in

die qunm judkabit Deiis occidta hominum. Dieu assiste

maintenant aux débats de ce procès secret qui s'instruit

au fond de la conscience, et un jour, à la fin des siècles,

il prononcera le jugement devant Funivers assemblé.

Secundum Evangeliwn meiun. Dieu jugera les actions

et les pensées les plus cachées, selon l'Evangile que je

prêche en tous lieux.

Per Jesum Christinn. Il les jugera par Jésus-Christ.

C'est ce que j'enseigne avec tous les Apôtres. Car il nous

a commandé de prêcher aux peuples et d'attester que

c'est lui qui a été établi de Dieu comme juge des vivants

et des morts. (Act. Ap., x, 42.)

17. Si autem ht Jiidœus cognominaris. Ici commence
une longue période qui demeure suspendue jusqu'à ces

mots : Qui ergo aliiun doces, teipsum non doces. Elle

remplit sept versets, dont les quatre premiers renferment

les privilèges de la nation juive. Les trois derniers oppo-

sent ses prévarications aux honneurs dont Dieu l'avait

comblée ; en sorte que ses titres de gloire deviennent

pour elle autant de motifs de condamnation.

5/ tu Judxus cogno7ninans. « Si à ton nom propre, qui

te distingue des autres hommes , tu joins l'honorable

surnom de Juif ». Porter le nom de Juif était autrefois

une gloire, comme aujourd'hui porter le nom de chré-

tien ; car c'était le nom du peuple aimé de Dieu.

Et requiescis in lege, si tu te reposes sur la loi que

Dieu t'a donnée, et si tu te félicites de cet insigne bien-

fait du Seigneur.

Et gloriaris in Deo. Si tu te glorifies en Dieu, si tu as

la gloire d'avoir pour ton Dieu le vrai Dieu, qui l'a choisi

parmi toutes les nations du monde pour être son peuple

bien-aimé.

18. Etnosti voluntatem ejus, si tu connais la volonté de

Dieu, jiarcc que Dieu t'a fait l'honneur de te parler.
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Et probas utiliora, si tu discernes avec sûreté non-

seulement le bien d'avec le mal, mais ce qui est meilleur

d'avec ce qui est moins bon : science précieuse qui t'est

donnée par la loi divine, tandis que les philosophes des

nations se consument en disputes et en faux systèmes

sur la morale.

18. Instructus per legem, xaT7i/oû|X£vo;. « instruit par l'en-

seignement oral de la loi ». Chez les Israélites, on ne se

contentait pas de donner aux particuliers la loi de Moïse

à lire et à transcrire. 11 y avait des docteurs qui l'ensei-

gnaient par une explication orale ; et Jésus-Christ voulait

que l'on écoutât ces docteurs, parce qu'ils étaient assis

dans la chaire de Moïse. De même aux premiers siècles de

l'Eglise, les prêtres et les évèques ne se contentaient pas

de lire les saintes Ecritures dans les assemblées, ils en

donnaient l'explication par des discours familiers qu'on

appelait homélies, ôfjLiXcai. En outre, ceux qui n'étaient

pas encore baptisés étaient instruits de la religion par

des catéchistes, xxTY|/7|Tal. et ils s'appelaient eux-mêmes
catéchumènes, xry.T7i/o'j(ji.£vo'.. Ces deux mots viennent du
verbe y.-j.~r(/iM. qui signifie « faire retentir aux oreilles ».

Le catéchiste répétait au catéchumène des formules que
celui-ci devait retenir par cœur. Ces formules compre-
naient le symbole, les commandements, les sacrements,

les prières. Ainsi les premières origines de l'Eglise nous
montrent l'enseignement de la religion comme essen-

tiellement oral. Nul ne devenait chrétien et n'était admis
au baptême sans avoir été catéchumène, xaTY|/oûiji.evos. et

sans avoir promis de garder fidèlement la doctrine qu'on

lui avait enseignée de vive voix. C'est là un fait histo-

rique qui confond les protestants. En effet, qu'y a-t-il de

plus célèbre dans l'histoire que ce mot « catéchumène ? »

Or ce mot tout seul nous apprend que, dès les temps
apostoliques, la doctrine évangélique était un ensemble
de vérités reçues par un enseignement oral, gardées

,

transmises et imposées à la croyance des fidèles par les

pasteurs de l'Eglise. Fides ex auditu. (Rom., x, 17.)

Ces mots instructus per legem ne sont ici écrits qu'une



— 54 —
fois ;

mais ils sont pensés deux fois par saint Paul.

Ils terminent la phrase précédente : Probas utiliora,

instructus jper legem ; ÇiiW% commencent la phrase sui-

vante : Instructus per legem, confiais teipsum esse ducem

cœcorum.

19 et 20. Sur ces mots instructus per legem, saint Paul

ouvre une parenthèse. Instruit par la loi, rempli de ses

divines leçons, tu te flattes, ô Juif, d'être assez savant

pour être le guide des aveugles, la lumière des hommes
qui vivent dans les ténèbres, le docteur des ignorants

qui sont privés de la sagesse, et le maître de ceux qui

ne font que balbutier comme des enfants. Tous les autres

peuples ont cherché la sagesse sans la trouver; mais

toi, tu te flattes de posséder la règle infaillible de la

science et de la vérité formulée dans la loi. Ces quatre

titres, ducem csecorum, lumen eorum qui i7i tenebris sunt,

eruditorem i^isipie^itium, et magistrum infantium, sont

prouvés par la dernière phrase : Habentem formamscien-

tiee et veritatis in lege. Car habentem, équivaut à quoniam

habes (1).

Formam (t/jv ij-opcpcosiv) scientise et veritatis. La forme ou

le formulaire de la science et de la vérité est la loi divine

et la parole révélée de Dieu ; en sorte que tout ce qui

est « conforme à cette règle » est science et vérité, et

que tout ce qui s'en écarte est erreur et mensonge. Avec

le Pentateuque de Moïse, le Juif était le maître des sages

et le docteur du genre humain. Toute science n'est pas

renfermée dans la Bible ; mais rien de ce qui est contraire

à la Bible n'est science.

Après tous ces titres de gloire que les Juifs tiennent

du ciel, viennent cinq terribles antithèses, qui montrent

que ce peuple n'est pas moins coupable que les Gentils.

21, 22, 23. Qui ergo alium doces, teipsum non doces ;

(1) Confidis teipsum esse ducem. Dans les éditions grecques, il n'y a pas

de parenthèse et les manuscrits donnent : -nénoiOy.i tî, et si cojifidis. Ldi leçon

delaVulgate est plus éloquente. Cette interruption hardie, que de froids gram-

mairiens ne comprennent pas, donne au style de saint Paul une énergie qui

rappelle l'accent des prophètes.
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qui prœdicas non furandum, furaris ; qui dicis non mœ-
chandum, mœcharis ; qui abominaris idola, sacrilegium

facis ; qui in lege gloriaris, per prssvaricationem legis

Deum inhonoras.

<( Toi donc, ô Juif, qui enseignes les autres, tu ne t'en-

seignes pas toi-mènie ! Tu prêches qu'il ne faut pas

dérober, et tu dérobes ! Tu dis qu'il faut éviter l'adultère,

et tu le commets ! Tu as en horreur les idoles, et tu fais

des sacrilèges ! Tu te glorifies dans la loi, et par tes pré-

varications tu déshonores Dieu môme qui est l'auteur de

la loi ! »

Sacrilegium facis. De quel sacrilège est-il question ?

Dieu avait expressément défendu aux Hébreux de toucher

à ce qui était consacré aux idoles. Sculptilia eorum igné

combures; non concupisces argentwn et aurwn de quibus

facta sunt, neque assumes ex eis tibi quidquam, ne offen-

das, propterea quia abominatio est Dei , tui. Nec infères

quippiam ex idolo in domum tuam, ne fias anathema,
sicut et illud est. (Deuter., vii^, 25.) Mais la passion de

l'avarice leur faisait violer cette défense, dit S. Chrysos-

tome. D'autres pensent que saint Paul accuse ici les prêtres

de s^attribuer secrètement ce qui était consacré au tem-

ple et au culte du Seigneur. Le terme grec îepoîuXeTç, sacra

expilas, se prête à la double interprétation.

Qui in lege gloriaris, per prsevaricationem legis Deum
inhonoras. Ici trois reproches sont faits aux Juifs. D'abord

ils déshonorent Dieu à qui seul est due la gloire. Secon-

dement ils déshonorent Dieu qui les honore. Enfin ils

emploient, pour le déshonorer, l'honneur même qu'il

leur accorde ; et c'est le comble de l'ingratitude.

24. Xomen enim Deiper vos blasphematur inter Gentes,

sicut scriptum est. Vous déshonorez Dieu. « Car le nom
de Dieu est blasphémé à cause de vous parmi les nations,

selon qu'il est écrit dans les prophètes ». On lit dans Isaïe :

Jugiter tota die nomen meum blasphematur. (lu, 5.) Ezé-

chiel écrit à son tour : Polluerunt nomen sanctum meum,
quum diceretur de eis: Populus Domini iste est. (xxxvi, 20.)

Ils ont souillé mon nom. Car, en les voyant commettre
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l'iniquité, les nations disent : Voilà le peuple de Dieu 1

25. Circumcisio quidem prodest, si legem observes : si

aiitem prsevaricator legis sis, circumcisio tua prseputium

facta est. Après avoir confondu les Juifs par la loi même
dont ils se glorifiaient, il leur fait voir qu'ils ne doivent

pas mettre davantage leur confiance dans la circoncision.

« Quant à la circoncision w, ajoute-t-il, « elle sert, si

vous observez la loi ; mais, si vous violez la loi, votre cir-

concision se change en incirconcision ».

La circoncision est une marque qui, étant imprimée

dans la chair de l'homme, signifie que cet homme appar-

tient à Dieu. Mais on ne marque que des objets précieux,

dit Théodoret. A quoi sert la marque, si la chose n'a pas

de valeur ?

Saint Paul semble en contradiction avec lui-même. Car

il dit aux Galates et aux Corinthiens que la circoncision

ne sert de rien ; et il dit ici aux Romains qu'elle est utile,

si on observe la loi. (Gai., v, 6; I Cor., vu, 19.) Gomment
concilier des pensées si différentes ? Circumcisio prodest

,

circumcisio nihil est ? On peut répondre que la circonci-

sion n'était pas encore abolie pour les Juifs, et qu'elle

leur était même utile, s'ils savaient eu comprendre la

signification. Car c'était une cérémonie symbolique qui

les avertissait de transporter à l'intér^ieur de leur àme le

retranchement de la chair, et de réprimer leurs désirs

vicieux par une circoncision spirituelle. Ainsi l'enten-

daient les prophètes, quand ils disaient aux Juifs : Cir-

cumcidimini Domino, et auferte prseputia cordium vestro-

rum, viri Juda. (Jerem., iv, 4..) Soyez circoncis devant le

Seigneur, et faites disparaître l'incirconcision de vos

cœurs, hommes de Juda.

Au reste, la pensée de saint Paul va s^éclaircir dans les

versets suivants :

26 et 27. Si içjitur prœputium justitias legis custodiat,

nonne prœputium illius in circumcisionem reputabibur ? Et
judicabit id quod ex natura est prssputium, legem con-

summans, te qui per litteram et circumcisionem prsevari-

cator legis es. « Si donc l'incirconcision garde les justices
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de la loi, est-ce que l'incirconcision de ce Gentil ne sera

pas réputée une circoncision ? Et cette incirconcision

naturelle qui accomplit la loi, ne te jugera-t-elle pas, toi

qui, avec la lettre et avec la circoncision charnelle, te

rends prévaricateur de la loi ? « Rapprochez ces paroles

de celles qu'on nous objecte : Circiimcisio prodest, et

circiimcisio nihil est ; vous arriverez à cette conclusion :

« En soi la circoncision n'est rien, et l'incirconcision n'est

rien par elle-même ; ce qui est tout, c'est l'observation

des commandements de Dieu, et non le retranchement

ou la conservation d'une pellicule «.N'est-ce pas la même
doctrine?

Per litteram et circumcisionem. En vain tu me montres

la lettre de la loi gravée dans ta chair par le couteau de

la circoncision : le Gentil que le fer na pas touché, mais

qui observe la loi, te condamne,

Quod ex naturaest prseputinm. Ces mots font entendre

que le prépuce étant l'ouvrage de la nature, n'est pas une

chose mauvaise en elle-même.

28. Non enim qui in manifesta, Judeeus est; neque quœ
in manifesta, in carne, est circumcisio. Ta circoncision,

dis-tu, prouve que tu es Juif, héritier des promesses

divines. Mais le vrai Juif n'est pas celui qui le montre
par la marque de son corps; et la vraie circoncision n'est

pas celle qui est visible dans la chair.

29. Sed qui in abscondito, Judseus est. Mais le vrai Juif

est celui qui l'est dans le secret, sous les yeux de Dieu
;

celui qui l'est par son cœur et non par la seule observa-

tion extérieure de la loi. Voilà le Juif auquel appartien-

nent les promesses faites à Abraham.
Et circumcisio cordis in spiritu, non littera. De même

la vraie circoncision, celle qui est agréable à Dieu, est la

circoncision spirituelle, qui retranche les vices du cœur ;

ce n'est point une incision faite dans la chair, selon la

lettre de la loi.

La similitude des sons donne ici à la phrase grecque

une forme aussi élégante que précise : ilepiTou-v) xxpot'aç h
~yt6'j.i-z'. . yj yz-j.<j.u.x-'..
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Cufus laus non ex hominibus, sed ex Deo est. Tel est le

Juif qui tire sa louange de Dieu et non des hommes.

Cujus, ou, se rapporte à Judœus^ et non à circiimcisio

,

7tepiT0|ji.vi, qui exigerait le féminin /jç.

Laus. Saint Paul fait allusion au nom de Juda, qui en

hébreu signifie laudatio. Jacob, bénissant ses fils avant

de mourir, faisait de même allusion à l'étymologie de ce

nom mystérieux, lorsqu'il disait : Juda, te laudabunt

fratres tui. C'est comme si nous disions en français :

Honoré, tes frères t'honoreront; ou en grec, Alveta, ^saîvé-

Touclv ol aoeAcpoi go'j. (GcU., XLIX, 8.)
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CHAPITRE TROISIÈME

AÎSTALYSE

Saint Paul vient de dire que la circoncision ne sert de rien

sans l'observation de la loi, et que l'incirconcis qui garde la loi

est réputé circoncis. On pouvait tirer de là celte conclusion, que

le Juif n'avait aucun avantage sur le Gentil. Ce n'est pas ce

qu'entend l'Apôtre : il déclare au contraire que les Juifs ont

reçu de grands privilèges, et il commence à les énumérer. Le

premier consiste en ce que Dieu leur a confié ses Oracles. Mais

ce privilège ne leur donne aucun avantage pour ce qui concerne

la justice. Car cette parole même de Dieu, dont ils sont les

dépositaires, leur reproche une foule de crimes. D'où il résulte

que la justice ne vient pas de la loi de Moïse, mais de la foi en

Jésus-Christ. Or, la foi et la grâce sont offertes aux Gentils

aussi bien qu'aux Juifs ; et Jésus-Christ, qui est le Dieu et le

Rédempteur des uns et des autres, sauvera tous ceux qui

croient en lui.

1. Qicid ergo amplu'.s Judcen

est ? aut quœ utilitas circum-
cisionis ?

2. Multuni per ornneni mo-
dum. Primuni quideni , quia
crédita sunt illis eloquia Dei.

(Infra, ix, 4.)

3. Quid enitn si quidam illo-

rnra non crediderunt ? Niirn-

qi'.id incredulitas illorutn fidevi

Dei evacicabit? Absit. (II Tim.,
II, 13.)

4. Est autem Deus verax ;

omnis aîttem homo mendax, si-

cut scripti'.m est : Ut justifi-

ceris m sermonibiis tuls, et

vincas quiini judicaris. (JoAn.,

1. Quel est donc l'avantage des

Juifs ? Et quelle est l'utilité de la

circoncision ?

2. Leur avantage est grand en
toutes manières. D'abord c'est aux
•Juifs que Dieu a confié ses oracles ?

3. Car enfin si quelques-uns d'entre

eux n'ont pas cru, leur infidélité

anéantira-t-elle la fidélité de Dieu ?

Non, certes.

4. Car Dieu est véritable et tout

homme est menteur, selon qu'il est

écrit : Afin que vous soyez reconnu
juste et fidèle dans vos paroles, ô

Seigneur, et que vous demeuriez



— 60

victorieux quand vous entrerez en

jugement.

5. Mais si notre iniquité fait pa-

raître davantage la justice de Dieu,

que dirons-nous ? Prétendrons-nous
(pour parler selon l'homme) que
Dieu est injuste en nous faisant res-

sentir sa colère ?

6. Non, certes. En etfet, si Dieu
était injuste, comment pourrait-il

juger le monde ?

7. Mais, disent-ils, si par mon
mensonge la vérité de Dieu a éclaté

davantage pour sa gloire, pourquoi

suis-je encore moi-même jugé comme
pécheur ?

8. Et pourquoi ne pas faire ce

qu'on nous accuse d'enseigner ?

Pourquoi ne ferions-nous pas le

mal, afin qu'il en arrive du bien ?

Car il se trouve des calomniateurs

qui nous attribuent ce discours
;

mais une juste condamnation les

attend.

9. Dirons-nous donc que nous
sommes préférables- aux Gentils ?

Nullement ; car nous avons déjà

convaincu les Juifs et les Gentils

d'être tous sous la domination du
péché :

10. Selon qu'il est écrit : Il n'y a

point de juste, il n'y en a pas un
seul.

11. Il n'y a point d'homme qui ait

de l'intelligence, il n'y en a point

qui cherche Dieu.

12. Ils se sont tous détoui'nés du
droit chemin ; ils sont tous devenus
inutiles. Il n'y en a point qui fasse

le bien, il n'y en a pas un seul.

13. Leur gosier est un sépulchre

ouvert. Ils se sont servis de leur

langue pour tromper avec adresse :

ils ont sous leurs lèvres un venin

d'aspic.

14. Leur bouche est remplie de

malédiction et d'amertume.

15. Leurs pieds sont vites pour ré-

pandre le sang.

16. Partout oit ils passent, ils ne

III, 33; Psalm., cxv, 11; Psalm.,

L, 6.)

5. Si auteni iniquitas nostra

jvMitiam Dei commendat, quid

dicemiis ? Niimquid iniquus est

Beus, qui infert irarn ?

6. (Secundu/n homineni dico.)

Ahsit : alioquin quomodo jiidi-

cabit Deus hune niunduni ?

7. Si cniin veritas Dei in meo
mendacio abundavit in gloriam

ipsiiis, quid adhiic et ego tan-

quani peccator judicor ?

8. Et non (sicut hlasphema-

mur, et sicut aiunt quidam nos

dicere) faciamus mala ut ve-

niant hona ? Quorum danmatio
justa es.

i(. Quid eryo ? prœceUiitais

eos ? Nequaquam. Causati enhn
sïonus Judceos et Grœcos oinnes

sub peccato esse (Gai., m, 22;

Infra, xi, 32),

10. Sicut scriptuDh est : Quia
non est justus quisquam
(Psalm. XIII, 3; Psalm. lu, 4):

11. Non est intelligens, non

est requireiis Deum.

12. Omnes declinaverunt , si-

mul inutiles facti sunt : non est

qui faciatbonum,non est usqvc

ad ununi.

13. Sepulcrunipaïens est gut-

tur eorum, linguis suis dolosc

agebant : venenum aspidum sub

lahiis eoruni. (Psalm. v, 11 ;

Psalm. cxxxix, 4; Jac, m, 8.)

14. Quorum os maledictione

et amaritiidine plénum est.

(Psalm. IX, 29.)

15. Veloces pedes eorum cul

effundendum sanguinem . ( Is .

,

Lix, 7; Prov., i, 10.)

1(3. Contritio et infcUcitus in
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viis ei})i/i/i. (lu ^sec, Is., lix.

7, 8.)

17. Et viam pacis non cogno-

vemint.

18. Non est timor Bel ante

ocidos eorurn. (Psalm. xxxv, 2.)

19. Scinrns av.tem quoniain

quœciirnque lex loqiiitxtr, iisqià

in lege sunt loquitur : v.t omne
os obstmatur, et suhditvt fiât

oninis raundus Dec

.

20. Qitia ex operibiis legisnon

jicstificabitiir oninis caro coram
illo. Per legeni enim cognitio

peccatî. (Gai., ii, 16.)

21

.

Nunc av.tem sine lege jus-

tifia Dei 'manifestuta est, testi~

ficata a lege et prophetis.

22. Ji'stitia autem Dei per
fideni Jesii Christi in omnes et

si'.per omnes qià credtmt in

ei'.m : non enim est distinctio.

23. Omities enim peccavertcnt

,

et egent gloriaDei :

24. Justificati gratis per gru-
tiam ipsivs, per redemptinnem
qnœ est in Christo JesK.

25. Qiœm proposuit Dei'Spro-
pitiationem per fidem in san-
guine ipsius, ad ostensionem

JKStitiœ suœ, projeter remissio-

neni prœcedentium delicturnm,

26. In si'stentatione Dei, ad
ostensionem justitiœ ejv.s in hoc
tempore : ïct sit ipse justus, et

justificans evm qui est ex fide

Jesji Christi.

27. Ubiest ergo gloriatioti'.a ?

Exclusa est. Per quarn legem ?

Factoruni ? Non : sed per legcm

fidei.

28. Arbitramur enim jv.stifi-

cari hominem per fidem sine

operibtts legis.

29. An Judœorum Deus tan-
tutu ? nonne et Gentiwii ? Immo
et Gentil///).

laissent que mine, oppression et

malheur.
17. Ils ne connaissent point la

voix de la paix.

18. Ils n"ont point la crainte de

Dieu devant les yeux.

19. Or, nous savons que toutes

les paroles de la loi s'adressent à

ceux qui sont sous la loi : afin que

toute bouche soit fetrmée et que tout

le monde se reconnaisse condam-
nable devant Dieu.

20. Car nulle chair ne sera justi-

fiée devant Dieu par les œuvres de

la loi. La loi, en eff"et, ne donne que

la connaissance du péché.

21. Au lieu que maintenant, sans

la loi, la justice de Dieu est mani-
festée au monde, et la loi et les pro-

phètes lui rendent témoignage.

22. Or, cette justice qui vient de

Dieu est répandue par la foi en

Jésus-Christ dans tous ceux et sur

tous ceux qui croient en lui, car il

n'y a point de distinction :

23. Parce que tous ont péché et

tous ont besoin de la gloire de Dieu :

24. Etant justifiés gratuitement

par sa grâce, par la rédemption qui

est en Jésus-Christ.

25. Car Dieu l'a proposé pour être

la victime de propitiation par la foi

en sou sang ; et il l'a choisi pour la

manifestation de sa justice et, pour
la rémission des péchés précédents,

26. Que Dieu avait soufferts avec pa-
tience pour faire voir sa justice, en

ce temps-ci, montrant tout ensemble
qu'il est juste en lui-même et qu'il

justifie celui qui croit en Jésus-
Christ.

27. Où est donc le sujet de votre

gloire ? Il est exclu. Et par quelle

loi ? Est-ce par la loi des œuvres ?

Non, mais par la loi de la foi.

28. Car nous devons reconnaître

que l'homme est justifié par la foi,

sans les œuvres de la loi.

29. Est-ce que Dieu est seulement
le Dieu des Juifs ? Xe l'est-il pas
aussi des G-entils ? Oui, certes, il est

aussi le Dieu des Gentils.
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30. Car il n'y a .qu'un Dieu, qui 30. Quoniam quideni unus est

justifie par la foi les circoncis, et Beus, qui jiistificat circiimci-

les incircuucis par la même foi. sionem ex fide, et prœputivn'
per fidem.

31. Détruisons-nous donc la loi 31. Legera ergo destruimi'.x

par la foi ? A Dieu ne plaise ! Mais jjcr fidem ? Absit : sed legem

au contraire nous établissons la loi. statulmus.

COMMENTAIRE

\. Quid ergo amplius Judœo est? Aut quse utilitas cir-

cumcisionis ? Les paroles précédentes font naître une

objection : si le Gentil (non l'idolâtre, mais celui qui

sert le vrai Dieu) peut être justifié sans la circoncision,

et si la circoncision ne donne pas la justice au Juif, à

quoi donc sert la circoncision ? Et quel avantage le Juif

a-t-il au-dessus du Gentil ? Saint Paul répond tout de

suite à la seconde question : Quid amplius Judœo est? Il

parlera de la circoncision dans le chapitre suivant.

2. Multumper omnem modum. Saint Paul ne fait qu'é-

noncer ici d'une manière générale les nombreux avan-

tages des Juifs sur les Gentils ; il désigne seulement le

premier : « Dieu leur a confié ses oracles », honneur
insigne qu'il n'a point fait aux autres nations : No7i fecit

laliter ornni nationi, et judicia sua non inanifestavit eis.

(Psalm. cxLvi.)

Primum quidem, -m-o-i aàv, « premièrement ». Cette

formule indique une énumération commencée. Saint

Paul l'interrompt par une liberté d'allure qui lui est

propre : il la reprendra plus tard, au chapitre x (versets

4 et 5), où il exposera les autres avantages des Juifs.

Crédita SUnt illis eloquia Dei, i-:r:-zùfir^nx-t tx Àôy-a to3 ©eoù.

On rendrait littéralement cette phrase par crediti sunt

eloquia Dei. C'est un hellénisme que Virgile a quelque-

fois imité, comme dans ce vers : Flores inscripti nomina

requm. (Egl. ni.) Ce tour exprime une nuance d'idée qui

ne se trouverait pas dans la phrase È-icrTïûOr) aÙToïç ri Xôyta
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Toù 0£où, laquelle se traduit exactement par crédita sitnt

illis eloqidaDei. Cette dernière phrase exprime seulement

un fait. La première au contraire signifie que Dieu

honora les Juifs au point de leur confier ses oracles.

Tanti illos fecit Deus ut superna illis eloquia coiicrederct,

dit saint Chrysostome.

Eloquia, ~.x Àoy.a, oracula. Le mot grec désigne une

réponse sacrée, un oracle, une parole divine sortie d'un

sanctuaire ou communiquée à l'homme d'une manière

surnaturelle. Il faut entendre ici la loi et spécialement

les oracles qui concernent le Messie.

3. Quid enim, si quidam illorwn non crediderunt? Car

enfin que veut-on conclure, si quelques-uns d'entre eux

ont refusé de croire ? Quidam, au lieu de mxilti ou pleri-

que, est une litote, une expression adoucie parl'urhanité

de saint Paul : Ne,secmidumhistoriam loque?is,vehemens

illorum accusator videatiir, dit saint Chrysostome. D'ail-

leurs le nombre des Juifs qui aujourd'hui ne croient

pas, qu'est-il en comparaison de toute la postérité

d'Abraham ?

Numquid incredulitas illorum fidem Dei evacuabitl Est-

ce que leur incrédulité anéantira la fidélité de H'xtxil Fides

est ici la fidélité à tenir les promesses que Dieu avait

faites aux Juifs. Il avait promis que le Messie naîtrait de

David, régnerait sur la maison de Jacob, et donnerait la

justice à tous ceux qui croiraient en lui. Cette promesse
était absolue, elle est accomplie. Le Messie est né de

David, son règne s'étend par toute la terre, et il donne
la justice à tous ceux qui croient en lui.

4. Est aiitem Deus verax. Dieu étant véritable et tout-

puissant, accomplit toujours ses promesses, comme
ses menaces. Verum est quod promittit Deus, certum est

quodminatur. (S. Aug., in Ps.xciv.)

Omnis autem homo mendax. Dieu est véritable, et en

cela il diffère essentiellement de Thomme, qui est sujet

à manquer à sa parole, soit par sa faute, soit par celle

des circonstances. Quelquefois l'homme ne veut pas,

souvent il ne peut pas accomplir ce qu'il a promis. Enfin
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si tout homme ne ment pas, tout homme peut mentir.

(S. Cyr.)

Siciit scriptum est. La phrase omnis homo mendax se

lit au Psaume cxv, et la suivante est tirée du Psaume l.

Ut justificeris in sermoiiibiis tiiis et vincas quumjudica-

ris. Le mot vincas est pris dans le ^en^ àt vincere causam

gagner un procès.

Qmanjudicaris, h tw xpivEGÔa-. es. lorsque vous entrez en

jugement. KpivsaOat signifie avoir un procès, jiidicio con-

tendere, plaider contre un adversaire devant un juge.

Dans l'assemblée générale des hommes. Dieu exposera

au jugement de tout l'univers sa conduite à l'égard de

chaque pécheur ; et non-seulement les anges et les saints,

mais les méchants eux-mêmes s'écrieront : Vous êtes

juste, Seigneur.

Saint Paul veut prouver par ce texte de David que l'in-

fidélité des hommes n'empêche pas Dieu d'accomplir ses

promesses. Voici donc la liaison des pensées. «J'ai péché

contre vous seul, et j'ai fait le mal en votre présence »,

dit le prophète. « Il en résultera que vous serez justifié

dans vos paroles, et que les hommes loueront votre fidé-

lité à tenir vos promesses. Car vous les accomplirez

malgré mes iniquités. V'ous afî'ermirez mon trône et vous

ferez naître le Messie de ma race, comme vous l'avez

déclaré : en sorte que mou péché manifestera davantage

la véracité de votre parole, et que vous serez victorieux

toutes les fois que vous entrerez en jugement avec les

hommes ». Cette interprétation est conflrmée par le

Psaume lxxxviii, où Dieu jure de ne point mentir à David :

Semel juravi in sancto meo, si David mentiar. Semen
ejus in œternum manebit : et thronus ejus sicut sol in con-

spectu meo.

5. Si aulem iniquitas nostra Jiistitiam Dei commendat,

quid dicemus ? Numquid iniquus est Deus qui infert iraml

Des paroles du prophète David, que l'on vient de citer, il

résulte que l'iniquité de l'homme fait, en une certaine

manière, paraître la sainteté de Dieu. Saint Paul ne le

nie pas ; mais il repousse une autre conséquence que
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l'on en veut tirer. Si notre injustice honore la justice de

Dieu, que prétendrons-nous, dit-il ? Conclurons-nous de

là que Dieu ne doit pas châtier les pécheurs ? Croirons-

nous qu'il est injuste, lorsqu'il punit avec colère des

péchés qui tournent à sa gloire?

6. Secimdum hominem dico. Je parle comme font cer-

tains hommes ignorants, qui n'entendent pas les choses

de Dieu.

Absit. Alioqum quomodo judicabit Deus liunc mundum?
« Il n'en saurait être ainsi. Car autrement, si Dieu était

injuste, comment jugerait-il le monde? » Saint Paul

réfute l'objection, en en tirant une conclusion absurde.

Car une conséquence absurde prouve la fausseté du prin-

cipe d'où elle découle. Si Dieu était injuste, il ne pour-

rait pas juger le monde, dit-il. Car le souverain Juge

doit être souverainement juste. Cependant il est certain

que Dieu est le juge du monde. S'il n'y avait pas un juge

suprême des actions des hommes, toute justice serait

abolie, puisque toute justice humaine repose sur la jus-

tice de Dieu. C'est là une doctrine qui n'est pas seulement

enseignée dans les Livres saints, mais admise de tous

les peuples.

L'argument qu'emploie saint Paul, qu'on appelle déduc-

tion à l'absurde, est usité en logique et admis dans toutes

les sciences pour prouver qu'un principe est faux ; ce

n'est pas toutefois une démonstration directe de la vérité

que l'on veut établir ici. La vraie réponse est qu'en soi le

péché ne glorifie pas Dieu, puisqu'il est, au contraire, un
mépris de Dieu. Si contre l'intention du pécheur, Dieu
fait servir à sa gloire notre malice, c'est un effet de sa

toute-puissance et de sa sagesse, qui sait tirer le bien du
mal. Car Dieu, dans sa profonde sagesse, dispose telle-

ment les actions libres des hommes qu'il fait servir leurs

péchés mêmes à l'accomplissement de ses desseins. En
sorte que le plus grnnd de tous les crimes, le déicide des

Juifs, a contribué à la plus grande de toutes les œuvres
divines, au sacrifice de la croix, par lequel le péché a

été aboli, la justice de Dieu satisfaite, et le ciel ouvert

Ep. aux liUM. -J
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aux hommes. Deus rerum estoptimus conditor, et peccato-

rwn justissimiis ordinator, dit saint Augustin.

Le péclié est une occasion pour Dieu de manifester sa

justice en le punissant, ou sa miséricorde en le pardon-

nant ; et c'est ainsi que Dieu tire sa gloire de ce qui est

le plus opposé à sa gloire. De là il résulte avec évidence

que le pécheur n'en est pas moins coupable et n'en mé-

rite pas moins le châtiment.

Du reste, l'Apôtre va nous faire entendre cette raison,

tout en continuant d'argumenter par l'absurde,

7 et 8. Si enim veritas Dei in meo mendacio abundavit

in gloriam ipsiiis, quid adhuc et ego tanquam peccator ju-

dicor ? Et non {sicnt blaspliemamur, et sicut aiunt quidam

nos dicere) faciamus mala, ut reniant bona ? Quorum
damnatio justa est. En effet, si la vérité de Dieu reçoit

une plus grande gloire de mon mensonge, pourquoi

moi-même, qui contribue à l'honneur de Dieu, suis-je

puni comme pécheur? Et pourquoi ne ferions-nous pas

ce qu'on nous accuse d'enseigner? Pourquoi ne ferions

nous pas le mal afin qu'il en arrive du bien ? Car il se

trouve des hommes qui nous font l'injure de nous impu-

ter cette doctrine impie. Mais une juste condamnation

les attend.

Les mots veritas et mendaciuin, mis en antithèse, signi-

fient ici la fidélité de Dieu à remplir ses promesses, et

l'infidélité de l'homme à tenir ses engagements envers

Dieu.

Quid ego judicor? Il parle au nom de chaque pécheur.

Et ego. Que signifie cet et ? Les commentateurs disent

que ce mot est superflu. Mais nous savons que la parole

de Dieu ne renferme rien dinutile. Saint Paul présente

à part la cause d'un Juif qui, faisant abstraction des

autres hommes, dit à Dieu : Puisque ma faute a rehaussé

votre gloire, pourquoi suis-je « moi-même » jugé comme
les pécheurs dont les iniquités vous déshonorent ? C'était

bien là le sentiment que nourrissaient les Juifs à l'égard

des Gentils. Moi aussi, disaient-ils, et ego ! moi fils d'Abra-

ham, d'Isaae et de Jacob, serai-je donc jugé comme les
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incirconcis? Hélas! nous avons vu des princes, des

poètes et des philosophes s'imaginer, dans leur orgueil,

qu'ils ne seront pas jugés comme le vulgaire.

Et 710ÏI faciamus est mis pour et quid non faciamus

mala ut ventant bona ? Quand saint Paul expliquait le

péché originel et le mystère de l'incarnation, il répétait

ce mot : Ubi abundavit delictum, superabundavit fjratia.

(Rom., V, 20.) Ses contradicteurs, abusant de ces paroles

ou de quelques autres semblables, en dénaturaient le sens

etentiraientcettefausseconséquence:Puisquenos péchés

contribuent à la gloire de Dieu, faisons le mal pour qu'il

en arrive du bien. Ils ne craignaient pas même d'attri-

buer cette odieuse maxime à saint Paul (1).

Ne nous étonnons pas de ce que les incrédules falsi-

fient nos paroles : ils sont fils du Menteur ; ils feront

jusqu'à la fin ce qu'ils ont fait contre Jésus et contre les

apôtres. Il faut au monde des fourbes qui le trompent,

parce qu'il aime le mensonge. Pour nous, obéissant à

l'ordre de Dieu, nous prêchons la vérité, afin qu'elle soit

accueillie de ceux qui sont prédestinés à la vie éternelle.

Quant aux adversaires de l'Evangile, leur condamnation
est aussi certaine qu'elle est méritée : Quorum damnatio
justa est.

Pasteurs et prédicateurs, parlez et faites tout le bien

que vous pourrez, malgré l'opposition des railleurs et

des méchants. Ne vous emportez pas contre eux ; mais
rappelez-leur la sentence dont saint Paul frappe ceux qui

(1) Le latin ne présente ici aucune difficulté ; car les mots sicut blasphe-

mamur et sicut aiunt quidam nos dicere, formant une parenthèse, il reste

cette phrase régulière : Et quid non faciamus inala ut veniant bona? Mais

le grec embarrasse les interprètes. Voici le passage : té éVt xî<-/&» wj K/jixp7c>iyoi

xpho/jicci; /.at ;j.y;, y.xdùti S'/,a.7-j}r,y.oj/xs9o: y.xï y.'xB'Jii paît rtvîj r)/Jt5ç \vjzv>, ct£

T.oiYi'<>i;j.iJ -zy. /z/.z, fva D.61) -y. y.yxOy.; Comme On voit, il n'y a point de paren-

thèse, mais une ellipse. Avecxzt /^ô ou supplée ainsi : am tî jx-r, -oiriirjuj.vj t. ».;

et pourquoi ne faisons-nous pas comme certains calomniateurs nous accusent

de dire, savoir ceci : Faisons le mal pour qu'il eu arrive du bien ? La dernière

phrase -ocfiac^y.vj est censée mise deux fois. On la joint d'abord à -ri ,(/^, en

tête de la phrase, et on la répète ensuite, en la liant avec /s'/îtv par ôzi. C'est

d'ailleurs un principe de syntaxe, qu'une phrase liée par ô-rt à léyiv^ se con-

struit et s'explique comme s'il y avait toûto (hoc), au lieu de oxt (quod).
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pervertissent la parole du salut : Quorum damnatio jiista

est.

9. Quid €r(jo7 Prxcellinms eos? Nequaquam.lï a dit

plus haut que le Juif a de grands avantages, et spéciale-

ment le glorieux privilège de posséder les oracles divins.

Maintenant, pour empêcher les Juifs de s'élever au-dessus

des autres peuples, il demande : Quoi donc? L^empor-

tons-nous sur les Gentils? Pour avoir reçu plus d'hon-

neur, sommes-nous meilleurs que les autres nations?

Nullement, répond-il. Si nous considérons les bienfaits

de Dieu, nous sommes le premier des peuples ; mais, si

nous regardons la justice, nous ne sommes pas moins

coupables que les autres.

Causati enim minus Judœos et Grœcos omnes suh pec-

cato esse. Car, dit-il, nous avons prouvé que tous, Juifs

et Gentils, sont sous la domination du péché. Causati

siimus, r.zrj-f-'-'jrA'i.'J)x. antea causis redditis ostendimus,

comme traduit Erasme, ou jam antea causis allatis argui-

mus. Saint Paul n'examine pas quels sont les plus coupa-

bles, il lui suffit d'établir que tous le sont et méritent la

colère.

Mais comment faut-il entendre le mot omnes ? Il signi-

fie « tous sans exception »
; car le but de l'Apôtre est de

prouver que nul homme n'est justifié sans la foi en

Jésus-Christ. C'est d'ailleurs le sens que présentent les

textes de l'Ecriture dont il appuie sa proposition, et

notamment le premier qu'il cite -.Non est justus quisquam.

(Psalm. XIII et lu.)

Si l'on objecte que tous les siècles ont eu des justes,

saint Paul répondra que ces justes n'ont été délivrés du

péché que par la foi au Libérateur ; ce qui rentre dans

son enseignement et forme le point capital de la doctrine

qu'il veut établir.

10. l^on est jiistus quisquam. Les passages dont l'Apôtre

se sert pour prouver que tous les hommes ont été

pécheurs, sont tirés des Psaumes et des prophètes. Pour

bien comprendre la pensée de saint Paul, on doit remar-

quer deux choses : Premièrement, ce qu'il dit ici des
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hommes en général s'entend des hommes tels qu'ils sont

par leur naissance, avant d'être justifiés par la grâce de

Jésus-Christ. Secondement, tous les vices énumérés dans

ces versets ne se trouvent pas dans chaque homme, mais

quelques-uns dans l'un, quelques-uns dans l'autre ; en

sorte néanmoins que tous les hommes aient été pécheurs

et que cette parole soit vérifiée : (Jmnes declinaverunt.

S'icut scriptum est, quia non est Justiis qidsqiiam. Cette

pensée, qui est la proposition générale, paraît tirée de

l'Ecclésiaste, où on lit : Non est enim homo justiis in

terra, qui faciat bonum, et nonpeccet. (Eccl., vu, 21.)

11 et 12. Non est intelligens, non est requirens Deum.
Omnes declinavenint, simul iiuttiles facti siint. Non est

qui faciat honum,non est usqiie ad unuin. Ces deux

versets sont tirés du Psaume xiii, et ils se lisent encore

au Psaume lu, qui n'est guère qu'une variante du x^l^

Le reste de la citation, que la Vulgate insère dans le

Psaume à la suite, ne se trouve point dans le texte

hébreu et n'y a jamais été. Mais à une époque très-

ancienne, des lecteurs ne s'apercevant pas que saint Paul

prouvait sa thèse au moyen de divers textes qu'il prenait

dans plusieurs livres de la sainte Ecriture, pensèrent

qu'il avait trouvé ce passage entier dans un exemplaire

plus complet du Psaume xiii, où ils en lisaient le com-
mencement; en conséquence ils portèrent en marge les

versets ajoutés, puis des copistes les firent passer dans

le texte même du Psaume. Ils y étaient déjà au temps de

saint Jérôme et de saint Augustin. Voilà comme on

explique cette addition faite au Psaume xiii, dans la

Vulgate.

Non est intelligens, non est requirens Deum. L'intelli-

gence et la sagesse consistent à connaître et à chercher le

bien qui peut nous rendre heureux. La preuve que les

hommes sont sans intelligence, c'est qu'ils ne cherchent

pas Dieu, qui est la vérité, la beauté, la bonté, le bien

suprême, dont la possession peut seule contenter notre

cœur.

Omnes declinaverunt, simul inutiles facti sunt. Parole
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profonde : à quoi sert le monde, s'il ne rend pas gloire

à son auteur? Les hommes, créés pour adorer Dieu et

pour l'aimer, se sont écartés de leur fin : dès lors ils

sont devenus inutiles.

No7i est qui faciat bonum. Saint Paul ne veut pas dire

que toutes les actions des hommes fussent des péchés
;

car il y a un milieu entre faire le bien qui glorifie Dieu,

et commettre une faute qui mérite une peine : on peut

faire une action naturellement honnête. Or les Juifs,

les païens mêmes faisaient un grand nombre d'actions

irréprochables devant leur conscience; mais sans la

grâce du Rédempteur, aucun ne rendait vraiment gloire

à Dieu. Bonum perfecte et absolute nullus omnino ex solis

conmptse natursR viribus facit. (Bellarm.)

13 et 14-. Sepulchrimi patens est giittur eorum ; linguis

suis dolose arjehant. Venenum aspidum sitb labiis eorum.

Quorum os maledictione et amaritudine plénum est. Les

deux premières phrases sont du Psaume v, la troisième

du Psaume cxxxix, et la quatrième du Psaume ix.

Descendant au détail, saint Paul nomme d'abord les

péchés de la langue. Comme un sépulcre ouvert exhale

l'odeur infecte des cadavres qui y pourrissent, de même
leur gosier, dit-il, laisse échapper des paroles obscènes,

qui révèlent et communiquent la corruption de leur cœur:
Sepulchrum patens est Cjuttur eorum.kyx^ paroles impures,

ils joignent la fourberie, qui nuit au prochain : Linguis

suis dolose agebant (1). Leurs lèvres distillent le venin de

l'aspic, qui brûle, noircit et empoisonne : Venenum
aspidum sub labiis eorum. Enfin leur bouche est pleine

de malédiction et répand partout l'amertume : Quorum
os maledictione et amaritudine plénum est.

15, 16, 17. Des paroles mauvaises, leur haine passe

aux actions les plus cruelles ; leurs pieds courent avec

ardeur pour répandre le sang : Veloces pedes eorum ad
effundendum sanguinem. La ruine et la dévastation,

l'oppression et le malheur accompagnent leur marche :

(l) Dolose agebant, iooXiousx-j. L'imparfait agebant, au lieu de agunt,

donne à entendre que leurs perfides calomnies sont un fait habituel.
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Contritio et infelicitas m viis eorum. Ils ne connaissent

point layoie de la paix, ils ne veulent faire aucun bien

aux hommes : Etviam pacis no?i cognoverimt. Ce passage

est tiré d'Isaïe. (lix, 7 et 8.)

18. La raison de tous ces crimes qui couvrent la terre,

c'est que la crainte de Dieu n'est point devant leurs yeux.

La crainte de Dieu est le frein qui comprime les passions.

Ce frein rompu, la passion se précipite dans tous les

excès. L'impie a dit dans son cœur : Il n'y a point de

Dieu ; c'est pourquoi, il se souille d'infamies et devient

l'ennemi du genre humain. Noti est timor Dei ante oculos

eorum. Ce dernier verset est tiré du Psaume xxxv.

19. Scimus autem quoniam qugecumque lex loqidtur,

lis qui in lege simt loquitur. On pouvait objecter que
David et Isaïe dépeignent les vices des Gentils. Mais

saint Paul ôte aux Juifs cette excuse. Nous savons, dit-il,

que toutes les paroles que dit la loi, elle les dit surtout à

ceux qui sont sous la loi : Scimus. Comment les Juifs le

savaient-ils ? D'abord par l'enseignement de la tradition
;

ensuite par la raison. En effet, quand la loi commande,
défend, menace, elle parle à ceux qui sont soumis à sa

puissance. Car un législateur ne fait de lois que pour ses

sujets, il ne prétend pas régir ceux qui sont indépendants

de son autorité.

Lex loquitur. Les textes qu'il vient de citer sont tirés

de David et d'Isaïe, et cependant il les appelle la loi ; c'est

que les écrits des prophètes reposent sur la loi et ne sont

que la loi expliquée, développéeet commentée. SaintPaul,

en parlant ainsi, ne fait qu'imiter Notre-Seigneur, qui dit,

en citant David : Vt adimpleatur sermo qui in lege eorum
scriptus est: Quia odio habueruntme gratis, paroles tirées

du Psaume xxxiv.

Quxcmnque lex loquitur, iis qui in lege sunt loquitur.

Saint Chrysostome fait ici une sage réflexion.La principale

cause de la perte des Juifs, dit-il, c'est la haute estime

qu'ils avaient d'eux-mêmes. Hoc maxime Judœos perdidit,

quod altum de se sapèrent. Pour rabattre leur orgueil,

saint Paul leur cite les paroles sévères que leur adressent



— n —
les prophètes, afin que, déposant leur arrogance, il^ s'hu-

milient devant Jésus-Christ, qui leur offre la rémission de

leurs péchés.

Ut omne os obstniatur, et subdltus fiât omnis mimdus
Deo. Puisque le péché abonde en Israël, comme parmi

les autres nations, il en résulte que toute bouche est

fermée, que nul n'a le droit de se glorifier, et que le

monde entier, avec tous les hommes qu'il renferme, est

soumis au jugement de Dieu : c'est ce dont il fallait que

le monde fût convaincu avant la venue du Libérateur.

Subdltus, en grec û-6ov/.oç, reus, est un accusé traduit

devant un tribunal, et qui attend, en tremblant, la sen-

tence qu'il a méritée.

20. Quia ex operibus legis nou justificabitur omuis caro

coram illo. Tout l'univers est donc humilié devant le Juge

suprême, parce que nulle chair ne sera justifiée en présence

de Dieu par les œuvres de la loi. C'est la conclusion de

tout ce qui a été dit jusqu'à présent dans cette Epître. Non-

seulement la philosophie des Gentils, mais la loi de Moïse

elle-même n'a rendu aucun homme juste devant Dieu.

Tous ont été pécheurs ; tous, pour être justifiés, ont eu

besoin de la grâce de Jésus-Christ.

Ex operibus legis. Par les œuvres de la loi, on ne doit

pas ici entendre seulement la partie cérémonielle, mais

encore les préceptes moraux ; car il ne suffit pas d'accom-

plir ces lois et d'éviter ce qu'elles défendent, pour être

juste devant Dieu. C'étaitl'erreur des Juifs :ils se croyaient

justifiés par la loi et ses œuvres, tandis que nulle chair

n'est justifiée sans la grâce de Jésus-Christ. C'est elle qui

donne la première justice, par laquelle l'impie devient

juste ; c'est elle qui donne aussi la seconde, par laquelle

le juste devient plus juste. Mais il s'agit ici principalement

de la première ; car, après avoir montré que les Juifs et

les Gentils ont péché, saint Paul établit que ces péchés ne

peuvent être expiés par aucune bonne œuvre, mais seu-

lement par la grâce de Dieu qu'obtient la foi.

Le cardinal Tolet explique très-bien cette doctrine. La

loi ne peut justifier personne, dit-il, non-seulement parce
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qu'on ne peut observer toute la loi sans la grâce de Jésus-

Christ, mais, quand même on l'accomplirait tout entière,

jamais un pécheur ne serait délivré par elle de son péché
;

car il faut l'intervention du Christ ; c'est lui qui par sa puis-

sance et par ses mérites efface la st)uillure du péché et

communique la justice à ceux qui croient en lui. Cette vé-

rité est d'ailleurs clairement exprimée par saint Paul dans

sonEpître aux Galates -.Scientes autemquod 71011justificatur

homo ex operibws, legis, nisi per fidem Jesu Christi, et tios

m Christo Jesu credimus, utjustificemiir ex fide Chn'sti, et

non ex operibus legis ; jwopter quod ex operibus legis non

justificabitur omnis caro. (Gai., 11, 16.)

Per legeni enim cognitio peccati. Car la loi nous a bien

fait connaître le péché, mais ce n'est pas elle qui l'expie, ni

qui l'efface ; elle ne donne pas même la force de l'éviter !

Etiamsi legeni accepjeris, nnum tantum a lege didicisti, ut

peccatum cognosceres, non ut illud fugeres, dit saint Chry-

sostome.

Per legem, c'est de la loi écrite qu'il parle. Sans doute

la loi naturelle, imprimée au fond des consciences, fait

discernerle bien du mal; mais c'est une lumière obscurcie

par la concupiscence. La loi écrite a montré aux yeux des

hommes ce qu'ils ne lisaient plus au fond de leurs cœurs :

Per legem cognitio peccati.

Saint Paul ne blâme pas la loi qui est bonne, remarque

saint Chrysostome; mais il accuse la faiblesse et la Lâcheté

des Juifs. La loi, dit-il, vous faisait connaître le péché,

c'était à vous de l'éviter. Mais, puisque vous l'avez commis
avec une pleineconnaissance,vous vous êtes attiré un plus

grand châtiment, et le bienfait de la loi vous a conduits

au supplice.

21 . Nunc autem sine lege justitia Dei manifestata est.

Mais la justice de Dieu est aujourd'hui manifestée au

monde ; et cette vraie justice, qui seule rend agréable à

Dieu, ne dépend ni de la connaissance, ni de l'observation

des rites prescrits par Moïse (1). Comme ce mot sine lege

(1) Justitia Dei manifestata est. Saint Augustin commente ainsi celle pa-
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pouvait choquer les Juifs, il a soin d'ajouter qu'il n'en-

seigne point là une doctrine nouvelle. La justice dont il

parle a été annoncée par la loi même et attestée par les

prophètes : Testificata a lege et prophetis. On lit en effet

dans la loi que la bénédiction sera un jour répandue non-

seulement sur la race d'Abraham, mais sur toutes les

nations : In semine tuo benedicentur omnes gentes. Quant
aux prophètes, saint Paul a déjà cité la parole d'Habacuc,

qui attribue à la foi la vie de la justice : Justus autem ex

fide vivit. Saint Pierre disait la même chose au centurion

Corneille : Tous les prophètes rendent témoignage au

Christ que tous ceux qui croient en lui recevront la rémis-

sion de leurs péchés, non-seulement parmi les Juifs, mais
encore parmi les Gentils. /7z/fc omnes prophetse testimo-

nimn perhihent , remissionem peccatorum accipere per

nomen ejiis omnes qui credunt in eum. {Act. Ap., x, 43.)

22. Justitia autem Dei per fidem Jesu Christi. Ce texte

marque nettement le but que se propose saint Paul dans

cette Epître. Il y veut établir que la véritable justice vient

de Dieu, qu'elle est donnée par la foi en Jésus-Christ, et

qu'elle est communiquée à tout croyant, sans distinction

de race ou de nation.

In omnes et super omnes qui credunt in eum. Les inter-

prètes ont de la peine à saisir la différence entre in omnes
et super omnes. Quelques-uns regardent ces mots comme
une accumulation de synonymes, qui sert à affirmer avec

plus de force que la grâce est offerte à tous les croyants.

Cela est vrai; mais voici une autre explication qui rend

peut-être encore mieux la pensée de saint Paul. La justice

qui s'acquiert par la foi en Jésus-Christ est offerte à tous

les hommes, et parvient, en effet, à tous ceux qui croient

en lui : In omnes qui credunt. Ils la reçoivent dans le Bap-

tême, et tant qu'ils ne pèchent pas, elle reste « en eux ».

iMais, lors même qu'ils ont péché, la justice demeure en-

core « sur eux ». Car le sang de Jésus-Christ dans lequel

ils croient, est toujours suspendu sur leur tête comme

rôle : 'Non dixit : Justitia hominis, sed justitia Dei; non qua Deus justus

est, sed qua induit hominem, quum fustificat impium. (Spir. et Litt., c. 9.)
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une pluie de salut qui les arrosera, les lavera, les justi-

fiera de nouveau, dès qu'ils le voudront : Super omnes qui

crediint. Le salut est donc toujours près du catholique

qui conserve la foi. Mais il n'en est pas de même des hé-

rétiques et des infidèles. Si la justice leur est offerte, elle

ne parvient pas jusqu'à eux, et elle ne demeure pas sur

eux, tant qu'ils ne croient pas.

No7i enim est distinctio. Ne me parlez point des Grecs

ou des Romains, des Scythes ou des Maures : tous les

hommes sont de même condition devant Dieu. Et vous,

Juifs, si vous avez eu l'honneur de recevoir la loi, elle

vous a fait connaître le péché ; mais elle ne vous en a pas

préservés. Que si vous prétendez avoir moins péché que

les Gentils, n'importe : dès que vous êtes coupables,

« vous serez comme eux privés de la gloire » ; car on ne

décerne point la gloire^ mais la honte, à celui qui a failli.

Ainsi parle saint Chrysostome.

23. Omnes enim peccaverunt. Les Juifs ont violé la loi

de Moïse, les Gentils ont enfreint la loi naturelle: tous ont

donc péché. Comme il s'agit ici de péchés actuels et per-

sonnels, on ne pourrait pas citer ce texte pour prouver

que tous les hommes sont coupables du péché originel.

Et egent fjloria Dei , yA ÙTTspouvTa'. t?,; oô?y,ç toù Bsoù,

destitiiuntur a cjloria Dei. « Tous ont péché, et tous sont

privés de la gloire que Dieu donne». Le juste est ap-

prouvé de Dieu, et cette approbation est sa gloire, à

laquelle nul pécheur ne saurait prétendre. (Saint Chry-

sostome.) Quelques-uns traduisent : Egent gloriosa Dei
gratia, qua justifieentur. Ce sens est beau et saint Augus-
tin le donne : Quidest, egent gloria Dei? Utipse liberet. Tu
te liberare non potes: indiges libératoire. (In Psalm. xxx.)

L'explication de saint Chrysostome est plus littérale. Un
troisième sens, donné par saint Cyrille, mérite d'être

mentionné. La gloire de Dieu est d'être saint et impecca-

ble par son essence. Or toute créature est au-dessous de

cette gloire, et elle n'y peut atteindre par elle-même
{Jjn-ztiv.-z'j,'.] . Les Juifs et les Gentils sont donc pécheurs, et

tous méritaient la colère, sans la gratuite Rédemption
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du Christ, qui les justifie. (S. Cyr. Alex., in Rom., m, 21.)

24. Justificati gratis, per gratiam ipshis. Tous ont péché,

et ceux qui sont justifiés le sont gratuitement, par la

grâce de Dieu, que personne n'avait méritée. Quare gra-

tis? demande saint Augustin, et il répond : Quia mérita

tua non prsecesserunt, sed bénéficia Dei te praevenerunt.

(In Psalm. xxx.) Le saint concile de Trente a nettement fixé

le sens de ce texte : Gratis justificari ideo dicimur, quia

nihil eorum quœ justificationem prœcedunt, sive fides sive

opéra, ipsam justificationem promeretur. (Sess. vi, c. 8.)

Per gratiain est l'explication de gratis. On ne mérite

point la justification par ses œuvres ; Dieu la donne selon

sa pure miséricorde. Saint Paul l'explique ainsi dans son

Epître à Tite : Non ex operibus justitiœ quœ fecimus 7ios,

sed secundum suam misericordiam salvos nos fecitÇîii.,

III, 5.) C'est dans sa clémence qu'il nous a sauvés, c'est-

à-dire justifiés. Et que l'on ne dise pas que, d'après

l'Evangile, nous sommes sauvés par notre foi et notre

prière. Cela est vrai ; mais la foi et la prière, qui obtien-

nent notre salut de la bonté divine, sont elles-mêmes des

grâces. Et si elles sont des grâces, elles ne sont point

méritées par nos œuvres ; autrement elles ne seraient

plus des grâces, comme saint Paul le dira plus loin : Si

autem gratia, jam 7ion ex operibus ; alioquin gratia jam
nonest gratia. (Rom., xi, G.)

Si donc on voit dans les saints Pères que la foi, l'au-

mône, la prière, le jeûne et les autres bonnes œuvres

méritent la justification, ils entendent un mérite de con-

gruo et non de condigno. Or, le mérite de condigno (sans

parler des autres conditions) supose la dignité de celui

qui agit et la promesse de Dieu. Par exemple, un juste

mérite de condigno une récompense éternelle en faisant

l'aumône d'un verre d'eau froide, parce qu'il est en état de

grâce et parce que Jésus-Christ l'a promis. Mais l'une de

ces conditions suffit au mérite de congruo^dx exemple, les

justes, à cause de leur dignité (c'est-à-dire parce qu'ils

sont purs et agréables à Dieu), peuvent mériter de con-

gruo, par leurs prières, la justification d'un pécheur ; et
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les pécheurs, quoique indignes, peuvent mériter de con-

fjruo leur propre justification ; car Dieu s'est engagé

à leur pardonner lorsqu'ils se repentent sincèrement.

Impietas impii non nocebit ei in quacumque die con-

versus fuerit ab impietate sua, dit le prophète Ezéchiel.

(xxxiii, 12.)

Per redemptionem quse est in Cliristo Jesii. Par rapport

à nous, la justification est gratuite, puisque nous n'avons

rien fait pour la mériter ; mais, par rapport à Dieu, elle

ne l'est pas ; car Dieu a reçu la rançon immense que Jésus-

Christ a donnée pour nous. Le mot redemptio, à-oÀJ-ct.j'7'.,-.

est le prix qui est payé pour la délivrance d'un captif.

Nous étions devenus captifs du démon par nos crimes.

Jésus-Christ a payé notre rançon, non pas à ce tyran qui

n'a point de droits sur les créatures de Dieu, mais à Dieu

même, qui nous avait livrés au démon comme au mi-

nistre de ses vengeances.

2.5. Quemproposuit Deus propitiatioîiem. Dieu a établi

son Fils Jésus pour être notre propitiation. C'est Jésus qui

doit offrir pour nous le vrai sacrifice propitiatoire. C'est

lui seul qui expie le péché, satisfait à la justice de Dieu et

apaise sa colère. — Proposuit. Dieu l'a proposé au genre

humain pour être l'unique réconciliateur ; car il n'y a

point d'autre nom par lequel nous puissions être sauvés.

Mais il est propose à tous : Juifs et Gentils peuvent obtenir

par lui la justice qui les rend amis de Dieu.

Propitiationem. Il est la véritable victime expiatoire,

dont les anciennes hosties n'étaient que la figure (1).

Per fidem. ^oas avons été perdus en croyant au ser-

pent, nous serons sauvés en croyant à Jésus-Christ. La foi

est le moyen absolument nécessaire de participer au
salut que Jésus-Christ nous apporte. Fides esthumanœ sa-

lutisinitium,fundamentum, et radix omnis justificatio?iis,

dit le saint Concile de Trente ; et saint Paul nous déclare

ailleurs qu'il est impossible de plaire à Dieu sans la foi:

Sine fide impossibile est placere Deo. (Hebr., xi, 6.)

Eq grec, oj T.coiOzTo D.ksthj^csv. Le mot 'ùxr:ripiov est adjectif, et l'on pour-

rait rendre ainsi : Quem proposuit ut sit propitiatorius.
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In sanguine ipsius. On demande si ces mots doivent se

rattacher à fidem ou à propitiationem. Nous répondons

qu'ils doivent se joindre à tous les deux. Jésus-Ciirist est

notre propitiation par l'ofFrande de son sang, et nous par-

ticipons aux fruits de son sacrifice par notre foi en son

sang. De ce texte on conclut que, pour être sauvé, il faut

croire au mystère de la Rédemption. La foi (au moins

implicite) en un Rédempteur a toujours été nécessaire au

salut, comme nous l'avons dit plus haut, (ii, 14.)

In sanguine ipsius. Le prix de notre rançon a été le sang

de Jésus-Christ. Non corruptibilibKs auro et argento re-

de?npti estis, dit saint Pierre, sed pretioso sanguine quasi

agni immaculati Christi. (I Petr., i, 18.)

Ad ostensionem justitias suse. Rien ne montre mieux la

justice de Dieu que le sacrifice de la croix, puisque la

justice divine, offensée par le péché d'Adam, n'est apaisée

et satisfaite que par le sacrifice d'un Dieu qui s'incarne,

qui verse son sang et qui meurt sur une croix.

Ad ostensionem justitias suse. Que veulent dire ces mots

« faire voir sa justice »? Saint Chrysostome nous donne

cette belle réponse : En parlant de Dieu, faire voir ses

richesses n'est pas être le seul riche, mais enrichir les

autres. Faire voir sa vie ne signifie pas être le seul vi-

vant^ mais rendre la vie aux morts. Faire voir sa force ne

signifie pas être le seul fort, mais fortifier les faibles. De
même faire voir sa justice, n'est pas paraître le seul

juste, mais justifier en un instant ceux qui étaient dans

la corruption du péché, en sorte qu'ils deviennent eux-

mêmes comme de nouveaux exemplaires de sa justice.

C'est l'interprétation que l'Apôtre lui-même va donner

tout à l'heure : Ut sit ipse justus et justificans eum qui est

ex fide Jesu.

Propter remissionem prsecedentium delictorum. Jésus-

Christ, ajoute saint Paul, est notre propitiation pour la

rémission des péchés précédents. Est-ce que le sang de

Jésus-Christ n'a pas été versé pour l'expiation de tous les

péchés qui ont été et qui seront jamais commis par les

hommes? Sans doute. Pourquoi donc l'Apôtre ne nomme-
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t-il que les péchés qui précèdent la justification? C'est

qu'une fois réconciliés avec Dieu parla foi et le Baptême,

nous ne devons plus pécher, mais vivre pour Dieu dans

une parfaite justice. Que si nous péchons de nouveau,

nous pourrons encore obtenir notre pardon ; mais la foi

et le repentir ne suffiront plus pour effacer entièrement

nos fautes ; il faudra les confesser, il faudra les expier

par des œuvres de satisfaction. Ce ne sera plus la rémis-

sion facile, entière ; et l'âme blessée ne recouvrera que

lentement la première force qu'elle avait reçue dans le

Baptême.

Remissionem, Tuàpsutv de Kttovr^tu, omittere, prseiermittere.

Ce mot signifie proprement que l'on met une chose de

côté, et que l'on n'en tient aucun compte. On pourrait

traduire « l'oubli des anciens péchés ».

26. In smtentatione Dei. Péchés précédents, que Dieu

a supportés avec patience. Rien ne nous assure qu'il

supporterait de même nos fautes nouvelles , si nous
l'offensions encore après qu'il nous a pardonnes. Dieu est

assez bon pour avoir pitié de l'ingrat qui l'outrage de

nouveau ; mais il peut le citer au tribunal de sa justice

et le condamner aussitôt après son péché.

Ad ostensionem justitise ejus in hoc tempore. 11 répète

ad ostensionem justitias ejus, pour ajouter in hoc tempore.

Il a toléré, dis-je, nos péchés anciens avec une grande

bonté, parce qu'il voulait manifester sa justice en ce

temps même qui était marqué dans ses conseils.

Ut sit ipse justus et justiflccms eum qui est ex fide Jesu

Christi. Il exprime ici pourquoi Dieu a proposé son Fils

comme victime de propitiation. C'est premièrement afin

de montrer combien il est juste en lui-même, combien
il est saint et ennemi du péché, puisqu'il veut que le

sang d'un Dieu répare l'injure qui lui est faite. Seconde-

ment, c'est afin de détruire le péché dans les hommes
qui croiront en son Fils et de les rendre participants de

sa justice.

Ainsi la justice de Dieu éclate non-seulement en ce

qu'il exige que la dette du péché soit entièrement payée,
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mais encore en ce qu'il liait tellement le péché que, pour

l'effacer dans l'homme, il livre à la mort son Fils bien-

aimé.

Mais la miséricorde surpasse encore la justice. Dieu

donne son Fils, et le Fils, donne son sang. Quant à

l'homme, il donne sa foi : ainsi s'opère le salut. Est-ce

trop demander à l'homme.

27. Ubi est crçfo (jloriatio tua? Ëxchisa est. Per qiiam

Icgem ? Factorum ? Non, sed per legem fidei. Où donc,

ô Juif, trouveras-tu de quoi te glorifier et t'élever au-

dessus des Gentils ? Tout sujet de gloire t'est enlevé. Par

quelle loi ? Est-ce parla loi des œuvres ? Non, mais par la

loi de la foi.

Lex factorum. La loi des faits est la loi de Moïse, qui

dit simplement : « Tu feras ceci et tu ne feras pas cela »
;

mais elle ne justifie pas celui qui fait la chose ordonnée.

Lex fidei, c'est la loi de l'Evangile qui nous enseigne que

l'homme est justifié par la foi en Jésus-Christ. Le Juif

ou le Gentil croit, accepte l'Evangile, reçoit le Baptême

et aussitôt il est juste.

28. Arbitramur enim jîistificari per fidem, sine operibus

lecjis. En effet, d'après tout ce qui précède, nous jugeons

que l'homme est justifié par la foi, sans les œuvres de la

loi. Arbitramur,Q,xigv%z\o-^KXJi\j.z^'j.. Ce n'est pas une opinion

douteuse, mais une conclusion certaine, que nous dédui-

sons par un juste raisonnement. Le verbe latin lui-même
signifie porter un jugement après examen.

Justificari hominem per fidem, sine operibus lerjis. 11

s'agit ici de la première justice, de celle qui fait passer

l'homme de l'état du péché à celui de la grâce. Or, pour

conférer à un homme le Baptême qui doit purifier son

âme, on ne lui demande pas quelles œuvres il a faites,

mais s'il croit en Jésus-Christ. Saint Paul n'enseigne pas

que le chrétien soit dispensé de faire des bonnes œuvres;

mais il déclare que les œuvres du Juif ou du Gentil,

quelque bonnes qu'elles soient, ne le font point passer

de rétat du péché à l'état de la justice.

L'homme devient juste par la foi et le Baptême, sans
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les œuvres ; mais le juste se sauve par la foi et par les

œuvres qu'il opère après sa justification, comme le fait

entendre saint Grégoire le Grand : Noji enim virtutibus

venitur ad fidem, sed per fidem venitiir ad virtutes. {In

Ezech. Hom. xix.) La foi que Dieu demande au chrétien

justifié n'est pas une foi morte, mais une foi vivante, qui

opère par la charité : Fides quse per charitatem operatur.

(Gai. V, 6.) Il est impossible de se méprendre sur la

pensée de saint Paul qui nous avertissait tout à l'heure

que Dieu rendrait à chacun selon ses œuvTes : Reddet

unîcuique secundum opéra ejm. (Rom., ii, 6.) Les protes-

tants se trompent volontairement lorsqu'ils veulent éta-

blir leur détestable morale sur l'autorité du saint Apôtre.

Loin que la foi, sans les œuvres, puisse nous sauver,

comme ils le prétendent, saint Augustin déclare que c'est

la foi agissant par la charité qui nous distingue des

démons. Fides qu3B per dilectionem operatur ipsa est quse

fidèles Dei séparât ah inwiundis deemonibus. Nam et ipsi,

sicut dicit apostolus Jacobus, credunt et contremiscunt, sed

non bene operantur. {Grat. et Lib. Arb., xviii.) Ailleurs le

saint docteur explique très-clairement encore la pensée

de l'Apôtre. L'homme parvient à la justice par la foi sans

les œuvres, dit-il. Mais une fois justifié, il doit faire des

œuvres saintes, parce que sa foi ne peut pas demeurer
stérile. Cependant, s'il meurtaussitôt après sa justification,

il conserve la justice de sa foi sans les œuvres, parce

qu'il n'a pas eu le temps d'en accomplir. Paulus dicit

pûsse hominem sine operibus, sed prsscedentibus, justi-

ficari per fidem. Nam justificatus per fidem quomodo
potest nisi juste deinceps operari, quamvis antea nihil

operatus juste, ad fidei justificationem pervenerit non me-
rito bonorum operum, sed gratia Dei, quds i?i illo jam
vacua esse non potest, quum jam per dilectionem bene

operatur ? Quod si quum crediderit, mox de liac r)ita

decesserit, justificatio fidei manet cum illo, nec prœceden-
tibus bonis operibus, quia non merito ad illam sed gratia

pervenit; nec consequentibus, quia in hac vita esse non
sinitur. (Qusest. 83, Q. 76.) Nulle part la doctrine de

Ep. aux Rom. U
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l'Eglise n'est mieux exposée que dans ce passage.

29. A)i Jiidxorum Deits tantum ? Nonne et Gcntiu?n ?

Imo et Gentium. Si Dieu est le Dieu de tous, sa provi-

dence s'étend sur tous et veille au salut de tous. Il a créé

les Gentils, aussi bien que les Juifs, pour la vie éternelle,

et il leur donne le moyen de parvenir à leur fin. Ne m'al-

léguez donc pas les temps anciens où les ténèbres ré-

gnaient sur la terre. Je répondrai que même alors la

Providence divine n'abandonnait personne. Elle donnait

aux uns la loi écrite, aux autres la loi naturelle, primi-

tive, imprimée au cœur de tout homme venant au

monde, et que le père du genre humain avait reçue de

Dieu. Les derniers pouvaient donc arriver au salut comme
les premiers, s'ils le voulaient. Car ils possédaient la force

de vaincre le péché, et la grâce du Rédempteur ne leur

était pas refusée. Nihil minus habebant, si voluissent ;

sed vincere poterantj dit saint Chrysostome.

30. Et pour sauver les Gentils, est-ce qu'il a besoin de

les incorporer à la famille judaïque? Non, sans doute.

Quoniam quidem unus est Deiis, qui justificat circiimcisio-

nem ex fide, etprœputiumpei' fidem. Car il n'y a qu'un

seul Dieu, créateur et père de tous, qui justifie le cir-

concis avec la foi, et qui purifie l'incirconcis par la foi.

Il ne faut pas chercher de différence entre ces deux

expressions : ex fide et per fidem , Ix tt^tscoç et lix r-qç

m'ffTsco;. Le sens est le même, dit saint Augustin, et l'au-

teur sacré ne varie ses termes que pour l'ornement du

discours. Ex fide et pe?' fidem non ad aliquam differen-

tiam dictum est, sed ad varietatem locutîonis. (Spîr. et

Litt., c. 29.)

31. Legem ergo destruimiis per fidem? Absit;sedlegem

statuimus. On faisait à saint Paul une objection : Ce que

vous enseignez touchant la foi renverse la loi, puisque

vous prétendez que la foi justifie sans les œuvres com-
mandées par la loi. Non, assurément, répond-il, nous

n'abolissons pas la loi; au contraire, nous la confirmons.

Legem statuimus. Voici comment le discours de saint

Paul confirme la loi mosaïque : Quel était le but de cette
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loi? Que se proposait-elle dans toutes ses ordonnances?

C'était la justification de l'homme. Or, elle ne pouvait

atteindre ce but par elle-même : tous les hommes pé-

chaient, omnes peccaverimt. Mais, après les efforts impuis-

sants de la loi pour justifier l'homme, la foi est survenue

et elle a fait ce que la loi ne pouvait accomplir. Car

lorsqu'un homme croit, il est aussitôt justifié : Simiil ut

quis crecUdit, justificatus est,A\i saint Chrysostome. La

foi n'a donc pas détruit la loi, au contraire, elle l'a con-

firmée
;
puisque la foi sauve ceux que la loi voulait, mais

ne pouvait pas sauver.

Saint Augustin exprime avec concision la même idée :

Lex statuitur per fidem, quia fides impetrat rjratiam, qua

lex impleatur. (Spir. etLitt., c. 30.)

Saint Paul a jusqu'ici prouvé trois choses : première-

ment, que l'homme peut être justifié sans la loi de Moïse;

secondement, que la loi seule ne peut le justifier; troi-

sièmement enfin, que la foi, au lieu d'être contraire à la

loi, l'accomplit et l'affermit. (Saint Chrysostome.)



CHAPITRE QUATRIEME

ANALYSE

Dans le chapitre IIP, saint Paul a enseigné que Thomme est

justifié gratuitement par la foi. Dans le IV», il prouve cette même
doctrine par l'exemple d'Abraham.

Il montre d'abord que le saint patriarche n'a pas été justifié

par ses œuvres, mais par sa foi. (1-17.)

Cela étant établi, il décrit magnifiquement la foi héroïque

d'Abraham. (18-21.)

Enfin, il conclut en disant que la justification d'Abraham par

la foi nous a été enseignée dans les saintes Ecritures, afin

qu'étant les imitateurs de sa foi, nous devenions nous-mêmes

participants de sa justice.

1. Quel avantage dirons-nous donc
qu'ait trouvé Abraham, notre père

selon la chair ?

2. Car, si Abraham a été justifié

par ses œuvres, il a de quoi se glo-

rifier, mais non devant Dieu.

3. Que dit en effet l'Ecriture ?

Abraham crut k la parole de Dieu,

et cela lui lut imputé à justice.

4. Or la récompense que l'on

donne à quelqu'un pour ses œuvres
ne lui est pas imputée comme une
grâce, elle lui est payée comme une
dette.

5. Mais au contraire, quand un
homme, sans faire des œuvres, croit

en celui qui justifie le pécheur, si

la foi de cet homme lui est imputée
à justice, c'est un don gratuit qui

lui est accordé, selon le décret de
la grâce de Dieu.

l.Qîiid ergo dicemiis invenisse

Abraham patreni nostruni se-

cundum carneni ?

2. Si enim Abraham ex ope-

ribus jnstificatus est , habet

gloriam., sed non apud Deum.
3. Qïiid enim dicit Scriptura ?

Credidit Abraha^n Deo ; et

reputatum est illi ad justitiani.

(Gen., XV, 6 ;Gal., 111,6; Jacob.,

II, 23.)

4. Ei autem qid operatur,

merces non imputatiir secun-

duni gratiam, sed secundum
debitum.

5. Ei vero qui non operatur,

credenti autem in eu?)i qui jus-

tificat impiutn, reputatur fides

ejus ad justitiam secundum
propositum gratiœ Dei.

Il
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6. Sicut et David dicit beati-

tudineni honiinis cui Detcs

accepta fert justitiam sine ope-

ribits :

7. Beati quorum remissœ sunt

inîqtntates , et quotmni tecta

sunt peccata.

8. Beattis vir cui non hnpu-
tavit Dominus peccatum. (Psal.

XXXI, 1.)

9. Beatitudo ergo hœc in cir-

cumcisione tantum tnanet, an

ètiam in prœputio ? Dicinms
enirn quia reputata est Ahrahœ
fides ad justitiam.

10. Quomodo ergo reputata

est ? In circumcisione , an va

prœputio ? Non in circumci-

sione, sed in irrceputio.

11. Et signicm accepit circiim-

cisionis , signaculum jusîitiœ

fidei quœ est in prœputio ; ut

sit pater omnium credentiicm

per prœputivtn, ut reputetur

et illis ad justitiam ( Gen.,

XVII, 10);

12. Et sit pater circumcisio-

nis non vis tantum qui sitnt ex
circumcisione, sed et iis qui

sectantur vestigia fidei quœ
est in prœputio patris nostri

Abrahœ.

13. Non enirn per legem pro-
rnissio Abrahœ aut setnini ejus,

ut hœres esset niundi, sed per
justitiam fidei. (Gai., m, 18.)

14. Si enirn q%ii ex lege, hœ-
redes sunt, exinanita est fides,

abolita est promissio.

15. Lex enirn iratn operatur.

Ubi enitn non est lex, nec prœ-
varicatio.

16. Ideo ex fide, ut secundum

6. C'est ainsi que David lui-même
proclame le bonheur d'un homme k

qui Dieu impute la justice, sans les

œuvres.

7. Heureux, dit-il, ceux dont les

iniquités sont remises et dont les

péchés sont couverts !

8. Heureux l'homme auquel Dieu

n'a point imputé de péchés.

9. Ce bonheur est-il donc seule-

ment pour les circoncis ? N'est-il

point aussi pour les incirconcis ?

Car nous venons de dire que la

foi d'Abraham lui fut imputée à

justice.

10. Quand donc lui fut-elle im-

putée ? Est-ce après qu'il eut été

circoncis ? ou lorsqu'il ne l'était pas

encore ? Ce n'est point après la cir-

concision, mais avant la circonci-

sion.

11. Et il reçut la marque de la

circoncision, comme le sceau de la

justice qu'il avait obtenue par la

foi lorsqu'il était encore incircon-

cis, afin qu'il fût le père de tous

ceux qui croient sans être circoncis,

et afin que leur foi leur fût aussi

imputée h justice.

12. Et Dieu a voulu qu'il fût

ainsi le père de la circoncision
;

non pas seulement de ceux qui ont

reçu la circoncision charnelle, mais

encore de ceux qui suivent les

traces de la foi qu'eut notre père

Abraham lorsqu'il était encore in-

circoncis.

13. En eftet ce n'est point par la

loi que la promesse a été faite à

Abraham ou à sa postérité, d'avoir

le monde pour héritage, mais c'est

par la justice qui vient de la foi.

14. Car, si ceux qui appartiennent

à la loi sont les héritiers, la foi de-

vient inutile, et la promesse est

abolie.

15. La loi en effet produit la

colère, puisque là. où il n'y a point

de loi, il n'y a point de violation de

la loi.

16. C'est donc par la foi que nous
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sommes héritiers, afin que nous le

soyons par grâce, et que la pro-

messe demeure ferme pour tous les

enfants, non-seulement pour ceux

qui ont reçu la loi, mais encore

pour ceux qui suivent la foi d'Abra-

ham, qui est le père de nous tous :

17. Selon ce qui est écrit : Je t'ai

établi le père d'un grand nombre de

nations. Abraham, dis-je, est devant

Dieu le père de nous tous, parce

qu'il a cru en Dieu qui ressuscite

les morts, et qui appelle les choses

qui ne sont pas comme celles qui

sont.

18. Ayant espéré contre toute

espérance, il a cru que Dieu le ren-

drait père d'un grand nombre de

nations, selon qu'il lui avait été

dit : Compte les étoiles , si tu

peux : telle sera ta postérité.

19. Et il ne se laissa point affai-

blir dans sa foi ; il ne considéra

point qu'il avait déjà près de cent

ans, que son corps était comme
mort, et que la vertu de concevoir

était éteinte dans le sein de Sara.

20. Il n'hésita point et il n'eut

aucune défiance dans la promesse
de Dieu ; au contraire il se fortifia

dans la foi et il rendit gloire à

Dieu :

21. Etant pleinement convaincu

que Dieu est assez puissant pour

accomplir tout ce qu'il a promis.

22. C'est pour cette raison que
sa foi lui fut imputée à justice.

23. Or ce n'est pas pour lui seul

qu'il est écrit que sa foi lui fut im-
putée à justice

;

24. Mais c'est aussi pour nous, à
qui la justice sera de même imputée
à cause de la foi, si nous croyons

en celui qui a ressuscité d'entre les

morts Jésus-Christ Notre-Seigneur

,

25. Qui a été livré à la mort
pour nos péchés, et qui est ressus-

cité pour notre justification.

gratiam firtna sit promissîo
07nni semini, non ei qui ex lege

est solum, sed ei qui ex fide est

Ahrahœ, qui pater est oinniwn
nostrian,

17. (Sicut scripturn est : Quia
patreni 7nultarutn gentium po-
sui te) ante Deum, cui credi-

dit, qui vivificat mortuos, et

vocat ea quœ non sunt, tan-

quatn ea quœ sunt. (Gen. 17, 4./

18. Qui contra speni in speni

credidit, nt fieret pater rmilta-

rum gentiwtn secundu^n quod
dictum est ei : Sic erit semen
ticum. (Gen. 15, 5.^

19. Et non infirmatus est fide,

nec consideravit corpus suuni
emortuum, quum jam fere cen-

tuni esset annormn, et emor-
tuani viilvam Sarœ.

20. In repromissione etiam
Dei non hœsitavit diffîdentia,

sed co'iifortatics est fide, dans
gloriani Deo :

21. Plenissime sciens quia
quœcunique promisit , potens
est et facere,

22. Ideo et reputatum est illi

ad justitiani.

23. Non est autem scripturn

tantum propter ipsum quia

reputatum est illi ad justi-

fiant :

24. Sed et propter nos, quitus

reputahitur credentibus in eum
qui suscitavit Jesuni Christum
Dominum nostrum a mortuis

(IPetr.,i, 21),

25. Qui traditus est propter
delicta nostra , et resurrexit

propter jicstificationem nos-
train. (Isa., grsec., lui, 6.)



— 87 — Rom., TV.

COMMENTAIRE

1, Quid errjo dicemiis invenissie Abraham patrem nos-

tnim? Après avoir déjà montré, par un raisonnement tiré

des Ecritures, que le circoncis et l'incirconcis sont jus-

tifiés par la foi et non par les œuvres , saint Paul le

prouve d'une manière encore plus sensible par l'exemple

d'Abraham. En effet, qu'un homme vulgaire, qui n'a rien

fait de remarquable, soit justifié par la foi, n'ayant pas

d'autres titres à présenter^ cela peut se comprendre;

mais qu'un grand homme, célèbre par une foule de

belles actions, soit justifié par sa foi et non par ses

œuvres, voilà ce qui est admirable et ce qui montre le

mérite de la foi. (Saint Chrysostome.)

Patremnostnim secundum carnem. Il appelle Abraham
le père des Juifs selon la chair, pour faire entendre qu'il

y a, dans ce patriarche, une autre paternité plus excel-

lente, la paternité spirituelle, qui lui donne pour enfants

les Gentils imitateurs de sa foi. Patrem illum secundum

carnem vocavit, Judœos ejiciens ex germana ejus cogna-

iione, et viam parans Gentibus ad propinquitatem cum
illo habendam. (Saint Chrysostome.)

Invenisse pour consecutum esse, est une phrase

hébraïque, comme invenire gratiam. On traduira donc

ainsi : Quel avantage dirons-nous qu'Abraham^ notre

père selon la chair, a trouvé dans ses œuvres ? Nous
répondrons qu'elles ne l'ont pas justifié.

2. Si enim Abraham ex operibiis justificatus est. Il faut

entendre ici par les œuvres, celles qui sont destituées de

la foi, ou qui précèdent la foi, sans laquelle il est impos-

sible de plaire à Dieu.

Habet gloriam. Le nom d'Abraham a toujours été

célèbre parmi les Orientaux. Abraham était illustre par

sa sagesse, par la noblesse de son caractère, par l'inté-

grité de sa vie, par ses richesses, par sa puissance qui
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égalait celle des rois, enfin par sa race qui a peuplé non-

seulement la Palestine, mais encore l'Idumée et l'Arabie.

C'était le plus grand homme de son temps; c'est une des

plus nobles figures de l'histoire. Si donc on veut trouver

dans Abraham une justice qui vient des œuvres seules,

indépendamment de la foi, ce sera une justice dont il

pourra se glorifier devant les hommes, mais non devant

Dieu; et toute cette gloire humaine ne lui servirait de

rien pour l'éternité, s'il n'avait fait l'acte de foi qui le

rendit juste devant le Seigneur. Credidit Abraham Deo,

et reputatum est illi ad justitiam. (Gen., xv, 3.)

Habet gloriam^ \/y. xau/Y,tji.a, habet cjloriationem sive glo-

riandi causam. Saint Chrysostome montre fort bien que

la foi est plus que les œuvres. En effet, dit-il, celui qui

se glorifie de ses œuvres peut sans doute alléguer les

travaux qu'elles lui ont coûté, le courage et la prudence

qu'il lui a fallu déployer pour les faire réussir. Mais

celui qui croit en Dieu présente un titre de gloire bien

meilleur encore. En effet, ce que la raison naturelle, ce

que le spectacle du monde visible ne nous enseigne pas,

nous l'apprenons de Dieu par la foi ; et croyant ferme-

ment à sa parole nous rendons un magnifique hommage
à la science, à la véracité, à la puissance divine. S'inter-

dire le larcin, l'homicide , l'adultère , c'est le propre

d'une vertu commune, ajoute saint Chrysostome ; secou-

rir les malheureux est un sentiment naturel au cœur
de l'homme ; exposer sa vie pour sa patrie, des milliers

de païens l'ont fait. Mais croire que Dieu sait des vérités

que notre intelligence ne peut comprendre, croire que

sa puissance peut faire des choses qui nous paraissent

impossibles ; et, d'après cette croyance inébranlable,

espérer contre toute espérance, immoler son fils comme
Abraham , s'immoler soi-même comme les martyrs

,

voilà ce qui honore Dieu ; voilà ce qui n'appartient qu'à

une âme élevée en sagesse, et ce qui est pour elle une

gloire véritable.

3. Quid enim dicit Scriptura? Credidit Abraham Deo

^

et reputatum est illi ad justitiam. ( Gen., xv, 6.) Ce n'est
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pas en effet pour avoir observé la loi qu'Abraham fut

loué de Dieu ; c'est pour avoir cru à la parole divine,

qu'il recueillit le fruit de la justice, dit Théodoret.

Repiitatum est, iloylad-ri, cela lui fut porté en compte à

titre de justice. Il ne faudrait pas entendre par ce mot
que la justice fut « imputée » à Abraham, sans qu'il la

possédât. Si Dieu le regarda comme juste, c'est qu'il

l'était. No?i modo reputamur, sed vere justi nominamur
et sumus, dit le saint Concile de Trente. ( Sess. vi, c. 7.)

4. Ei autem qui operatur, merces non iniputatur seciin-

dum gratiam, sed secundum debitum. La grâce, étant un
don gratuit, ne suppose pas les œuvres ; c'est la pensée

de saint Paul ; car il dira plus tard : Si autem gratia,

jamnon ex operibus (xi, 6), « s'ils sont sauvés par la grâce,

ils ne le sont pas à cause de leurs œuvres ». Il raisonne

d'après J.es usages humains. L'ouvrier a droit au prix de

son travail ; une récompense lui est due pour sa peine
;

l'ouvrage et le salaire sont deux termes qui se corres-

pondent. C'est pourquoi saint Paul dit : La récompense
est imputée, comptée, payée, non pas comme une grâce,

mais comme une dette à celui qui opère. Tel est le sens

du verbe Aoyt'CsT-/'., qui se dit des choses qu'on règle en

compte. Saint Paul conclut de ce principe que si

Abraham a gagné la justice par ses œuvres, elle ne lui a

pas été donnée gratuitement.

5. Ei vero qui non operatur. Au contraire, pour celui

qui n'opère point, mais qui présente seulement sa

croyance, au lieu d'œuvres^, s'il est justifié, il l'est par

grâce.

Ei vero qui non operatur, credenti autem in eum. Cette

expression credere in, qu'on trouve dans saint Matthieu,

dans saint Marc et plus de trente fois dans saint Jean,

signifie non-seulement « croire à la parole de Dieu »,

mais se confier en lui, tendre vers lui par l'espérance et

par l'amour. Quid est credere in eum, nisi credendo

amare, credendo in eum ire ? dit saint Augustin. ( Tract,

in Joan., xxix.)

Credenti in eum qui justificatimpium, l'homme croyant
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au Dieu qui d'un impie et d'un pécheur fait un juste.

« Qui justificat impium », hoc est ex impio pium facit,

ut de cœtero in ipsa pietate permaneat atque justitia.

(S. Aug., ad Rom. Prop., 22.)

Il s'agit donc ici de la première justice, qui fait passer

l'homme de létat du péché à celui de la grâce. On ne lui

demande point quelles œuvres il a faites : il n'en saurait

présenter que de mauvaises, ou de nulles, ou d'insuffi-

santes pour le salut; mais s'il croit en Jésus-Christ,

s'il croit à l'Agneau qui ôte les péchés du monde, s'il veut

désormais embrasser la doctrine et la morale chré-

tiennes ; on le baptise, et le baptême le rend juste.

Reputatur fides ejus ad justitiam secundum propositum

gratiœ Dei. Abraham, le père et le modèle de tous les

fidèles, a été justifié par sa foi, selon le décret de la grâce

de Dieu. Il l'a donc été gratuitement, mais en un sens

qui n'exclut pas sa coopération, puisqu'il apportait au

moins sa foi en Dieu. Nous sommes de même justifiés

gratuitement par les mérites de Jésus-Christ et non par

les nôtres
;
gratuitement par la foi, qui est un don de Dieu

;

gratuitement, enfin, car notre foi ne nous justifie pas par

sa propre vertu, mais seulement « selon le décret de la

grâce de Dieu ». C^est-à-dire que Dieu veut bien accepter

notre foi comme lui étant agréable, et qu'il a librement

promis et décrété, dans sa miséricorde, qu'il justifierait

celui qui croirait en lui.

Quelle reconnaissance ne dois-je pas à Dieu? J'ai été

créé gratuitement, racheté gratuitement; justifié gratui-

ten^ent. Car ma foi, dont Dieu a fait la condition néces-

saire de mon salut, est elle-même un don de Dieu.

Ces mots : Secundum pr^opositum gratias Dei, ne se trou-

vent pas dans le grec. Mais, comme le concile de Trente a

déclaré la Vulgate authentique, en défendant de la rejeter

sous aucun prétexte que ce soit(sess. iv), et comme d'ail-

leurs ces quatre mots intéressent le dogme, il s'ensuit

qu'on n'est pas libre de les retrancher. On doit les recevoir

au moins comme une glose adoptée par l'Eglise. Il est

certain d'ailleurs que cette leçon est très-ancienne, puis-
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qu'on la trouve dans le Commentaire ambrosien, dan?

Sédulius, et même dans Pelage (iV' siècle).

6. Sicut et David dicit. Ce n'est pas seulement dans la

Genèse que se trouve cette doctrine de la justification

gratuite : on la voit aussi exprimée dans les psaumes de

David.

Sicut et David dicit beatitudinem homiiiif;, cui Dcus

accepta fert justitiam sine operilms. En grec, w ô ©soç

Ao'^'Ztzx'. l<.y.%:'jr:-'rrr;'i. Accepto ferre OU m acceptum ferre, est

un terme de comptabilité, qui signifie porter en ligne de

compte sur un livre de recettes. On peut donc traduire :

David reconnaît heureux l'homme à qui Dieu porte en

compte la justice, au compte duquel Dieu inscrit la jus-

tice, auquel Dieu impute et attribue la justice, sans faire

mention de ses œuvres (1).

Au reste, nous l'avons dit, la justification n'est pas

tellement gratuite, que l'homme ne fasse rien de son côté

pour l'obtenir. Crerfç??^n';72/jz<to^2/r, dit saint Chrysostome,

non imputaretur autem, nisi aliquid attulisset. Car, s'il ne

présente pas des œuvres, il apporte au moins sa foi et la

haine du péché, avec un commencement d'amour de Dieu.

Mais, tandis que saint Paul attribue la justification

d'Abraham à sa foi, saint Jacques l'attribue à ses œuvres :

Abraham, pater noster, nonne ex operibics jiistificatus est,

offerens Isaac filium simm super altare? La contradiction

entre les deux apôtres n'est qu'apparente. Abraham fut

justifié par sa foi lorsqu'il crut que, malgré la vieillesse et

la stérilité de Sara, son épouse. Dieu multiplierait sa pos-

térité comme les étoiles du firmament. Mais cette foi, si

agréable au Seigneur, lui fit produire une action héroïque

lorsqu'il offrit à Dieu son fils Isaac. Abraham ne fut donc

pas justifié par une foi morte, mais par une foi vivante et

active.

Voici les paroles de David :

7 et 8. Beati quorum remissœ sunt iniquitates et quorum

(1) Reputare, imputm-e, accepto ferre, sont trois mots synonymes que la

Vulgate emploie dans ce chapitre pour rendre le seul verbe /syt'Çsîfcf, établir

un compte.
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tecta sunt peccata. Beatiis vir cui non iniputavit Dominua
peccatimi.

Dans ce texte on voit un pécheur déclaré bienheureux,

c'est-à-dire justifié, non parce qu'il a fait des œuvres
saintes, mais parce que Dieu lui a remis ses iniquités,

parce que le Seigneur a couvert ses péchés, parce qu'il

ne lui a pas imputé ses fautes : trois expressions qui font

entendre que Ihomme est justifié gratuitement.

Après avoir prouvé que David enseigne la justification

gratuite, saint Paul continue son raisonnement.

9 et JO. Beatitudo ergo hsec in circumcismie tantum

manet, an etiam in prsBputio ? Dicimus enim quia repu-

tata est Ahrahœ fides ad justitiam. Quomodo ergo reputata

est ? In circmncisione, an in prsBputio ? A on in circumci-

sione, sed in prseputio. Or ce bonheur dont parle David

est-il réservé aux seuls circoncis ? Ou bien les incirconcis

peuvent-ils y prétendre eux-mêmes ? Pour répondre à

cette question, rappelons-nous ce que nous venons de

dire : savoir, que la foi d'Abraham lui fut imputée à

justice. Dans quel état se trouvait donc Abraham, quand

sa foi lui fut imputée à justice ? Etait-il circoncis ou

incirconcis? Il n'était pas circoncis, mais incirconcis (1).

Saint Paul démontre que la justice a précédé la cir-

concision, puisque, avant d'être circoncis, le saint patriar-

che avait été justifié, selon le témoignage des divines

Ecritures. En effet la circoncision d'Abraham eut lieu au

moins quatorze ans après l'époque où la Genèse atteste

qu'il fut justifié par sa foi. (Voyez Gen., xv, 6 ; xvi, 16
;

XVII, î>i et 25.)

11. Et signiim accepil circumcisionis signaculumjustitiœ

quse est in prœputio. Saint Paul n'oublie pas la question

posée plus haut : Qu3B utilitas circumcisio7iis ? A quoi

servait la circoncision ? Il répond ici qu'Abraham la reçut

comme le sceau de la justice qu'il avait obtenue par la

foi, lorsqu'il n'était pas encore circoncis. Il fut d'abord

(1) Quomodo reputata est? C'est-à-dire : Qualis ernt Abraham, quurn fides

ejtis reputata est ad justitiam ? Eratne jam circumcisus, an adhuc prse-

putiatus?
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justifié par sa foi ; ensuite, étant justifié, il fut marqué

par la circoncision comme appartenant à Dieu.

Sifjnwn circumcisioms est la circoncision elle-même

en tant que signe, ou le signe qui s'appelle la circon-

cision.

Siqnaculum jitstitiss, ry:^p.fZ'-j. ty,? o'.xa'.oGÛvY,s. Il explique

ce que signifiait ce signe. La circoncision était un sceau

imprimé sur la chair d'Abraham par l'ordre de Dieu
;

sceau qui ne donnait pas la justice au patriarche, mais

qui en était la marque authentique.

Justitia fidei est la justice qui vient de la foi.

Fidei quœ est in prseputio, en grec Trjç •rriiTsio; ty,; èv

à>cpo6u(TTta, c'est-à-dire fidei quas jam erat in j^reepiitio.

Abraham avait la foi, dés le temps qu'il était incirconcis.

Le signe charnel de la circoncision fut un sceau par

lequel Dieu attestait la justice d'Abraham, justice qu'il

possédait par sa foi longtemps avant d'en recevoir la

marque (l).

Signaculurn justitiœ fidei. La circoncision était donc le

sceau de la justice donnée par la foi. D'où il résulte

qu'en ôtant la foi, les Juifs excluaient la circoncision

elle-même ; car le sceau ne sert de rien sans la chose

qu'il scelle.

Ut sit pater omnium credentium per preeputium, ut re-

putetur et illis ad justitiam., et sit pater circumcisionis (2).

(1) On voit que la circoncision n'effaça point le péché originel dans Abraham

et ne lui conféra point la justice. Mais quelle fut la vertu de la circoncision

dans sa postérité ? C'est une question controversée parmi les théologiens. Selon

saint Augustin, la circoncision était un des moyens qui servaient à effacer le

péché originel. Circumcisio antiquis sanctis pro baptismo fuisse cvedihcr,

dit-il, dans sa lettre à Dardanus, c. 11. Toutefois elle ne produisait point la

grâce par elle-même, ex opère operato, comme les sacrements de la nouvelle

loi ; mais Dieu conférait la grâce à l'enfant, dans cette cérémonie, à cause de la

foi de ses parents.

(2) Le sujet de reputetur est le verbe credeve contenu dans credentium.

On peut donc traduire : afin que croire leur soit imputé à justice. On lit dans

les éditions grecques : sU tô loyi'^Orija.i y.x'i a jto tj :?,•> <?t/.«t5a jvrjv, ut imputetur

et illis justitia ; au lieu de sU t/;v ôua.iooùvYjv, ad justitiam. Saint Cyrille

d'Alexandrie a lu comme l'auteur de laVulgate, confirmée par l'excellent manu-

scrit alexandrin. Le sens est du reste le même ; c'est une pure question de phi-

lologie.
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Dieu, ayant résolu de ne former qu'un seul peuple des

Juifs et des Gentils, et de les sauver par la foi, leur donne

à tous un modèle dans Abraliam justifié par sa foi avant

d'être circoncis. 11 l'établit d'abord le père de tous ceux

qui croient sans la circoncision, leur apprenant qu'ils

peuvent, comme lui, trouver la justice dans la foi ; et il le

rend ensuite le père des circoncis. En sorte qu'il invite

tous les hommes à ne point considérer si Abraham (le

père des Gentils selon l'esprit, et le père des Juifs selon

la chair) était circoncis ou non, mais à imiter la foi d'où

il tirait sa justice. Ut ad illum et Judœi et Grseci respi-

cientes, neque hi circumcisionem neque ilUprseputium, sed

utrique ilUus fidem imitarentur, dit très-bien Théodoret.

12. Et sit patei' circumcisionis, non iis tantiim qui siint

ex circumcisione, sed et eis quisectanturvestigia fideiquae

est in prœpiitio patris nostri Abrahœ.

Il explique comment Abraham est le père de la circon-

cision. Dieu l'a donné pour père non pas seulement à

ceux qui sont, comme lui, circoncis dans leur chair,

mais encore, mais surtout à ceux qui suivent les vestiges

de la foi qu'avait notre père Abraham , avant d'être

circoncis.

D'après le sens naturel de cette phrase, saint Paul

reconnaît qu'Abraham est, selon la nature, le père de

ceux qui ont la simple circoncision de la chair ; mais il

avertit qu'il est d'une manière beaucoup plus excellente

le père de ceux qui imitent sa foi (1).

(1) Plusieurs traduisent : Et sit pater circumcisionis, iis qui non sunt ex

circumcisione tantum, sed qui sectantur vestigia fidei ; et ils rendent ainsi :

« Afin qu'Abraham soit le père de la circoncision, non pas de ceux qui sont seu-

lement circoncis, mais qui de plus imitent la foi du saint patriarche ». La

Vulgate dit au contraire : « Afin qu'.^braham soit le père de la circoncision, non

pas seulement des circoncis, mais encore de ceux qui, sans être circoncis, imitent

la foi du saint patriarche ». Les premiers s'appuient sur le grec, qui porte : oùx

ix T:£piTo,urj; p.ôJo-j, non ex circumcisione tantum. Mais on peut répondre que

c'est comme s'il y avait : où //ivov U T:sf,iTo/j.r,;. En latin mème,?207j ex circum-

sione ta7itum, peut signifier 7ion tantum ex circumcisione. Car, o-j iJii-jo'j,

et non tantimi se partagent fort bien sans changer le sens. En outre, les deux

Tit,- répétés marquent deux classes de personnes différentes, dont Abraham est

le père : zoiç t/. Tre/stTo/iij; et rot; c-oi-/_oû^i-j, comme en latin non iis, sed iis.

Si l'auteur voulait désigner les mêmes personnes, il ne mettrait qu'une fois ro'is,
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Patris nostri Abrahœ . En appelant Abraham notre père,

saint Paul parle non-seulement comme Juif, mais sur-

tout comme chrétien. Car Abraham est le père de tous

les croyants, et c'est avec justice que l'Eglise, dans un

de ses offices, le reconnaît pour le père de notre foi :

Pater fidei nostred Abraham siimmus. (Sabb. ante Quinq.)

11 a cru avant nous et il a cru les mêmes choses que

nous, avec cette différence qu'il a cru au Messie qui

devait naître d,e sa race et par qui toutes les nations

devaient être bénies : tandis que nous croyons au Messie

qui est venu, qui est Fils de Dieu et d'Abraham, et par qui

nous sommes comblés de toutes sortes de bénédictions

spirituelles et célestes.

Par la foi, nous devenons enfants d'Abraham, et par

Abraham, nous entrons dans la famille de tous les saints

qui ont vécu et qui vivront jusqu'à la fin du monde ; nous

sommes unis aux patriarches , aux prophètes , aux

apôtres, aux martyrs, aux docteurs, à tous les fidèles de

tous les temps : nous sommes de leur race, et ils nous

reconnaissent comme leurs descendants ou leurs frères.

(Picquigny.)

Qui sectantur vestigîa fidei qiiss est in prxputio patris

nostri Abrahœ. Quelle est cette foi dont Abraham donna
l'exemple et à laquelle il dut sa justice, avant d'avoir

reçu la circoncision ? Il crut à la parole de Dieu qui pro-

mettait de lui donner un fils. (Gen., xv.) 3Iais saint Paul

dira plus loin qu'Abraham crut aussi au Dieu qui rend

la vie aux morts, qui vivificat mortuos. Il dit encore la

de cette manière : ~oli oj/. i/. -îpL-:o/j.Yiî /j.â-Jov, «»,« xal i;70j;joys{vi. On objecte

qu'il y a tautologie avec cette interprétation, puisqu'on voit ici reparaître les

iucircoucis déjà nommés dans le verset précédent. Mais c'est précisément le

dessein de l'Apôtre, il veut répéter deux fois la même chose, pour bien faire

comprendre aux Juifs qu'ils ne sont pas les seuls enfants d'Abraham. Il y

a donc une tautologie qui n'est point bannie de la sainte Ecriture, et dont l'on

trouve des exemples dans les plus excellents écrivains de la Grèce ; c'est une

fort belle figure, qu'on appelle répétition. Ainsi la Vulgate a bien entendu; elle

entre dans la pensée de saint Paul, et suit parfaitement les principes de la syn-

taxe. Il ne faut donc pas la corriger ici sur la version d'Erasme, trop facilement

adoptée par les modernes. Erasme était un bon helléniste, moins habile cepen-

dant et moins judicieux que l'auteur de la Vulgate.
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même chose dans l'Epître aux Hébreux : Arbitra7is quia

et a mortuis suscitare potens est Deus (xi, 19), et il ajoute

que cette foi lui fut imputée à justice. Ainsi Abraham
fut justifié, parce qu'il crut que Dieu était assez puissant

pour ressusciter Isaac d'entre les morts. Ceux donc qui

« marchent sur les traces de la foi d'Abraham » sont

ceux qui croient à la résurrection de Jésus-Christ, dont

Isaac était la figure.

Il va prouver, par une nouvelle raison, que la justice

est offerte à tous les hommes, Juifs ou Gentils.

13. Non enim per lefjem promissio Ahraliee aut semini

ejus, ut hseres esset mundi, sed per justitiam fidei. Après

avoir montré que la justification d'Abraham a précédé sa

circoncision, il déclare maintenant que la loi n'est venue

qu'après la promesse, et que la promesse est, pour cette

raison, indépendante de la loi. Car c'est après avoir été

justifié par sa foi qu'Abraham reçut de Dieu la promesse

que toutes les nations de la terre seraient bénies en lui

et dans sa race.

Non enim per legeyn pro)7iissiu. La promesse fut abso-

lue et sans condition ; Dieu ne la fit point dépendre de

l'observation de la loi, puisque la loi ne fut donnée que

quatre cent trente ans après cette promesse, quand

Abraham, Isaac, Jacob et tous ses fils eux-mêmes

étaient morts depuis longtemps.

Abrahœ aut semini ejus. Saint Paul fait allusion aux

deux endroits de la Genèse où cette promesse est rap-

portée : In te benedicentur universee cognationes terrse

(Gen., xn), et Benedicentur in semine tuo omnes gentes

terrée. (Gen., xxii.)

Semini ejus. Saint Paul désigne le Christ, comme il

l'explique ailleurs : Semini tuo, qui est Chrisius. (Gai.,

III, 16.)

Ut hœres esset mundi. L'héritage du monde était pro-

mis à Abraham et à sa race, c'est-à-dire que le Christ

qui naîtrait de lui étendrait son royaume sur toutes les

nations du monde. C'est l'expression qu'emploie David

au Psaume ii : Postula a me et dabo tibi gentes hœre-
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ditatein tuara, et possessionsni tuant omncs fines terne.

Sed per jastitiam fidei. Dieu ne fit point cette pro-

messe à Abraham en vue de la loi, qui ne devait venir

que plusieurs siècles après lui, « mais à cause de la jus-

tice qu'il avait acquise par sa foi «.

D'où il faut conclure que toutes les nations de la terre

seront bénies sans avoir besoin d'observer la loi de

Moïse, pourvu qu'elles imitent la foi d'Abraham.

14. Sienim qui ex îerje hœredes sunt, exinanita est fides,

aholita est promissio. Si en effet les seuls observateurs de

la loi sont les héritiers de la bénédiction, la foi est

rendue inutile, la promesse est abolie.

Qui ex lerje, oi ï/. voaoj, sont les sujets de la loi, les

partisans de la loi, les observateurs de la loi. L'expres-

sion grecque pourrait se rendre par qui sub lerje censentur

ou qui ad legem pertinent.

Exinanita est fides. Comment cela ? Saint Paul nous
l'a dit. Si la justification dépend de l'observation de la

loi, elle est une récompense due, et non plus une grâce

accordée gratuitement. D'où il résulte que la foi n'est

plus un moyen nécessaire pour obtenir la justification,

puisqu'il suffit de faire l'œuvre marquée par la loi, La
foi devient donc inutile : Exinanita est.

La promesse est à son tour abolie; car la bénédiction

a été promise à toute la race spirituelle d'Abraham,
c'est-à-dire à tous ceux qui croient comme lui. Or, les

Israélites ont seuls recula loi. Tous les autres enfants

d'Abraham seront donc privés de la bénédiction, et la

promesse est pour eux abolie : Abolita est promissio.

Mais un Juif pouvait dire : Je ne m'occupe point des

autres nations. Je me contente des promesses que Dieu
a faites a notre père Abraham, et comme son enfant je

réclame mon héritage. Saint Paul répond que la promesse
a été faite à la foi. Si donc vous ôtez la foi, vous abolissez

en même temps la promesse, qui est rendue nulle pour
vous-même aussi bien que pour le Gentil. Mais il en
donne tout de suite une seconde raison.

15. Lex enim irani operatur. Ubi enim non est lex, nec
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prxvaricatio . En outre, vous qui prétendez appuyer la

promesse sur la loi, et non sur la foi, vous abolissez

encore la promesse d'une autre manière. Car où il n'y a

point de loi, il n'y a point de prévarication ; et les Gentils

pouvaient faire, sans aucun péché, beaucoup de choses

qui étaient défendues aux Juifs. Mais la loi, qui fait un

commandement sans donner la force de l'exécuter, est

une occasion de transgression ; elle produit ainsi la

colère, elle attire la malédiction. Or la malédiction ne

transmet pas l'héritage au fils désobéissant; elle le desti-

tue. Vous voyez donc que substituer la loi à la foi, c'est

abolir la promesse.

16. Ideo ex fide. Avec ex fide on supplée hsBredes sunt,

qui se lit plus haut, et l'on traduit : C'est donc en vertu

de la foi qu'est transmis l'héritage, afin qu'il soit accorde

par grâce, et que la promesse faite à Abraham demeure

ferme pour toute sa postérité : Ut secundum fjratiam

firma sit promissio omni semini (1). Car, si l'héritage étai!

accordé selon la loi, ceux qui n'ont pas la loi en seraient

privés. Mais puisqu'il est donné par grâce, en vertu de la

foi, la promesse s'étend à toute race, non-seulement a

celle qui vit sous la loi, mais encore à celle qui partage

la foi d'Abraham : Omni semini, non ci qui ex lege est

solum, sed et ei qui ex fide est Abrahas.

Le raisonnement de saint Paul suppose que la divine

promesse doit être accomplie ou par la loi ou par la foi.

Elle ne peut l'être par la loi ; donc elle l'est par la foi.

17. Qui pater est omnium nostrum (sicut scriptum est,

quia patrem multarum (jentiumposui te) ante Deum.
Il faut joindre pater est omnium nostrum avec antr

Deum. Car ces mots ante Deum n'appartiennent pas au

texte de la Genèse qui les précède et qui forme une

parenthèse. Abraham est notre père à tous aux yeux de

(1) Eli grec, les deux idées sont |)lus distinctes : Acà loXi-o t/. -bTnot:, l^-j.

xaT« y/J.f.iy, sU -o zl-ij.i iizSo:t.x-j tv;v ènxyyùixy —kvt! t'o iTzép/J-XTi. Ideo ex fidn

datur hsreditas, ut secundum gratiam detur, ut firma sit promissio om7ii

semini. Le syriaque est conforme au grec, et plusieurs manuscrits latins réjiètcnt

la conjonction, id secundum gratiam, ut firma sit. C'est probablement U
bonne leçon.
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Dieu, puisque Dieu considère comme les enfants spiri-

tuels d'Abraham, tous ceux qui ont imité sa foi. Or les

enfants doivent hériter de leur père.

Siciit scriptum est. Il prouve, dans une parenthèse,

qu'Abraham est notre père à tous. En effet, on lit dans la

Genèse (ch., xvii) qu'Abraham était âgé de quatre-vingt

dix-neuf ans, lorsque Dieu lui dit : Marche devant moi et

sois parfait. J'établirai mon alliance entre toi et moi. Je

multiplierai beaucoup ta race, tu seras le père d'un grand

nombre de nations; et tu ne t'appelleras plus Abram,
mais Abraham, parce que je t'ai établi le père d'une

multitude de nations (1).

Patrem miiltarum çjentium. Dans le sens naturel, Abra-

ham fut le père non-seulement des Israélites, mais encore

des Madianites , des Ismaélites , des Iduméens et de

plusieurs autres peuples qui sont nommés au chapitre

xxv^ de la Genèse. Mais dans le sens spirituel, que regarde

ici l'Apôtre, il est le père d'une infinité de nations, c'est-

à-dire de tous les peuples qui croient en Jésus-Christ ('2j.

Ante Deum cui credidit. C'est par sa foi en Dieu
qu'Abraham mérita les promesses. C'est en croyant

comme Abraham que les nations entreront dans sa

famille et que tous les peuples, devenus ses fils, hérite-

ront des bénédictions qui lui sont promises.

Qui vivificat mortuos, et vocat ea qux non sunt tanquam
ea quœ sunt. Il fait allusion aux deux grands actes de foi

que fit le saint Patriarche. Il crut, en immolant Isaac,

que Dieu était assez puissant pour ressusciter les morts :

Vivificat mortuos. C'est ce que saint Paul répète dans
l'Epître aux Hébreux : Arbitrans quia et a mortuis susci-

tare potens est Deus. (Heb., xi, 19.) Il crut, lorsqu'il avait

près de cent ans, que Dieu pouvait lui donner un fils et

(1; Abram signifie, ea hébreu, Pater excelsus, et Abraham, Pater multitu-
(linia.

(2) Ce qui achève de justifier cette interprétation, c'est que le mot « père n

.1 chez les Hébreux une extension plus grande que dans nos langues modernes.
!1 signifie un auteur quelconque qui produit, invente ou enseigne ; ainsi, Jabel
fut le père de ceux qui habitaient sous des tentes, dit TEcriture, et Jubal le père
de ceux qui jouaient de la flûte. ( Gen., iv, 20.)
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une postérité nombreuse : Vocat ea quen non sunt. Comme
c'est cet acte de foi qui le rendit père de tant de nations,

saint Paul en fait un magnifique éloge.

Qui vocat ea quas non sunt. « 11 appelle, vocat ». Ce

terme exprime heureusement la puissance de Dieu. De

même qu'il ne nous en coûte rien d'appeler nos serviteurs

qui accourent à notre parole : ainsi et plus facilement

encore Dieu appelle ce qui est et ce qui n'est pas. Et

aussitôt les êtres qui sont obéissent à sa voix, et ceux qui

ne sont pas commencent d'être pour exécuter ses ordres.

•18. Qui contra speni in spem credidit. Il crut contre

toute espérance humaine, mais en se fiant dans une

espérance fondée sur la parole de Dieu. Coi\tra spem

humanam in spem Dei credidit. (Saint Chrysostome.)

Credidit, ut fieret pater multarum gentium. En grec,

ÏT.in-vj'jt^i {'.: To ysvîî^x'. x'jtov -y~izy. ttôÀacov ÈOvwv. Le greC,

comme le latin, présente une double idée : non-seulement

il crut qu'il deviendrait le père de plusieurs nations,

mais sa croyance lui mérita cette gloire : Ut fieret pater.

Secundum quod dictum est ei : Sic erit semoi tuum. On
voit, au chapitre xV de la Genèse, que Dieu fit sortir

Abraham de sa tente et lui dit : « Regarde le ciel , et

compte les étoiles, si tu peux. Et Dieu ajouta : Telle sera

ta postérité ». Et Abraham crut, selon la parole du

Seigneur, que sa postérité serait innombrable.

19. Et non infirmatus est fide. Et sa foi n'éprouva aucune
faiblesse, aucune hésitation. La Genèse rapporte qu'Abra-

ham, après avoir entendu la promesse du Seigneur, se

prosterna le visage contre terre, et qu'il rit en disant au

fond de son cœur : Un homme de cent ans aurait-il donc

bien un fils ? Et Sara enfanterait-elle à quatre-vingt-dix

ans ? Ces paroles et ce rire marquent l'étonnement et

l'admiration du saint Patriarche ; elles n'expriment pas

un doute. Et s'il ajoute : « Seigneur, faites-moi seulement

la grâce qu'Ismaël vive », c'est humilité et non pas

méfiance.

Nec consideravit corpus suum emortuum ,
quu77i jam

fere centum esset annorum et emortuam vulvam Sarœ.
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Pour qu'Abraham eût un fils, trois miracles étaient

nécessaires : il fallait d'abord que Dieu lui rendît la puis-

sance d'engendrer, lorsque son corps était épuisé par

Vk^e et devenu comme mort ; secondement, il fallait

donner à Sara la vertu de concevoir, dont elle était natu-

rellement privée, puisqu'elle était stérile ; troisièmement,

il fallait lui donner cette vertu dans sa vieillesse, à qua-

tre-vingt-dix ans, quand toutes les femmes qui parvien-

nent à cet âge sont incapables d'enfanter. Mais la foi

d'Abraham ne considéra point toutes ces impossibilités.

In repromissione etiam Bel iion hœsitavit diffidentia. Il

n'hésita point, il n'eut pas la moindre défiance dans la

promesse que Dieu lui faisait. Au lieu de in /•ppromissionf

etiam, en grec v.z lï tv;v È-xyvEÀ.'av. on pourrait traduire

in repromissione autem, ou simplement et i)i repromis-

sione.

Sed confortatus estfide. Mais il se fortifia dans la foi.

Tel est l'elîet des épreuves, elles élèvent et fortifient les

grandes âmes, et leur foi s'accroît par ce qui devait

l'affaiblir.

Dans rjloriani Deo. Rendre gloire à Dieu, c'est confes-

ser ce qu'il est. Abraham croyant à la promesse de Dieu,

le glorifia, parce qu'il rendit hommage à sa véracité et à

sa toute-puissance.

:21. PJenissime sciens quia qusecumque promisit, potens

est et facere. Car il était pleinement persuadé, il savait

parfaitement que Dieu est assez puissant pour faire tout

ce qu'il a promis.

Plenissime sciens, TiKr^zooooT^htiti. La foi n'est pas une per-

suasion aveugle, mais une croyance raisonnable, fondée

sur des motifs légitimes de certitude. Croire, chez le

chrétien, c'est savoir.

La foi est une lumière et une science. Elle établit

même dans l'àme une conviction plus ferme que le rai-

sonnement. Car on voit souvent un syllogisme renverse

par un autre ; mais la persuasion que donne la foi est

inébranlable.

Certes, la foi n'indique pas un esprit faible. Est-ce
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qu'Abraham diminua la puissance de son esprit en

croyant aux promesses divines? Non, dit saint Paul ; au

contraire, il se fortifia, confortatus est. Aussi quand des

païens nous reprochent notre foi, dit saint Chrysostome,

nous leur reprochons leur incrédulité.Nous les regardons

comme des esprits misérables, infirmes, stupides. Croire

est le privilège d'une âme grande et sublime. Ne pas

croire accuse une intelligence avilie, dépourvue de sens

et rabaissée à l'instinct des brutes. Ainsi parle saint

Chrysostome, dont nous adoucissons même les termes

énergiques. llUs vitio vertimiis increduUtatem , ut miseris.

stiiltis, infirmis, neqtie asinis melhis habentibus . Sicutenim

credere est sublimis et magni animi : sic non credere est

irrationabilis , et vUîssimae et ad jumentonim amentiam
dejectcV stoUditatis (\.). \}n génie comme saint Chrysos-

tome avait le droit de parler ainsi des incrédules.

22. Ideo reputatum est illi ad justitiam. Voilà quelle

a été la foi d'Abraham, ferme, généreuse, héroïque,

surmontant tous les obstacles, et dominant tous les sen-

timents naturels. Telle doit être la nôtre, si nous voulons

nous affermir dans la justice.

La première fois que la Genèse rend ce témoignage à

Abraham, c'est au chapitre xv% lorsque Abraham crut à

la promesse que Dieu faisait de lui donner un fils. Nul

doute qu'Abraham ne fût dés auparavant justifié par sa

foi. Si donc Abraham fut alors justifié, cela veut dire que
sa justice fut augmentée et confirmée. 11 faut dire avec

Estius : Quoties credidit Abraham, toties ad justitiam

fides ei reputata est. Ce sont autant d'accroissements de

vertu. La justice en effet n'est pas une simple absence de

peché^ c'est une beauté spirituelle qui s'accroît de plus

en plus dans les âmes saintes par la foi, Tespérance, la

charité, les bonnes œuvres.

23 et 24. ]\'on est autem scriptum tantum propter ipsum,

quia reputatwn est illi ad justitiam ; sed et propter nos,

T£tv aAS/wrir»;, zat sj-îÀsvj /.où TZpbî 7>îv Twv xTrjVWv v.->oia.-j •A.'j.-vrryi-/ixijf,i.

( fn Bri))}. Hom. vtti. fi.i
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quibiis reputabitur credentibus in eum qui siiscitavit Jesum

Christum Domiimm nostrum a mortuis. Or ce n'est pas

seulement pour faire l'éloge d'Abraham, qu'il est écrit

qu'il fut justifié par sa foi : ces paroles sont écrites pour

nous-mêmes, pour notre instruction, pour nous assurer

qu'à son exemple nous serons justifiés par la foi, si nous

croyons en celui qui a ressuscité d'entre les morts Jésus-

Christ Notre-Seigneur. Un Gentil qui embrasse l'Evangile

et reçoit le baptême est égal au Juif; il n'est pas infé-

rieur, sous un certain rapport, au saint Patriarche lui-

même. Car il est justifié comme lui par la foi. J'oserai

dire plus : il est supérieur à Abraham en un sens. Car

telle est la noblesse du chrétien, que la toi des patriarches

n'était que la figure de la nôtre : nous croyons le même
Dieu et les mêmes vérités, mais éclairées d'une plus vive

lumière. Abraham crut à la naissance d'un homme, et
^

nous croyons à la naissance d'un Dieu. Abraham crut à

un Dieu capable de ressusciter Isaac, qu'il allait immoler :

et nous croyons au Dieu tout-puissant qui a ressuscité

Jésus-Christ, Fils de Dieu, immolé pour nos péchés.

25. Qui traditus estpropter delicta nostra. Jésus-Christ,

qui a été livré pour nos péchés. Traditus, il a été livré à

la mort par son Père. C'est ce que saint Paul répétera

plus loin : Qui etiam proprio Filio suo non pepercit, sed

pro nobis omnibus iradidit illum. (Rom., viii, 32.)

Et resurrexit propter justificationem nostram. L'.\pôtre

ne confond point la justification avec la rémission des

péchés. Ce sont deux effets distincts de la même grâce.

En même temps qu'elle efface le péché, la grâce reçue

dans la justification met en nous le principe de la vie

divine, nous rend saints et agréables à Dieu, donne à

l'âme une beauté, une force, une vie nouvelle, dont la

résurrection de Jésus-Christ est la figure et le principe.

Saint Paul dit que « Jésus-Christ est ressuscité pour

notre justification »
; il ne dit pas qu'il l'a méritée par

sa résurrection. Car tous les mérites de Jésus-Christ ont

été consommés dans sa mort. C'est donc par sa passion

et sa mort qu'il a mérité notre justification, aussi bien
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que la rémission de nos péchés. Néanmoins, comme
toutes les actions de Jésus-Christ, même non méritoires,

sont les actions du chef, dont la vertu divine est commu-
niquée aux membres, sa résurrection, par laquelle il

reprend une vie immortelle et glorieuse, est dite la cause

de notre justification, qui nous fait passer de la mort du

péché à la nouvelle vie de la grâce (1).

(1) Cette doctrine est clairement expliquée par saiul Thomas. Quod propler

delicta nostra sit traditus in morteni manifestum videtur ex hoc quod sua

morte merv.it nabis deletioyiem peccatorum ; sed resurgendo no7i rneruit,

quin 171 statu resurrectio7iis non fuit viator, sed compreh-ensor. Puis le saint

ilocteur ajoute : Omnes passio7ies et actiones hunia7iitatis Christi fuerunt

7iobis salidiferœ, zdpote ex vii^tute divinitatis provenie7ites. Sed, quia eff'ec-

tus habet aliqualem similitudinem causœ, mo)^te)7i Christi, qua extincto

est in eo mortalis vifa, dicit esse causam extinctionis peccatorum ?iost/-o-

ni77i ; resui^redionem autem ejus, qua rediit ad 7iovai7i vitam gloriœ, dicit

esse causamjustificatio7iis 7iostrse, perqua77i )'edi77jvs ad noritntrm justiticV.

(In Ep. ad Rom., w.)
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CHAPITRE CINQUIEME

ANALYSE

Dans les deux chapitres précédents, saint Paul a prouvé quo

nous sommes justifiés gratuitement par la foi : dans celui-ci il

fait voir l'excellence de cette grâce.

Pour cela il montre d'abord les précieux effets de notre

justification ; ensuite il établit une comparaison entre Adam
auteur du péché, et Notre-Seigneur Jésus-Christ auteur de la

justice. Ce chapitre se trouve ainsi divisé en deux parties.

I. Le premier etîet de notre justification est la paix avec Dieu.

Le second est l'espérance de la gloire promise aux enfants de

Dieu.

Le troisième est la joie dans les afflictions mêmes, parce

qu'elles nous méritent une gloire éternelle.

Le quatrième est la charité répandue dans nos cœurs par

le Saint-Esprit. Or, le motif qui entretient cette charité, c'est

l'amour immense que Jésus-Christ nous a témoigné en mou-

rant pour nous lorsque nous étions pécheurs (i-li).

H. Saint Paul remonte ensuite à l'origine de cet amour.

Laissant le bienfait de la création , il dit comment la faute

d'Adam avait infecté sa race, et comment le Fils de Dieu, touché

de compassion pour le genre humain, s'est incarné et s'est livré

à la mort pour réparer le péché de notre premier père. Il

oppose ainsi la grâce de Jésus-Christ au péché d'Adam; et il

enseigne que, de même que par la désobéissance d'Adam, tous les

hommes ont été rendus pécheurs et condamnés à la mort, de

même par l'obéissance de Jésus-Christ, la justice et la vie

éternelle ont été méritées à tous les hommes (12-19).

Enfin au verset vingtième, il déclare que ce n'est pas la loi

qui a apporté la justice dans le monde. Au contraire, la loi de

Moïse ayant été introduite, dans le cours des siècles, entre

Adam et Jésus-Christ, le péché s'est multiplié à l'occasion môme
de la loi. Mais là où le péché avait abondé, la grâce a surabondé."

Car, si le péché avait engendré la mort, la grâce de Jésus-Christ

a aboli le péché, fait régner la justice dans le monde, et donné
aux hommes la vie éternellp.
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1. Etant donc justiliés par la foi,

conservons la paix avec Dieu, par

Jésus-Christ Notre-Seigneur.

2. Car c'est par lui que, moyen-
nant la foi, nous avons accès à cette

grâce dans laquelle nous sommes
maintenant établis, et par laquelle

nous nous glorifions dans l'espérance

de posséder un jour la gloire des

enfants de Dieu.

3. Et nous nous glorifions non-
seulement dans cette espérance,

mais même dans les tribulations. Car
nous savons que la tribulation opère

la patience.

Que la patience produit l'épreuve,

et l'épreuve l'espéi-auce.

5. Or cette espérance n'est point

trompeuse, parce que l'amour de

Dieu est répandu dans nos cœurs
par le Saint-Esprit qui nous a été

donné.

6. Car pourquoi, lorsque nous
étions encore dans l'infirmité, le

Christ est-il mort pour des impies

dans le temps destiné de Dieu ?

7. Et certes, à peine quelqu'un

voudrait-il mourir pour un juste.

Peut-être néanmoins quelqu'un au-

rait-il le courage de donner sa vie

pour un bienfaiteur.

8. Mais c'est en cela même que
Dieu a fait éclater son amour envers

nous : puisque Jésus-Christ est mort
pour nous dans le temps destiné par

son Père, lorsque nous étions encore

pécheurs.

9. Ainsi maintenant que nous
sommes justifiés par son sang, nous
serons, à plus forte raison, délivrés

par lui de la colère divine.

10. Car si, lorsque nous étions

ennemis de Dieu, nous avons été

réconciliés avec lui par la mort de
son Fils, à plus forte raison, étant

maintenant réconciliés avec lui, se-

rons-nous sauvés par la vie de ce

même Fils.

11. Et non-seulement nous avons
été réconciliés, mais nous nous glo-

rifions même en Dieu, par Xotre-

1. Justificati ergo ex fide,

pucem liaheaimis ad Deum per
Dominum nostrutn JesiiniChri-

stum :

2. Per quem et habemus acces-

sum, per fidein, in gratiam istam
in qua stamus, et gloriamnr in

spe gloriœ filiorwn Deî.

3. Non soluiii antem, sed et

glorianiur in tribulationibus :

scientes quod trlbrdatio patien-

tlam operatnr,

4. Patientia autem prubatio-

nera, probatio vero speni.

5. Spes autem non confundit :

qnia caritas Dei diffusa est in

cordibus nostris jjer Spiritnni

sanctttm qui datus est nobis.

6. JJt qiiid enim Christus,

quinn adhuc infirnii essemns,

secundutn tempnis jyro impiis

rnortuus est ?

7. Vix enim ])ro jirsto quis

moriti'.r : na/npro bonu forsitan

quis audeat niori.

8. Commendat autem carita-

tem suant Deus in nobis : quu-

niani quum adhuc peccatores

essemus, secundiirn tempvs.

9. Christus pro nobis rnortuus

est. Mnlto igitur ynagis nunc
justificati in sanguine ipsius,

suivi erimus ub ira per ipswm.

10. Si enim quum inimici esse-

'iiius , réconciliât i sttnius Deo
pier mortem Filii ejns, multu
magis reconciliati, salvi erimus
in vita ipsius.

11. Non solum autem : sed et

glorianiur in Deo per Dominum,
nostrum Jesnm Christum, per
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quern ni'nc réconciliâtionem

nccepimv.s.

12. Propterea sicxtt per unum
hominem peccatmn in hune
vnundnm intravit, et per pecca-

ti'fu mors ; et ita in omyies

homines mors pertransiit , in

quo omnes peccavemnt

.

13. Usqne ad legem enim
peccatv.m erat in mundo : pec-

latwm autem non imputahatiir,

qitum lex non esset.

14. Sed regnavit mors ab

Adam usque ad Moysen eticiin

in eos qui non peccavei~unt in

similitudinern prœvaricationis

Adœ, qi'i est forma futuri.

15. Sed non sicut delictum,

ita et donv.ni. Si enim unius
delicto mitlti mortuisunt, multo
iiiagis gratia Dei et domcm in

gratia uninshorninis Jesu Chri-

sti in plures abundavit.

16. Et non sicut per xtnuni

peccatum, ita et donwm : nam
Judicitcm quidem ex ï'.no in

condemnationem : gratia avtem
(•X rnultis delictis in justifica-

I ionem

.

17. Si enim. unins delicto mors
regnavit per unum , multo
,nagis abundantiam gratiœ et

donationis et jiistitiœ accipien-

les, in vita regnabunt perumini
Jeswm. Christv.m.

\6. Igiticr sicut per unius
delictum in omnes homines in
condemnationem , sic et per
univ^s Justitiam in omnes ho-
mines in jnstificationern ritœ.

19. Sictit enim per inobedien-
tiarn unius hominis peccatnres

Seigneur Jésus-Christ, par qui nous

avons maintenant obtenu la récon-

ciliation.

12. En effet, comme le péché est

entré dans le monde par un seul

homme, et la mort par le péché, et

comme ainsi la mort est passée dans

tous les hommes par ce seul homme,
en qui tous ont péché : de même la

justice est entrée dans le monde
par un seul homme. '

13. Car le péché était dans le

monde jusqu'à la loi ; mais le péché

n'était pas alors imputé, puisque la

loi n'existait pas.

14. Cependant la mort a exercé

sou règne depuis Adam jusqu'à

Moïse à l'égard de ceux mêmes qui

n'ont pas péché par une prévari-

cation semblable à celle du premier

Adam, qui est la figure du second.

15. Mais il n'en est pas de la

grâce comme du péché. Car si plu-

sieurs sont morts par le péché d'un

seul, la miséricorde et le don de

Dieu se sont répandus beaucoup plus

abondamment sur plusieurs, par la

grâce d'un seul homme ,
qui est

Jésus-Christ.

16. Et il n'en est pas du don

comme des suites du péché. Car la

condamnation a été prononcée par

le jugement de Dieu pour un seul

péché ; au lieu que la grâce a été

accordée pour la justification après

un grand nombre de péchés.

17. Car si la mort a régné par un

seul homme à cause du péché d'un

seul homme , à jjIus forte raison

ceux qui reçoivent l'abondance de la

grâce , du don et de la justice

,

régneront-ils dans la vie éternelle

par le 5<^ul Jésus-Christ.

18. Comme donc la l'aute d'un seul

a fait passer la malédiction dans

tous les hommes pour leur con-

damnation : de même la justice d'un

d'un seul a communiqué la grâce à

tous les hommes pour leur donner

la justification et la vie.

19. Car, comme beaucoup sont

devenus pécheurs par In déso-
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béissauce duu seul : ainsi beaucoup constitutl simt multi, ita et j^cr

seront rendus justes par robéissance imhis obeditionem jnsti consti-

d'uu seul. tuentur multi.

20. Or la loi est survenue pour 20. Lex autem subintravit nt
donner lieu à l'abondance du péché: nhundaret delictum. TJbi autem
mais où le péché avait abondé, la abundovit delictum, superabiin-
grâce a surabondé; davit gratia;

21. Afin que, comme le péché avait 21. Ut sicut regnavitpeccatum
régné en donnant la mort , ainsi //' mortem, ita et gratia regnet
règne la grâce par la justice qui pcr jxistitiaminvitam œternam

.

donne la vie éternelle par Xotre- per Jesum Christttm Dominirm
Seigneur Jésus-Christ. nosti^'m.

COMMENTAIRE

I. Justificati ergo ex fide, pacem habeamus ad Deum.
« Etant donc justifiés parla foi, ayons la paix avec Dieu».

Les protestants, qui prétendent que le chrétien est justi-

fié parce qu'il croit fermement l'être, abusent de ce texte

pour appuyer leur erreur. II est vrai que le bon témoi-

gnage de la conscience donne la paix de l'àme ; et Ton se

confie en Dieu, lorsqu'on est innocent. ^S^ cor nostrum

non reprelœnderit nos, fiduciam habeamus ad Deum, dit

saint Jean. (lEp., m, ^1.) Mais cette assurance morale que

l'on est exempt de péché mortel, n'exclut pas l'humble

crainte avec laquelle on doit faire son salut. Cum metu

et tremore vestram salutem operamini, dit saint Paul aux

Philippiens. (ii, 12.) Nul ne sait en elï'et d'une certitude

absolue, dit l'Ecclésiaste, s'il est digne d'amour où de

haine : Nescit liomo utrum amore an odio digmis sit.

(ix, 1.) Le saint Concile de Trente a clairement défini

cette doctrine : Sicut nemo jnif^s de Dei misericordia, de

Christi merito, deque sacramentorum virtute et efficacia

dubitare débet : sic quilibet dum seipsum suamque infir-

mitatem et indispositionern respicit, de sua gratia formi-

dare et timere potest ; quum iiullus scire valeat certitudine

fidei, cui non potest subesse falsum, se gratiam Dei esse

consecutum. (Sess. vi, 9.) Qu'il faille avoir une ferme foi
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en sa propre justice, cest une invention des protestants,

combattue par les troubles légitimes de la conscience

coupable, et aussi contraire à l'Ecriture qu'à l'enseigne-

ment de l'Eglise.

La confiance que nous inspire notre justification n'ex-

clut donc pas la crainte ; mais ce verset présente un
autre sens, qui nous paraît préférable.

Pacem habeamus ad Deum, zlpr^^n^v ï/oyj.vj -pU rov »-)£ov,

« conservons la paix avec Dieu ». C'est l'interprétation

de saint Chrysostome. Ne péchons plus, dit-il, ne retour-

nons pas à nos anciennes iniquités ; car ce serait entrer

en guerre avec Dieu. Pacem habeamus, ici est ne ultra

peccemus, nec ad priora revertamw ; hoc est enim hélium

habere contra Deum. L'interprétation du saint docteur

est naturelle, é/w ayant fréquemment la signification de

xxT£/o>, tenere, retinere. Cette pensée d'ailleurs s'allie

parfaitement avec l'ensemble du discours. Puisque nous
sommes maintenant justifiés, ne péchons plus, mais
conservons la paix avec Dieu, en menant une vie sainte,

qui lui soit agréable. Cest ce que nous obtiendrons

« par le secours de Jésus-Christ notre médiateur », per
Domùmm nostrum Jesiim Christum (1).

2. Per r/nem habemus accessum per fidem, in cjratiam

istam. Dès que nous avons eu la foi en Jésus-Christ, nous
avons eu par lui l'accès à la grâce surnaturelle de la

justification, qui nous établit les héritiers de la gloire

réservée aux enfants de Dieu. Lorsque nous pécJ;ions,

nous conservons toujours l'accès à cette grâce. C'est

l'heureux privilège du catholique; il est toujours près du
salut. Car en conservant la foi^s'il commet quelque faute,

il est sollicite par sa foi même à implorer la miséricorde,

(1) Pacem hnbeamus. Oq lit dans de bounes éditions grecques : Etpy-;v/;v

îyoïJis-j, pacem habemus. « Puisque nous sommes justitiés, nous avons main-

tenant la paix avec Dieu et nous ne redoutons plus sa colère '>. Ce serait la

conclusion du discours précédent. Cette leçon est estimable ; mais nous pré-

férons la première, qui non-seulement est conforme à la Vulgate, mais a pour

elle l'autorité d'excellents manuscrits (ACDIKS) et de la plupart des SS. Pères,

notamment de saint Chrvsostome et de Théodoret.
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il peut rentrer dans la grâce et recouvrer la justice :

Habennis accessum per fidem (1).

In qua stamus. Nous sommes solidement établis dans

la grâce et dans la possession de la justice. Car Jésus-

Christ a fait tout ce qu'il faut pour qu'elle ne nous soit

jamais enlevée. Un chrétien ne peut être dépouillé de la

grâce et des droits à la gloire, qu'en y renonçant lui-

même volontairement. Ni les hommes ni les révolutions

du monde, ni les efforts de l'enfer ne peuvent nous ôter

les biens que la foi nous donne; etlorsque nous mourons,

loin de les perdre, c'est alors que l'éternelle possession

nous en est pleinement assurée, dit saint Chrysostome.

Per quem et (jloriamxir in spe gloriœ fdionnn Dei{îL).

Par la nouvelle naissance que m'a donnée le baptême, 'je

suis devenu enfant de Dieu et frère de Jésus-Christ, héri-

tier de Dieu et cohéritier de Jésus-Christ. J'ai un droit

certain sur l'héritage de Dieu, qui est mon père. J'espère

donc fermement que je posséderai ses biens ; et dès

maintenant je me glorifie dans cette espérance, comme
le fils d'un roi se glorifie dans l'espérance du trùne

paternel.

3. Non sulum autem,sed et gforiamur in tribulationibiis.

Il a fallu que Jésus-Christ souffrît pour entrer dans sa

gloire. Il faut que les chrétiens soutfrent à son exemple
;

car c'est par les afflictions qu'ils doivent entrer eux-

mêmes dans la gloire des enfants de Dieu, C'est pourquoi,

non-seulement nous, supportons avec patience nos tribu-

lations, mais nous nous en glorifions, parce qu'elles

nous acquièrent un titre certain à la possession de la

gloire éternelle.

Glorianiur. Nous chrétiens, nous avons trois princi-

paux titres de gloire énumérés ici par saint Paul : ce sont

d'abord les biens de la grâce dont nous avons dès à pré-

(1) Hobemus. En grec, le parfait è^x^i^oLixiJ sio;nifie habuimus et habemus.
Nous avons nu l'accès à la grâce et nous cootinuous de l'avoir. Celui qui croit

en Jésus-Christ peut toujours se dire : Je sais que Dieu veut mon salut ; aujour-

d'hui je puis me sauver, si je le veux.

(i!) Le mot pliorum manque dans tous les exemplaires grecs ; mais c"est au

moins une glose estimable.
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sent la possession: Gratiam in qua stamm ; secondement

les biens de la vie future, dont nous jouissons déjà par

lespérance : In spegloriœ filiorwn; enfin les tribulations

que nous souffrons pour Dieu et qui nous méritent son

amour : In tribidationibus . Nous nous en glorifions,

comme un vaillant soldat se glorifie des blessures qu'il a

reçues en combattant pour sa patrie.

Scientes quod tribidatio patientiam operatur. Saint

Augustin note ici la figure de style qu'on nomme grada-

tion. {Doctr. Chr., 1. iv, c. 7.) La tribulation est la cause

(jui fait naître la patience, comme étant l'objet qui

l'exerce ; mais elle n'opère cet effet que dans les âmes

généreuses; les cœurs lâches cèdent à l'adversité.

A. Patientia autem probationem. Ainsi la patience pro

(luit répreuve; elle montre la solidité de notre vertu,

comme le feu éprouve l'or.

Probatio vero spem. On espérait sans doute avant

l'épreuve, puisqu'on aurait succombé sans l'espérance.

Le saint Apôtre veut dire que répreuve augmente et

fortifie notre espérance. Rien ne l'enflamme comme les

persécutions que nous soufl'rons pour l'amour de Dieu.

Les peines endurées pour Jésus-Christ nous donnent,

même dès cette vie, un contentement qui surpasse la

joie des mondains. X'est-ce pas une des béatitudes procla-

mées par Notre-Seigneur? Beati estis qimm maledixerinf

cobis, et persecuti vos fuerint et dixerint omne maliim

adversiim vos, mentientes, propter me. Gandete et ex-

suliate, quoniam merces vestra copiosa est in cœlis.

{S. Matth., V, 11.)

5. Spes autem tioti cônfiindit, quia chantas Dei diffusa

est in cordibus nostris. Nous sentons au fond de nos

cœurs que nous aimons Dieu. Or nous savons que Dieu

aime ceux qui l'aiment, ^ihil ad fiduciam excitaiidau^

ita confert, quain quod amemur a Deo, et quod illum

mcissira amemus, dit saint Chrysostome, Première raison

qui nous persuade que notre espérance ne sera point

confondue.

Per Spiritum sanctum qui datas est nobis. Le Saint-
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Esprit nous a ete donné dans le baptême, comme les

arrhes de la gloire que Dieu nous destine ; il est dans

nos cœurs comme Tôtage de la très-sainte Trinité ; cette

résidence du Saint-Esprit en nous est déjà même la

possession de Dieu commencée. Deuxième motif d'une

espérance qui ne sera pas confondue.

Mais reprenons et approfondissons ce texte important.

Spes non confundit. Notre espérance est immuable, dit

saint Chrysostome. C'est une vanité d'espérer dans les

hommes, dont les volontés sont changeantes et dont la

mort anéantit les desseins. Mais celui qui nous a promis

les biens que nous espérons ne meurt pas : il est toujours

vivant, puissant, tidèle. S'il nous faut mourir, nous

ressusciterons à l'immortalité, et comme la jouissance

des biens que nous attendons ne sera point limitée par

le temps, notre espérance ne sera jamais confondue.

Charitas Dei. L'amour de Dieu (c'est-à-dire l'amour

dont nous aimons Dieu) est répandu dans nos cœurs par

le Saint-Esprit, lorsque nous sommes justifiés; et cet

amour qui nous rend agréables à Dieu est une vertu qui

demeure en nos âmes, comme l'explique le saint Concile

de Trente : Per Spiritum sanctwn charitas Dei diffun-

ditur in cordibus eorum qui justificantur, atque ipsis inliae-

ret. (Sess. vi, c. 7.)

Diffusa est. Saint Paul ne dit pas data, mais diffusa,

pour marquer l'abondance de la grâce dont Dieu remplit

nos cœurs. Pe?' Spiritum sanctwn. C'est le Saint-Esprit

lui-même qui, s'unissant à nos cœurs, les enflamme

d'amour. Car, disent les théologiens, il est la cause effi-

ciente de cette charité, habitude surnaturelle qui divinise

nos âmes.

(>. Ut qiiid enim Christus, quum adhuc inflrmi essemus,

secundum tempus pro impiis mortuus est ? Notre espé-

rance ne sera point confondue ; car, si elle devait l'être,

comment le Christ serait-il mort pour nous alors que

nous étions encore dans l'infirmité du péché ? Est-ce

qu'il aurait versé son sang pour nous, s'il ne devait pas

nous justifier? Or, il l'a versé librement dans le temps
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marqfte par la volonté de son Père. Puisqu'il nous a tant

aimés, lors même que nous étions des impies, notre

espérance ne sera donc pas trompée (1).

Qiium adhucinfii'mi essemus, ov-rwv y,acov àaOsvwv. L'homme
qui est dans l'état du péché mortel est comme paralysé

dans les facultés de son àme. Son intelligence est obscur-

cie, et sa volonté faible serait impuissante à le sauver. Il

n'a par lui-même que peu de force pour faire le bien et

pour mériter la clémence de Dieu. Les infirmes, selon

saint Paul, ce sont les impies, Hos dixit inprmos qiios

impios. (Saint x\ug., Ep. l-iO, 7.)

7. Vix enim pro justo qiiis moritur. Nam pro bono for-

sitan qids audeat mori. Saint Paul exalte l'amour de Dieu

pour nous, en le comparant à celui des hommes. « En
effet», dit-il, « on ne rencontre presque jamais personne

qui consente à mourir pour un homme juste », Il expli-

que sa pensée : Je dis pour un homme juste; car peut-

être se trouverait-il absolument quelqu'un qui donnerait

sa vie paraffection et par reconnaissance^ pour un homme
bon et généreux, dont il aurait reçu de grands bienfaits.

Saint Paul distingue entre Justus et bonus. L'estime que
l'on a pour un homme juste ne nous porte pas à faire

pour lui de grands sacrifices. Mais un homme bon, qui

nous aime et qui se montre libéral à notre égard, provo-

que notre amour ; et l'amour, chez les âmes nobles, peut

aller jusqu'au dévouement, jusqu'au sacrifice de la vie.

Mais Jésus-Christ n'est point mort pour des justes ni

pour des hommes qui eussent mérite son affection ; il

est mort pour des impies ; il est mort pour ses ennemis.

8 et 9. Commendat auteni charitatem suani Deus in

nobis : quoniam quum adhuc peccatores essemus, secun-

dumtempus Christus pro îiobis mortuus est. Et c'est en

cela même que Dieu fait éclater son admirable charité

pour nous. Car lorsque nous étions encore pécheurs et

(Ij Au lieu de ut quid ? sU -i, ou lit dans les éditious grecques s'-t, adhuc.

et l'on traduit sans iuterrogatioa : « Lorsque nous étions encore dans l'iafir-

mitc du péché, le Christ est mort, au temps marqué, pour nous qui étions

impies ». Oa voit que le sens reste le même.

Ep. aux Kum. *
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que nous méritions sa haine, le Christ est mort* pour

nous. Puisqu'il est mort pour des injustes qui l'avaient

offensé, à plus forte raison nous qui l'aimons, nous qui

sommes maintenant justifiés dans son sang, nous avons

la ferme assurance d'être par lui sauvés de la colère :

Multo igitur magis nunc justificati m sanguine ipsius,

salvi erimus ab iraper ipswn.

Secundum te?npus. Saint Paul répète ce mot deux fois.

On pouvait faire cette question : Puisque la rédemption

était résolue depuis le commencement du monde, pour-

quoi le Christ ne l'a-t-il accomplie qu'après tant de siè-

cles et a-t-il laissé tant de générations hors du salut ?

Saint Paul répond que le Christ est mort pour nous au

temps marqué par la sagesse divine, à l'époque fixée

dans le conseil du Très-Haut et prédite par les prophètes.

Il exprime la même idée dans l'Epître aux Galates : At

ubi venit plenitudo temporis, misit Deus Filhini siium.

(Gai., IV, 4.) Mais le Christ, en apparaissant au milieu des

siècles, a sauvé les hommes qui l'ont précédé, aussi bien

que ceux qui l'ont suivi.

10. Si enim quum inimici essemus, reconciliati sumus

Deo per mortem Filii ejus. Saint Paul répète la même
pensée ; car il ne peut assez admirer l'amour de Dieu

pour les hommes ; et cet amour immense, incompréhen-

sible, est le fondement de notre espérance. A peine y a-

t-il un homme qui voulût mourir pour un saint, fùt-il

son bienfaiteur : et Jésus-Christ Homme-Dieu est mort

pour nous d'une mort cruelle et ignominieuse, lorsque,

étant pécheurs^ nous méritions sa colère ! Puisqu'il a tant

soulïert pour ses ennemis, condamnera-t-il ses amis?

Et si, lorsqu'il était encore mortel, il nous a reconciliés

par sa mort, que ne fera-t-il pas maintenant qu'il vit et

règne immortel, glorieux et tout-puissant? Peut-on dou-

ter qu'il ne nous sauve? J7z</to magis reconciliati salvi

erimus in vita ipsius. Quel est le chrétien qui, méditant

cette vérité, n'aura pas confiance en Jésus-Christ, et ne

lui dira pas : Seigneur vous êtes mon espérance, Tu es,

Dondnt', spes mea ? Jésus, j'espère en votre mort,



— llo — Rom., V.

j'espère en votre vie, et je ne serai point confondu. In te.

Domine, speravi, non confiindar in seternum. Oui, j'ai

confiance en un Dieu qui a tant aimé ses ennemis,

Salvi erimus in vita ipsius. S'il nous sauve tant qu'il

sera vivant, comme il ne mourra point, nous sommes
certains qu'il ne nous laissera jamais périr.

11. Non solum autem, sed et rjlorianmr in Deo per

Dominum nostrum Jesmn Christum. Non-seulement nous
espérons la vie immortelle qui doit succéder à celle-ci

;

mais, dès la vie présente, nous nous glorifions d'être

devenus les amis de Dieu par Jésus-Christ notre média-

teur. Saint Paul va maintenant exposer les conseils de

Dieu sur la réparation du genre humain et sur le grand

mystère de l'Incarnation.

Gloriamur in Deo per Dominum nostrwn Jesum Chri-

stum, per quem nimc reconciliationem accepimus. Que
Dieu nous ait sauvés lorsque nous étions mauvais, c'est

la preuve d'un amour ineffable. Car ce ne sont point les

anges, ni les archanges, ni les séraphins qu'il a chargés

de nous réconcilier avec lui. Ce qui fait notre gloire, c'est

que Dieu nous a aimés au point de nous donner son Fils

unique pour être notre médiateur et notre Sauveur.

12. Pi'opterea. ^otre réconciliation et tout notre salut

viennent de Jésus-Christ. « Ainsi donc » comme nous
avons été perdus par un seul homme, de même Dieu
veut que nous soyons sauvés par un seul homme, qui

est son Fils unique fait homme.
iS/cM^. Saint Paul après avoir commencé la comparaison,

oublie d'en donner le second terme. Voici la phrase qu'il

avait dans la pensée : Sicut per unum hominem peccatum
in hune mundum intravit, ita et per unum hominem
justitia in hune mundum venit. iMais le péché lui rappelle

l'idée de la mort qui en est la juste punition. Ayant
donc prononcé ces mots : Peccatum in hune mundum
intravit, il écrit aussitôt : Et per peccatum mors, et il

développe cette pensée dans plusieurs versets. Quand il

aura fini son explication, comme il sera trop tard pour
terminer la phrase suspendue, il la laissera inachevée.
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Mais au verset 18 il la reprendra, il en répétera d'abord

la première partie : Icjitur siatt per unhis delictum in

omnes homines in condemnationem ; puis il ajoutera le

second terme de la comparaison annoncée : Sic et per

unius justitiam in omnes homines in justificationem vitœ.

Ces phrases suspendues et interrompues par une

longue digression, après laquelle on reprend en d'autres

termes sa pensée, sont fréquentes dans saint Paul. C'est

une figure appelée anacoluthe ou changement de con-

struction. Ce n'est point un vice de langage condamné par

la grammaire ; on en trouve des exemples dans toutes

les langues et chez les meilleurs écrivains. Nous ne

prétendons pas que la période de saint Paul soit très-

élégante ; on peut la trouver surchargée, embarrassée
;

mais elle est correcte.

Per unum hominem peccatum in hune mundum, intravU.

Le péché est entré dans le monde par un seul homme
;

il est vrai que la femme avait péché la première; mais ce

n'est pas le péché d'Eve, c'est celui d'Adam qui s'est

communiqué à toute sa postérité.

Et per peccatum mors. Dieu avait créé Thomme indes-

tructible : Deits creavit hom,inem inexterminabilem. (Sap.,

H, 23.) Le Créateur avait établi dans le monde un ordre

parfait. Il avait créé l'àme humaine pour lui ; cette àme,

incorruptible par sa nature , devait le contempler et

l'aimer toujours. Dieu lui avait donné un corps impéris-

sable comme elle, et dont les organes devaient la servir

dans ses augustes fonctions, qui ne devaient point finir.

Tout runivers_, fait pour l'homme, lui était soumis à

jamais. Le péché a tout renversé. L'homme coupable

a perdu son empire sur le monde, et l'àme révoltée contre

Dieu a perdu le privilège de conserver des organes

devenus inutiles au Créateur. Voilà pourquoi la mort
vient les dissoudre. Cette explication est de saint Thomas,
{In Ep. ad Rom.)

Et ita, « et ainsi », parce que la mort est la suite et la

peine du péché (1).

(1) L'adverbe ita résume les deux propositions qui précèdent. C'est comme
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Et ita in omnes homines mors jiertransiit. La mort a

passé dans tous les hommes, même dans les petits

enfants, à la suite du péché d'Adam. Car la génération

qui leur donne la vie leur communique aussi le péché

de leur auteur. La naissance de l'enfant, sa conception

même le rend coupable. 11 n'a pas fait le péché ; mais il

en hérite, dit saint Augustin, Inde est et parvulus reus ;

peccatum nondum fecit, sed traxit. Etenim illudpeccatum

710)1 m fonte mansit, sed pertransiit , non in illum aut

illum, sed in omnes homines pertransiit. (Serm. loi, li,

éd. Caillau.) Ailleurs il dit encore : Omnis generatus

damnatus; nemo liberatus nisi regeneratus. (Serm. 29-i,

4, 16.) Marie seule a été préservée du péché originel par

le Verbe qui devait être son Fils.

In quo, c'est-à-dire in Adam, x Tous ont péché dans

Adam ». Telle est l'interprétation traditionnelle des Grecs,

aussi bien que des Latins. In quo non inteUigitur, nisi in

Adam, dit saint Augustin ( Opits imperf. contra Jidian..

1. Il, n. 63.) In quo omnes peccaverunt, hoc est in Adam.
'Ey ' co 7:-/vTs; rjaacTOv, tout' Èit'.v ItX tco 'Aoâa, dit Théophy-
lacte.

Il est vrai qu'en latin in quo pourrait se rapporter à

peccatum, et l'on traduirait : « Tous ont péché dans le

péché d''Adam ». Ce serait au fond la même chose au
point de vue théologique. Mais en grec, àaac-rix (peccatum)

étant féminin, ne peut s'accorder avec le pronom b' w.

Le latin in quo représente donc unum hominem et non
peccatum.

Cette interprétation est celle que donne TEglise dans
l'Office de l'Immaculée-Conception. Car elle unit ainsi la

première et la dernière phrase du texte : Per unum homi-
nem peccatum in hune mandum intravit, in quo omnes
peccaverunt.

A cette première explication de l'Eglise, il faut en
ajouter une seconde, qui la complète. En effet TApôtre

s'il y avait : Et quoniam per unum hominem peccatum intravit in hune
mundum, et per peccatum mors, ideo in omnes homines mors pertransiit

per enm. in quo omnes peccaverunt.
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lie aussi cet in quo au verbe pertransiit ; comme s'il y
avait : Et ita in omnes homines mors pertranùit per unum
hominem in quo omnes peccaverunt. « Et ainsi la mort est

passée dans tous les hommes par un seul homme en

qui tous ont péché ».

Il n'est pas même nécessaire de répéter per unum.

hominem,; il suffit de suppléer in eo devant i?i quo, selon

l'usage du latin. On aura donc régulièrement : Et ita in

omnes homiiies mors pertransiit in eo (ou per eumj i?i quo

omnes peccaverunt. « Et ainsi la mort est passée dans

tous les hommes par celui en qui tous ont péché ».

Or dans cette seconde phrase, z^î ^«^on'estplusunsimple

pronom relatif, comme dans la première. Il renferme la

conjonction causative et s'analyse en eo quocl in illo. On
peut donc traduire sans changer le sens : h Et ainsi la

mort est passée dans tous les hommes par un seul

homme, parce que tous ont péché dans cet homme ».

De ce double emploi de la phrase in quo omnes pecca-

verunt, qui se répète avec intravit et avec pertransiit, la

théologie tire une conséquence importante. Elle montre
dans. ce texte sacré deux preuves du péché originel.

Voici la première. Per unum hominem peccatum in hune

mundum intravit, in quo omnes peccaverunt. Cette phrase

ne suppose pas seulement le péché originel; mais elle

l'enseigne en termes parfaitement clairs, elle l'exprime

formellement : « Tous les hommes ont péché dans un
seul homme; tous les hommes ont été souillés dans le

premier homme ». Voilà ce que définit l'Apôtre. Ce n'est

pas une conclusion déduite de ses paroles, ce sont ses

paroles mêmes.
L'autre preuve se trouve dans la seconde phrase ; on

l'en tire par un raisonnement solide. In omnes homines

mors pertransiit, in quo omnes peccaverunt. C'est-à-dire :

eo quod in illo omnes peccaverunt. Ici la mort est présen-

tée comme l'effet du péché, et le péché est montré comme
la cause de la mort. Donc tous ceux qui meurent ont

péché, et par conséquent les enfants aussi, puisqu'ils

meurent. D'où il faut conclure que, n'ayant pu pécher
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par eux-mêmes, ils ont péché dans leur premier père,

qui leur a transmis la souillure de sa nature déchue.

Mais, comme quelques-uns pourraient hésiter à tirer

cette conclusion, saint Paul l'exprime lui-même ; car il

ne dit pas seulement eo quod omnes peccaverunt, mais eo

quod peccaverunt in eo , c'est-à-dire in Adam. Tous

meurent, dit saint Paul, non-seulement parce que tous

ont péché, mais parce que tous ont péché dans Adam.

Le rationalisme a soulevé contre ce texte plusieurs

chicanes, afin d'en obscurcir la clarté naturelle. Les

protestants s'obstinent, avec Erasme, à rendre le grec

W to par qiiatenus. Selon eux, saint Paul n'aurait pas dit

« que tous les hommes meurent, parce qu'ils ont péché

dans Adam »; ils prétendent qu'il a dit seulement : « que

tous les hommes meurent, parce qu'ils ont péché » ; ce

qu'ils veulent réduire aux péchés actuels commis par

les hommes adultes. Mais un catholique n'entendra point

ce texte autrement que ne l'entend TEglise universelle.

Or l'interprétation de l'Eglise est fixée par les saints

Pères, qui sont unanimes, par la Vulgate insérée aux

conciles, et par la liturgie, dont les paroles sacrées ne

souffrent point d'équivoque (1).

Au reste, ceux qui traduisent ècp' w par qnatenus, pour

éliminer le dogme du péché originel, n'atteignent pas

leur but. Voyez comme Bossuet tourne contre eux le se-

cond argument que nous venons d'indiquer. « Chicanez,

tant qu'il vous plaira : ni vous ni les pélagiensne pouvez

plus reculer. Traduisez comme vous voudrez le passage

de saint Paul : voulez-vous traduire par en qui ? C'est la

bonne, c'est la naturelle version, où TEglise, de votre

aveu, gagne sa cause, parce qu'on y trouve celui en qui

tous étaient un seulhomme (S. Aug., i de pecc. mer., 10),

(1) Si le grec ip'w est susceptible de la double significatioa grammaticale

» en qui » et « parce que «, il n'en est pas de même du latia in quo de la

Vulgate. In quo veut dire « en qui », c'est-à-dire en Adam. Un ou deux coqi-

mentateurs ont supposé, il y a peu d'années, que in quo pouvait être synonyme

d'eo quod ou quatenus. Us se trompent ; c'est un sens inouï, dont il n'y a

pas d'exemple dans toute la littérature sacrée et profane. Voyez à la fin du

vninme «ne dissertation sur ce texte.
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comme dans le principe commun de leur naissance, et en

qui aussi ils sont tous un seul pécheur dans le principe

commun de leur corruption. Voulez-vous au lieu d'en

qui, uiQiivQi parce que ? vous n'échapperez pas pour cela

à la vérité qui vous presse : La mort a passé à tous, parce

que tous 07itpéché : il faut donc trouver le péché partout

où l'on trouvera la mort. Vous la trouvez dans les en-

fants : trouvez-y donc le péché. S'ils sont du nombre de

ceux qui meurent, par votre propre traduction, ils sont

du nombre de ceux qui pèchent. Ils ne pèchent pas en

eux-mêmes : c'est donc en Adam ; et malgré que vous en

ayez, il faut ici de vous-mêmes rétablir Vin quo que vous

aviez voulu supprimer. On y est forcé par la seule suite

des paroles de saint Paul ». (Défense de la Trad., 1. vu,

c. 20.)

In quo. Quel est le sens précis de in dans m quo ?

Selon saint Augustin et les nombreux interprètes qui le

suivent, in veut dire que les volontés des hommes étaient

moralement renfermées dans celle d'Adam
;

parce

qu'Adam était le chef, le représentant, l'auteur de toute

la race humaine, qui devait sortir de lui par la généra-

tion. C'est ce que le saint docteur exprime par une phrase

que tous les théologiens ont répétée : Omnes ille unus

homo fuerunt. [De Pecc. mer., 1. i, c. 11.)

Cette explication de in est parfaitement juste. On peut

cependant ajouter que cette préposition latine aie même
sens que irX dans lo ' w. Or, IrX avec le datif marque une

connexion, une cause ; è-1. avec un datif de personne,

exprime une dépendance, indique un effet qui arrive par

la volonté de celui de qui la chose dépend. C'est bien la

pensée de saint Paul. Notre péché est connexe avec celui

d'Adam, et nous sommes souillés à cause de notre père.

Lorsque nous venons au monde, notre âme se trouve in-

fectée de son péché, qui est devenu le nôtre. La justice

qui devait orner notre àme dépendait de la volonté

d'Adam, et notre sort était attaché à sa libre détermina-

tion. En péchant, le premier homme a été dépouillé de

la beauté spirituelle que Dieu avait ajoutée à sa na-
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ture ; et tous ses descendants ea ont été dépouillés

avec lui.

Peccaveriint. Qu'on tourne ce mot et qu'on le retourne

tant qu'on voudra, l'on aura beau l'expliquer, il dira

toujours que le péché d'Adam a passé à sa postérité, que

ce péché d'origine est une tache inhérente à notre âme,

une souillure qui nous rend odieux à la sainteté divine
;

que nous sommes enfants de colère par notre nature

viciée : Natiira filii irss (Eph., n, 3) ;
qu'enfin ce péché,

quel qu'il soit, suffit pour que nous soyons condamnés :

Ex uno in condemnationem. Adam seul a mangé le fruit

défendu, et toute sa postérité est coupable de sa faute.

N'oublions pas que le saint Concile de Trente appelle le

péché originel un péché qui est la mort de l'âme, pecca-

tum qnocl est mors animx. Il reconnaît dans ce péché la

véritable nature du péché, ici quod veram et propriam

peccati rationem habet. Il dit enfin que l'on baptise les

enfants pour que la souillure de leur génération soit

lavée par l'eau de la régénération : Ut in eis regeneratione

mundetur qiiod fjeneratione contraxerimt. (Sess. v.) Ceux

donc qui diraient qu'il n'y a ni tache, ni souillure dans

l'âme de l'enfant non baptisé parleraient contre le lan-

gage reçu et s'exposeraient à heurter les décisions du

saint Concile.

Mais en quoi consiste cette tache qui est transmise à la

postérité d^Adam ? Que faut-il entendre par cette diffor-

mité qui rend l'âme odieuse à son Créateur ? De grands

théologiens disent que c'est la privation de la grâce

sanctifiante et de la justice dont notre âme devait être

ornée selon l'ordre établi de Dieu. Privatio (non simplex

carentia rei indebitœ) gratise smictificantis et justitisB quas

nobis inesse deberet jnxta ordinem a Deo constitutum.

Ainsi s'exprime Perrone. Et le savant auteur ajoute :

Ex qua privatione fit ut vere peccatores simus, filii irœ.

Dei inimici, et habitualiter a Deo aversi. Ces paroles sont

orthodoxes, mais tout n'est pas éclairci. Malgré les efforts

des théologiens, la nature du péché originel demeure
une question obscure. Nous dirons volontiers avec saint
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Augustin : Quid horum sit verum lihentius disco quam
dico, ne audeam dicere quod nescio. (Contra Julian.,

I. V, n. 4..)

Néanmoins on n'exprimerait pas la pensée de l'Eglise

en disant : Tous les hommes ont fait une mauvaise action

avec Adam. Tel n'est point le sens de peccaveriint. Non, le

péché originel n'est point un acte commis par chacun
des hommes. C'est un défaut, une qualité vicieuse qui

déforme Tàme. Peccaverunt est ici une espèce de méto-

nymie : c'est la cause pour l'effet. Nous n'avons pas

commis le péché d'Adam, mais l'effet de son péché nous

a été communiqué. Je ne dis pas seulement la peine de

son péché, mais une tache ; et cette tache n'est point celle

même d'Adam qui nous serait imputée ; c'est notre

propre tache que nous portons, comme le dit fort bien

ssiint Anselme. No)i portant infa?ites peccatum Adae, sed

siium. Nam aliud fuit peccatum Adœ, aliud est peccatum

infantium. lllud enim fuit causa, istud effectus. Adam
caruit débita justitia, non quia alius, sed quia ipse dese-

mit ; infantes eurent ea, non quoniam ipsi, sed quoniam
alius dereliquit. Non ergo est idem peccatum Adse et in-

fantium. Quapropter quwn damnatur infans pro peccato

originali, damnatur non pro peccato Adœ, sed pro suo,

(S. Anselm., Coîicept. Virg. et Peccat. orig.,c. 26.)

13 et 14. Usque ad legem enim peccatum erat inmundo.
Peccatum, autem, non imputabatur, quum lex non esset,

Sed regnavit mors ab Adam usque ad Moyse?i etiam in

eos qui non peccaverunt in similitudinem prgevaricationis

Adœ. Saint Paul vient de dire que tous les hommes ont

péché dans Adam : In quo omnes peccaverunt. Maintenant

il le démontre, et voici son raisonnement. Tous ont

péché dans Adam; car, avant Moïse, il y avait dans le

monde un péché quelconque
,
pour lequel tous les

hommes étaient punis de mort (1). Ce péché n'était cepen-

dant pas la violation d'une loi positive, qui punît de

mort ses violateurs. Car, 1° une telle loi n'existait pas
;

(1) « Un péclié quelconque ». C'est le sens du grec, parce qu'on y lit à'/xcr/x,

sans article.
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Dieu n'en avait promulgué aucune ; et 2° la mort frap-

pait ceux-mèmes qui ne transgressaient pas la loi natu-

relle de la conscience. Il y avait donc un autre péché

commun au genre humain, qui condamnait à la mort

tous les hommes, et ce ne pouvait être qu'un péché qui

leur fût transmis par leur auteur.

Pour bien comprendre la force de ce raisonnement, il

faut supposer que ceux à qui parle saint Paul admettent

que Dieu avait créé l'homme immortel, et qu'ils recon-

naissent dans la mort non une suite naturelle de la con-

stitution humaine, mais une peine du péché. D'où il

résulte que tous ceux qui sont punis de mort sont cou-

pables.

Le grec présente une diiférence. Au lieu de peccatum

autem non imputabatur, quum non esset lex, on lit au

présent : 'Ay.ap-'.'a ôà oùy. £ÀÀoY£"?TX'. \j:\ vno^-iÔY.ou,peccatum au-

tem non imputatur quum non est lex. Avec cette leçon, le

raisonnement est à peu près le même. « Un péché n'est

pas imputé quand il n'y a pas de loi », puisqu'il n'est

pas autre chose que la violation d'une loi. Ce qui prouve

« néanmoins » qu'un péché était dans le monde avant la

loi de Moïse, et qu'il était imputé aux hommes, c'est que

la mort qui est la peine du péché « a régné dans le monde
entier depuis Adam jusqu'à Moïse, même sur ceux qui

n'ont commis aucun péché actuel semblable à celui

d'Adam ». C'est donc la désobéissance d'Adam qui a in-

fecté sa race et constitué tout le genre humain coupable.

Tels sont, d'après la leçon grecque, le raisonnement de

saint Paul et l'enchaînement de ses pensées (1).

Sedrecjnavit mors ab Adam. « La mort a régné depuis

(1) Quoique la leçon grecque semble excelleiUe, on ne doit cependant pas

s'empresser d'abandonner la Vulgate. Plusieurs manuscrits portent i\\oyîi-:o,

ou le barbarisme i\\o-/u.-o , imputahatur ; les versions coptes, éthiopiennes,

syriaques, slavones, arabes, donnent aussi l'imparfait imputahatur, qu'ont lu

tous les Pères latins. On conçoit d'ailleurs que des copistes aient été choqués

de la forme iWoyùto. et qu'ils l'aient changée en èlloyslrocc, imputatur. Ils

ont pu s'imaginer qa èK/o/sîTo était une faute ou du moins une licence permise

seulement aux poètes, et que saint Paul aurait dû mettre en sa prose vJÙ.'i-/=i-o,

leçon que présente en effet le manuscrit Sinaitique. Mais, au contraire, nul

copiste ne se serait avisé de corriger ï>ikoyi\-:o en ùlv/zi-o, quoique l'absence
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Adam ». Ce moi regnavit, beaucoup plus énergique que

le français « régner », traduit exactement le grec èSxçi-

AVJGiv. La mort est personnifiée et représentée comme un
tyran qui exerce sa cruelle domination sur tout le genre

humain.

Etiam i?î eos qui nojipeccaveruntinsiinilitudmemprœ-

varicationis Adœ. La mort frappait ceux-mêmes qui

n'avaient pas péché par leur volonté propre, en imitant la

prévarication d'Adam. Tels étaient certainement les en-

fants qui, n'ayant pas l'usage de la raison, ne pouvaient

pas faire des actions coupables. Qui non peccaverunt in

similitudinem. prœvaricationis AdsB, id est qui nondum
sua et propria vohmtate, siciit ille, peccaverunt, sed ab

illo peccatum originale traxerunt.{'$>. kxx^., de Pecc. mer.

et roi7i.,\. I, c. M.)

Adse qui est forma futuri. Adam était la figure de

Jésus-Christ, mais par opposition. L'un et l'autre est

principe et cause. Le premier Adam transmet le péché, la

condamnation et la mort à toute sa postérité. Le second

Adam communique lajustice,lavie etlesalut àtous ceux

qui renaissent de lui.

15. Sednonsicut delictum, ita etdonum. Adam et Jésus-

Christ se ressemblent donc par opposition. Or, entre le

péché d'Adam et la grâce de Jésus-Christ il y a deux princi-

pales différences : 1° Les effets de la grâce sont infiniment

plus heureux que ceux du péché n'ont été funestes ; car où

le péché avait abondé, la grâce a surabondé, Jésus-Christ

nous ayant apporté plus de biens qu^Adam ne nous avait

causé de maux ;
2° Adam n'a communiqué à sa race que

le péché originel ; tandis que Jésus-Christ a expié non-

seulement ce péché, mais tous les autres péchés de tous

les hommes qui vivront jusqu'à la fin du monde.
C'est la pensée que l'Apôtre va développer et inculquer

sous différentes formes dans le reste du chapitre.

Sienini unius delicto multi mortui sunt. On traduit or-

dinairement : Si plusieurs sont morts. Par plusieurs, il

de l'augment puisse se justiliei- par l'exemple des bons prosateurs attiques.

Il est donc sase de respecter ici la Vulgate, sans blâmer la leçon grecque.
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faut entendre beaucoup, ou même la multitude, la masse

du genre humain, oî r.o/loî. A la fin de la phrase, on

retrouve la même signification dans m plures, si; toù;

TOÀÀoJç. C'est d'ailleurs un hébraïsme. Les hébreux disent

« beaucoup » au lieu de « tous », pour faire entendre

que la totalité dont ils parlent se compose d'un grand

nombre.

Dans ce verset, l'Apôtre, comparant la faute avec la ré-

demption, montre combien le don de Jésus-Christ l'em-

porte sur le dommage causé par Adam. Nous avons reçu

beaucoup plus que nous n'avions perdu ; « car », dit-il,

« si par le péché d'un seul, un grand nombre sont morts,

le don de Dieu s'est répandu avec beaucoup plus d'abon-

dance sur le genre humain par la grâce et le bienfait d'un

seul homme, qui est Jésus-Christ ».

16. Et non sicut per unum peccatum, ita et donum (1).

Ici la faute d'Adam et la grâce de Jésus-Christ sont de

nouveau comparées. Les conséquences du péché ont été

moins funestes que le don n'a été heureux. Car il est vrai

qu'un seul péché a causé la condamnation générale
;

mais sous ce rapport même la grâce l'emporte; car elle

ne remet pas seulement un péché avec la peine qu'il a

méritée: elle efface les innombrables péchés des hommes
et les justifie tous de toutes leurs iniquités.

La phrase est elliptique. C'est comme s'il y avait : Noii

sicut per unum peccatum venit judicium, ita et donum
delevit unum peccatum.

Nam judicium quidem ex uno incondemnationem; gra-

tia autem ex multis delictis in justificationem. « Car le

jugement a eu lieu après un seul péché pour la condam-
nation» ; Dieu, le juste Juge, a prononcé une sentence

de mort contre toute la postérité d'Adam, à cause d'une

seule désobéissance. Ex uno, il faut suppléer delicto, qui

se trouve dans le second membre de la phrase. « Mais le

(1) En grec, Oa lit : Ka't oj/^ cuj &V ivà; a:/j!a^T/;îavrs,-, rè idiyr,;j.'j., et non
sicut per tmum qui jjeccavit, ita et donum. Mais au lieu de à'/a^rvicxvrs;,

per unum qui peccavit, de bonnes éditions et de bons manuscrits (DEFG)

donnent v.iJ.v.r,Tô>j-cf-oi, per unum peccatum.
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don gratuit de Dieu a eu lieu après beaucoup de pé-

chés pour la justification». Dieu ne s'est pas contenté de

réparer le seul péclié originel; il a effacé, par une clé-

mence gratuite et généreuse, tous les autres péchés dont

les hommes s'étaient eux-mêmes rendus coupables.

17. Si enim imius delicto mors regnavitper unum, multo

magis ahundantiam gratise, et donationis, et justitise acci-

pientes, in vita regnabunt per unum Jesum Christum. Il

répète l'idée du verset 15, pour la compléter. 11 ne se

contente plus de dire : Si la mort a régné par un seul

homme, le genre humain recevra du Christ une grâce

plus grande. Mais il nomme cette grâce admirable, qui

nous élève infiniment au-dessus de l'antique félicité du
paradis terrestre. Si le seul Adam a fait régner la mort,

a plus forte raison, dit-il, ceux qui recevront l'abondance

des grâces, des dons et de la justice que le Christ apporte

aux hommes, régneront-ils par sa seule puissance, non
dans un jardin de la terre, mais dans la vie céleste et

immortelle.

Adundantia))i gratide, zq^ nip-.naei'xv ty,ç /.i-'-To;. La grâce

de Jésus-Christ ne nous a pas donné seulement ce qui

était nécessaire pour effacer le péché, mais bien davan-

tage. Car nous dépouillons nos vices dans le baptême
;

nous ressuscitons en laissant le vieil homme dans la

tombe ; nous sommes non-seulement rachetés, mais

sanctifiés, justifiés, adoptés pour enfants; nous devenons

les frères du Fils unique, ses cohéritiers, ses membres.
Nous sommes la chair de sa chair, unis aussi intimement

à lui que le corps l'est à la tête. Voilà ce que saint Paul

appelle une abondance de grâces. Il fait entendre que
nous n'avons pas seulement reçu un remède capable de

guérir notre blessure, mais que nous avons reçu la

beauté, l'honneur, la gloire, et une dignité qui surpasse

infiniment notre nature. Nos péchés sont des oboles que

nous devions a Dieu ; mais le Christ a payé à son Père

infiniment plus que nous ne devions. Nos péchés sont

une goutte d'eau, et la rédemption du Christ un immense
Océan, dit saint Chrysostome. La réparation surpasse
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donc l'outrage fait à Dieu, et le genre humain se trouve

établi, par rincarnation, dans une condition meilleure

qu'avant sa chute.

In vita regnabimt. Adam a introduit le règne de la

mort, Jésus-Christ fait régner la vie. Il donne aux justes

les deux choses les plus désirées des hommes : un
royaume et l'immortalité. Que signifient ces mots : In

vita rerjuabunt? demande saint Augustin, si ce n'est

qu'ils régneront sans fin dans la vie éternelle. Quid est

« invita regnabunt », ?iisi quia in vita seterna sine fine

rerjnabunt ?

18. Igitur sicut pcr loiius delictum in omnes homines

in condemnatio7icm : sic et per uniiis justitiam in omnes
homiîies iii justificatiojiem vitœ (1). La phrase est ellipti-

que ; c'est comme s'il y avait res fuit in condemnationem,
res fuit in justitiam. \)c ce qu'il vient de dire, l'Apôtre

conclut la similitude d'Adam avec Jésus-Christ. Il Tavait

énoncée plus haut par cette parole : Adse, qui est forma
futuri. Maintenant il développe le parallèle : « Ainsi

donc par la faute d'un seul, une lamentable conséquence
s'est fait sentir à tous les hommes pour la condamnation
et la mort : de même, par la justice d'un seul, une heu-
reuse conséquence s'est étendue à tous les hommes,pour
opérer en eux la justification et leur donner la vie éter-

nelle ».

Ici se trouve achevée la comparaison commencée au
verset 12 : Sicut per iinum hominem.
In omnes homines i?i justificationem vitse. Comment

l'Apôtre peut-il dire que Jésus-Christ donne la justice et

la vie à tous les hommes, puisqu'un si grand nombre
vivent et meurent dans le péché? On répond qu'il ofïre à

tous la justice et la vie. Autant qu'il dépend d'Adam,
tous les hommes sont condamnés à la mort temporelle

(1) Ea grec, w; ot Ivàî Tîa^oaû^w^aa-ro;, oîiro) /ai oY Ivo; oi/.a.iùij.y.ro:. On
peut traduire : Sicut per unum delictum, sic et per unam justitiam, c'est

la traduction qui semble la plus naturelle. Cependant, comme saint Paul veut

comparer non-seulement le péché et la réparation, mais encore le j'éclicuret le

réparateur, on peut s'en tenir à la Vulgate.
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et éternelle. Autant qu'il dépend de Jésus-Christ, tous les

hommes sont justifiés, sauvés, introduits dans la vie

éternelle.

19. Sicut enim per inobedientiam unius hominis pecca-

tores constilutisunt multi,ita et per unius obeditionem justî

constituentur multi. Ce verset explique clairement la pen-

sée contenue, mais un peu voilée, dans le précédent.

Pourquoi le premier homme a-t-il transmis la condam-
nation à ses descendants ? Parce qu'il leur a transmis le

péché. En désobéissant à Dieu il les a tous constitués

pécheurs : Peccatores constiluti sunt. Ce texte, avec Vin

quo omnes peccaverunt, est une preuve péremptoire du
péché originel, transmis à la postérité d'Adam. Car, en

comparant ce verset avec le précédent, auquel il se lie

par enini^ on voit que l'Apôtre appelle inobedientiam ce

qu'il vient de nommer delictum, et que ceux qu'il déclare

multi, sont les mêmes qu'il désignait par omnes. Tous

ont donc désobéi et péché.

On remarque l'antithèse d'inobedientiam et dobedi-

tionem. C'est l'obéissance de Jésus-Christ qui efface la

désobéissance d'Adam.

Vous observerez aussi une différence entre constiluti

sunt et constituentur. Les enfants d'Adam ont été consti-

tués pécheurs indépendamment de leur volonté. C'est un
fait accompli,' exprimé par le prétérit. Beaucoup seront

justifiés : le futur laisse entendre que la justice de cha-

que homme dépendra de sa liberté.

20. Lex autem subintravit, ut abundaret delictum. Le

péché régnait donc dans le monde avant Moïse : qu'on

ne s'imagine pas qu'il ait cessé à la promulgation de sa

loi. Au contraire, elle est survenue pour donner lieu à

l'abondance du péché, bien loin de l'abolir. Sans doute

ce résultat déplorable n'était pas dans l'intention du
législateur. Mais tel a été l'effet causé par la corruption

des hommes. Ils ont péché avec plus de connaissance

et la défense a irrité leur malice, selon l'observation du
pocte : Nitimur in vetitum semper, cupimusque negata.

Saint Chrysostome explique très-bien ce texte : Non ideo
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/ex data est ut abundaret peccatum, sed ut illud minueret

ac tolleret; contrarium autem evenit, ?ioii ex natura leijis,

sed propter accipientium ignaviam.

Assurément Dieu prévoyait ce résultat ; il le permettait

néanmoins, dans l'intérêt de rtiomme. Car l'excès même
de ses iniquités devait lui montrer sa faiblesse et le por-

ter à invoquer son libérateur, selon la belle pensée de

saint Augustin : Hoc est in lerje magnum mysteriwn, ideo

eam datam ut, crescente peccato, humiliarentur superbiy

humiliaticonfiterentur,confessisanarentur. Puis il ajoute :

Non crudeliter hoc fecit Deus , sed consilio m.edicinge ;

aliguando enim cidetur sibi home sanus et œgrotat; et ùi

eo quod œgrotat et non sentit , medicum non quœrit ;

augetur moï'bus, crescit molestia, quœriiur medicus, et to-

tum sanatur. {In Ps. en, n. 15.)

Subintravit, r.y.ov.apSvj . La loi a été provisoirement

introduite entre Adam et le Christ, pour réprimer le

péché, en attendant que le Christ vînt l'abolir. 3Iais

l'accroissement même de la prévarication a prouvé l'im-

puissance de la loi.

Ubi autem abwidavit delictum, superabundavit gratia.

« Mais là où le péché avait abondé, la grâce a surabondé ».

L'homme-Dieu a versé les flots de son sang pour laver

les iniquités du monde ; il a répandu les dons du Saint-

Esprit pour faire germer toutes les vertus.

21, Ut sicut regnavit peccatum in 7noriem, ita et gratia

regnet per justitiam in vitam seternam, per Jesum Chris-

tum Dominum nostrum. « Car Dieu veut que, comme le

péché avait régné dans le monde en multipliant partout

la mort, ainsi désormais règne la grâce en donnant la

justice qui mène à la vie éternelle ; et tous ces biens nous
sont apportés par Notre-Seigneur Jésus-Christ ».

Ut révèle ici le conseil arrêté par les trois personnes

divines aussitôt après la faute de notre premier père. Il

fut arrêté que le Verbe confondrait Satan, en expiant la

faute de l'homme, et que l'homme renversé par l'envie

du diable serait placé sur un trône^ à la droite de la

Majesté.

Lp. aux Rom. 'J
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Sicut regnavit peccatum in mortem. On voit ici une

série de métaphores qui personnifient le Péché, la Mort,

la Justice, la Grâce. Saint Paul représente le Péché

comme un tyran ; ce tyran arme la Mort pour frapper

tous ses esclaves. Mais la Justice, qui fait la guerre au

Péché, doit vaincre la Mort et lui ôter ses armes. Ainsi la

Grâce régnera avec la Justice dans la vie éternelle par

Notre-Seigneur Jésus-Christ. Amen.
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CHAPITRE SIXIExME

ANALYSE

Saint Paul avait dit au verset 20« du chapitre v : « Où le péché

avait abondé, la grâce a surabondé ». Ses adversaires (car il en

avait beaucoup parmi les Juifs mêmes convertis au christianisme)

tiraient de cette parole une conséquence absurde. Puisqu'il en

est ainsi, disaient-ils, nous n'avons qu'à pécher pour faire abon-

der la grâce. Saint Paul réfute cette objection.

Nous ne devons pas pécher, dit-il, parce que nous sommes
morts au péché, et il le prouve. Par notre baptême, 1° nous avons

été ensevelis avec Jésus-Christ ;
2° nous avons été entés sur

Jésus-Christ ;
3° nous avons été crucifiés avec Jésus-Christ,

(V. 3-6.)

C'est notre vieil homme qui a été ainsi enseveli , enté

,

crucifié, afin que, délivrés de la servitude du péché et renaissant

à une vie nouvelle, comme Jésus-Christ ressuscité, nous fassions

des œuvres de justice et ne vivions plus que pour Dieu. (~-H.)

Au verset 12% passant de la doctrine à l'exhortation, il repré-

sente le péché comme un tyran qui régnait sur nous autrefois ;

mais nous sommes affranchis de sa domination. Nous ne

sommes donc plus les soldats du péché, mais les soldats de

Dieu ; et nous ne devons plus employer nos membres comme
des armes au service du démon, mais comme des armes au

service de Dieu : d'autant plus que le démon ne donne pour

solde que la mort à ceux qui le servent, tandis que Dieu donne,

comme récompense, la vie éternelle à ceux qui combattent pour

sa gloire.

1. Quid ergo diceiniis? per- 1. Que dirons-nous donc? Demeu-
manebimus in peccato ut gratia rerous-nous dans' le péché pourdon-
ahvndet ? uer lieu à la surabondance de la

grâce ?

2. Absit. Qui enim mortui 2. A Dieu ne plaise ! Car nous,

sumus peccato, quomodo adhv.c qui sommes morts au péché, com-
vivernus in illo ? ment vivrions-nous encore dans le

péché
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3. Ne savez-vous pas que nous

tous qui avons été baptisés en Jésus-

Clirist, nous avons été baptisés en

sa mort ?

4. En effet, par notre baptême,

nous avons été ensevelis avec lui

pour mourir au péché, afin que,

comme Jésus-Christ est ressuscité

d'entre les morts par la gloire de

son Père, nous marchions aussi nous-

mêmes dans une vie nouvelle.

5. Car, si nous avons été entés sur

la ressemblance de sa mort, nous
serons aussi participants de sa ré-

surrection.

6. Nous savons en effet que notre

vieil homme a été crucifié avec Jé-

sus-Christ, afin que le corps du
péché soit détruit et que désormais
nous ne soyons plus asservis au

péché.

7. Car celui qui est mort est déli-

vré du péché.

8. Si nous sommes morts avec
Jésus-Christ, nous croyons que nous
vivrons aussi avec Jésus-Christ;

9. Puisque nous savons que Jésus-

Christ, étant ressuscité d'entre les

morts, ne meurt plus, et que la mort
n'aura plus désormais d'empire sur

lui.

10. Car, s'il a daigné mourir pour
le péché, il est mort une fois ; mais
maintenant qu'il est vivant, il vit

pour Dieu.

11. Considérez-vous de même
comme étant morts au péché et

comme ne vivant plus que pour Dieu,

en Jésus-Christ Notre-Seigneur.

12. Que le péché ne règne donc
point dans votre corps mortel, pour
vous faire obéir îi ses désirs déré-

glés.

13. Et ne livrez point au péché les

membres de votre corps pour en
faire des armes d'iniquité. Mais
donnez-vous à Dieu, comme étant

devenus vivants, de morts que vous
étiez ; et faites de vos membres des

nxmes de justice pour la gloire de
Dieu.

3. An iijéwratls quia quicum-
que haptizati sumus in Christo

Jesii, in morte ipsius haptizati
siiinus ?

4. Coiisepulti enini sunitis

cum illo per baptis^num in

morteni ; tit quoniudo Christus

surrexit a mortiiis per gloriani

Patris, ita et nos in novitate

ritœ amhulemus. (Col., ii, 12 ;

Eph., IV, 23.)

5. Si enim complantati facti

sutmis siniilitudini mortis ejus,

simili et resurrectionis erimus.

6. Hoc scientes quia vêtus

ho/iio noster simul crucifixiis

est, ut destruatur corpius pec-

cati, et %iltra non serrianms
peccato.

7. Qui enim mortuus est.ju-

stificatus est a peccato.

8. Si autem mortui stum'.s

cum Christo, crcdimus quia si-

mul etiani vivemits cum Chri-

sto :

9. Scientes quod Christus re-

siirgens ex mortuis jam non
iiioritur, mors illi ultra non
dominabitur.

10. Quod enim mortuus est

peccato, mortuus est semel ;

quod autem, vivit, vivit Deo.

11. Ita et vos existimatc rof<

mortuos quidem esse peccato,

rii^entes autem Deo in Christo

Jesu Domino nostro.

12. Non ergo regnetpeccatum
in vestro mortali corpore, ut

obediatis c.oncupiscentiis ejus.

13. Sed neque exhibeatis

membra vestra arma iniquita-

tis peccato : sed exhibete vos

Deo, tanquam ex mortuis vi-

ventes, et membra vestra arma
justitiœ Deo.
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14. Peccatum enim vobis non
doniinàbitur : non enim sub
lege estis, sed.sub gratia.

15. Qiiid ergo ? peccabimus,

qiioniatn non sumus aub lege,

sed si'b gratia ? Absit.

16. Nescitis quoniatn cui ex-

hibetis vos servos ad obedien-

dum, servi estis ejtis cui obedi-

tis, sire peccati ad mortem,
sive obeditionis ad justitiam ?

(.Joann., viii, 34; II Petr., u, 19.)

17. Gratias aiitem Deo qiiod

fuistis servi peccati, obedistis

autem ex corde in eum formam
doctrinœ in. qnam traditi estis:

18. Liberati autem a peccato.

servi facti estis justitiœ.

19. Humanum dieu, propter
infinnitatera carnis vestrœ :

sicut enim exhibnlstis membra
vestra servire irnmunditiœ et

iniquitati ad iniquitatem, ita

mcnc exhibete membra vestra.

servire justitiœ in sanctifica-

tiotion.

20. Quum enim servi essetis

peccati, liberi fuistis ju.stitiœ.

21. Qiiem ergo frtcctv.m ha-
buistis tune in illis, in quibus
nunc embescitis ? nani finis

illoirum mors est.

22. Nunc vero liberati a pec-
cato, servi autem facti Deo,
habetis fructutn vestrum in

sanctificationem, finem vero,

vitam œtemam.

23. Stipendia enim peccati,

mors. Gratia autem Dei, vita

œterna, in Christo Jesu Domino
nostro.

14. Car le péché ue vous domi-
nera plus, parce que vous n'êtes plus

sous la loi, mais sous la grâce.

15. Quoi donc? Pécherons -nous
parce que nous ne sommes plus

sous la loi, mais sous la grâce? Dieu
nous en garde.

16. Ne savez-vous pas que vous
vous rendez les serviteurs de celui à
qui vous obéissez ? Ou vous êtes

esclaves du péché, qui donne la

mort, ou vous êtes serviteurs de la

foi, qui donne la justice.

17. Mais Dieu soit loué de ce

qu'ayant été autrefois esclaves du
péché vous avez obéi du fond du
cœur à la doctrine de l'Evangile,

sur le modèle de laquelle vous avez

été formés.

18. Grâces lui soient rendues de
ce qu'ayant été affranchis du péché,

vous êtes devenus serviteurs de la

justice.

19. Je vous parle avec une coudes-

cendance humaine, a cause de la

faiblesse de votre chair. Comme
vous avez fait servir les membres de

votre corps k l'impureté et à l'in-

justice, pour commettre l'iniquité,

faites-les servir maintenant à la

justice pour votre sanctification.

20. Car, lorsque vous étiez esclaves

du péché, vous étiez libres à l'égard

de la justice.

21.» Quel fruit tiriez-vous donc
alors de ces désordres, dont vous
rougissez maintenant ? Car ils n'ont

pour fin que la mort.

22. Mais maintenant que vous êtes

affranchis du péché, et devenus ser-

viteurs de Dieu, vous en recueillez

un fruit qui vous appartient : c'est

la sanctification de vos âmes, et la

vie éternelle en sera la fin.

23. Car la mort est la solde du
péché. Mais la récompense que l'on

reçoit de Dieu, c'est la vie éternelle

qu'il donne en Notre-Seigneur Jésus-

Christ.



434 —

COMMENTAIRE

1. Quid ergo dicemus ? Permanebimus in peccato, ut

gratta abu?îdet ? Quelle conclusion tirerons-nous de ce

que nous venons de dire ? Puisque la grâce a surabondé

Là où le péché avait abondé, continuerons-nous de pécher,

afin que la grâce abonde davantage ? Saint Paul a déjà

touché cette objection au chapitre m, parce que des esprits

hostiles lui imputaient cette doctrine odieuse : comme si

l'on ne pouvait exalter la grâce sans autoriser le péché.

Saint Paul ne s'amuse point à confondre ses détracteurs
;

il profite de cette objection pour instruire les Romains
et pour leur développer une admirable leçon de théo-

logie.

2. Absit. Qui enim mortui sumus peccato, quomodo
adhuc vivemus in illo 1 « Nous sommes morts au péché »,

dit saint Paul, et il le prouve de trois manières : 1° Nous
avons été baptisés dans la mort de Jésus-Christ; car le

baptême est la figure de sa mort, de sa sépulture et de sa

résurrection. Ayant été plongés et ensevelis sous les

eaux de la fontaine baptismale, comme Jésus-Christ dans

le sépulcre, nous y sommes morts au péché, pour re-

Haître comme Jésus-Christ à une vie nouvelle. — 2° Nous
avons été greffés sur Jésus-Christ, 11 est l'arbre et nous

sommes les branches ; l'arbre est mort, les branches

sont donc mortes avec lui. Mais au printemps, l'arbre

ressuscite, et les branches, vivifiées de nouveau, pro-

duisent de bons fruits avec la sève que la racine leur com-
munique. — 3° Nous avons été crucifiés avec Jésus-Christ.

Il y a en nous deux hommes : le vieil homme né d'Adam,

esclave du péché ; et l'homme nouveau qui est né de

Jésus-Christ. Or, le vieil homme a été attaché à la croix

avec Jésus-Christ, et il y est mort. Le corps du vieil

homme, qui appartenait au péché, a été détruit sur la

croix ; et le péché qui en était le maître a perdu ainsi ses
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droits ; car la mort affranchit l'esclave. Par ces trois

raisons, nous sommes morts au péché, et nous ne devons

plus vivre pour le péché.

Dans le reste du chapitre, saint Paul développe cette

conclusion : Donc nous ne devons plus pécher, mais faire

de bonnes œuvres.

Moi'tid sumus peccato. Par le baptême nous sommes
morts au péché. Nous ne le servirons donc pas, nous ne

l'écouterons pas ; nous demeurerons insensibles à ses

commandements , comme un mort reste immobile,

quelque ordre qu'on lui donne ou quelque promesse

(ju'on lui fasse.

3. A71 içpioratis quia quicumque baptizati sumics in

Christo Jesu, in morte ipsiics baptizati simius ? Nous avons

été baptisés en Jésus-Christ , c'est-à-dire au nom de

Jésus-Christ, par la vertu de sa grâce et pour lui appar-

tenir, comme le fait entendre le grec, sU Xc-ttôv 'Iy,'7oùv.

in Christwn Jesum. Saint Paul s'explique ainsi lui-même
dans l'Epître aux Calâtes : Quicumque enim in Christo

baptizati estis, Christum induistis. (Cal., m, 27.)

Iji morte ipsius baptizati sumus. En grec, e-.ç tov bi^v-xo^

a-jTOj. in mortem ipsius. Que veulent dire ces mots : Nous
avons été baptisés dans sa mort ? Ils signifient que nous
devons partager sa mort, répond saint Chrysostome. Ut

ipsi ynoriamur, sicut et ille. Le baptême est pour nous ce

qu'a été pour Jésus la croix et le tombeau. Sa mort et la

nôtre sont différentes, mais toutes deux sont véritables.

Ipse quidem carne mortuus est, nos autem peccato.

(S. Chrys., Hom. x, n. 4.) L'àme de Jésus-Christ a quitté sa

chair, et la nôtre quitte le péché.

4. Consepulti enim sumus cum iilo per baptismum in

mortem. Saint Paul fait allusion à la manière dont on
conférait alors le baptême. Le catéchumène était plongé
dans l'eau ; cette immersion signifiait la mort et la sépul-

ture de Jésus-Christ. Car, de même que Jésus-Christ fut

enseveli dans la terre, ainsi le catéchumène était plongé
et comme enseveli dans l'eau. 'La sortie de l'eau, après

cette immersion, signifiait la résurrection de Jésus-Christ
;
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et le nouveau baptisé était averti de vivre désormais

selon la grâce, comme Jésus-Christ est sorti du tombeau

pour vivre de la vie céleste. Ut quomodo Christiis sur-

rexit a mortuis per gloriam Patris, ita et nos in novitate

vitse ambidemus. Cette cérémonie était répétée trois fois^,

pour montrer que la grâce du baptême était conférée par

la vertu du Père et du Fils et du Saint-Esprit. Un beau

passage de saint Clirysostome nous donne cet enseigne-

ment. In aqua velut in sepulchro nobis caput immerfjen-

tibus, vêtus homo sepelitur ac demergitur totus ; deindc

nobis emergentibus novus exsurgit. Ut enim nobis facih'

est immergi et postea emergere ; sic Deo facile est veteretn

sepelire hominem et novum inducere. Ter illud fit, ut

discas virtutem Patris et Filii et Spiritus sancti hœc omnia
implere. (S. Chrysost., in Joann. Hom. xxv, n. 2.)

Ne perdons pas ce précieux enseignement. Nous
sommes morts au péché dans notre baptême et nous

sommes ressuscites à la vie de la grâce_, non pour la

perdre, mais pour la conserver toujours ; non pour de-

meurer inertes et languissants, mais pour marcher dans

la piété avec courage et faire sans cesse de nouveaux

progrès : Ita et nos in novitate vitœ ambulemus.

Ces mots per gloïHam Patris veulent dire que le Christ

a été ressuscité d'entre les morts par la glorieuse puis-

sance de son Père, per virtutem Dei, comme l'explique le

commentaire ambrosien.

5. Si enim complantati facti sumus similitudini mortis

ejus, simul et resurrectionis erimus. « Si nous sommes
entés sur la ressemblance de sa mort, nous serons aussi

participants de la résurrection ». Par le baptême nous

sommes entés sur Jésus-Christ, et sur Jésus-Christ mort,

et nous mourons comme lui. Mais la mortde Jesus-Christ

a été corporelle et sanglante : la nôtre est spirituelle et

mystique. Il est mort selon la chair^ et nous selon le péché.

Saint Paul ne dit pas : « Nous avons été entés sur sa mort »
;

mais il dit : « Nous avons été entés sur la ressemblance de

sa mort, similitudini mortis ejus »
; car notre corps n'est

pas réellement mort comme celui de Jésus : c'est le vieil
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homme seul qui est mort, c'est notre malice et notre ini-

quité qui ont été ensevelies.

Complantati, cjaç/j-roi. Cette expression, qui nous com-

pare à un arbre, nous fait entendre que notre mort ne

doit pas être stérile, mais féconde. De même que du corps

de Jésus enseveli dans le tombeau a germé le salut du

monde : ainsi de notre corps enseveli dans le baptême

germent les fruits de la justice, de la sainteté, de l'adop-

tion divine ; etnotre sépulture dans lesfonts sacrés produit

le fruit admirable de la résurrection immortelle. Simulet

resurrectio?iis erimus. Ce mot complantati, j-j-vjvui^tv.

.

nous annonce la résurrection. Car un arbre qui est bien

planté ne meurt pas quaftd ses feuilles tombent; mais il

s'enracine, pousse des rameaux et commence une vie

nouvelle, ^-jt-.-x'. 'fy-z tc, toow; ojTXJôy.ôvov. dit Théodorct.

Resurrectionis. De quelle résurrection parle-t-il ? Ce

n'est point d'une résurrection spirituelle et morale, mais

de la résurrection des corps. L'Apôtre en effet, comme
l'ob.serve très-bien saint Cbrysostome, ne dit pas que nous

serons entés sur la ressemblance de sa résurrection
;

mais il dit en termes formels : Simul et resurrectionis

erimus, « nous serons aussi de la résurrection avec lui »
;

désignant ainsi la résurrection future de nos corps.

(S. Chrys., Hom. xi, 1.) TertuUien l'entend de même : Per

similitudinem enim morimur in baptismo, sed per verita-

tem resurcjemus in carne. Ce qui prouve d'une manière

certaine que saint Paul n'a pas seulement en vue la ré-

surrection spirituelle de nos âmes, c'est qu'elle a déjà été

opérée dans le baptême. Si donc il la désignait, il dirait

fuimits ou sumus, comme d'une chose accomplie. Mais il

parle d'une résurrection future : Resurrectionis erimus.

Donc il désigne celle de nos corps, qui aura lieu à la fin

des siècles (1).

Au reste, nous ne ressusciterons pas seulement avec le

(1) Voici le texte grec : ta -/xp nv/J.:\j-oi yv/i-JCi/jLz-.> tw by.ii'Jj/jix-:i -zo'j :&avK-

-O'j airoû, à'ily. za't -r.i àva:Ti;î£w; isàiJizSx. Si saiot Paul eût VOulu que
T'i bfjiotû/ixzt {similitudini) fût répété dans le second membre, au lieu d'écrire

simplement t>3; cèvacTKSîwj hoftsdx, il aurait mis tw t^î «vasTKîîûiî èzôfj-zda.
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Christ, simul ; notre résurrection sera entée sur la sienne,

semblable à la sienne, la même que la sienne, dit saint

Cyrille d'Alexandrie : 'EsoixsOx oà -^râvTco; crûaouTOi te y.a\ itj-ov.-

Setç, xat Tr,ç àvï(ïTX5£(i)ç aùrou. [In Rom.)

En proposant à notre espérance la résurrection de nos

corps, l'Apôtre fait entendre que Dieu exige des mainte-

nant celle de nos âmes. N'est-ce pas une résurrection que

le changement d'un impudique qui devient chaste ? d'un

avare qui devient miséricordieux et charitable, d'un

homme superbe et violent qui devient humble et plein

de douceur ? Cette première résurrection est le gage de

la seconde. Resurrectioiiis consortes erinms, hxreditatern

œternœ vitge possesswi, dit Théophylacte, propterea quod
et eam reprsesentavimus resurrecdonem quse in bonis ope-

rihus consistit.

6. Hoc scientes quia vêtus homo noster simul crucifiocus

est. Or, ajoute-t-il, nous savons que non-seulement nous

avons été ensevelis avec Jésus-Christ, mais que nous

avons été attachés avec lui sur la croix. Par le baptême

il s'est opéré en nous un crucifiement spirituel. Notre

vieil homme, l'homme engendre d'Adam, l'homme in-

fecté de la malice et de la corruption originelles, a été

crucifié, afin que le corps du péché soit détruit : Ut des-

truatur corpus peccati. Par le corps du péché l'on entend

le corps qui est Tesclave du péché, le corps enclin au

péché et considéré comme le foyer de la concupiscence.

C'est notre propre corps en tant qu'il est l'organe et le

ministre du péché, provoquant au péché. Il a été crucifié

pour être détruit, ut destruatur, en grec xaTapy/j'jyi, afin

qu'il soit aboli ou frappé d'impuissance. Les pieds ne

marcheront plus vers l'iniquité, les mains ne* commet-
tront plus l'injustice, la bouche ne prononcera plus le

mensonge ; tous les membres, qui étaient auparavant

paralysés pour le bien, le seront maintenant pour le mal :

Et ultra non serciamus peccato.

7. Qui enim mortuus est justificatus est a peccato. En
disant ces mots : Et idtra 7ion serviamus peccato, il a

considéré le vieil homme engendré d'Adam, comme un
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esclave appartenant au péché. Or, la mort affranchit

l'esclave ; ainsi, puisque nous sommes crucifiés et morts,

nous sommes affranchis du joug du péché et des droits

que ce maître impitoyable avait sur nous. Jiistificatiis est

un terme de jurisprudence, qui signifie sententia jiidicis

liberatus. Devant tous les tribunaux possibles un esclave

mort est affranchi de son maître, un débiteur mort est

libéré de ses dettes envers son créancier. Nous ne devons

donc plus rien au péché, A cette première raison il en

ajoute une seconde : c'est que nous sommes ressuscites

à la vie de la grâce pour ne plus mourir.

8. Si autem mortui siimus cum Christo, credimiis quia

simul etiam vivemus cum Christo. « En outre, si nous

sommes morts avec le Christ, nous croyons que nous

vivrons aussi avec le Christ ». Ici il ne s'agit pas de la vie

glorieuse dont nous jouirons dans le siècle futur. C'est la

vie de la justice que désignent le contexte et le raisonne-

ment de saint Paul. 11 veut dire qu'ayant reçu cette vie

surnaturelle dans notre baptême, nous avons la con-

fiance de la conserver toujours, et il en donne la rai-

son.

9. Scientes quod Christus renirgens ex mortuis jam non
moritur ; mors illi ultra non dominahitur. Notre confiance

se fonde sur la résurrection de Jésus-Christ à laquelle

nous participons dans notre baptême. Car nous savons,

dit saint Paul, que le Christ ressuscité d'entre les morts
ne meurt plus. La mort n'aura plus désormais d'empire

sur lui.

dO. Quod enim mortuus est peccato, mortuus est semel;

quod autem vivit, vivit Deo (1). Parce que Jésus-Christ est

mort une fois, ne croyez pas qu'il doive mourir de nou-
veau. Non, il n'est plus mortel. S'il a consenti à mourir
une fois pour expier le péché, une seule mort a suffi.

(1) Oq dit en giec :
' \-od.ir,z/.-i-> ^àvariv et Çi;v ôio-j. Oii pourrait donc tra-

duire ainsi la phrase de saint Paul : Mortcm quam mortuus est peccato,

mortuus est semel ; vitam autem quam vivit, vivit Deo. La mort qu'il a bien

voulu subir pour le péclié, il l'a soutlerte une fois, et c'est assez. .Mais la vie

dont il jouit maintenant, il la vit pour Dieu ; et par conséquent il la vil pour

toujours.
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Maintenant qu'il a détruit le péché, il vit pour Dieu d'une

vie éternelle comme Dieu.

11. Ita et vos existimate vos mortuos qiddem esse pec-

cato, viventes autem Deo, in Christo Jesu Domino nosti^o.

A son exemple, considérez-vous de même comme morts.

Par rapport au péché, vous êtes des morts, vsxcoi'. Un
cadavre ne dérobe point, ne médit point, ne se venge
point. Voilà ce que vous êtes, s'il s'agit de pécher. 3Iais

vous êtes vivants pour Dieu en Jésus-Christ Notre-Sei-

gneur. Non-seulement il est un modèle que vous imitez;

mais sa résurrection vous communique une grâce qui

vous fait vivre pour Dieu. Or, nous vivons pour Dieu,

non-seulement comme Jésus-Christ, mais en Jésus-

Christ; car nous ne faisons qu'un avec lui, nous sommes
ses membres : In Christo Jesu. Et puisque Jésus-Christ

ressuscité ne meurt plus, nous sommes ressuscites avec

lui pour ne jamais mourir à la justice.

12. Xon ergo rerjnet peccatum. Conclusion qui sort de

cette belle doctrine. chrétien, qui vivez de la vie de

Jésus-Christ, et qui faites avec lui un tout vivant, songez

donc que le péché ne doit plus régner en vous.

Xon erfjo regnet. Le péché, comme un tyran, pourra

vous commander le mal, exciter même des séditions

dans vos membres ; mais il ne régnera pas sur vos cœurs :

votre volonté^ fortifiée par la foi et gouvernée par l'Esprit

de Jésus-Christ, n'obéira point aux ordres du péché.

In mortali vestro corpore. Une excellente leçon est con-

tenue dans cette parole. Ne flattez point votre chair : elle

sera bientôt dissoute par la mort. D'un autre côté, prenez

courage et ne vous lassez pas de combattre contre vos

passions : la lutte ne sera pas longue ; car la mort vien-

dra bientôt finir vos combats et apporter la paix avec la

gloire, à votre àme immortelle.

Ut ohediatis concupiscentiis ejus. Obéir aux concupis-

cences du corps, ce n'est pas l'honorer ; c'est, au con-

traire, le soumettre à la plus honteuse servitude et le

couvrir d'ignominie. Mais réprimer les désirs du corps,

c'est assurer sa liberté, l'environner d'honneur, fortifier
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sa vie et préparer sa résurrection glorieuse. Uue le péché

lie règne donc pas sur votre corps mortel, et n'obéissez

pas aux concupiscences de votre chair.

13. Neque exhibeatis membra vestra arma iniquitatis

peccato. En faisant le mal, nous combattons sous le

démon, qui pèche dès le commencement (1 Joan., m, 8),

qui inspire aux hommes le péché, qui se sert de nos

membres comme d'armes pour faire la guerre à Dieu.

Sed exhibete vos Deo tanquam ex mortuis viventes.

Venez vous ranger sous l'étendard de Dieu comme de

fidèles soldats, et combattez pour sa cause en reconnais-

sance de ses bienfaits. Car vous étiez parmi les morts et

il vous a rendu la vie (1).

Et membra vestra arma justitiee Deo. En luttant contre

la concupiscence, nous combattons sous le Seigneur des

vertus, le Saint des saints, qui veut que nous soyons

saints comme lui. Nous avons alors, pour notre chef, Dieu

qui nous mène à la victoire. Dieu qui nous a ressuscites.

Dieu qui nous communique incessamment la vie et la

grâce, Dieu qui fortifie pour le bien les membres de nos

corps et les facultés de nos âmes. Donc, soyons pleins de

courage et de confiance, puisque nous combattons sous

Dieu, avec Dieu et pour Dieu.

Arma iniquitatis, arma justitise. Une arme, bonne en

elle-même, fait le bien ou le mal, suivant la volonté de

celui qui l'emploie. Si votre œil regarde le crucifix avec

amour, il est une arme de justice. S'il considère avec

convoitise un objet dangereux, il devient une arme d'ini-

quité. Votre langue ment, c'est une arme d'iniquité ; elle

bénit Dieu, c'est une arme de justice. Il en est ainsi de

tous les organes de votre corps, et de toutes les facultés

de votre âme.

14. Peccatum, enim vobis non dominabitiir . Il ne tient

qu'à vous de ne plus retomber sous la puissance du

(1) Neque exhibeatis, im TTK/swTàvcTc, n'allez pas ofl'i'ir vos membres au

péché; sed exhibete, à//à T:a^aaT>;oaT«, mais offiez-les à Dieu. Dans les

phrases où l'impécatif présent est suivi de l'impératif aoriste, le second

commande avec plus de force. C'e«t donc comme s'il y avait : immo exhibete.
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péché. Car désormais il ne sera plus votre maître ; s'il

vous attaque, vous le vaincrez. La nature ne sera pas

seule à combattre en vous : elle aura pour auxiliaire la

grâce du Saint-Esprit.

Non enim sud lege estis, sed sub fjratia. En effet, vous

n'êtes plus sous la loi qui commandait le bien, sans donner

la force de l'accomplir. Vous êtes sous la grâce de l'Evan-

gile, qui donne la force de résister au mal et de pratiquer

les plus sublimes vertus.

15. Quid ercjo ? Peccabimus, quoniam non sumus sub

lege, sed sub gratia?\\ prévient une objection que lui

feraient les Juifs, toujours prompts à tourner contre lui

ses paroles, dès qu'il blesse leur respect pour la loi de

Moïse, Quoi donc? dit-il, est-ce que nous pécherons,

parce que nous ne sommes plus sous la loi ? Nous regar-

derons-nous comme libres de faire ce qu'elle défend ?

Absit, à Dieu ne plaise ! Cette conclusion serait impie.

Non, nous n'abuserons point de la grâce et de la misé-

ricorde de Dieu pour l'offenser. Il est vrai, la loi n'est

plus reine comme autrefois ; mais elle oblige toujours

dans sa partie morale. La grâce règne aujourd'hui; mais

elle ne dispense pas de la loi. Depuis Moïse jusqu'à

l'Evangile, la loi régnait en punissant les violateurs de

ses préceptes. Maintenant la grâce règne en donnant la

force d'accomplir ce que la loi commande.
l(j. Nescitis quoniam cui cxhibetis vos servos ad obe-

dietîdum, set^vi estis ejus cui obeditis? On est le serviteur

de celui auquel on se livre, dit saint Paul. Or, vous vous

êtes livrés à l'Evangile. Vous êtes donc les serviteurs de

TEvangile et vous ne devez plus obéir au péché. Sachez

d'ailleurs qu'il vous faut porter le joug de l'Evangile ou
celui du péché. Serviteurs du péché, c'est la mort qui vous

attend. Au contraire, en acceptant la soumission à l'Evan-

gile, vous acquérez la justice et l'amitié de Dieu. Servi

estis ejus cui obeditis, sive peccati ad morteni, sive obedi-

tionis ad justitiam.

Obeditionis , •jr.yM-y^q. L'Apôtre emploie ce mot pour

désigner la soumission à l'Evangile. Ce terme est le
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corrélatif de 'Mx/y^. doclrina, qui est l'Evangile enseigné

par le prédicateur : tandis que l'on désigne par 'j-'j:a.o\

l'Evangile écouté par le fidèle obéissant.

17. Grattas autem Deo, quod fuisiis servi peccati, obe-

distis autem. Il ne remercie pas Dieu de ce qu'ils ont été

esclaves du péché, mais de ce qu'après avoir été les

esclaves du péché, ils ont obéi à l'Evangile. C'est une
phrase hébraïque comme dans cet exemple d'isaïe : Con-

fitehor tibi Domine,
quoniam iratus es m,ihi, conversus est

fîiror tims, et consolatus es me. (Isa., xii.) Le prophète ne

bénit pas le Seigneur de ce que le Seigneur a été irrité

contre lui, mais de ce qu'après avoir été irrité contre lui,

il l'a consolé. De même, dans saintLuc, le père du prodigue

ne se réjouit pas de ce qu'il avait perdu son fils, mais de ce

qu'après l'avoir perdu, il Ta retrouvé : Epulari autem et

f/audere oportebat, quia frater tuus hic mortuus erat, et

revixit ; perierat, et inventas est. (S. Luc, xv.) De même
encore dans saint Matthieu : Confiteor tibi, Pater, Do-
mine cœli et terrae, quia abscondisti hssc a sapientibus et

prudentibus, et revelasti ex parvulis . Jésus-Christ ne rend

pas grâces à son Père de ce qu'il a caché la vérité aux
sages, mais de ce que, l'ayant cachée aux sages, il l'a

révélée aux humbles. Xatpsi on % coa-ol oùx ëyvcoGy.v, '£yvw(j-y.v

ouToi, dit saint Chrysostome.

Obedistis in eam formam doctrinas in quam traditi estis,

£'.ç ov TiapsodôTiTs TvJzov oioa/?,;. « Vous avez obél à la prédi-

cation evangélique, pour prendre la forme de la doctrine

à laquelle vous avez été livrés ;
» c'est-à-dire que vous

avez accepté l'Evangile et que vous y avez conforme
votre croyance et vos mœurs : vous avez été comme une
cire que l'on applique sur un cachet pour qu'elle en
prenne la forme ; vous avez été comme une pièce d'or

que l'on frappe sur un coin et qui reproduit la figure du
prince. Votre intelligence et votre volonté portent main-
tenant la fidèle image de l'Evangile.

Obedistis. Saint Chrysostome observe ici la double
opération du libre arbitre de l'homme et de la grâce
divine. Obedistis ex corde, voilà le libre arbitre ; et tra-
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diii estis désigne l'action de la grâce qui vous a présentés

à l'Evangile pour en recevoir l'empreinte.

Gratias Deo quod obedi^tis. S'il faut rendre grâces à

Dieu de ce que les hommes obéissent à l'Evangile, il

s'ensuit premièrement que Dieu opère sur la libre

volonté de l'homme; secondement que l'homme a besoin

de la grâce pour croire aux vérités du salut, et que la

loi est un don surnaturel. Dei enim donum est, ut ne quis

(jlorietur. (Eph., ii.)

18. Liberati autem a peccato, servi facti estis justitiœ.

Cette phrase se joint à la précédente, dont elle explique

les deux parties. C'est comme s'il y avait : Gratias Deo,

quod liberati fuistis a peccato, et servi facti estis justitise.

Grâces soient rendues à Dieu de ce que, délivrés de la

servitude du péché, vous êtes devenus les heureux servi-

teurs de la justice. Prenez donc garde de retomber dans

votre premier esclavage.

19. Humamim dico. Je ne vous donne pas un comman-
dement difficile , ni au-dessus des forces humaines.

Humanum dico, àvOptoTr-.vov AÉyw, est une phrase notée

par saint .Jérôme comme un provincialisme. C'était une
locution usitée à Tarse et en Cilicie, d'où saint Paul était

originaire. (S. Hieron., Ep. ad Algas., n. 10.)

Propter infirmitatem carnis vestree. Sans doute la fer-

veur de votre âme vous porte à des sentiments plus

élevés. Mais, si l'esprit est prorapt, la chair est faible.

C'est pourquoi je me contente de vous prescrire une

chose facile.

Sicut enim exhibuistis membra vestra servire hnmmi'
ditisB, ita nunc exhibete membra vestra servire justitiœ in

sanctificationem (J). La justice demanderait que vous ser-

vissiez Dieu avec plus d'ardeur que vous n'avez servi le

démon. CependantJésus-Christveut bien s'accommoder à

votre faiblesse ; il demande seulement que vous fassiez

pour lui ce que vous faisiez pour son ennemi.

(1) Sicut enim. Cet enim, yàp, explique humanum dico. Ce que je vous

demande, « c'est que » vous fassiez servir vos membres à la justice. Enim
équivaut à scilicet.
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Prenons garde qu'un précepte si raisonnable ne nous
condamne nous-mêmes. Nous étions fervents autrefois

pour le mal. Aujourd'hui ne sommes-nous point lâches

pour le bien? On voit des mondains prodiguer leur for-

tune et dépenser leur vie pour se damner et pour damner
les autres ; et souvent des chrétiens refusent de faire un
léger sacrifice pour sauver leuràme.

20. Quum cnim s'^rvi essetis peccati, Uberi fuistis justitiae.

Lorsque vous viviez dans le péché et dans l'infidélité,

vous n'écoutiez pas les ordres de la justice, vous ne
faisiez aucune bonne œuvre ; vous ne partagiez pas même
votre obéissance entre la justice et le péché ; le péché
était seul votre maître. Tel est le sens de liberi fuistis

justitiœ, dit saint Chrysostome. Pour bien comprendre
cette pensée, il faut toujours se souvenir que saint Paul

personnifie la justice et le péché. La justice est une
reine, et le pèche un tyran qui se disputent l'empire du
monde.

21. Quem errjo fructum habuistis tune in illis in quibas

niinc enibescitis? Combien votre servitude était honteuse,

puisque le seul souvenir des choses que vous faisiez

alors, en obéissant au péché, vous couvre maintenant
de confusion? Et cependant vous demeuriez de votre

plein gré dans cet esclavage. L'excès de votre abaisse-

ment vous faisait aimer votre servitude et mettait le

comble à votre malheur ; car. vous marchiez ainsi à la

mort éternelle : \am finis illorum mors est.

Xunc enibescitis. En effet, quelque impudent que soit

un libertin, lorsque le moment du plaisir criminel est

passé, il rougit de ce qu'il a fait, dit Théodoret ; et ceux
qui se livrent en secret aux plus coupables désordres,

flétrissent dans les autres ce qu'ils font eux-mêmes.
2-2. Nimc vero liberaii a peccato. Aujourd'hui la foi et

le baptême vous ont délivrés du péché ; car non-seule-

ment vos péchés anciens ont été effacés, mais le baptême
a rendu la liberté à votre âme, et sa grâce a fortifié votre

cœur contre l'inclination au mal. Baptisma enim non
modo priora delicta delere valet., sed etiam adversum

Ep. AI.X liOM. 19
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futura firtnare, dit saint Chrysostome. (Hom. xi, 1.) De
même vous n'avez pas été seulement réconciliés avec

Dieu, mais fixés dans son service : Servi facti Deo. Le

fruit que vous en retirez dès maintenant et que personne

ne peut vous enlever, est une vie honorable, sainte,

pleine de bonnes œuvres, qui vous méritera la vie éter-

nelle : Eabetis fructum vestrum in sanctificationem,finem

vero vitam seternam.

23. Stipendia aiitem peccati mors. Comme saint Paul,

depuis le verset 13, parle d'armes mises au service de

Dieu ou du péché, il continue sa métaphore en disant

ce que procurent l'une et l'autre milice. La solde, stipen-

dium iô}wv'.ov, cibarium], est la paye qu'un général donne

à ses soldats pour leur subsistance. Gratia iyiç'.'S'j.x,

donum ou donativum) est une récompense, une gratifi-

cation que le général donnait après la campagne aux

soldats qui avaient bien combattu. Saint Paul fait donc

allusion aux usages militaires des Romains. Dieu et le

péché sont pour ainsi dire deux Imperatores. Le péché

ne donne à ses soldats que le stipendium, la paye qui

leur est due, et cette paye est la mort. Dieu au con-

traire donne à chacun de ses fidèles soldats une magni-

fique récompense, qui est la vie éternelle : Gratia autem

Dei, ou si l'on veut, donativum Dei vita œterna, comme
traduit Tertullien.



— 147 —

CHAPITRE SEPTIEME

ANALYSE

Au chapitre précédent, verset 14, après avoir dit aux chrétiens

qu'ils ne sont plus sous la loi, mais sous la grâce, saint Paul a

fait une exhortation morale qui a duré jusqu'à la fin du chapitre.

Maintenant il reprend son discours et prouve que nous ne

sommes plus sous la loi. Il le montre par l'exemple de la femme
qui est affranchie de la puissance de son mari, lorsque celui-ci

vient k mourir. De môme, dit-il, puisque nous sommes morts

avec Jésus-Christ dans le baptême, le lien qui nous unissait à la

loi ancienne a été rompu ; et nous avons contracté une nouvelle

union avec Jésus-Christ. (1-6.)

Ce n'est pas que saint Paul regarde la loi de Moïse comme
mauvaise ; au contraire il déclare qu'elle est sainte. Mais en

faisant connaître le péché, et en le défendant, elle a irrité la

concupiscence, sans donner la force de la vaincre. (7-13.)

A cette occasion, saint Paul décrit la concupiscence. Cette

inclination au mal, qui est une suite du péché originel, reste

dans l'homme même régénéré par le baptême. Le juste doit

combattre sans cesse contre le penchant de sa nature viciée, et

il en triomphe par le secours de la grâce. (14-2o,)

l.An ignoratiSyfratres (scien-

tibiis enhn legem loquor), quia
lex inhomine dominatur quanto
tetnpore vivit ?

2. Nam quœ sub viro est inu-

lier, vivente viro, alligata est

legi : si auteni mortuus fuerit
oir ejus, soluta est a lege viri.

(I Cor., vu, 39.)

1. Ne savez-vous pas, mes frères

( car je parle à des hommes instruits

de la loi), que la loi ne domine sur

l'homme qu'autant de temps qu'il

vit ?

2. Ainsi une femme qui est sous

puissance de mari est liée à son

mari par la loi tant qu'il est vivant.

Mais, lorsque son mari meurt, elle

est déliée de la loi qui la liait à son
mari.



— 148

3. Si doue elle épouse uu autre

homme pendaut la vie de sou mari,

elle sera teuue pour adultère ; mais,

si son mari vient à mourir, elle

est affranchie de la loi qui l'unissait

à lui : de sorte qu'elle peut en

épouser un autre sans être adultère.

4. C'est pourquoi, mes frères, vous

êtes vous-mêmes morts à la loi

par le corps de Jésus-Christ, pour
appartenir désormais à un autre

qui est ressuscité d'entre les morts ;

afin que nous produisions des fruits

pour Dieu.

5. Car, lorsque nous étions dans

la chair, les passions qui nous
portent au péché, se trouvant exci-

tées par la loi, agissaient dans nos

membres pour leur faire produire

des fruits pour la mort.

6. Mais maintenant nous sommes
affranchis de cette loi de mort, dans
laquelle nous étions retenus, de sorte

que nous servons Dieu dans la nou-
veauté de l'esprit et non dans la vé-

tusté de la lettre.

7. Que dirons-nous donc '( La, loi,

est-elle ])éché ? Dieu nous garde
d'une telle pensée ! Mais je n'ai

connu le péché que par la loi. Car
je n'aurais pas connu la concupis-

cence, si la loi n'avait pas dit : Tu
n'auras pas de mauvais désirs.

8. Mais le péché, ayant pris occa-

sion de s'irriter par la défense de
la loi, a produit en moi toute sorte

de désirs mauvais. Car, sans la loi,

le péché était comme mort.
9. Ainsi je vivais autrefois sans

la loi. Mais, le commandement de la

loi étant venu, le péché est ressus-

cité.

10. Et moi, je suis mort, et il s'est

trouvé que le commandement qui
devait me donner la vie a servi à

me donner la mort
;

11. Parce que le péché, trouvant
dans le commandement l'occasion

de me tenter, m'a séduit, et m'a
donné la mort par le commande-
ment.

12. Ainsi la loi est sainte à la

3. Igitur, vivente viro, vuca-
bitiir adultéra, si fuerit cu7)i

alio viro : si autem mortuits

fuerit vir ejics, liberata est a
lege viri : ïit non sit adultéra si

fuerit Clan alio vira.

4. Itaque, fratres uiei, et vus

inortificati estis leqi per corpus
Christi, ut sitis alterius qui ex
niortuis resitrrexit, ut fructi-

ficetnus Deo.

5. Quwn enitn essemus in

carne
,

passiones peccatoruni

quœ per legeni erant, opera-
bantur in membris nostris, iit

fructificarent morti.

(3. Nunc autcin soluti shnits a
lege niot'tis in qua detinebamur,
ita ut servianius in novitate

sptiritus, et non in vetustate

litterœ.

7. Quid ergo dicemus ? lex

2'>eccatu)n est ? Absit. Sed pec-
catum non cognovi, nisi per
legem : narn concupiscentiam
nesciebam, nisi lex diceret :

Non concupisces. (Exod., xx,

17;Deut., v, 21.)

8. Occasione autem accepta,

peccatuni per mandatuin ope-
ratu/n est in me ornnem concu-
piscentiam. Sine lege enini pec-
catum mortuwn erat.

9. Ego autem vivebam sine

lege aliquando. Sed quum ve-

nisset mandati'm
,

j)^ccatuni

revixit.

10. Ego autem mortmis sum
;

et inventum est niihi tnanda-
tiim quod erat ad vltam, hoc
esse ad mortem.

11. Nam peccatuni occasione

accepta per mandatum, sediixit

me, et per illud occidit.

12. Itaque lex quidem sancta,,
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et inandatiiiit sanctian et jv.s-

tvm et bomon. (I Tim. i, 8.)

13. Quod ergo honirra est ,

niihi factura est mors ? Ahsit.

Sed peccatum, ut appareat pec-

catum, per honv.ni operatum
est mihi mortem ; ut fiât supra
rnodum peccans peccatum per
mandatum.

14. Scimus enirn qïiia lex spi-

ritualis est : ego autem cav-na-

lis sum, venurndatus sub pec-

cato.

15. Quod enim operor, non
intelligo. Xon enim quod vola

bonum, hoc ago : sed quod odi

malum, illud facio.

16. Si auteni quod nolo, illud

facio, consentio legi quoniam
bona est.

17. Nunc autem jam non ego

operor illud, sed quod habitat

in me peccatum.
18. Scio enim qv.io, non habi-

tat in me, hoc est in came mea,
bonum. Nam velle , adjacet

mihi : perficere autem bonum,
non invenio.

19. Xon enim quod volo bo-

num, hoc facio : sed quod nolo

'malum, hoc ago.

20. Si autem quod nolo, illud

facio,jam non ego operor illud,

sed quod habitat in me pecca-
tum.

21. Invenio igitur legem vo-

lenti mihi facere bonum, quo-
niam mihi malum adjacet.

22. Condelector enim legi Dei
secunduiainteriorem hominem :

23. Video autem aliam legem
in membris meus, repugnantem
legi mentis meœ, et captivan-

tetn me in lege peccati, quœ est

in membris meis.

24. Infelix ego homo, qitls

me lïberabit de corpore mortis
hujus ?

vérité, et le précepte est saint, just-?

et lion.

13. Donc ce qui est bon est devenu

pour moi la mort ? Nullement, mais
le péché, pour montrer combien il

est péché, m'a donné la mort par

une chose qui était bonne en elle-

même ; de sorte que le péché est

devenu, par la loi même, une source

de péché plus abondante et plus cri-

minelle.

14. Nous savons en eflet que la loi

est spirituelle ; mais moi, je suis

charnel, étant vendu pour être assu-

jetti au péché.

15. Car je n'approuve pas ce que je

fais, parce que je ne fais pas le bien

que je veux ; mais au contraire je

fais le mal que je hais.

16. Or, si je fais ce que je ne veux

pas, j'approuve la loi et je reconnais

qu'elle est bonne.

17. Et ainsi ce n'est plus moi-
même qui fais cela ; mais c'est le

péché qui habite en moi.

18. Car je sais que le bien n'ha-

bite pas en moi, c'est-à-dire dans

ma chair ; parce que je trouve en

moi la volonté de faire le bien,

mais je n'y trouve pas le moyen de

l'accomplir.

19. Car je ne fais pas le bien que

je veux ; mais je fais le mal que je

ne veux pas.

20. Or, si je fais ce que je ne veux

pas, ce n'est plus moi qui le fais
;

mais c'est le péché qui habite en

moi.

21. Lors donc que je veux faire

le bieu, je trouve en moi une loi qui

s'y oppose, parce que le mal réside

en moi.

22. Je me complais eu etiet dans la

loi de Dieu selon l'homme intérieur :

23. Mais je sens dans mes mem-
bres une autre loi qui combat contre

la loi de mon esprit ; et elle me
tient captif sous la loi du péché qui

réside dans mes membres.
24. Homme infortuné que je suis,

qui me délivrera de ce corps de

mort ?
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25. Ce sera la grâce de Dieu, par 25. Gratia Dei per Jesum

les mérites de Jésus-Christ Notre- Christum Bominum nostrum.

Seigneur. Ainsi donc j'obéis moi- Igitur ego ipse mente servio

même à la loi de Dieu, selon l'es- legi Bei : carne autem, legi

prit ; mais je suis, selon la chair, peccati.

assujetti à la loi du péché.

COMMENTAIRE

1. Saint Paul avait dit plus haut que les chrétiens

n'étaient pas sous la loi de Moïse, comme l'ancien peu-

ple : No7i enirti estis siib lege. (vi, 14.) Maintenant il le

prouve.

An ignoratis, fratres. Cette expression fait entendre

que ce qu'il va dire est parfaitement connu des Juifs
;

car c^est à eux spécialement qu'il parle, comme l'indique

cette parenthèse : Scientibus enim legem loquor. Vous

savez, dit-il, que la loi n'a d'empire sur l'homme que

pendant la vie de l'homme : Quia lex in homine doinina-

tur quanto tempore vivit. C'était en effet une maxime
enseignée par leurs docteurs et qui depuis a été inscrite

dans le Talmud : Homo postquani mortuus est, Uberatus

est a lege. Saint Paul montre l'application de ce principe

dans la loi du mariage.

2. Nam qiise sub viro est millier, vivente viro alligata

est legi. Si autem mortuus fiieritvir ejus, soluta est. Où
se trouve cette loi qui lie la femme à son mari pendant

toute la vie de son mari? C'est dans la Genèse ; il y est

dit : Relinquet homo patrem, suum et matrem, et adheere-

bit Kxori siiœ ; et erunt duo in carne una. (Gen., ii, IG.)

Les termes mêmes désignent le mariage consommé, et

font entendre que ce mariage est indissoluble ; tant que

les deux personnes subsisteront, elles ne feront qu'une

seule chair, comme l'a déclaré Notre-Seigneur, qui n'a

pas voulu faire une loi nouvelle, mais confirmer la loi

primitive. (S. Matth., xix.)

Soluta est a lege viri. Lorsque le mari est mort, il n'y
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a plus deux personnes ; donc il n'y a plus une seule

chair en deux personnes. La femme, restée seule, est

affranchie de la loi qui réglait ses devoirs comme
épouse (1). On appelle lex viri la loi qui concerne les

droits et les devoirs du mari, commo, lex nazaraei, lex

levitarum est celle qui concerne les nazaréens, les lévites.

(Num., VI, 21 ; viii, :2i.)

3. hjitur vivente viro vocabitur adultéra, si fuerit cum
ali'o viro. Si autem mortuus fuerit vir ejus, liberata est a

lege viri, tit non sit adultéra, si fuerit cum alio viro. Saint

Paul savait fort bien que la loi de Moïse permettait le

divorce ; mais il savait aussi que le précepte de Notre-

Seigneur avait aboli cette concession accordée par Moïse

à la dureté des Juifs. Le mariage était désormais rappelé

par la loi chrétienne à la pureté de sa primitive insti-

tution.

D'ailleurs même sous la loi de Moïse, la femme qui

avait été répudiée par son mari_, ne pouvait en épouser
un autre sans imprimer une tache à son honneur

; elle

était indigne que son premier époux consentît à la

reprendre. C'est ce que fait entendre le prophète Jéré-

mie ! Si dimiserit vir uxorem suam, et recedens ab eo

duxeritvirum alterum, numquid revertetur ad eaniultra

?

Numquid non polluta et contaminata erit mulier illa ?

(Jerem., m, 1.)

4. Itaque, fratres mei. Il applique maintenant cet

exemple au sujet qu'il traite. Vous étiez fiancés à la loi

de Moïse ; la mort vous a rendu votre liberté.

Etvos mortificati estis legi. On croyait que saint Paul

allait dire : La loi est morte ; donc vous êtes libres. Cette

proposition était vraie, et le raisonnement juste. Mais

pour ne pas choquer les Juifs, si attachés à la loi de

Moïse, il prend un tour différent : « Vous êtes morts
vous-mêmes; donc vous êtes affranchis de la loi ». Ce

(1) Soluta est a lege viri, eu grec /.x-^py^ctt ù-^zb zoû vô/mou zot x-jôpôç,

littéralement : abolita est a lege viri. C'est une hypallage, pour b và/j-oi toû
àvoîi; zaT-/ic-/7!Tzt TT:p\ x-jT/j:, la loi du mari est rendue inefficace, et comme
abrogée en ce qui la concerne.
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raisonnement n'est pas moins juste que le premier ; car

n'importe lequel des deux conjoints meure, le lien qui

les unissait est rompu. D'ailleurs cette parole mystique,

qui sort de la doctrine du baptême déjà exposée, va don-

ner lieu à d'importants développements.

Per corpus Christi. Vous êtes, morts par le corps du

Christ, auquel vous êtes unis. Votre mort est le résultat

de votre baptême ; dans le baptême vous avez participé

à la mort de Jésus-Christ, parce que vous avez été alors

entés sur Jésus-Christ, comphintati, et devenus un seul

corps avec Jésus-Christ, concorporales. (Eph., m, 6.) La

phrase de saint Paul est elliptique ; c'est comme s'il y
avait : Et vos, mortificati estis per corpus Christi, et cum
corpore Christi niortificato soluti estis a lege. »

Ut sitis alterius, qui ex mortuis surrexit. Le lien qui

vous attachait à la loi étant rompu, vous vous êtes trou-

vés libres ; mais vous n'êtes pas restés indépendants et

isolés, comme la veuve que la mort a séparée de son

époux ; vous avez contracté alors une nouvelle union

avec Jésus-Christ ressuscité, selon cette parole que

saint Paul écrivait aux Corinthiens : Le Christ est mort

pour tous, afin que nous ne vivions plus pour nous, mais

pour lui. Pro omnibus mortuus est Christus, ut et qui

vivunt jam non sibi vivant, sed ei qui pro ipsis mortuus

est etresurrexit. (Il Cor., v, 15.)

Qui ex mortuis surrexit. Comment proposer à nos âmes

d'être les épouses d'un mort? La mort dissout les unions

et ne les forme pas. Aussi l'Apôtre a-t-il soin d'ajouter :

surrexit. Votre époux, âmes chrétiennes, est pour jamais

sorti du tombeau, il est immortel, et vous serez immor-
telles avec lui.

Ut fructificemus Deo. Cette chaste union, célébrée dans

le baptême, ne doit pas être stérile. L'âme fécondée par

la grâce de Jésus-Christ enfantera des œuvres de justice,

qui seront agréables à Dieu. Ut fructificemus Deo , id est

ut ex hac unione cum Christo liberos progeneremus Deo,

scilicet opéra bona, dit fort bien Théophylacte. Mais sou-

venons-nous que, pour produire des œuvres agréables à
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Dieu, il est absolument nécessaire que l'àme soit unie à

Jésus-Christ. Toute àme qui en est séparée est stérile

pour le ciel, et ses œuvres, quelque excellentes qu'elles

soient, ne seront jamais récompensées dans l'éternité (1).

5. Quum essemus in carne. Lorsque nous vivions de la

vie du vieil homme né de la chair, lorsque nous étions

sous la loi ancienne qui ne nous donnait pas la force de

réprimer la concupiscence de notre chair et de vaincre

nos passions. Esse in carne signifie être dans l'état où se

trouvent les hommes comme enfants nés d'Adam.

Passio7ies peccatorum, qum per legem erant. Ici quai se

rapporte àpassio?ies, et non à peccatorum, -% ~'jfyr^\j.%-:v. twv

j.<}.-j.zz'xU^i -y. o'.y. toj vo;j.o'j. Nos passions Criminelles étaient

donc excitées par la loi elle-même. En effet, dit saint

Augustin, UM non est çjratia liberatoris, auget peccandi

desiderium prohibitio peccatorum. Veliementius enim
peccamus lege prohibente, c^uam si nulla lege prohibere-

mur.{S. Aug., quaest. 83; q. 66, l.)Il dit encore ailleurs :

Nescio enim quomodo quod concupiscitur fit jucundius

dum vetatiir. [Spirit. et Litt,, iv, 6.) C'est aussi le sens de

cette parole des Proverbes : Aquse furtivœ chdcioressimt.

(IX, 17.)

Passiones peccatorum operabantur in membris nostris.

Ces passions travaillaient dans nos membres ; elles y
exerçaient leur influence ; elles les fécondaient pour pro-

duire des fruits dignes de la mort, hr^z^^v-o. Cette expres-

sion décente indiquait chez les Grecs opus conjugii.

Operabantur, hn^çv-j.zo. C'est aussi le terme employé
pour exprimer l'action du démon sur celui qu'il possède

et qu'on appelle énergumène, h Èvïpyo-jaEvoç. En effet, la

concupiscence a une telle force qu'elle agit souvent sur

notre àme , comme le démon sur Ténergumène ; elle

produit dans notre imagination et dans nos membres
des désordres qui ne dépendent pas toujours de notre

volonté ; et si on ne lutte pas contre elle, si on lui cède,

(1) La métaphore qui représeale la loi romme un époux nous choque en français ;

mais cette expression était naturelle en grec, où le mot « loi » se rend par un
nom masculin : h vj'/o;.
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elle acquiert une force presque irrésistible, qui ne saurait

être vaincue que par la puissance de la grâce.

Operabantur in membris nostris. Ce ne sont donc pas

nos membres qui font le pécbé ; c'est la pensée, c'est la

volonté mauvaise. Notre âme est un artiste et notre chair

est une lyre, dit saint Chrysostome. Quand la lyre frémit,

si elle rend un son discordant, la faute n'en est pas à la

lyre, mais à l'artiste qui la touche. Ainsi en est-il de

notre chair sous l'impulsion de la pensée mauvaise.

0. Nunc mitem soluti siitnus a lege mortis (J). Mais

maintenant nous sommes délivrés de la loi qui nous

donnait la mort. Comment nous donnait-elle la mort?
Saint Paul nous l'apprend ailleurs, lorsqu'il dit : La lettre

tue et l'Esprit vivifie, Uttera occidit, Spiritus autem vivi-

ficat. (II Cor., m, 6.) Ce que saint Augustin explique ainsi :

La lettre de la loi, qui montre le péché en le défendant,

tue, si elle n'est accompagnée de l'Esprit qui donne la

vie. Legis Uttera quœ docet noii^esse peccandum, si Spiri-

tus vivificans desit, occidit. iSpirit. et Litt., v, 8.)

bi qua detinebamur. Nous étions retenus sous le joug

de la loi, comme des esclaves enchaînés par leur maître.

îta ut serniamus in novitate Spiritus. Nous vivions

autrefois selon les sens et selon les appétits de la chair.

A présent nous servons Dieu en menant une vie nouvelle,

dirigée par les lumières de la foi et soutenue par la

grâce du Saint-Esprit.

Et non in vetustate litterœ. Nous sommes maintenant

atfranchis de la loi de mort ; en sorte que nous pouvons

servir Dieu selon la loi du Nouveau Testament, qui est

une loi nouvelle et spirituelle : Ita ut serviamus in novi-

tate Spiritus ; et nous ne sommes plus obligés de servir

le Seigneur d'après la vétusté de la lettre gravée sur la

pierre, où se lisait la loi ancienne abolie parla nouvelle.

Saint Paul choisit à dessein le mot vetustas ou aaÀatorr|Ç,

il) Au lieu de mortis, ki éditions grecques donneiità-sôavivTs,-. </)/)///? s/wM.f

mortui. C'est ainsi qu'ont lu saint Chrysostome, Théodoret et quelques autres

Pères. Mais, si de bons manuscrits donnent à-oôavivrîj, il en est d'autres qui

portent zoû Savàrcu, leçon qu'a suivie l'auteur de la Vuigate, avec saint Jérôme
et beaucoup d'autres SS. Pères.
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pour faire entendre que cette loi est tombée de

« vétusté », et qu'elle est rangée maintenant parmi les

choses passées. En latin et en grec, lex antiquata et

vôaoç TTôxaXx'.coaÉvo: est unc loi abrogée.

7. Quid ercjo dicemus? Lex peccatum es?? Saint Paul

venait de dire que les passions des péchés, excitées par

la loi, agissaient dans nos membres. 11 avait dit aupa-

ravant : Le péché ne dominera pas sur vous, parce que

vous n'êtes pas sous la loi. Il avait même dit que la loi

produisait la colère. Toutes ces paroles semblaient

accuser la loi de Moïse et devaient déplaire aux Juifs.

Pour prévenir l'objection qui naissait dans leur esprit,

il se la fait lui-même. Quoi donc ? La loi est-elle péché ?

Porte-elle au péché ? Lex peccatum est'? Il répond aussi-

tôt : Absit! Puis il explique son discours par cette remar-

que : Scd peccatum non cocjnovi nisi per legem. Ce n'est

pas la faute de la loi si je pèche, c'est la mienne. Elle

montre le péché, non pour que je le fasse, mais pour

que je l'évite, observe saint Cyrille. On ne peut accuser

la loi, sans accuser le fanal qui monlre l'écueil. Il est

vrai qu'en me défendant le mal, sa défense même me l'a

enseigné, et qu'elle n'a pas eu la force de m'empècher
de le commettre. Cela prouve qu'elle était faible, mais

non pas qu'elle fût mauvaise. Id infinnitatis erat. non

malitix, ajoute saint Chrysostome.

Peccatum non cognovi, 7iisi per legem. J'ai connu par

la loi des péchés que j'aurais ignorés sans elle. Ainsi je

ne savais pas que la concupiscence intérieure, que les

pensées et les désirs qui ne sortent point de l'esprit et ne

passent point jusqu'à l'action, fussent des péchés. C'est

la loi qui m'a appris qu'il y a des pensées et des désirs

coupables. Nam concupiscentiam nescieham , nisi lex

diceret : No7i concupisces.

Au reste ces mots peccatum non cognovi et concupis-

centiam nescieham , ne marquent pas une ignorance

absolue ; ils font entendre que la loi positive a donné

une connaissance plus claire et plus distincte de la loi

naturelle.
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Non cognovi, nesciebam. Dans ce verset et les suivants,

saint Paul ne parle point de lui seul; mais il décrit dans

sa personne la fragilité de la nature humaine et la lutte

entre le bien et le mal qui se livre dans le cœur de

l'homme. Siib persona sua, dit saint Jérôme, fragilitatem

describit condiiionis humanœ
,

qiise duorum hominum,
interioris et exterioris, piifjnanthim inter se bella perpe-

titur. (Epist. ad Algas.)

Saint Paul, en cet endroit, parle au nom du Juif qui est

sous la loi de Moïse ; mais le discours changera plus

loin, et ce sera le chrétien qui sera mis en scène. C'est

une observation importante à noter pour l'intelligence

du chapitre (1).

Au reste, dit saint Jérôme, ce passage de l'Apôtre, avec

ce qui précède et ce qui suit, ou plutôt l'Epître entière

est tellement enveloppée de difficultés que, si j'entre-

prenais de les expliquer toutes, ce travail exigerait plu-

sieurs volumes. (Ep. Irîl ad Algas., 8.) Nous espérons

donc que le lecteur voudra bien nous pardonner à nous-

mêmes, si nos efforts ne parviennent pas à dissiper toutes

les obscurités. Nous ne prétendons pas apporter de nou-

velles lumières; nous nous contentons de reproduire ce

que les anciens ont dit de meilleur.

8. Occasione autem accepta peccatum per mandatum
operatum est in me omnem concupiscentiam. « Et le [)éché,

ayant pris occasion de la loi, a produit en moi, par la

loi, toute espèce de mauvais désirs ». Ce n'est donc pas

la loi qui, par elle-même, a soulevé ma concupiscence.

Elle n'en a été que l'occasion ; car le contraire' de ce

qu'elle voulait est arrive. N'est-ce-pas ce qui a lieu tous

les jours? Les méchants abusent des meilleures choses

pour se rendre plus coupables, comme on le voit dans

Judas : c'est sa perversité qui le poussait à dérober l'ar-

gent destiné aux pauvres ; c'est sa propre malice qui l'a

(1) Hic Paulus absque ulla controversia Judxi catmalis induit perso-

natn. Alias vero loquitur in persona fustificatt et instaurati. Quod di/igen-

tissime notandum est. quia ex eo pendet totius capitis vern intelligentia.

(Salmeron.)
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rendu avare, et non la bourse qui lui était confiée, dit

saint Chrysostome.

Cette réponse de saint Paul s'applique non-seulement

à la loi de Moïse, mais à l'Evangile même : « Si je n'étais

pas venu, et si je ne leur avais pas parlé, ils seraient

innocents », dit Notre-Seigneur. (Joan., xv, 22.)

Sine lege enim peccatum mortmim erat. Car, sans la loi,

le péché était comme mort en moi. Je n'y pensais pas, je

ne le connaissais pas, et la défense n'irritait pas mon
désir.

Ceux qui vivaient avant la loi de Moïse savaient bien

sans doute qu'ils péchaient, quand ils violaient la loi

naturelle, écrite dans leur conscience. Mais les hommes
connurent plus clairement le péché, après avoir reçu la

loi positive^ et cette lumière dont ils abusèrent les rendit

plus coupables , dit saint Chrysostome. Saint Cyrille

exprime aussi la même idée : Je pense , dit-il
,
que

l'Apôtre veut faire entendre que celui qui pèche par igno-

rance est coupable, mais que celui qui pèche, en connais-

sant le mal qu'il fait, mérite un plus grand châtiment,

selon cette parole du Sauveur : Illc autem serviis qui

cognovit vohintatem domini siii, et non fecit seciindum

voluntatem ejus, vapulabit multis. Qui autem non cogno-

vit, et fecit dignaplagis, vapulabitpaucis. (S.Luc., xii, 47.)

9. Ego vioebam sine lege alicjuando. Deux interpréta-

tions sont données par les saints Pères. Selon la pre-

mière, saint Paul parle de son enfance, à l'époque où il

n'était pas encore instruit de la loi de Moïse, mais où sa

raison commençait à lui montrer la différence du bien et

du mal. Legem nescit pueritia, ignorât infantia, non

tenetw lege peccati, dit saint Jérôme. (Ep. 121.)

Selon la seconde, il personnifie en lui sa nation avant

la loi et après la loi. Ego, c'est-à-dire, nous, enfants d'A-

braham. La première interprétation est littérale et vraie;

mais elle n'exclut pas la seconde, et peut-être saint Paul

les avait-il toutes deux en vue.

Sine lege. C'est la loi de Moïse qu'il faut entendre par

ce mot. Car il est manifeste que jamais ni Adam ni
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aucun homme parvenu à la jouissance de la raison, n'a

vécu sans la loi naturelle. En créant l'homme, Dieu lui

donna cette loi pour habiter avec lui comme une fidèle

compagne, protectrice de la nature entière. IS'eque enim

Adamiim neque honmiem uUum luiquam sine lege natu-

rali vixisse certum est. Simul enim illuni efformavit Deiis

et hanc ipsi legem indidit, fidelem ac tiitam addens uni-

versse nature contuhernalem. (S. Chrys.)

Sed quiun venisset mandatum, peccatum revixit. Mais

la loi étant venue, le péché est ressuscité. La concupis-

cence, vivante en mes parents, m'avait été transmise

comme assoupie, latente, et pour ainsi dire à l'état de

mort, dit saint Paul. Mais quand la loi est venue me
défendre le mal, auquel je ne pensais pas, quand elle a

prescrit des ordres à ma raison, alors la concupiscence,

qui n'était qu'endormie, s'est réveillée et s'est montrée

vivante.

10. Ego auteni mortuus sum, et iîiventum est mihiman-
datum, qiiod erat advitam, hoc esse ad mortem. Et moi,

dit-il, je suis mort ; car la concupiscence irritée m'a fait

violer le précepte ; et il s'est trouvé ainsi que la loi, qui

devait me donner la vie, a servi à me donner la mort. En
me montrant clairement le péché et son châtiment, la loi

était un secours précieux, qui m'était offert pour l'éviter;

mais, malgré elle, j'ai commis le péché, et si le péché

m'a donné la mort, je ne puis accuser que moi de mon
malheur.

Pour qu'on ne soupçonne pas saint Paul de blâmer la

loi, il répète de nouveau l'excuse qu'il a déjà donnée.

11. Nam peccatum, occasione accepta per mandatum,
seduxit me, et per illud occidit. « Car le péché, prenant

occasion du précepte, m'a séduit et m'a tué par le pré-

cepte même ». Les païens ont remarqué cette propension

de l'homme à faire ce qui est défendu. Gens humana mit

per vetitum nefas, dit Horace. (Od. i, 3.) Nitimiir in veti-

tum semper, cupimusque negata, dit aussi Ovide (Am. m,

4, 17) ; et ailleurs le même poète dit encore : Quod non

licet, acrius urit. (Am. ii, 19, 3.)
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Reconnaissons ici en toute humilité le besoin que nous

avons de la grâce de Jésus-Christ, à cause de l'état misé-

rable où nous sommes. Car, si l'homme ne connaît pas la

loi écrite, son ignorance est pour lui une cause de mort.

En effet, sans cette loi, il se persuade que sa concupis-

cence est conforme à la nature et il la suit comme légi-

time. Mais il sent par intervalles les aiguillons d'une

syndérèse qui le trouble, et son ignorance, n'étant pas

invincible, ne le justifie pas. Si, au contraire, il connaît

la loi de Dieu, cette connaissance, à cause de la corrup-

tion de son cœur, ne l'empêche pas d'obéir à sa concu-

piscence, et ne sert qu'à le rendre plus criminel.

12. Itaque lex quidem (1) sancta, et mandatum sancium
et justum et bonum. « Ainsi donc la loi est sainte, et le

précepte est saint; il est juste, il est bon ». La loi est

sainte, parce qu'elle enseigne ce qu'ordonne la sainte

volonté de Dieu, ami du bien, ennemi du mal. La loi est

juste, parce qu'elle prépare la vie éternelle à ceux qui

l'observent, et punit avec raison ceux qui la violent. Par
là même, elle est bonne, puisqu'elle réprime le méchant
par la crainte et soutient le juste par l'espérance; ou
encore, selon saint Cyrille, la loi est sainte, juste et

bonne
,

parce qu'elle rend justes et bons ceux qui

l'observent.

13. Quod ergo bonum est, mihi factum est murs ? Absit.

« Dirai-je donc que ce qui est bon en soi est devenu
pour moi une cause de mort ? Non, certes. » Il ne faut pas

confondre la cause avec la simple occasion. Ce n'est pas

la loi, c'est la concupiscence, qui a été la vraie cause de

ma mort.

Sed peccatiim, ut appareat peccatum, per bonum ope-

ratum est mihi mortem. « Mais le péché, pour montrer
combien il est péché et combien grande est sa malice,

a opéré en moi la mort par ce qui est bon en soi-

(1) Lex quidem, o joixoi //zv, cette ptirase en appelle nne seconde qui com-
mencerait par os, sed ; elle manque et l'esprit la supplée. « Pour ce qui concerne
la loi, elle est sainte ; mais il n'en est pas de même de la concupiscence ». Ce
/«îv, sans corrélatif, est appelé par les grammairiens un y-iv solitaire.
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même ». [i) Quand vous entendez dire que le péché

opère, n'allez pas vous imaginer une. puissance douée

d'une existence personnelle hors de vous. Le péché, dit

saint Chrysostome , n'est pas autre chose que notre

volonté mauvaise, notre inclination au mal, la dépra-

vation de notre àme : Ignava vohmtas, adpeJo?'a impetus,

atque ipsa mentis perversitas. C'est ce qui est nommé
dans le Concile de Trente fomes peccati. C'est la concu-

piscence, dit le même Concile : Concupiscentia, quam
aliquando Apostolus peccatum appellat, quia ex peccato

est et ad peccatum inclinât. (Sess. v, 5.)

L't fiât supra niodum peccans peccatum pe?' mandatum.

Ces mots sont, au jugement de saint Chrysostome, la

répétition de ut appareat peccatum. C'est donc comme
s'il y avait : Ut permandatu7n fiât evidens quantapernicies

sit peccatum. Le péché a opéré en moi la mort par la loi,

afin que la loi, qui est bonne, montre quel mal est le

péché , et combien la concupiscence est effrénée. —
Supra modum , y.xb' O-ecSoàvjv , afin que l'on voie avec

évidence jusqu'à quel excès le péché est pernicieux.

C'est en effet ce qu'a montré la loi, puisquelle n'a pu

arrêter la perversité humaine : comme une maladie

paraît plus funeste, lorsqu'elle résiste à tous les traite-

ments de la médecine et aux remèdes les plus efficaces.

14. Scimus, « nous savons ». C'est comme s'il disait :

c'est une vérité reconnue de tout le monde, que la loi est

spirituelle.

Lex spiritualis est. Que faut-il entendre par là, sinon

qu'elle enseigne la vertu et détourne du vice ? C'est le

but qu'elle se propose lorsqu'elle menace, avertit, punit

le crime, et ordonne ce qui rend l'homme vertueux, dit

saint Chrysostome. La loi est spirituelle, ajoute saint

(1) Le texte grec présente une légère diCfèrence. Au lieu du verbe operatum

est, on lit le participe j*ars,cya?5,a£vv;, opérons ; ce qui semble demander un

chaniîement de construction et modifier le sens de celte manière : «Ouoidonc?
ce qui est bon est-il devenu la mort pour moi ? A Dieu ne plaise ! mais c'est le

péché, qui est devenu la mort pour moi; le péché qui, afin de montrer

qu'il est péché, opère pour moi la mort par une chose qui est bonne; en sorte

que, par la loi, le péché devient pécheur avec surabondance ».
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Cyrille, parce qu'elle rend l'homme spirituel. Or l'homme
spirituel est celui qui n'obéit point aux convoitises de

la chair, mais soumet la chair à l'esprit.

Une question fort débattue entre les commentateurs

est de savoir si, dans le reste du chapitre, saint Paul

continue de parler au nom du vieil homme considéré

avant la grâce de l'Evangile, ou s'il parle au nom de

l'homme régénéré par le baptême, mais encore assujetti

aux mouvements de la concupiscence. Le premier senti-

ment a pour lui des autorités fort respectables. Cependant

nous suivons le second avec saint Thomas, saint Augustin,

Estius et Corneille Lapierre. Nous pensons que l'Apôtre

dépeint lui-même, avec humilité, l'infirmité de sa propre

nature.

Pour nous guider dans ces délicates questions de la

grâce et de la nature, nous rappellerons trois principes

admis par les théologiens.

Premièrement, la nature humaine n'a pas été entière-

ment corrompue par le péché originel; son libre arbitre

a été profondément blessé, mais non détruit : Attenuatum
et inclinatum , non amissum aut extinctum. Cela est

de foi.

Secondement, l'homme déchu peut faire plusieurs

œuvres moralement bonnes, sans le secours de la grâce.

C'est l'enseignement commun.
Troisièmement, l'homme ne peut pas moralement,

sans le secours de la grâce, vaincre les grandes tenta-

tions ni observer les préceptes difficiles. Cela est certain.

Que l'homme puisse faire quelques œuvres morale-

ment bonnes en elles-mêmes, dans leur motif et leurs

circonstances, sans le secours de la grâce et avec les

seules forces de son libre arbitre, la plupart des docteurs

en conviennent. Cependant des théologiens estimés

pensent que l'homme déchu ne peut faire le bien, même
dans l'ordre naturel, sans que ce bien ne soit promp-
tement vicié par son orgueil et ne se tourne en péché,

à moins que sa volonté ne soit secourue. Telle paraît

être l'opinion de saint Augustin. Uomo^ de suo malus, de

Ep. aux Rom. 11
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Deo bonus, répète-t-il. Et en parlant du centurion

Corneille, il dit : Quidquid antequam crederet in Cliristum

bene operatus est, totum Deo dandinn est. [De Prœdestina-

tione Sanct., c. vu). Tel est aussi le sens naturel de cette

parole liturgique : Sine tuo niimine, niliil est in homine,

nihil est innoxium. Ces théologiens enseignent que Dieu

donnait des grâces aux infidèles, comme il en accorde

aux pécheurs, pour accomplir des œuvres louables selon

l'ordre naturel.

Cette opinion irrépréhensible ne doit pas être con-

fondue avec l'erreur de Baïus, qui prétend que toutes

les œuvres de l'homme, sans la grâce de la foi et de la

charité, sont des pèches.

Ces principes établis, nous continuons.

Ego autem carnalis sum. Les cinq sens qui résident

dans les organes de ma chair (la vue, l'ouïe, l'odorat, le

goût, le toucher) excitent mes passions à la présence des

objets extérieurs. Ces sensations flatteuses soulèvent en

moi des mouvements désordonnés, elles portent souvent

mon cœur vers des objets que m'interdit la loi divine.

L'Apôtre, afin de nous exciter au combat, nous fait voir

en sa personne les effets déplorables que produit la

concupiscence, même après le baptême et jusque dans

les saints. Ils ressentent les mouvements déréglés de la

chair, mais ils n'y consentent pas ; et celte lutte, qui

tourne à la gloire de Dieu, est pour l'homme une source

de victoires et de mérites.

C'est la différence que saint Paul fait remarquer aux

Juifs entre l'état passé de la loi et l'état présent de la

grâce. Dans le premier état, on obéissait à la concu-

piscence et on péchait; dans l'état de la grâce, on ressent

la concupiscence, mais on y résiste, et loin de pécher,

l'on mérite.

VenumdatUS SUb peCCatO, -s-paaÉvoç 6to ttjv iaxcriccv, sub

peccatum, « vendu pour être sous la domination du

péché». J'ai été vendu par Adam qui, en mangeant le

fruit défendu, a vendu sa liberté et s'est fait lui-même,

avec toute sa postérité, l'esclave de la concupiscence. En



— 163 — Bom., Yii.

outre, tout homme qui commet un péché mortel vend

son âme au démon. Quisque peccando animam suam
diabolo vendit, accepta, tanquam pretio, dulcedine tem-

poralis voluptatis, dit saint Augustin. [In Gai., prop. 4'2.)

15. Quod enim operor non intelligo, o'j y'.«,^w'7/'.oj. Le

verbe grec signifie non-seulement connaître, mais juger,

décider, ratifier ; comme en latin censeo, et même scio,

ainsi que le prouve le moi plebiscilam, décret du peuple.

Selon cette interprétation, saint Paul dirait : Ce que je

fais, ma volonté ne le ratifie pas, ne l'approuve pas, non
approbo, dit saint Augustin. [Qiiœst. ad SimpL, 1,8.) Saint

Chrysostome donne un autre sens : Ce que je fais, je le

fais sans m'en rendre compte, je suis entraîné je ne sais

comment. Théodoret ajoute : Celui qui se laisse vaincre

par la volupté ou la colère^ étant comme enivre par sa

passion, ne voit pas clairement le péché qu'il fait. Mais

quand l'action est commise et quand la passion s'apaise^

il sent alors la grandeur de sa faute.

Non enim quod volo bonum, hoc ago ; sed quod odi

malum, illud facio. C'est ce que saint Augustin explique

fort bien : On veut ne pas ressentir la concupiscence, et

cependant on la ressent. Vult non concupiscei^e, et tamen
concupiscit. (Serm. 151.)

16. Si autem quod nolo, illud facio, consentio legi quo-

niam bona est. Or, si je fais ce que je ne veux pas, et si

je ne veux pas ce que fais, je suis d'accord avec la loi :

SjuyY|a'. TCO voaco 0T[ xaAoç. Non-seulement je déclare dans
mon intelligence qu'elle est bonne, mais je conforme ma
volonté à ce qu'elle ordonne et à ce qu'elle défend.

17. Nunc autem a ici le sens d'igitur. C'est la conclu-

sion de ce qui précède. Nu?ic autem jam non ego operor

illud. « Cela posé, ce n'est pas moi qui fais ce que je ne
veux pas». Sed quod habitat in me peccatum. L'auteur de

la chose mauvaise qui me déplaît, c'est le péché, ou autre-

ment c'est la concupiscence, qui fait en moi sa demeure.
Je n'ai pas la puissance de l'expulser de chez moi, il faut

que je la subisse, en condamnant le trouble qu'elle sou-

lève en mon àme. Je suis contraint de la souffrir, pendant
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que je maudis la rébellion involontaire de ma passion

contre la loi de Dieu.

18. Scio enim quia non habitat in me, hoc est in carne

mea, bonum. Car je sais (une triste expérience ne me Ta

que trop appris), je sais que le bien n'habite pas dans

moi, je veux dire dans cette partie de moi qui est ma
chair. Les Manichéens abusaient de ce texte pour pré-

tendre que la chair était mauvaise et ne pouvait pas

être l'œuvre d'un Dieu bon. Mais est-ce que saint Paul

dit que la chair est mauvaise ? II dit seulement que le

bien, c'est-à-dire l'inclination au bien, n'habite pas en

elle. L'art non plus n'est pas dans la lyre dont le musicien

touche les cordes, et la prudence n'est pas dans le

vaisseau que le pilote dirige. Accuse-t-on la lyre qui rend

un son faux ? et blàme-t-on le vaisseau qui donne contre

un écueil ? De même, si la chair, instrument de l'àme, est

bien ou mal dirigée, l'éloge ou le reproche en revient à

l'âme. Que la chair soit indocile depuis Adam et qu'elle

ait des appétits mauvais, l'on en convient ; mais, si l'àme

le veut, elle lui résiste et la subjugue, lors même qu'elle

ne peut pas la dompter.

ISam velle adjacet mihi,perficere autem bonum non

invenio. Car j'ai en moi la volonté de faire le bien ; mais

je n'y trouve pas la force de l'accomplir entièrement. Je

surmonte, il est vrai, la concupiscence ; mais je ne puis

m'empècher de la ressentir. Si l'on traduisait : « J'ai

par moi-même la volonté de faire le bien », ce serait l'hé-

résie pélagienne condamnée d'avance par saint Paul,

lorsqu'il affirme que Dieu opère en nous le vouloir et le

faire. Deus est enim qui operatur in vobis et velle et per-

ficere. (Philipp., ii, 13.)

i9 et 20. Non enim quod volo bonum, hoc facio; sed quod
nolo malum, hoc ago. II répète ce qu'il avait dit plus haut,

afin de prouver cette dernière phrase : Perficere autem

bonum non invenio. Saint Paul ne nie pas le libre arbitre

et ne suppose pas que l'homme soit nécessité au mal. Car,

si nous péchions nécessairement, les châtiments infligés

au péché seraient injustes. Cq quod nolo veut simplement
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dire que nous faisons le mal en le désapprouvant au fond

de notre conscience. Quidest iUud, quod 710I0 ? Quodnon
laudo, quod non probo, quodnon amo, dit S, Chrysostome.

Théodoret avertit de même qu'il ne s'agit pas de néces-

sité, mais de faiblesse. « Quododi, quod nolo », hœc non

necessitatem, sed imbecillitatem siqnificant. Ces expres-

sions semblent, aux personnes peu intelligentes, suppri-

mer le libre arbitre ; mais, observe saint Augustin,

comment saint Paul le supprimerait-il, lorsqu'il dit :

Velle adjacet mihi ? « Je sens que je suis libre de vouloir

et de ne pas vouloir n.(Ad SimpL, i, 11.)

21. Invenio irjitur legem volonti mihi facere bonum, quo-

niam malum mihi adjacet. En grec : EjptGxco 'izx tôv vô;j.ov tû

OiAovT'. hxo'. izo'.VM 10 xxÀov, oTi Èao! TO x.xxov 7:apaxî'.~a'.. Ce Verset a

fort embarrassé les commentateurs anciens et modernes.

Cependant il ne me semble point très-obscur, du moins
en grec. Tôv voy.ov est mis pour tôv ^ô\j.o^ toù-ov, et ces mots
sont eux-mêmes expliqués par ô't-. hj.o'. -rô xaxôv r.y.p:/.t'.~.%'..On

obtient un sens très-clair en traduisant ainsi : Invenio

irjitur volenti mihi facere bonum, impositam esse hanc
lerjem, scilicet quia malum mihi adjacet. « Lors donc que
je veux faire le bien, je trouve que cette loi m'est im-

posée, savoir que le mal est attaché à moi ». Il nomme
loi une force qui agit sur l'àme. Ici, la loi dont il parle

c'est la convoitise qui pousse au mal,

22. Condelector enim legi Dei secundum interiorem

hominem. « L'homme intérieur», c'est l'esprit, la raison;

et « rhomme extérieur », ce sont les sens qui nous
mettent en relation avec les objets placés hors de nous,

objets qui nous séduisent par leurs charmes et excitent

nos passions.

Condelector leqi, « la sainteté de la loi me charme ».

C'est une illusion de se croire vertueux, lorsqu'on admire
la vertu en elle-même ou dans les autres. Elle est si

belle qu'elle ravit la louange, même des hommes vicieux.

Etre vertueux, ce n'est pas seulement estimer la vertu,

mais la pratiquer.

23. Video autem aliam legem in membris meis^ repu-
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giiantem legi mentis meae. Mais je vois une autre loi dans

mes membres ; une loi qui combat contre la loi de mon
esprit ; une loi qui m'enchaîne et me tient captif sous la

loi du péché, laquelle réside dans mes membres : Et
captivantem me in lege peccati, quse est in memhris meis.

Toutefois cette captivité ne va pas jusqu'à emporter ma
volonté. Captivantem motione, non consentione, dit saint

Augustin. (C'o?^/;'a duas Ep. Pelag., 1. i, c. x, n. 20.) Il est

vrai, le juste est captif de la concupiscence ; mais c'est

un captif qui, dans sa prison, garde la liberté et la

noblesse de son âme.

Aliam leçjem. Cette triste loi nous vient de notre pre-

mier père. Tune nata est ista lex, quando transgressa est

prima lex, dit saint Augustin. Fecit homo factum punien-

dum, et invejiit motion pudendum. (Serm. 151.)

Legi mentis meœ. La loi de mon esprit est la même
que la loi de Dieu; car c'est Dieu qui imprime sa loi

dans ma raison et dans ma conscience. Ces deux mots

legi Dei (v. 22) et legi mentis meae (v. 23) sont donc

synonymes. In lege peccati. La loi du péché est la

même que la loi des membres, parce que la concupis-

cence, qui nous porte au péché, habite en nos membres
et y fait sentir son funeste pouvoir.

Repugnantem , captivantem. Ces deux mots latins

rendent faiblement l'énergie du grec. On peut traduire

ainsi le premier mot àv-r-.'jTpTe'jôaEvov : Je vois dans mes
membres une loi qui fait la guerre à la loi de mon esprit.

Et pour le second mot a!/aaÀ(-)Titov-x, il veut dire dans

sa signification originelle : « atteindre avec sa lance

un adversaire, s'emparer de lui et l'emmener prisonnier».

Il faut donc tbaduire : « Je vois dans mes membres une

autre loi qui fait la guerre à la loi de mon esprit, qui me
fait son prisonnier, et qui m'enchaîne comme un captif

sous la tyrannie du péché » (1).

(1) Ce» mots video olinm legem cnpticnntem me in leç/e peccati forment
une phrase hébraïque. C'est comme s'il y avait : Video aliam legem, sciiicet

legem peccati, captivantem me sibi. Au lieu de remplacer le nom par le pro-
nom, les Hébreux aiment à répéter le même nom, comme dans cet exemple :

Pluit Dominus a Domino. (Geu., xix.)
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2-i. Infclix erjo homo, quisme Ubf^rabitde corporemoi'tis

hiijus ? Homme infortuné, qui me délivrera de ce corps

mortel et du joug de ces passions mauvaises ? Ce ne sera

ni mon courage ni ma raison ; la loi de Moïse n'a pu me
délivrer, et ma conscience n'en a pas eu la force. Tous

les beaux livres des philosophes n'y feront rien. Je sens

que ma concupiscence est plus forte que tous les rai-

sonnements, elle emporte toutes mes résolutions; et je

m'écrie avec le poëte : Video meliora proboque, détériora

sequor. (Ov.)

Je tremble d'être vaincu dans cette lutte ; et ma passion,

si je n'en triomphe pas, fera ma honte, mon crime, ma
damnation éternelle. Infortuné, qui me délivrera de cette

tyrannie, et qui me sauvera ? Infelix ego homo, quis me
liberabit ? Ce sera la grâce de Dieu qui m'est promise et

assurée par les mérites de Jésus-Christ. Gratia Dei per

Jesum Christwn. L'homme ne se sauve point seul par sa

sagesse : il faut que Dieu le sauve : Domini est saliis.

Mon salut sera l'effet de votre grâce, ô mon Dieu ! C'est

votre gloire qu'un homme faible, mais correspondant

librement à votre grâce , soit victorieux de lui-même.

Donnez-moi donc la force, le courage, la persévérance,

afin qu'ayant vaincu la chair et l'orgueil, je sois parfai-

tement soumis à votre loi selon mon esprit et selon ma
volonté. Amen I

Quis me liberabit de corpore mortis hujus ? Qui me
délivrera du corps auquel je suis lié pendant cette mort?
Parole énergique, très-philosophique, et surtout chré-

tienne : Mortis hujus ! Aux yeux du sage, la vie présente

n'est point une vie, mais une mort, parce que le corps

menace à chaque instant de se dissoudre. La sentence

prononcée contre Adam coupable s'exécute h la lettre
;

le jour où il a mangé du fruit défendu, il a commencé
de mourir ; avant que l'enfant soit sorti du sein de sa

mère, la mort a déjà commencé en lui son travail.

Mais la vie présente doit s'appeler une mort, surtout

parce que notre chair porte en elle la concupiscence,

qui est un principe de mort pour notre âme.
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25, Gratia Dei. Dans les éditions grecques on lit : Xxp-.ç

Tw 0£ôj Deo gratias; ou bien e'j/xc.cttw tw ©ew. Deo rjratias

ago. Mais d'autres manuscrits estimés (DEGF, avec

saint Irénée) portent, conformément à la Yulgate :'H /xp-.ç

Toîi 0£où . gratia Dei. C'est la réponse à la question

précédente, et cette leçon nous paraît de beaucoup 0/

meilleure.

Igitur ego ipse mente servio legi Dei, carne autem legi

peccati. Ces paroles résument toute la discussion qui

précède. L'Apôtre est, par son esprit et sa volonté, le

serviteur de Dieu, dont il observe la loi; mais, par sa

chair et sa concupiscence, il subit malgré lui les im-

pulsions du péché.

Ego ipse. Admirons ici l'humilité de saint Paul, il fait

à tous les hommes de tous les siècles une confession

publique de ses misères. Lorsque nous nous trouvons

dans l'état où il se dépeint, humilions-nous comme lui
;

mais ne perdons pas courage. Si un saint Paul, élevé

jusqu'au troisième ciel, a ressenti en lui-même de telles

faiblesses , s'il lutte contre d'humiliantes passions

,

pourquoi des pécheurs , comme nous , en seraient-ils

exempts?

Au reste, dans tout ce passage, saint Paul ne parle pas

seulement de lui : il décrit, dans sa personne, l'état

misérable où le péché originel a réduit tous les hommes.
Il nous reste assez de lumière pour connaître le péché,

assez de liberté pour pouvoir l'éviter; et néanmoins
nous y sommes tellement entraînés par la force de la

concupiscence, que nous violerions la loi divine et que

nous serions infailliblement perdus, sans la grâce de

Jésus-Christ.
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CHAPITRE HUITIEME

ANALYSE

Jusqu'ici l'Apôtre a montré l'insuffisance de la loi et la puis-

sance de la concupiscence. Il avait dit, au chapitre sixième, que

le don de Dieu avait amplement réparé les maux que la prévari-

cation d'Adam avait faits aux hommes. Maintenant, reprenant cette

pensée, il fait voir les grands biens que Jésus-Christ nous

apporte : c'est la grâce et la gloire ; la grâce de la justice en cette

vie, et la gloire au siècle futur.

Mais, en parlant de la grâce de la justice, il déclare qu'elle

n'est qu'en ceux qui vivent selon l'esprit et non selon la chair.

Il parle ensuite de la gloire qui nous est promise. Il en

montre la grandeur et la certitude. Alors saint Paul, transporté

de reconnaissance, exalte la charité de Dieu envers les hommes
et proteste que rien ne le séparera de l'amour de Notre-Seigneur

Jésus-Christ.

Observation.

Pour éclaircir plusieurs versets de ce chapitre et des suivants,

il est utile de rappeler quelques notions théologiques sur la

prédestination.

La prédestination est la préparation des bienfaits ou grâces

par lesquels Dieu sauve tous ceux qui sont sauvés (I).

On distingue la prédestination à la grâce de la prédestination

à la gloire.

Sur l'une et l'autre prédestination, la théologie nous enseigne

trois choses.

I. Dieu, voulant que tous les hommes soient sauvés et par-

viennent à la connaissance de la vérité, leur destine à tous cer-

taines grâces qui leur en prépareront d'autres, s'ils en profitent,

(l) Hœc est prwdestinatio sanctonim, nihil aliud : prœscientia scilicet

et prsparatio heneficiontm Dei, quibits certissime Uberantur quicumque
liberantur. (S. Aug., Don. perseverantiâs, c. 35.)
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et avec lesquelles ils pourront arriver au salut. Tous les hommes
sont donc prédestinés à certaines grâces.

II. La première grâce n'est point donnée en vue des mérites

de l'homme, ni même en prévision de sa correspondance à cette

grâce ; mais elle est purement gratuite.

III. Quant à la gloire, elle est une récompense pour les

adultes, et elle n'est accordée qu'à ceux qui l'ont méritée. Dieu

donc, en prédestinant les justes à la gloire, veut la leur donner

comme une récompense de leurs mérites.

Ces trois points sont certains et même de foi.

Mais il va une grande question agitée dans l'Ecole. La pré-

destination à la gloire est-elle purement gratuite ou non, dans

l'ordre de Tintenlion divine?

Dieu, en formant le décret éternel de donner la gloire à tel

homme, considère-t-il les mérites futurs de cet homme et sa

correspondance à la grâce? Dit-il, par exemple : Je veux donner

une grâce à tel homme, et comme je vois qu'il y correspondra,

je le prédestine à la gloire ? C'est la prédestination en vue des

mérites (1).

Ou bien Dieu statue-t-il d'abord qu'il donnera à tel homme
une grâce efficace, avec laquelle il méritera certainement la

gloire? en sorte que, dans l'ordre de l'intention divine, la pré-

destination à la gloire serait antécédente à la prévision des

mérites ?

Cette question célèbre dans l'Ecole partage les théologiens,

et la sainte Ecriture ne présente aucun texte qui puisse la

résoudre. Tous les passages de saint Paul que l'on voudrait allé-

guer en faveur de l'un ou de l'autre sentiment, doivent s'en-

tendre, non de la prédestination à la gloire, mais de la prédes-

tination à la grâce.

1. Il n'y a donc point maintenant 1. Nihil evgo mine damna

-

de condamnation pour ceux qui sont tionls est iis qui siint in Christo

eu Jésus-Christ et qui ne marchent Jesii, qui non secundv.m car-

pas selon la chair : nem ambulant.

(i) La prédestination ainsi entendue se trouve clairement énoncée dans

saint Cyrille d'Alexandrie : Quos mnlto ante prœvidit quinam fuhiri essent,

eos prœdestiyiavit ad futuronim honorum participationem , eosdemque

VOCavit. Ojî sliiii -ippuiOvj, prjîtv, b~oloi Tt^cj é'îSvTatj ix'Jùipt^sv si; TÔ twv

/t£».o'vTa)v fjLSTOLsxeiv «yaÇûv, toutous y.ac èxû^tasv, (In Rom., VIII, 30.)
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2. Lex enim spiritits vitœ in

Christa Jesu liheravit )ne a lege

peccafi et mortÙ!.

3. Nani quod iinpossibile erat

legi, in quo infirmabatur per
carneniyDeus FiUumsuum. mit-

tens in similitudinem camis
peccati, et de peccato damnavit
peccaticm in carne;

4. Ut jiistificatio legis imple-

retur in nobis qui non secun-

dum carnein anibulamus, sed

secu7idum spiritum..

5. Qid enim secitndum car-

neni sunt, quœ camis siint sa-

pitint : qui vero seciindum spi-

ritum sunt, quœ sunt spiritus

sentiunt.

6. Nain prudentia camis
,

mors est : prudentia autetn spi-

ritns, vita et pax.
7. Quoniam sapientia camis

inimica est Deo : legi enim Dei
non estsubjecta : necenimpotest.

8. Qui autem in carne sunt,
Deo placere non possunt.

9. Vos autem in carne non
estis, sed in spiritu : si tamen
Spirilles Dei habitat in vobis.

Si quis autem Spiritum Christi
7ion habet, hic tion est ejus.

10. Si autem Chrlstus in vo-
bis est, corpus quidem mortuvjn
est propter peccatum, spiritus
vero vivit propter justificatio-

nem.
11. Quod si Spiritus ejus qui

suscitavit Jesum a mortuis, ha-
bitat in vobis : qui suscitavit

Jesum Christum a mortuis, vi-

vificabit et mortalia corpora
vestra

, propter inhabitantem
Spiritum ejus in vobis. (A.ci., m,
15; IV, 10; v, 30; Rom,, iv, 24;
I Cor. VI, 14.)

12. Ergo, fratres, debitores
sumus non carni ut secundum
carnem vivamus.

2. Parce que la loi de l'esprit île

vie, qui est en Jésus-Christ, m'a déli-

vré de la loi du péché et de la mort.

3. Car ce qui était impossible à la

loi, ce en quoi elle était faible et

impuissante à cause de la chair,

Dieu l'a fait. Ayant envoyé son Fils

revêtu d'une chair semblable à la

chair du péché, il a condamné, par

la chair de son Fils, le péché lui-

même comme coupable de péché.

4. Dieu a fait cela pour que la

justice de la loi fût accomplie en

nous qui ne marchons pas selon la

chair, mais selon l'esprit.

5. Car ceux qui sont charnels

aiment et goûtent les choses de la

chair, et ceux qui sont spirituels

aiment et goûtent les choses de l'es-

prit.

6. Or la prudence de la chair est

une mort, au lieu que la prudence

de l'esprit est la vie et la paix.

7. Car la sagesse de la chair est

ennemie de Dieu, parce qu'elle n'est

point soumise à loi de Dieu, et ne

peut pas l'être.

8. Ceux donc qui vivent selon la

chair ne peuvent pas plaire à Dieu.

9. Vous au contraire, vous ne

vivez pas selon la chair, mais selon

l'esprit, si toutefois l'Esprit de Dieu

habite en vous. Car, si quelqu'un n'a

point l'Esprit de Jésus-Christ, il

n'est point à lui.

10. Mais, si Jésus-Christ est en

vous, votre corps à la vérité est

mort à cause du péché, mais votre

esprit est vivant à cause de la jus-

tification.

11. Que si l'Esprit du Dieu qui a

ressuscité Jésus-Christ d'entre les

morts habite en vous, celui qui a

ressuscité Jésus-Christ d'entre les

morts donnera aussi la vie à vos

corps mortels, à cause de son Es-
prit qui habite en vous.

12. Ainsi, mes frères, nous ne

sommes point redevables à la chair,

pour vivre selon la chair.
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13. Que si vous vivez selon la

chair, vous mourrez. Mais, si vous

faites mourir par l'esprit les œuvres

de la chair, vous vivrez,

14. Car tous ceux qui sont poussés

par TEsprit de Dieu sont enfants de

Dieu.

15. Aussi vous n'avez point reçu

l'esprit de servitude pour vous con-

duire encore par la crainte ; mais

vous avez reçu l'esprit de l'adoption

des enfants dans lequel nous crions :

Abba ! c'est-à-dire, Père !

16. Et c'est cet Esprit qui rend lui-

même témoignage à notre esprit

que nous sommes enfants de Dieu.

17. Or, si nous sommes enfants,

nous sommes aussi héritiers, héri-

tiers de Dieu et cohéritiers de Jésus-

Christ; si pourtant nous souffrons

avec lui, afin que nous soyons glori-

fiés avec lui.

18. Car j'ai la conviction que

toutes les soufl'rances du temps pré-

sent n'ont point de proportion avec

cette gloire qui sera un jour révélée

eu nous.

19. Aussi les créatures attendent

avec un grand désir la révélation des

enfants de Dieu.

20. Car les créatures sont assu-

jetties à la vanité, non de leur plein

gré, mais à cause de celui qui les y
a soumises, eu leur donnant l'espé-

rance

21. Qu'elles seront elles-mêmes

un jour délivrées de l'assei-vissement

à la corruption, pour participer à la

liberté et à la gloire des enfants de

Dieu.

22. Car nous savons que jusqu'à

présent , toutes les créatures sou-

pirent et sont comme dans le travail

de l'enfantement.

23. Et non-seulement les créatures,

mais nous-mêmes, qui possédons

les prémices de TEsprit-Saint, nous

gémissons aussi en nous-mêmes et

nous soupirons en attendant l'eftet

de l'adoption divine, la rédemption

et la délivrance de notre coi-ps
;

24. Parce que nous sommes sau-

13. Si enim secundum car-

ncra vixeritis, morieniini : si

antan spiritu facta cm^nis mor-
tificaveritis, vivetis.

14. Qiàcumque enim Spiritu

Bei aguntii.r, ii sirnt filii Dei.

15. Non enim accepistis spi-

ritvni sertiUctis iteriim in ti-

moré; sed accepistis spiritum

ndoptionis /iliorum, in qxio cla-

mnmv.s : Abba (Pater). II Tim.
I, 7; Gai. iv, 6.

16. Ipse enim Spiritus testi-

rnoniiim reddit spiritv.i nostro

qt'.od siirnus filii Dei.

17. Si avtem filii, et hceredes :

hœredes qtiidem Bei, cohœredes

antern Christi : si tanien coin-

patimv.r, vt et conglorificemnr.

18. Existimo enim qxtod non
sunt condignœ passiones hujns
temporis ad futuram gloriam

qiiœ revelabiti'.r in nobis.

19. Nam exspectatio créatures

revelationem filiorum Bei ex-

spectat.

20. Vanitati enim creatnra

SKbjecta est nonrolens,sedpro-

pter exim. qinsttbjecit eaminspe:

21. Qi'.ia et ipsa creatura libe-

rabitur a servitiite corrvptio-

nis, in libertatem gloriœ filio~

rum Bei.

22. Scimi<3 enim qv.od omnis
creatura ingemiscit, et parturit

usqx'.e adJw.c.

23. Xon solum autem illa
,

sed et nos ipsi primitias spiri-

tus habentes : et ipsi intra nos

gemimus adoptionem filiorum

Bei exspectantes : redemptio-

nem corporis nostri.

24. Spe enimsalvi facti sumus.
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Spes antem quœ videtv.r, non
est spes : nam quod videt quis,

quid sperat ?

25. Si autem quod non vide-

nnis spevamus, per patientiam

exspectanius.

26. Similiter autem et Sj)i>'i-

tiis adjuvat in/îrmitateni 7ios-

tram : nani quid oremus, sicut

oportet, nescimus : sed ipse Spi-

ritus postulat pvo nobis gemiti-

hi'.s inenarrahilibus.

27. Qui autem scrntatur cor-

da, sait quid desideret Spiritus :

quia secunduin Beum ^^ostulat

pro sanctis.

2S. Scimus aiitem quoniam
diligentibus Deum omnia coopie-

rantur in banuni, iis qui se-

cundum i^roposittim rocati sunt

sancti.

29. Nam quos prœscivit, et

prœdestinavit conformes fieri

imaginis Filii sui , ut sit ipse

primogenitus in multis frutri-

bus.

30. Quos autem prœdestinavit.
hos et rocavit : et quos vocavit,

hos et justificavit ; quos autem
justificavit, illos et glorificuvit.

31. Quid ergo dicemus ad hœc ?

Si Deus pro nobis, quis contra
nos ?

32. Qui etiam proprio Filio

suo non pepercit, sed pro nobis

omnibus tradidit illum, quo-
modo non etiam cum illo omnia
nobis donavit ?

33. Quis accusabit adversus
electos Dei ? Deus qui justificat.

34. Quis est qui condemnet ?

Christus Jésus, qui mortuns est,

hno qui et resurrexit, qui est

ad dexteram Dei, qui etiam

interpellât pro nobis.

35. Quis ergo nos scparabit a

vés eu espérance. Or, quand on voit

ce qu'où a espéré, ce n'est plus l'es-

pérance. En effet, est-ce que Ton

espère ce que l'on voit ?

25. Que si nous espérons ce que

nous ne voyons pas encore, nous

l'attendons avec patience.

26. De même encore le Saint-

Esprit nous aide dans notre fai-

blesse. Car nous ne savons pas ce

que nous devons demander à Dieu,

pour le prier comme il faut. Mais le

Saint-Esprit lui-même prie pour

nous par des gémissements ineffa-

bles.

27. Et Celui qui pénètre le fond

des cœurs sait bien ce que désire

l'Esprit. Car il ne demande rien que

selon Dieu pour les saints.

28. Enfin nous savons que tout

contribue au bien de ceux qui

aiment Dieu, au bien de ceux qu'il

a appelés, selon son décret, pour
être saints.

29. Car ceux que Dieu a connus

dans sa prescience, il les a aussi

prédestinés pour être conformes à

l'image de son Fils, afin qu'il soit

lui-même l'aîné entre un grand

nombre de frères.

30. Or, ceux qu'il a prédestinés, il

les a aussi appelés ; et ceux qu'il a

appelés il les a aussi justifiés; et

ceux qu'il a justifiés il les a aussi

glorifiés.

31. Après cela que devons-nous

dire ? Si Dieu est pour noua, qui

sera contre nous ?

32. S'il n'a pas épargné même
son propre Fils, mais s'il l'a livré

pour nous tous, est-ce qu'il ne nous

a pas aussi donné toute chose avec

lui?

33. Qui accusera les élus de Dieu ?

C'est Dieu qui les justifie.

34. Qui les condamnera ? Est-ce

Jésus-Christ qui est mort pour nous?

et qui non-seulement est mort, mais
qui est ressuscité

,
qui est à la

ilroite de Dieu et qui même intercède

pour nous?

35. Qui donc nous séparera de
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l'amour de Jésus-Christ ? Sera-ce la

tribulation ou les angoisses, la faim

ou la nudité, le péril, la persécution,

le glaive ?

36. Selon qu'il est écrit : Nous
sommes livrés à la mort tout le jour

à cause de vous. Seigneur ; on nous

regarde comme des brebis destinées

à la boucherie.

37. Mais parmi tous ces maux,
nous demeurons victorieux à cause

de celui qui nous a aimés.

38. Car je suis assuré que ui la

mort, ni la vie, ni les Anges, ni les

Principautés, ni les Vertus, ni les

choses futures, ni tout ce qu'il y a

de plus fort,

39. Ou de plus haut, ou de plus

profond, ni toute autre oréature, ne

pourra jamais nous séparer de

l'amour de Dieu, en Jésus-Christ

Notre-Seigneur.

caritate Christi ? trïbulatio ^

an augiistia ? an famés ? an
niicUtas ? an periculum ? an
persecutio ? an gladius ?

36. Sicut scriptuni est : Quia
propter te mortificamnr tota

die : œsthnati siamts sicut oves

occisionis. (Ps, xliii.)

37. Sed in his omnibus supe-
ratnus propter eum qui dilexit

nos.

38. Certus sum enini quia
neque mors, neque vita, neque
angeli, nequepriticipatus, neque
i-irtïites, neque instantia, neque
futuru, neque fortitudo,

39. Neqice altitude, nequepro-
funduni , neque creatura alia

poterit nos separare a caritate

Dei , quœ est in Christo Jesu

Domino nostro.

COMMENTAIRE

1. Ergo. Saint Paul vient de dire que l'homme régé-

néré par le baptême se complaît dans la loi de Dieu,

selon l'homme intérieur ; et que, si le mal apparaît dans

sa chair, ce n'est pas lui qui le fait
;
que ce désordre est

l'ouvrage de la concupiscence qui habite en ses membres,
malgré sa volonté ; mais que, pour lui, il n'obéit pas aux

inclinations perverses du péché, parce que Notre-Seigneur

Jésus-Christ l'a délivré de sa tyrannie. Maintenant il

infère de tout cela que, dans l'homme baptisé, il ne reste

rien qui mérite la condamnation : Nihil ergo nunc dam-
nationis est iis qui sunt in Christo Jesii (1).

(1) De ce texte les théologiens concluent à leur loui- que le baptême remet

tous les péchés et toute la peine due au péché, puisque ceux qui sont en

Jésus-Christ ne méritent aucune peine ni éternelle ui temporelle. C'est l'inter-

prétation donnée par le saint concile de Trente : Tolli totum id quod veram
et propriam peccati rationeni habet ; quiç. nihil est daninationis iis qui
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Mais l'Apôtre a soin d'ajouter : lis qui non secundmn

caniem ambulant. Car, après avoir été lavé dans les eaux

du baptême, le chrétien doit conserver sa pureté et ne

pas marcher selon la chair. Marcher dans les voies de la

chair, ce n'est pas seulement se livrer aux voluptés char-

nelles ; c'est obéir à la concupiscence qui se retrouve

dans tous les vices ; car saint Paul compte parmi les

œuvres de la chair non-seulement la luxure et la gour-

mandise, mais encore les inimitiés, les querelles, les

colères et les envies. (Gai., v, îîO.)

2. Lex enini Spiritus vitx in Christo Jesu liberavitme a

lege peccati et inortis. C'est la preuve de ce qu'il vient de

dire. Par mon baptême, je suis exempt de toute condamna-
tion, pourvu que j'y demeure fidèle ; et je le puis, si je le

veux ; « car la loi de l'Esprit qui donne la vie dont on vit

en Jésus-Christ, m'a délivré de la loi du péché et de la

mort w.

Lex enim Spiritus vitx. La grâce est une loi, c'est-à-

dire une force (1) ; elle est donnée par le Saint-Esprit, qui

agit sur notre âme, comme notre âme agit sur notre

corps. De même que l'action de l'âme sur le corps se

nomme la vie naturelle, de même l'action du Saint-

Esprit sur l'âme qui opère sous son influence se nomme
la vie surnaturelle. Saint Paul, dans ce verset, oppose

loi à loi, force à force, la grâce â la concupiscence, et la

vie à la mort (2).

Spiritus vitœ qux est in Christo Jesu. Ceux qui sont

unis à Jésus-Christ vivent de la vie de Jesus-Christ,

vere consepulti sunt cum Christo per baptisma in mortem... ita ut nihil

prorsus eos ab ingressu cœli remoretur. (Sess. V, c. 3.)

(1) Dans la nature, oa appelle loi, uae force qui agit selon une règle cer-

taine. Par exemple, la pesanteur est une loi, parce qu'elle est une force qui

entraine régulièrement tous les corps vers le centre de la terre. De même la

concupiscence est une loi qui attire le cœur de l'homme vers les choses qui

plaisent aux sens : Trahit sua quemque voluptus, a dit le poète ; et Filii

hominum, usquequo gravi corde ? disait le prophète.

(2) Ces deux lois sont ainsi définies par saint Cyrille : Sicuti peccati mor-
tisque legem B. Paulus carnalem affectura nominat, qui nos ad omne vitii

genus abducit : ita quoque legem spiritus vitx dicit volimtatem spirita-

lem, id est mentis ad bonum inclinatiojiem. {In Rom., viii, 2.)
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comme la branche de la vigne tire sa vie de la tige de la

vigne. Or, le Christ vit du Saint-Esprit, qui est son

Esprit ; et c'est le même Esprit qui nous communique
la vie surnaturelle, comme la tige de la vigne communique
la sève à ses branches. Spiritus vitx a le même sens

que Sph'itum vivificantem dans le symbole de Nicée.

Liberavit me. Il parle dans la personne des hommes
justifiés par la foi et le baptême. A lege peccati et mortis.

Saint Paul joint ces deux idées, le péché et la mort
;

car le péché est le glaive qui sépare i'àme d'avec Dieu,

séparation qui entraîne la mort temporelle et éternelle.

3. ISam quod impossihile erat legi, in quo infirinabatur

per carnem, Deiis . . . damnavit peccatum. Ce texte peut

s'expliquer ainsi : Nani illud quod impossibile erat legi

facere, illud in quo lex erat infirma propter carnis C07i-

cupi&centiam, Deus fecit damnando peccatum. « Car ce

qu'il était impossible à la loi de faire, ce en quoi la loi

était trop faible à cause de la concupiscence de la chair,

Dieu l'a fait en condamnant le péché. » Cette addition de

fecit n'est point arbitraire : en grec et en latin, un verbe

actif s'analyse quelquefois par le gérondif ou le participe

du même verbe auquel on ajoute facio. Ainsi dans Vir-

gile, tonitru quum rupta corusco ignea rima micans per-

currit lumine nimbos (.-En., vin, 391), le mot rupta équivaut

krumpendo facta. « Une déchirure enflammée, faite par

la foudre étincelante qui rompt et divise les nuages,

sillonne le ciel de ses jets lumineux ».

Cette analyse est régulière, légitime ; mais nous en

avons une encore plus simple. Mettez en tête la propo-

sition principale, et rangez ensuite les phrases secon-

daires : Deus, Filimn suum mittens in similitudinem

carnis peccati, damnavit peccatum, id quod impossibile

erat legi, id in quo lex infirmabatur per carnem. Tout est

maintenant parfaitement clair, et il n'y a plus de diffi-

culté (1).

(1) Saint Cyrille regardait cette période comme inachevée et incorrecte. C'est,

disait-il, un de ces endroits où le génie du grand Apôtre, si perçant pour

découvrir la vérité, s'embarrasse dans une phrase inculte ; et il complétait ainsi



— 177 — Rotn.^ VIII.

Quod impossibile erat legi. Est-ce que la loi ne con-

damnait pas le péché ? Oui sans doute ; elle prononçait

contre lui une juste sentence ; mais elle n'avait pas la

force de la faire exécuter, sa condamnation demeurait

sans effet, et le péché insoumis continuait de pécher.

In quo infinnabatur po' camem. La. chdiir était cause

que nous ne pouvions pas observer la loi, parce que

le péché d'Adam l'avait rendue rebelle à la raison, et

notre liberté atfaiblie était incapable de soumettre la

révolte de la chair. Il fallait qu'un Réparateur vînt

dompter cette rébellion intestine et donner à notre àme
la force d'accomplir la loi.

Deus Filiwn suum mittens in simUitudinem carnis pec-

cati, et de peccato damnavit peccatum incarne. Le péché,

comme un tyran impitoyable , frappait de mort les

hommes qu'il avait séduits, et il en avait le droit, puis-

qu'ils lui appartenaient. Pour le déposséder justement

de son empire, Dieu a, pour ainsi dire, usé d'un strata-

gème. 11 a envoyé sur la terre, au milieu des pécheurs,

son propre Fils revêtu d'une chair en tout semblable à

celle qui était sujette au péché. Le péché, rencontrant

cette chair parmi les coupables qui lui appartenaient, l'a

frappée. Alors Dieu l'a condamné comme ayant commis
une injustice, parce qu'il maltraitait une chair inno-

cente sur laquelle il n'avait aucun droit, et il l'a dépouillé

de son empire, même sur les pécheurs. Telle est l'expli-

cation donnée par saint Jean Chrysostome.

In simUitudinem carnis peccati. Les docètes, liérétiques

qui prétendaient que Jésus-Christ n'avait pris que l'ap-

parence de la chair et non une chair réelle, abusaient de

ce texte. Notre-Seigneur avait une chair véritable, mais

elle n"était pas une chair de péché, leur répondait saint

Augustin : In came vera, sednon in carne peccati. {Sermo

le discours : « Ce qui élail impossible à la loi, ce en quoi elle était faible et

impuissante à cause de la corruption de la chair », a cessé. « Car Dieu, ayant

envoyé son Fils dans la ressemblance de la chair du péché, a condamné et

détruit le péché «.L'interprétation du saint docteur ne change rien à la penîée

de saint Paul; mais celle que nous proposons est plus grammaticale.

Ep. avx Eom. 12
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115, 7.) Tertiillien disait aussi : La ressemblance se borne

au titre du péché, et ne s'étend pas au mensonge de la

substance : Similitudo ad titulum peccati pertinehit, non

admendacium substantise. [Adv. Marc. 1. v, c. U.) Saint

Ambroise donne et prouve la même explication : Si car-

nem veram non accepisset, in similitndinem carnis dice-

retur missus. At dam in similitudijiem non carnis, sed

carnis peccati missus dicitur, veram, carnem accepisse cle-

monstratur ; sine peccato quidem, sed similem ei qux
infecta erat peccato. [De Pœnit., 1. i, c. 2.)

Damnavit peccatum in carne. Il a condamné le péché

pour avoir frappé son Fils revêtu de la chair ; il a con-

damné le péché dans une chair innocente (ou à cause

d'une chair innocente)^ qu'il avait injustement suspendue

à la croix.

Et (ou etiam) de peccato. Il a condamné le péché lui-

même comme coupable de péché.

4. Lt jiistificatio legis impleretnr in nabis. Saint Paul

continue son raisonnement. Dieu, dit-il, nous a affran-

chis de la concupiscence. Car il a envoyé son Fils pour

nous en délivrer, afin qu'étant libres et fortifiés par sa

grâce, nous accomplissions la justice ordonnée par la

loi. Le but de la loi était de nous faire accomplir ce qui

était juste en soi, -h o-.x-x'.wax, quod justimi est. En effet les

dix commandements publiés sur la montagne du Sinai

ne sont que la loi naturelle, gravée dans le cœur de

l'homme; loi qui ne fait pas accomplir la justice, mais

qui l'enseigne et l'ordonne.

Ut impleretnr. Dieu a envoyé son Fils sur la terre, afin

que la loi fût accomplie. On infère de là que, depuis le

péché originel, l'homme abandonné à ses seules forces

et privé delà grâce de Jésus-Christ ne pourrait pas mora-

lement accomplir toute la loi naturelle.

In nobis qui 7ion secundum carnem ambidamus. Ces

mots nous apprennent que le baptême ne nous sauvera

pas, si, après l'avoir reçu, nous ne menons pas une vie

digne de ce grand bienfait.

Sed secundum spiritum. Ce mot spiritus ne signifie pas
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précisément le Saint-Esprit seul, ni l'âme humaine seule,

mais l'àme humaine éclairée, justifiée et dirigée par

l'Esprit-Saint qui habite en elle (1).

5. Qui enim secimdiim carnem, sunt, quœ carnis sunt

sapiimt. Les hommes charnels ont du goût pour les choses

de la chair, pour les voluptés, les richesses, les commo-
dités de la vie, la gloire du monde ; ils y mettent leurs

pensées et leurs affections ; c'est le sens du mot sapiwit,

tpcovoj7iv. Ils recherchent ces biens avidement et n'ont que

de Taversion pour tout le reste.

Quse carnis sunt. Par là on n'entend pas seulement les

plaisirs qui flattent les sens, mais tous les biens qui peu-

vent rendre agréable la vie présente, pendant laquelle

notre âme habite une chair mortelle.

Qui vero secundum spiritum sunt, quss sunt spiritiis

sentiunt. Voilà un signe qui mérite notre attention.

Aimons-nous les choses spirituelles, la prière, les offices

de l'Eglise, la parole de Dieu ? Nous sommes en Jésus-

Christ, nous vivons de sa vie, son Esprit habite en nous.

Mais, si nous n'avons que du dégoût pour les choses spi-

rituelles, si elles nous ennuient, si notre cœur ne les

sent pas, si notre esprit ne les estime pas, si nous fuyons

les exercices de la piété, il est à craindre que la flamme
de l'amour divin ne soit bien près de s'éteindre en notre

cœur.

6. Prudentia caimis, -l ocôv-r^'j.% tt,; n-xc-Ao;. La prudence de

la chair n'est pas seulement l'amour et la recherche de

tout ce qui flatte les sens, mais encore l'industrie et

l'habileté à se procurer ces sortes de biens, dans lesquels

on met sa complaisance.

3Io}'s est. Ainsi donc le talent d'arriver à la gloire

humaine, l'art de monter aux hautes dignités de l'Etat,

(1) Saint Cyrille applique ces paroles à la sainte Eucharistie. L'incarnation

du Verbe, dit-il, a transformé non-seulement nos âmes, mais jusqu'à notre

chair. Car lorsque le Christ habite en nous par le Saint-Esprit et par la béné-

dictiou mystique, alors la loi du péché se trouve en nous-mêmes absolument

condamnée. "Orav yxp /.al yiij.Vj £vayÀ(Ç/jT«t Xcwrài oix toû kyiou Ilv£J//aT5»

Kccl ùtx T^î /AuaT£/./3; s'Aoyitx.^, T3TÎ oï) —i-JZ'j}; Kx'i 11 vj/jûv b -7ti K,uaîTtaî zara-

xc'x/5tT«i VÔ//OÎ. {In Rom,, vill, 3.)
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l'habileté à faire sa fortune, ne sont point des pronostics

de salut. Ces opulents, ces puissants, ces illustres vont à

la mort, s'ils n'ont soin de corriger la prudence de la

chair par celle de l'esprit : Prudentia carnis ?no?'s est.

Prudentia autem spiritus vita et jmx. Qu'sLp\)e\\e-i- on.

la prudence de l'esprit? Cest la science du salut; c'est la

sagesse qui fait craindre le péché plus que tous les maux
de la terre, qui estime la moindre grâce plus précieuse

que tous les biens du monde, qui regarde ce qui passe

comme indigne de notre affection, et qui préfère le

Créateur à toutes les créatures. Cette prudence de l'es-

prit donne la vie divine, par laquelle toutes les facultés

de l'homme sont unies intimement à Dieu, et elle met

dans le cœur de Thomme une paix que rien ne peut trou-

bler : Vita et pax. Saint Paul, continuant son raisonne-

ment, prouve que les fidèles éviteront toute condamna-

tion, pourvu qu'ils ne marchent point selon la chair.

Autrement, le baptême ne les préserverait pas de la mort.

7. Car, ajoute-t-il, la sagesse de la chair est ennemie

de Dieu : Quoniam sapientia cmmis inimica est Deo.

Legienim Dei?i07i estsubjecta; nec enimpotest. L'amour

de la chair exclut l'amour de Dieu, comme le vice et la

vertu sont incompatibles. L'erreur de plusieurs chrétiens

est de chercher à concilier ces deux amours. Ne vous y
trompez pas : saint Paul nous avertit que cette concilia-

tion est impossible : Aec enim potest. Si vous aimez les

choses de la chair, si votre affection est aux biens du

monde, vous n'aimez pas Dieu de tout votre cœur et par-

dessus toute chose, vous n'observez pas le premier com-
mandement. Ces deux amours peuvent lutter en vous

pendant un certain temps; mais l'amour de Dieu sort,

quand son rival domine. Voyez donc où sont vos affec-

tions et quel est l'objet de vos pensées. Est-ce l'or que

vous aimez ? Est-ce la bonne chère ? Est-ce la fumée de la

gloire humaine? Cet examen est d'une haute importance.

Visitez souvent votre cœur et condamnez toute affection

qui le partage.

Nec enim potest. Saint Paul ne dit pas que l'homme
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mauvais ne puisse changer et devenir bon ; mais il dit

que la prudence de la chair ne peut être soumise à la

loi de Dieu. C'est comme s'il disait que l'amour du péché

ne peut pas se concilier avec la loi de Dieu, qui est sainte.

De même quand Notre-Seigneur dit : Non potest arbor

mala honos fnictus facere, il n'enseigne pas qu'un arbre

mauvais ne puisse devenir bon, si l'on ente sur lui un
rameau généreux; il déclare seulement qu'il ne produira

pas de bons fruits, tant qu'il conservera sa nature mau-
vaise.

8. Qui autem in carne sunt, Deo placera non possimt.

Or, ceux qui sont dans la chair ne peuvent pas plaire à

Dieu. Ici, parla chair, on n'entend pas la substance du
corps, mais la vie charnelle, mondaine, adonnée au luxe

et à la volupté. Ceux qui s'élèvent sur l'aile de l'esprit

rendent leur corps même spirituel, dit saint Chrys-ostome
;

au contraire, ceux qui s'abandonnent aux passions hon-

teuses deviennent charnels jusque dans leur âme, selon

cette expression de la Genèse : Mon esprit ne demeurera

point dans l'homme, parce qu'il est chair, qiu'a caro est.

(Gen., VI, 3.)

Un raisonnement bien enchaîné vient de nous prouver

que, pour accomplir la justice de la loi et pour plaire à

Dieu, il ne faut pas vivre selon la chair. Maintenant on
va voir qu'une bienheureuse résurrection est assurée à

ceux qui vivent selon l'esprit.

9. Vos autem in came non estis, sed in spiritu. Jésus-

Christ n'a pas seulement détruit la tyrannie du péché, il

a encore rendu la chair moins pesante et plus spirituelle.

Comme le fer plongé dans la fournaise embrasée devient

feu tout en gardant sa nature, dit saint Chrysostome, de

même la chair des fidèles qui possèdent le Saint-Esprit

en reçoit une vertu céleste, et devient toute spirituelle.

(Hom. XIII, 8.) Vous donc qui êtes baptisés, vous n'êtes

plus dans une chair immonde et impérieuse, « vous

n'êtes plus dominés par la chair et ses passions, vous

êtes soumis à l'esprit ». Vous goûtez ce qu'il aime et

vous obéissez à ses nobles inspirations.
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Si tamen Spiritus Dei habitat in vobis. « Si toutefois

l'Esprit de Dieu liabite en vous». Examinez donc quel

esprit vous anime, vous suggère vos entreprises, vous

gouverne dans vos actions. Est-ce l'Esprit de Jésus-

Christ ? il conseille la pureté, l'humilité, la charité?

N'est-ce point l'esprit du monde qui vous dirige ? il

inspire la volupté, l'avarice, l'ambition. N'obéissez-vous

point à l'esprit du démon? c'est un esprit d'orgueil et

d'envie. S-'il en était ainsi, vous ne seriez pas chrétien;

car celui qui n'a pas l'esprit de Jésus-Christ n'appartient

pas à Jésus-Christ : Si quis autem Spiritum Chtisti non

habet, hic non est ejus. Un membre auquel notre esprit

ne communique plus la vie, n'est plus à nous. De même
un chrétien que n'anime point l'Esprit du Christ n'est plus

au Christ, il n'est plus un membre vivant de son corps

mystique. Sicut non est memhrum corporis quod per

spiritum corporis non vivificatur, ita non est membrum
Christi qui Spiritmn Christi non habet. (Saint Thomas,

in h. 1.)

Il dit à la troisième personne : Si quis non habet, au

lieu de si vos non habetis. Tout de suite il reviendra à la

seconde personne : Si autem Christiis in vobis est. Saint

Paul change son discours par délicatesse, pour ne pas

choquer ceux à qui il parle. On peut apprendre à l'école

de saint Paul non-seulement la science de la théologie,

mais encore les bienséances oratoires.

10. Si autem Ch?istus in vobis est. Saint Paul disait

tout à l'heure :« Si l'Esprit de Dieu est en vous». Et

maintenant il dit : « Or, si le Christ est en vous ». Est-ce

qu'il confond le Christ avec le Saint-Esprit? Non; mais il

fait entendre que tout homme qui possède le Saint-

Esprit possède aussi le Christ. Car il est impossible que

le Christ ne soit pas là où est le Saint-Esprit. En effet, où

est une personne de la Trinité, là est toute la Trinité,

puisque la Trinité est indivisible en sa substance. Ubi

enim adest una Trinitalis persona, tota Trinitas adest.

(S. Chrysost., Hom. xiii, n. 8.)

Corpus qiddem m.ortumn est. Notre mort est si cer-
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taine et si prochaine, que saint Paul en parle comme si

nous étions déjà morts. En effet, la séparation de notre

âme et de notre corps a été prononcée par une sentence

irrévocable, et cette séparation s'opère avec tant d'acti-

vité qu'on peutlaregarder comme réalisée. Rien ne tient

plus unis les divers éléments de notre corps, qui tendent

à se désagréger depuis la faute d'Adam. Corpus quidem
mortuum est propter peccatum. ^ilaH?, notre âme, justifiée

dans le baptême, est unie à Dieu par une vie qui de

sa nature est immortelle. Spiritiis vero vivit propter

jiistificationem. Au lieu de vivit, en grec on lit Cw"ô> vita.

Notre âme une fois justifiée, non-seulement vit, mais

tout est vie en elle. L'intelligence, la volonté, les sens

mêmes sont pénétrés de Dieu et mus par son Esprit.

Nous lisons dans ce passage (v. 9) : Spiritiis Dei et

Spiritum Christi. On fait là-dessus deux raisonnements
théologiques. 1° De ce que le Saint-Esprit est appelé éga-

lement l'Esprit de Dieu et l'Esprit du Christ, nous pou-
vons d'abord conclure que le Christ est Dieu. 2° Comme
ensuite nous voyons que le Saint-Esprit est l'Esprit de

Celui qui a ressuscité Jésus-Christ d'entre les morts,

nous devons reconnaître qu'il est l'Esprit du Père. Or
nous venons de voir qu'il est aussi nommé l'Esprit du
Christ, qui est le Fils. 11 est donc l'Eprit du Père et du
Fils, et il procède de l'un et de l'autre.

i\. Quod si Spiritiis ejiis qui siiscitavît Jesum a mortuis,

habitat in vobis. Lorsque l'on dit que le Saint-Esprit nous
est donné, on entend pour l'ordinaire qu'il nous com-
munique ses dons et ses grâces ; ce n'est pas assez, car,

si l'on examine attentivement les expressions des saints

Pères, rapprochées des paroles de Notre-Seigneur Jésus-

Christ et de celles de saint Paul, on doit reconnaître la

présence substantielle du Saint-Esprit dans les justes.

Ce divin Esprit se communique lui-même à nos âmes
d'une manière ineffable, nous possédons sa personne ; nos

membres deviennent son temple, il habite en nous; il nous
vivifie, nous sanctifie, et nous rend enfants de Dieu. Spiri-

tiis ille diviiius injustorum sese animas insinuans, ciim illis
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copulatur... ita utsubstantiaipsa Spiritus Sancti nobiscum

jungatur, nosque smictos ac justos, ac Dei denique filios

efflciat, dit un savant théologien. (Pétau, 1. viii, c. 4.)

Qui siiscitavit Jeswn Christum a mortuis. La résurrec-

tion de Jésus-Christ est l'œuvre de la sainte Trinité. Car

en Dieu toutes les œuvres ad extra sont communes aux

trois personnes. Cependant la résurrection de Jésus-

Christ est spécialement attribuée au Père, comme toutes

les œuvres de la puissance (1).

Vivificabit mortalia corporavestrapropter inhabitantem

Spiritum ejys in vobis. La résurrection de nos corps est

une suite de notre baptême ; c'est un effet de la demeure

du Saint-Esprit en nous. Cette source de vie, fons vivus,

nous est donnée comme un gage de la vie éternelle. Les

justes seuls ressusciteront à la vie. Chez les méchants, la

réunion de l'âme et du corps sera un nouveau supplice,

pire que la première mort: en sorte que la résurrection

future consommera le bonheur des justes et le malheur

des méchants.

Tous ressusciteront , dit saint Chrysostome après

saint Paul (I Cor., xv, 51) ; mais les uns ressusciteront

pour la vie, les autres pour le supplice. C'est pourquoi

l'Apôtre n'a pas dit seulement, il ressuscitera vos corps,

mais il les vivifiera, vivificabit.

Saint Paul ajoute ensuite la cause de la résurrection :

Propter inhabitantem Spiritum ejus in vobis. Si Dieu voit

alors briller en vous la flamme de son Esprit, il ne vous

livrera pas au supplice. Mais, s'il trouve sa lumière éteinte

en votre àme, il ne vous admettra pas dans la salle du
festin, comme il en exclut les vierges imprudentes qui

avaient laissé leur lampe s'éteindre. (S. Chrys., in Rom.
Hom. XIII, 8.)

De la doctrine qui précède découle une conclusion

morale. C'est que nous ne devons pas vivre selon la

chair.

(1) Toutes les œuvres divines sont faites par le Père, qui les accomplit par

le Fils dans le Saint-Esprit, dit saint Cyrille d'Alexandrie, navra yàc hsp-

yÛTXi T« ôeozpsTir) -apù roû UxTpbi ëtà Yloû iv nvcù.i/scrt. {In Rom., Vlil, 11.)
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12. Ergo, fraires, dehitore<i sumus non carni, ut secun-

dum carnem vivamus [\). Donc, mes frères, nous ne

sommes en rien redevables à la chair, elle n'a sur nous

aucun droit pour nous obliger à vivre selon ses con-

voitises ; mais c'est à l'esprit que nous devons obéir,

c'est pour l'esprit que nous devons vivre, comme on va

le prouver encore.

13. Si enim secimdum carnem vixeritis , moriemini.

En effet, les chrétiens qui ont reçu la vie dans le bap-

tême, sont soumis à l'épreuve, comme Adam leur père.

Il lui fut dit: Si tu manges du fruit de l'arbre, tu mourras.

11 nous est dit de même : Si vous vivez selon la chair,

vous mourrez.

Si aulem spiritu facta carnis mortificaveritis, vivetis.

« Mais si vous faites mourir les œuvres de la chair par

l'esprit, vous vivrez ». On tue les œuvres de la chair dans

leur germe, lorsqu'on étouffe les désirs de la concu-

piscence, aussitôt qu'ils naissent dans l'àme. Laissons-

nous donc conduire par l'impulsion de l'Esprit-Saint :

il donne la vie immortelle à ceux qu'il dirige.

14. Quicumque enim Spiritu Dei aguntur, ii suit filii

Dei. Saint Paul vient de dire que, si nous mortifions les

œuvres de la chair, nous vivrons de la vie éternelle.

Maintenant il le prouve. En effet, dit-il, ceux qui agis-

sent d'après les mouvements de l'Esprit-Saint, en répri-

mant les désirs de la chair, sont les enfants de Dieu. Or

les enfants de Dieu sont les héritiers de Dieu. Donc, si

vous mortifiez les œuvres de la chair, vous hériterez de

Dieu, et vous posséderez la vie éternelle, comme votre

Père. C'est ce que les versets suivants montreront plus

clairement encore.

Quicumque Spiritu Dei aguntur. Il ne dit pas : « Ceux
qui ont reçu l'Esprit de Dieu », mais ceux qui sont

mus par l'Esprit de Dieu, aguntirr. Cette expression fait

entendre que l'Esprit-Saint, tout en nous laissant libres,

(1) Cette, phrase donne à entendre plus qu'elle n'exprime : elle devrait être

ainsi complétée : Dehitores sumus non carni, ut secundum carnem vivamus,
sed splritui, ut secundum spiritum vivamus.
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veut gouverner notre volonté, comme un pilote dirige

son navire, dit saint Chrysostome ; et saint Augustin

ajoute, avec beaucoup de justesse, que l'action de Dieu

ne supprime pas, mais aide la nôtre : Spiritus Dei qui te

agit, agenti adjutor est tibi. {Se?'m. clvi, 11.)

Saint Paul va maintenant prouver que nous sommes
les enfants de Dieu ; et il le montre d'abord par la con-

fiance avec laquelle nous l'appelons notre Père.

15. No?i eiiim accepistis Spiritu?n servitutis iterwm in

timoré : sed accepistis Spiritum adoptionis flliorum in quo

clamamus : Ahha, Pater. « Car vous n'avez point reçu

dans votre baptême un esprit de servitude qui vous

retienne de nouveau sous le joug de la crainte, comme
autrefois le peuple d'Israël ; mais vous avez reçu l'Esprit

d'adoption qui nous porte à crier vers Dieu en lui disant :

Abba, Père ».

Spiritum adoptionis fiUoriim. C'est le Saint-Esprit.

Saint Paul veut dire : L'Esprit que vous avez reçu dans

votre baptême ne vous a pas rendus esclaves, mais il

vous a faits enfants adoptifs.

Que signifie itetmm? Nous n'avez pas reçu de nouveau

l'esprit de servitude, comme vos pères les Hébreux le

reçurent autrefois au mont Sinaï. L'ancienne loi était

imposée à des esclaves, qui devaient l'observer avec

crainte ; la nouvelle est donnée aux enfants qui l'accom-

plissent avec amour. L'ancienne loi était écrite sur la

pierre, et la nouvelle dans le cœur. Quanquam utrum-

que in utroque sit, dit saint Augustin en parlant des deux

Testaments, prœvalet tamen in Vetere timor, amor in

Novo. (Saint Augustin, de Mor. Eccl. cath., xxviii, 56.)

Pour comprendre combien la loi nouvelle l'emporte

sur la loi ancienne, comparez les deux époques, dit

saint Cbrysostome. On pratique aujourd'hui dans tout

l'univers des vertus qui semblaient autrefois impossibles,

comme la chasteté, le mépris delà mort, le renoncement

aux richesses et aux plaisirs du monde. Ces vertus

n'éclatent pas seulement dans l'empire romain : elles

fleurissent chez les Scythes, les Thraces, les Indiens et

I
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les Perses, chez la plupart des nations. Partout l'on voit

des chœurs de vierges, des phalanges de martyrs, des

solitudes peuplées de cénobites qui prolongent leurs

jeûnes et ne possèdent rien sur la terre. La multitude

de ceux qui gardent la continence dépasse le nombre

de ceux qui vivent dans le mariage. Voilà des vertus qui

n'étaient pas même soupçonnées dans l'antiquité.

(Saint Chrysostome, Hom. xiii, 7.)

Accepistis Spiritum adoptionis filiorum. Comme à l'ins-

tant de l'incarnation, le Verbe divin s'est uni à la sainte

humanité, afin que le Christ fût le véritable Fils de

Dieu : de même le Saint-Esprit entre en nous au moment
de notre régénération baptismale, afin que nous deve-

nions les enfants adoptifs de Dieu. Aussitôt que nous

sommes baptisés, le Saint-Esprit, qui échauffe notre

cœur, nous excite à prononcer cette parole : Notre Père

qui êtes aux cieux 1

In quo clamamiis dit plus que per quem clamamus.

Cette expression marque notre union avec le Saint-Esprit,

Nous sommes en lui et il est en nous ; il pénètre et

meut notre âme, comme notre âme pénètre et meut nos

membres.

Clamamus, nous prononçons cette parole à haute

voix, sans craindre lej hommes ni aucune créature, avec

la confiance qu'elle sera bien accueillie de notre Père et

qu'elle réjouira son cœur. Clamamus désigne tout à la

fois la hardiesse et l'amour.

Clamamus : Abba. Pourquoi saint Paul emploie-t-il ce

mot chaldaïque ? Les apôtres et les premiers chrétiens

ont voulu conserver le nom adorable que Jésus-Christ

lui-même prononçait, lorsqu'il priait son Père, et lorsqu'il

apprenait à ses disciples comment ils devaient prier.

(Marc, XIV, 36.) Or, quand nous prononçons Abba, ce

n'est pas seulement la personne du Père, mais la très-

sainte Trinité que nous invoquons.

Pater, h t.-j.t\z. est la traduction de Abba : saint Paul la

donne pour les fidèles de Rome qui ne connaissaient pas

le sens de ce mot étranger.
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On demande si les saints de l'Ancien Testament ne

recevaient pas aussi le Saint-Esprit. Ce n'est pas douteux,

puisque c'est lui qui faisait parler les prophètes : Spiritu

sancto inspîrati îocutisimtsancti Dei hommes. (II Pet. ,i, 21
.)

Mais il ne se communiquait pas à eux comme aux chré-

tiens. Il était dans les anciens par son opération, il est

dans les chrétiens par sa substance, comme l'explique

saint Grégoire de Nazianze (1).

IG. Ipse autem Spiritua testimonium reddit spiritui no-

stro, qiiod siimus filii Dei. L'Esprit-Saint lui-même rend

témoignage à notre esprit que nous sommes enfants de

Dieu. C'est la seconde preuve de notre adoption divine.

Après le baptême, après l'absolution sacramentelle, le

Saint-Esprit répand dans notre âme une paix profonde,

avec une confiance intime que tous nos péchés nous
sont pardonnes. Alors notre conscience nous rend

témoignage que nous aimons Dieu ; et nous entend,ons

une voix intérieure, la voix du Saint-Esprit qui nous
atteste que Dieu nous aime comme ses enfants. Là-dessus

il faut faire deux remarques. La première, que ce témoi-

gnage intérieur serait une illusion, s'il était contredit

par celui de l'Eglise. D'où il suit que les hérétiques, avec

les schismatiques (s'ils ne sont pas excusés par la bonne
foi), et tous ceux qui se révoltent centre l'autorité établie

de Dieu, se vanteraient faussement de posséder cette

paix et d'entendre ce témoignage. La seconde obser-

vation, nous l'avons déjà dit, c'est qu'à moins d'une

révélation particulière , nul homme n'est pleinement

assuré d'être juste aux yeux de Dieu (2). Ce témoignage
de l'Esprit-Saint, que nous croyons entendre intérieure-

ment, ne nous donne pas une entière certitude, mais

seulement une très-grande probabilité, une assurance

(1) Voici le texte du saint docteur : xà ôï vûv tc/îojtî/sov, oj/. izi hspyîicf.

Tixpbv, 'jj; Tipirspo-J, oùsioâùi ok, wj «v iiTTOt t£î, ffuyytvc/xevov ti x«? cujx-Ko'kL-

ziuo'j.s-jo-j. Ntmc vero (Spiritus) vim suam exercet perfectius, ut qui non
jam operatione sola sit prœsens, ut antea, sed substuntiaiiter, ut sic

loquar, adsit ac simul versetur. (Gregor. Naz., Orat. in Pent., 11.)

(2) Nullus scire valet certutidine fidei, cui non potesl subesse f'alsum,

se gratiam Dei esse consecutum. (CoQcil. Trid.)
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morale, qui exclut l'inquiétude. Il faut bien que saint

Paul le comprenne ainsi, puisqu'il dit de lui-même :

Nihil mihi conscius siun, sed in hoc non jiistificatm sum.

(I Cor., XIV.)

17. Si autem filiiethœredes. Saint Paul raisonne d'après

le droit romain, selon lequel l'adoption donnait droit à

l'héritage.

Haeredes quidem Dei. L'héritage du père est dévolu a

ses enfants. Si donc nous sommes enfants de Dieu, c'est

une conséquence que nous soyons ses héritiers. Mais

cet héritage n'est pas le droit de succéder aux biens d'un

défunt. Car Dieu, notre Père, est immortel ; et les biens

de Dieu sont Dieu même. Qu'est-ce donc que rhéritage

de Dieu ? C^est une ferme, éternelle et immuable posses-

sion de Dieu. C'est Dieu lui-même qui sera notre héri-

tage ; nous jouirons de Dieu ; nous vivrons et nous régne-

rons éternellement avec Dieu.

Saint Paul ajoute : Coltœredes autem Christi; c'est

plus que d'être simplement héritiers. Nous qui ne

sommes que des enfants adoptifs, nous serons admis à

jouir des biens de notre Père avec le Fils unique lui-

même.
Si tamen compatirnury ut et congloriftcemur . Il ne dit

pas : Si nous souffrons, nous serons glorifiés. Que de

souffrances inutiles, qui ne seront jamais récompensées

ni en ce monde ni en l'autre 1 Mais, si l'on souffre avec

.lésus-Christ, la gloire est certaine.

Si compatirnur. Or, souffrir avec Jésus-Christ, c'est

premièrement souffrir avec patience à son exemple ; c'est

secondement souffrir pour sa gloire les outrages dont

les méchants nous accablent en haine de lui ; c'est

troisièmement souffrir en étant unis à lui par la grâce.

Et qu'on ne s'effraie pas de la condition que Dieu nous
impose. Ce qu'il exige n'est rien en comparaison de ce

qu'il donne, comme on va le voir tout à l'heure. Saint

Paul exalte maintenant la gloire qui est réservée aux
enfants de Dieu : il en montre la certitude et la grandeur,

18. Existimo enim quod non sunt condignse passiones
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Jiujus temporis ad futuram gloriam quse revelabitur m
7iobis. «Car je suis persuadé que les souffrances du temps
présent n'ont point de proportion avec la gloire qui sera

un jour révélée en nous ».

Existimo, Xoy'Zo'j.y.i . c'est une conviction fondée sur la

parole de Dieu et sur les déductions certaines qu'en tire

ma raison.

JVo?î siint condignx ad futuram gloriam. Sans doute

nos souffrances méritent le ciel en vertu de la promesse

divine. Nous avons droit à la récompense offerte, puisque

nous avons rempli la condition posée. Dieu ne pourrait

sans injustice nous refuser la couronne que nous avons

gagnée. Mais considérées en soi, la peine et larécompense

n'ont point de proportion entre elles. La souffrance est

légère et dure peu^ la gloire est immense et éternelle,

comme l'explique Saint Paul aux Corinthiens : Id enim

quod in prœsenti est, momentanewn et levé tribulationis

nostrœ, supi^a modwn in suhlimitate œternum glorise pon-

dus operatur in nobis. (II Cor., iv, 17.)

Quœ revelabitur in nobis. La gloire dont nous serons

environnés est incompréhensible. Nulle intelligence

humaine ne saurait en concevoir l'idée. C'est un mystère

qui, au jour du jugement, sera révélé au monde et

frappera d'étonnement les réprouvés. A la vue de tant de

majesté, ils s'écrieront : Ecce quomodo computati sunt

inter filios Dei ! Ces mendiants, ces ignorants que nous

accablions de nos mépris, les voilà au sein de la gloire !

Et Dieu les honore comme ses enfants !

19. Nani exspectatio creaturse revelatiojiem filiorwn Dei

exspectat. L'Apôtre élève ensuite l'àme par la grandeur

de sa parole. Toutes les créatures, dans son admirable

langage, viennent attester combien les choses présentes

sont dignes de mépris en comparaison de la gloire qui

nous est réservée. « Toutes les créatures », dit-il, « atten-

dent avec empressement la gloire des enfants de Dieu ».

Ce mot exspectatio , en grec kr.oy,'j.pxooyJx, indique une

attente accompagnée d'un désir véhément, comme celui

d'un homme qui avance la tête pour chercher avec ses
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regards s'il ne voit point paraître l'objet de ses vœux (l).

Il parle ici avec pompe en animant et en personni-

fiant la nature entière. Il imite les prophètes, lorsqu'ils

nous représentent, dans leur style figuré, les fleuves qui

applaudissent, les collines qui tressaillent, et les monta-

gnes qui bondissent comme des agneaux. Ce n'est pas

qu'il accorde du sentiment aux créatures inanimées : il

veut nous faire entendre que les biens dont il parle sont

si magnifiques que les choses même insensibles parais-

sent émues de leur grandeur. (Saint Chrysostome, Hom.

XIV, n. A.)

20. Vanitati enim creatura subjecta est non volens.

Les créatures sont assujetties à la vanité, parce qu'elles

sont contraintes d'obéir à l'homme qui, loin de s'en

servir pour honorer leur auteur, abuse d'elles pour l'of-

fenser ; cette interprétation est conforme à la parole du

Psalmiste : Omnes declinaverunt, simul inutiles facti sunt.

(Ps. XIII.) En s'écartant de sa fin, qui est de louer Dieu,

l'homme devient inutile, et les créatures qui le servent

deviennent inutiles elles-mêmes. La prévarication de

l'homme eût fait du monde une chose vaine, sans l'incar-

nation du Verbe, qui a tout réparé.

Subjecta est, û-t-x^r^. Cet aoriste marque un fait transi-

toire : La créature a été soumise à la vanité pour un
temps, mais non pas pour toujours.

21

.

I7i spe quia et ipsa creatura Ubeimbitur a servitute

corruptionis in Ubertateni fjJoriœ filioruni Dei. Les créa-

tures, qui ont été faites pour l'homme, sont maintenant,

par la volonté de Dieu, soumises à l'homme pécheur qui

en abuse. Mais l'espérance leur est donnée que cette

injurieuse servitude ne durera pas toujours. Quand les

enfants de Dieu seront délivrés de la concupiscence et

de la mortalité, pour jouir d'une parfaite liberté dans la

gloire, les créatures seront elles-mêmes affranchies de

la servitude qui les soumet à la corruption et elles parti-

ciperont à la glorieuse liberté des enfants de Dieu. Liber-

(1) 'ATzoxxpxon/.ix y] afàopx Tipoaioùv. i'izi, l'ox ù.-o*.%p-j.5oflv vehe'ûientem

exspedationem sigm'ficat. (S. Chrys., Hom. xiv.)
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tatem gloriœ est la même chose que <7/ono5«m libertaiem.

Pour avoir une complète intelligence de ces versets,

rappelons-nous que la terre a été maudite lorsque

l'homme a péché : Maledicta terra in opère tuo (i. e.

propter opus quod fecistî), dit le Seigneur. (Gen., m, 17.)

Mais à l'époque de la résurrection, quand la rédemption

sera parfaite, il y aura des cieux nouveaux et une terre

nouvelle, et toute la nature sera réparée. (II Petr., iii^ 13;

Apoc, XXI, 1.) C'est l'enseignement des Pères, fondé sur

l'Ecriture. Ecoutons saint Irénée : Oportet ergo, dit-il, et

ipsam (naturœ) conditionem reinterjratam ad pristinum,

sine prohibitione servire justis. [Contra Hœr., 1. y, c. 30.)

Le Seigneur roulera les cieux comme on roule un

manteau, non pour les détruire, dit saint Cyrille de Jéru-

salem, mais pour les faire reparaître plus beaux. Y^Odaiv.

Toù; oùc'JMolt^ h Kûpio;, oùy ïva aTroXÉST] toÛtouç, aAÀ' 't'vx aùroùç yMÙd-

o-^xz £Y£tpf|. {Catech., xv, n. 2.) Gennade de Jlarseille pense

de même : Cœliim et terram non credamus abolcnda per

ignem, dit-il, sed in meliiis commutanda. [Dogm. Eccles.,

c. 70.) C'est aussi l'opinion de saint Augustin. Dans

l'embrasement du monde, les éléments corruptibles per-

dront leurs qualités qui convenaient à nos corps périssa-

bles; mais leur substance prendra, par un changement

merveilleux, de nouvelles qualités qui conviendront à nos

corps devenus immortels : Ut scilicet mundus in melius

innovatus , ajoute-t-il, apte accommodetur hominibus

etiam carne in melius innovatis.{Civ). Deiy 1. xx, c. 25.) Ainsi

donc ne nous affligeons pas de la ruine future du monde
actuel : est-ce qu'on regrette la chute d'une cabane, lors-

qu'on voit un palais s'élever à sa place ? Sur la terre

nouvelle, les ouvrages de Dieu remplaceront les ouvrages

des hommes.
22. Scimus enim quod omnis creatura ingemiscit. Si la

terre, le ciel, les éléments, si toutes les créatures attendent

avec empressement la gloire des enfants de Dieu et le

jour où l'ordre sera rétabli dans l'univers, à plus forte

raison les chrétiens doivent souhaiter ce renouvellement

du monde : le désirons-nous ? Toutes les créatures soupi-
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rent après le jour de cette gloire : et nous, chrétiens,

attachés à la vie présente, nous craignons l'avènement de

notre libérateur ! Nous redoutons l'arrivée du règne que

nous demandons tous les jours dans nos prières! Ces

sentiments ne prouvent-ils point que notre conscience a

raison de craindre le grand jour du jugement de Dieu (1)?

Pourquoi l'Apôtre ajoule-t-il : Parhait, woivs"?? Parce que

la nature sent se développer dans ses entrailles un nou-

veau germe : elle attend avec impatience que de son sein

corruptible sorte enfin un monde brillant, immortel et

digne des enfants de Dieu.

Ingemiscit. Dans cette magnifique prosopopée, saint

Paul nous fait entendre les gémissements de toutes les

créatures éloignées de leur fin par les hommes, et tour-

nées même contre Dieu par l'abus qu'en font les pécheurs.

Le soleil rougit d'éclairer les crimes des hommes ; la nuit

a honte de favoriser par ses ténèbres leurs coupables

desseins et leurs infâmes dissolutions ; la terre gémit de

produire des fruits qui serviront à leur intempérance
;

les animaux se plaignent de travailler à leurs péchés et

de participer à leur révolte. Toutes les créatures aspirent

donc au jour où elles seront délivrées de cette servitude.

23. Non sohim aiitem illa, sed et nos ipsi primitias Spi-

ritus habentes, et ipsi intra nos fjemimus. Non-seulement
les créatures insensibles gémissent, mais nous-mêmes,
qui sommes régénérés, nous qui possédons les prémices
du Saint-Esprit, nous gémissons aussi au fond de nos

cœurs,

Primitias Spiritus habentes.Tous les biens spirituels que
nous recevons en ce monde, quelque magnifiques qu'ils

soient, ne sont que les prémices de ceux qui nous sont

réservés pour le jour où la foi se changera en claire vue.

(1) Omnis creatura ingemixcit et parturit. Gr. : ^.uzrv^ù^îi /.xl ^u-^wà-jû,

simul g'emiscit et simul partttrit. Toutes les créalures gémissent ensemble et

éprouvent ensemble les douleurs de l'enfantement. Ne sv< ipsa creotura

deterior, nec te pirœsentihus dedos. Non modo enim illis hwrere non
oportet, sed etioni ingemiscendum est quod hinc tardais sit ernigranduin

.

Si enim hoc creatura facit, multo magis te ratione ornatum id oportet

ostendere. (S. Chrysostomus, Hom. xiv, n. 6.)

Ep. aux Rom. 13
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Remarquez cependant que les prémices des fruits sont

de même nature que la moisson elle-même. Si donc nous

voulons être admis dans la maison de Dieu, il faut nous

présenter à lui, tenant dans nos mains les vraies prémi-

ces de ces biens spirituels qui sont les arrhes delà gloire

future. Nous ne verrons au ciel que ce que nous aurons

cru sur la terre ; nous n'y posséderons que ce que nous

aurons espéré ; le Dieu que nous aimerons pendant l'éter-

nité est celui que nous aurons aimé pendant notre vie.

Adoptionem filiorum Dei exspectantes. Celte expression

adoptio filiorum se rend en grec par un seul mot,

•j[oô£7;'a, adoptio in filios. Il y a deux adoptions des enfants

de Dieu : l'une imparfaite en cette vie ; elle se fait par la

grâce du Saint-Esprit, lorsque nous sommes regénérés

dans le baptême. L'autre a lieu dans le ciel ; c'est Tadop-

tion parfaite qui nous transformera tout entiers dans la

gloire. En ce monde, l'épurement de nos âmes par les

sacrements et notre union avec Jésus-Christ dans la

sainte Eucharistie sont les commencements et les prélu-

des de la parfaite adoption; et tous ces dons merveilleux

excitent chez les saints le désir de l'adoption pleine et

consommée.
Redemptionem corporis nostri. A[)rès avoir reçu la jus-

tification de nos âmes, nous attendons aussi la rédemp-

tion de notre corps, comme la gloire parfaite, comme la

confirmation dans la grâce, dans la vie immortelle et dans

la liberté : en sorte que nous serons assurés de ne plus

jamais redevenir captifs ni du péché ni de la mort.

24. Spe enim salvi facti sumus. Baptisés, justifies,

possédant les prémices du Saint-Esprit, nous sommes
sauvés. Nous ne le sommes pas encore dans la réalité ;

mais déjà nous le sommes dans l'espérance. Amodo Jam
salvifactisumus, nondum ta.men in re, sed in spe. (S. Aug.,

Contra Faust., lib. xi, c. 7.) Nous sommes sauvés, comme
le naufragé, lorsqu'il touche la barque qui vient le

recueillir; comme le prisonnier dont on brise les chaînes:

comme le captif dont la rançon est payée, ou comme le

malade à qui l'on présente un remède infaillible.

I
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Spes. autem quas videtur, non est spes; naiii quod cidet

quis, quid sperat ? Or il est de l'essence de l'espérance

de ne pas posséder ce que Ton espère; comme il est de

la nature de la foi de ne pas voir ce que Ton croit. Car

de même que la foi cesse lorsque l'on comprend le

mystère, ainsi l'espérance n'a ])lus d'objet lorsque l'on

jouit du bien que l'on attendait,

25. Si autem quod non videmus speramus, per patien-

tiam exspectamus. « Mais, si nous espérons ce que nous

ne voyons pas, nous l'attendons dans la patience ». C'est

où il voulait en venir ; car il avait avancé que non-

seulement toutes les créatures insensibles attendaient le

renouvellement du monde , mais que nous soupirions

nous-mêmes après l'entière rédemption de nos corps, et

il l'a prouvé.

26. Similiter autem. SaintPaul a déjà énuméré dans ce

chapitre plusieurs bienfaits du Saint-Esprit. Il habite en

nous, il nous fait enfants de Dieu, il nous ressuscitera

(v. 11, 17). De même encore il nous aide à prier, et par

là notre faiblesse est changée en force : Similitei' autem.

et Splritus adjuvat infirmitatem nostram. Et avec l'aide

du Saint-Esprit, nul obstacle au salut ne nous est insur-

montable.

AV/m quid oremus, sicut oportet, nescimus (1). Nous
sommes si infirmes que non-seulement nous avons

besoin du secours de Dieu pour faire de saintes œuvres

,

mais nous ne savons pas même ce que nous devons

demander à Dieu. Car plusieurs demandent ce qui ne

leur serait pas avantageux. Moïse, Jérémie et saint Paul
lui-même ont fait des demandes que Dieu a rejetées

comme inopportunes. En outre, lors même que nous
savons qu'une chose est bonne, nous ignorons comment
il faut la demander.

Sed ipse Spiritus postulat pro nobis. Comment l'Esprit-

Saint prie-t-il pour nous ? Il nous enseigne ce que nous
devons demander, il nous excite à le demander, il nous

(1) La phrase coQiplète serait : Sescimus quid oremus, et nescimus orare
sicut oportet orare.
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aide à le demander : In nobis gemit^ quia nos gemere facit,

dit saint Augustin. En remuant notre cœur et notre

volonté comme ses organes, il les anime à prier, et

quelquefois avec tant d'ardeur que nous pouvons bien

sentir cette intime action delà grâce, mais non l'exprimer.

C'est ce que saint Paul , nomme des gémissements

ineffables, gemitibus inenarrabilibus.On rapproche cette,

expression d'un autre texte de saint Paul : Misit Dens

Spiritiim Fun sui in corda vestra clamantem : Abba, Pater.

(Gai., IV.) Au fond cette parole diffère peu de celle de

Notre-Seigneur, lorsqu'il dit : No7i vos estis qui loquimiyii

,

sed Spiritus Patris vestri qui loquitur in vobis. (Mattli.,x.)

27. Qui autera scrutatur corda. C'est Dieu le Père; il

scrute les cœurs et il y découvre les désirs que nous ne

pouvons exprimer. Il sait la prière que l'Esprit-Saint

forme en nous : Scitquid desideret Spiritus, et il l'exauce
;

car le Saint-Esprit ne demande que ce qui est conforme

à la volonté du Père : Quia secundum Deuni postidat

;

d'autant plus que ce qu'il demande, il le demande pour
les saints qui sont aimés du Père, pro sanctis ; et il

demande au Père ce que le Fils a mérité pour ses frères.

De là résulte une conséquence importante : tout ce qui

est ainsi demandé est obtenu ; car on demande ce qui est

conforme au bon plaisir de Dieu, et on le demande
comrne il faut. Or, une telle prière ne peut être refusée,

puisque Dieu a promis de l'exaucer. N'a-t-il pas dit :

Petite et dabitur vobis, et : Omnis qui petit accipit ?

(Matth., VII.) S. Jean nous répète la même promesse :

Quidquid petierimus accipiemus ab eo ; et encore : Quod-
cumque petierimus secundum vohintatem ejus, audit nos.

(1 Ep., m et V.) 11 serait d'ailleurs absurde de supposer

que l'Esprit-Saint éprouve un refus de la part du Père.

Car toutes les actions divines étant communes aux trois

personnes de la sainte Trinité, il s'en suivrait que Dieu

refuserait ce que lui-même nous exciterait à demander.

Après avoir dit aux Romains qu'ils seront les cohé-

ritiers de Jésus-Christ s'ils j)artagent ses souffrances

(v. 17), il les a exhortés à supporter les tribulations avec

«
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coiir.ige; d'abord il a fait briller à leurs yeux la grandeur

de la récompense [\. 18); puis il leur a promis le secours

du Saint-Esprit(v. 26). Maintenant il leur montre que toutes

les afflictions tournent au bien de ceux qui aiment Dieu.

28. Scimus autem quoniam diUgfntibus Deum omnia

cooperantur in honum. Quelle consolation pour le

chrétien dans les peines qu'il endure 1 11 sait que toutes

ses larmes seront recueillies, et que pas un de ses soupirs

ne demeurera sans récompense. Car la foi nous assure

que toutes choses tournent à bien pour ceux qui aiment

Dieu. Tout coopère à leur salut et les conduit à la gloire.

Ainsi la pauvreté, l'exil, la prison, la faim, la calomnie,

la mort même deviennent pour eux une source de mérites

et de triomphes. La puissance de Dieu fait tout servir à

leur bien; ce qui est beaucoup plus admirable que de

les préserver de ces maux. Dieu n'empêcha pas les jeunes

Hébreux d'être jetés dans la fournaise, et, lorqu'ils y
furent précipités, il n'éteignit pas les flammes; mais

c'est par ces flammes mêmes qu'il rendit leur nom
immortel et célèbre dans tout l'univers. Une seule chose

est donc nécessaire : aimer Dieu, et tous les biens

viennent à la suite : L'na tantwn re opiis fst, ut sincère

Deus ametur , et reliqua omnia sequuntur , dit saint

Chrysostome. Au contraire, ajoute ce saint Docteur, les

plus grands biens tournent à la ruine de ceux qui n'aiment

pas Dieu. Les miracles de Jésus-Christ furent la ruine des

Juifs, et son sang versé pour le salut du monde damne
les incrédules.

lis qui secundiim propositum vocati sunt sancti, toT; xaTa

-coOeî'.v xày.toT; ojcj'-v. Toutcs choses toument au bien de

ceux qui sont appelés selon le décret. » L'adjectif xàt^to;.

différent du participe x£xXT,a£voç, désigne ceux qui non-

seulement ont été appelés, mais ont répondu à l'appel,

ceux dont l'appel est efficace.

La Vulgate seule donne le mot sancti, qu'on ne trouve

dans aucun exemplaire grec ni dans aucune autre ver-

sion antique. C'est une très-bonne glose, un synonyme
de vocati, qui de la marge aura passé dans le texte.
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Secundxim propositum. Dieu étant immuable décide de

toute éternité ce qu'il fait dans le temps. La volonté

éternelle en Dieu de distribuer aux hommes, selon le

plan de sa sagesse, des grâces de salut, est ce que saint

Paul nomme ici le décret, propositum.

Il explique lui-même très-clairement cette doctrine à

son disciple Timotliée. « Travaillez comme moi, pour

l'Evangile, selon la force que vous avez reçue de Dieu,

qui nous a délivrés et nous a appelés par sa vocation

sainte, non pas selon nos œuvres, mais selon le décret de

sa volonté et par l'effet de la grâce qui nous a été donnée

en Jésus-Christ avant tous les siècles •». (Il Tim., i, 8.)

Tout ce morceau jusqu'à la fin du chapitre est cité par

saint Augustin, dans son beau livre de Doctrina ch?'f'stiana

(1. IV, c. 20), pour montrer que saint Paul ne sait pas seu-

lement exposer avec simplicité les sujets humbles, et

traiter avec grâce les sujets tempérés, mais qu'il s'élève,

dans les grands sujets, jusqu'au style sublime et jusqu'à

la plus haute éloquence,

29. JSkfm. Voici le raisonnement de saint Paul. Tout

contribue au bien éternel de ceux qui aiment Dieu ; car

de toute éternité, il les a eus présents dans sa pensée ; il

leur a préparé des grâces qui doivent les rendre sem-

blables à son Fils, il fait servir à leur sanctification toutes

les épreuves qu'il leur envoie, il tourne à leur avantage

toutes les persécutions du monde, et nulle créature, nulle

adversité, nulle tentation ne pourra les empêcher d'arri-

ver à la gloire qu'il leur destine.

Qitos pi'œscivit, et prsedestinavit. Des théologiens ont

abusé de ce verset et du suivant, dans leurs disputes sur

la prédestination à la gloire. Le texte de l'Apôtre, entendu

dans son sens littéral, et considéré dans l'ensemble du

passage, ne concerne, selon nous, que la prédestination à

la grâce. Saint Paul qui veut engager les Romains à tout

souffrir pour acquérir la gloire éternelle, atteindrait-il

bien son but, s'il leur disait, sans autre explication, que

le salut de chaque homme dépend du décret éternel

de Dieu ?
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Quos prœscivit. Il veut dire ceux que Dieu a connus

comme devant recevoir l'existence de sa bonté, et qu'il

a aimés lui-même dans son éternelle prescience. Car le

moi prœscivit ne désigne pas ici la simple vue de l'intel-

ligence divine, mais une pensée accompagnée d'amour,

comme on le voit plus loin : Non repulit Deus plebem

suam, quam prœscivit. (xi, 2.)

Et prœdestinavit est mis pour hos et prœdestinavit, il

lésa aussi prédestinés pour être conformes à l'image de

son Fils, c'est-à-dire au modèle de sainteté que son Fils

a présenté à notre imitation. Jésus-Clirist est ce modèle

que nous devons reproduire en nous-mêmes, selon cette

parole adressée à Moïse : Ifispice etfac secimdum exemplar

quod tibi ostensum est in monte. S^iintPaul nous déclare,

par ce uïoX prœdestinavit, ({WQWxen, nous ayant choisis

dans sa prescience, nous a prédestinés à recevoir la grâce

d'imiter son Fils, pour être semblables à lui dans la gloire.

Prœdestinavit. Ç^\i?inih\di prédestination àla gloire, nous

avons dit qu'on dispute sur la manière dont elle se fait.

Est-ce avant, est-ce après la prévision de nos bonnes œu-

vres? Si ce point reste obscur, il est du moins certain et

hors de toute controverse que la conformité à Jésus-Christ

souffrant est la marque la plus claire de cette prédestina-

tion. Certa atque secura est exspectatio promissœ beatitu-

dinis, ubi est participatio Dotninicœ passionis, dit saint

Léon. (Serm. ix, de Quadr.)

ImaginisFiliisni. Jésus-Christ est le modèle sur qui nous

devons être formés pour être sauvés. Or, il a souffert non-

seulement dans sa passion, mais depuis sa naissance jus-

qu'à sa mort; et c'est par ses souffrances qu'il est entré

dans sa gloire : Oportuit pati Christum, et ita intrare in

yloriam suam. D'où il suit qu'un chrétien qui souffre

comme Jésus-Christ et dans l'esprit de Jésus-Christ, en

se soumettant à Dieu et pour la gloire de Dieu, marche

sur les pas de Jésus-Christ et arrivera certainement au

terme où Jésus-Christ est arrivé par sa patience : Sisusti-

nebimus, et conregnabimus. (II Tim., ii, 12.)

Ut sit ipse primogenitus. Notre-Seigneur Jésus-Christ
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est, comme Dieu, Fils unique du Père, unigenitus. Mais

comme homme, il est le premier-né entre plusieurs frères,

c'est-à-dire entre tous les saints, primogenitus. Il l'est

non-seulement par sa dignité, mais encore par le décret

divin de l'incarnation, dont l'ordre, dans la pensée de

Dieu, a précédé celui de la création des homrnes, suivant

le sentiment de graves et pieux théologiens.

30. Qiios autem prcedestinavit, hos et vocavit. Ceux qu'il

a prédestinés à être conformes à l'image de son Fils, il

les a appelés à la connaissance de l'Evangile et à la foi.

Et quos vocavit, hos et justificavit. Ceux qu'il a appelés

à la foi et qui ont répondu à son appel, il les a justifiés

dans le baptême, en purifiant leur àme de tout péché et

en les ornant de sa grâce : Justificavit per lavacrnm rege-

nerationis, dit saint Chrysostome.

Quos auter)! justificavit, hos etglorificavit. Or, ceux qu'il

a justifiés, il les a glorifiés dès cette vie, en les adoptant

pour ses enfants, et en leur donnant le Saint-Esprit avec

ses grâces admirables. (Uorificavit per adoptionem, dit

encore saint Chrysostome.

Glorifi.cavit , loô^acrev. Il en a même rendu plusieurs

célèbres dans ce monde par leurs vaillants combats, et

par leurs vertus héroïques ; mais le seul nom d'enfant de

Dieu donne à tous un honneur qui surpasse toute gloire

humaine. Au fond, glorifi.cavit s'entend de la gloire céleste :

le passé mis pour le futur marque la certitude, et notre

glorification éternelle est comprise dans le décret d'élec-

tion qui a précédé la création du monde.

Les commentateurs observent ici que saint Paul nous

marque dans une brillante gradation les trois principaux

effets de la prédestination. Ce sont la vocation à la foi, la

justification et la gloire.

31. Quid ergo dicemus ad héec ? Après avoir brièvement

énuméré les bienfaits de l'élection divine, le grand Apôtre

demande avec éloquence qui pourrait empêcher Dieu de

sauver ceux qu'il aime.

Si Deus p7'o nabis, quis contra nos ? Les tyrans et les

peuples sont contre nous, tout l'univers nous fait la guerre

1
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Mais, loin de nous nuire, tous ces adversaires travaillent

malgré eux à notre gloire ; ils nous tressent des cou-

ronnes, car la sagesse divine opère notre salut par ces

obstacles mêmes. Tous les efforts des hommes et des

démons échouent devant le chrétien qui garde la loi de

Dieu. Si vous lui ôtez ses biens, Dieu lui en rendra de

plus grands; si vous le maudissez, votre malédiction le

fait resplendir devant Dieu ; et si vous le livrez à la mort,

vous ceignez sur son front la couronne du martyre.Soyons

fidèles à Dieu, et nos ennemis ne nous seront pas moins

utiles que nos amis, dit saint Chrysostome.Ne sommes-nous

pas les brebis du Seigneur, dont Jésus-Christ a dit que

personne ne les arracherait de ses mains ? Non rapieteas

qidsquam de manu mea. (Joan., x, 28.)

32. Qui eticmi proprio Filio suo non pepercit sed pru

nobis omnibus tradidit illum. Voyez quelle est l'immense

bonté du Père qui n'a pas épargné son propre Fils, mais

qui l'a livré, pour nous, pour nous tous, pour des ingrats,

des ennemis, des blasphémateurs. Tradidit, il ne l'a pas

seulement donné aux hommes, mais ill'a lui-même livré

pour nous à la mort.

Quomodo non etiam cum illo omnia nobis do}iavit?Et vous

vous méfiez encore de sa bonté ! et vous craignez qu'il ne

vous refuse quelque chose 1 et vous doutez qu'il vous

pardonne vos péchés 1 Soyez donc plein de confiance en

lui. Après qu'il a tant donné à ses ennemis, que ne don-

nera-t-il pas à ceux qui raiment(l)?

Pro nobis omnibus. Saint Paul déclarant que Jésus-Christ

est mort pour tous ceux à qui il écrit cette Epître, ne pré-

tend pas affirmer qu'ils seront tous sauvés. Donc Jésus-

Christ n'est pas mort seulement pour les prédestinés à la

gloire, mais pour d'autres encore, au moins pour tous les

fidèles. D'autres textes de l'Ecriture nous apprennent qu'il

est mort pour tous les hommes, sans exception : cela est

certain.

bonavit, en grec /xUqz-zx'., donabit. Lé b de donabit a pu

st/at,-. (S. Chrys.)
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très-facilement se changer en v, car on sait que plusieurs

peuples confondent ces deux consonnes dans la pronon-

ciation. Au reste le sens est le même : tout ce que Dieu

nous donnera, il nous l'a déjà donné d'avance, en nous

donnant son Fils.

Donavit. L'incarnation du Verbe est le don par excel-

lence, dans lequel sont renfermés tous les autres dons.

Nous ayant donné son Fils pour notre Sauveur, Dieu nous

a donné eu lui toutes les choses nécessaires pour notre

salut
;
que dis-je ? il nous adonné infiniment plus que

nous ne pouvions souhaiter ou imaginer : Copiosa apiid

eum redemptio. Le Verbe nous étant donné, rien ne peut

nous empêcher d'arriver au ciel, si nous le voulons. Qui

mortuus est, qui et reswrexit, qui etiam interpellât pro

nohis (v. 3i). Ni les persécutions des hommes , ni les

tentations des démons, ni les séductions du monde, ni

l'entraînement de nos passions, ni même le nombre et la

grandeur de nos péchés commis autrefois, ne sont un
obstacle insurmontable à la grâce du Dieu Rédempteur,

qui est mort pour nous, qui est ressuscité pour nous,

qui intercède maintenant pour nous.

33. Quis accusabit adversus electos Dei ? Saint Chry-

sostome pense que cette parole est dirigée contre ceux

qui reprochaient aux païens ou aux Juifs baptisés leurs

anciennes fautes. Saint Paul ne dit pas : Qui accusera

les serviteurs de Dieu , mais les élus de Dieu ? Qui

accusera ceux que Dieu même a choisis ? Prétendrez-

vous que Dieu s'est trompé dans son choix ?

Deus qui justificat. Saint Paul ne dit pas : Vous les

accusez, et Dieu leur pardonne leurs péchés. Mais il

dit : « Qui osera les accuser, quand c'est Dieu même qui

les fait justes et les déclare justes ?

Au reste ce verset peut se ponctuer et se traduire ainsi :

Quis accusabit adversus electos Dei ? Deus, qui justificat ?

« Qui donc accusera les élus de Dieu ? Est-ce Dieu ? mais

c'est Dieu qui les justifie ». C'est la manière dont saint

Augustin veut qu'on lise ce verset, et il interprète de même
le suivant. (Doctrina christ., I. m, c. 3.)

I
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3i. Qiiis est qui condemnet ? Qui les condamnera ? Est-

ce Jésus-Christ ? Mais Jésus-Clirist est mort pour nous;

et maintenant qu'il est ressuscité et qu'il siège à la droite

de son Père, bien loin de nous condamner, il intercède pour

nous. Christus Jésus, qui mortmis est, immo qui et resur-

rexit, qui est ad dexteram Dei, qui etiam interpellât pro

nobis.

Si donc l'Esprit-Saint prie pour vous avec des gémis-

sements ineffables ; si le Fils est mort pour vous et inter-

cède pour vous ; si le Père n'a point épargné son propre

Fils, mais l'a livré à la mort pour vous, s'il vous a

justifiés, que craignez-vous, quand les trois personnes

de la très-sainte Trinité vous portent un si grand amour ?

Il semble que l'Apôtre allait conclure ainsi : Vous devez

donc mettre en Dieu votre confiance : puisqu'il vous

aime, il ne vous abandonnera pas dans vos tentations et

dans vos périls. Mais saint Paul transporté d'amour

s'écrie :

33. Quis ergo nos separabit a charitate Christi ? Et il

défie toutes les créatures de le séparer de l'amour de

Jésus-Christ, de l'amour dont Jésus-Christ l'aime et dont

il aime Jésus-Christ.

Est-ce la tribulation, l'angoisse ? Tribulatio désigne les

vexations des hommes et toutes les afflictions qui nous

viennent de l'extérieur. Angustia, ce sont les perplexités

intérieures qui déchirent l'âme, quand elle ne sait quel

parti prendre.

Est-ce la faim, la nudité ? Famés, nuditas; il faut a

notre corps des aliments, des vêtements, un abri, sans

quoi non-seulement il souffre, mais il meurt. Qu'on nous

prive de tout aliment, qu'on nous jette nus sur la terre

glacée : nous aimerons Jésus-Christ.

Est-ce le péril ? Periculum, sans déterminatif, laisse

supposer tous les dangers qu'il est possible d'imaginer.

il7î/)er5eci<#20 .5* La persécution a déjà sévi en Judée, et les

chrétiens ont été invincibles. Elle peut éclater à Corinthe,

à Ephèse, à Rome. Qu'elle vienne avec les chaînes, les

prisons , les verges , les supplices et enfin le dernier



— 204 —
etfort de la puissance humaine, avec le glaive : An
gladius ?

36. Sicut scriptum est. Mais ces persécutions ne nous
surprennent pas, elles ne nous effraient pas; nous les

attendons; elles ont été prédites il y a mille ans par le

prophète David.

Qîda propter te mortificarmis tota die, 0avaToûy.£6x, morti

tradimur. Nous ne mourons qu'une fois selon la nature;

mais nos adversaires méditent sans cesse notre mort
;

chaque jour nous sommes exposés à la subir. Et non-

seulement chaque jour, omni die, mais à toutes les heures

du jour et de la nuit, la mort est suspendue sur nos tètes,

tota die.

Propter te. Est-ce à nous personnellement que l'on en

veut ? Non, c'est vous. Seigneur, que l'on hait; c'est vous

que l'on persécute dans vos apôtres, dans vos prêtres,

dans vos disciples. On nous tue, parce que nous sommes
chrétiens, parce que nous vous adorons, parce que nous

vous aimons,

JEstimati sumus sicut oves occisionis. Les empereurs,

les préteurs, les païens, les Juifs nous regardent comme
des brebis destinées à être égorgées. Ils préparent le

massacre général de tous les chrétiens. Comme ils savent

que nous ne résisterons pas, ils espèrent que pas un seul

n'échappera et que la religion du Christ sera entièrement

abolie,

37, Sed in liis oiyinibiis superamits, ùttecv.xco.xev, super-

vincimus, tous ces combats se changent pour nous en

victoires éclatantes. Mortificamur et superamus , toute

l'histoire de l'Eglise se résume en ces deux mots. On
nous tue et nous vainquons. Jamais la force de notre vie

n'apparaît mieux que lorsqu'on nous livre à la mort; car

nous survivons à tous nos persécuteurs : à Néron, à

Galère, à Julien. Ni les tyrans, ni les démons n'ont pu

nous abattre ; ils ont vu avec étonnement tourner à notre

gloire toutes les mesures qu'ils avaient prises pour nous

perdre, bi his omnibus superamus

.

Propter eum. qui dilexit nos., « nous souffrons coura-
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geusement tous ces maux et nous triomphons dans

toutes nos luttes, pour prouver notre amour à celui qui

nous a aimés. » En grec, o-.à toî; àYa-Y^cTavToç -r^ixïz, per eiim

qui dilpxit nos, « nous remportons la victoire par le

secours de celui qui nous a aimés. i> De bons manuscrits

portent o-.y. tôv à-;-/—/^ixvTa v;;jl5c;. propter eum qui dilexit nos.

Les deux sens sont beaux. L'un est une vérité théolo-

gique, per eum. L'autre est un sentiment d'amour qui

était certainement dans le cœur de saint Paul, yo;"o/)/er

l'um.

38. Cei'tus sum enim quia neque mors, neque cita. Xi la

mort la plus cruelle dont on pourra nous menacer, ni

la vie la plus heureuse et la plus glorieuse qu'on pourrait

nous promettre, ne nous sépareront de Jesus-Christ.

Xeque Anfjeli, neque Principatus, neque Virtutes [\). Ce

n'est pas que les anges puissent entreprendre de nous

séparer de Jésus-Christ; mais, dans l'élan de son amour,

saint Paul fait une supposition impossible. C'est comme
s'il disait : Ne me parlez pas des rois et des princes de

la terre, ni de la vie ou de la mort : quand tous les

anges du ciel, avec les Principautés et les Vertus, se

reuniraient ensemble pour arracher de mon cœur
l'amour de Jesus-Christ, leurs efforts seraient vains (2).

Certm sum. « J'en suis sûr ». Du côté de Dieu, notre

certitude est complète, nous savons qu'il veut nous aimer

éternellement. Du côté des créatures, notre certitude est

aussi entière ; car il n'y en a pas une qui puisse rompre
le lien d'amour qui nous unit à Dieu. De notre côte, ah 1

nous ne sommes pas sûrs de notre persévérance, parce

(1) L'énamératioa est brouillée dans les éditioQS grecques. Elle transportent

cirtutes, swvâ/jtîf;, après futura, ,uû.lo.>za.. Mais S. Chrysostome, Théodoret,

Théophylacte, Œcumenius écrivent comme la Vulgate : o'Jrs xy/s/oi, ojti

y-py/A, oj-.i oj^i/jLci;. Erasme en 1517 donnait la même leçon, reproduite par

H. Etienne, en 1369.

(2) Ce raisonnement ne doit pas surprendre dans saint Paul. Ne sait-on pas

que les poètes et les orateurs profanes trouvent d'heureux mouvements d'élo-

quence dans l'argument tiré de l'impossible ? Blàme-t-on Virgile d'avoir dit

dans une églogue : Ante levés pascentur in xtkere cerii ? Toutefois

par Angeli, Principatus et Virtutes, quelques-uns entendent les esprits de

ténèbres.



— -206 —
que nous sommes fragiles (1). Cependant nous nous

confions en la bonté de Dieu et nous espérons qu'il nous

soutiendra par sa grâce.

Neque instantia. Parmi toutes les choses présentes,

qui existent maintenant dans le monde (c'est le sens du

mot grec £V£<îtwt3c, prœsentia) ;

Neque futura , parmi toutes les choses futures que

pourront faire naître les révolutions, le génie ou la

méchanceté des hommes, aucune ne pourra nous séparer

de Jésus-Christ
;

Neque fortitudo, ni tout ce qu'il y a de fort sur la terre,

comme les légions armées
;

Neque altitudo, ni tout ce qu'il y a de plus haut, comme
les puissances du ciel

;

Neque jwofundum, ni tout ce qu'il y a de plus bas,

comme les esprits de l'abîme.

Ces trois mots peuvent se prendre dans un sens

illimite : « tout ce qui est fort, tout ce qui est haut, tout

ce qui est profond (-2) ».

Enfin, après avoir tout énuméré , craignant encore

d'avoir omis quelque chose, saint Paul ajoute : Neque

creatura alia ; « ni quelque autre créature que ce soit ne

pourra nous séparer de Jésus-Christ Notre-Seigneur et

de son amour ».

Puissent ces admirables paroles passer du cœur de

saint Paul dans les nôtres !

(1) Nulla creatura a Del charitate separare tios potcst, sed solu iiropria

voluntas id potest. (S. Bernard.)

(2) Le mot fortitudo manque dans les éditions grecques. Mais saint Jérôme le

donne dans sa lettre à Algasie (n. 9) et dans sou commentaire sur TEpitre aux

Gaiates. La lerou de la VuJgate n'est donc pas sans autorité, et l'énumération

qu'elle présente semble la meilleure. ,
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CHAPITRE NEUVIEME

ANALYSE

Saint Paul a lini de traiter l'objet principal de sou Epitre. La

doctrine de la justification par la foi est établie. Maintenant il

en lire une double conséquence ; dans ce chapitre et les deux

suivants, il montre que les Juifs ont été rejetés de la justice et

du salut, parce qu'ils n'ont pas voulu croire en Jésus-Christ ; et

que les Gentils, au contraire, sont justifiés et sauvés, parce

qu'ils ont cru en Jésus-Christ.

D'abord saint Paul atteste son amour pour les Juifs ses frères,

l'estime qu'il fait de sa nation, et la profonde douleur que lui

cause sa déchéance (l-o).

En second lieu, il montre que, malgré l'exclusion de plu-

sieurs, les promesses faites à Abraham et à sa race ne sont pas

abolies. Car ces promesses ont pour objet non les fils d'Abra-

ham selon la chair, mais les fils de l'élection divine; c'est-à-dire

ceux qui deviennent les enfimts spirituels du saint Patriarche,

en imitant sa foi. Il le prouve par l'exemple d'ismaël et d'Isaac,

et par celui de Jacob et d'Esaû (6-13).

troisièmement, il fait voir qu'en cette conduite de Dieu en-

vers les hommes, il n'y a point d'injustice ; car Dieu, étant le

maître absolu de toutes choses, fait miséricorde à ceux qu'il lui

plaît, et endurcit ceux qu'il veut.

Cette dernière parole révolte certains esprits raisonneurs, qui

prétendent demander compte à Dieu de ses jugements. Après
avoir réprimé leur orgueil, il explique sa parole, sans la retirer.

Dieu, dit-il, supporte avec patience les pécheurs et attend qu'ils

se convertissent. Mais, s'ils s'obstinent dans le mal, il les punit,

et le juste supplice des méchants fait éclater sa miséricorde en-

vers les bons (14-23).

Revenant alors à son sujet, il dit : Les enfants spirituels

d'Abraham, les héritiers de la promesse, c'est nous chrétiens.

Nous sommes les élus de Dieu, choisis parmi les Juifs et les

Gentils. Puis il montre que le grand événement de l'élection
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des Gentils a été clairement annoncé par les prophètes (24-29).

Enfin il termine toute cette discussion en marquant la vraie

cause de la réprobation du peuple juif et du salut des Gentils :

c'est Jésus-Christ rejeté par les jiremiers, accepté par les se-

conds. Car toute la justification et tout le salut des hommes dé-

pendent de la loi en Jésus-Chi'ist (30-33).

1. Jésus-Christ m'est téiuuiii que

je dis la vérité
;
je ne mens point;

ma conscience me rend ce témoi-

gnage par le Saint-Esprit,

2. Que je suis dans une tristesse

profonde et que mon cœur est sans

cesse pressé d'une vive douleur.

3. Car j'eusse désiré d'être moi-

même anatlième à l'égard de Jésus-

Christ, pour mes frères, qui sont

d'un même sang que moi et mes
parents selon la chair

;

4. Qui sont Israélites , à qui

appartient l'adoption des enfants de

Dieu, la gloire, l'alliauce, la loi, le

culte, et les promesses ;

5. De qui les patriai-ches sont les

pères ; et desquels est sorti, selon

la chair, le Christ même, qui est

Dieu au-dessus de toute chose et

béni dans tous les siècles. Ainsi

soit-il !

6. Ce n'est pas néanmoins que la

parole de Dieu soit demeurée vaine

et sans effet. Car tous ceux qui des-

cendent d'Israël ne sont pas pour

cela Israélites
;

7. Et tous ceux qui sont de la race

d'Abraham ne sont pas pour cela

ses enfants
; puisque Dieu lui a dit :

C'est dans Isaac que sera nommée
votre race.

8. C'est-à-dire que ceux qui sont

enfants selon la chair, ne sont pas

pour cela enfants de Dieu ; mais

ce sont les enfants de la promesse,

qui sont considérés comme la race

d'Abraham.
9. Car voici les termes de la pro-

1. \eritatein dico in Christo,

lion 'nientior, testimonium rnihi

2)erhibente conscientia niea in

Spiritii sancto :

2. Quoniani tristitia niihi

magna est, et continuvs dolor

cordi meo.
3. Optabam enim ego ipse

anathema esse a Christo pro
fratribus meis, qui sunt cognati

met secunduni carnem ;

4. Qui sunt Israelitœ, qiwnoi'
adoptiu est filùrmm, et gloria,

et testamentuiit, et legislatio, et

obseqi'ium, et proniissa ;

5. Qtiorirm patres, et ex qui-
bi'.s est Christus secundum car-

nem, qui est snper oninia Dens
benedictu-s in secula. Amen.

6. Non autem qi'od exciderit

verburn Dei. Non enim omnes
qui ex Israël sunt , ii sunt

Israelitœ :

7. Neque qui senien sunt

Abrahœ, omnes filii : sed, In
Isaac vocabitur tibi semen.

(Gen., XXI, 12.)

8. Id est, non qui filii carnis,

hi filii Dei : sed qid filii sunt

promissionvi , œstimnntur in

semine. (Gai., iv, 26.)

9. Proinissionis enim verbum

1
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hoc est : Secicndian hoc tempits

veniam ; et erit Sarœ films.

(Gen., xviii, 10.)

10. Non soho'/i autem illa :

sed et Rebecca ex v.no concv-

hitu haheiis , Isaac pat7^is nos-

tri. (Gen., XXV, 24.)

11. Quuni enhn nondion nati

fuissent, ant aliqnid boni egis-

sent ai'.t mali (ut secundvm
electionem propositurn Dei ma-
neret),

12. Non ex operibus, sed ex
rocante dicti/ni est ei :

13. Quia major serviet i/u-

nori, sicut scriptv.m est : Ja-

cob dilexi, Esaii auteni odio

habui. (Gen., xxv, 23; Mal., i, 2.)

14. Quid ergo diceinus ? Nian-
qnid iniqtntas apnd Deura 1

Absit.

15. yioysi enim dicit : Mise-
rebor ci>j%ts misereor ; et >nise-

ricordiam prœstabo cujus inise-

rebor. (Exod., xxxiii, 19.)

16. IgitKr non ralentis neq^'.e

rurrentis, sed miserentis est

Dei.

17. Dicit enini Scriptura
Pharaoni : Quia in hoc ipsimi
excitavi te, ut ostendam in te

virtutetn meam, et ut annun-
tietur nomen tnevm in universa
terra. (Exod., ix, 16.)

18. Ergo cuJ7(s vult miseretnr,
et quera vult indurat.

19. Dicis itaque miki : Quid
adhuc queritur? Volimtati enim
ejus qiiis resistit ?

20. hoiiio, tu quis es qui
respondeas Deo ? Nurnqiiid dicit

figmentum ei qui se finxit :

Quidme fecistisic ? ( Sap., xv, 7
;

Is., XLv, 9; Jerem., xviii, 6.)

21. An non habet potestatem
figulus luti, ex eadon massa fa-
cere aliud qitidem vas in hono-

messe : Dans un an je reviendrai
en ce même temps, et Sara aura un
fils.

10. Et cela ne se voit pas seule-

ment dans Sara, mais aussi dans
Rébecca, qui conçut en même temps
deux enfants d'Isaac notre père.

11. Car, avant même qu'ils fussent

nés, avant qu'ils eussent fait aucun
bien ni aucun mai (afin que le dé-
cret de Dieu demeurât ferme selon
son élection),

12. Il lui fut dit, non à cause de
leurs œuvres, mais à cause de l'appel

de Dieu :

13. L'aîné sera assujetti au plus
jeune ; selon ce qui est écrit : J'ai

aimé Jacob et j'ai haï Esaû.

14. Que dirons-nous donc ? Est-ce
qu'il y a de l'injustice en Dieu ?

Lom de nous une telle pensée.
15. Car il dit à Moïse : Je ferai

miséricorde à qui il me plaît de
faire miséricorde, et j'aurai pitié

de qui il me plaira d'avoir pitié.

16. La bénédiction ne dépend donc
ni de celui qui veut, ni de celui qui
court, mais de Dieu qui fait miséri-
corde.

17.Aussi l'Ecriture dit à Pharaon :

C'est pour cela même que je t'ai

suscité, pour faire éclater en toi

ma puissance, et pour que mon
nom soit annoncé par toute la

terre.

18. Il est donc vrai que Dieu fait

miséricorde à qui il lui plaît, et
qu'il endurcit qui il lui plaît.

19. Vous me direz peut-être :

Après cela, pourquoi Dieu se plaint-
il ? Car qui est-ce qui résiste à sa
volonté ?

20. O homme, qui es-tu pour oser
contester avec Dieu ? Est-ce qu'un
vase d'argile dit à celui qui l'a fait :

Pourquoi m'avez-vous fait ainsi i

21. Le potier n'a-t-il pas une
pleine puissance sur son argile ? Ne
peut-il pas de la même masse faire

Er. ^wa r.oM.
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les vases qu'il lui plaira, les uns des-

tinés à des usages honorables, les

autres pour des usages vils et igno-

minieux ?

22. Peut-on se plaindre, si, voulant

montrer sa colère et faire connaître

sa puissance. Dieu soutfre avec une

patience extrême les vases de co-

lère préparés pour la perdition,

23. Afin de faire paraître les

richesses de sa glorieuse bonté sur

les vases de miséricorde qu'il a pré-

parés pour la gloire ?

24. Je veux dire, sur nous qu'il a

appelés non-seulement d'entre les

Juifs, mais encore d'entre les Gen-

tils :

25. Selon qu'il dit lui-même dans

Osée : J'appellerai mon peuple ceux

qui n'étaient point mon peuple ;

j'appellerai ma bien-aimée celle que

je n'avais point aimée ; et l'objet de

ma miséricorde celle à qui je n'avais

point fait miséricorde.

26. Et il arrivera que, dans le lieu

même où je leur avais dit autrefois:

Vous n'êtes point mon peuple, ils

seront appelés les enfants du Dieu

vivant.

27. Mais pour ce qui regarde

Israël, Isaïe s'écrie : Quand le nom-
bre des enfants d'Israël égalerait

celui des sables de la mer, il n'y en

aura qu'un petit reste de sauvé :

28. Car Dieu consommera et re-

tranchera dans sa justice, parce que

le Seigneur fera un retranchement

sur la terre.

29. Et le même Isaïe avait dit

auparavant : Si le Seigneur des

armées ne nous avait pas réservé

une semence, nous serions devenus

semblables à Sodome et pareils à

Gomoi'rhe.

30. Que dirons-nous donc, sinon

que les Gentils, qui ne cherchaient

point la justice, ont trouvé la justice

et l'ont saisie, j'entends la justice

qui vient de la foi
;

31. Et qu'Israël au contraire, qui

rem, aliud vero in contui>it

liam f

22. Quod si Devis volens oste>i-

dere train , et notam facere

jiotentiam suarn, sustiriuit in

niv.lta patientia vasa irœ, apta
in interitwn,

23. XJt oste'nderet divitias glo-

rice S7(œ in vasa tnisericordiœ

quœ irrœparavit in gloriatn ?

24. Q7(os et vocavit nos non
sohon ex Jialœis, sed etinm ex

Gentibus.

25. Siciit in Osée dicit : Vo-

cabo non j)lebem meam, plebetn

nieam ; et non dilectani, dilec-

tam; et non misericordiam con-

secutani, tnisericordiam conse-

cutam. ( Os., ii, 24 ; I Petr., ii, 10.)

26. Et erit : in loco uhi dic-

tion est eis : Non plebs mea
vos, ibi vocabuntur filii Dei
vivi. (Os., I, 10.)

27. Isaias autem clamât pro
Israël : Si fiterit nnmert<s filio-

rmn Israël tanquani arena ma-
ris, reliquiœ salvœ fient.

28. Verbi'.in enhn consum-
rnans et abbrevians in œqtntate :

quia verbum breviatum faciet

Doininiis super terram. (Is., x,

22.)

29. Et sici'.t prœdixit Isaias :

Nisi Doyninus sabaoth reliquis-

set nobis semen, sicut Sodoma
facti essenu's, et sici'.t Gonior-

rha siniiles fuisseinus. (Is., i, 9.)

30. Qt'.id ergo dicemus? Quod
Gentes quœ non seetabantur

justitiani, apprehendenmt jus-

titiam, justitiani autem quœ ex

fide est;

Z\.Israel vero sectando legem
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justitiœ, in legem jiistitiœ non cherchait la loi de la justice, n'est

pervenit. point parvenu à la loi de la justice.

32. Quare f Quia nbn esc fide, 32. Et pourquoi ? parce qu'ils ne

sed quasi ex operibtts : ojfen- l'ont point cherchée par la foi, mais

det^unt enim in lapidem ojfea- comme s'ils pouvaient y arriver par

sionis ;
les œuvres de la loi ; car ils se

sont heurtés contre la pierre d'a-

choppement :

33. Sicut scriptum est : Ecce 33. Selon qu'il est écrit : Je vais

pono in Sion lapidem offensio- mettre en Sion une pierre d'achop-

nis, et petrara scandali ; et om- pement et une pierre de scandale ;

nis qui crédit in eian, non con- et tous ceux qui croiront en lui ne

fundetur. (Is., viii, 14; xxviii, seront point confondus.

16 ;I Petr., ii, 7.)

COMMENTAIRE

Jusqu'ici l'Apôtre avait parlé des élus sans distinction

de peuple. Maintenant il entre plus avant dans le mystère

de l'élection divine, et il explique les causes de la répro-

bation des Juifs et de la vocation des Gentils.

Mais, comme il doit dire aux Juifs des vérités pénibles

à entendre, il commence par protester de son amour pour

sa nation.

1. Veritaiem dico in Christo. Tous les interprètes re-

connaissent en ces paroles un serment fait avec discer-

nement, in judicio, c'est-à-dire un serment qui a pour
objet une chose sérieuse et importante. Ils en infèrent

qu'en pareil cas le serment est permis, pourvu qu'en

outre il soit conforme à la vérité et à la justice : Jurabis,

vivit Dominus, in veritate et in judicio et in justitia. (Je-

rem., iv, 2.)

In Christo. Il parle comme appartenant à Jésus-Christ,

comme étant membre de son Eglise. Cette expression

équivaut à notre formule : « Foi de chrétien ! »

No7i mentior. a Non, je ne mens pas ». C'est la répéti-

tion énergique de son affirmation.

Les sentiments qui terminent le chapitre précédent
sont si admirables qu'il semble que rien ne peut les sur-
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passer. Néanmoins saint Paul s'élève encore plus haut,

et ce qu'il va dire est si étonnant que, pour le faire

croire, il atteste par serment Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Testimonimn inilii perhihenle conscienlia mea in Spiritu

sancto. Saint Paul invoque trois témoignages: celui de sa

conscience, autorité grave dans un homme honorable
;

celui de Jésus-Christ à qui il appartient, et celui du

Saint-Esprit qui réside en son àme.

2. Quoniam tristitia mihi mafjna est, et continims dolor

cordimeo. La vérité qu'il atteste, c'est qu'il est dans une

grande tristesse et qu'il ressent dans son cœur une conti-

nuelle douleur. Quelle en est la cause ? On verra tout de

suite que c'est la réprobation du peuple d'Israël. S'il ne

l'énonce pas d'abord clairement, c'est afin de ne pas

choquer les Juifs.

3. Optabam anathema esse a Christo. Que dites-vous,

bienheureux Apôtre ? Quoi ! celui dont tout à l'heure

rien ne pouvait vous séparer, ni les anges, ni les princi-

pautés, ni la mort, ni la vie, ni le ciel, ni l'enfer, vous

souhaitez maintenant d'en être anathème ! Ne l'aimez-

vous donc plus ? Au contraire, répond-il, c'est parce que

je l'aime. Et je l'aime tellement que je consentirais à être

privé de sa présence pour qu'il fût aimé de tous les

hommes et spécialement des Juifs qui sont mes frères.

Ce beau commentaire de saint Jean Chysostome est digne

de saint Paul lui-même.

Optabam est mis pour opiarem, comme en grecr,'j/0L/.Y,v

est mis pour t-s/w.-r^^t av. Cette manière d'exprimer le con-

ditionnel est si familière aux Grecs et même aux Latins,

qu'elle ne saurait embarrasser un commentateur.

Anathema. En grec, -vrjhvj.v. [res segregata) désigne

un objet séparé de l'usage et du commerce des hommes.
Saint Paul souhaiterait d'être « séparé de la présence

de Jésus-Christ)), s'il pouvait, à ce prix, faire cesser

les blasphèmes des Juifs et les voir aimer Dieu et son

Christ. Voici comme saint Jean Chrysostome para-

phrase cette parole : S'il m'était possible d'être séparé,

non pas de l'amour de Jésus-Christ (à Dieu ne plaise !
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car c'est l'amour même qui fait parler ainsi le grand

Apôtre), mais du bienheureux chœur des saints qui l'en-

vironnent, je consentirais à être privé de sa présence et

de sa gloire, pour ne plus entendre injurier mon Sei-

gneur. Il a promis aux uns , disent-ils , et il donne

aux autres. 11 est né des Juifs, et il sauve les Gentils. Les

promesses étaient faites à nos pères, et voilà qu'il aban-

donne leurs fils pour enrichir ceux qui ne le connais-

saient pas. Nous méditons la loi, nous lisons les pro-

phètes , et il nous préfère les adorateurs des idoles !

Oui, pour empêcher ces blasphèmes, je renoncerais au

royaume du ciel et à toute sa gloire, me trouvant assez

heureux de n'entendre plus outrager ainsi celui que

j'aime. [In Rom., Hom. xvi, n. 3.)

Dans l'ardeur de son zèle, saint Paul forme un souhait

qui va jusqu'à l'impossible. Car Dieu veut que celui qui

aime son Fils soit avec son Fils; et la séparation d'avec

Jésus-Christ ne peut contribuer au salut de personne.

Pro fratribus meis, qui sunt cognati mei secimdum car-

nem. Par ses frères il entend ceux de sa race, ceux qui

descendent comme lui d'Abraham, d'Isaac et de Jacob,

et qui sont ses parents selon la chair, ajyvEVE^;; mot qui se

traduit par ex eodem génèreprognati.

4. Qui sunt Israelitœ. C'est plus que d'être enfants

d'Abraham, honneur que partageaient avec eux les Arabes,

descendants d'Ismaël. C'est plus glorieux que d'être en-

fants d'Isaac, père d'Edom aussi bien que de Jacob. Ils

sont Israélites, nom apporté du ciel par l'ange du Sei-

gneur. Israël a eu douze fils, et tous les douze ont été

choisis pour être les chefs du peuple saint.

Quorum adoptio est fiUorum. Dieu les a préférés aux
autres peuples ; il les a adoptés et traités comme ses en-

fants ; il leur donne ce nom plein de tendresse : Filius

meus primogenitus Israël. (Exod., iv.) Et Jésus a dit lui-

même en parlant des Juifs : No7i est bonum sumere [ja-

nem filiorum. (Matth., xv, 20.) Leur adoption n'égalait

cependant pas celle des chrétiens, elle n'en était que la

figure.
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Et gloria. Ils ont eu la gloire d'être protégés par une

foule de merveilles opérées en leur faveur ; en sorte que

le prophète David s'écriait : Magnificavit Domimis facere

nobiscum. (Ps. 425.)

Et testamentiim. C'est le seul peuple du monde avec

qui Dieu ait fait alliance. 11 s'est engagé à le défendre

contre ses ennemis et à donner la fertilité à ses terres,

en retour des hommages qui lui seraient rendus par ce

peuple. En grec, on lit au pluriel a-' ccaOrjxxl, testamenta,

soit parce que l'alliance faite avec Abraham a été plu-

sieurs fois renouvelée, soit parce que le même testament

contient plusieurs dispositions, o'.aOY,y.7.ç.

Et legislatio. C'est là un insigne bienfait de Dieu en-

vers les Israélites. Car la loi qui leur enseignait la justice

était plus précieuse que tous les avantages de la terre.

Ainsi l'entendait le prophète David, lorsqu'il disait : Non
fecit taliter omni nationi, et judicia sua non manifestavit

eis. (Ps. 147.)

Et obseqidum, v] l'-j.i^zix. 11 entend le service divin, le

culte, les chants inspirés, les sacrifices, les cérémonies

saintes. Toute la religion du peuple israélite avait été

réglée par le Seigneur lui-même, et, sauf la religion

primitive par laquelle les Gentils pouvaient se sauver,

toutes les autres religions n'étaient que des superstitions

coupables.

Et proinissa. Ce sont les Juifs qui gardent la grande

promesse faite au commencement du monde, et souvent

renouvelée à leurs ancêtres. Quoique cette promesse

s'étende à tous les peuples de l'univers, les Juifs ont

droit d'y participer les premiers : Quorum promîssa.

5. Quorum patres. C'est-à-dire qu'ils ont pour ancêtres

les hommes les plus vénérables qu'ait produits l'huma-

nité, Abraham, Isaac et Jacob, avec cette longue suite de

rois, de pontifes, de saints prophètes, qui élèvent les

descendants de ces grands hommes au-dessus de tous

les peuples du monde. Patres^ o\ r.^xipsç, est dit avec une

légitime emphase.

Et ex quibus est Christus. Mais une gloire qui surpasse



— 215 — Rom., IX.

toutes les autres, c'est que le Christ a voulu naître au

milieu d'eux, et de leur race.

Secinidum carnem. Il est notre frère selon la chair. Ce

mot « selon la chair » fait entendre que le Christ n'est

pas seulement homme ; il a une nature céleste ; il est fils

d'Abraham et Fils de Dieu; il est au-dessus de tout ce

qui a été fait, car rien n'a été fait sans lui; « il est Dieu

béni dans les siècles éternels. Amen! »

Qui est super omnia Deus benedictus in sgecida. Ce texte

célèbre est un de ceux qui énoncent le plus clairement

la divinité de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Il en offre

trois preuves. D'abord Jésus-Christ est appelé Dieu, qui

est Deus. En outre, il est au-dessus de tout : h wv £-1 tAvtm^i,

qui est super omnia. Puisque rien n'est au-dessus de lui,

ni même égal à lui, il est donc le Dieu suprême. Enfin il

est béni dans tous les siècles, ylmew/ formule d'adoration

usitée chez les Juifs lorsqu'ils prononçaient le nom du
Très-Haut.

Quelques rationalistes d'Allemagne voulant effacer de

ce texte la divinité de Jésus-Christ, le coupent ainsi : Ex
quitus est Christus. Qui est super omnia Deus, benedictus

in sœcula ! Division si bizarre qu'elle n'est pas même
venue à la pensée des Ariens. En effet une exclamation en

l'honneur de Dieu le Père est ici tout à fait déplacée ; elle

ne tient à rien ; ni à ce qui suit ni à ce qui précède. Elle

est donc repoussée par la logique; elle est aussi con-

damnée par la grammaire; car pour exprimer l'excla-

mation, la phrase devrait être ainsi construite : Benedictus

in sœcula, qui est super omnin Deus ! Qu'on n'invoque pas

le grec en faveur de la singulière coupe inventée par ces

philologues, et ignorée de l'antiquité : le grec est aussi

opposé que le latin à leur contre-sens.

Ils ont avancé que les catholiques des premiers siècles

n'ont point fait usage de ce texte pour prouver la divinité

de Jésus-Christ. Montrons à ces érudits que leur science

est en défaut.

Voici Origène commentant ce texte même: « Il en est»,

dit-il, « qui prétendent ffn'on ne doit pas appeler Dieu le
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Fils de Dieu : que feront-ils donc de ce passage où l'Apôtre

déclare que le Christ est Dieu au-dessus de toute chose?

(Comm. inRoin., adh.l.) Quicl de hoc loco Apostoli facient^

in quo aperte Christus super omnia Deus esse perhibetur ? n

Ecoutons maintenant saint x\thanase dans sa seconde

lettre à Sérapion : « Le Père étant éternel, le Fils l'est

nécessairement aussi, le Fils qui est Dieu au-dessus de

toute chose et béni dans tous les siècles, Ame?i, comme
dit saint Paul : 6 uc'oç, ô èm Travxcov ©eo; eùAoyiriToç eîç touç alwvaç,

àijLyjv, cb; eItiev b riaùAoç. Saint Basile ferme la bouche aux
hérétiques , en appliquant à Jésus-Christ ces trois

paroles : In pj^incipio erat Verbum; Qui quurti sit

splendor glorix; et enfin Qui est super omnia Deus
benedictus. {Contra Eunom.,\. iv, c. 2.) Saint Grégoire de

Nysse combat les mêmes hérétiques parle même texte :

« Saint Paul », dit-il, « n'appelle pas seulement Jésus-

Christ un dieu, mais il le nomme le grand Dieu, le Dieu

suprême qui domine toute chose, lorsqu'il dit dans son

Epître aux Romains : Quorum patres et ex quibus est

Christus secimdum carnem^ qui est super omnia Deus
benedictus iïi sœcula. (Or. x, contra Eunom.)
Nous terminons par un beau texte de saint Cyrille

d'Alexandrie, « Si saint Paul ne reconnaissait le Christ

que pour un homme, il dirait : Le Christ en qui est le

Dieu suprême. Mais ce n'est pas ainsi qu'il parle , il

déclare à haute voix que le Christ lui-même est Dieu

au-dessus de toute chose : 0£ov Sa tov Xp.cxov inX Tracvxwv

jj^eyaXocfwvto; à-nrÉcpYjvsv » . Puis il ajoute : « L'Apôtre nous donne
dans ce texte un double enseignement : il montre que le

Sauveur est homme, et il proclame qu'il est Dieu. At^Ariv

Y'/p
ÈvTauOx TTjv Tcspl 101) ScoTYjpo; ri^wv o'j.oAoy('x^ Tiapaoéowxev, xal to

XXTX aipy^x £7:iO£Lça; xal 0£ov àvaxr,pu;a; ». (S. Cyr. AL, Hom. de

Virgi?ie Deipara.) Cette discussion prouve que, tout en

estimant beaucoup les savants d'Outre-Rhin, il est bon
de réviser leurs sentences.

Reprenons la suite du discours. Une objection se

présentait : Si la nation juive est privée des bienfaits du
Christ, les grandes promesses de Dieu ne seront donc
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pas accomplies. Saint Paul répond que les promesses ne

sont pas faites aux enfants d'Abraham selon la chair,

mais à ses enfants spirituels selon la foi.

6. Non autem quod exciderit verbinn Dei. Si plusieurs

sont exclus, ce n'est pas que Dieu manque à sa parole et

que les promesses faites à nos pères demeurent sans

effet. Il est vrai que le Messie doit régner sur Israël. Mais

tous ceux qui sont nés d'Israël ne sont pas de vrais

Israélites : Non enbn oinnes qui ex Israël sunt, ii sitnt

Israelitœ (1); et les promesses faites à Israël ne con-

cernent pas tous ceux qui sont nés d'Israël selon la

chair. Il le prouve en remontant à l'histoire d'Abraham
et d'Isaac.

7. Neque enim qui semen sunt Ahrahas, omnes filii (2).

En effet, dit-il, tous ceux qui sont nés d'Abraham ne sont

pas non plus fils d'Abraham. Ni Agar_, ni Céthura, n'en-

gendreront point des fils d'Abraham. Dieu l'a décidé :

C'est dans Isaac, dit-il au saint Patriarche, qu'est ren-

fermée la race qui portera votre nom. Sed, In Isaac

vocabitur tibi semen. (Gen., xxi, 12.)

8. Id est, non qui filii carnis, hi filii Dei; sed qui filii

sunt pj'omissionis œstimantur in semine. L'Ecriture veut

dire que ce ne sont pas les enfants de la chair qui sont

les vrais enfants d'Abraham, et comme tels les enfants

adoptifs de Dieu même ; mais ce sont les enfants nés

en vertu de la promesse, qui sont réputés et comptés
dans la race.

Ces paroles nous donnent à entendre que les enfants

de Dieu ne sont ni tous ni les seuls enfants nés d'Abraham
selon la génération naturelle. Il y a une génération

spirituelle , miraculeuse
,

qui a lieu en vertu de la

promesse. C'est celle-là qui donne à Abraham ses vrais

enfants, que le Seigneur adopte lui-même.

(l) En grec, oa lit : oj •/«/? r^ànn ol èÇ 'iï/:a^>, ourot 'is/ia/;/. Tous ceux
qui soQt nés d'Israël ne sont pas Israël, c'est-à-dire la vraie maison d'Israël.

C'est une métonymie, figure qui prend la cause pour l'effet, et qui nomme le

père pour désigner sa postérité.

f2) En grec, au lieu de qui, on lit crt, quia. C'est le même sens.
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9. PromissioJiis enim verbiim hoc est : Secundum hoc

tempus veiiiam, et erit Sarx fiUus. (Gen., xviii, 10.) Voici

en effet les paroles de la promesse que l'ange fit à Abra-

ham au nom du Seigneur : « Dans un an, je reviendrai en

ce même temps, et Sara votre épouse aura un fils ».

Erit Sarse filius. Isaac, né de Sara et fils d'Abraham,

est la figure des chrétiens, enfants spirituels du même
patriarche; car Isaac est d'abord l'enfant de la promesse,

et les chrétiens ont été aussi promis à Abraham, quand
un ange lui dit : « Toutes les nations de la terre seront

bénies en vous ».

Secondement, comme la parole de Dieu, prononcée

par l'ange, a rendu fécond le sein d'une femme âgée

et stérile, de même la parole de Dieu, prononcée par

le prêtre, forme et régénère les chrétiens dans les fonts

baptismaux, lorsqu'ils y sont plongés au nom du Père

et du Fils et du Saint-Esprit, dit saint Chrysostome.

(Hom. XVI, n" 4.)

Enfin, comme Isaac a été réputé enfant d'Abraham, non
parce qu'il était engendré d'Abraham, selon la chair, mais

parce qu'il était né surnaturellement, étant le fils de sa

foi : de même ceux-là sont les véritables enfants d'Abra-

ham qui, sans être engendrés de son sang, imitent sa foi,

croient comme lui à la parole de Dieu et lui obéissent.

On pouvait objecter que le privilège d'isaac et l'exclu-

sion d'ismaël s'expliquent sans recourir à ce raison-

nement, puisque le premier était le fils de la véritable

épouse, tandis qu'Ismaël n'était que le fils de la servante.

C'est pourquoi saint Paul complète sa preuve par un
second exemple.

10. Mais ce n'est pas seulement dans Sara et son fils,

ajoute-t-il, que nous est montrée l'élection mystérieuse

de Dieu : Rebecca nous présente aussi la même figure.

Non solimi illa, sed et Rebecca. (Gen., xxv, 24.)

Rebecca ex uno concubitu habens Isaac patris nostri;

c'est-à-dire, ex wio concubitu cum Isaacpatre nostro pro-

lem habens. « Rebecca ayant une progéniture conçue

d'une seule union avec Isaac notre père. » On peut rap-

1

à
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procher cette ptirase de celle de saint Matthieu : Inventa

est in utero Jiabens de Spiritu sancto. (i, 18.) Avec Jiabens

on sous-entend aliquid, et Isaac patHs 7iostri esile régime

de conciibitu.

Voilà pour le latin ; mais le grec présente une phrase

qui exerce les commentateurs. On lit : 'E; £voçxot'TT,v e/o-j-ra

'Icakx Toj 7:aTcoç7;acov, €x tuio concuôitum habejis Isaacpatris

nostri, on pâtre nostro. La difficulté tient surtout au mot
s; £v6;. Que veut-il dire ? c'est pour i; boç àvopô;, ex nno viro,

selon les hellénistes modernes, et ils traduisent ainsi :

« Rebecca eut une progéniture d'un seul mari, c'est-à-dire

de notre père Isaac » ; comme s'il y avait : Ex nno viro

prolem habens, scilicet ex Isaac pâtre nostro.

Mais il semble qu'on pourrait expliquer =; viU d'une

autre manière. Ce serait un ellipse pour'E; hU x-/'.co=j, ex

tmo tempore, dans un seul moment, d'une seule fois.

Théodoret l'entendait ainsi : « 'E; bo; xoiVr.v l/o-jnx », dit-il,

àvrt Toù xocri tov olÙtov xaicov àjjLÇ/orÉco'j; fT-jvÉXaosv. <( Ex Î4n0 COn-

ciibitum habens, » pro eo quod est, uno tempore ambos
concepit. « Rebecca a conçu d'une fois une progéniture

de notre père Isaac ». Nous retombons ainsi dans l'inter-

prétation de laA'ulgate. Celle des modernes paraît moins
satisfaisante : ils nous montrent une femme qui conçoit

d'un seul mari, comme si elle pouvait en avoir plusieurs ;

au contraire le sens de Théodoret et de la Vulgate n'a rien

que de naturel et s'accorde parfaitement avec la suite (1).

11, 12, 13. Quum enim nondwn nati fuissent, autaliquid

boni egissent aut mali, non ex operibus , sed ex tocante

dictuni est ei; quia major serviet minori. (Gen., xxv, 23.)

Lorsqu'ils n'étaient pas encore sortis du sein maternel, où
ils étaient cependant déjà conçus ; avant qu'ils eussent

fait aucune action bonne ou mauvaise qui pût mériter à

l'un d'être le maître de son frère, et condamner l'autre à

être son serviteur ; il fut dit à Rebecca (non en considéra-

(1) 11 est probable qu'au lieu de concubitu, l'auteur de la Vulgate avait mis

concubitum ; mais un copiste aura écrit concubitu avec un trait, et un autre

concubitu sans trait. Ici le mol Mh-r,, concubitus, signi&e proies, fœtus. C'est

une métonymie, la cause pour l'effet.
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tion de leurs œuvres, mais à cause du choix libre de Dieu

qui appelle qui il lui plaît), il fut dit à leur mère : L'aîné

sera assujetti au plus jeune.

Quum nondum aliquid boni egissent aut mali . Ces

paroles réfutent l'opinion d'Origène, qui supposait que

les âmes, avant d'être unies aux corps, avaient autrefois

péché dans le ciel, et qu'en punition de leur faute elles

avaient été reléguées sur la terre dans des corps humains,

pendant que d'autres moins coupables étaient envoyées

dans les globes célestes.

Ut secundum electionem propositwnDeimaneret ; et leur

sort temporel fut ainsi fixé dès le ventre de leur mère,

afin que le décret éternel de Dieu, arrêté dans son conseil

d'après son libre choix, demeurât ferme et sortît son

exécution. Dieu voulait montrer par là qu'il est le Sei-

gneur, le maître absolu de ses créatures, qu'il élève et

abaisse, choisit et rejette celles qu'il veut, sans leur faire

d'injustice. Est-ce que les hommes ont par eux-mêmes
des droits ? Et Dieu ne peut-il pas leur ôter, selon son

bon plaisir, ceux qu'ils tiennent de lui ? Dieu est le maître

des fortunes. 11 donne les trônes à qui il lui plaît ; il ren-

verse une dynastie qui gouverne le monde depuis mille

ans ; et, après avoir déposé un roi superbe, il ceint de son

diadème le front d'un sujet obscur, d'un soldat étranger.

Les politiques, les légistes, les philosophes de nos jours

ont nié le droit divin, et Dieu, depuis le commencement
du monde, ne cesse de montrer aux rois et aux peuples

qu'ils n'ont point de droits contre lui ni sans lui. Voilà

pour les biens temporels. Il en est de même de la grâce,

puisque Dieu ne la doit â personne, autrement la grâce

ne serait plus grâce. Mais, pour la gloire céleste, il n'en

va pas de même : Dieu la donne comme récompense à

celui qui la mérite.

Non ex opeîibiis, sed ex voca?ite dictum est ei. « Il fut dit

à Rebecca, non à cause des œuvres de ses fils, mais â cause

de la volonté de celui qui appelle qui il veut, que l'aîné

servirait le plus jeune )>.

Saint Augustin prenant ces paroles dans un sens spiri-

1
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tuel, fait cette belle réflexion : La bonne volonté ne précède

pas la vocation, elle la suit; c'est à l'appel de Dieu qu'il

faut attribuer notre bon vouloir, et nous ne pouvons pas

prétendre que nous ayons mérité d'être appelés. Non
prœcedit voluntas bona vocationem , sed vocatio bonam
voluntatem. Vocanti Deo tribuitur quod bene volumus^

nobis vero tribui non potest quod vocamur. [ad SimpL, 1. 1,

Q. II, n° 12.)

Major servietminori. Cette parole est, dans le sens litté-

ral, une prédiction de ce qui devait arriver aux deux

enfants jumeaux et à leurs descendants : le jeune devait

supplanter Taîné, et la postérité de Jacob dominer sur

celle d'Esaii. Cela eut lieu d'abord quand Jacob ravit à

son frère le droit d'aînesse, et plus tard lorsque le roi David

fit la conquête du pays des Iduméens, enfants d'Esaii,

et les soumit aux Israélites. L'Idumée ne recouvra son

indépendance qu'environ cent cinquante ans après, au
temps de Joram. Dieu manifesta encore sa préférence

pour Jacob en donnant à sa postérité une terre fertile,

tandis qu'il n'assignait à la race d'Esaû qu'une terre

ingrate et des montagnes arides.

De cetexemple saintPaultireuneconclusionspirituelle.

De même que les enfants d'Isaac n'ont pas tous deux
hérité des bénédictions de leur père et que le jeune a été

même substitué à l'aîné par la volonté de Dieu, ainsi les

Juifs à leur tour peuvent être exclus des bénédictions du

Messie, et Dieu peut leur préférer les Gentils, comme il a

préféré Isaac à Ismaël, et Jacob à son frère Esaii.

Saint Chrysostome résume dans un commentaire élo-

quent toute la discussion de saint Paul. Pourquoi, dit-il,

vous étonner de ce qu'une partie des Juifs est appelée à

l'Evangile ? Ne voyons-nous pas la même chose au temps
des patriarches? Isaac est seul réputé fils d'Abraham,

quoique Abraham soit aussi père d'Ismaël. Et si vous
répondez qu'Ismaël était fils de la servante et Isaac fils de

réponse libre, nous vous citerons l'exemple de Jacob et

d'Esaû, tous deux fils d'Isaac et fils de Rebecca, tous deux
enfants jumeaux, conçus le même jour, dans le même
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sein maternel. Et cependant avant qu'ils fussent nés, avant

qu'ils eussent rien fait de bon ou de mauvais, l'un était

aimé et l'autre rejeté, l'un était déclaré seigneur et l'autre

serviteur : Major serviet minori. C'est que Dieu n'a pas

besoin, comme les hommes, d'attendre les événements

pour discerner les bons des mauvais, il voit d'avance qui

sera bon et qui ne le sera pas, dit saint Chrysostome.

Antca videt quis bonus, quis non talis futurus sit. (Hom.

XVI, n° 5.)

Au reste, dans l'exemple de Jacob et d'Esaù, il ne s'agit

point de la prédestination à la gloire et au salut, mais

des avantages temporels accordés à Jacob, et refusés

à son frère : image de la grâce offerte aux uns plus abon-

damment qu'aux autres.

Sicut scriptum est: Jacob dilexi, Esau autem odio habui.

Cette élection gratuite fut exprimée dans les siècles sui-

vants par le prophète Malachie, lorsqu'il disait au nom
du Seigneur : « Est-ce qu'Esaù n'était pas le frère de Jacob ?

Et cependant j'ai aimé Jacob, et j'ai haï Esaû ». Cette

phrase présente une manière remarquable d'exprimer le

comparatif de supériorité. C'est un hébraïsme qui fait

ressortir vivement l'idée que l'on affirme, en niant celle

qu'on lui oppose. Ainsi, j'ai aimé Jacob et haï Esaû,

signifie : j'ai aimé Jacob plus qu'Esaù.

14. Quid ergo dkemxis?ISumquid iniquitas apud Denm?
Absit. Quoi donc ! si Dieu préfère Jacob à Esaû, avant que

l'un ou l'autre ait rien fait de bon ou de mauvais, que

dirons-nous à cela?Conclurons-nous que l'iniquité est

en Dieu, et que les deux fils d'isaac étant égaux, la justice

l'obligeait à les traiter avec une faveur égale? Non certes;

car cette conséquence serait absurde et impie. On refuse-

rait à Dieu la liberté d'accorder gratuitement ses bienfaits.

Mais Dieu, ne devant rien à personne, communique ses

dons à qui il veut, sans être injuste envers ceux qu'il en

prive.

15. Moysienini dicit : Miserebor cujus misereor, etmise-

ricordiamprœstabo cujus miserebor. C'est ce que Dieu fait

entendre lorsqu'il dit à Moïse :Je ferai miséricorde à qui

I
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il me plaira de faire miséricorde^ et j'aurai pitié de qui

il me plaira d'avoir pitié (1).

16. Igitur non volentis neque curre}itis. C'était peut-

être une expression proverbiale qui signifiait : Il ne

suffit pas de souhaiter la palme et de courir dans la

carrière pour l'obtenir. Mais en outre, les mots volentis

et currentis font allusion à la course d'Esaù qui allaita

la chasse et revenait offrir son butin à son père, afin de

recevoir une bénédiction qu'il désirait ardemment; mais

Jacob l'avait déjà reçue; parce qu'il avait plu à Dieu de

faire miséricorde à Jacob plutôt qu'à son frère : sed mise-

7'entis est Dei.

Ces paroles ont reçu plusieurs interprétations, qui mé-

ritent d'être rapportées. Non soliim volentis nec currentis

soluni, sed etiam miserentis Dei, il ne suffit pas que
l'homme seul veuille, ni que Ihomme seul coure, pour

être béni : il faut encore Taide de la miséricorde divine,

dit saint Grégoire de Nazianze. Cette explication est vraie
;

mais saint Paul dit davantage.

Aussi saint Augustin ajoute-t-il que vouloir le bien et

courir pour le faire ne sont pas dans la puissance de

l'homme; il faut que Dieu, dans sa miséricorde, nous
donne de vouloir et de courir.

Voici enfin une troisième interprétation encore plus

conforme à l'ensemble du contexte de saint Paul. Il s'agit

de l'élection de Dieu, par laquelle un homme est appelé

à la grâce de la foi ; or cette élection ne vient point de la

bonne volonté de l'homme ni de ses mérites antécédents

ou prévus, mais de la miséricorde divine : Miserentis

est Dei.

Saint Paul vient de prouver que Dieu a pu élire Jacob,

l'aimer d'un amour purement gratuit et lui faire miséri-

corde, par la seule raison qu'il l'a voulu. Maintenant il

(1) Saint Jérôme traduit dans l'Exode : Miserebor cui voluero et démens
ero in quem mihi placuerit. Mais saint Paul cite les Septante qui rendent

littéralement l'hébreu. Il est inutile de chercher une différence entre les deux

phrases ; c'est la même idée répétée, afin de mieux marquer l'absolue liberté

de Dieu.
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va montrer que Dieu a pu de même, sans injustice, priver

Esaû de la bénédiction qu'il donnait à son frère.

Il le fait voir par l'exemple de Pharaon.

17. Dicit enira scriptiira Pharaoni : quia in hoc ipsum

excitavi te ut ostendam in te virtutem meam, et ut annun-

tietur nomen meum in universa terra. « L'Écriture en

effet nous apprend que Dieu dit à Pharaon par la bou-

che de Moïse : Je t'ai suscité précisément pour montrer

en toi ma puissance, et pour que mon nom soit annoncé

dans toute la terre (1) ».

Excitavi te. Quelques-uns traduisent : Je t'ai excité à

me résister. Mais excitavi, Tjys'.pa. signifie : Je t'ai sus-

cité, je t'ai fait naître, je t'ai mis sur le trône, je t'ai

rendu le maître de mon peuple, afin de montrer en toi

ma puissance, et d'apprendre à toute la terre que nul

homme n'est capable de me résister. Excitavi te., ditïhé-

oàovei, idem est ac permisi tibi regnum assequi,perven-

turam inde ad alios utilitatemprasvidens.

Ut ostendam in te virtutem meam. Dieu manifesta sa

puissance en frappant l'Egypte de plaies terribles et en

engloutissant Pharaon avec son armée dans les flots de

la mer Rouge.

In universa terra. Ces prodiges eurent en effet un grand

retentissement; on en trouve le souvenir dans les histo-

riens grecs.

La première intention de Dieu sur Pharaon était de le

sauver en faisant de lui l'instrument des desseins de sa

clémence envers son peuple. Mais, si Pharaon abusait de

ses bienfaits, Dieu avait une seconde intention qui dé-

pendait de la volonté du prince : c'était de le punir d'une

manière éclatante, pour faire redouter sa puissance et sa

justice à toute la terre. Grande leçon que doivent mé-
diter les peuples et ceux qui les gouvernent.

18. Erçjo cujus vult miseretw\ et quem vult indurat.

Cette conclusion nous est fournie par l'histoire de Jacob

et d'Esaû, et par celle de Pharaon.

(l) Voici les paroles de l'Exode : Idcirco autem posui te, ut ostendam in te

fortitudinem meam, et narretur nomen meum in omni terra, (ix, 16.)

1
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« Dieu fait miséricorde à qui il veut, il endurcit qui il

veut ». Saint Paul ne craint pas de scandaliser les

Romains par une parole aussi énergique. Lorsqu'il s'agit

des droits de Dieu, il faut les affirmer fortement (sauf à les

expliquer) pour les faire entrer dans l'esprit des hommes.
A proprement parler, Dieu n'endurcit personne. Il

offre des grâces au pécheur, ou il le frappe pour le

guérir. Mais le pécheur repousse la grâce, et, malgré

les châtiments, s'obstine dans son iniquité, comme on le

voit chez Pharaon. Ce prince endurcissait lui-même son

cœur, lorsque les fléaux cessaient, dit l'Ecriture : Videns

autem Pharao, quod data esset requies, ingravavit cor

suum. (Exod., viii, 13.) Une courte définition de saint

Augustin explique clairement ce mot indurat : Deum
obdurare, dit-il, est nolle misei^eri. Il dit encore : Nec ob-

durat Deus impertiendo malitiam , sed non impertiendo

misericordiam. (Epist. 194, n. 3.) Endurcir le pécheur,

c'est le priver de la miséricorde, parce qu'il abuse de la

clémence.

Dieu sans doute pourrait donner des grâces extraor-

dinaires et il saurait bien triompher des volontés les

plus rebelles. Quand il le fait, c'est bonté; quand il ne le

fait pas, c'est justice.

19. Dicis itaque mihi : Quid adhiic queritiir ? Voluntati

enim ejus quis resistit ? Cette objection ressort de la

maxime précédente, et se trouve déjà réfutée par l'expli-

cation que nous avons donnée. Si Dieu endurcit ceux
qu'il veut, pourquoi donc se plaint-il des pécheurs et

leur fait-il des reproches? Est-ce qu'il est juste de les

punir ? L'homme peut-il résister à la volonté de Dieu?
Peut-il n'être pas endurci quand Dieu veut qu'il le soit ?

Car il a dit lui-même par ses prophètes : Omnis voluntas

mea fiet. Non resistet mihi homo. (Is., 46 et 47.)

20. homo^ tu quis es qui respondeas Deo ? Dans le

grec on lit : Msvouv ys, w avôptozs, (î'j Ti'ç et; ce que l'on peut
rendre ainsi : Mais vraiment, ô homme, infime créature,

qui es-tu pour contester avec Dieu, et le citer au tribunal

de ta raison ?

Ep. Arx Rom. 15
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Saint Paul pouvait donner une explication, qui viendra

plus tard ; mais il repousse d'abord l'objection d'une

manière indirecte, parce qu'il juge qu'avant tout il faut

réprimer l'orgueil du raisonneur, en lui montrant sa

propre bassesse. N'est-ce pas une chose insensée qu^une

créature ose murmurer contre son Créateur, qui l'a tirée

du néant ? A tout savant qui dispute contre les divines

Ecritures, disons sans crainte : Tu quis es? philosophe,

tes vains arguments passeront, et la parole de Dieu

restera.

Nwnquid dicitfig7nentum eiqui se finxit : Quidme fecisti

sic? Est-ce que le vase d'argile dit à celui qui l'a façonné :

Pourquoi m'avez-vous fait ainsi ? Or, l'homme est infini-

ment moins en présence de Dieu, que n'est l'argile devant

le potier.

21. Aiinon habet potestatem figuJus luti ? Le prophète

Isaïe avait déjà employé cette comparaison pour répri-

mer les murmures de l'homme contre l'autorité divine.

« Votre pensée est folle et impie », dit-il. « C'est comme si

l'argile s'élevait contre le potier, comme si le vase disait

à celui qui l'a façonné : Vous ne m'avez pas fait ; ou

comme si l'ouvrage disait à l'ouvrier : Vous êtes un igno-

rant ». (Is., XXIX, 16.) Jérémie reproduit aussi la même
pensée : « Maison d'Israël, comme l'argile est dans la

main du potier, ainsi vous êtes dans ma main, dit le

Seigneur». (Jer., xviii, 6.)

Doit-on en conclure que Dieu prédestine et crée des

hommes pour la gloire et d'autres pour la damnation,

indépendamment de leur volonté ? Cette conclusion serait

outrée et fausse. Les hommes sont de l'argile. Dieu en fait

des vases, mais des vases libres, qui méritent eux-mêmes
leur destinée. Soutenir que Dieu prédestine au supplice

éternel certains hommes, par un décret positif qui pré-

cède la prévision de leurs péchés, c'est une hérésie, c'est

le blasphème des calvinistes.

Il ne faut donc pas suivre dans tous ses détails la com-

paraison du potier et de l'argile avec l'action de Dieu sur

les hommes. Saint Paul veut nous apprendre à nous hu-
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milier devant Dieu et à ne pas demander à notre Créateur

les raisons de sa conduite.

Saint Chrysostome remarque avec justesse que les

comparaisons ne se prennent pas dans toute leur éten-

due, mais qu'il faut s'en tenir aux rapports marqués par

le dessein de celui qui les emploie, et laisser le reste (1).

22. Quod si Deiis volens ostendere iram, et notam facere

potentiam suam^ sustinuit in multa patientia vasa irse,

apta i?i interitum; ut ostenderet divitias rjloriae suas in

vasa misericordise, quas prxparavit in gloriani? «Que si

Dieu, voulant montrer sa colère et faire connaître sa puis-

sance, a soufTert avec une extrême patience les vases de

colère préparés pour la perdition, afin de manifester les

richesses de sa glorieuse bonté sur les vases de miséri-

corde, qu'il a préparés pour la gloire?... » La phrase

demeure inachevée ; c'est ce que la grammaire nomme
une réticence. L'esprit complète cette phrase en ajoutant :

Qu'avez-vous à dire ? n'en avait-il pas le droit ? Dieu a

fait éclater sa bonté et sa patience envers les impies, dont

il a longtemps supporté les outrages et sollicité la con-

version : ne peut-il enfin manifester sa justice et sa puis-

sance, en punissant leurs mépris ?

Sustinuit in multa patientia vasa irge. Saint Paul

répond ici directement à l'objection qui précède. Dieu

châtie les pécheurs endurcis, parce que leur endurcis-

sement est l'effet de leur propre malice. Dieu les a long-

temps supportés avec patience ; mais ils ont rejeté sa

grâce, abusé de ses bienfaits, perverti leur nature et pré-

paré eux-mêmes leur perdition. Or quelle que soit la

conduite des hommes, Dieu en tire sa gloire. Car il

récompense en Dieu ceux qui l'honorent, et il punit en

Dieu ceux qui le méprisent.

Ainsi les médecins ne créent pas les vipères, dit Théo-
doret ; mais ils ont l'adresse d'en tirer des remèdes pour
la santé des hommes. Medici non ipsi créant viperas, sed

(1) Ta iir^ov£iyfj:.xzx où iràvTa xxdàlou osX Ak/j.SkvzIv, à).)à tô ;(^>jo(/xov

«JTWv è/.),-fa,a:veyi xkI eij crep 7r«^eîXvi7rTa(, ro IcTmo-j KTrav èûv, (Hom.
XVI, 8.)
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ex eis utile hominibus medicamentum conficiunt. De même
Dieu ne fait pas non plus les méchants, mais après les

avoir soufferts avec longanimité, sa sagesse fait servir

leur malice à la guérison des autres. Il les frappe, leur

punition convertit les pécheurs, et fait paraître sa misé-

ricorde envers les saints, comme il l'ajoute aussitôt. Car

la préparation des saints qui l'aimeront, et qu'il aimera

éternellement, est la grande pensée que Dieu poursuit

dans la création, dans la rédemption et dans le gouver-

nement du monde.

Apta m iiiteritiim, xaxTjpTKTfAsva eîç àTcwAsiav. Par qui les

vases de colère ont-ils été préparés à la perdition ? Par

eux-mêmes, répond saint Thomas, avec la plupart des

commentateurs. Nous ajouterons qu'ils le sont aussi par

les ouvriers de scandale, agents du démon, travailleurs

infatigables, qui dépensent leur génie et leurs efforts à

la perte des âmes.

Dieu essentiellement bon ne prépare la réprobation de

personne. L^enfer même n'entrait point dans le plan de

la création. L'enfer a été fait pour Satan, quand il a eu

péché, et Dieu y précipite avec lui ceux qui partagent sa

révolte. C'est le libre choix de leur volonté, et non pas

Dieu, qui rend les hommes méchants. Seulement Dieu

prévoit leur malice, et il s'en sert pour accomplir ses

desseins pleins de justice.

Ainsi Jésus-Christ a choisi Judas et saint Pierre pour

être ses apôtres. 3Iais il a prévu l'avarice du premier, et

il s'en est servi pour être livré par lui à ses ennemis
;

tandis qu'il a choisi l'autre pour être le chef de son

Eglise. 11 a montré sa souveraine indépendance en punis-

sant la trahison de Judas, et en pardonnant le reniement

de saint Pierre. Il était libre de perdre saint Pierre et de

sauver Judas ; libre de les perdre tous deux ; libre de

pardonner à tous deux. Mais il a voulu faire éclater sa

justice en punissant l'un, et sa miséricorde en- glorifiant

l'autre.

Ut ostenderet divitias glorisd suœ in vasa misericordiœ.

La justice que Dieu exerce contre ceux qu'il condamne;,
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rend sa bonté plus manifeste envers ceux qu'il sauve.

In vasa misericordix qiœ prœparavit in gloriam. En

parlant des vases de colère^ il a dit qu'ils étaient prépa-

rés pour la perdition, apta in interitum. Mais, pour les

vases de miséricorde, c'est Dieu lui-même qui les pré-

pare pour la gloire, prœparavit (
Trpo-qTotaaîEv ) . Toutefois,

en montrant l'action de Dieu, saint Paul n'exclut pas

celle de l'homme. Le vase qui est l'objet de la miséri-

corde et que Dieu prépare pour la gloire, ne devient un

vase d'honneur que par sa libre coopération à la grâce

divine.

24. Quos et vocavit nos. Or, ces vases qu'il destine à la

gloire, c'est nous qui sommes chrétiens. Ce qui confirme

la pensée de saint Paul, c'est que les vases de miséricorde

ne sont ni tous les Juifs ni tous les Gentils ; ils sont pris

dans les deux nations : Non solum ex Judesis, sedetiam ex

Ge/i^2Ôîfs.CommePharaon devint un vase décolère par son

obstination dans l'injustice, les chrétiens deviennent des

vases de miséricorde parleur bonne volonté. Car dans le

salut, quoique la part principale soit à Dieu, l'action de

l'homme est cependant nécessaire. Nous sommes aussi

pour quelque chose dans ce grand ouvrage : nous croyons,
'

nous prions, nous jeûnons. Nam, etsi plus Dei sit, at

nos quoqiie parum quid intulimus, dit saint Chrysostome.

Et, bien que saint Paul dise avec raison : Non volentis,

neque ciorentis, sed miserentis est Dei, néanmoins il faut

vouloir, il faut courir, ou l'on ne remportera pas la cou-

ronne. Oportet enim velle et currere, confidere autem non

propriis laboribus, sed Dei benignitati. {Sdiini Chrysostome,

Hom. xvi, 9.)

Dieu donc a choisi les vases de miséricorde non-seu-

lement parmi les Juifs, mais encore parmi les Gentils.

C'est ce qui était annoncé par les prophètes. Dieu le fait

entendre lui-même par la bouche d'Osée.

25. Siciit in Osée dicit : Vocabo nonplebem meam ple-

bem meam. « J'appellerai mon peuple celui qui n'était

point mon peuple. En hébreu, Non plebem meam et Ple-

bem meam sont deux mots qui forment deux noms pro-
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près ; et l'on pourrait ainsi traduire : J'appellerai Hammi
celui qui était Lo Hammi. (Ces mots se décomposent ainsi

lo, non ; ham, plebs ; i,mea.) Et 7ion dilectam dilectam

Et j'appellerai bien -aimée celle qui n'était point

aimée (1).

Ces expressions désignent les nations idolâtres qui,

depuis tant de siècles, avaient oublié le vrai Dieu. EUes
seront désormais les bien-aimées du Seigneur. La foi et

la piété régneront chez les Gentils, à la place de la su-

perstition impure et cruelle. Le culte du vrai Dieu fleu-

rira dans l'Egypte, la Grèce, l'Italie, l'Espagne, les

Gaules, dans toute l'Europe jusque-là enveloppée de

ténèbres.

La Vulgate ajoute un troisième membre qui n'est pas

dans les éditions grecques : Et non misericordiani conse-

cutam misericordiani comeciitam. « Et j'appellerai l'objet

de ma miséricorde celle à qui je n'avais point fait misé-

ricorde ». Plusieurs savants regardent cette phrase

comme une glose latine qui s'est glissée dans le texte.

Mais cette addition n'est point une faute ; elle repose sur

des raisons sérieuses.

D'abord l'on sait que cette phrase se trouvait autrefois

dans les Septante et qu'on y lisait : Kal èàetjToj tÀ;v oûx

7]Xe-»iaÉvT,v. Secondement elle est dans l'hébreu ; car le

verbe racham [uvr) signifie tout à la fois diligere et mise-

reri. Troisièmement cette version est exigée par le rai-

sonnement de saint Paul
;
puisqu'il cite Osée pour prouver

que Dieu a choisi parmi les Gentils des vases de miséri-

corde, rasa misericordiœ, il faut bien qu'il ait vu dans ce

prophète non-seulement dilectam, mais encore misericoi^-

diam consecutam (2).

26. Eterit: In loco ubi dictum est eis : Non pieds mea

(1) Les mots Lo-Hanimi {''12V nS NojipopulusmeusJ et Lo-Ruchamah

(n^m vh, ^'on dilecta) sont les deux noms prophétiques qu'Osée donna à

son fils et à sa fille par l'ordre du Seigneur.

(2) Saint Paul cite librement le passage d'Osée. On pourrait le traduire ainsi

littéralement : Misereior ejus quse misericordiani non consecuta erat, ou

[Diligam non dilectam, et dicam non populo meo : Populus meus es tu.

Os., 11, 23.)
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vos, ibi vocabiintur filii Dei vivi. Ce passage est encore

tiré d'Osée, (i, 10.) « Et il arrivera ceci : Dans le même
lieu où il leur avait été dit : Vous n'êtes point mon peu-

ple, ils seront appelés les enfants du Dieu vivant ».

Paroles qui marquent très-clairement la vocation des

Gentils à la foi. Ils n'auront pas besoin de quitter leurs

provinces pour venir adorer à Jérusalem : dans le pays

même où ils étaient assis à l'ombre de la mort, ils seront

appelés le peuple de Dieu. Telle est Rome depuis saint

Pierre ; telles sont les Gaules depuis saint Lazare et

saint Denys ; telle fut toute l'Europe occidentale au temps

de Charlemagne.

27. Isaias autem clamât pi^o Israël : Si fuerit numerus

filîornm tanquam arena maris, reliquiae salvx fient.

Pourquoi nous accusez-vous de rabaisser les Juifs, dit

saint Paul ? Nous ne faisons que répéter les oracles des

anciens prophètes. V^ous venez d'entendre Osée prédire

le salut des Gentils; et quantaumalheur de notre nation,

ce que nous vous disons, le prophète Isaïe le criait à nos

ancêtres en ces termes : En vain les fils d'Israël seront-ils

nombreux comme les sables de la mer, selon la promesse

faite à Abraham, il n'y aura de sauvé que les restes.

28. Verbum enim consumnians et abbrevians in sequi-

tate; quia verbum breviatum faciet Dominus. Cette phrase

devient plus claire, si on l'explique ainsi : Verbum con-

summans et abbrevians erit Domiîius (kôyov guvtsXwv y.x\

çitvTÉy-vtov), « Le Seigneur consommera et abrégera une

parole avec justice. Car le Seigneur fera une parole

abrégée au milieu de la terre ». (Is., x, 22.) On sait que

chez les Hébreux le mot parole signifie chose. Le pro-

phète annonce donc que Dieu fera dans le peuple d'Israël

un grand retranchement, et que ce retranchement sera

connu de toute la terre (d).

(1) Saint Paul a cité la version des Septante. L'hébreu traduit par sain*,

Jérôme donne : Consummatio abbreviata inundahit justiliam. Consumma-
tionem enim et abbreviationem Dominus Deus exercituum faciet in tnedio

omnis terrx. » Une consommation abrégée inondera la justice. Car le Seigneur

Dieu des armées fera une consommation abrégée au milieu de toute la terre. »

Cet hébraisme « une consommation inondera la justice » signifie : La justice
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29. Et sicut prœdixit Isaïas : Nisi Dommiis sabaotJi

reliquisset nobis semen, sicut Sodoma facti essemus et

sicut Gomorrha similes fuissemus. (Is., i, 9.) Admirons ici

en même temps et la justice de Dieu et sa miséricorde :

sa justice terrible envers le peuple d'Israël , dont il

abandonne la masse incrédule; et sa miséricorde vraiment

ineffable qui se réserve, parmi ce peuple, un petit nombre
d'élus, dont il se sert pour convertir et sauver le reste du

monde, Israël ne sera donc point comme Sodome et

Gomorrhe qui périrent entièrement. En effet les Apôtres,

tous Juifs, ont été la semence bénie d'où est sorti le

nouveau peuple de Dieu qui couvre la terre : comme
la famille de Noé sauvée du déluge universel fut la

semence qui repeupla le monde,

30, 31. Quid ergo dicemus? A la vue de ces prophéties

qui ont annoncé la vocation des Gentils et la réprobation

des Juifs, que dirons-nous ? Il faut tirer cette con-

clusion : Quod Gentes, qu3e non sectabantur justitiam,

ap'prehenderunt justitiam; justitiam autem quse ex fide

est; Israël vero, sectando legem justitise, in legemjustitiee

no7i pervenit. « Les Nations qui ne cherchaient pas la

justice, pai:ce qu'elles ne la connaissaient pas, ont trouvé

la justice et l'ont embrassée : tandis qu'Israël, tout en

suivant la loi de la justice, n'est point parvenu à la loi

de la justice », Le peuple d'Israël, attaché à la loi de

Moïse, était conduit comme par la main à la loi de la

véritable justice ; et cependant il n'est point arrivé jusqu'à

cette loi, qui est celle de l'Evangile,

Sectando, Stwxwv, poursuivant avec ardeur la loi de

la justice, il ne l'a cependant pas atteinte. Les Juifs

étaient en ce temps-là plus zélés pour leur loi que ne

l'avaient jamais été leurs pères.

32, Quare ? Quelle est donc la faute d'Israël, et son

erreur ? C'est qu'Israël a prétendu être justifié, non par

la foi, mais par la seule observation des prescriptions

débordera en faisant une consommation, ou bien une consommation fera

déborder la justice. Autrement, la justice et la vengeance inonderont Israël,

comme les flots d'un torrent débordé inondent les campagnes.
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légales : Quia non ex fîde, sed quasi ex operibus. Mais

c'est là une justice que Dieu rejette. La première con-

dition pour être juste à ses yeux, c'est de croire en son

Christ; parce qu'il n'y a pas sous le ciel d'autre nom par

qui les hommes puissent être sauvés. Le Christ est

proposé aux Juifs et aux Gentils; les Gentils croient en

lui et Dieu les justifie; les Juifs refusent de croire et

Dieu les condamne.

Offenderunt enini in lapidem offensionis. Car ils ont

bronché contre la pierre de scandale, et ils sont tombés (1).

33. Sicut scriptum est : Ecce pono in Sion lapidem

offe7isionis etpetram scandali. (Is., xxyiii, 16.) On bronche

contre une pierre, que l'on rencontre en son chemin,

parce qu'on ne la regarde pas, parce que l'on marche les

yeux fixés sur un autre objet. On se heurte contre elle et

on trébuche. Ainsi sont tombés les Juifs : ils marchaient

les yeux tournés vers la loi de Moïse et vers un Messie

victorieux, qui leur donnerait l'empire sur toutes les

nations, et ferait de Jérusalem la capitale de l'univers.

Ils n'ont pas voulu reconnaître le Messie dans Jésus de

Nazareth. Ainsi bronchent aussi les philosophes qui

fixent toute leur attention sur la sagesse naturelle de

l'esprit humain, sans daigner tenir compte de la révé-

lation. Ainsi trébuchent encore les princes ambitieux,

qui ne voient que leur indépendance et se heurtent

contre le Christ et contre son Eglise.

La pierre de scandale est toujours posée dans Sion, au

milieu de la terre, et, de siècle en siècle, tous les orgueil-

leux viennent se briser contre elle.

Et omnis qui crédit in eum no7i confundetur. Cette

pierre est Jésus-Christ, et tous ceux qui croient en lui ne

seront point confondus. Les mondains pourront les sur-

passer en fortune et en puissance; mais les chrétiens

(1) Les mots qui sectabantur, apprehenderunt, pervenit, offenderunt (tk

ouMOjra, /.arûaS-j, è'^dazt, r. pozif.n'^in'j] sont des expressious allégoriques.

Cette suite de métaphores représente des chasseurs qui courent après une

proie ; mais ils bronchent, tombent, et la proie qu'ils poursuivaient leur échappe :

tandis que d'autres qui ne couraient pas, la rencontrent, la saisissent, et s' eu

emparent.
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n'échoueront point dans leur grande entreprise : ils sont

sûrs de conquérir la gloire céleste et la vie immortelle.

RÉFLEXIONS.

I. Optabam ego ipse anathema esse a Christopro fratribus

meis. Le zèle de saint Paul doit être le modèle du nôtre.

11 aime les Juifs qui le persécutent et qui sont partout ses

adversaires acharnés. 11 les aime^ quoiqu'ils combattent

l'Evangile, pendant que les Gentils l'acceptent. Il les aime

parce qu'ils sont ses frères selon la chair, et parce qu'ils

sont les enfants des Patriarches. Aimons de même nos

concitoyens, non-seulement ceux qui honorent et prati-

tiquent la religion, mais ceux mêmes qui la combattent

et nous persécutent. Ils ne sont pas plus coupables que

les Juifs ; ils sont, comme nous, les enfants des saints ; ils

ont été baptisés comme nous . Par nos prières, nos

exemples, notre patience, nous pouvons espérer d'en

gagner plusieurs à Jésus-Christ.

II. Ex eadem massa aliud quidem vas in honorem, aliud

vero in contumeliam. Dieu mon créateur, qui a tiré du

néant ma substance, est plus maître de moi que le potier

ne l'est de son argile. Avec quelle bonté il m'a traité?

J'étais confondu dans la masse du genre humain péche-

resse et infidèle ; il m'a choisi pour devenir son enfant

par le baptême ; le temple du Saint-Esprit par la confir-

mation ; le tabernacle saint, le vase de gloire où réside le

Christ avec son corps, son âme et sa divinité, par l'Eu-

charistie. Il m'a choisi pour être son prêtre, la lumière

du monde et le sel de la terre
;
pour ouvrir le ciel et fer-

mer l'enfer
;
pour lui commander de descendre sur Tautel

et l'immoler à Dieu. Dieu m'a fait un vase d'honneur :

me ferais-je moi-même un vase d'orgueil et d'ignominie?

III. Siistinuit in multa patientia vasa irse, apta in

interitum. Les vases pleins de corruption et d'impureté,

pleins d'envie et d'orgueil, de calomnie et de haine, sont

des vases d'ignominie ; ils déshonorent la création, le

i
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genre humain, TEglise. De tous ces vases, les plus odieux

sont ceux qui contiennent le blasphème et l'incrédulité.

Ce sont là proprement les vases de colère, vasa irœ.

Cependant au lieu de les briser, Dieu les supporte. Il

attend avec patience que quelques-uns d'entre eux rejet-

tent leurs souillures et consentent à devenir des vases

d'honneur. N'avons-nous jamais été un de ces vases di-

gnes de la perdition, apta in interiiuru ? Sommes-nous
sûrs de ne jamais mériter la colère ? Combien Dieu

n'a-t-il pas été patient à notre égard ? Soyons donc nous-

mêmes très-humbles et très-patients à l'égard des

autres.
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CHAPITRE DIXIEME

ANALYSE

A la fia du chapitre ix, saint Paul a indiqué la cause de la

chute des Juifs : c'est qu'ils ont cherché la justice dans les

œuvres de la loi de Moïse et non dans la foi en Jésus-Christ.

Il continue de le montrer dans ce chapitre.

Mais, de peur que les Juifs ne s'offensent de ce qu'il a déjà

dit et de ce qu'il va dire encore, il atteste de nouveau son affec-

tion pour eux. Il loue même leur zèle, et il excuse leur faute sur

leur ignorance.

En effet, ils sont attachés à la justice légale, parce qu'ils ne

connaissent pas la justice intérieure que donne la foi, et parce

qu'ils ignorent que Jésus-Christ est la fin de la loi et la vraie

source où il faut puiser la justice (1-4). C'est pourquoi il leur

prouve par Moïse l'excellence de la justice qui vient de la

foi (5-8).

Il réduit à deux points, d'après Moïse même, tous les devoirs

de la véritable justice : à la foi du cœur, et à la confession de la

bouche. Ces deux conditions remplies, le salut est accordé à

tout homme fidèle, soit Juif, soit Gentil.

Il prouve cette importante doctrine par un texte de Joël :

« Quiconque invoquera le nom du Seigneur sera sauvé », dit le

prophète

.

Et comme les Juifs étaient jaloux de ce que l'Evangile était

annoncé aux Gentils, saint Paul prend occasion du texte de

Joël pour faire voir que les Apôtres ont dû être envoyés, non-

seulement aux Juifs, mais à toutes les nations de l'univers.

1. Mes Frères, je sens véritable- 1. Fratres, voluntas quidetn

ment dans mon cœur une grande cordis mei, et obsecratio ad
affection pour ma nation, et je de- Deitm, fit pro illis in salutem.

mande à Dieu le salut d'Israël dans
mes prières.

I



— 237 Bom., X.

2. Testimoniiim enim perhi-

beo mis quod œmidationeni Dei
habent, sed non secunditrn scien-

tiani.

3. Ignorantes enhn jiistitiayn

Dei, et suam quœrentes ' sta-

tuere, justitiœ Bel non sunt

subjecti.

4. Finis enini legis, Christus,

ad ji'.stitiatn otnni credenti.

5. Moyses enim scripsit quo-

niatn jv.stitiam quœ ex lege est,

qui fecerit ho>no, vivet in ea.

(Lev., XVIII, 5 ; Ezech., xx, 11.)

6. Quœ autem ex fide est jics-

titia, sic dicit : Ne dixeris in

corde tuo : Quis adscendet in

cœlum ? id est, Christum dedv.-

cere. (Deut., xxx, 12.)

7. Ant quis descendet in ahys-

sutn ? hoc est, Christum a mor-
tv.is revocare.

8. Sed quid dicit Scriptura ?

Prope est verburn in ore tuo, et

in corde tuo : hoc est verburn

fidei, quod prœdicanius. (Deut.,

xxx, 14.)

9. Quia si confitearis in ore

tuo Dorninurn Jesnrn, et in

corde tuo credideris quod Deus
illuni suscitavit a rnortuis, sal-

vus eris.

10. Corde enim creditur ad
justitiain ; ore autem confessio

fit ad salutem.

11. Dicit enim Scriptura :

Ornnis qui crédit in illicrn, non
confundetur. (Is.,xxvm, 16.)

12. Non enhn est distinctio

Judœi et Grœci : nani idetn Do-
minus omnium, dires in omnes
qui invocant illion.

13. Omnis enim quicv.mque

invocaverit nomen Domini, sal-

vus erit. (Joël., ii, 32; u, 21.)

14. Quomodo ergo invocabunt
in quern non crediderunt ? Atit

quomodo credent ci quem non

2. Je leur rends ce témoignage
qu'ils' ont du zèle pour Dieu ; mais
leur zèle n'est point selon la science.

3. Car, ignorant la justice de Dieu,

et s'etforçant d'établir leur propre
justice, ils ne se sont point soumis à

la justice de Dieu.

4. En effet, le Christ est la fin de
la loi, pour justifier tous ceux qui

croient en lui.

5. Or, Moïse a écrit touchant la

justice qui vient de la loi, que celui

qui eu observera les ordonnances y
trouvera la vie.

6. Mais pour la justice qui vient

de la foi, voici comme il en parle :

Ne dites point dans votre cœur : Qui
montera au ciel ? c'est-à-dire pour
en faire descendre le Christ.

7. Ou qui descendra dans l'abîme ?

c'est-à-dire pour v chercher le Christ

et le rappeler d'entre les morts.
8. Mais que dit l'Ecriture ? La pa-

role qui vous est annoncée est proche
de vous ; elle est dans votre bouche
et dans votre cœur. C'est la parole
même de la foi, celle que nous prê-
chons.

9. Car-, si vous confessez par votre
bouche le Seigneur Jésus, et si vous
croyez dans votre cœur que Dieu l'a

ressuscité d'entre les morts, vous
serez sauvé.

10. Parce qu'il faut croire de cœur
pour avoir la justice, et parce qu'il

faut confesser de bouche pour obte-

nir le salut.

11. Aussi l'Ecriture dit-elle : Tous
ceux qui croient en lui ne seront

point confondus ;

12. Parce qu'il n'y a point de dis-

tinction entre les Juifs et les Gen-
tils, puisque tous n'ont qu'un même
Seigneur, qui répand ses richesses

sur tous ceux qui l'invoquent.

13. Car tous ceux qui invoqueront
le nom du Seigneur seront sauvés.

14. Mais comment l'invoqueront-

ils, s'ils n^ croient pas en lui ? Ou
comment croiront-ils en lui, s'ils
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n'ont point entendu son nom ? Et

comment l'entendront-ils, si per-

sonne ne leur prêche î

15. Et comment les prédicateurs

prêcheront-ils, s'ils ne sont pas en-

voyés? Selon qu'il est écrit : Qu'ils

sont beaux les pieds de ceux qui

annoncent l'Evangile Je la paix, les

pieds de ceux qui annoncent les

vrais biens !

16. Mais tous n'obéissent pas à

l'Evangile. Isaïe l'avait prédit : Sei-

gneur, dit-il, qui est-ce qui a cru ce

qu'il nous a ouïs prêcher ?

17. La foi vient donc de ce que

l'on a ouï; et l'on a ouï, parce que

la parole du Christ a été prêchée.

18. Mais je le demande : est-ce

qu'ils ne l'ont pas entendue ? Oui,

certes, le son de leur voix a retenti

par toute la terre, et leur parole

s'est fait entendre jusqu'aux extré-

mités du monde.
19. Et je le demande encore : Is-

raël n'en a-t-il pas eu aussi connais-

sance ? Mais c'est Moïse qui le pre-

mier a dit : Je vous rendrai jaloux

d'un peuple qui n'est pas un peuple,

et je ferai qu'une nation insensée

deviendra l'objet de votre irritation

et de votre envie.

20. A son tour, Isaïe dit haute-

ment : Ceux qui ne me cherchaient

pas m'ont trouvé ;
je me suis fait

voir à ceux qui ne demandaient pas

à me connaître.

21. Mais, lorsqu'il parle d'Israël,

voici ce que dit le même prophète :

J'ai tendu mes mains tout le jour

vers un peuple incrédule et rebelle à

mes paroles.

at'.dierunt ? Quornoclo autem
audient sine prœdicante ?

15. Quornodo vero prœdica-
bunt nisi niittanUir ? Sicut

scription est : Quani speciosi

pedes evangelizantiurn pacem,
evangelizantiiiiii bona! (Is., lii,

7 ; Nah., i, 15.)

16. Sed non omnes obediunt
Evangelio. Isaias enim dicit :

Domine, quis credidit auditui
nostro ? (Is., lui, 1 ; Joann., xn,

38.)_

17. Ergo fides ex auditu, au~
ditus autetn per verbum Chri-

sti.

18. Sed dico : Numquid non
audierioit ? Et quidern in om-
nem terratn exivitsomis eorum,
et in fines orbis terres verba
rori'.iii. (Ps. XVIII.)

19. Sed dico: Numqrdd Israël

non cognovit ? Priraus Moyses
dicit : Ego ad œimdationern vos

(idducam in non genteni : in

gentem insipientem, in irarn

vos 'inittum. (Deut.,xxxii, 21.)

20. Isaias autem audet, et

dicit : Inventus suni a non
qnœrentibus me : palam appa-
rui iis qui me non interroga-
bant. (Is., Lxv, 1.)

21. Ad Israël av.tem dicit :

Tota die expandi mantes meus
ad populum non credentern et

contradicentem. (Is., lxv, 2.)
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COMMENTAIRE

1

,

Fratres, vohmtas quidemcordis mei{l) , et oàsecratio ad
Deiim fitpro illis in salutem. « Mes frères », dit saint Paul

en s'adressant aux chrétiens de Rome, « si je vous ai

exposé les redoutables jugements de Dieu sur ma nation,

je ne l'ai fait qu'avec peine. Car l'affection de mon cœur
est pour mon peuple avant tous les autres, et la prière que

j'élève vers Dieu a pour premier objet le salut d'Israël».

Sans doute le grand cœur de Paul aime tous les hommes
que Jésus-Christ a rachetés de son sang ; mais il sait

qu'une charité spéciale nous est recommandée pour nos

concitoyens et pour nos proches.

Les supérieurs, les confesseurs, les pasteurs doivent

prier pour les âmes qui leur sont confiées. Que chacun
d'eux puisse dire, comme saint Paul : « La volonté de

mon cœur et les prières que j'adresse à Dieu ont pour

objet leur salut. Prions, à son exemple, non-seulement

pour ceux qui nous aiment et nous respectent, mais
encore pour ceux qui nous persécutent.

2. Testimonium enim perhibeo illis qiiod œmulationem
Dei habent. CdLT je leur rends ce témoignage, qu'ils ont

du zèle pour Dieu, pour son culte, pour sa loi. Ce zèle

en lui-même serait digne d'éloge; mais il est vicié par

l'ignorance : sed non secundmn scientiam. Ils croient

plaire à Dieu en persécutant les plus saints disciples

de son Christ, comme Notre-Seigneur le prédisait à ses

Apôtres : Venit liora ut omnis qui interficit vos arhitretur

obsequium se p?'âestare Deo. ( Joan., xvi.)

Le zèle des Juifs était meurtrier ; il fut déicide. Chez
les chrétiens, le zèle qui n'est pas selon la science est

d'autant plus dangereux qu'il est plus ardent. Un zèle

(1) Quidem, y.é-j. Voilà encore un /xkv solitaire, auquel rien ne correspond.
On en voit de semblables dans les écrivains classiques. Ainsi Aristophane dit :

'Eyw jivj oliioi^-vj- Isyoi isot. (Plut., 58.) Ego quidem ut maie pereas tibi dko.
Ici quidem, en latin, comme ij-ïv en grec, fortifie l'affirmation.
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sans prudence en a conduit plus d'un à la révolte et à

l'hérésie. Pour en éviter les dangers, il faut se laisser di-

riger par l'autorité légitime, au lieu de suivre les mouve-

ments emportés d'un cœur même sincèrement religieux.

Saint Paul va prouver que le zèle des Juifs n'était pas

selon la science.

3. Ignorantes enim justitiam Dei et suam quserentes sta-

tuere, justitise Dei non siint subjecti. « Ils ignorent la jus-

tice de Dieu, et ils veulent établir la leur ». C'était le dou-

ble tort des Juifs. D'abord il ne leur'était pas permis d'i-

gnorer la justice que Jésus-Christ apportait au monde,

après que le Père Éternel avait fait entendre cette

parole du haut des cieux. « Celui-ci est mon Fils bien-

aimé, écoutez-le ». C'était ensuite un orgueil coupable

de fixer à Dieu les conditions de la justice, de l'obliger

à accepter la leur, et de s'obstiner à lui rendre un culte

dont il ne voulait plus.

C'est encore le double péché des hérétiques et des

schismatiques, aussi bien que des rationalistes. Ils sont

inexcusables de fermer l'oreille à l'enseignement de

l'Église, qui promulgue, au nom de Jésus-Christ, les

règles de la vraie justice. Vainement ils prétendent sub-

stituer leur sagesse à la loi du Verbe incarné. Ils sont

tous condamnés par ce mot : « Ecoutez-le ». Puisque le

Dieu suprême, notre créateur, a paru sur la terre et

qu'il a parlé, nous sommes obligés de nous enquérir de

ce qu'il a dit, et d'obéir à ses ordres.

Puisse cette même parole ne pas condamner plusieurs

catholiques, qui se font des opinions à part et des règles

de conduite que TÉglise n'approuve point ! Il est dange-

reux de se croire plus sage que les saints Docteurs, les

Papes et les Conciles.

Ignorantes. C'est l'expression la plus douce que l'on

puisse employer contre ceux qui rejettent les doctrines

de l'Église. Eussent-ils le génie des Origène, des Tertul-

lien et des Pascal, s'ils ne savent pas que l'Église est

l'Oracle du Saint-Esprit, ils sont des ignorants ; car ils

ignorent ce qu'il importe infiniment de savoir.
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Et siiam qu3srentcs statuere. Remarquez-vous cette

expression admirablement juste ? Quœrentes statuere. En
dehors de la doctrine catholique il n'y a que des esprits

faux, qui cherchent à faire tenir debout des systèmes

ruineux. Voyez de siècle en siècle Arius, Pelage, Luther,

se succédant à cette tâche ingrate, quœrentes statuere.

Tout ce qu'ils ont essayé de dresser est tombé. Dieu seul

pose ses ouvrages sur des fondements solides : Statuit ea

in xternum. (Ps. cxlviii.)

Justities Dei non sunt subjecti, o-jy. 'j-f:i^^cfjxv . Voilà le

mot qui caractérise tous les hommes d'erreur : ils ne se

soumettent pas. Ces chrétiens insoumis, et ces catholi-

ques indépendants, qui rejettent les décisions de la

chaire de saint Pierre, ne sont au fond ni chrétiens ni

catholiques.

4. Finis enim legis Christus ad justitiam omni credenti.

Tout dans l'ancienne loi conduisait au Christ, qui seul

justifiait les hommes avant comme depuis l'Incarnation.

La loi, qui avait pour but de sauver les hommes, devait

les conduire à Celui d'où émane toute grâce et toute

rédemption. D'où il suit r que la foi au Christ, au
moins implicite, a toujours été nécessaire ;

2" qu'elle jus-

tifiait non-seulement les Juifs, mais encore les Gentils :

Adjustitiam omni credenti.

5. Moyses enim sanpsit, quoniam justitiam, quœ ex

lege est, qui fecerit homo, vivet in ea : « Moïse écrit en

effet touchant la justice qui vient de la loi : Celui qui

accomplira cette justice, vivra par elle. » C'est-à-dire

qu'elle lui donnera le droit de vivre, qu'il ne sera pas

puni de mort. Car, dit saint Augustin, les Juifs grossiers

obéissaient aux préceptes de la loi, non par un motif de

foi, mais par la crainte de la mort dont la loi les menaçait.

Quia transgressores legis eadeni lege a populo jubebantur

occidi. ( Aug., Contr. duas Ep. Pelag., 1. iv, c. 5.)

6. Quœ autem ex fide est justitia, sic dicit. Mais pour la

justice qui vient de la foi, elle parle ainsi. La justice est

ici personnifiée par une brillante figure de langage.

Ne dixeris in corde tuo : Qnis ascendet in cœlum ? id

Ep. ai.x Iîom. le
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est Ghristum deducere. 7. Aiit qids descendetin abyssum?

hoc est Christum a mortuis revocare; 8. Sedquid dicitScinp-

tura ? Prope est verbum in ore tuo et in corde tuo. Hoc est

verbwn fidei ({iiod praedicamiis. «Ne dites pas dans votre

cœur : Qui montera au ciel ? c'est-à-dire pour en faire

descendre le Christ, qui doit nous apporter la justice.

Ne dites pas non plus : qui descendra dans l'abîme ?

c'est-à-dire pour rappeler le Christ d'entre les morts, afin

qu'il nous donne la justice. Mais que dit TEcriture ? elle

dit une parole qui est proche de toi ; le précepte qu'elle

donne est dans ta bouche et dans ton cœur. C'est la parole

de la foi; et c'est celte parole même que nous prêchons ».

Le passage que cite saint Paul se lit ainsi dans le

Deutéronome : « Le commandement que je te fais aujour-

d'hui n'est ni au-dessus de toi ni loin de toi. 11 n'est point

dans le ciel, pour que tu puisses dire : Qui de nous peut

monter au ciel pour nous apporter ce commandement,
afin que nous l'entendions et que nous l'accomplissions

par nos œuvres ? Il n'est point au delà des mers, pour

que tu puisses t'excuser en disant : Qui de nous pourra

passer la mer et le rapporter jusqu'à nous, afin que,

l'ayant entendu, nous puissions faire ce qu'il nous

ordonne ? Mais ce commandement est tout proche de

toi ; il est dans ta bouche et dans ton cœur, afin que rien

ne t'empêche de l'accomplir ». Puis il ajoute : « Afin que

tu aimes le Seigneur ton Dieu, et que tu marches dans

ses voies ». Ut diligas Dominum Deum tuum, et ambules

in mis ejus. (Deut., xxx.)

On remarque que Moïse ne parle point d'aller chercher

la justice dans les enfers, mais « au delà des mers ».

Est-ce que saint Paul citerait à faux, ou manquerait de

jtiémoire, demandent les commentateurs ? Cela n'est pas

possible dans un ouvrage inspiré. Disons que saint Paul

cite Moïse librement; il l'analyse en prenant sa pensée

plutôt que ses mots. C'est comme s'il disait : D'après

Moïse, il n'est point nécessaire de monter au ciel ou de

traverser les mers pour aller chercher la justice. Le

Christ, qui la donne, habite au haut des cieux ; mais il
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n'est point nécessaire de monter jusqu'au ciel pour

obtenir de lui la justice. Si le Christ ne réside pas au

delà des mers, il est descendu dans l'abîme des enfers,

au séjour des morts. iMais il n'est point nécessaire d'y

descendre avec lui pour en rapporter la justice. La justice

est procbe de vous, elle est dans votre bouche et dans

votre cœur ». C'est cette dernière pensée^qui est l'objet

propre de la citation : les autres paroles ne sont rap-

portées et résumées que pour amener celle-là.

Pour vous sauver, dit à son tour saint Chrysostome, il

n'est point nécessaire d'entreprendre un long et périlleux

voyage, de gravir de hautes montagnes ou de traverser

les flots de l'Océan. Vous pouvez vous sauver sans franchir

le seuil de votre porte, et en demeurant assis dans votre

maison, puisque votre salut est dans votre cœur. Croyez,

et vous êtes juste (1).

On note une seconde différence entre saint Paul et

Moïse, Moïse parle de l'amour de Dieu, et saint Paul parle

de la foi. Mais c'est au fond le même précepte. L^un

commande l'amour qui vient de la foi, et l'autre nomme
la foi qui produit l'amour (2j.

9. Qia'a si confitearis et credideris. Deux mots qui

résument les luttes éternelles de l'Eglise contre les

violences de la force et contre les séductions de l'hérésie.

Confiteris, ce mot fait les martyrs. Credideris , ce mot
sépare les catholiques de tous les infidèles.

Quia si co7ifitearis in ore iuo Dominum Jesum, et corde

(1) Oj fxaxpw ôob-J ëxoiax-J7X;, oùok ws'Xxys; ît/îù^xvraî, ojàh optj ~xpù6ô-J-

toLi, oûzcii osl swSyjjxi' xaa si jj-rpï ol'jto-j ^9j/.7;9^î ÙTTï^cSôvat tov ojSov, ë^srzi

COL xai oïtoi KxOriUiS'JOi cùi9f,vxc èv yàp tw jzo/xx-i aoj, Axi if r^ xxpëix éarï

ri)s au-zr.pix; tu y.fOpp.r,. (Hom. XVII, 2).

(2) Cette explication très-simple résout la question agitée par les commenta-

teurs et les théologiens, pour savoir si saint Paul prend ici l'Ecriture dans le

sens littéral ou spirituel, ou s'il en fait simplement usage dans le sens accom-

modatice. On voit qu'il cite l'Ecriture dans le sens propre, à l'endroit précis

dont il a besoin. Le texte qu'il invoque prouve rigoureusement sa proposition.

En effet, que dit Moïse ? Celui qui aime Dieu accomplit la loi. Mais n'est-il pas

évident qu'avant d'aimer Dieu, il faut croire en Dieu ? Et ce commandement
que l'on accomplit « avec le coeur et avec la bouche » ne désigne-t-il pas la foi

mieux encore que l'amour ? La foi est donc, selon Moïse même, le fondement

nécessaire de la justice.



tuo credideris quod Deiis illum suscitavit a moi^tids, salvus

eris. Saint Paul ne nomme que la résurrection, parce que

ce dogme est la preuve de tous les autres. En effet, si

Dieu a ressuscité Jésus d'entre les morts, il est certain

que Jésus est l'envoyé de Dieu, et que Dieu confirme sa

doctrine. On ne doit donc plus discuter les paroles de

Jésus, mais admettre tout ce qu'il enseigne. Salvus eris.

Si vous croyez, vous serez juste, et si vous êtes juste,

vous serez sauvé. Pour qu'on n'en doute pas, il répète la

même affirmation, et il en fait une maxime.

10. Corde eiiim creditur ad justitiam, ore autem con-

fessio fit ad sahitem. Tous les devoirs de la religion se

ramènent à ces deux points : croire de cœur, et confesser

de bouche. Les devoirs intérieurs sont renfermés dans

la foi, et les devoirs extérieurs dans la confession de la

foi. Ce n'est pas que la foi du cœur ou la parole de la

bouche suffisent par elles-mêmes; mais tout le reste suit

de là, quand la foi est vive et la parole sincère (i).

Confitearis. La foi du cœur honore Dieu intérieurement;

la confession de la bouche l'honore extérieurement; et

parce que nous sommes tenus à ce double hommage, il

ne suffit pas de croire dans son cœur, il faut encore faire

paraître sa foi par ses paroles, ses actions, sa vie.

Qui rougit de confesser Jésus-Christ n'est pas digne de

régner avec lui dans sa gloire.

S'il y a un péché qui doive être rare et presque

incroyable, c'est le respect humain. Rougir de croire à

la parole d'un Dieu, avoir honte d'être honoré d'un Dieu,

est-ce possible ? Se rencontre-t-il sur la terre un homme
qui n'ose paraître Tami du Tout-Puissant ? Hélas ! ce

péché invraisemblable damne peut-être la moitié des

réprouvés.

11. Deux nouveaux textes, l'un d'Isaïe et l'autre de Joël,

expliquent Moïse et confirment ce que vient de dire saint

(1) Au reste, il ne faut pas trop chercher pourquoi saint Paul a m?, jus-

titiam dans la première phrase et salutem dans la seconde : il pouvait chan-

ger l'ordre. Ce verset, formulé dans le style des prophètes, présente un élégant

exemple du parallélisme hébraïque.
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Paul, savoir que la foi du cœur donne U justice. Isaïe

déclare en effet que tout homme qui croit en Dieu ne

sera point confondu. Dicit enim Scriptura : Omnis qui

crédit in illum non confundetur. (Is., xxviii, 16.)

12. Or saint Paul insistant sur le mot omnis, remarque

que le prophète ne fait point de distinction entre les

Juifs et les Gentils, parce que le Seigneur est le Seigneur

de tous, et riche de bénédictions envers tous ceux qui

l'invoquent : Non enim est distinctio JudseietGrœci; nam
idem Dominas omnium, dives in omnes qui invocant illum.

13. Saint Paul ne se contente pas d'affirmer que tous

ceux qui invoquent le nom du Seigneur ne seront point

confondus, il le prouve aussitôt par un second texte :

Tout homme qui invoquera le nom du Seigneur sera

sauvé , dit Joël : Omnis enim quiciimque invocaverit

nomen Domini salvus erit. (Joël., ii, 32.)

Voilà bien les deux conditions marquées par saint

Paul. Isaïe demande la foi, qui crédit; et Joël exige la

profession de la foi, quicumque invocaverit. Tous deux
ont raison; car, selon David, une de ces deux conditions

renferme l'autre : Credidi, propter quod locutus sum. J'ai

cru, c'est pourquoi j'ai parlé; ou j'ai cru, parce que j'ai

parlé. Si je ne parlais pas, je ne croirais pas; ou si je

croyais, sans parler, ma foi imparfaite me serait comptée

pour rien. (Ps. cxv.)

Omnis enim quicumque invocaverit nomen Domini sal-

vus erit. Le nom du Seigneur est Jésus, qui signifie

« Sauveur ». En descendant sur la terre, le Verbe a pris

ce nom pour faire entendre aux hommes qu'il sauvera

tous ceux qui l'invoqueront. 11 est vrai qu'il ne suffit pas

de dire : Seigneur, Seigneur, pour entrer dans le royaume
des cieux. Non om?iis qui dicit mihi, Domine, Domine, in-

trahit in rerpium cœlorum. (Matth., vu, 21.) Mais il n'en est

pas de même de celui qui prononce avec foi le nom de

Jésus. On peut regarder comme certain que tous ceux

qui, au moment de la mort, invoqueront de bouche et au

fond du cœur le nom de Jésus seront sauvés. Il n'est pas

possible que Jésus damne celui qui lui dit avec confiance
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et humilité : Mon Sauveur, sauvez-moi 1 Cette prière

obtiendra toutes les grâces nécessaires à la justification.

14-. Quomodo err/o invocabunt in qiiemnon crediderunt?

Des paroles du prophète Joël qu'il vient de citer, saint

Paul infère que des prédicateurs ont dû être envoyés

non-seulement aux Juifs, mais encore aux Gentils. Car,

dit-il, le prophète annonce que dans tous les lieux de

l'univers celui qui invoquera le nom du Seigneur sera

sauvé. Mais comment ces nations pourront-elles invo-

quer le nom du Seigneur, si elles ne croient pas dans le

Seigneur ? 11 réfute ainsi les Juifs, qui voyaient avec

jalousie le Christ prêché aux nations infidèles (1).

Poursuivant son raisonnement, il ajoute : Aut quomodo
credent ei quem non audiernnt ? « Ou comment les

peuples croiront-ils en celui dont ils n'ont pas entendu

parler?» Sans doute l'admirable spéciale de la nature

peut faire reconnaître à chaque homme un Dieu créateur

du monde. Mais il ne suffit pas de connaître le Créateur,

la foi au Sauveur est nécessaire. Or, la connaissance du
Sauveur ne peut se deviner par le raisonnement. Le nom
de Jésus n'est pas écrit dans le soleil et les étoiles. Il faut

qu'il soit manifesté à certains hommes,etque ces hommes
en instruisent les autres. Ainsi, puisque tous les peuples

du monde doivent connaître et invoquer le nom du Sau-

veur, il faut que des prédicateurs le leur annoncent.

Quomodo autem audient sine prœdicante ? En eifet, dit

saint Augustin, il n'y a qu'un très-petit nombre d'hommes
à qui Dieu ait parlé lui-même ou par ses anges. C'est en

général par le ministère des hommes qu'il veut instruire

et sauver les hommes (2).

15. Quomodo vero prœdicabnnt, nisi m^iitantiir? Saint

Paul remonte comme par degrés de l'invocation du nom

(1) Eos enhn volehat refellere Doctor Gentmm, qui putabayit genti

lantum Judicoruvi, non etium incircumcisis Gentibus, Evangelium prssdî-

candum. (Saint Aug., Contra adv. leg., 1. II, n. 11.)

(2) Intelligebant (Cyprianus et Ambrosius) paucissimis esse donatum id,

nullo homine sibi pr^rdicante, per ipsum Deum vel per angelos cœlorum
docirinam salutis accipiant ; nmltis vero id esse donatum, ut Deo per

homines credant. (Saint Aug., Don. Persever., c. 48.)
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du Seigneur à la foi, de la foi à la parole de Dieu enten-

due ; de la parole entendue à la prédication, et de la pré-

dication à la mission divine. C'est l'argument que l'on

appelle sorite. Ainsi l'invocation du nom du Seigneur

suppose que des prédicateurs sont envoyés de Dieu. En
retournant l'argument, on arrive à cette autre conclusion,

que le salut des peuples dépend de la mission des prédi-

cateurs. Car, sans mission, point de prédication ; sans

prédication, on n'entend pas la parole de Dieu ; si on ne

l'entend pas, il n'y a point de foi ; et sans la foi, il est

impossible de plaire à Dieu. L'expérience montre que
dans les lieux où la prédication manque, la foi diminue et

la piété languit.

Apprenons de là combien nous devons estimer le minis-

tère de la parole, d'où dépend le salut du monde. Avec
quel respect nous devons écouter cette parole lorsqu'elle

nous est annoncée, puisque c'est Dieu qui nous envoie le

prédicateur et qui nous parle par sa bouche !

Mais aussi avec quelle gravité, quelle science et quelle

prudence les prédicateurs doivent- ils parler dans la

chaire sacrée, puisqu'ils représentent Jésus-Christ? Ils

enseignent en sa place, ils exposent sa doctrine, ils

déclarent ses volontés.

Nisi mittantur. De là sort une autre conclusion très-

importante : c'est que la véritable Eglise doit être aposto-

lique. Tous ceux qui prêchent doivent tenir leur mission
des Apôtres. Si la mission apostolique manque, ce n'est

plus une parole divine que l'on entend. Le prédicateur

est sans autorité ; il enseigne sa propre doctrine et non
l'Evangile de Jésus-Christ. Demandons à tout homme
qui élève la voix contre le Pape et les évoques : D'où

viens-tu ? Qui t'a envoyé ? Ce seul mot ferme la bouche
à tous les hérétiques, comme le remarquent avec raison

les commentateurs.

Sicut scriptum est. Isaïe nous a annoncé les vrais pré-

dicateurs lorsqu'il a dit : Combien sont beaux les pieds

de ceux qui annoncent la paix ! Quam speciosi pedes

evangelizantium pacem^ evangelizantîum bona l Voici le
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texte entier d'Isaïe. Quam pulchri siq)er montes pedes

annuntiantis et praedicaiitis pacerHy cmmmtiantis bonum,

prœdicantis salutem, dicentis Sion : Regnabit Deus tuiis!

(Is., LU, 7.) Ces mots prsedicantîs salutem présentent en

hébreu une allusion sensible au nom même de Jésus :

prœdicantis Iesouah. Car Iesouah,s«/ii5,est le nom féminin

abstrait, formé du nom concret Iesuh, salvator.

En citant ce passage, saint Paul semble dire aux Juifs :

Lorsque vous refusez de croire à nos paroles, c'est au

prophète Isaïe que vous faites injure, puisqu'il a prédit

notre mission et marqué la doctrine que nous prêchons.

Partout où nous allons, le saint prophète nous accompagne
et nous montre aux peuples en disant : Voici les prédi-

cateurs de la paix que je vous annonçais il y a tant de

siècles (1).

Quam speciosi pedes ! Les pieds signifient la marche,

l'arrivée. Le sens est donc : combien est heureuse la

venue des messagers de la paix !

16. Sed noïi omnes obediunt Evangelio. C'est une objec-

tion que lui font les Juifs. Si vous êtes ces prédicateurs

envoyés du ciel, ces divins messagers dont l'arrivée doit

causer tant de joie dans les villes et sur les montagnes,

comment se fait-il que tout le monde ne se soumette pas

à votre parole ? Au lieu de vous accueillir avec allégresse,

la partie la plus instruite et la plus religieuse de notre

nation, nos prêtres et nos docteurs ne vous écoutent pas.

Et parmi les Gentils, quels sont les grands, les savants

et les philosophes qui ont accepté votre Evangile ? Çà et

là vous baptisez des gens obscurs ; mais partout la masse

du peuple est contre vous, à Rome et à Corinthe, comme
à Jérusalem. Partout on vous contredit (2). Vous nêtes

(1) Cum illis propheta circuibat, illos ostendens et prsedicans : Hi stmt

quos a tmiltis rétro temporibus anmmtiabam. (Saint Chrysostome, Hora.

xvm, 1.)

(2) De seda hac notum est nobis quia iilique et conlradkitur. (Act.

Ap., XXVIII, 22.) En fait, le monde se partageait en tons lieux, à la voix des

Apôtres, comme on le voit dans l'Aréopage d'Athènes. Ce n'était pas seulement

chez le petit peuple, mais encore parmi les grands et les savants que Jésus trou-

vait des adorateurs.
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donc pas les porteurs de la bonne nouvelle, annoncés

par les anciens prophètes.

Saint Paul répond à cette objection, qu'Isaïe lui-même a

prédit cette incrédulité. « Seigneur » , dit-il, « qui est-ce qui

a cru à la parole que nous avons fait entendre ? » Domine,

qids credidit auditui nostro ? Vm?,, notant en passant ce

mot auditus (qui signifie res audita), il en tire une autre

conclusion contre les Juifs, qui voulaient toujours « voir »

des miracles, «voir «des signes dans le ciel, «voir»

même Jésus ressuscité.

17. D'après Isaïe, dit-il, ce n'est pas la vue qui donne

la foi, c'est l'oreille, oui l'oreille qui entend la parole de

Dieu. Ercjo fides ex auditu. On doit en effet croire à Dieu

lorsqu'il parle, aussi bien que lorsqu'il fait des miracles.

Deo enim sive loquenti, sive mirahilia patranti, perinde

credere oportet. (S. Chrys.,Hom. xviii, 1.)

Fides ex auditu. La lecture même de la Bible, quoique

très-excellente et très-sainte, n'est pas le moyen réguliè-

rement établi de Dieu pour communiquer la foi; c'est la

parole, non pas lue par les yeux dans un livre muet,

mais entendue par l'oreille. C'est la parole de l'Eglise,

qui vit toujours et enseigne toujours.

Auditus autem per verbum Christi. Or
,
pour que la

parole de Dieu soit entendue, il faut un ordre émané
de la bouche du Christ, un ordre instituant des mes-
sagers qui porteront et répéteront aux hommes ses

paroles.

Après avoir donné cette leçon en passant, il revient à

l'objection. Vous me dites que tous n'obéissent pas à

l'Evangile. Est-ce notre faute ou la leur ? Je vous le

demande à mon tour, est-ce qu'ils n'ont pas entendu les

messagers de Dieu ? Mais le son de leur voix s'est fait

entendre dans le monde entier, et leur parole a retenti

jusqu'aux extrémités de la terre, comme l'avait annoncé
le prophète David. A peine y a-t-il vingt ans que nous

sommes sortis de Jérusalem et déjà l'Evangile, avec le

nom de Jésus, est publié chez tous les peuples du monde.
Quoi ! les fils d'Abraham n'ont pas entendu une voix qui
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a retenti sur tous les sommets de la Judée, et dans tout

l'univers ?

18. Sed dico : Niiniqidd non aiidierunt ? Et quidem in

omnem terram exivit sonus eoriim, et in fines orbis terrse

verha eoritm. Quelques-uns prétendent que cette expres-

sion, in omnem terram, est hyperbolique, et qu'elle ne fut

vérifiée que dans la suite des âges, ou même qu'elle ne

l'est pas encore. Nous croyons que saint Paul n'exagère

rien, et que la prophétie de David reçut dès lors son

accomplissement. A l'époque où saint Paul écrivait cette

Epître (vers la fin de l'an 57 ou au commencement de 58)

l'Evangile avait été prêché par les Apôtres en Espagne,

en Ethiopie, chez les Scythes, dans la Bactriane, aux

Indes, et en Birmanie; c'est-à-dire jusques aux confins du

monde alors connu. Plusieurs pensent que la religion

chrétienne pénétra dès lors en Chine. C'était l'opinion

des anciens missionnaires jésuites. Ce qui est certain,

c'est que l'Evangile n'était pas seulement annoncé par

les Apôtres, dont la voix retentissait du Gange à l'Océan
;

mais leurs disciples, ceux que leurs disciples conver-

tissaient, ceux mêmes qui les combattaient, disséminaient

leur parole chez tous les peuples du monde. C'est ainsi

que les Germains, les Bretons, et les Maures entendaient

parler de Jésus-Christ. In omnem terram exivit sonus

eorum, et in fines orbis terrss verba eorum. Cela veut dire,

selon nous, que les paroles des Apôtres ont été portées

jusqu'aux extrémités de la terre, dès le temps même des

Apôtres.

A l'appui de cette opinion, nous rapporterons le témoi-

gnage d'un missionnaire qui a parcouru la Chine pen-

dant vingt années, conversant avec les lettrés, les bonzes,

les mandarins, et qui était mandarin lui-même. Voici ce

qu'il nous écrit : Vers le milieu du premier siècle de

notre ère, dit-il, un empereur de la Chine, qui voulait

connaître toutes les religions, appelait auprès de lui les

savants de toutes les parties du monde. Il en vint des

pays les plus reculés de l'Occident, dit la légende. Pour-

quoi saint Thomas, qui se trouvait si près, n'aurait-il pas
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franchi la frontière? Il existe dans toute la Chine une tra-

dition remarquable. Dans la province du Ho-nan, près

de la ville de Linn'-Tchemg-Chien, se trouve une pagode

appelée To-muo miao, « temple de Tomo ». Je suis allé

plusieurs fois tout exprès pour interroger les bonzes et

considérer la divinité principale de ce temple. Sa figure

n'est point celle des Orientaux. Le dieu ou saint porte

les cheveux et la barbe absolument comme on représente

les Apôtres. Son manteau et le bâton qu'il tient à la

main sont semblables à ceux des Apôtres. 11 est debout;

l'index de la main gauche et les yeux qu'il élève vers le

ciel indiquent qu'il annonce sa religion à la foule. Sous

ses pieds se trouve une large corbeille faite de branches

de tamarinier et de feuilles de nénuphar. J'interrogeai

les bonzes. Ils me répondirent : « To-muo est venu du

fond de TOccident changer les cœurs , réformer les

mœurs, guérir les malades, ressusciter les morts. Les

Indiens de Méliapour voulaient l'empêcher de passer en

Chine. On lui refusa une place sur les barques qui fai-

saient le commerce avec le céleste Empire. Alors le saint

se construisit lui-même un léger radeau avec du tama-

rinier et des feuilles de nénuphar, s'embarqua sur ce

fragile esquif et arriva miraculeusement en Chine w. Le

missionnaire ajoute : « Dans la province du Tchély, j'ai

trouvé chez un mandarin une image à laquelle il tenait

singulièrement. Je reconnus le dieu du Ho-nan. Je deman-

dai cette image pour l'envoyer en Europe. Mais la mère

du préfet s'y opposa, en disant que ce grand saint proté-

geait sa famille depuis plus de quinze cents ans. Elle ne

le céderait à aucun prix. C'était To-muo; et la vénérable

mère de mon ami me fit son histoire absolument comme
les bonzes de Linn'-Tchemg-Chien». (Lettre du P. Lebouc.)

Ces faits, qui ne sont pas les seuls, nous autorisent à

penser que les Apôtres ont fait entendre leur voix jusques

aux confins du monde : saint Jacques et saint Paul aux

derniers rivages de l'Occident, saint Thomas aux extré-

mités de l'Orient. (Voyez Colossiens, i, 6.)

49. Or, quand tout l'univers a retenti du bruit de leur
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voix, prétendrez-YOïis qu'elle n'est pas arrivée jusqu'aux

enfants de Jacob ? Sed dico : Niimquid Israël non cogno-

vit ? Israël n'a pas connu ! Qu'est-ce qu'il n'a pas connu?
Sont-ce les messagers partis de Jérusalem ? Est-ce la

grande nouvelle qu'ils annonçaient? Et moi, je vous le

demande, Israël est-il excusable de n'avoir pas connu ces

heureux messagers qu'Isaïe dépeint comme apportant la

paix, le salut et toute sorte de biens, non-seulement dans

les grandes villes, mais jusque sur les montagnes? Quam
jmlchri sîiper montespedes annimtiantis joacem! {\'è.,\.n,l

.)

Mais, avant Isaïe et tous les prophètes. Moïse avait dit

le premier qu'Israël connaîtrait si bien ces messagers,

qu'il serait jaloux de leurs succès parmi les Gentils.

Yoici comme il s'exprime dans son célèbre cantique :

« Je vous provoquerai à la jalousie par un peuple qui

n'est pas un peuple, et je ferai d'une nation insensée l'ob-

jet de votre envie, dit le Seigneur ». Non-seulement les

Romains et les Grecs briseront leurs idoles, les chefs-

d'œuvre de leurs artistes, mais le stupide Egyptien qui

adore ses légumes, mais les bordes sauvages qui errent

dans les forêts et ne méritent pas le nom de peuples,

recevront ma parole et seront comblés de mes biens, qui

vous étaient offerts. Primus Mot/ses dicit : Ego ad eemii-

lationem vos adducam in 7ion gentem, in gentem insipien-

tem in iram vos mittam. (Deut., xxxii, 21.) Israël a vu ces

faveurs; il en a conçu de la jalousie ; mais, au lieu de

revenir à Dieu, il s'est obstiné dans son incrédulité.

20. Après Moïse, il va citer Isaïe qui exprime la même
chose plus clairement encore. Isaias audet ; Isaïe ne

craint qu'une chose, c'est de n'être pas assez clair ; il

aime mieux s'exposer à la haine de sa nation, que de

laisser la moindre obscurité dans sa parole. Il ose donc

écrire cette prophétie : « J'ai été trouvé par ceux qui ne

me cherchaient pas, dit le Seigneur ; et j'ai apparu mani-

festement à ceux qui ne m'interrogeaient pas ». Voilà

pour les Gentils qui ne cherchaient pas Dieu, qui ne le

consultaient pas, et qui n'interrogeaient que leurs idoles.

Dès qu'il s'est montré à leurs yeux, ces peuples qui n'é-
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taient pas des peuples, ces nations auparavant insensées,

Tont adoré, aimé, confessé au péril de leur vie.

21. Mais à Israël, que dit le Messie par la bouche du

prophète : « J'ai étendu mes mains tout le jour vers un
peuple qui ne croit pas et qui contredit mes paroles ».

Tota die. Je les ai appelés avec tendresse pendant les

trente-trois ans de ma vie passée au milieu d'eux, pen-

dant les trois années de ma prédication, pendant les trois

heures que je suis demeuré sur la croix, où ils m'avaient

attaché. Ils demeurent incrédules, et, tandis que le reste

du monde accepte ma loi, ils contredisent mon Evangile,

ils le repoussent : Ad populiun non credentem et contradi-

centem. (Is., lxv, 2.) Voilà bien l'incrédulité des Juifs

prophétisée et dépeinte au vif : en sorte que ceux de cette

nation qui conservent de la bonne foi, au lieu d'être rete-

nus dansl'infldélité par l'exemple de leurs docteurs et de

leurs concitoyens , trouvent dans cet endurcissement

même une preuve de la vérité de l'Évangile et un motif de

l'embrasser.

La résistance à la parole de Dieu a perdu les Juifs,

peuple incrédule et contradicteur : Tota die expandi

manus meas ad populum non credentem et contradi-

centem. (Is., lxv, 2.) Dieu nous offre les mêmes grâces :

n'en abusons pas comme eux, afin de ne pas périr comme
eux (1).

(1) Oa lit dans la Vulgate : Expandi manus meas tota die ad populum
incredulum. Les Septante, que cite saint Paul, traduisent -pbî >x5v àtiu-

Osjvra /.'A «vrà£70VTa. Ils rendent par deux mots le terme hébreu Sùrèr,

( TlID ) contumax, refractarius, mot qui se dit d'un animal indompté.
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CHAPITRE ONZIEME

ANALYSE

Les Gentils sont justifiés par la foi en Jésus-Christ; les Juifs,

au contraire, sont déchus de la justice à cause de leur incrédu-

lité. C'est ce que Ton a vu dans les chapitres ix et x.

Mais, comme les Juifs ont besoin de consolation et que les

Gentils ont à craindre l'orgueil, saint Paul emploie le chapitre xi

à consoler les premiers et à réprimer la présomption des se-

conds.

L II commence par adoucir la douleur des Juifs, en leur assu-

rant que Dieu n'a pas rejeté toute leur race. L'Apôtre en est lui-

même la preuve, puisqu'il est Israélite et chrétien. Il en est

maintenant comme au temps d'Elie. Quand ce prophète se plai-

gnait de rester seul en Israël pour adorer le Seigneur, l'Oracle

divin lui répondit : Je me suis réservé sept milje hommes qui

me sont fidèles. De même aujourd'hui, le Seigneur n'a point

rejeté le peuple qu'il a connu dans sa prescience.

Sans doute les prévaricateurs sont les plus nombreux ; mais

leur aveuglement est volontaire, et les prophètes l'ont prédit.

(i-10.)

En même temps, saint Paul avertit les Gentils de ne pas

s'enorgueillir et de ne pas mépriser les Juifs. Car, dit-il, leur

chute n'est pas irréparable, et elle a été l'occasion de votre salut.

Or, si leur chute a été le salut du monde, que sera-ce de leur

entière conversion? ( H et 12.)

II. C'est pourquoi il déclare aux Gentils qu'eu exerçant envers

eux son ministère apostolique, il s'efforce d'exciter ses frères

selon la chair à suivre leur exemple. Car la conversion des Juifs

est l'événement le plus heureux que l'on puisse souhaiter : ce

serait comme la résurrection du monde.

Il ajoute qu'on doit espérer cette conversion, puisque la nation

juive est consacrée à Dieu dans ses pères, les anciens patriar-

ches. (13-16.)

Il est vrai que les Gentils sont à présent le peuple de Dieu
;

mais, au lieu de mépriser les Juifs, ils doivent plutôt craindre
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de tomber eux-mêmes. Car, puisque Dieu n'a pas épargné son

peuple devenu infidèle, quel sujet de crainte n'ont pas les Gen-

tils, s'ils ne persévèrent pas dans la foi ? { 17-22.)

Au reste, les Juifs peuvent redevenir le peuple de Dieu, s'ils

le veulent. Cela même arrivera un jour, selon la prédiction des

prophètes. (23-29.)

Comme autrefois les Gentils, qui étaient incrédules, ont été

amenés à la foi par la grâce de Dieu, à l'occasion de l'infidélité

des Juifs, de même les Juifs, excités par l'exemple des Gentils,

croiront un jour en Jésus-Christ et obtiendront miséricorde. De

sorte que Dieu, par un mystère ineffable, a permis que tous

fussent compris dans l'infidélité, atin de faire miséricorde à tous.

En admirant ces profonds conseils de la Providence, saint

Paul s'écrie : abîme de sagesse ! Et il termine ainsi la pre-

mière partie de son Epilre.

Ce beau chapitre renferme des avertissements très-graves, et

en môme temps des vues consolantes sur l'avenir de l'Eglise.

1. Dico ergo : NumquidDeus
repulit popitluni siium ? Absit.

Nam et ego Israelita suni ex

semine Abraham, de tribu Ben-
jamin.

2. Non repulit Deus plebeni

suant quant prœscivit . An ne-

scitis in Elia quid dicit Scri-

ptura ;
quetnadmodunt inter-

pellât Deuni adversum Israël ?

3. Do7nine, prophetas tuas

occiderunt , altaria tua siiffo-

derunt ; et ego relictus suni

soltis,et qucerunt anhnammeam.
(III Reg., XIX, 10.)

4. Sed quid dicit illi divinum
responsion ? Reliqui niihi se-

ptetn 7nillia virorum, qui non
curvaverunt genua ante Baal.
(III Reg., XIX, 18.)

5. Sic ergo et in hoc tempore
reliquiœ secundmn electioneni

gratiœ salvœ factœ sunt.

1

.

Maintenant je le demande : Dieu
a-t-il rejeté son peuple ? Non ; car

je suis moi-même Israélite, de la

race d'Abraham et de la tribu de

Benjamin.

2. Dieu n'a pas rejeté son peuple

qu'il a connu dans sa prescience.

Ne savez-vous pas ce que l'Ecriture

rapporte au sujet d'Elie? et comment
le prophète parle à Dieu contre

Israël ?

3. Seigneur, dit-il, ils ont tué vos

prophètes, ils ont renversé vos au-
tels

;
je suis demeuré seul, et ils me

cherchent pour m'ôter la vie.

4. Mais que lui répond le divin

Oracle : Je me suis réservé sept

mille hommes qui n'ont pas fléchi

le genou devant Baal.

5. Il en est donc de même dans le

temps présent ; Dieu a sauvé, selon

l'élection de sa grâce, un petit nom-
bre qu'il s'est réservé.
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6. Or, si c'est par grâce qu'ils out

été élus et sauvés, ce n'est donc

point par les œuvres ; autrement la

grâce ne serait plus grâce.

7. Après cela, que dirons-nous,

sinon qu'Israël, qui cherchait la jus-

tice, ne l'a point trouvée ; mais que

ceux qui ont été choisis de Dieu
l'ont trouvée, et que les autres ont

été aveuglés ?

8. Selon qu'il est écrit : Dieu leur

a donné un esprit d'aveuglement, des

yeux pour ne point voir et des

oreilles pour ne point entendre ; et

cela jusqu'au temps présent.

9. David dit aussi : Que leur table

soit pour eux un piège où ils se

prennent
;
qu'elle leur devienne une

pierre de scandale, et qu'elle soit

leur juste punition.

10. Que leurs yeux soient tellement

obscurcis qu'ils ne voient point ; et

courbez toujours leur dos,

11. Je le demande donc : Les Juifs

sont-ils tombés de telle sorte que

leur chute soit sans ressource ? A
Dieu ne plaise ! Mais leur chute de-

vient une occasion de salut aux

Gentils, atin qu'ils provoquent l'ému-

latiou des Juifs.

12. Que si leur chute a été la

richesse du monde, et si leur dimi-

nution a été la richesse des Gentils,

que sera-ce de leur plénitude? X'en-

richira-t-elle pas le monde encore

davantage?

13. C'est pourquoi je vous le dis k

vous qui êtes Gentils : Tant que je

serai apôtre des Gentils, je m'etfor-

cerai d'honorer mon ministère,

14. Pour tâcher d'exciter l'émula-

tion dans l'esprit des Juifs qui me
sont unis selon la chair, et afin d'en

sauver quelques-uns.

15. Car, si leur perte est devenue

la réconciliation du monde, que sera

leur rappel, sinon un retour de la

mort à la vie ?

6. Si autan gratia, jam non
ex operihx's : alioqiiin gratia
non est gratia.

7. Quid ergo ? Qxod quœrebat
Israël, hoc non est consectcttis :

electio autem consecuta est :

cœteri vero excœcati sunt.

8. Sic7't scriptuni est : Dédit
mis Deus spirituni compunctio-
iiis, oculos xit non videant et

ai'res ut non a\idiant, iisqve in
hodie)-num diem. ( Is., vi, 9 ; et

XXIX, 10 ; Matth., xiii, 14
;

Meitc, IV, 12 ; Luc, viii, 10 ;

Joann., xii, 40 ; Act., xxviii, 26.)

9. Et David dicit : Fiat
mensa eorimi in laqiœum et

in captionem et in scanda-
li'm et in retributioncm illis.

(Ps. LXVIII.)

10. Obsci'.rentur ocidi eori'i»

ne videant ; et dorsuni eoriim
seiiiper incurva.

11. Dico ergo : Xumquid sic

offenderi'nt ut caderent ? Absit.
Sed illoruni delicto, salus est

gentibus, ut illos œtmilentur.

12. Quod si delicturn illorum
divitiœ sunt mundi, et diminu-
tio eorurn divitiœ gentium,
quanta magis plenitudo eorurn ?

13. Vobis eniin dico gentibus :

Quamdiii quidem ego surn gen-

tium apostolus ministeriuin

meum honorificabo : (Act., ix,

15 ; Gai., ii, 7.)

14. Si quomodo ad œmulan-
dum provoceni camern tneani,

et salvos faciani aliquos ex illis.

15. Si enini amissio eorv.m

reconciliatio est mundi, quœ
assnmptio, nisi vita ex mortuis ?
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16. Quod si delibatio sancta

est, et massa ; et si radix san-

cta, et l'ami.

17. Qiiod si aliqui ex ramis

ftacti sunt, tu autetn quuni

oleaster esses, insertics es in

mis, et socius radicis et pin-

guedinis olivœ factus es :

18. Noli gloriari adversus ra-

mos. Quod si gloriaris, non tu

radiceni portas, sed radix te.

19. Dices ergo : Fracti sunt

rami ut ego inserar.

20. Benc : propter increduli-

tateni fracti sunt. Tu autetn

fide stas : noli alticm sapere,

sed tinie.

21. Si enim Deus naturalihus

ramis non pepercit : ne forte

nec tibi parcat.

22. Vide ergo bonitatem et

severitatetn Dei : in eos quidem
qui ceciderunt, severitatem : in

te autem bonitatem Dei, siper-

manseris in bonitate : alioquin

et tu excideris

.

23. Sed et illi, si non perman-
serint in incredulitate , inseren-

tur : potens est enim Deus ite-

rutn inserere illos.

24. Nam si tu ex naturali

excisus es oleastro, et contra
naturam insertus es in bonam
olivam, quanto inagis ii, qui
secundicm naturam, inserentur

suœ olivœ?

25. Nolo enim vos ignorare,

Ep. aux Ko.m.

16. D'ailleurs si les prémices sont

saintes, la masse l'est aussi. Et si la

racine est sainte, les rameaux le sont

eux-mêmes.
17. Si donc quelques-unes des

branches ont été rompues, si vous,

qui n'étiez qu'un olivier sauvage,

avez été enté parmi celles qui sont

demeurées sur l'olivier franc , et

si vous avez été rendu participant

de la sève et du suc qui sort de la

racine de l'olivier,

18. Vous ne devez pas pour cela

vous glorifier en méprisant les

branches naturelles. Que si vous
pensez vous élever au-dessus d'elles,

sachez que ce n'est pas vous qui

portez la racine, mais que c'est la

racine qui vous porte.

19. Mais, direz-vous : Ces branches

ont été rompues, afin que je fusse

enté en leur place.

20. Il est vrai. Mais elles ont été

rompues à cause de leur incrédulité;

et pour vous, c'est par la foi que
vous demeurez fern^e ; mais prenez

garde de vous élever, et tenez-vous

dans la crainte.

21. Car, si Dieu n'a pas épargné
les branches naturelles, vous devez
craindre qu'il ne vous épargne pas
non plus.

22. Considérez donc la bonté et la

sévérité de Dieu ; sa sévérité envers

ceux qui sont tombés, et sa bonté
envers vous, si toutefois vous demeu-
rez ferme dans l'état oîi sa bonté
vous a mis. Autrement vous serez

aussi retranché.

23. Que si les Juifs eux-mêmes ne
demeurent pas dans leur incrédulité,

ils seront de nouveau entés sur leur

tige ;
puisque Dieu est assez puissant

pour les enter encore.

24. Car, si vous avez été coupé de
l'olivier sauvage qui était votre

arbre naturel, pour être enté, contre

votre nature, sur l'olivier franc, à
combien plus forte raison les bran-
ches naturelles seront-elles entées

sur leur propre olivier ?

25. Car je ne veux pas, mes
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Frères, vous laisser ignorer ce mys-

tère, afin que vous ne soyez point

sages à. vos propres yeux : c'est

qu'une partie des Juifs est tombée

dans un aveuglement qui durera

jusqu'à ce que la plénitude des na-

tions soit entrée dans l'Eglise :

26. Et qu'ainsi tout Israël soit

sauvé, selon qu'il est écrit : Il sor-

tira de Siou un libérateur qui ban-

nira l'impiété du milieu de Jacob.

27. C'est alors qu'aura son effet

l'alliance que j'ai faite avec eux,

lorsque j'aurai elfacé leurs péchés.

28. Ainsi quant à l'Evangile, ils

sont maintenant ennemis à cause de

vous ; mais, quant à l'élection, ils

sont aimés à cause de leurs pères.

29; Car les dons et la vocation, de

Dieu sont sans repentir.

30. Comme donc autrefois vous ne

croyiez point en Dieu, et que main-

tenant vous aveï obtenu miséricorde

à cause de l'incrédulité des Juifs :

31. De même, en ce temps-ci, les

Juifs n'ont point voulu croire à la

miséricorde que Dieu vous a faite,

afin qu'eux-mêmes obtiennent aussi

miséricorde.

32. Car Dieu a enveloppé tous les

hommes dans l'incrédulité, pour

exercer envers tous sa miséricorde.

33. profondeur des trésors de la

sagesse et de la science de Dieu! Que

ses jugements sont impénétrables,

et que ses voies sont incompréhen-

sibles !

34. Car qui a connu les desseins

de Dieu ? Ou qui est entré dans ses

conseils ?

35. Ou qui lui a donné quelque

chose le premier, pour en prétendre

une récompense ?

36. Car tout est de lui, tout est par

lui, et tout est eu lui. A lui soit la

gloire dans tous les siècles I Amen.

fratres, fnystèriutn hoc (vt

non sitié vobis ipsis sapientes) :

quia cœcitas ex parte contigit

in Israël, donec plenitudo gcn-

tiwn inti'xiret (Prov., m, 7;
l8., V, 21);

26. Et sic omnis Israël salvUs

fieret, siciit sct'iptum est : Ve-
niet exSion, qui eripiat et aver-

tat impietatem a Jacob. (Is.,

Lix, 20.)

27k Et hoc mis à ine testa-

tnenturn, quum abstulerù pec-

cata eorutn.

28. Secundum Eva^igelium
quidem, inimici propter vos :

secundum electionem autem,
carissimi propter patres.

29. Sine pœnitentia enim sunt

dona et vocatio Dei.

30. Sicut enim allqiiando et

vos non credidistis Deos nrmr
autem misericordiam Consec^'ti

estis propter incredulitatem il-

lorum :

31. Ita et isti nunc non credi-

derunt in vestram misericor-

didnii, ut et ipsi misericor-

diam consequantur.

32. Concluait enim Deus orn-

nia in incredulitate, ut omnium
misereatur.

33. O altitudo divitiarum sa-

pientiœ et scientiœ Dei : qua»>

incomprehensibilia sunt judicia

ejus, et investigahiles vice ejust

34. Quis enim cognovit sensuin

Domini? Aut quis consiliarius

ejus fuit ? (Sap., ix, 13; Is., xl,

13: I Cor., ii, 16.)

35. A^it quis prior dédit illi,

et retribuetur ei ?

36. Quoniam, ex ipso, et per
ipsum, et in ipso sunt otnnia :

ipsi gloria in sœcula. Amen,
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COMMENTAIRE

i.Dico ergo : Numqidd Deus repidit popiilum suum? Ab-

sit. De ce que les prophètes ont annoncé la vocation des

Gentils et l'incrédulité d'Israël, faut-il en conclure que

Dieu a rejeté son peuple ? Non assurément. Toute la

postérité de Jacob n'est pas réprouvée, ni privée des

grandes promesses. Saint Paul en donne la preuve :

lui-même est Israélite, de la race d'Abraham et de la

tribu de Benjamin. Or, non-seulement il a été justifié

par la foi, mais Jésus-Christ Ta fait son Apôtre. Israël

est donc encore le peuple de Dieu, s'il le veut, et le

Christ lui offre toujours le salut.

2. Non repulit Deus plebem siiam, quam pracscivit.

Non, Dieu n'a pas rejeté cette partie de son peuple qu'il a

connue dans sa prescience comme devant accepter

l'Évangile. Tels sont les trois mille Israélites qui cru-

rent en Jésus-Christ à la première prédication de saint

Pierre (Act. Ap., ii, 41 ); et les cinq mille autres qui se

convertirent à la vue du boiteux guéri par saint Pierre

et saint Jean à la porte du Temple (Act. Ap., iv, 4) ; et la

multitude qui s'adjoignit à ces premiers fidèles. (Act.

Ap., V, 14. )Carnon-seulement plusieurs milliers de sim-

ples Juifs reçurent alors le baptême, mais un très-grand

nombre de prêtres obéirent à la foi. (Act. Ap., iv, 7.) Aussi

plus tard saint Jacques disait-il à saint Paul retourné à

Jérusalem : Vides, frater, quoi tnillia smit in Judœis, qui

crediderunt. (Act. Ap., xxi, ±0.) Toute cette portion du
peuple d'Israël , connue et chérie dans la prescience

divine, n'est point rejetée.

An nescitis in Elia qiUd dicit Scriptura ? Ne savez-vous

pas ce que raconte l'Écriture dans l'histoire d'Elie (1) ?

Quemadmodum interpellât Deus adversum Israël?

(l) In Elia. Les livres de la Bible n'étaient pas autrefois divisés par cha-

pitres ; on en désignait les diverses parties par les faits principaux qu'ils

contenaient. Ainsi Riibus (Marc, xii, 26) indique l'endroit de l'Exode où
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Ignorez-vous comment il parle à Dieu contre le peuple

d'Israël (l),et quelle réponse lui fait le Seigneur?

3. Domùie, prophetas tuos occ2û^er?m^. L'impie Jézabel

avait mis à mort tous les prophètes du Seigneur qu'elle

avait pu trouver dans ses États, Saint Paul fait entendre,

en rapportant la plainte d'Elie, que sa nation n'a pas

toujours été fidèle et agréable à Dieu. Ce n'est pas seule-

ment de nos jours, dit-il, que le peuple d'Israël a été

rebelle au Seigneur. Rappelez-vous ce qu'il était au

temps d'Elie. « Seigneur, disait ce grand homme à Dieu,

ils ont tué vos prophètes ; ils ont renversé vos autels
,
je

reste seul pour vous adorer, et voilà qu'ils cherchent à

me faire mourir. «Le Seigneur lui répond : Non, tu n'es

pas seul. Car je me suis réservé sept mille hommes qui

n'ont point fléchi le genou devant Baal. « Ainsi en est-il

encore de nos jours, dit saint Paul. La multitude, comme
au temps d'Elie, a méconnu le Seigneur et son Christ

;

mais Dieu s'est réservé une portion chérie, qui n'est pas

moins nombreuse qu'au temps des anciens prophètes.

Altaria tua suffoderunt. Comme les rois d'Israël

empêchaient leurs sujets d'aller offrir des sacrifices dans

le Temple de Jérusalem, les hommes pieux élevaient des

autels particuliers sur lesquels ils immolaient des victi-

mes au Seigneur. Quoique l'érection de ces autels fût

irrégulière, c'était cependant une impiété de les renver-

ser en haine du vrai Dieu.

E(jo relictus sum soins, et qiiserunt animam meam. J'ai

seul échappé au carnage, et ils me cherchent pour me
faire mourir, afin que votre nom ne soit plus invoqué

sur la terre (2). Si nous voyons de nos jours l'iniquité

est racontée l'histoire du Buisson ardent. (Esod., m.) Ici Elias désigne

l'histoire du prophète Elie au Ille livre des Rois.

(1) Interpellât Deum, hTuy/jk-j-i zû @s&, alloqititur Deum. 'EvTjy-/iv!>i

signilie aller trouver quelqu'un et avoir un entretien avec lui pour négocier

une affaire, présenter une plainte, réclamer une justice ou demander une

faveur.

(2) Solus. Reste-t-il seul prophète, ou seul adorateur du vrai Dieu ? Il ne

faut pas trop presser ce mol : dans sa douleur, Elie dit au Seigneur : Je reste

seul, au lieu de presque seul.
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triomphante, la justice opprimée et l'Eglise persécutée,

ne perdons pas courage et ne croyons pas que tout soit

perdu. Souvenez-vous alors que Dieu est tout-Puissant, et

et qu'il ne craint aucun de ses ennemis. Il ne permet le

mal que pour en tirer du bien. Songeons que le monde
ne subsiste que pour les saints. Leur destinée et de ren-

dre gloire à Dieu au milieu des impies, et de se sauver

parmi les tribulations et les scandales. Dans notre déso-

lation, à la vue des pécheurs qui couvrent la terre, ne

disons pas : Ego relictus siim solus. Dieu nous répon-

drait qu'il s'est réservé des milliers de courageux servi-

teurs, qui n'ont point fléchi le genou devant Baal. Dieu

connaît ceux qui sont à lui : Novit Dominus qui suntejus.

Que cela nous suffise. Tâchons, si nous le pouvons, d'en

augmenter le nombre par notre zèle ; du moins ne le

diminuons pas par notre propre infidélité.

4. Sed quid dicit illi divinmn responsum ? Mais que lui

répond l'Oracle divin ? Divinum responsum , en grec,

ô /pTiaaT'.a'jLo;. signifie oracidum ou oraculi responsum.

Reliqui milu septem millia virorum qui non curvave-

genu ante Baal; en grec, t-7, BaxX. Le mot Baal, en hébreu

comme en phénicien, signifie Dominus ou Deus. Mais

pourquoi le féminin t7, BxâÀ ? Serait-ce parce que la

divinité adorée sous le nom de Baal en Phénicie et en

Israël, aurait été réprésentée sous la figure d'une femme?
Nous croyons que c'est tout simplement une ellipse : t,

BaàÀ est mis par r, slxwv toîî BaxÀ. la statue de Baal.

Septem millia virorum, et non pas hominum. On voit

que dans ce nombre de sept mille hommes, les femmes
et les enfants ne sont pas compris. On peut en conclure

qu'à cette époque malheureuse, le Seigneur avait encore

en Israël au moins trente mille adorateurs.

5. Sic ergo et in hoc tempore, reliquise secundum elec-

tionem gratix salvee factœ sunt (1). Croyez donc qu'il en

est de même dans le temps présent. Si une grande par-

(1) Salvse. Ce mot ne se trouve pas dans le grec ni dans les anciennes

versions, ni même dans tous les manuscrits de la Vulgate. Le vrai texte parait

donc être : Reliquise secundum electionem gratix factx sicnt. '< Il y a eu
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tie de la nation est tombée dans l'infidélité, Dieu s'est

cependant réservé un reste ; et ce précieux reste a été

sauvé par l'élection de la grâce.

Or, si le petit nombre est sauvé par grâce, pourquoi

tous ne le sont-ils pas ? C'est parce qu'ils ne le veulent pas,

répond saint Clirysostome. La grâce, toute grâce qu'elle

est, ne sauve que ceux qui la reçoivent; elle ne contraint

personne, elle laisse périr ceux qui la repoussent (1). La

promesse faite aux patriarches s'est accomplie à l'égard

de ceux qui en ont été dignes, et ceux-là, quoique moins
nombreux, sont le vrai peuple de Dieu.

L'élection de la grâce (electio gratise, hCko^y\ /apixoç) est

la même chose que l'élection gratuite. Car c'est un usage

chez les Hébreux de remplacer l'adjectif parle génitif

du nom. Ils disent donc electio cjratix pour electio gra-

tuita ou electio ex gratia. Nous admettons cette explica-

tion des grammairiens. Néanmoins electio gratisB n'est

pas seulement un hébraïsme : c'est une belle figure de

style qui personnifie la Grâce et nous la montre comme
choisissant par miséricorde ceux qu'elle sauve, tandis

que le juste jugement de Dieu abandonne les autres à

leur coupable résistance.

6. Si autem gratia, jam non ex operibus. « Or, s'ils ont

été élus et sauvés par la grâce, ce n'est donc pas à cause

de leurs œuvres ». Le mot gratia est ici à l'ablatif, en

grec, Tfi /âptTt. La justification est toujours gratuite,

même dans l'homme qui a la foi. Dieu justifie celui qui

croit; mais c'est une condition qu'il a daigné lui-même

établir, une faveur, qu'il lui a plu d'accorder; c'est une

promesse qu'il a faite librement. Car la foi ne donne point

par elle-même droit à la justification. L'homme qui croit

est justifié par grâce,. Dieu n'étant point obligé de lui

pardonner ses fautes ni de lui ouvrir le ciel, à cause de

sa foi et de sa pénitence. Dieu n'y est tenu que par la

un reste selon l'élection de la grâce. » Le mot salvse est une glose qui

explique la pensée du texte.

(1) Si per gratiam, cur non omnes salvamur ? Quia non vultis. Atà t/

fx/j TTKVTîî (7wÇiyuis9a ; "Oti ixri /SfùXesOî. Gratia quippe, licet gratia sit, vo-
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parole qu'il nous a donnée, en acceptant les mérites de

Jésus-Christ pour l'expiation de nos fautes.

Alioquin gratta jam non est gratia. Si nous pouvions

mériter la grâce par nos œuvres, elle ne serait plus une

grâce , mais une récompense qui nous serait due par

justice. Car un don gratuit et une chose due sont des

termes incompatibles. Ideo gratia vocatur , dit saint

Augustin, quia gratis datiir. {Grat. et Lia. Arb., n. 34.)

7. Quid ergo ? quod quserebat Israël, hoc non est cotise'

cutus : electio autem consecuta est {\); cœterivero excœcati

sitnt (2). Que s'ensuit-il ? C'est qu'Israël
,

qui cher-

chait la justice par les œuvres de la loi, ne l'a point

obtenue ; mais que l'élection l'a trouvée ; le petit nombre

que Dieu a choisi et s'est réservé a été justifié; les autres

ont été aveuglés.

8. Sicut scriptum est : Dédit illis Deiis spiritum com-

pimctionis. Dieu ne donne à personne l'Esprit malin; mais

souvent par une juste punition, il lui abandonne ceux qui

se livrent à ses perfides conseils. Alors cet Esprit méchant

les aveugle, les endort,, les endurcit dans le péché, tout

en leur persuadant qu'ils se sauveront, jusqu'au moment
où il les précipite avec lui dans l'abîme.

Spiritum compunctio7Ùs, en grec, TivsOaa xaTavtiçïwç. C'est

un démon qui leur perce et leur crève les yeux. Telle est

la signification du verbe A-j.-cxyjanoi . pungere, piquer, d'où

l'on dérive xaTarj;-.?, punctio. L'Esprit d'enfer a crevé les

yeux des Juifs, et ils sont devenus aveugles ; il a crevé

leurs oreilles, et ils sont devenus sourds : tellement qu'ils

ne voient pas la lumière de l'Evangile qui illumine le

monde, et qu'ils n'entendent pas la trompette apostolique

qui retentit par tout l'univers. Ces paroles sont d'Isaïe

lentes servat, non nolentes, qui ipsi perpétua adversantur eamque propul-

sant. (Saint Chrys., Hom. xviii, 5.)

(1) Le mol electio, iz/îyj;, est mis pour elecli, comme aillfiurs circumcisio

est mis pour circumcisi. C'est l'abstrait pour le concret,

(2) Excœcati sunt, è-oipotO-n^a-j. Leurs yeux se sont obscurcis au point

qu'ils sont devenus aveugles. Le mot 7u-//.bi, csecus, désigne ua homme
entièrement privé de la vue, sans indiquer d'où provient la cécité ; -'^,cii se

dit d'un œil dont la pupille endurcie ne laisse plus passer la lumière, un œil

obscurci par une taie ou une cataracte. (Voy. plus hiscscitas, -ndipiMiç, au v. 25.)
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(xxix , 10) : Miscuit vobis Dominus spîntum soporis,

claudet oculos vestros. La Vulgate rend exactement

l'hébreu :Rouachthardêmah, (ncTin mi) spiritum soporis.

Mais saint Paul cite Isaïe d'après les Septante. Que les

Septante aient traduit les deux mots d'Isaïe par -k-^vj^-x

xaTavu^so);, spiritum punctionis, ou qu'ils eussent mis

xaTavuffTàueto; , dormitionis , comme quelques-uns l'ont

conjecturé, peu importe ; le sens est si bien le même que

saint Paul, qui connaissait le texte hébreu, n'a pas fait

difficulté de citer la version grecque, telle qu'on la lisait

dans les synagogues.

Oculos ut non videant, et aures ut non audiant. « Il leur

a donné des yeux pour ne point voir, et des oreilles pour

ne point entendre ». Saint Paul fait allusion à un second

passage d'Isaïe, qu'il fond avec le premier : Excœca cor

populi hujiis, et aures ejus aggrava, et oculos ejus claude;

ne forte videat oculis suis, et auribus suis audiat, et corde

suo intelligat, et convertatur, et sanem eum. (Is., vi, 10.)

Le Seigneur dit à Isaïe : « Va trouver ce peuple, aveugle

son cœur, bouche ses oreilles et ferme ses yeux, de peur

qu'il ne voie avec ses yeux, n'entende par ses oreilles,

ne comprenne dans son cœur, ne se convertisse, et que

je ne le guérisse ». Il veut dire : Prophétise à ce peuple

que ces choses arriveront : son cœur, ses yeux, ses oreilles

seront fermées, et il ne voudra pas se convertir pour que

je le sauve.

On peut très-bien supposer que saint Paul fait encore

allusion à ces autres paroles de Moïse : Et non dédit vobis

Dominus cor intelligens, et oculos videntes, et aures quœ
possunt audire, usque in prsesentem diem. (Deut., xxix, 4..)

Les paroles qu'adressait Moïse aux Israélites, après les

avoir gouvernés pendant quarante ans, nous les répé-

tons à leurs fils, dit saint Paul. Ils ont, comme leurs

pères, un cœur sans intelligence, des yeux aveugles et

des oreilles sourdes, jusqu'au jour présent : Usque in

hodiernum diem. Ils n'avaient pas changé depuis Moïse.

Or, tels les voyait saint Paul, tels nous les voyons nous-

mêmes, après dix-neuf siècles : Usque in hodiernum diem.
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9. Et David dicit : Fiat mensa eortim in laqueum. David

parle comme Isaïe et Moïse : Que leur table, dit-il,

devienne pour eux un piège où ils soient pris.

Mensa est une expression mystérieuse dont les saints

Pères donnent plusieurs interprétations excellentes.

Mensa, ce sont les sacrifices anciens dont les Juifs

mangeaient la chair offerte sur l'autel. C'est particu-

lièrement l'agneau pascal, dont la fête devint pour eux

un filet où ils furent pris, lorsque, s'étant rassemblés dans

Jérusalem pour la célébration de la Pàque, ils y furent

enfermés par Titus et les légions romaines, puis passés

au fil de l'épée ou vendus comme esclaves.

Mensa, c'est l'Ecriture sainte, repas spirituel que Dieu

a préparé aux Juifs pour nourrir leurs âmes. Mais ce

mets divin leur donne la mort, parce qu'ils s'obstinent a

ne pas reconnaître en Jésus-Christ les caractères du

Messie clairement marqués par les prophètes.

Et in captionem, v.c, ^-r^yjM, scilicet in prsedam, in vena-

tionem. Le démon, comme un chasseur rusé, tend ses

pièges dans les Ecritures, et il entraîne les hommes dans

l'erreur par les paroles mêmes de la vérité.

Et in scandalum. L'Ecriture mal comprise devient,

pour les Juifs, une pierre de scandale qui les fait tomber

dans la perdition.

Et in retrihutionem. Par un juste jugement de Dieu, la

malédiction qu'ils ont appelée leur arrive : Sanguis ejiis

super nos! s'écriaient-ils; or saint Jérôme disait : Il y a

bientôt quatre cents ans qu'ils ont prononcé cette impré-

cation, et ils errent par tout le monde. Quelle peut être la

cause d'un si long châtiment, sinon qu'ils ont mis à mort

le Sauveur des hommes (1)?

Fiat. Ce n'est pas un souhait dans la bouche de David,

mais une prophétie, remarque saint Augustin. Non
optantis est, sed prophetantis ; non ut fiât, sed quia fiet.

{In Ps. Lxviii.)

(1) Qus sit causa tam gravis offensœ ut tanto tempore relicti sint,

maxime quum idola non coinnt ? Pvœter interfedionem Salvatoris non
va ent invenire. (S. Hieron., in Osée.)



— 266 —
10. Obscurentur ociili eonim ne videant, et dorsîim

eorum semper incurva. Les Juifs modernes ont les yeux

obscurcis comme leurs pères, et leur esprit est tellement

émoussé qu'ils ne voient pas même l'étrange châtiment

qu'ils subissent. Ce n'est plus soixante-dix ans de captivité

que vous endurez, disait saint Chrysostome aux Juifs de

son temps, ce n'est pas même cent ans d'exil. Voilà plus

de trois cents ans que vous errez par le monde, haïs de

toutes les nations. Et vos yeux ne s'ouvrent pas encore!

Quinze cents ans se sont écoulés depuis que saint

Chrysostome et saint Jérôme parlaient ainsi aux Juifs
;

leurs yeux sont toujours fermés, et leurs dos se cour-

bent de plus en plus sous les coups de la justice divine,

sans qu'on puisse prévoir le moment où ils lèveront la

tête pour regarder le Dieu qu'ils ont attaché à la croix.

Dorsum eorum semper incurva. Le dos courbé vers la

terre indique l'avarice. Chez tous les peuples du monde,

le nom de Juif est infâme, comme étant synonyme d'avare.

Eux-mêmes le sentent si bien qu'ils se font appeler

Israélites au lieu de Juifs. C'est le seul peuple qui rou-

gisse de son nom.
11. Dico ergo : Numquid sic offenderunt ut caderent ?

Absit. Au commencement du chapitre, saint Paul avait

demandé si tout le peuple d'Israël était rejeté ? 11 vient de

répondre que Dieu s'en était réservé un certain nombre.

Maintenant il demande de nouveau : Est-ce que les

enfants d'Israël ont tellement bronché contre la pierre

de scandale qu'ils soient tombés pour ne plus se relever?

Leur chute est-elle donc irréparable, et la nation est-elle

à jamais réprouvée ? Il répond : « Assurément non » ; et

il va traiter l'intéressante question de la conversion des

Juifs. Recueillons toutes ses paroles, et sans prétendre

découvrir ce qu'elles laissent d'obscur, essayons de déga-

ger ce qu'elles renferment de clair.

Sed illorum delicto salus est Gentibus, ut illos œmulen-

tur. Pour comprendre cet endroit, il faut observer que

l'intention de saint Paul est premièrement de réprimer

l'orgueil des Gentils, afin que, devenus humbles et mo-
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destes, ils persévèrent plus sûrement dans la foi. Secon-

dement, il veut relever le courage des Juifs, pour qu'ils

ne se croient pas abandonnés de Dieu et qu'ils reviennent

à lui avec confiance. C'est pour cela qu'il dit : La faute

des Juifs a été le salut des Gentils, afin que le salut des

Gentils excite l'émulation des Juifs, et les engage à

embrasser eux-mêmes l'Evangile. Ainsi, loin que Dieu

veuille exclure du salut son ancien peuple, il l'y provoque

par l'exemple du peuple nouveau.

Ut illos eemulentur, v.z, to r.-j.pX.T^yMcx'. aôroj;, ut eos ad
œmidandum provocent. C'est ainsi que la Vulgate rend le

même verbe au verset 14..

Dans les desseins de Dieu, la parole du salut devait

être annoncée d'abord aux Juifs, ensuite aux Gentils,

comme saint Paul l'a dit au commencement de cette

Epître : Virtus enim Dei est (Evangelium), Judœo pri-

mum et Grœco. (i, 16.) Mais l'incrédulité des Juifs a

changé cet ordre. Oportebat enim illos primum accipere,

et nos postea, dit saint Chrysostome. Quia vero increduli

fiierunt, ordo mutatus est. Ainsi nous qui étions les

derniers, nous sommes devenus les premiers. Ce n'est

pas que les Juifs soient entièrement abandonnés ; mais

ils n'entreront dans l'Eglise qu'après la plénitude des

Nations.

12. Qiiod si delictum illorum divitise sunt miindi, et

diminutio (1) eorum divitiœ Gentium, quanto magis pleni-

tudo eo7'um? Dq même que les Gentils ont été élus par suite

de l'endurcissement des Juifs, sera-ce la même chose à

la fin des temps ? La réprobation des Gentils précédera-

t-elle à son tour la conversion des Juifs ? Non-seulement
saint Paul ne le dit pas, mais il fait entendre le contraire.

« Que si la chute des Juifs a été la richesse du monde,
et si le petit nombre d'Israélites qui ont reconnu le

Messie a été la richesse des nations, est-ce que leur plein

retour et leur conversion générale n'enrichira pas le

monde encore davantage ? » Ces paroles bien examinées

(1) Diminutio, 'r--T,;j.u.. Toute la nation était appelée an salut; mais une

partie seulement, une minorité, un reste, reliquiœ, ont profité de la grâce.
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veulent dire que la conversion des Juifs sera pour

l'Eglise une époque glorieuse. Les dernières peuplades^

qui étaient jusque-là restées infidèles, entreront dans son

sein. D'autres qui l'avaient quittée reviendront à elle. La

foi et la piété fleuriront par toute la terre. Il y aura

dans le monde une grande rénovation, comme à l'appari-

tion du christianisme (1).

13 et \i. Vobis enim dico Gentibiis : Qiiamdiu quidem

ego siim Gentium apostolus (2), ministeriwn meum hono-

rijicaho ; si quomodo ad œmulandiim provocem carnem

meam, et salvos faciam aliquos ex illis.

Saint Paul est donc persuadé que la chute des Juifs

n'est pas irrémédiable. Ce qui le montre, c'est le zèle

qu'il a lui-même pour leur salut. Car, ajoute-t-il, je vous

le déclare à vous Gentils, tant que je serai votre apôtre

et que Dieu me conservera ce titre, j'honorerai mon mi-

nistère et je n'omettrai rien de ce qui peut contribuer à

votre sanctification. Mais, en travaillant à votre salut, je

tâche d'exciter dans le cœur des Juifs une salutaire jalou-

sie, afin de sauver quelques-uns de ceux qui me sont

unis par la chair.

Aliquos. Bien que la nation juive ne doive se convertir

qu'cà la fin des temps, plusieurs cependant se sauveront

dans le cours des siècles. Saint Vincent Ferrier en a lui

seul converti vingt-cinq mille.

15. Si enim amissio eorum reconciliatio est mundi, quœ
assîimptio, nisi vita ex mortuis ? En effet, dit-il, si leur

répudiation est devenue la réconciliation du monde, que

sera leur rappel, si ce n'est une vie nouvelle pour tous

les peuples, et une résurrection des morts (3)?

(1) Saint Thomas éclaircit le raisonnement de saint Paul, en le réduisant à

un syllogisme : Bonutn est potentius ad utilitatem inferendam, qiiam

mahim. Sed malum Judœorum magnam utilitatem Geyitibus contulU.

Ergo rnulto majorem conferel mundo eorum honum.

(2) Quamdiu, I-joco-j, s. e. '/jJj-jo-k Saint Paul suppose-t-il qu'il doive cesser

un jour d'être l'apôtre des Gentils ? Non, c'est une manière de parler qui

signifie « toujours. » Nous disons de même en français : « Tant que Dieu sera

Dieu. »

(3) Amissio et assumptio forment une antithèse plus sensible en grec qu'en
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La réintégration des Juifs dans le peuple de Dieu
rendra la vie au monde. Car le prodige admirable de leur

conversion et la ferveur de leur zèle ranimeront la foi

languissante dans l'univers.

De ce verset, comme du douzième, on peut légitime-

ment conclure que la conversion des Juifs sera suivie

d'une époque de gloire pour la religion chrétienne. Ce

sera la dernière période de l'humanité, pendant laquelle

l'Eglise enfantera les saints destinés à compléter le nom-
bre des élus et à remplir les trônes laissés vides par

l'apostasie des anges rebelles. Après quoi toutes les

places du ciel étant remplies, et l'iniquité envahissant

de nouveau la terre, le monde finira.

Quand viendront ces temps, et quelle en sera la durée ?

La grande apostasie des nations et l'empire de l'Anté-

christ ne se préparent-ils point déjà ? Le vingtième

siècle, auquel nous touchons, ne sera-t-il point le dernier

siècle du monde ? C'est un mystère que Dieu s'est réservé.

Nous vivons dans l'attente du Seigneur ; nous savons

qu'il vient : Maran athal mais nous savons aussi que
mille ans sont devant lui comme un jour.

16. Quod si delibatio sancta est, et jnassa. Deux compa-
raisons présentent une nouvelle preuve de la future con-

version des Juifs. Voici la première : elle est suggérée

par le livre des Nombres, (c. xv.) Les gâteaux offerts au
Seigneur sont saints et ils sanctifient toute la farine dont
ils sont tirés. Car c'est un principe que toute chose dont

on offre à Dieu les prémices est par là-même bénite et

cesse d'être profane. Ainsi ma nation, dit saint Paul, a été

offerte à Dieu dans les vénérables patriarches dont elle

tire son origine. Nous pouvons ajouter qu'elle était

encore offerte au Seigneur dans cette élite de Juifs qui

ont cru en Jésus-Christ et porté son nom dans tout l'uni-

vers. Jamais prémices ne furent plus saintes : elles ont

donc consacré à Dieu toute la masse dont elles sont

prises.

latin. 'Attoôs//; est l'actioa de rejeter, de repousser loin de soi, et -pôiW^'pi;,

assumptio, est l'action d'accueillir et d'attirer à soi.
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Et si radix sancta, et ràmi. C'est la seconde comparai-

son. « Si la racine est sainte, les rameaux le sont aussi ».

Le peuple juif est un grand arbre,dont les patriarches sont

la racinC;, et leurs descendants en sont les rameaux (1).

Or la racine est sainte ; les rameaux le sont donc aussi.

11 ne prétend pas que les juifs rebelles à l'Evangile soient

agréables à Dieu ; mais il veut dire que ce peuple a, dans

ses pieux ancêtres, un principe de sainteté, comme la

branche trouve un principe de vie dans la sève que lui

communique la racine. Il dit dans le même sens aux

Corinthiens que les enfants des fidèles sont saints ; il veut

faire entendre qu'ils sont préparés à la sainteté ; car les

parents transmettent, avec leur bénédiction, un héritage

de foi et de vertu à leurs enfants. (I Cor., vu, li.)

Mais saint Paul développant cette comparaison, en fait

sortir des enseignements très-graves pour les Gentils.

17. Quod si aliqui ex ramis fracti sunt, tu autem, qimm
oleaster esses, insertiis es in illis et sociiis radicis etpingue'

dinis facttis es, noli gloriari adversus ramos.

Avant comme après Jésus-Christ, le peuple de Dieu est

toujours le même arbre, saint Paul le nomme un olivier.

La sève de cet olivier c'est la grâce du Saint-Esprit. Les

Juifs en sont les branches naturelles ; et ceux de ce

peuple qui ont rejeté le Christ sont des branches rom-
pues et détachées de la tige à cause de leur infidélité.

Vous, Gentils d'origine, vous étiez des oliviers sauvages

qui ne produisiez point de bons fruits. Mais, ayant cru en

Jésus-Christ, vous avez été gretfés à la place des rameaux

tombés. Votre foi vous a associés aux patriarches, aux

prophètes et à tous les enfants d'Israël qui sont devenus

chrétiens ; ou plutôt ils sont restés chrétiens, car ils

l'étaient dans leurs ancêtres. Et maintenant la sève de

l'arbre, c'est-à-dire la grâce du Saint-Esprit, circule en

vous, pour vous faire produire des fruits de vie et de

sainteté. Vous participez à la bénédiction promise à

(Ij Primitias hic et radicem vocat Abraham, Isaac, Jacob, prophetas

et patriarchas, et quotqiixyt in veteri Testamento <:ianiere. (Saint Chrys.,

Hom. XIX.)
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Abraham et à sa postérité, comme saint Paul le dit aux

Ephésiens : Gentes esse cohœredes et concorporales et com-

pm^ticipes divinse promissionis in Christo JesU per Evan-

gelium. (Eph., m, 6.)

Lnsertus es in illis. Expression juste. Le rameau étran-

ger étant greffé sur la souche du rameau enlevéj la sève

passe de la racine à la nouvelle branche qui ne fait plus

qu'un avec la tige (1).

Nations chrétiennes» plaignez le sort du peuple juif,

qui ressemble à un grand arbre dont les branches rom-

pues jonchent le sol de leurs débris. Mais craignez pour

vous-mêmes. Dieu n'a pas épargné les branches natu-

relles : si vous êtes infidèles à la grâce, vous épargnera-

t-il, vous qui n'êtes que des branches étrangères? Déjà il

a retranché de nombreux et magnifiques rameaux.

Voyez l'Egypte, la Grèce, l'Angleterre, avec l'Orient et

tout le nord de l'Europe. Que de nations^ autrefois glo-

rieuses et qui bénissaient Dieu dans l'unité de la foi,

gisent maintenant par terre, comme autant de branches

coupées, desséchées, destinées au feu ! Prions pour la

France, afin que Jésus-Christ ne prononce jamais contre

elle cette terrible sentence : Et tu excideris !

18. Quod si gloriaris^ non tu radicem pointas, sed radix

te. Les anciens patriarches Abraham, Isaac, Jacob, avec

les saints prophètes, sont la racine de l'olivier sur lequel

nous sommes entés. Us ne nous doivent rien et nous leur

devons beaucoup. Leurs descendants, quoique très-cou-

pables, méritent nos égards en considération de leurs

pèreSj dont Dieu se souvient toujours. Que leur infor-

tune nous inspire une crainte salutaire. Les nations jadis

catholiques et aujourd'hui retranchées de l'unité, sont

(1) Dans nos pays» on greffe une branche d'un boa arbre sur un arbre

sauvage. C'est un procédé contraire à celui dont parle saint Paul. Mais dans

l'antiquité, suivant Columelle, si un olivier franc était stérile, on lui rendait la

vigueur et la fécondité en insérant dans sa tige un rameau d'olivier sauvage.

Soient etiam quamvis Ixt^ arboi-^s fructuni non afferre. Eas terehrari

gallica terehra coiivenit, atque ita in forarnen viridem taleam oleostri

immitti. Sic velut iniia ûrbor fécundo semine ferlilior exstat. (Colum.,

1. V, 9, 16 ; Pallad. de Insitione^ I. XIV, 53.)
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Juifs ont la promesse du retour, et les peuples héré-

tiques ne l'ont pas. Les infidèles entreront, cela est

prédit : Doiiec plenitudo gentium intraret. Mais la Grèce,

l'Afrique, la Suède, rentreront-elles après être sorties?

on l'ignore.

19. Bices ergo : F?'acii siint rami ut ego inserar. Les

paroles mêmes de saint Paul fournissent au Gentil un
argument en sa faveur. 11 est vrai, dit-il, je ne puis me
glorifier contre les saints patriarches, qui sont la racine

de l'arbre où je suis enté ; mais n'ai-je pas le droit de me
préférer aux rameaux stériles que Dieu a coupés, afin

que je les remplace ?

20. Bene : propter increduUtatem fracti sunt; tu autem

fide stas : noli altum sapere, sed lime. Ton raisonnement

est juste, répond saint Paul; mais ces branches ont été

rompues à cause de leur incrédulité, et toi tu vis sur

l'arbre où t'a inséré ta foi. C'est la foi qui t'a fixé sur la

tige heureuse. Prends donc garde de l'enorgueillir et ne

conçois pas de hauts sentiments de toi-même ; crains

plutôt. Car ton salut vient de Dieu, et non de ton mérite.

Songe que ta foi n'est pas immuable, et que le Juif ne

sera pas toujours incrédule. Saint Paul réprime ainsi la

dangereuse présomption du Gentil, et ranime la confiance

du Juif.

1\. Si enim Deus naturalibus ramis non pepercit, ne

forte nec tibi parcat. Qui ne tremblerait en voyant l'en-

durcissement des Juifs , ce peuple autrefois chéri de

Dieu? Répandu sur tous les points du globe, il voit le

nom de Jésus adoré partout, et lui s'obstine à le maudire.

Depuis dix-huit siècles la multitude des enfants d'Israël

tombe dans la perdition.

Ne forte nec tibi parcat. Ce qui rend plus terrible cette

menace, c'est que nous la voyons s'accomplir dans le

christianisme. Dieu a-t-il épargné les premières églises,

qui étaient autrefois si florissantes, et qui ont produit tant

de saints évêques, d'admirables vierges, d'illustres mar-

tyrs ? Que sont devenues Antioche fondée par saint
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Pierre, Alexandrie convertie par saint Marc, Ephèse sanc-

tifiée par saint Paul et saint Jean ? Voyez la Russie

entière et la moitié de TAlIemagne ? Toutes ces églises

sont ruinées parle schisme et l'hérésie. Est-ce pour tou-

jours ? Vous seul le savez, ô mon Dieu !

22. Vidr erfjo bonitaiem et severitatem Dei. Voilà deux

méditations qu'il est souverainement utile de faire pour

éviter le péché ou pour en sortir :1a sévérité de Dieu

qui punit le péché par des supplices terribles ; la bonté

de Dieu qui pardonne aux plus grands pécheurs, lors-

qu'ils se repentent de leurs crimes. Si Ion ne con-

sidère que la sévérité, on se décourage, et on s'aban-

donne au désespoir. Si Ton ne voit que la bonté, on

tombe dans la présomption et le relâchement. Mais

la bonté de Dieu méditée attire doucement notre

cœur vers lui, tandis que la vue de sa sévérité

contient notre penchant vers le mal.

Vide. Faisons attention à ce mot, «Voyez». C'est Dieu

qui ouvre les yeux, et c'est dans la méditation qu'on

reçoit la lumière.

Vide in eos quidem qui cecidenint severitatem. Lors-

que nous voyons la chute d'un homme distingué par son

mérite, disons-nous : Celui-là tombe aujourd'hui : qui

peut me répondre que je ne tomberai pas demain ?

Hélasl qu'arriverait-il de moi, si j'étais exposé aux mêmes
périls et si Dieu ne me soutenait par sa grâce?

In te autem bonitatem Dei. Le souvenir des bienfaits

dont Dieu nous a comblés est une pensée très-salutaire

qui doit souvent occuper notre esprit. Elle nous péné-

trera de reconnaissance, de confiance, d'amour. Elle

nous éloignera du péché, ou excitera dans notre àme
une sincère douleur de nos fautes.

Si permanseris iîi bonitate. La bonté de Dieu ne

demande qu'à se répandre en vous. Mais il faut que vous
teniez votre àme toujours prête à recevoir les épanche-

ments de son amour. C'est la foi qui vous unit à l'arbre

saint. La foi est le canal par ou coule en vous la sève de

la grâce.

Ep. aux Rom. , 18



— 274 —
Alioquinettu excideris. Conservez donc soigneusement

la foi : autrement vous serez coupé vous-même, comme
l'ont été les Juifs.

23. Sed et illi, si non permanserint in incredulitate

^

inserentur. Dieu est juste lorsqu'il réprouve les Juifs et

justifie les Gentils
;
puisque l'incrédulité des uns est libre,

comme la foi des autres. Si donc les Juifs déposent leur

incrédulité, ils seront entés de nouveau sur l'arbre dont

ils ont été arrachés.

Et ne regardez pas cette merveille comme impossible.

Dieu sait le moyen de vaincre leur obstination ; il peut

les amener à la foi et les enter de nouveau. Polens est

enim Deus iteriim inserere illos.

24. Vous en êtes vous-même la preuve, ô Gentil. Car, si

vous êtes un rameau pris sur l'olivier sauvage qui était

votre arbre naturel, et si, contre votre nature, vous avez

été greffé sur l'olivier franc, est-ce que les branches

naturelles de l'olivier ne pourront pas être, à plus forte

raison, greffées de nouveau sur leur propre tige? A'«m
si ta ex naturali excisus es oleastro, et contra naturam
insertus es in bonam olivam, quanto magis ii qui secun-

dum naturam, inserentur suse olivse ? En effet, les Juifs

qui adorent le vrai Dieu, qui lisent les Ecritures et qui

croient fermement aux prophéties, sont beaucoup mieux
préparés à recevoir la foi et la religion du Messie, que

ne l'étaient les nations idolâtres.

Après avoir prouvé aux Gentils que la conversion des

Juifs n'a rien d'impossible et qu'elle est même vraisem-

blable, il leur apprend qu'elle est arrêtée dans les con-

seils de Dieu.

25 et 26. Nolo enim vos ignorare, fratres, mysterium hoc

(ut non sitis vobis ipsis sapientes) : quia excitas ex parte

contigit in Israël, donec plenitudo gentium intraret ; et

sic omnis Israël salvusfieret.

Car je ne veux pas, mes frères, vous laisser ignorer

un grand mystère (afin que vous ne soyez pas sages à

vos propres yeux, et que vous ne méprisiez pas les Juifs,

comme une nation réprouvée pour toujours ) : c'est
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qu'une partie d'Israël est tombée dans l'aYeuglement,

par sa faute, et doit y rester jusqu'à ce que la plénitude

des nations soit entrée dans l'Église; et alors tout Israël

entrera lui-même et sera sauvé ».

Mysterhim, « mystère » ne signifie pas ici une vérité

incompréhensible à la raison, mais un secret dessein de

Dieu, que nous n'aurions pas deviné, s'il ne l'avait fait

connaître à ses serviteurs. Mysterium hic dicit, quod
ignotum et arcaimm est, quod mirabile etpraster opinio-

nem est. (S. Chrys., Hom. xix, n. 6.)

Cd?c//a5, Ticôpwc.ç (de Trcocdoy-a-., occallesco) est un obscur-

cissement de la vue, causé par une taie, une cataracte qui

intercepte la lumière, comme nous l'avons dit plus haut.

Les rayons diminuent et l'obscurité augmente, jusqu'à ce

que l'œil soit tout entier plongé dans les ténèbres. Ainsi

en est-il d'Israël. Le soleil de justice a brillé devant ses

yeux ; s'il ne Savait pas vu, il serait innocent ; mais il a

repoussé sa lumière. Il a appelé la nuit, elle est venue, et

son aveuglement est coupable.

Donec plenitudo gentium iniraret. La « plénitude »

signifie toutes les nations. Elles se convertiront Tune
après l'autre au temps marqué par la Providence ; et dans

chaque peuple, ce ne sont pas seulement quelques hom-
mes qui accepteront l'Évangile : la multitude, la pléni-

tude entrera dans l'Église. Pour les Juifs, ils entreront

aussi, mais les derniers ou parmi les derniers.

Et sic omnis Israël salvus fieret, en grec cwOr^csTxi, sal-

vus fiet. La croyance de la future conversion des Juifs,

pour ne plus former qu'une Eglise composée de l'un et

l'autre peuple, est fondée principalement sur cet endroit

de saint Paul, et sur un texte du prophète Malachie, que

voici : « Je vous enverrai le prophète Elle, avant que le

grand et épouvantable jour du Seigneur n'arrive ; et il

réunira les cœurs des pères avec leurs enfants, et les

cœurs des enfants avec leurs pères ». (Mal., iv, 5.)

En outre, saint Paul applique à la conversion des Juifs

une parole d'Isaïe, qui recevra alors son entier accom-

plissement. Sicut scriptum est : Veniet ex Sion quieripiat
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et avertat impietatem a Jacob. Et hoc illis a me testamen-

tiim, quum abstulero peccata eorum. (Is., lix, 20.) Celte

parole en effet s'entend du Messie. C'est lui qui viendra

de Sion, la demeure de David son père ; c'est lui qui sera

le Libérateur et le Rédempteur, lui qui ôtera l'impiété de

Jacob, lui qui exécutera le testament fait à Israël et qui

expiera les péchés du peuple. Or, ces promesses ne sont

point jusqu'ici accomplies : elles le seront donc plus

tard, à la fin des siècles, selon la prédiction de Malachie.

C'était la persuasion universelle de l'Eglise au temps de

saint Augustin : Ultimo tempore ante judicium, dit-il,

Judœos m Christum vermn, id est in Christian îiostrimi

esse credituros, celeberrimum est in sermonibus cordibusque

fidelium. (S. Aug., Civ. Dei, 1. xx, c. 29.)

Les derniers mots, quum abstulero peccata eorum, ne

sont pas dans le texte du prophète. Saint Paul les ajoute

comme un commentaire de cette phrase : Et hoc illis a

me testamentum. « Et tel est le testament que j'ai fait en

leur faveur ». Il recevra son exécution lorsque j'effacerai

leurs péchés : quum abstulero peccata eorum. Cette expli-

cation est d'ailleurs parfaitement naturelle. Saint Paul la

trouve dans la phrase même qui précède : Ve?iiet qui

avertat impietatem a Jacob.

Otnnis Israël. De même que « la plénitude des Gentils »

ne signifie pas que tous les Gentils, sans exception, de-

viendront chrétiens, de même «tout Israël» se prend

dans un sens moral, et veut dire l'ensemble de la nation.

Le petit nombre d'incrédules qui refusera de reconnaître

le Messie ne compte pas.

28. Secundum Evangelium quidem, inimici propter vos.

Selon l'Evangile, qu'ils rejettent, ils méritent l'inimitié

de Dieu ; inimitié qui tourne à votre avantage, puis-

qu'elle occasionne votre salut. Rapprochez iniinici pro-

pter vos des phrases précédentes : Illorum delicto salus est

gentibus ; amissio eorum reconciliatio est mundi^ c'est

la même pensée.

Secundum electionem autem, charissimi propter patres

.

Mais, selon Télection antique, ils sont très-chers à Dieu à
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cause de leurs pères. Saint Paul ne fait qu'exprimer une
vérité inscrite dans les livres de Moïse. Dieu, dit-il,

garde fidèlement son alliance avec ceux qui Taiment, et

il fait miséricorde à leur postérité jusqu'à la millième

génération. Et scies quia Dojniniis Deus titus ipse est

Deus fortis et fidelis, custodiens pactum et misericordiam

diligentihus se, et his qui custodiunt praBcepta ejus in

mille generationes. (Deut., vu, 9.) Ce nombre de mille

générations n'est pas mis sans dessein. D'Abraham au
Christ il n'y en a pas cinquante, et à peine un cent

d'Abraham jusqu'à nous. Même en prenant le terme mille

pour un nombre indéterminé, on peut conclure que la

miséricorde est promise aux enfants d'Abraham qui

seront comtemporains des dernières générations du
monde.

Charissimi propter patres. Admirable bonté de Dieu

sur les saints qu'il considère dans leur postérité. Quoique
les enfants abandonnent sa loi, il pense à leur salut à

cause de leurs pères. D'où vient, au moment de la mort, la

conversion d'un grand nombre de pécheurs qui avaient

oublié Dieu pendant leur vie? N'est-ce point parce qu'ils

sont les enfants des saints ? Charissimi propter patres.

Honorons et invoquons avec confiance les apôtres et les

fondateurs de nos églises, nos saints patrons, les martyrs

et les confesseurs qui nous ont transmis la foi au prix de

leurs travaux et de leur sang. Il n'est pas douteux qu'ils

ne s'intéressent à notre salut. Croyons bien que nous

sommes nous-mêmes chers à Dieu à cause de nos pères.

29. Sine pœnitentia enim sunt dona et vocatio Dei. Car

les dons de Dieu sont sans repentir, et la vocation de ce

peuple, qu'il a appelé à la foi, est toujours maintenue.

L'infidélité des hommes n'abolit point les promesses de

Dieu, quand elles sont absolues, comme celles qu'il a

faites à Abraham et à sa race, touchant le Messie. Dieu

parle ainsi dans le Deutérpnome, au peuple d'Israël :

Dilexit patres tiios, et elegit semen eorumposteos. (iv, 37.)

C'est pourquoi nous lisons au même chapitre : Postquam
te invenerint omnia quse prœdictasunt,novissimo tempore
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rêverteris ad Dominiim Deum tuum, et aiidies vocem ejus.

Quia Deiis misericors Dominus Unis est; non dimittet te,

nec omnino delebit, neque ohliviscetur pacti in guo juravit

patrihus tuis. (iv, 30.) Plus loin il ajoute : Populus sa^ictus

es Domino Deo tuo. Te elegit Dominus Deus tuus, ut sis ei

populus peculiaris de cunctis populis gui sunt super terrain.

Non quia cwictas gentes numéro vincebatis, vobis junctus

est Domijius et elegit vos; sed quia dilexit vos Dominus,

et custodivit juramentum quod juravit patribus vestris.

(vu, 6. Voyez aussi Lev., xxvi, 44, et Jerem., xxxi, 33.) De
ces paroles et de celles de Zacharie : Jusiurandum quod
juravit ad Abraham patrem nostrum, on conclut que

Dieu se considère toujours comme lié par le serment

qu'il a fait à Abraham, tant que les mille générations ne

sont pas épuisées, c'est-à-dire jusqu'à la fin du monde.

30 et 31. Sicut enim aliguando et vos non credidistis

Deo, 7iunc autem misericordiam consecuti estis propter

incredulitatem illorum : ita et isti nunc non crediderunt

in vestram misericordiam,, ut et ipsi misericordiam con-

sequantur.

« Comme donc, ô Gentils, vous étiez autrefois incré-

dules à Dieu, et que vous avez maintenant obtenu misé-

ricorde à cause de l'incrédulité des Juifs : de même aussi

les Juifs ont maintenant refusé de croire à la miséri-

corde que Dieu vous a faite, et ils sont tombés dans

l'infidélité , afin de recevoir eux-mêmes miséricorde

comme vous ».

Une antithèse se présentait ici naturellement. On
croyait que saint Paul allait dire : Comme vous avez

obtenu miséricorde à cause de l'incrédulité des Juifs : de

même les Juifs obtiendront miséricorde à cause de votre

incrédulité future. Mais, puisque saint Paul évite de mar-

quer cette antithèse, on peut croire qu'elle n'est pas dans

son esprit. La défection universelle des Gentils semble

donc ici plutôt écartée qu'insinuée.

En effet, l'incrédulité des Juifs pouvait engager Dieu

à faire miséricorde aux Gentils. Autrement si tous les

hommes étaient devenus incrédules, Dieu n'aurait vu
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que des rebelles sur la terre*; le monde, que Jésus-Christ

venait de racheter, se trouvait inutile, et le but de l'incar-

nation était manqué. Il était donc convenable que Dieu

otfrît sa g-ràce aux Gentils, puisque les Juifs la repous-

saient. Mais il n'est pas nécessaire que les Gentils

deviennent incrédules, pour que Dieu fasse miséricorde

aux Juifs. 11 semble au contraire plus conforme à sa

bonté, comme à sa sagesse, que les deux peuples

s'unissent dans la même foi pour célébrer sa gloire et

ses miséricordes.

On ne voit donc pas que l'universalité des Gentils doive

retomber dans l'incrédulité comme ont fait les Juifs.

Il est vrai qu'ailleurs (II Thés., ii, 3) saint Paul parle

de l'apostasie qui doit précéder le jugement général
;

mais, comme l'Eglise subsistera jusqu'à la fin du monde
et qu'elle sera toujours catholique, il est probable que
cette grande apostasie sera celle des gouvernements et

non des individus.

Ou la religion sera bannie des conseils des princes, ou
ils ne s'en occuperont que pour l'opprimer. Les peuples,

comme peuples, ne connaîtront plus le Christ pour leur

maître. Déjà cette apostasie fatale est commencée, rnéme
chez les nations catholiques. Elle sera consommée par la

séparation de l'Eglise et de l'Etat, et par l'athéisme des

lois et des institutions publiques. L'Etat ne connaîtra

plus ni évêque ni prêtre. La croix et tout signe religieux

disparaîtra des places publiques. C'estlà que tendent tous

les efforts d'une politique impie, secondée par un faux

libéralisme qui fait invasion dans l'Eglise. Dieu chassé

du monde, qu'il a fait et racheté, ne recevra plus d'hom-
mages que dans le secret du foyer domestique.

Propter incredulitatem illorum. Le mot grec kr.df^i'.x

marque une incrédulité opiniâtre, qui résiste à toutes les

raisons, un entêtement impossible à vaincre. Cette cri-

minelle obstination des Juifs est bien caractérisée par
cette parole de Xotre-Seigneur : Viderunt et oderunt.

(Joan., XV, 24.)

31 . Non crediderunt in vestram misericordiam. On ira-
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duit d'ordinaire : Ils n'ont point cru, afin que vous rece-

viez miséricorde. Ce serait la répétition de la phrase

précédente. Il nous semble qu'il vaut mieux rendre

ainsi : « Ils n'ont point cru à votre miséricorde », comme
s'il y avait : Non crediderunt vestrse misericordix. C'est

d'ailleurs la traduction littérale du grec : 'HTrat^rav no ù;xe-

Tspw IXiti (i). Cela veut dire : Les Juifs n'ont pas voulu

croire que Dieu vous ait fait miséricorde, et qu'il ait

abandonné la race d'Abraham pour transporter aux

Gentils les promesses faites à leurs pères.

Quelques éditions ponctuent ainsi : 'HTCiÔYicrav, Twû|j.£T£pto

ï\Uk 'iva yA a'jTol sAsrjOcoa-.v. Non crediderunt,per vestram mi-

sericordiam ut et ipsi misericordiam conseqiiantur. Le

sens est bon, mais l'inversion est forcée. Conservons la

Vulgate et la ponctuation ordinaire.

32. Co7iclusit enim Dens omnia m incredalitate, nt

omnium misereatur, « Car Dieu a renfermé tous les

hommes dans l'incrédulité; il a permis que tous y soient

tombés, afin d'exercer sa miséricorde envers tous, et

afin que tous étant pécheurs par eux-mêmes et sauvés

par clémence, aucun ne s'attribue le mérite de sa justifi-

cation et de son salut.

Saint Paul revient ainsi à la proposition qu'il avait for-

mulée au commencement de sa lettre, savoir que les

Juifs et les Gentils étaient pécheurs devant Dieu, et que

les uns et les autres avaient besoin de sa miséricorde.

(Ch. iH.)

On voit que saint Paul est un ferme logicien. Il n'oublie

jamais la proposition qu'il avance. S'il en diffère quel-

quefois la preuve, elle vient en son temps ; et quand

il a prouvé, il ne manque pas de tirer la conclusion.

33. altitudo divitiarum sapientiœ et scientix Dei !

Quam incomprehensibilia sunt judicia ejiis, et investiga-

biles viœ ejiis ! « profondeur des trésors de la sagesse

(1) Ici vestra misericordia est pris dans le sens passif. Ce n'est pas la

miséricorde que vous exercez, mais celle dont vous êtes l'objet. Tel est le sens

de meus dans cette parole du Seigneur : Si Dominus ego sto?!, ubi est thnor

meus ? (Mal., i, 6.)
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et de la science de Dieu ! Que ses jugements sont incom-

préhensibles, et que ses voies sont impénétrables ! »

altitudo, w Sâ6o?. profundum sapientise et scientiœ.

La sagesse consiste à se proposer une fin excellente et à

choisir les moyens propres à Tatteindre. La science con-

siste à connaître les divers moyens qui peuvent conduire

à cette fin. L'une et l'autre sont infinies en Dieu, inscru-

tables, inaccessibles à l'intelligence humaine. Nous

apercevons quelques rayons de cette sagesse, en étudiant

la suite des événements qui nous ont précédés. Nous

soulevons un coin du voile qui cachait les conseils de

la Providence sur l'Eglise et sur les empires dans les

siècles passés; mais qui pourrait dire où Dieu nous

mène?Uue deviendront ces grandes nations catholiques,

l'Espagne, l'Autriche, la France, maintenant abaissées ?

Leur rôle est-il fini? Leur péché est-il sans rémission? Et

ces empires hérétiques, aujourd'hui florissants et arbitres

du monde, qu'en fera la Providence ? Quam investiga-

biles vise ejus ?

altitudo ! Saint Paul vient d'exposer dans les cha-

pitres IX, X et XI, la conduite de Dieu à Tégard des Juifs

et des Gentils. Après avoir donné quelques raisons de

l'abandon des uns et de l'adoption des autres, il com-
prend que tout ce qu'il dit et tout ce qu'il conçoit, quand
il parle des conseils de Dieu, n'est rien en comparaison

de ce qu'il ignore. Il termine donc toute cette discussion

en s'écriant : altitudo! Il sait que la sagesse de Dieu est

un abîme dont il ne peut sonder la profondeur. Quod
altitudo sit, novit; quanta vero illa sit, non novit.

(S. Chrys., Hom. xix, 7.)

Plût à Dieu que tous les savants imitassent la modestie

de saint Paul, admirant ce qu'ils comprennent dans les

desseins de Dieu, et adorant ce qu'ils ne comprennent
pas.

Plusieurs conseils de la Providence, qui étaient cachés

dans les siècles de l'antiquité, sont aujourd'hui devenus
visibles par l'interprétation qu'en ont donnée les événe-

ments. D'autres, qui sont encore pour nous enveloppés
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d'un nuage, seront mieux compris de nos descendants.

Enfin tout sera dévoilé au grand jour de l'éternité, et

toute bouche alors confessera que Dieu est juste.

34. Quis enim cognovit sensum Domini ? Aut quis consi-

liariiis ejus fuit?'^n effet, qui des hommes |a connu

l'esprit du Seigneur ou pénétré ses desseins ? Qui lui a

donné des conseils ?

La Sagesse dit aussi : Quis enim homimim poterit scire

consilium Dei ! Aut quispoterit cogitare quid velit Deus ?

C'est la même pensée ; mais Isaïe la présente avec une

ironie sublime : Qui donc a pu donner à Dieu des con-

seils, et lui montrer ce qu'il doit faire ?

35. Aut quis prior dédit illi,et retrihuetur ei ! Ou qui donc

a le premier donné quelque chose à Dieu, pour prétendre

en recevoir la récompense ? Saint Paul a pris cette

pensée dans Job : Quis ante dédit mihi, ut reddam ei ?

demande le Seigneur, (xli, 2.) Saint Augustin commente
admirablement cette parole, qu'il concilie avec le mérite

de nos bonnes œuvres (1). Dieu devient notre débiteur non

en recevant de nous quelque chose, mais en nous pro-

mettant ce qu'il lui plaît; en sorte que nous pouvons

lui dire : Seigneur, rendez-nous ce que vous nous avez

promis, parce que nous avons fait ce que vous nous avez

ordonné. Et cependant il fait lui-même ce que nous

faisons, parce qu'il nous aide lorsque nous travaillons (2).

Nulle créature ne prévient Dieu par ses mérites. La

grâce de Dieu nous prévient toujours dans tout le bien

que nous pouvons faire.

36. Quoniam ex ipso, et per ipsum^et in ipso siint omnia.

Tout vient de Dieu le Père, comme premier principe.Tout

(1) Saint Paul cite Isaïe 'selon les Septante : Tt,- £-/vw vov-j Kupiov, xcà ti'î

aÙTou av/jiëivloi èyi-MTo ; dans la Vulgate on lit : Quis adjuvit spiritum Do-

mini? Aut Iquis consiliarius ejus fuit, et osteiidit illi ? (Is., XL, 13.) Le

mot adjuvit est une traduction moins littérale que novit. Car le verbe hébreu

thikkén (pn) signifie libravit, ponderavit, exploravit.

(2) Behitor foetus est nobis Deus, non aliquid a nohis accipiendo, sed

quod ei placuit promittendo nobis ; ut dicamus ei : Redde qus promisisti,

quia fecimus quod jussisti. Et hoc ipsnm quod facimus, tu fecisti, quia

nos laborantes juvisti. [De Verb. Ap., Serm. 16.)

I
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est fait et disposé par le Fils, qui est la sagesse du Père :

OmJiia per ipsum facta siint. Tout est conservé dans le

Saint-Esprit, qui est l'amour de la sainte Trinité. La con-

servation est spécialement attribuée au Saint-Esprit ; car

Dieu conserve ses ouvrages, parce qu'il les aime. Ipse

invenit, ipse fecit, ipse conservât, dit saint Chrysostome.

(Hom. XIX, 7.)

De là il suit que tout vient de Dieu, et que tout dépend

de Dieu, comme cause première, créatrice et conserva-

trice. Nul homme ne peut donc se glorifier d'aucun bien

dont Dieu ne soit le principe.

Au lieu de m ipso, le grec porte zU aùrov, in ipsum; ce

qui veut dire que Dieu est la fm de toute chose : grande

vérité qu'enseigne la philosophie. Mais, avec cette tra-

duction, les trois personnes de la sainte Trinité ne sont

point distinguées. D'ailleurs nous voyons que dans le

Nouveau Testament s-.; a souvent le sens de èv, significa-

tion qui a fini par dominer chez les Grecs modernes. Il

vaut donc mieux conserver Vin ipso de la Vulgate.

Ipsi gloria in sœcida. C'est la fin de toutes les œuvres
.divines. Dieu a tout fait pour sa gloire. Sa gloire est le

but que doivent se proposer toutes les créatures intelli-

gentes et libres; et, en dernier résultat. Dieu saura tout

ramener k sa gloire, car tout genou fléchira devant lui,

dans le ciel, sur la terre et aux enfers.

Ainen. Oui, il en est ainsi, et la joie de mon âme est

qu'il en soit ainsi.
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CHAPITRE DOUZIÈME

ANALYSE

Saint Paul passe maintenant de la doctrine aux mœurs :

c'est la seconde partie de sa lettre. Il prescrit aux fidèles leurs

devoirs envers Dieu, envers le prochain et envers eux-mêmes.

I. Envers Dieu, le sacrifice qu'ils lui offriront, ce sera leur

corps qu'ils lui présenteront comme une hostie vivante, avec le

culte de leur esprit et la soumission de leur volonté à la volonté

divine.

II. Envers le prochain. Il leur rappelle d'abord ce principe,

qu'étant tous les membres d'un même corps, ils doivent se con-

tenter de la place qui leur est assignée dans l'Eglise, sans porter

envie à ceux qui occupent un rang plus élevé. Ensuite il avertit

les divers ministres de l'Eglise de s'acquitter fidèlement de leur

charge.

L'amour du prochain doit régner dans tous les cœurs, et se

manifester par des témoignages de respect et par des actes de

bienfaisance. Au lieu de se venger de ses ennemis, il faut rendre

le bien pour le mal.

III. Envers soi-même. S'entretenir dans la ferveur; se fortifier

dans l'espérance; prier sans cesse.

Saint Paul recommande spécialement la charité et l'humilité :

deux vertus qui sont le fondement de la vie chrétienne.

On peut regarder ce chapitre et les suivants comme un abrégé

de la morale évangélique. Les préceptes qu'ils renferment se

suivent assez naturellement ; cependant il n'y faut pas chercher

un ordre didactique ou un plan médité.

1. C'est pourquoi, mes Frères, je 1. Obsecro itaquevos, fratres,

vous conjure, par la miséricorde de per misericordiam Dei, nt exhi-

Dieu, de lui offrir vos corps comme beatis corpora vestra hostlam
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viventem, sanctara , Deo pla-

centeni, rationahile obsequimn
vestri'.m. (Phil., iv, 18.)

2. Et nolite conformari hidc

sœculo, sed refonnaniini in no-

vitate sensv.s restri, ut probetis

quœ sit vohintas Dei bona et

beiieplacens et perfecta. (Eph.,v,

17 ; I Thess., iv, 3.)

3. Dico enimper gratiani qv.œ

data est mihi, onviibv.s qïà sunt
inter vos, nonplus sapere qriarn,

oportet sapere, sed sapere ad
sobrietatem ; et unicitique sicut

Deus divisit rnetisurain fidei.

(I Oor., XII, 11; I Cor., iv, 7.)

4. Sicut eniiii in v.no corpore
rnulta membra habenius, omnia
aiitem inembra non eumdem
action habent :

5. Ita mtdti umon corpus
sunius bi Christo, singuli autem
alter alteriîts membra.

6. Habentes autem donatio-

nes , secundtan gratiani quœ
data est nobis, différentes : sive

prophetiam, secundum -rationem

fidei;

7. Sire ministerium, in mini-
strando ; sive qui docet, in doc-
trina ;

8. Qui exhortaturf in exhor-
tando

;
qui tribuit, in simplici-

tate; quiprœest,in sollicitudine ;

qui raiseretur, in hilaritate.

9. Dilectio sine simulatione.

Odientes rnalurn , adhœrentes
bono (Amos, v, 15) ;

10. Caritate fraternitatis in-

vicem diligentes ; honore invi-

une hostie vivante, sainte, agréable

à ses yeux, et de lui rendre le culte

spirituel de votre raison.

2. Et ne vous conformez point au
siècle présent : mais reformez-vous
par le renouvellement de votre es-

prit, afin de connaître quelle est la

volonté de Dieu, et de pouvoir dis-

cerner et approuver ce qui est bon,
ce qui est agréable à ses yeux, et ce

qui est parfait.

3. Ainsi, m'adressant à tous ceux
qui sont parmi vous, je vous exhorte,

selon la grâce qui m'a été donnée, à
ne point vous élever dans l'estime

de vous-mêmes au delà de ce que
vous devez, mais à vous tenir dans
les bornes de la modestie, selon la

mesure du don que Dieu a départi

à chacun de vous, lorsqu'il l'a appelé

à la foi.

4. Car, comme dans un seul corps

nous avons plusieurs membres, et

que tous ces membres n'ont pas la

même fonction,

5. De même, quoique nous soyons

plusieurs, nous ne formons qu'un
seul corps en Jésus-Christ, et nous
sommes tous réciproquement les

membres les uns des autres.

6. Ayant donc reçu des dons diffé-

rents selon la grâce qui nous a été

accordée, que chacun s'acquitte fidè-

lement de sa fonction. Que celui qui

a le don de prophétie, parle selon

la règle de la foi.

7. Que celui qui a reçu un minis-
tère s'attache à son ministère

; que
celui qui doit enseigner enseigne

la doctrine
;

8. Que celui qui doit exhorter,

exhorte ; faire l'aumône, la distribue

avec simplicité
;
présider,préside avec

soin et vigilance ; et que celui qui

exerce les œuvres de miséricorde le

fasse avec joie et bonne grâce.

9. Que votre charité soit sans dé-

guisement. Haïssez tout ce qui est

mal ; attachez-vous à tout ce qui est

bien.

10. Ayez les uns pour les autres

une affection et une tendresse frater-
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Délies ;
prévenez-vous mutuellement

par des témoignages d'honneur.

11. Que dans raccomplissement de

vos devoirs, il n'y ait point de né-

gligence. Conservez-vous dans la

ferveur de l'esprit ; souvenez-vous

que vous servez le Seigneur.

12. Soyez joyeux dans l'espérance,

patients dans la tribulation, persé-

vérants dans la prière
;

13. Charitables pour subvenir aux

nécessités des saints, en leur faisant

part de ce que vous possédez
;

prompts h exercer l'hospitalité.

14. Bénissez ceux qui vous persé-

cutent ; bénissez et ne maudissez
point.

15. Réjouissez-vous avec ceux qui

sont dans la joie, et pleurez avec

ceux qui pleurent.

16. Que les mêmes sentiments

régnent entre vous. Prenez garde de

vous élever en vous-mêmes ; au con-

traire, montrez-vous pleins de con-

descendance pour les plus humbles,

et ne soyez point sages h vos propres

yeux.

17. Ne rendez à personne le mal
pour le mal. Ayez soin de faire le

bien non-seulement devant Dieu,

mais encore devant les hommes.

18. Faites tout ce qui dépend de

vous pour vivre en paix, s'il se

peut, avec tous les hommes.

19. Ne vous vengez pas vous-

mêmes, mes très-chers frèi-es ; mais
plutôtcédez à celui qui est en colère.

Car il est écrit : C'est à moi que la

vengeance est réservée, et je rendrai

à chacun ce qu'il mérite, dit le Sei-

gneur.

20. Au contraire, si votre ennemi
a faim, donnez-lui à manger ; s'il a

soif, donnez-lui à boire. Car, en
agissant de la sorte, vous amasserez
des charbons de feu sur sa tête.

21. Ne vous laissez pas vaincre

par le mal ; mais triomphez du mal
par le bien.

cem 2)rœvenientes ( Eph., iv, 3
;

I. Pet., Il, 17) ;

11. Sollicitudine non pigri ;

spiritu ferventes ; Dotnino ser-

vientes ;

12. Spe gaudentes ; in tribu-

latione patientes ; orationi in-

stantes
;

13. Necessitatibus sanctorum
conimxinicantes ; hospitalitatem

sectantes. (Hebr., xm, 2;I Petr.,

IV, 9.)

14. Benedicite persequentibus
vos : benedicite, et nollte male-
dicere.

15. Gaiidere ciim gaudentibiis,

fiere cuni flentibns ;

16. Idipsum inviceni sentien-

tes ; non alta sapientes , sed

huniilibiis consentientes, Nolite
esse prudentes apud vosmet-
ipsos ;

17. Nulli maluni pro malo
reddentes : providentes bona
non tantuni coram Dec, sed
etiani coram omnibus hoininibus
(II Cor., vm, 21);

18. Si fieri potest, quod ex
vubis est, cutn omnibiis homi-
nibiis pacetn hahentes ( Hebr.,
XII, 14

) ;

19. Non vosmetip)sos defen-
dentes, curissinii, sed date locwn
irœ. ScriptuiH est enim:Mihi
v:iiulicta ; ego retribuam, dicit

Dominus ( Êccli., xxviii, 1, 2, 3
;

Matth., V, 39 ; Deut., xxxii, 35
;

Hebr., x, 30.)

20. Sed si esurierit initnicus

tniis, ciba illum ; si sitit, potum
da illi : hoc enini faciens, car-
bones ignis congères super caput
ejus. (Prov., xxv, 21.)

21. Noli vinci a malo, sed
vince in bono malwn.
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COMMENTAIRE

1. Obsecro itaque. Cette conclusion morale ressort de

toute la partie dogmatique. Elle naît aussi des dernières

pensées de l'Apôtre. La gloire appartient à Dieu, disait-il.

Rendez-lui donc vous-mêmes la gloire qui lui est due

(c. XI, V. 36); et puisque Dieu vous a fait miséricorde,

lorsque vous étiez dans l'incrédulité (c. xi, 32), n'est-il pas

juste de lui témoigner votre reconnaissance ?

Obsecro vos, fratres. Hélas 1 au lieu de l'honorer, la

plupart des hommes lui désobéissent; mais vous du
moins, mes frères, rendez-lui vos hommages.
Per misericordiam Bei. Je vous en conjure par sa misé-

ricorde : il vous a appelés des ténèbres à l'admirable

lumière de l'Evangile, il vous a pardonné vos offenses, il

vous a comblés de bienfaits.

Ut exhibeatis corpora vestra hostiani.Nos corps devien-

nent des hosties agréables à Dieu, non-seulement lors-

qu'ils sont immolés par le martyre, ou consumés dans

de grands travaux pour la religion, mais toutes les fois

qu'ils sont employés à la gloire de Dieu. Notre corps est

une hostie sainte, quand la main fait l'aumône, quand
les lèvres bénissent le Seigneur, quand les yeux lisent

l'Evangile, quand l'oreille écoute la parole divine, quand
le cœur la médite.

Ut exhibeatis. Mais souvenez - vous qu'une hostie

offerte à l'autel est sacrée; on ne la reprend pas ; elle ne
peut plus servir aux usages profanes. Si donc vous avez

consacré vos corps à Dieu, qu'ils soient à lui pour
toujours (1).

Hostimyi viventem, sanctam. Offrez donc à Dieu une
hostie vivante et non égorgée, comme celles des Juifs

;

une hostie sainte et sans tache, comme l'exigeait la loi

(1) Vt exhibeatis, r.xpx'ZTrt'^M, est un mot liturgique; il désigne la première
partie du sacrifice, qui est l'offrande ou la présentation de la victime devant

l'autel.
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antique, figure de la nouvelle. C'est-à-dire, offrez à Dieu

des membres actifs et purs, qui travaillent à des œuvres

sanctifiées dans la foi et la charité.

Deo placentem. A l'immolation des boucs et des tau-

reaux, le Seigneur préfère le sacrifice de la louange :

Immola Deo sacrificium laudis; sacrificium laudis ho7ion-

ficabit me, vous dit-il par son prophète. (Ps.xlix.)

Rationabile obsequium vestriim, i\v Aoy-xv-jv As'.Toupyiav

6[j.wv. Offrez à Dieu le culte de votre raison et de votre

intelligence, un culte spirituel et non charnel, comme
font les Juifs qui immolent encore des animaux et

en offrent les chairs sanglantes. On ne rend donc pas

bien l'idée en traduisant : Que votre soumission à la foi

soit raisonnable, comme s'il y avait : Rationabile sit

obsequium vesirum. Cette pensée est vraie ; mais ce n'est

pas tout à fait celle de l'Apôtre. Obsequium, XetToupyta, est

un sacrifice, un service divin, une cérémonie sacrée.

Cette parole se rapporte à celle de Notre-Seigneur : Spi-

ritus est Deus : et eos qui adorant eum, in spiritu et veri-

tate oportet adorare. (Joan., iv, 24.)

2. Et nolite conformari Inde sœculo. Il y a toujours eu

des chrétiens qui ont prétendu ccrncilier les maximes de

leur siècle avec l'Evangile. C'est une tentative périlleuse,

où plusieurs ont perdu la foi. Cette entreprise est con-

damnée par l'Apôtre : Nolite conformari huic sœculo. La

règle immuable est l'Evangile ; et l'interprète infaillible

de l'Evangile est l'Eglise. prêtre, ne pliez pas la règle

et n'en faussez pas l'interprétation, pour l'accommoder

au goût des peuples. Songez-y : ce n'est pas votre

Evangile, mais celui de Jésus-Christ qui sauve les

hommes.
Buic sœculo. Il ne s'agit pas seulement du siècle de

Néron, mais aussi du nôtre. Jusqu'à la fin du monde,

l'esprit du siècle sera toujours opposé à celui de l'Evan-

gile.

Sed reformamini {{). Admirable puissance de l'homme

(1) Les manuscrits et les éditions varient entre Mvi ajaxriixa.7i^ii:0î «ÀAà
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sur son àme 1 II lui est impossible de changer la forme

de son corps, même la couleur de ses cheveux; mais,

avec la grâce de Dieu, il peut renouveler entièrement

son âme. Il a sur les facultés de son esprit un tel

pouvoir que d'une âme souillée, vicieuse, semblable au

démon, il peut faire une âme pure, sainte et semblable à

Dieu.

Reformamini in novitate sensiis vestri, ijLSTaaopooîj'TOc -rri

àvaxa'.vw5£'. tou voôç uawv. La réforme du cœur et des mœurs
doit commencer par celle de l'esprit. Car tout péché vient

d'ignorance : la claire vue du bien nous le fait aimer,

et la claire vue du mal nous le fait haïr. De là, deux con-

clusions : Pour sauver les peuples il faut les instruire,

et il faut s'instruire pour se sauver soi-même. Or, on
instruit les peuples en leur préchant TEvangile, et Ton
s'instruit soi-même en le méditant. La méditation assidue

des divines Ecritures, voilà pour un prêtre, et pour tout

chrétien, le moyen infaillible de renouveler son esprit,

d'en dissiper les ténèbres et de réformer sa conduite :

comme saint Paul le fait entendre aux Ephésiens : Reno-

vamini spiritu mentis vestree, et induite novum hotninem.

(Ephes., IV, 23.) Pour devenir un homme nouveau, il faut

commencer par avoir des pensées nouvelles.

Reformamini, ut probetis. Tant que le mondain et

l'incrédule n'ont pas réformé leur esprit faussé, ils ne

sauraient apprécier les choses de Dieu. Il leur manque
une règle pour les juger, un sens pour les percevoir.

Ut probetis quse sit voluntas De/. Réformez donc sur

l'Evangile vos idées et vos jugements, pour pouvoir

discerner la volonté de Dieu, afin que, l'ayant connue,

vous l'accomplissiez.

-.,.Voluntas Z)e2, c'est la chose voulue de Dieu, le précepte

qu'il nous impose, ou le conseil qu'il nous donne.

fj.'-zxfJiOf.^o'ùyOz, el fÀVi sur:yri;j.%-i%î'jOui ùXi.y. ij.i-OLii.op-^o'jzf^'j.L. NouS Cl'OyOnS que

l'impératif est préférable. Eq tout cas rinflaitif serait mis pour l'impératif et

devrait être rendu comme dans la Vulgate. Les hellénistes qui veulent faire

dépendre Tji7y_r,iJ.v.zi^-.i9v.L et (j.î-aij.opYot'^Oy.i de Tia.f,v:/.a).5y, obsecro, ne

s'aperçoivent pas que ces verbes forment une phrase qui, présentant une idée

nouvelle, ne doit pas se fondre dans la précédente.

Ep. aux Uox. 19
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Voluntas bona, beneplacens, perfecta, ce que Dieu veut

comme étant bon, agréable à ses yeux, parfait. Il ne

récompense aucune œuvre qui n'ait au moins une de

ces trois qualités. 11 nous invite à faire d'abord ce qui est

bon, ensuite ce qui est meilleur, enfin ce qui est parfait.

Nous ne devons pas nous arrêter au premier degré, ni

même au second , efforçons-nous d'arriver au troisième,

selon cette parole de \otre-Seigneur : Estote perfecti ; et

chaque matin fléchissons le genou avant tout travail, pour

invoquer Jésus, le divin modèle de la perfection à

laquelle nous devons aspirer.

3. Dicû enim. Après une exhortation générale à prati-

quer la vertu, saint Paul va donner des préceptes spé-

ciaux aux divers ordres de fidèles. Pour qu'on ne lui

demande pas de quel droit il donne des préceptes à des

Romains, il commence par rappeler sou autorité aposto-

lique ; mais il le fait avec modestie. D'abord il nomme
cette autorité une grâce, c'est-à-dire une dignité qui lui

est donnée gratuitement et qu'il n"a point méritée. Il fait

entendre qu'en leur adressant des préceptes, il s'acquitte

d'une obligation que Dieu lui impose. Enfin au lieu de

commander, « il énonce » seulement ce que Dieu veut :

Dico enim, per (jraticmi quœ data est miki, omnibus qui

sunt inter vos. Il parle à tous ceux qui composent

l'Eglise de Rome, sans distinction de Juifs ou de Gen-

tils.

Non plus sapeî^e quam oportet sapere, sed sapere ad
sobrietatem. « Ainsi donc je m'adresse à tous ceux qui

sont parmi vous, et je leur dis selon la grâce et l'autorité

qui m'a été donnée : Prenez garde de vous élever dans

l'estime de vous-mêmes plus que vous ne devez ; mais

tenez-vous dans les bornes de la modestie et de l'humi-

lité w.

Voici le texte grec : Mv; û-sc^ipovsTv t.xo '
c! Zv. opovv.v, xllct

cppovsTv £'.; To (7wcicov£7v. Erasme traduit assez bien : iVe quis

arrofjanter de sesentiat, supra quam oportet de se sentire,

sed ita sentiat ut modestus sit et sobrius. Saint Paul joue

sur le verbe opoveiv et ses composés. Il est impossible de
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faire passer dans une autre langue l'heureux tour qu'il

donne à sa pensée (1).

Et unkuique sicut Deus cUvisit mensuram fidei. Il y a

une ellipse : la phrase complète serait : Et imiisquisque

sapiat sicut unicuique Deus divisit mensuram fidei. « Et

que chacun règle ses sentiments sur la mesure que Dieu

lui a départie en l'appelant à la foi ». Fides marque le

don ou talent confié à chaque chrétien. Fidem hic donum
vocat, dit saint Chrysostome (2).

Ce mot s'entend de la fonction qui a été assignée à

chacun dans l'Eglise, en vertu de la grâce spéciale et de

l'aptitude qu'il a reçue de Dieu. Que le simple fidèle

n^aspire donc point à dominer sur ses frères
;
que le

ministre inférieur n'ambitionne point une charge plus

élevée
;
que personne ne regarde comme indigne de son

mérite le poste qu'il occupe dans la maison de Dieu.

Deus divisit. Vous qui n'avez pas reçu un don éminent,

ne vous plaignez point : il ne vous était pas dû. Et vous

que le don du Seigneur élève dans l'assemblée, pourquoi

vous enorgueillir, puisque l'honneur dont vous vous glor

rifiez n'est pas le fruit de vos œuvres, mais un don que
vous tenez de la pure libéralité de Dieu ? Deus divisit.

Acolyte, n'enviez point le rang du diacre ; et vous, prêtre,

n'aspirez point à vous asseoir dans le siège de l'évêque.

Par ce mot : Noji plus sapere, \j.\ br.zz-o^mûv , saint Paul

veut bannir Tambition de l'Eglise. Pourquoi chercher

les premières places? La dernière fonction de l'Eglise n'est

point au-dessous du plus haut mérite ; et l'homme qui

aura le plus illustré la France à notre époque sera peut-

être un simple curé d'une pauvre église de campagne.
L'orgueil a été la cause de la contestation qui s'est

élevée entre les chrétiens de Rome. L'Apôtre, allant à la

(i) '^r-nspfpovBiJ signifie s'estiQier au-dessus de son mérite^ avoir des sen-

timents d'arrogance et de présomption. Swp/sovîïv au contraire veut dire avoir

des sentiments sages, des idées saines, être modéré, modeste, sans prétention.

*/5îv£'ïv di -ô îcjp/iîvc'tv pourrait donc se rendre ainsi : lia sapiat quisque, ut

sana mente sapiat, nec desipiat.

(2) nioTtv i-jToûjOx -à yjf.pi.^ii'x. r.%tMi. (Hom. XX, 3.) niorts peut être ici

considéré comme synonyme de rà tt^tî-j^sv, res alicujus fidei crédita.
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source du mal, leur recommande à tous l'humilité et la

modestie, qui rétabliront l'ordre et la paix parmi les

frères.

-4-5. Sicutenim in uno corpore milita membrahabemus,

omnia autem membra non emndem actum habent : ita

multi unuin corpus sumus in Ch?isto, singuU aiUein

alter alterius membra {{). ^ f;ij'jn.:c.h

Cette admirable comparaison, dont saint Paul a fait plu-

sieurs fois usage, détruit dans leur racine la jalousie et

Tambition. En effet, comme dans le corps humain, un
membre ne porte point envie à un autre membre; comme
la main n'aspire point à devenir l'œil; comme le pied se

contente de sa position inférieure, sans se plaindre de

ce qu'il supporte tout le poids du corps : de même dans

l'Église, qui est le corps mystique de Jésus-Christ, tous les

membres sont nobles, l'un est précieux à l'autre, et cha-

cun se plaît dans la situation qui lui est assignée par la

divine Providence. Ainsi le pauvre et le riche, le prêtre et

le laïque n'ont pas besoin de changer de profession ni de

fortune^ pour obtenir le contentement de leur cœur, ou

pour mériter la gloire aux yeux de Dieu et de l'Église.

L'Église honore d'un culte public non-seulement des

martyrs et des pontifes, mais des mendiants et des

bergères.

6. Habentes autem. Ici commence une période compo-

sée de phrases elliptiques. Elles se complètent de façons

diverses, à peu près ainsi : Eabentes autem donationes,

secundum gratiam qu3B data est nobis, différentes, sive

/prophetiam habemus^ secundum rationem fidei prophete-

mus; sive ^ministeriiim habemus, in ministrando simus;

sive quidocet, indoctrina sit; cjui exhortatur , in exhortando

.versetur. A chaque phrase, l'esprit ajoute : Appliquons-

nous à bien remplir ce devoir, selon la grâce qui nous a

été donnée. Puis l'Apôtre continue : Qui tribuit, in sim-

pliciiate tribuat ; qui prseest , in sollicitudine prsesit :

(1) Singuli autem, h cï xx9' sT;. Cette expression grecque Eiérite d'être

notée par les grammairiens. On ne la trouve pas dans les classiques. Ce doit

être une ellipse populaire, une abbrévialioa de b zx5' éva sTi, un à un.
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qui raiseretur in hilaritate misereatur ; et ainsi du reste.

Doiiationes, /j.zi'z^x-j-.x. Ce mot, comme nous l'ayons dit,

désigne les grâces que les théologiens nomment gratis

datas, celles qui sont données pour l'utilité du prochain.

Sive prophetia7n, secundum rationem fidei. Que le

prophète, à qui l'esprit révèle des événements futurs,

ou des choses secrètes, ou les sens cachés de TÉcriture,

conforme ses discours à la foi. Car l'inspiration du chré-

tien est soumise à l'examen de TÉglise, qui la juge d'après

la règle de l'enseignement divin. (IThes., v, fît.) Si la

prophétie s'en écarte, si elle contredit la parole canoni-

que et traditionnelle, l'Église la rejette comme venant de

l'esprit mauvais.

Seciindian rationem fidei, xxtx t7;v àvaÀoyt'av tâ'j—mz. « selon

l'analogie de la foi ». Par exemple, le prophète peut révéler

des circonstances inconnues de la vie et de la passion de

Jésus-Christ, pourvu qu'elles s'accordent avec les récits

évangéliques; mais il ne saurait prédire un événement
contraire au dogme : ainsi il ne pourrait annoncer que
l'Église tombera dans l'erreur. En effet toute doctrine

opposée à la parole de Dieu est réprouvée non-seulement
par la théologie, mais encore par la raison. Caria raison

nous dit que, Dieu étant la vérité même, tout ce qui con-

tredit sa parole est faux.

7. Site ministeriian, in ministrando . Que celui qui a

reçu la grâce d'un ministère, emploie avec diligence ce

talent qui lui est confié. Que le portier, le lecteur,

l'acolyte, le diacre, s'acquittent parfaitement de leurs

fonctions (i).

Sive qui docet, in doctrina. Que celui qui enseigne

(1) Prophetiam, ministerium. Des interprètes estimés voient dans ces deux

mots tous les emplois de l'Église. Selon eux prophetia désigne l'enseignement

de la religion sous toutes ses formes, et ministerium toutes les charges de

l'administration. Saint Paul énumère ensuite les diverses fonctions comprises

sous ces deux termes. Prophetia contient docere et exhortari ; tandis que

prsesse et tribuere se rapportent à ministerium. Ce partage a été fait par les

Apôtres dès l'origine. Car au livre des Actes (c. vi), ils se réservent la

prédication de la parole^ et confient aux diacres l'administration des choses

temporelles.
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enseigne fidèlement la doctrine. Quelle doctrine ? Celle de

l'Église, celle que les chrétiens appellent la doctrine,/] 0107.-

m'jlîx. Que celui donc qui a reçu la charge d'enseigner,

expose exactement cette doctrine et qu'il ne s'en écarte

pas. Ce mot qui docet désigne spécialement le catéchiste,

qui est chargé de répéter et d'expliquer aux catéchu-

mènes les formules de la doctrine.

8. Qui exhortation in exliortando. «Que celui qui à reçu

la fonction d'exhorter exhorte et prêche avec piété». Il

désigne le prédicateur qui parle dans l'assemblée des

fidèles pour les détourner du vice, les encourager à la

vertu, les soutenir contre les tentations. C'était l'objet

ordinaire de l'homélie ou allocution que l'on faisait au
peuple après la lecture des saints Livres. Nous en voyons

un exemple dans les Actes des Apôtres. Saint Paul et

saint Barnabe étant entrés dans la synagogue d'Antioche

de Pisidie, furent invités à prononcer une parole d'exhor-

tation, après la lecture de la Loi et des Prophètes. (Act.

Ap., XIII, 15.)

Qui trihuit, h [jtsTao-.ooûç, paraît désigner l'économe qui

administre les sommeç fournies par les fidèles pour les

besoins communs. C'est une des principales fonctions

du diacre.

]n simplicitate. Que celui donc qui veille à la réparti-

tion de ces deniers le fasse avec simplicité, générosité,

libéralité. C'est le sens du mot simplicitas, kzzkÔTr^c,, dans

ce texte et dans la seconde Épître aux Corinthiens : Ut in

omnibus locupletati ahundetis in omnem simplicitatem.

(II Cor., IX, M.) Saint Chrysostome explique k-nUxT^c, par

orft'Àî'.a. largitas.

Qui jyrœest. Ce n'est pas le diacre, c'est le prêtre ou

l'évèque : il préside l'assemblée, il est le chef de la prière,

il otfre à Dieu le sacrifice.

In soUicitudine , sous-entendezpra?52V. Tel est le carac-

tère essentiel du pasteur des âmes; il trouve son devoir

marqué dans son nom même. Le pasteur veille nuit etjour

sur ses brebis, et dans notre langue aussi le mot «curé»

signifie curam habens. De sorte que renoncer à la solli-
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citude et vouloir jouir d'une \ie exempte de soins, c'est

renoncer aux fonctions de j)asteur. La même pensée se

trouve noblement exprimée dans l'Ecclésiastique : Recto-

rem te posueriint? noU extolli, sed esta in ilUs quasi unus

ex ipsis. Ciiram illorum habe. (C. xxxii.)

Qui miseretur, h èXsûv, désigne celui qui prend soin des

pauvres, des infirmes, des voyageurs, et qui leur distri-

bue les aumônes de l'Église. C'est probablement un

ministre inférieur, qui exerce ses fonctions sous la

direction du diacre.

In hilaritate. Qu^il donne avec allégresse, avec un visage

joyeux. Car la bonté avec laquelle on fait l'aumône con-

sole et fortifie autant que le don même.
Cette énumération des diverses fonctions publiques

nous montre l'ordre qui dès lors régnait dans les Églises

fondées par les Apôtres. Les ministères sont nombreux,

distincts, et chaque ministre est contenu dans les limites

de sa charge. Les Apôtres ne se contentaient pas de

traverser les grandes villes en prêchant l'Evangile : par-

tout ils constituaient des Eglises d'après les instructions

de Notre-Seigneur et selon le plan qu'ils avaient concerté

avant leur séparation.

9. Dilectio. Saint Paul en vient aux devoirs communs à

tous les chrétiens. Ils se résument dans la charité sincère,

que nous devons avoir au fond du cœur pour notre

prochain, et dans les marques extérieures que nous lui

donnerons de notre estime et de notre respect, dilectio

sine simidatione. Si vous aimez le prochain, rien ne

vous coûtera pour le secourir dans ses besoins, surtout

lorsqu'il s'agira de sauver son âme.

Odientes malum , sous-entendez sitis. Le mot grec

àTTOTTJYo^ivTE; ne signifie pas haïr simplement, mais haïr

d'une forte haine, odio siimmo prosequi, remarque saint

Chrysostome.

Adhérentes bono. Faire tout ce qui est bien n'est pas

possible ; mais aimer tout ce qui est bien, adhérer au
bien de tout son cœur, est une chose facile quand on
possède l'Esprit-Saint dans son àme. Cependant, que
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d'hommes, même vertueux, n'approuvent qu'à regret le

bien qu'ils ne font pas eux-mêmes !

Il y a un signe auquel on reconnaît les enfants de Dieu

et ceux du diable. Les premiers aiment le bien et haïssent

le mal; les seconds applaudissent au mal et détestent le

bien.

Il faut lire dans le grec les quatre versets suivants.

C'est une rapide énumération qui n'est pas sans élégance,

et l'emploi répété de l'article donne à la pensée une

clarté et une vivacité qu'aucune traduction ne peut

rendre.

10. Cantate fraternitatis, rf, cptXaosXcpta, amore fraterno.

Vous êtes frères; car vous avez tous été engendrés dans

le même sein maternel, je veux dire la piscine bap-

tismale.

Invicem diligentes, t\z àÀÀY/.oj; oiÀc-GTopyo-., aimez-vous

tendrement les uns les autres : Pia et ferventi dilectione

invicem amplectentes, dit saint Chrysostome (1).

Honore invicem prœvenientes. Un témoignage d'estime

et de respect donné au prochain fait naître en son cœur

l'affection et l'y conserve. Ita dilectio nascitur et nata

persévérât, dit saint Chrysostome. Cherchez donc l'occa-

sion d'honorer et d'obliger votre prochain. Vous gagnerez

par là son cœur; et quand vous le posséderez^ il vous

sera facile de le tourner vers Dieu.

li. Sollicitudine non pi(/ri , -r^ G-ojZr, ar, oxYr^zoi. Avez-vous

un office à remplir ? Ne vous en acquittez point avec une

paresse et une lenteur qui marquent le dégoût, mais avec

une diligence qui part de l'amour.

Spiritu ferventes. Domino servientes^i'ù.. spe gaudentes,

in tribulatione patientes, orationi instantes. Toutes ces

idées s'enchaînent, remarque Théodoret. Car celui dont

l'esprit est fervent sert Dieu avec allégresse, espère avec

(i) ''krjomr,, dilectio, est la charité envers le prochain en général. <i>£)asV/5t=c

est cette charité par laquelle les chrétiens s'aiment comme des frères. L'ad-

jectif fiàiszocyoi désigne l'amour affectueux qui unit les parents aux enfants.

Aimez-vous avec tendresse comme des parents qui ne forment qu'une seule

famille.

I
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confiance les biens du ciel, supporte avec patience les

épreuves et les tribulations, et implore assidûment le

secours de la grâce pour vaincre ses tentations (1).

Orationi instantes, -r.zoT/.y.pzzzc^jv-tc. in o?Yttione perdu-

rantes. Ce mot exprime trois qualités de la prière : qu'elle

soit fréquente, fervente, persévérante.

Saint Jean Damascène (qui résume S. Jean Clirysostome)

nous donne un beau commentaire de ce passage : ]SiO)i

solum dixit tribuite, sed larrjiter : neque praeesse tantum,

sed cum sollicitudine ; neque misereri., sed cwn liilaritate;

neque rursum 1ionorate,sed honore prxvenientes ; neque

diliqere, sed sine simulatione; neque ahstinere a malo,

sed odisse malum, nec modo spiritumhabere, sed spiritum

ferventem.

13. Necessitatibus sanctorum communicantes. L'égalité

des fortunes est un rêve insensé qu'aucun système

politique ne réalisera jamais. La charité chrétienne nous

donne mieux que cette égalité impossible : elle établit

une douce communauté de biens entre les pauvres et

les riches.

La charité chrétienne n'exclut personne, pas même les

ennemis et les persécuteurs. Cependant, comme elle doit

être bien ordonnée pour être parfaite, les frères (toutes

choses égales) sont à ses yeux plus que les étrangers, et

les fidèles passent avant les hérétiques et les païens.

Puisque aujourd'hui la société se partage entre ceux

qui veulent renverser la religion et ceux qui la défendent,

il est juste que, dans cette guerre déclarée, nous sou-

tenions ceux qui combattent pour nous. Les impies se

liguent contre nous dans des sociétés publiques et

secrètes : que les vrais catholiques s'entr'aident comme
les enfants d'une même famille.

Hospitalitatem sectantes^ -.-^^1 o'.Àoçcv.'av o'.ojxovte;. Ce n'est

donc pas assez d'accueillir les étrangers qui vous deman-

(1) Qui enim fercet spiritu, et Domino alaoriter servit, et bonorum quse

sperantur fructum exspectat, et insurgentes tentationes sitperat, earum
insuUihxis patientiam objiciens et divirise gratise anxilium assidue iin-

plorans.
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dent l'hospitalité; saint Paul veut qu'on les '< recherche »

et qu'on s'empresse de leur offrir ses bons offices. Ainsi

faisaient Loth et Abraham, qui allaient au devant de

l'étranger, se prosternaient à ses pieds et lui disaient :

Domine, si iiiveni gratiam in conspectu tuo, ne transeas

serviimtuum. (Gen._,xviii.)

Plus d'une fois les saints Patriarches, en croyant

n'accueillir que des hommes, reçurent des anges. Et ne

sayez-vous pas que recevoir un étranger, c'est donnep

l'hospitalité à Jésus-Christ même ? Eospe.^ eram et colle-

gistis me, dit Notre-Seigneur. (Matth., xxv.)

14. Benedicite persequentibus vos. Il ne dit pas : Oubliez

les injures et ne vous vengez pas. Des philosophes ont

pu s'élever à cette vertu. Saint Paul exige davantage du
chrétien : Benedicite persequentibus vos. C'est d'ailleurs

le commandement de Notre-Seigneur Jésus-Christ :

Diligite inimicos vestros. benefacite his qui oderunt vos, et

orate pro persequentibus et calumniantibus vos. (Matth.,

V, M.)

Benedicite, et yiolite maledicere. Quelque méchant que

soit un homme, il n'est pas permis de le maudire. Mais

on peut approuver la justice de Dieu qui le frappe, pour

le sauver. Il nous est permis de répéter avec l'Eglise :

lit inimicos sanctœ Ecclesiœ humiliare digneris.

15. Gaudere cum gaudentibus, flere cum flentibus. Se

réjouir avec ceux qui se réjouissent et pleurer avec ceux

qui pleurent, voilà le caractère d'une âme exempte d'envie.

L'envie fait tout le contraire : elle s'attriste du bonheur

d'autrui, et se réjouit des chagrins qu'il éprouve. Gardons-

nous de cette passion basse, persécutrice du mérite et si

subtile qu'elle s'insinue même dans le cœur des hommes
qui se croient religieux.

Gaudere, flere. Ces infinitifs sont mis pour des impé-

ratifs. On sous-entend oportet.

16. Idipsum invîcem sentientes, to aùro si? àXXi^Ao'jç œpovoùvTsç.

Premier sens : eodem animo alii in alios affecti. Si l'un

d'entre vous est pauvre ou esclave, si un autre est riche

ou illustre, ayez pour eux les mêmes sentiments d'estime
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et d'affection. Ne considérez dans vos frères que la

dignité de chrétien, et ne tous élevez point vous-même

au-dessus de ceux qui vous sont inférieurs parla science,

la naissance ou la fortune.

Idipsum invicem sentientes. Second sens : Ayez pour

les autres l'affection qu'ils ont pour vous. Car il serait

injuste de recevoir une grande charité et d'en rendre

une médiocre.

Idipsum invicem sentientes. Troisième sens : N'ayez

tous ensemble qu'une même pensée et qu'un même
esprit, accueillant avec modestie les sentiments de vos

frères, ou les amenant doucement aux vôtres.

Ces trois interprétations se complètent.

Saint Paul a lui-même expliqué cette parole , en la

développant dans TEpître aux Philippiens : Impiété

gaudium meum, ut idem sapiatis, eamdem charitatem

habentes, unanimes, idipsum sentientes. (Phil., ii, 2.) On
peut voir le beau commentaire de saint Chrysostome sur

ce passage, [bi Philip., Hom. v, n. 1.)

Non alta sapnentes. \]:\ -x 'sVr)}j. '^covoùvte;, non arroganter

de vobis ipsis sentientes. L'orgueil est ennemi de la con-

corde : deux orgueilleux ne peuvent s'entendre. Nihil

Ecclesiœ corpus ita discindit ut arrogantio., dit saint Chry-

sostome.

Sed humilibus consentientes , ~oî^ ^x-r-tivotc; a-xrj.T.'j.-;6-j.tyo:.

humilis conditionis Jiominibus vos accommodantes, condes-

cendentes, obsecundantes, non autem eos aspernantes. Tel

est le sens donné par saint Chrysostome. D'autres inter-

prètes supposent humilibus au neutre, faisant parallélisme

avec alta sapientes^ et traduisent vilia ambite, recher-

chez ce qu'il y a de plus humble. Mais, le latin consen-

tientes et le grec (;jv7.-xyw.£voi se prêtent moins bien à ce

sens. Co7ise7itire , aussi bien que r;<rt'j.-iyzi^-j.:, s'entend

mieux des personnes que des choses. L'Apôtre combat
ici de nouveau l'arrogance si naturelle aux Romains. Il

veut que les plus élevés s'abaissent jusqu'aux plus petits,

même jusqu'aux esclaves, pour leur tendre la main
comme à des frères.
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Noîite esse prudentes apud vosmetipsos. L'orgueil fait

qu'on méprise les avis les plus salutaires, parce qu'on

croit surpasser les autres en lumières. C'est pourquoi

saint Paul ajoute : « Ne vous fiez pas en votre propre

sagesse )>. Etkmisi prudens sis, alte)iiis ope ùidiges, ait

saint Chrysostome. Si autem nidlo putas habere opus,

omnibus factus es stidtior et imbecillior. Moïse lui-même,

qui conversait avec Dieu sur la montagne, avait besoin

des conseils de Jéthro, son beau-père. Consultez donc

les hommes prudents, et ne rejetez point avec hauteur les

avis que l'on a la charité de vous donner.

J7. Providentes bona non tantum coram Deo, sed etiam

coram omnibus hominibus (1). Il ne suffit pas de nous

rendre le témoignage que nos intentions sont droites

devant Dieu, et que nous cherchons sincèrement sa

gloire : il faut encore que nos actions soient irrépro-

chables aux yeux des hommes. Dieu n'agrée pas une
bonne œuvre qui scandalise le prochain. Mais ce n^est

pas assez de ne point scandaliser ; il faut que nous

fassions le bien devant les hommes , non pour nous

attirer leur estime, mais pour les encourager par notre

exemple à glorifier Dieu : Ut videant opéra vestra bona et

glorificent Patrem vestrum qui in cœlis est. (Matth., v, 16.)

18. Sifieripotest, quod ex vobis est, cum omnibus homi-

nibus pacem habentes. L'Apôtre a soin d'ajouter cette

(1) Providoites bona non tantum coram Deo, sed etiam coram omnibus
hominibus. Dans les éditions grecqnes on lit seulement ~pc-Jooi>iJ.v>oL x«xà

hùi-io-j -Ù.-J-7UJ x-jdfyùTic^-j. Mais des manuscrits estimés donnent T:r^o-JooiiiJ.f>oi

zaXà, oj /jtivsv ijù-iov -zoïi 0£5Û, àX/à /a: è-JÙ-iov îràvroiv à-jdpf.ùr.u-j. On
comprend qu'il était facile à un copiste peu attentif d'omettre la parenthèse

;

ces omissions ne sont pas rares dans les manuscrits, surtout lorsque les mêmes
mots (comme ici èvi>j-£sv) sont répétés. La même phrase se trouve complète

dans la deuxième Epitre aux Corinthiens, écrite peu de temps avant celle-ci:

Providemus enim bona non solum coram Deo, sed etiam coram homini-

bus. (Ch. Viii, 21.) Saint Paul fait évidemment allusion à ce verset des pro-

verbes de Salomon : n^tovooî/ xk/k hù-roo-j Ku/^iou y.x'i ù-jOpù-oi-j
,
provide

bona coram Deo et hominibus. (Ch. m, 4, selon les Septante.) Indépendam-

ment des manuscrits et des versions qui contiennent ici la parenthèse, on

conçoit difficilement que saint Paul ait pu écrire, sans addition, une phrase

comme celle-ci : Providete bona coram oinnibus hominibus. Evidemment

cette phrase ne renferme pas toute sa pensée, et quand même la parenthèse

ne serait pas dans le texte, le commentateur devrait l'ajouter.
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réserve : Si fieripotest. Car, il y a des circonstances où il

est impossible de conserver la paix. Lorsque la religion

est attaquée, nous ne pouvons certes avoir la paix avec

ses ennemis (1). Il faut se séparer des méchants et leur

résister avec courage. Il faut se prononcer pour la justice

contre l'injustice, et pour l'opprimé contre l'oppresseur.

Mais surtout, lorsqu'il s'élève des erreurs dans l'Eglise,

on doit les combattre. Luttons vaillamment pour la foi.

Nous aimerons sans doute nos adversaires ; mais nous
réfuterons leurs erreurs. Non-seulement il faut soutenir

les saintes doctrines, mais ce serait une lâcheté coupable
que d'abandonner ceux qui les défendent. Ainsi au temps
de l'arianisme, c'était trahir la cause de Dieu, que de

n'être pas pour saint Athanase.

19. Non vosmetipsos defendentes, carissimi. « Ne vous
vengez pas, mes très-chers frères». Il est permis de se

défendre non-seulement par la parole, mais par les armes :

des saints nous en ont donné l'exemple. Le doux saint

François de Sales lui-même a tiré son épée. Ici defendere

a le sens de 2^/mc/, comme dans lwdM\\{ç.. \)\.Juroxit

Nabuchodonosor quod defenderet se, c'est-à-dire, ulcisce-

retur. Au Psaume viii, on lisait autrefois : Utdestruasini-

micum et defensorem, au lieu de idtorem que l'on chante

aujourd'hui. Si le latin est équivoque, le grec ne l'est

pas : Mt] Éaj-ojç È/.o'.xovJvTEç, non vosmetipsos idciscentes,

comme traduit Erasme.

Ce précepte est un des plus pénibles à la nature ; c'est

pourquoi saint Paul tâche de l'adoucir en ajoutant ce

terme de tendresse, carissimi.

Sed date locum irœ. Laissez à la colère divine le soin

de vous venger, disent plusieurs interprètes. Cujus irse?

Dei. Nam si te ipse non tdciscaris, Deus erit idtor, dit

saint Chrysostome. (Hom. xxii^ 2.) Cependant nous «esti-

mons autant l'explication de saint Basile, de saint Am-
bïoise, de saint Anselme et d'Origène : « Cédez à la

(1) « Si fieri potest ». Aliquando enim fieri non potest, ut quum de
pietate agifur, avt quum eorum qui injuste patiuntur causa propugnatur.
(S. Chrys.^Hom. XXII, 2.)

JOTHEC4'
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colère de celui qui vous outrage », et laissez-la passer,

vous souvenant de cette parole du Seigneur : Si qui s te

percusserit in dexteram maxillam, prsehe illi et alteram.

(Matth., V, 39.)

Scriptum est enim : Mihi vindicta ; ego retribuam, dicit

Domimis. « Car il est écrit : C'est à moi qu'appartient la

vengeance, et je la ferai, dit le Seigneur ». Quand le

temps sera venu, je rendrai à vos ennemis et aux miens

ce qu'ils méritent. C'est au Deutéronome qu'est écrite

cette parole : Mea est ultio, et ego retrihuam in tempore.

( XXXII, 3o.)

20. Sed et si esurierit inimicus iuus, ciha illum ; si sitit,

potum da illi. Cette parole est une citation littérale tirée

du livre des Proverbes, (xxv, 21.) Une bête féroce s'adoucit

lorsqu'on lui donne de la nourriture, et elle reconnaît

la main qui prend soin d'elle. Votre ennemi, fût-il le

plus farouche des hommes, déposera sa haine, si vous

lui faites du bien.

Hoc enim faciens, carbones ignis congères super caput

ejus. Une double interprétation est donnée par les saints

Pères et partage les commentateurs. « Vos bienfaits

seront autant de charbons ardents que vous amasserez

sur la tète de votre ennemi et qui le consumeront au

jour du Seigneur ». Ainsi l'entend saint Chrysostome.

D'autres expliquent ces paroles dans le sens de la cha-

rité : Vos bienfaits, amassés sur la tète de votre ennemi,

seront comme autant de charbons ardents qui feront

fondre la glace de sa haine : Ut superatus heneficiis^

excoctns fervore caritatis, inimicus esse désistât, dit saint

Jérôme. [Dial. contra Pelag., c. 9.) En effet, ajoute saint

Augustin, le moyen le plus efficace de se faire aimer est

d'aimer soi-même. Rarement un cœur résiste à l'amour

qu'on lui témoigne. NuUa est major ad amorem invitatio

qiiam prœvenire amando. Et nimis diiriis est animus qui,

dilectionem si nolebat impendere^ nolit rependere. {De

Catech. rud., c. iv.)

Pour nous, sans rejeter le second sens, dont la charité

s'empare, nous pensons que le premier est le plus litté-
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ral. La pensée de l'Apôtre nous paraît donc être celle-ci :

Faites du bien à vos ennemis, aimez-les, afin de gagner

leur cœur. S'ils résistent à votre amour, s'ils vous persé-

cutent, sachez que leur haine ne demeurera pas impunie.

Les charbons qui devaient échauffer leur amour, les

consumeront. Ce sentiment n'est point contraire à la

charité chrétienne. L'Eglise chante avec David : Lœtabitiir

jusius quum viderit vindictam. (Ps. lvii.) Il est permis

au juste opprimé de se consoler en pensant que la jus-

tice divine rendra à chacun selon ses œuvres. Patientes

facit de secutura ultione securitas, dit le martyr saint

Cyprien. [Ep. ad Demeti\)

21. Xoli vinci a iiialo, sed vince in bono maliun. « Ne
vous laissez pas vaincre par le mal ; mais triomphez du
mal par le bien ». C'est une remarque très-juste et très-

philosophique, que la vengeance est une faiblesse. Votre

vertu est vaincue, si vous rendez le mal pour le mal.

Mais pardonner à son ennemi et lui faire du bien n'ap-

partient qu'à une âme généreuse ou plutôt divine.

Noli vinci a rnalo, sed vince in bono malum. Voyez-vous

l'ardeur des méchants pour perdre les âmes ? Que
d'efforts ils font pour répandre l'incrédulité et la corrup-

tion parmi les peuples ! Ils y dépensent leurs talents,

leur fortune, ils y consument leur vie. Et nous qui possé-

dons la vérité, nous qui aimons Dieu et les hommes, nous
laisserons-nous vaincre par les impies ? Non, les zélateurs

du mal, les missionnaires du démon, ne l'emporteront

point en courage et en dévouement sur les enfants de

Dieu.
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CHAPITRE TREIZIEME

ANALYSE '

Ce chapitre assez court se divise en trois parti^es. Dans la

première, saint Paul expose les devorrs des chrétiens envers les

chefs et les magistrats de la société civile. (1-7.)

Dans la seconde, une transition adroite et naturelle le ramène

à la charité, qui est Taccomplissement de toute la loi. (8-iO.)

Enfin la troisième partie est la conclusion de tout ce qui pré-

cède. Saint Paul vient de tracer aux fidèles leurs devoirs : il

les excite à les accomplir avec courage, dans la pensée que la

nuit de ce monde touche à sa fin et que déjà le grand jour de

l'éternité se lève pour chacun de nous. Il faut donc combattre

vaillamment contre les adversaires de notre salut pendant le

peu de temps qui nous reste.

1. Que toute âme soit soumise aux

puissances supérieures. Car il n'y a

point de puissance qui ne vienne de

Dieu : et c'est lui qui a établi toutes

celles qui sont sur la terre.

2. C'est pourquoi celui qui résiste

à la puissance, résiste à l'ordre éta-

bli de Dieu. Or, ceux qui résistent k

l'oi'dre de Dieu attirent la condam-
nation sur eux-mêmes.

3. Car les princes ne sont point

à craindre pour les bonnes actions,

mais pour les mauvaises. Youlez-

vous donc ne point craindre les

puissances ? faites le bien , et elles

vous loueront.

4. Car le prince est le ministre

de Dieu pour vous favoriser dans le

bien. Mais, si vous faites le mal,

craignez
;
parce que ce n'est pas

1. Omnis anima potestatibus

sublimiorihus subdita sit : non
est enini potestas nisi a Deo :

qx(œ autem simt, a Deo ordi-

natœ siint.

2. Itaque qià resistit jjotes-

tati, Dei ordinationi resistit.

Qui aii.tem resistunt, ipsi sibi

damnâtioneni acquirunt.

3. Nam principes non sunt

tim.ori boni operis, sed mali.

Vis autem non thnere potes-

tatem ? bonuin fac ; et habebis

lapide/)} ex illa :

4. Dei enim tninister est tihi

in bomon. Si autem maltmi
feceris, time : non enim sine

causa gladium portât. Dei enim
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ministev est, vindex in iram ei

q^i.i malion agit.

5. Ideo necessitate s^'.bditi

estote, non sohim propter iram,

sed etiam propter conscientiam.

6. Ideo enim et tributa prœ-
statis : ininistri enim Dei sunt,

in hoc ipsuni servientes.

7. Reddite ergo omnibn.s dé-

bita : cui tribi'.ti'.ni, tributura ;

cui vectigal, vectigal ; ciâ timo-

rem, timoreyn ; cui honorem,
honoretn.

8. Nemini q^ddrpuim debeatis,

nisi v.t invicem diligatis : qui

enim diligit proximi'.m, legetn

implevit.

9. Nom , Non adv.lterabis :

Non occides : Non fitraberis :

Non falsum testimonium dices:

Non conci'pisces : et si qvod est

alind niandatum, in hoc verbo
instauratur : Diliges proxhnurn
tto'.in sicj'.t te ipsi'ni.

10. Dilectio proxinii malwn
no7i operatïtr. Plenitudo ergo
legisest dilectio.

11. Et hoc scientes tempits :

quia hora estjam nos de somno
snrrgere. Nunc enim propior
est nostra sahcs, qicam qtorm
credidimus.

12. Nox prœcessit, dies aftein

appropinqi(avit. Abjiciamxis er-

go opéra tenebrariim, et indu-
amur arma lucis.

13. Sici'.t in die honeste am-
bulemusrnmi in comessationibi'.s

et ebrietatibxis, non in cubilibics

et iinpudicitiis, non in conten-

tione et œnndatione

.

Ep. aux Rom.

en vain qu'il porte le glaive. Car i!

est le ministre de Dieu pour exécu-

ter sa vengeance contre celui qui
fait le mal.

5. Il est donc nécessaire de vous
soumettre à l'autorité , non-seule-
ment par la crainte du châtiment,
mais encore par devoir de conscience.

6. C'est pour la même raison que
vous payez des tributs aux princes

;

parce qu'ils sont les riiinistres de
Dieu, appliqués à leurs fonctions.

7. Rendez donc à chacun ce qui
lui est dû : le tribut à qui vous
devez le tribut ; l'impôt à qui vous
devez l'impôt ; la crainte h qui vous
devez de la crainte ; et l'honneur à
qui est dû l'honneur.

8. Xe demeurez redevables à per-
sonne que de l'amour qu'on se doit

les uns aux autres. Car celui qui
aime son prochain a accompli la loi.

9. En elî'et, ces commandements de
Dieu : Vous ne commettrez point
d'adultère , vous ne tuerez point

,

vous . ne déroberez point , vous ne
ferez point de faux témoignage

,

vous ne désirerez point le bien de
votre prochain , et s'il y en a
d'autres encore, tous ces commande-
ments sont compris en abrégé dans
cette parole : Vous aimerez votre

prochain comme vous-même.
10. Car l'amour qu'on a pour le

prochain ne soutïre point qu'on lui

fasse du mal. L'amour est donc l'ac-

complissement de la loi.

11. Sachons que le temps presse.

Car l'heure est maintenant venue de
nous réveiller de notre sommeil ,

puisque notre salut est aujourd'hui

plus proche que lorsque nous avons
commencé de croire.

12. La nuit est déjà fort avancée,

et le jour approche. Quittons donc
les œuvres de ténèbres, et revêtons-

nous des armes de lumière.

13. Marchons avec bienséance et

honnêteté, comme on marche à la

clarté du jour. Ainsi ne vous laissez

point aller aux excès de la table ni

aux ivrogneries, aux voluptés, aux
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impudicités , aux querelles ni aux

envies.

14- Mais revêtez-vous de Notre- 14. Sed induiniini Doniinum
Seigneur Jésus-Christ. Et ne cher- Jeswn Christum, et cm^iis cu-

chez pas à contenter votre sensualité rcun ne feceritis in desideriis.

en satisfaisant ses désirs.

COMMENTAIRE

1. Omnis anima potestatibus sublimioribiis subdita sit.

Une secte de Juifs, qui avait pour auteur Judas de Galilée

et qu'on appelait pour cette raison Galiléens, prétendait

que le peuple de Dieu était indépendant et que c'était

un péché de payer le tribut aux Gentils. (Josèphe, Ant.

JucL, 1. xviii, c. 1 ; Act. Ap,, v, 36.) C'est cette ques-

tion insidieuse qui fut posée à Jésus par les pharisiens

dans l'intention de le livrer à Pilate comme un séditieux,

s'il déclarait que le tribut n'était pas dû à César, ou de le

perdre dans l'esprit du peuple, s'il ordonnait de le payer.

(Matth., XXII, 17; Marc, xii, 14; Luc, xx, 20.) On sait

comment Notre-Seigneur les confondit en se faisant

montrer une pièce de monnaie qui portait la figure de

César, et en prononçant cette parole mémorable : Rendez

à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu.

Cette même question tout à la fois religieuse et politique

revint au commencement de l'Eglise, et elle était encore

agitée au temps de saint Paul. Judœ Galilœi per illud

tempus dogma adhuc vigebat et habebat plurimos secta-

tores, dit saint Jérôme. (In Epist. ad TU.) Les Juifs qui

avaient embrassé la religion chrétienne, et même plu-

sieurs des autres fidèles, se demandaient s'il leur était

permis de reconnaître d'autre souverain que le Messie,

qui, d'après les Ecritures, devait être le Seigneur et le

Roi de tout l'univers.

Une autre raison engageait saint Paul à recommander

aux fidèles la soumission aux puissances séculières : c'est

que partout on accusait les chrétiens de révolte ; on
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dépeignait les Apôtres comme des séditieux qui causaient

du trouble dans les villes et excitaient les peuples au

mépris des lois (J).

Ce sont les cris que l'on avait poussés à Thessalonique

dans une émeute excitée par les Juifs contre saint Paul et

ses compagnons : « Ces gens-là viennent troubler notre

ville, après avoir bouleversé tout l'univers » (2).

Omnis anima est un hébraïsme {col nephech) mis pour

omnis homo. Tout homme, juif ou romain, chrétien ou

gentil, doit l'obéissance aux autorités civiles. Etsi apos-

tolus sis, etsi evangelista aut propheta. Neqiie enim illa

subjectio pietatem everiit, dit saint Chrysostome.

Saint Paul décide donc un point de théologie très-im-

portant^ et la manière dont il le résout mérite une
sérieuse attention. Plus tard, fidèle à ses principes, il vou-

dra que Tite avertisse les Cretois (parmi lesquels il y avait

beaucoup de Juifs) d'être soumis aux puissances : Admo-
ne illos principibus et potestatibus subditos esse. (Tit,, m.)

Saint Pierre adressait les mêmes prescriptions aux Juifs

convertis qui étaient répandus en Asie : Subditi ifjitur

estote omni humanse creaturaR propter Deum, sive régi

quasi prœcellenti; sive ducibus tanquam ab eo 77iissis ;

quia sic est voluntas Dei. (I. Petr., ii, 13.) La soumission

des chrétiens aux puissances civiles est donc une doctrine

fixée.

Potestatibiis sublimioribus . Dans la pensée de saint Paul,

cette expression désignait les puissances qui gouvernaient

la société civile àcette époque : on étaitàla quatrième année

du règne de Néron. Mais la règle est établie pour tous les

siècles. Sans doute quand le monde sera devenu chrétien,

quand le roi sera baptisé et couronné par l'évêque, l'Eglise

aura son influence légitime sur les affaires du monde.
Alors il faudra se souvenir que l'ordre temporel et l'ordre

(1) Cette accusation trouvait d'autant plus de crédit que, les Apôtres étant

originaires de Galilée, comme Judas le Galiléen, plusieurs les confondaient avec

les sectateurs de ce rebelle.

(2) Oï TTjv (5Îzoî>,y.ï'vï;v âvx^raTCÙîxvrsj, oj-zoï /.vx èvÇkcî tmcuzi-k (Act. Ap.,

XVII, 6.) Nous citons le texte grec ; car, dans la Vulgate, on lit aujourd'hui

urbem, au lieu à'orbem, qui serait la bonne leçon.
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spirituel sont unis et distincts. Les deux hiérarchies sont

instituées de Dieu, non pour se faire la guerre, mais pour

s'aider mutuellement. Le prêtre, comme citoyen, obéit

au prince ; et le prince, comme simple fidèle, obéit au

prêtre. Il est certain que le prince exerce son autorité

sous le regard de Dieu, qui est son juge. Il est indé-

pendant, lorsqu'il se renferme dans les choses pure-

ment temporelles. Mais, en fondant son Eglise, Dieu a

posé des bornes à la puissance des rois et des empereurs.

Leur autorité expire là où commence celle du Pontife. Ce

ne sont point les princes ni les légistes qui prescrivent

à l'Eglise les limites de son pouvoir ; c'est l'Eglise elle-

même qui apprend aux princes , comme aux autres

hommes, jusqu'où s'étend la puissance qu'elle a reçue

de Jésus-Christ. Le prince ne peut rien contre une consti-

tution divine.

On demande si la dignité du Souverain Pontife, qui

est le docteur, le pasteur, le père de tous les hommes
baptisés, l'élève au-dessus des rois, même dans l'ordre

temporel. Sans traiter à fond cette question théologique,

nous rappellerons un fait : la liturgie romaine loue saint

Grégoire VII, non-seulement d'avoir excommunié l'em-

pereur Henri lY, mais de l'avoir privé de l'empire : il en

en avait donc le droit.

Non est cnim potestas nisi a Deo. Que dites-vous, grand

Apôtre ? Est-ce que tout prince est élu de Dieu? Je ne parle

pas des princes, mais de leur autorité, répond saint Paul;

caria sagesse divine a réglé que, dans les sociétés humai-

nes, il y ait des chefs qui commandent et des sujets qui

obéissent. Ce commentaire est de saint Chrysostome. Dieu

constitue l'autorité, qui en soi est excellente et nécessaire
;

mais ce n'est pas lui qui choisit directement les mauvais

princes et les place sur le trône. Lorsqu'il chérit un peu-

ple, il lui donne des rois sages et vertueux : Dabo eis pas-

tores secimdum cor meum (Jerem., m, 15) ; et lorsqu'il est

irrité contre une nation, il permet qu'elle soit gouvernée

pardeshommes sans prudence : Constitucmiadolescentulos

principes eorum, et illusoires clominahuntur eis. (Is., m, 4.)
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Dieu a créé l'autorité, comme il a institué le mariage,

dit saint Chrysostome, sans garantir la sagesse à tous les

princes, ni la paix à toutes les unions conjugales.

Il faut distinguer la puissance elle-même d'avec la

manière de l'acquérir et d'en user. La puissance est de

Dieu ; mais Dieu en condamne l'usurpation, et il punit

l'abus que Ton en fait.

Non est enim potestas nisi a Deo. Ici potestas, i-oj^ia,

puissance ou pouvoir, signifie ^ autorité, ou droit de

commander ». Un homme, par lui-même, n'a aucun

pouvoir sur un autre homme. Que tous les hommes
de l'univers se réunissent ensemble pour imposer un
ordre à un seul homme : s'ils ne lui commandent qu'en

vertu de leur volonté, leur ordre sera nul
;
pour faire une

loi qui oblige la conscience, il faut l'intervention de

Dieu. Car un homme n'a pas le droit de commander à
' un autre homme, s'il n'a pas « autorité » sur lui. Or,

cette autorité, l'homme ne la tire pas de lui-même, puis-

que tous les hommes ont la même nature. Il ne la tire

pas non plus des autres, qui n'ont pas plus de pouvoir

que lui sur leurs semblables. Dieu, étant le seul «auteur))

de l'homme, qui est sa créature, a seul « autorité )) sur

lui ; et dans un certain sens, très-véritable, il n'y a point

de droit humain, sans droit divin.

Il est faux qu'un pacte social, abstraction faite de l'in-

tervention divine, puisse créer un chef et lui donner le

droit de commander.
Un pacte social est nul, si Dieu ne* le sanctionne. En

effet, si j'accorde à mon égal le pouvoir de me donner

des ordres, je lui retire ce pouvoir quand je veux ; et en

somme je ne fais que ce qu'il me plaît. Je ne suis tenu

d'obéir qu'à un supérieur, et dans tous les hommes je

ne vois, sans Dieu, que des égaux.

Lors donc qu'un chrétien obéit, il n'obéit point à Thom-
me, mais à l'autorité divine qui réside dans celui qui

commande.
La souveraineté du peuple, entendue dans ce sens

qu'elle réside dans le peuple comme dans sa source
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originelle el primitive, est une erreur. Une souveraineté

purement humaine est aussi contraire à la saine raison

qu'à l'Écriture. Tout homme qui reçoit un commande-
ment d'un supérieur peut répondre comme Notre-Sei-

gneur à Pilate : Noii haheres potestatem adversum, me
ullam, nisi tibi datiim esset desuper. (Joan., xix, H.)

Potestas siiblimior, tr^uah. (j-zs^éyouax, autorité supérieure.

C'est l'autorité que possède un homme sur un autre

homme. Tout homme doit obéir à une autorité qui lui

est supérieure et dont il dépend. Ainsi un fils commande
à son serviteur, mais il obéit à son père; un père com-
mande à son fils, et obéit au magistrat de la cité. Le

magistrat qui commande au simple citoyen, obéit au

prince ; le prince lui-même obéit à Dieu et aux chefs

spirituels qui lui sont imposés de Dieu. Ainsi depuis le

serviteur jusqu'au chef le plus élevé, tous obéissent à

une autorité supérieure, qui vient de Dieu.

Car nous répétons avec saint Paul : iVo?i est potestas

nisia Deo; et nous ajouterons avec saint Augustin, que

Dieu réserve aux saints le droit de régner dans les cieux,

mais qu'il donne aux bons et aux méchants le droit de

régner sur la terre, selon le bon plaisir de sa volonté

toujours juste. No7itnbuamus dandi refjni atque imperii

l^otestatem nisi Deo vero, qui dot felicitatem in regno

cœlorum solis piis, regnum vero terrenwn et piis et impiis^

sicut ei placet cui nildl injuste placet. ( Civ. Dei, xxi.)

D'où il résulte que les chrétiens sont obligés en con-

science d'obéir à un prince légitime.

Quant à la puissance des usurpateurs et des rois qui

abusent de leur autorité, c'est une question compliquée

et difficile, que nous renvoyons aux théologiens.

Quse aiitem siint, a Deo ordinatœ sunt. Toutes les puis-

sances qui existent, toutes celles qui sont régulièrement

établies dans les sociétés, sont ordonnées de Dieu. C'est-

à-dire que tous ceux qui possèdent l'autorité, rois, con-

suls, magistrats, chefs civils ou militaires, ont reçu de

Dieu le pouvoir de commander. Saint Paul répète en

d'autres termes, pour l'éclairer, la pensée qu'il vient
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d'exprimer : Non est potestas, 7iisi a Deo. Il n'y a point de

puissance qui ne vienne de Dieu, et tous ceux qui possè-

dent légitimement une puissance sont ordonnés et pré-

posés par lui pour commander.

Ce serait faire un contre-sens que de diviser ainsi :

Qu3e autem sunt a Deo, ordinatse sunt. Ce qui voudrait

dire : « Les puissances qui viennent de Dieu sont ordon-

nées», les autres ne le sont pas. Sans discuter cette idée,

nous disons qu'elle n'entre pas dans le raisonnement de

saint Paul. Si d'ailleurs le latin permet de traduire ainsi,

le grec s'y oppose : At lï oj?-/-.. j-ô <-)£ov5 zzzy.';'j.ivy.'. t'.'j'M. La

préposition û-ô se rattache nécessairement à -t-y.^([j.vrj.'..

2. Itaque. De ce que nous venons de dire sort une

conséquence importante, qui dirige les chrétiens.

Itaque qui resistit potestati, Dei ordinationi resistit.

Celui donc qui résiste à la puissance résiste à l'ordre

institué de Dieu. En grec, l'antithèse est plus marquée. Au
lieu de qui resistit,on. lit h rvn'.x-y.'j'jrjij.z'^o^^^quiseordinatadver-

susjiotestatejii, celui qui se range lui-même contre la puis-

sance. Saint Paul joue sur les mots -t~y.^!<j.vrj.'. ( ordinatse
)

et o'.axayï] {ordinatio), auxquels il oppose àvT-.Ta'TcrôaEvoî.

On voit par là qu'en résistant au prince, lorsqu'il com-
mande une chose mauvaise, on ne résiste pas à la puis-

sance. Car toute puissance vient de Dieu, et Dieu ne donne

pas la puissance de commander ce qui est injuste ou impie.

Qui autem resistunt, ipsisibi damnationem acquirunt.

Or, ceux qui résistent à l'ordre établi de Dieu, attirent la

condamnation sur eux-mêmes. Ils seront d'abord con-

damnés par Dieu; car Dieu vengera sa volonté méprisée.

Ils seront aussi condamnés par le prince, qui punira la

violation de ses lois. Le premier sens résulte de ce qui

précède, et le second s'accorde avec ce qui suit. Aussi

saint Chrysostome les admet-il tous les deux.

3. Nam principes non sunt tiniori boni operis, sed mali.

« Car les princes ne sont point à craindre pour les bonnes

œuvres, mais pour les mauvaises (1) ».

(1) En grec : OJy. î2it ysêo; t&v cJya9ôiv tp-/(ti'*t àW.à. Twv /.oc./.'jy, non sunt

tcrror bonorum operum, sed malorum.
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Telle est en effet rinstitution des princes. Ils sont éta-

blis pour que les méchants tremblent et que les bons se

rassurent. Tout gouvernement qui inspire la crainte aux

gens de bien et la confiance aux hommes de désordre, est

un gouvernement faible ou mauvais, destiné à disparaître.

17^ aiitem non thnere potestateni, honwn fac et laudeni

habebis ex ?7/«.Voulez-vous donc n'avoir point à craindre

la puissance ? faites le bien, et vous en recevrez la

louange, au lieu du châtiment. Bomnn fac. Par là saint

Paul entend le bien dans l'ordre civil, les œuvres qui sont

avantageuses à la société ; car ce sont celles-là que le

prince connaît et approuve. Saint Paul ne veut donc pas

que le chrétien soit indifférent aux intérêts de sa patrie.

Saint Pierre recommande la soumission aux chefs, par

les mêmes motifs : Ils sont envoyés de Dieu pour punir

ceux qui font le mal, et pour honorer ceux qui font le

bien : Ad vindictain malefactorum, laudem vero bonorum.

(IPetr., II, li.)

4. Dei enhn minister est. Les rois, les magistrats, tous

les supérieurs doivent se souvenir qu'ils sont les mi-

nistres de Dieu, qu'ils tirent de Dieu toute leur autorité,

et que sans Dieu ils n'auraient aucun pouvoir sur les

autres hommes. Guidés par cette pensée, ils gouverne-

ront leurs sujets avec sagesse, avec justice, et ils tâche-

ront de procurer la gloire de Dieu, leur maître. De leur

côté, les sujets et les inférieurs se souviendront qu'ils

obéissent à Dieu, en obéissant à ses ministres. Ainsi

l'obéissance du chrétien sera toujours très-honorable el

très-méritoire.

Minister est tibi in bonum. Le prince est ministre de

Dieu pour vous, pour chacun de vous, et pour votre bien.

Sans doute il ne peut pas s'occuper lui-même de chaque

citoyen en particulier ; mais il est obligé eu conscience

d'assurer à tous ses sujets, sans en excepter un seul, la

justice et la sécurité.

5. Ideo necessitate subditi estote, non solum propter

iram, sed etiam propter conscientiam (1).

(1) En grec : Ajs kvk-//.jj -j-o-zv.^-szOut^ideo necesse est subditos esse.
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« Il est donc nécessaire que vous soyez soumis à l'au-

torité, non-seulement à cause de la colère du prince, mais

encore à cause devotre conscience, puisque Dieu même
vous en impose le devoir ». C'est offenser Dieu que de

désobéir au prince. Violer un commandement juste de

la puissance légitimement établie est un péché qui sera

puni de Dieu.

Si autem malum feceris, time. « Mais si vous faites le

mal, si vous violez les lois de TEtat, craignez ». Craignez

le prince et ses agents. Vous serez accusé, jugé, et juste-

ment condamné.

Non enim sine causa fjladium portât. Cette parole de la

sainte Ecriture réfute toutes les vaines théories des phi-

lanthropes contre la légitimité de la peine de mort : Dieu
a mis le glaive entre les mains du prince ; il a donc le

droit d'en faire usage.

Gladium. Le glaive est le symbole de la puissance ; car

celui qui peut frapper du glaive a, par là même, le droit

d'infliger des peines inférieures, comme l'amende, la

prison, l'exil.

Dei enim minister est, vindex in iram ei qui malum
agit. « Car il est le ministre de Dieu pour exercer le châ-

timent contre celui qui fait le mal». Dieu, qui est l'auteur

de la société humaine, veut qu'elle soit maintenue dans

l'ordre. C'est pourquoi il charge le prince de punir celui

qui trouble la paix publique, viole la justice ou enfreint

les bonnes mœurs.
6. Ideo enim et tributa prœstatis. a C'est parce que les

princes sont les ministres de Dieu, que vous leur payez

les tributs ». Vous le faites et vous y êtes obligés ; car il

donne à ses ministres le droit de vous imposer ces tri-

buts. D'ailleurs n'est-il pas juste qu'ils reçoivent de vous

les moyens de vous gouverner, ainsi que la récompense
de leur peine

,
puisqu'ils travaillent avec sollicitude ,

par son ordre, à protéger les bons, à réprimer les mé-
chants, et à défendre contre les ennemis du dehors le

peuple qui leur est confié ? Ministri enim Dei sunt, in



— 314 —
hoc ipsum servientes (1). Il parle des princes tels qu'ils

doivent être. Mais, s'ils manquent à leur devoir, ce n'est

pas une raison de leur désobéir. Car leurs sujets ne sont

pas leurs juges. Dieu saura bien les punir dans le temps

marqué par ses desseins. Il chassera du trône les princes

infidèles, et il renversera les dynasties qui auront mérité

sa colère. L'histoire iincienne et l'histoire moderne sont

pleines de ces grandes et terribles leçons.

7, Reddite ergo omnibus débita. C'est un principe ùq la

loi naturelle inscrite dans le cœur de tous les hommes,
qu'il faut rendre à chacun ce qui lui est dû. L'intérêt ou
l'orgueil peuvent susciter des doutes sur l'application du
précepte ; mais le précepte lui-même n'est contesté par

personne. Saint Paul, en descendant au détail, tranche

une question toujours posée par l'avarice , toujours

résolue par la théologie : Peut-on en conscience se sous-

traire à l'impôt? Il formule cette réponse : Puisqu'il faut

rendre à chacun ce qui lui est dû, rendez le tribut à qui

est dû le tribut, l'impôt à qui est dû l'impôt, la crainte à

qui vous devez la crainte, et l'honneur à qui vous devez

l'honneur (2).

Tributum est le tribut fixé pour les personnes. Vectigal

(de veheré) est l'impôt mis sur le transport des marchan-

dises, les octrois, le péage des ports et des rivières ; il

faut y joindre les biens meubles et immeubles. Timorem
signifie le respect, jïoworem, tyiv T'.aTjv, désigne les hon-

neurs que l'on rend à une personne élevée en dignité. II

peut signifier encore les honoraires que nous devons à

ceux qui nous obligent.

8. Nemini quidquam debeatis. Dès que vous devez,

payez. Que toute dette contractée soit promptement
acquittée. C'est tout à la fois une bonne justice et une

(1) En grec : Etj aj-à zo'jzo -pQrj-ji.ct.p-zs[-ou-j7îi, in hoc ipsum, ut ministerio

funganhir, perseveranti cura incumbentes.

(2) Cui tributum, tributum. Cette phrase se complète ainsi : cui tributum

debetis, reddite tributum. La phrase grecque r'i tov yôpo-j, tôv ipopov, se

complète ainsi : Tw tôv ipôpo-j à-M-zoï/vn, ràv ys/jov ixniâoTs, tributum exi-

gent! tributum reddite.
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bonne économie. L'ordre régnera dans votre maison, et,

ne devant rien à personne, vous en aurez l'esprit plus

libre pour penser à Dieu et à votre salut.

Xisi ut invicem diligatis. Là-dessus, saint Augustin dit

avec autant de grâce que de piété : Semper debeo carita-

tem, quœ sola,etiam reddita, detinet dehitorem. Il ajoute :

Mutiiam charitatem libens reddo gaudensque recipio.

Quam recipio adhuc repeto ; quam reddo adJmc debeo.

{Ep. Lxii, ad Cœlestinwn.) Saint Chrysostome dit à son

tour : « La charité est une dette que l'on paie toujours

et que Ion n'acquitte jamais : Taie qidppe debitum est,

ut seinper detur, semper debeatur. ( Hom. xxiii, 3.)

Qui cnijndiliqit proximum, legem implevit. « Car celui

qui aime le prochain a, par là même, accompli la loi ».

Que ce mot termine donc toutes vos disputes sur la loi,

dit-il aux fidèles de Rome, puisqu'elle est accomplie, du

moment où l'on aime le prochain.

Parle prochain, tov i—^ov. «//e/7/;n^ il faut entendre tous

les hommes, parents ou étrangers, fidèles ou infidèles,

amis ou ennemis. Autrement saint Paul permettrait de

tromper, de voler, de tuer les étrangers et les infidèles.

Car il continue ainsi, en énumérant les préceptes de la

loi :

9. Nam, Non adultei-abis ; Non occides; Nonfurabeiis;

Non falsum testimoniwn dices; Non concupisces ; et si quod

est aliud mandatum, in hoc verbo instauratur : Diliqes

proximum tuuin sicut te Ipsum (1).

In hoc verbo iyistauratur . Il est vrai, les préceptes du

décalogue sont formulés d'une manière négative : ils

défendent seulement de nuire ; mais on ne peut les

accomplir sans aimer le prochain. Saint Paul a donc

raison de dire qu'ils se résument en celui-ci : Diliges

proximum tiium.

Sicut te ipsum. Comment faut-il entendre ces mots?

(1) Cette parole est du Lévitique, xix, 18. Seulement oa lit dans la

Vulgate : Diliges arnicum tuum sicut te ipsum. Mais saint Paul cite la

version des Septante, qui traduisent tôv T).y;-t2v, proximum. En efîet le mot

hébreu Rêa ("1) signifie : « amicus, proximus, alter ».
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Deux maximes de l'Ecriture nous l'apprennent. La pre-

mière est dans Tobie : Quod ab alio oderis fierl tibi, vide

ne tu aliquando alten facias . (iv, 16.') La seconde est dans

saint Jlatthieu : Omnia ergo quœciimque vidtis lit faciant

vobis homines, et vos facite illis. (vu, 12.) Ces moU sicut te

ipsian ne yeulent donc pas dire tantmn quantum te ipsum.

Nous ne sommes pas obligés d'aimer notre prochain au-

tant que nous-mêmes, mais comme nous-mêmes. L'amour
que nous avons pour nous est le modèle de celui que
nous devons avoir pour les autres. Comme nous préfé-

rons notre vie à nos aises, préférons la vie du prochaine
nos commodités ; et 'comme notre salut nous est plus

précieux que notre vie, ayons le courage d'exposer notre

vie, s^il le faut, pour sauver l'âme de notre frère.

10. Dilectio proximi malum non operatur. L'amour que
l'on a pour le prochain empêche de lui faire aucun mal.

Or, c'est tout ce que la loi ordonne, comme nous venons

de le voir. Elle s'applique à interdire les diverses manières
de nuire au prochain. Celui donc qui aime le prochain

accomplit la loi.

Plenitudo ergo legis est dilectio. Qu'est-ce que la vertu,

demande saint Augustin ? C'est la charité réglée, répond-il.

Definitio brevis et vera virtutis est ordo amoris. [De civ.

Dei, 1. XV, c. 22.) Toutes les vertus sont renfermées dans

l'amour : Dilige etfac quod vis, dit le même saint docteur.

'Non potest de ista radice nisi bonum existere. [In I Epist.

Joan. Tract., 7.) Il est vrai que saint Paul ne considère

ici que les préceptes de la seconde table. Néanmoins
comme on ne peut aimer véritablement ni le prochain ni

soi-même, sans aimer Dieu, il en résulte que toute la loi

divine et tout le salut se réduit à ce mot unique : Diliges.

C'est ce qu'exprime fort bien le pape saint Grégoire. Omne
mandatum de sala dilectione est, dit-il, et omnia unum
prœceptum sunt : quia quicquidprœcipitur in sola charitate

soUdatur. (Hom. xxvii.) Aussi l'apôtre saint Jean, épuisé

par la vieillesse, se contentait-il de répéter dans l'assem-

blée des fidèles ces courtes paroles :jF«7«o//, diligite alter-

utrum. Et comme les disciples ennuyés lui demandaient :
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Maître
,
pourquoi nous dites-vous toujours la même

chose ? il leur fît cette admirable réponse : C'est le com-
mandement du Seigneur; si on l'accomplit, il suffît. Quia

prœceptum Domini est; si solum fiât, siifficit.

il. Et hoc, « et cela ». C'est-à-dire, faites tout ce que

je viens de vous marquer, rendez à chacun ce qui lui est

dû, aimez le prochain comme vous-mêmes, et le reste.

Scientes te77ijms, x.x-.pov, tempKs opportunum et brève.

Sachez que c'est le temps favorable, saisissez le moment
qui passe et ne reviendra plus.

Quia hora est. Nous sommes à la dernière heure, la fin

du monde arrive, la résurrection est proche, le jugement
terrible va commencer. Notre-Seigneur lui-même appelle

modicum, '' un peu de temps », tout l'intervalle qui

sépare son second avènement du premier. S'il en est

ainsi, qu'est-ce donc que le peu d'instants qui nous res-

tent à vivre ? D'ailleurs la mort, qui est la fin du monde
pour chaque homme, est toujours proche, et le temps
de la vie présente n'est qu'une heure. Secouons notre

paresse et faisons de saintes œuvres pour ne pas paraître

les mains vides devant le tribunal de Jésus-Christ.

Vous qui lisez ceci, depuis combien d'années vous

proposez-vous de vivre en chrétien"? Quand donc com-
mencerez-vous? Dites enfin : Eora est. Exhortons-nous,

réveillons-nous les uns les autres ; car le Seigneur est

proche : Dominus prope est.

Hora est jam nos de somma surgere. Pour beaucoup
d'hommes la vie est un sommeil, pendant lequel leur

raison est endormie. Ils rêvent, ils se laissent séduire

par de vaines illusions. Des fantômes de richesses, de

gloire, de bonheur les amusent ; et quand ils se réveil-

lent à l'heure de la mort, il ne trouvent plus rien dans

leurs mains. Borinierwit somnion suum, et nihil invene-

riint omnes viri divitiarum inmanibus suis. (Ps. lxxv.)

Nunc enim propior est nostra sains, quam quum credi-

dimus. Lorsque nous avons prononcé notre solennelle

profession de foi, lorsque nous avons reçu le baptême,

nous étions pleins de ferveur, nous n'aspirions qu'au ciel.
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Depuis cette époque, la charité de plusieurs ne s'est-elle

point refroidie ? Cependant nous sommes aujourd'hui

plus proches du redoutable moment où notre salut sera

décidé, que lorsque nous avons embrassé lafoi. La venue

du grand Roi ne peut tarder : soyons préparés à le rece-

voir. Nous sommes tout près de la couronne : faisons un
dernier effort pour la saisir.

Nostra salus, vjacTW v] aonr^ph., notre salut commencé dans

le baptême va être couronné dans un instant par la sen-

tence du souverain Juge.

12. Nox ppéecessit ou processit, r.^oixrjy^.. la nuit est fort

avancée et touche à sa fin. La nuit, c'est la vie présente
;

car la plupart des hommes sont dans les ténèbres de

rinfldélité, de l'hérésie, de l'ignorance. Dies autemappro-

pinquavit. Le « jour qui est proche », c'est l'éternité.

Ahjicicmms ergo opéra tenehrarum. Saint Paul nomme
les péchés « des œuvres de ténèbres » ; car ce sont des

actions honteuses commises dans des lieux secrets, loin

de la vue des hommes, souvent dans les ténèbres de la

nuit, et toujours dans les ténèbres de l'àme.

Induamur arma lucis. 11 nomme les bonnes œuvres

des armes
,
parce qu'elles protègent le chrétien et le

mettent en sûreté contre la haine du démon. Ce sont

des armes de lumière
;
parce qu'elles feront briller les

justes pendant l'éternité comme les étoiles du firmament.

Abjiciamus, induamur. Enfin il dit : Déposons, revêtons
;

car avec la grâce de Dieu et l'usage des sacrements, il

est aussi facile à un chrétien, après son baptême, de

renoncer au mal et de faire le bien, qu'il est facile à un
homme de déposer son manteau et de revêtir ses habits.

Plus tard il n'en sera plus de même, s'il retombe dans le

péché et s'abandonne au vice : alors il ne pratiquera

la vertu qu'avec de pénibles efforts.

Induamur arma. Cette expression fait aussi entendre

que la vie du chrétien est une milice spirituelle.

L'ennemi peut fondre sur vous à l'improviste : soyez donc

toujours armés, le casque en tête, la cuirasse sur la poi-

trine et l'épée à la main. (Ephes., iv.)
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13. Siciit in die honeste ambulemiis. Puisque la nuit est

presque passée et que le jour commence à luire, prenons

un maintien décent, marchons avec honneur, comme l'on

marche en plein jour, et ne faisons rien dont nous puis-

sions rougir.

Xon in comessationibus et ebrietatibus. Le mot comes-

satio ne suppose pas un excès de table qui aille jusqu'au

péché mortel. De même ebrietas ne signifie pas toujours

une ivresse qui fasse perdre la raison. Ces mots dési-

gnent la bonne chère, l'intempérance, l'usage immodéré
des viandes et du vin. L'Apotre exhorte les chrétiens à

éviter non-seulement les honteux excès de la gourman-
dise, mais les festins somptueux et délicats. Ils doivent

se souvenir du précepte de saint Pierre : Sobrii estote.

Non in cubilibiis et impudicitiis . La bonne chère

enflamme la luxure. Voilà pourquoi saint Paul nomme
l'impureté après la gourmandise. prêtre 1 on ne vous

crotfa pas chaste, si vous passez pour trop aimer le vin.

Rappelez-vous saint Paul, qui vous dit avec autant de

charité que de prudence : Vino modico iitere.

Par cubilibus entendez la mollesse, le sommeil pro-

longé au delà du besoin, le plaisir du lit qui conduit aux
voluptés criminelles. Par impudicitiis, 'xnth;iix'.:, l'Apôtre

désigne toutes les espèces d'impuretés. Cubilibus, cette

expression honnête fait entendre une chose qui ne l'est

pas, et qui est tout de suite appelée par son nom, impu-
dicitiis.

Saint Paul écrivant aux chrétiens de Rome, ne craint

pas de leur dire : Ne vous abandonnez pas à la luxure,

impudicitiis. On peut répéter la même exhortation dans

toutes les assemblées de fidèles. Car ce vice est inhérent

à la nature humaine. Les saints eux-mêmes ne s'en pré-

servent que par la vigilance, la mortification et la prière.

Non in contentione et œmulatione. Fuyez les disputes

et les querelles, les rivalités et les jalousies. Ces mots
rappellent la cause même de cette lettre, les discus-

sions qui s^étaient élevées entre les Juifs et les Gentils,

Au lieu de chercher à l'emporter les uns sur les autres,
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appliquez-vous à imiter Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui

vous dit : Apprenez de moi que je suis doux et humble

de cœur.

Non in comessationibus. C'est ce texte qui a décidé la

conversion de saint Augustin, l'a arraché à ses passions,

en a fait l'un des plus beaux génies qui honore l'huma-

nité et l'un des plus grands saints du christianisme. Il

faut lire cet admirable récit dans ses Confessions, au

dernier chapitre du huitième livre.

Sed induimini. Saint Paul avait dit : La nuit est passée
;

quittons notre sommeil; abandonnons les œuvres de

ténèbres, marchons avec décence comme on marche au

grand jour. Continuant sa métaphore, il ajoute : Revêtez-

vous d'un manteau d'honneur qui est Jésus-Christ même.
Sed induimini Dominnm Jesum Christiim. Se revêtir

de Jésus-Christ, c'est penser comme lui, agir comme lui,

imiter les vertus qu'il a manifestées, de manière à paraître

aux yeux de Dieu et des hommes un autre Jésus-Ch*ist
;

en un mot, c'est vérifier cette parole d'un saint Père :

Christianus aller Christus.

Et caimis curamne feceritis in desideriis, et? ÈTitOuixi'aç, ad
exple7idas ejus perversas ciipidilales. Remarquez la juste

mesure de la philosophie chrétienne. Le stoïcien, outré

dans sa morale, négligeait le corps pour donner tout à

l'esprit ; saint Paul ne blâme point un soin modéré de la

chair : il défend seulement d'obéir à ses passions déré-

glées. Caimis rjere cnram, dit saint Chrysostome, sed ad
sanitalem, non ad lasciviam. Neqiie enim. illud esset cura,

si flammam incenderes, si graviorem fornacem faceres.

( Hom. XXIV, 2.)
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CHAPITRE QUATORZIEME

ANALYSE

Parmi les Juifs de Rome qui avaient embrassé la religion

chrétienne, un bon nombre continuaient d'observer la distinc-

tion des viandes, n'osant s'affranchir entièrement de la loi de

Moïse. D'un autre côté, plusieurs craignaient de passer pour

tenir encore au judaïsme, s'ils s'abstenaient de la viande de

porc, et prenaient le parti de ne manger d'aucune espèce de

viande, afin de paraître plutôt jeûner qu'observer la loi de Moïse.

D'autres, mieux instruits, mangeaient de toute espèce de viande.

Mais ces derniers, la plupart d'origine païenne, faisaient des

reproches aux premiers et se moquaient de leurs scrupules.

Saint Paul craignit qu'en voulant corriger un abus, ils ne cau-

sassent un plus grand mal. Parmi les Juifs récemment conver-

tis et très-entêtés, quelques-uns auraient pu renoncer à la foi

plutôt qu'à la loi de leurs ancêtres. Saint Paul, avec sa prudence

habituelle, instruit, reprend et ménage les uns et les autres.

Plus tard l'Eglise abolira les derniers vestiges du judaïsme ;

mais le temps n'était pas encore venu de les faire disparaître.

Ces observations sont de saint Jean Chrysostome.

Saint Paul expose d'abord la question, puis il la résout en peu

de mots. Premièrement, que celui qui n'ose manger de certaines

viandes ne condamne pas celui qui en mange. — Secondement,

que celui qui mange de toutes les viandes ne centriste pas

celui qui s'abstient de plusieurs, et qu'il ne le presse pas d'en

manger contre sa conscience.

A l'occasion dju premier (c'est-à-dire, du Juif condamnant le

Gentil qui use de la liberté évangélique), saint Paul fait une

exhortation contre le jugement téméraire.

Et à l'occasion du second (c'est-à-dire, du Gentil reprochant

au Juif son attachement à la loi mosaïque), il parle avec une

grande véhémence contre le scandale.

On demande comment saint Paul, si indulgent pour les usages

mosaïques lorsqu'il écrit aux Piomains, blâmait naguères avec

Ep. aux Rom. 21
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tant de sévérité ces mêmes usages lorsqu'il écrivait aux Galates.

C'est que la question était différente. Les Galates attribuaient la

justification à la loi de Moïse; ce qui était renverser toute la

religion chrétienne. A Rome au contraire, les Juifs convertis

reconnaissaient la vertu de l'Evangile et désiraient seulement

conserver des rites vénérables auxquels ils étaient habitués.

1. Accueillez aussi avec bonté ce-

lui qui est encore faible dans la foi
;

prenez garde d'en venir avec lui à

des contestations et à des discussions.

2. Ainsi , l'un croit qu'il lui est

permis de manger de toutes choses.

Un autre au contraire est faible

dans la foi : qu'il mange des légumes.

3. Que celui qui mange de tout,

ne méprise pas celui qui ne mange pas

de tout; et que celui qui ne mange
pas de tout, ne condamne pas celui

qui mange de tout, puisque Dieu l'a

pris à son service.

4. Qui êtes-vous pour oser juger

le serviteur d'autrui ? C'est devant

son maître qu'il doit tomber ou

demeurer debout. Mais il demeu-
rera ferme, parce que Dieu est assez

puissant pour l'affermir.

5. En outre, l'un met de la diffé-

rence entre les jours ; l'autre consi-

dère tous les jours comme égaux.

Que chacun agisse selon qu'il est

pleinement persuadé dans son esprit.

6. Car celui qui distingue les

jours, les distingue pour plaire au

Seigneur. De même celui qui mange
de tout, le fait pour plaire au Sei-

gneur ; car il rend grâces à Dieu de

ses dons. Et celui qui ne mange pas

de tout, le fait aussi pour plaire au

Seigneur , et il rend grâce à Dieu

des aliments dont il use.

7. Car, parmi nous, personne ne

vit pour soi-même
,

personne ne

meurt pour soi-même.

8. Mais soit que nous vivions,

c'est pour 1§ Seigneur que nous

vivons ; soit que nous znourions

,

1. Infirnium autem in fide

assumite, non in disceptatio'ni-

hi'.s cogitationuni.

2. Alius enim crédit se man-
ducare omnia; qui autem infir-

rniis est, olus mandtecet.

3. Is qui manducat, non 7nan-

ducanteni non spemat ; et qui

non manducat , -inanducantein

non judicet : Deus enim illutn

assumpsit.

4. Tu quis es qui judicas

alieman servum ? Dornino suo

stat, aict cadit : stabit autem :

potens est enim Deus statuere

illum. (Jac, iv, 13.)

5. Nani alius judicat diem
inter diem, : alius autem judi-

cat omnem dietn; unusqiiisquc

in suo sensu abundet.

6. Qui sapit diem, Domino sa-

pit; et qui manducat. Domino
manducat : gratias enim agit

Deo. Et qui non manducat

,

Domino non manducat, et gra-

tias agit Deo.

7. Nerno enim nostrum sibi

vivit, et nemo sibi moritur.

8. Sive enim vivimus, Do-
mino vivimus ; sive morimur.
Domino morimur. Sive ergo
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vivimiis, sive moriraur, Domiiti

tiumiis.

9. In hoc enim Christics nior-

tuus est et resun^exit, ut et

mortuorum et vivoricm domi~
netur.

10. Tic autem quid judicas

fratreni tiium ? Aut tu qiiare

spernis fratreni tiium ? Omnes
enim stabimus ante tribunal

Christi. (II Cor., v, 10.)

11. Scriptuni est enhn : Vivo

ego, dicit Domvnus, quoniam
mihi fiectetur omne genii, et

oinnis lingua confitebitur Deo.

(Is., XLV, 24; Philipp., u, 10.)

12. Itaque unicsquisque 7ios-

truni pro se rationem reddet

Deo.
13. Non ergo arnplius invicem

judicemus . Sed hoc judicate 'ina-

gis, ne ponatis offendiculuni fra-

tri, vel scandulum.

14. Scio et confido in Domino
Jesu quia nihil cotmnune per
ipsiim, nisi ei qui existhnat

quid commune esse, illi com-
mune est.

15. Si enim proptev cihum
frater tuus contristatur, jam,

non secundum caritatem ambu-
las. Noli cibo tuo illum perdere

Ijro quo Christus mortuus est.

(ICor., VIII, 11.)

16. Non ergo blasphemetur bo-

num nostrum.

17. Non est enim regnuni Dei
esca et potiis, sed justitia et pax
et gaudium in Spiritu sancto.

18. Qui enim in hoc servit

Christo, placet Deo, et probatus

est hominibus

.

19. Itaque quœ x^acis sunt.

c'est pour le Seigneur que nous

mourons. Soit donc que nous vivions,

soit que nous mourions, nous sommes
au Seigneur.

9. Car c'est pour cela même que

le Christ est mort et qu'il est

ressuscité : c'est afin d'avoir un
empire souverain sur les morts et

sur les vivants.

10. Vous donc, pourquoi jugez-

vous votre frère ? Et vous, pourquoi

méprisez-vous le vôtre ? Car nous
comparaîtrons tous devant le tri-

bunal de Jésus-Christ,

11. Selon cette parole de l'Ecri-

ture : Je suis vivant ! et j'en jure

par moi-même, dit le Seigneur, tout

genou fléchira devant moi, et toute

langue confessera que c'est moi qui

suis Dieu.

12. Ainsi chacun de nous rendra

compte à Dieu pour soi-même.

13. Ne nous jugeons donc plus à
l'avenir les uns les autres. Mais ju-

gez plutôt que vous ne devez pas

donner à votre frère une occasion

de chute ou de scandale.

14. Je sais avec certitude, et je

suis pleinement persuadé , selon

l'enseignement du Seigneur Jésus,

que rien n'est impur d'après sa loi,

et qu'une chose n'est impure qu'à

celui qui la croit impure.
15. Car, si vous attristez votre frère

en mangeant de quelque chose

,

dès lors vous ne vous conduisez

point selon la charité. Ne faites pas

périr par votre manger celui pour
qui Jésus-Christ est mort.

16. Prenez donc garde d'exposer

aux médisances le bien dont nous
jouissons.

17. Car le royaume de Dieu ne
consiste pas dans le boire et dans le

manger, mais dans la justice, dans
la paix et dans la joie que donne le

Saint-Esprit.

18. Et celui qui sert Jésus-Christ

en cette manière est agréable à

Dieu et approuvé des hommes.
19. Recherchons donc ce qui peut
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entretenir la paix, et gardons soi-

gneusement tout ce qui peut nous

édifier les uns les autres.

20. N'allez pas, pour un peu de

nourriture , détruire l'ouvrage de

Dieu. Ce n'est pas que toutes les

viandes ne soient pures ; mais un
homme fait mal d'en manger, lors-

qu'en en mangeant il scandalise les

autres.

21. Il vaut mieux ne point man-
ger de chair, ne point boire de vin,

ni rien faire de ce qui serait pour
votre frère une occasion de chute

ou de scandale, ou qui le blesserait

parce qu'il est faible.

22. Avez-vous une foi éclairée ?

contentez-vous de l'avoir dans votre

cœur aux yeux de Dieu. Heureux
celui que sa conscience ne condamne
pas dans les choses qu'il veut faire !

23. Mais celui qui discerne les

viandes dans son esprit, et ne laisse

pas d'en manger, est condamné,
parce qu'il n'agit pas selon la per-

suasion de sa conscience. Or, tout

ce que l'on fait contre sa conscience,

est péché.

sectemur; et quœ œdificationis

sunt, in înviceni custodiamus.

20. Noli ;propter escam de-

stnœre opiis Bei. Omnia quideni

sunt niunda : sed malunt est

hornini qui per offendiculurn

manducat. (Tit., i, 15.)

21. Bonu^n est non mandu-
care cameni , et non bibere

vinum, neqv.e in quo frater
tuv.s offenditur, aut scandaliza-

tur, aut infinnatur. (I Cor.,

VIII, 13.)

22. Tu fidem habes ?pênes te-

met ipsicm habe corarn Deo.

Beatus qui non judicat sernet-

ipsuni in eo quod probat.

23. Qui auteni discemit, si

manducaverit, datnnatus est :

quia non ex fide. Omne auteni

quod non est ex fide, peccatum
est.

COMMENTAIRE

1. Jfîfirmum autem in fide assumite. « Or, si vous êtes

revêtus de Jésus-Christ, ayez pour vos frères la même
indulgence qu'il vous a montrée. Accueillez avec bonté

celui qui est faible dans la foi ». Il nomme faible dans la

foi celui qui manque de lumières, qui est encore peu

instruit de la religion, qui ne saurait comprendre com-
ment l'Évangile du Christ abolit d'antiques cérémonies

prescrites par une loi divine.

Non in disceptationibus cogitationum, av] zU o'.axpt(7£'.ç Aoyi-

(jawv, non ad dijudicationes disceptationum. « N'appelez

point votre frère, qui est encore faible et peu éclairé sur

la religion, à venir discuter avec vous des questions
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embarrassantes ; ne le provoquez point à des disputes ».

Saint Paul s'adresse aux fidèles les plus instruits de la

religion : il leur recommande de ne pas contester avec

les chrétiens d'origine juive, qui restaient encore attachés

aux observances de la loi mosaïque. Au lieu de les fati-

guer et de les aigrir, admettez-les avec bienveillance

dans votre société, leur dit-il ; instruisez-les prudem-

ment, doucement ; aidez-les comme des frères bien-

aimés ; donnez-leur la main, comme on la donne à un

homme faible pour l'aider à marcher.

Nous ferons bien nous-mêmes de suivre cette règle

dans les choses qui n'intéressent pas la religion ; au lieu

de nous abandonner à un zèle importun, sachons souf-

frir ce que l'Église tolère.

Mais c'est inutilement que les novateurs nous adres-

sent cette parole : Non in disceptationibus. Ils prétendent

qu'on manque à la charité, parce qu'on ne les laisse pas

dogmatiser en liberté. Qu'ils commencent par se taire

eux-mêmes, s'ils veulent que nous cessions de les com-
battre. Dieu ne nous ordonne la paix que dans la vérité :

Veritatem tantum etpacem diligite. (Zach., vni, 19.)

2. Alius enim crédit se manduc_are omnia. Ainsi, parmi

vous, l'un croit qu'il peut manger de toutes viandes sans

pécher. Crédit, r.<.nx'Mv., il a cette confiance
;
puisqu'il le

croit, qu'il en mange.

Qui autem infirmus est, oins inanducet. La loi de Moïse,

qui défendait de manger de certains animaux, était abo-

lie par l'Évangile. Les Juifs qui se croyaient obligés de

l'observer étaient dans l'erreur. Mais la prudence de

l'Église, voulant ménager la transition entre la loi

ancienne et la nouvelle, toléra pour un temps, non pas

cette erreur (car elle enseigne toujours la vérité ), mais

la répugnance que les Juifs éprouvaient à quitter l'ancien

usage. Selon l'expression des théologiens, les œuvres

légales étaient alors des œuvres mortes; mais elles n'é-

taient pas encore mortelles : Mortua, sed nondum morti-

fera.

Olus mandiicet. En grec, on lit aujourd'hui laQc'e'., maii-
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ducat. Cette leçon a l'avantage de la clarté ; car avec man-

ducat, le fait est exposé dans le verset second, et la question

résolue dans le troisième ; tandis qu'avec manducet,

l'exposition et la solution se mêlent. C'est assez le genre

de saint Paul. L'auteur de la Vulgate, au lieu d'ècôis'.,

aura lu èaôt'ot, qui serait peut-être la bonne leçon. Quel-

ques exemplaires donnent kcMiiù, Conservons manducet.

3. Is qui manducat^i non manducantem non spernat.

Que celui qui mange de toutes les viandes ne méprise pas

celui qui n'ose en manger. Cette répugnance des Juifs était

naturelle. Comment des vieillards religieux n'auraient-

ils pas hésité à manger des viandes qu'ils avaient eues

en horreur pendant toute leur vie, parce que la loi de Dieu

les leur défendait comme impures? D'ailleurs Jésus-

Christ n'ordonnait pas d'en manger ; il permettait seule-

ment de le faire. Pourquoi ces Juifs timorés n'auraient-ils

pas usé de leur liberté, en s'abstenant de ce qui les con-

trariait ?

Et qui non manducat, manducantem non judicet. Mais

aus^i que celui qui ne mange pas de tout par scrupule

de conscience, ne condamne pas celui qui mange de tout,

et qu'il ne le regarde pas comme prévaricateur. Car

Dieu l'a pris à son service : Deus enim illum assumpsit,

aÙTov 7Tpo(j£Aàg£To. Dcus ineffabiletn suamergaillumexhihuit

gratiam, et ab omni crimine liberavit. ( S. Chrys.) Dieu, en

accordant aux Gentils, dans le baptême et la confirma-

tion, des grâces merveilleuses, comme le don des langues

et celui de prophétie, manifestait par là même qu'il

acceptait leur foi et leur adoration, sans qu'ils eussent

besoin d'accomplir la loi de Moïse.

4. Tu quis es qui judicas alienum servum? Le Gentil,

que Dieu a reçu au nombre de ses serviteurs, ne doit pas

être jugé par le Juif. Car celui qui juge le serviteur de

Dieu usurpe le droit de Dieu. Ce raisonnement était plus

sensible au temps de saint Paul qu'il ne l'est aujourd'hui.

Car le serviteur, servus (esclave), dépendait alors absolu-

ment de son maître (dominus), qui était son juge su-

prême et qui avait sur lui puissance de vie et de mort.
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Vous faites donc injure au Seigneur en jugeant un
serviteur qui lui appartient.

Domino suo stat aiit cadit. Il doit être jugé par son

maître : il ne relève que de sa juridiction. Stare, se tenir

debout devant un juge, signifie gagner sa cause ; et

cadere, tomber devant son juge, veut dire être con-

damné. Ce sont des termes usités dans le style judiciaire.

Stabit autem ; potens est e)iim Deiis statuere illum. Mais

non_, je vous atteste qu'il ne tombera pas ; il demeurera

debout avec assurance devant ses accusateurs, parce que

Dieu, dont il connaît et suit la voionté, est assez puissant

pour le soutenir dans sa cause et le justifier.

5. Nam, « en effet». Cette particule annonce une nou-

velle accusation portée contre les serviteurs du Sei-

gneur (J). yam alius judicat diem inter diem; alius autem

judicat omnem diem. Comme les faibles discernent entre

les viandes, ils discernent de même entre les jours. Ils

regardent comme saints et consacrés au repos le sabbat,

les néoménies et les solennités d'Israël; les autres fidèles

regardent tous les jours comme appartenant au Seigneur

et ne tiennent pas compte des fêtes judaïques.

Unusquisque in suo sensu abundet; ï-Axn-o^ h tw IZ'm vol

T.A-r^zo':j'jç,t(r:f)t'} , unusquisque in mente sua judicii sut pleni-

tudinem habeat; que chacun conserve dans son esprit la

liberté de sa pleine conviction (i>).

Tant que l'Eglise laisse libre une question religieuse,

nous pouvons garder notre opinion, en respectant celle

des autres. Mais, quand TEglise fait connaître son senti-

ment, nous l'embrassons et nous n'approuvons point

ceux qui lui résistent. Enfin, lorsque l'Eglise condamne,

(1) Nam. La plupart des éditions grecques omettent yy.p, qui est donné par

les manuscrits ACS.

(2) Laissez chacun conserver ropinion dont il est persuadé. Tel est le sens

du verbe -l-no'j-^opii-jdv.i. Il veut dire avoir une plénitude ; et la nature de

cette plénitude est désignée par les circonstances. k[-ai\Ti\r,pof'3yrft-U ''Rom.,

IV, 21), se traduit par ple?iissime sciens; et -'/.r.po-joplv. r^i-j-vjn (Hebr., x,

22 ), par plenitudo fidei. De même, rù.r,pooo [Av. îjvî'ffrw, (Col., ii, 2 ), plenitudo

intellectus ; ei dans l'Evangile selon saint Lmc, -zx ns-lr,po^opr,;j.i-jx h i)/jX-j

-îà-///aTa., res in nobis complets (i, 1). Ici -Inf.oçcpzhèco veut dire que

chacun, étant pleinement persuadé, suive sa conviction.
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nous condamnons comme elle ; et quand elle formule

l'anathème, nous nous séparons de ceux qu'elle retranche

de son sein. Un homme qui nie aujourd'hui le dogme de

l'immaculée conception de 3Iarie ou l'infaillibilité du

pape est, pour nous, un hérétique aussi criminel que Lu-

ther et Calvin. On ne doit donc pas appliquer aux articles

de foi et à la doctrine définie par l'Eglise, cette maxime :

Unusquisque in suo sensu abundet. Car, lorsque l'Eglise

enseigne, il ne faut pas écouter les vaines objections de

notre raison, mais ce que nous dit l'Apôtre : Si quis

vobis evangelizaverit prœter ici quod accepistis, etiamsi

angélus fuerit, anathema sit. (Gai., i, ix.) Que me parlez-

vous de Tertullien ou d'Origène, de Pascal ou de Bos-

suet? Toute l'autorité de la science et du génie s'efface

devant le jugement de l'Eglise, qui est la fidèle gar-

dienne et l'interprète infaillible des Ecritures et de la

tradition. Théophylacte, évèque de Bulgarie, qui ne fait

que reproduire dans son commentaire les graves paroles

de saint Chrysostome, s'exprime ainsi : Quando sermo

est de dogmatibus, non oportet nos proprio sensu ahun-

dare, sed qusB accepimus firiniter tueriy etiamsi vel angé-

lus e cœlis aliud prxdicaret. C'est donc en vain que les

protestants essaient d'appuyer sur cette parole de saint

Paul l'interprétation individuelle des Ecritures : l'Eglise

d'Orient, comme celle d'Occident, repousse leur doctrine

insensée.

6. Qui sapit dieni Domino sapit. Celui qui honore un
jour plus qu'un autre, le distingue et l'honore pour la

gloire du Seigneur ; il croit qu'il fait une chose bonne,

commandée par l'ancienne loi et pratiquée par tous les

prophètes. Cette phrase Qui saipt diem, Domino sapit,

équivaut à celle-ci : Qui ita sapit, ut diem a die discernât,

idfacit ad honorem Domini.

Et qui manducat , Dojnino manducat , et celui (jui

mange, mange pour la gloire de Dieu. Car il reconnaît

qu'il reçoit de sa bonté les aliments permis, et il lui en

rend grâces.

Et qui non manducat, Domino non manducat, et gratias
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agitDeo. Et de même celui qui ne mange pas de toutes

les espèces de viandes, s'en abstient pour la gloire du

Seigneur. Il honore Dieu, en lui rendant grâces pour

celles dont il use, et il reconnaît qu'il les tient de sa

main libérale.

Qui sajnt diem, qui manducat. Il est évident que saint

Paul parle ici des prescriptions de la loi mosaïque. Ce

serait donc un abus manifeste que d'appliquer ces paroles

aux fêtes, aux jeûnes, aux abstinences ordonnées par

l'Eglise, et de prétendre que l'on honore Dieu en man-

geant, comme en ne mangeant pas, des viandes qu'elle

défend en certains jours. Saint Paul ne recoaimandait-il

pas aux fidèles d'observer les décrets apostoliques ? Ne

voulait-il pas qu'ils fussent soumis aux puissances supé-

rieures ? Or, si les chrétiens doivent en conscience obéir

aux princes séculiers, à plus forte raison doivent-ils se

soumettre aux lois de l'Eglise.

7 et 8. Nemo enim nostrum sibi vivit, etnemo sibi mori-

tur. Sive enim vivimus, Domino vivimus ; sive morimur,

Domino morimur. Il prouve ce qu'il vient de dire parce

principe que le chrétien ne s'appartient pas, mais à Dieu.

]>Ion estis vestri, disait saint Paul aux Corinthiens, empti

enim estis pretio magno. (I Cor., vi, 19.) Puisque le chré-

tien est au Seigneur, il cherche la gloire du Seigneur,

même en prenant les aliments dont il soutient cette vie

qui appartient au Seigneur.

Sive ergo vivimus, sive morimur, Domini sumus. En
effet un esclave n'a rien à lui ; tout ce qu'il possède est à

son maître. Ayant pour maître le Seigneur Jésus, notre

vie lui appartient, avec tout ce que nous sommes. Les

esclaves des hommes sont affranchis par la mort. Mais

il n'en est pas de même des esclaves de Jésus : il garde

ses droits sur nos cendres et sur nos âmes (1). Or c'est

ce qui fait notre joie et notre confiance. Car, vivants ou
morts, nous sommes entre les mains de notre bon
maître, qui garde comme la prunelle de son œil les âmes

(1) Le mot esclave est odieux en français; nous l'employons cependant,

parce que le mot servus, o'sû),* f, ne saurait être ici rendu par le mot serviteur.
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de ses vrais serviteurs. Custodit Dominus animas sanc-

toriim suorum. (Ps. xcvi.)

9. In hoc enim Christus mortims est et resurrexit, ut et

mortuorwn et vivorum dominetur. Jésus-Christ est mort

pour dominer sur les morts; car, lorsqu'il eut expiré sur

la croix, son âme descendit aux enfers, elle y parut en

reine, elle délivra de ces prisons toutes les âmes des

justes ; et maintenant, du haut du ciel, Jésus règne sur

les morts ; leurs âmes et leurs corps sont en sa puissance,

il les réunira lorsqu'il voudra.

Jésus est ressuscité pour dominer sur les vivants. 11 ne

convenait pas que nous fussions gouvernés par un Christ

mort ; il fallait que celui qui règne sur nous fût plein de

vie.

L'Apôtre place les vivants après les morts, pour faire

entendre qu'il veut surtout parler du règne éternel de

Jésus-Christ sur les élus ressuscites.

Au reste Jésus-Christ, dès le premier instant de son

incarnation, est le souverain Seigneur de toute créature,

non-seulement comme Dieu, mais comme homme. Néan-

moins il a mérité d'une manière spéciale, comme ré-

dempteur, l'usage et l'exercice de ce souverain domaine,

par sa mort et par sa résurrection. C'est après être sorti

du tombeau qu'il a dit : Toute puissance m'a été donnée

au ciel et sur la terre : Data est mihi omnis potestas in

cœlo et in terra. (Matth., xxviii, 18.)

10. Tu autem quid judicas fratrem tiium ? Aut tu quare

spernis fratrem tuum ? Vous qui ne mangez pas de cer-

taines viandes, pourquoi condamnez-vous comme un

profane et un impie votre frère qui en mange ? Et vous

qui en mangez
,
pourquoi méprisez-vous comme un

superstitieux, votre frère qui n'en mange pas ?

Il y a ici deux questions : saintPaul va les reprendre l'une

après l'autre. 11 s'adresse d'abord au Juif trop attaché

aux usages mosaïques, et il lui représente qu'il ne lui

appartient pas de juger son frère ; car, bien loin d'être

constitué son juge, il sera lui-même cité devant le tri-

bunal de Jésus-Christ. Omnes enim stabimus ante tribunal
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Christi. Nous comparaîtrons tous devant le souverain

Juge, pour entendre la sentence qui fixera notre sort

éternel. Là tous seront confondus, le Juif et le Gentil, le

roi et ses sujets, le savant et l'ignorant. Ce sont les œuvres

bonnes ou mauvaises qui établiront la seule différence

entre les hommes.
Tu autem qidcl jitdicas fratrem tuum? Il est évident

qu'en parlant ainsi, l'Apôtre ne rejette ni les tribunaux

civils ni les jugements ecclésiastiques. Il s'élève seule-

ment contre ceux qui, sans autorité, se font les juges de

leur prochain. Il inculque ce beau précepte de Notre-

Seigneur : JSoUte judicare, et non judicabimini. Nolite

condemnare et non condemnabimini. (Luc, vi, 37.) Pa-

roles que saint Ambroise interprète du jugement témé-

raire. No7i temere judicandum, dit-il, ne quum sis tut

conscius l'pse delicti, dum alterwn judicas, in te ipsum

cocjaris ferre sententiam. {In Luc, 1. v, n, 80.)

Onmes enim stabimus ante tribunal Christi. ii.Scrip-

tum est enim : Vivo ego, dicit Dominus, quoniam mihi

flectetur omne genu, et omnis linqua confitebitur Deo. Car

il est écrit : J'en jure par ma vie. Tout genou fléchira en

ma présence et toute langue confessera que je suis Dieu.

Saint Paul applique ces paroles au jugement dernier;

car c'est alors qu'elles recevront leur entier accomplisse-

ment.

Vivo ego. Les hommes jurent par un plus grand qu'eux;

mais Dieu, n'ayant personne plus grand que lui, jure par

sa vie, c'est-à-dire par l'essence même de son être, qui

est d'être et de vivre par soi-même, tandis que tous les

autres êtres ne sont que parce que Dieu les tire du néant.

Ce passage est un de ceux qui établissent clairement la

divinité de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Car on lit dans

le prophète Isaïe les paroles qui sont ici rapportées :

No)i est idtra Deus absque me. Deus jusliis et salvans non

est prœter me. Ego Deus et non est alius. In memetipso

juravi : quia mihi curvabitur omne genu et jurabit omnis

lingua. On voit que saint Paul a résumé librement ces

paroles en les éclaircissant. Or le Dieu unique qui fait
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lui-même serment dans le prophète Isaïe, saint Paul nous

déclare que c'est Jésus-Christ.

l^.ltaque umtsquisqiie nostrum pro se rationem reddet

Deo. Souvenons-nous du jugement terrible que nous

allons bientôt subir. Occupons-nous des comptes redou-

tables que nous avons à rendre. Notre vie entière va être

examinée. Tremblant pour nous-mêmes, nous ne pen-

serons pas à juger les autres.

13. Non ergo amplius invicem judicemus. C'est la con-

clusion des grandes pensées qu'il vient d'exprimer. Ce

mot judicemus, pris dans un autre sens par la figure

qu'on appelle antanaclase (répétition d'un même mot
dans des sens différents), fournit à saint Paul une transi-

tion heureuse pour en venir à la seconde question : Aiit

tu qiiare spernis fratrem tuum? Par le mépris, il entend

le scandale. Car c'est mépriser infiniment un homme que

de compter pour rien son salut. 11 dit donc : Si vous vou-

lez juger, voici le jugement que vous ferez bien de pro-

noncer dans votre esprit : c'est que vous ne devez point

placer une pierre d'achoppement devant les pieds de

votre frère : Sed hoc judicate magis,neponatis offendicu-

liitn fratri, vel scandalum. npodxoty.ax, offendiculum, est

une pierre, un obstacle où le pied heurte et qui fait tom-

ber. SxàvBaXov est un piège tendu pour prendre un animal.

La pensée de saint Paul est donc celle-ci : Prenez garde,

ô Gentil, de faire tomber votre prochain dans une faute,

et de causer ainsi la perte de son âme. Si vous faites pé-

cher votre prochain, il sera puni; mais vous serez châtié

plus sévèrement encore. Necpie enim peccare ita perdit,

ut et alios ad peccatum inducere, dit saint Chrysostome.

14. Scio et confido in Domi^io Jesu, quia niliil commune

.

Je sais, j'ai appris du Seigneur Jésus, et j'ai une entière

certitude (TrsTre'.saai), qu'il n'y a rien d'impur.

Per ipsum, c'est-à-dire pei' ipsum Jesmn. Rien n'est

impur selon la loi du Christ. C'estlesens du grec 3-.' aùxou.

Pour ne pas pécher en mangeant d'une viande, il ne suffit

pas qu'elle ne soit pas immonde en elle-même, puisque

rien n'était immonde en soi, môme sous la loi de Moïse.
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C'est la défense qui rend une créature immonde. C'est la

violation du précepte qui est impure. Saint Paul veut

donc dire ici que le Christ a levé la défense portée par

Moïse et qu'il a aboli les impuretés légales (1).

Nisi ei qui existimat quid commune esse, illi commune
est. On explique iiisi par sed tanUnn. « Mais seulement

une chose est impure à celui qui la croit impure ». On
pèche donc quand on fait une action que l'on croit mau-
vaise, lors même qu'elle ne le serait pas.

15. Si enini propter cibum frater tuus contristatur, jam
non secundum charitatem ambulas. Pour comprendre
cette liaison si enim, il faut considérer le verset 14

comme une parenthèse. Le verset 15 se rapporte donc au

verset 13, de cette manière : 13. Ne posez pas une pierre

de scandale devant votre frère : 15. Car, si vous attristez

votre frère en mangeant sous ses yeux une viande défen-

due par Moïse, vous marchez selon la science superbe,

mais vous ne marchez pas selon la charité.

Propter cibum, o-.x ^jzm'j.-/., « pour de la nourriture ». Cette

expression, dans sa brièveté, n'est pas sans énergie.

Faut- il contrister votre frère pour une vile nourri-

ture?

Noli cibo tuo illumperdej^epro quo Christtis mortuus est.

Comme la foi est la règle de notre croyance, la charité est

la règle de nos actions. Oh ! la funeste science, que celle

qui tue les âmes rachetées par le sang de Jésus-Christ !

Saint Paul disait de même aux Corinthiens : Peribit in/ir-

mus in tua scientia frater, propter quem Christus mor-

tuus est. (I Cor., VIII, M.)

Cibo tuo. Ne perdez pas l'àme de votre frère par cette

nourriture que vous mangez devant lui, en raillant ses

scrupules. Pourquoi le pressez-vous de manger ce que
lui défend sa conscience? Ce mot repété, cibo, auquel il

ajoute dédaigneusement tuo, est encore plus énergique

que la première fois. Perdrez-vous donc, pour une bou-

\\.) Les meilleurs manuscrits et les plus nombreux donnent oV v:'jzo'j,per

ipsum, par Jésus-Christ
;
quelques-uns portent ù' éxu-sû, per se ipsum ; ce

qui voudrait dire : Rien n'est impur en soi-même.
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chée de viande, l'âme de votre frère, pour qui Jésus-

Christ est mort?
J6. Non ergo blasphemetur bonum nostriim. Prenez

donc garde que notre bien ne soit blasphémé par les fai-

bles dans la foi, ou par les infidèles. Notre bien veut dire

l'affranchissement des prescriptions niosaïques_, la liberté

dont nous jouissons dans le christianisme. Ce sens est

confirmé par ces paroles analogues delà première Epître

aux Corinthiens : « Pourquoi exposer ma liberté aux juge-

ments de la conscience d'autrui ? Pourquoi m'attirer le

blâme des hommes, en usant d'aliments dont je rends

grâces ? » Ut quid libertas mea judicatur aliéna conscien-

tia ? Si ego cum gratia participo, quid blasphemor pro eo

quod gratias ago ? ( 1 Cor., x, 29.)

No7i blasphemetur. Si les persécutions sanglantes sont

funestes à la religion, les discordes entre les chrétiens

le sont encore davantage. Les premières du moins font

des martyrs ; les secondes, en ébranlant la foi, éteignent

la charité. Toutefois n'oublions pas que Jésus-Christ est

venu sur la terre pour jeter un glaive qui doit, jusqu'à la

fin des temps, combattre l'erreur. Nous le répétons, il ne

peut y avoir de paix que dans la vérité, ni de charité sans

la foi. Les écrivains courageux qui combattent les témé-

raires nouveautés ne doivent pas être accusés de troubler

l'Eglise. Les perturbateurs sont les esprits orgueilleux

qui rompent avec la tradition, qui pervertissent le sens

des Ecritures, qui inventent et propagent les hérésies.

17. No7i enim regnum Dei esca et potus. Nous apparte-

nons, direz-vous, au royaume du Christ et nous ne faisons

qu'user des droits dont jouissent ses sujets. C'était l'ex-

cuse des forts ou des savants, qui contristaient les

faibles. Et moi, dit saint Paul, je vous réponds que le

royaume de Dieu ne consiste pas dans le boire et le man-

ger. Etes-vous chrétien parce que vous mangez du porc?

Est-ce la viande que vous mangez qui fera régner Dieu

dans votre âme ? Est-ce le vin que vous buvez qui vous

introduira dans le royaume des cieux (1) ?

(1) Saint Paul dit de même aux Corinthiens : Esca nos non commendat
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Non, c'est la justice, la paix et la joie dans le Saint-

Esprit. Justitia, la justice ou la pureté de l'âme résulte

de l'accomplissement de la loi divine. Fax, la paix est

un accord parfait avec Dieu, avec soi-même et avec le

prochain. Gaitdium in Spiritu sàncto : la présence du

Saint-Esprit, qui habite dans la justice et la paix, inonde

l'âme sainte d'une joie ineffable. C'est le royaume de

Dieu commencé dès ce monde.

18. Qui enim in hoc servit Christo, placet Deo et proba-

tics est hominibus. Celui qui sert ainsi le Christ plaît à Dieu

et est estimé des hommes. //ï Aoc, c'est-à-dire dans la jus-

tice, la paix et la joie du Saint-Esprit (1). Celui-là plaît à

Dieu, qui aime la justice ; en outre, il est estimé des

hommes, non-seulement des chrétiens, mais même des

infidèles, parce qu'ils trouvent sa conduite irréprochable

et qu'ils admirent la joie surnaturelle dont son âme est

remplie.

19. Itaque quœ pacis simt sectemur. Recherchons donc

ce qui peut entretenir la paix avec le prochain. Sectemur.

11 y a des hommes qui excitent le trouble partout où ils

paraissent. D'autres au contraire ont le privilège heureux

d'éteindre les dissensions. Ils veulent sincèrement la

paix, ils la cherchent, ils la demandent à Dieu, et souvent

ils l'obtiennent. Inquire pacem, et persequere eam. (Ps.

xxxiii, 13.
)

Et quse aedificationis sunt in iiwiceni custodiamus, et

gardons avec soin tout ce qui peut nous édifier les uns

les autres. Mdificationis. Les mots édifier et édification

reviennent assez fréquemment dans saint Paul. La pre-

mière fois que nous trouvons cette expression prise dans

un sens spirituel, c'est au chapitre ix des actes des Apô-

tres : Ecclesia œdificabatur, ambulans in timoré Domini. Or

ce livre a été certainement composé après TÉpitre aux

Romains. Saint Luc a donc emprunté cette expression

mystique à son maître. Voici comme on l'explique. L'É-

Deo. Neque enim si manducaverimus, abu7idabimus ; neque si non man-
ducaverimus, deficiemus. (I Cor., viii, 8.)

(1) Les éditions grecques varient entre sv To-Jru et à-j "zoû-oii, in hoc et in his.
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glise est le temple de Dieu. Les fidèles en sont autant de

pierres vivantes. C'est pourquoi tout ce que nous faisons

pour amplifier,élever, consolider, orner le temple spirituel

de DieU;, pour unir plus fermement notre prochain avec

Jésus-Christ qui est la pierre fondamentale, et pour lier

plus étroitement, par le ciment de la charité, un fidèle

avec les autres fidèles, s'appelle édification.

Or ce qui contribue surtout à l'édification spirituelle,

ce sont les bons exemples, et c'est à quoi saint Paul nous

exhorte ici. Il conseille la paix au lieu des disputes inu-

tiles : Qnse pacis simt sectemiir. Et il oppose l'édification

au scandale : Qiiœ œdificationis sunt in i?ivicem custodîa-

mus. Il vient de condamner les disputes, il va mainte-

nant parler du scandale.

20. Noli jyropter escam destruere opus Dei. Détruire est

le contraire d'édifier. Qu'y a-t-il de plus mauvais que de

détruire ce que Dieu veut construire ? Or la grande œuvre

de Dieu, celle qu'il chérit le plus, ce n'est pas le monde
visible, la terre et les astres du firmament : c'est la justi-

fication des hommes par la foi. Le scandale, en détruisant

l'œuvre de Dieu la plus excellente, fait donc pire que

d'éteindre le soleil et de bouleverser le monde.

L'œuvre de Dieu, opus Dei, c'est la sainteté d'une âme
qui possède la grâce, soit qu'elle ne l'ait jamais perdue

depuis le baptême, soit qu'elle l'ait recouvrée par le

sacrement de pénitence. Travailler à la sainteté d'une

âme, c'est être le coopérateur de Dieu. Mais scandaliser

une âme innocente et la faire pécher, c'est faire l'œuvre

de Satan (1).

Destruere. Tout péché mortel ruine la sainteté; mais il

est une ruine plus funeste et plus irréparable que toutes

les autres, c'est l'apostasie. Or les Juifs convertis, qui se

voyaient méprisés à cause de leur respect pour la loi de

Moïse, étaient tentés d'abandonner l'assemblée de ces

chrétiens pointilleux, pour retourner à la Synagogue :

(1) Opus Dei. Comme chrétiens, nous sommes nous-mêmes l'ouvrage de

Dieu, dit ailleurs saint Paul : Ipsius enim sumiis factura, creati in Christo

Jesu, in operibus bonis. (Ephes., il, 10.)
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c'eût été non-seulement une ruine, mais une destruction

entière de l'ouvrage de Dieu en eux.

Omnia quidem siuit miinda ; sed malum est homini qui

per offendiculum manducat. Saint Paul résume et achève

d'éclairer dans cette phrase la doctrine qu'il vient d'expo-

ser. En soi, dit-il, toutes les viandes sont pures ; mais un
homme fait mal d'en manger, lorsque par là il scandalise

ses frères. Per offendiculum, ou cum offendiculo, veut dire

offendiculum alteri preebens.

21. Bonum est non manducare carnem et non bibere vi-

num,nequein quo frater tuus offenditur aut scandalizatur

aut infirmatur {[). « Il est bon de s'abstenir non-seule-

ment des viandes qu'interdit la loi judaïque, mais même
de celles qui sont permises par elle, plutôt que de scan-

daliser le prochain ; il vaut mieux ne point manger de

chair, ne point boire de vin ; en un mot il vaut mieux ne
faire aucune chose qui serait pour votre frère une occa-

sion de chute ou de scandale, ou qui pourrait troubler

sa foi, parce qu'elle estfaible». On demande si le vin était

défendu aux Juifs ; non, mais saint Paul fait, en le nom-
mant, une proposition exagérée, comme lorsqu'il dit aux
Corinthiens : Si esca scandalizat fratrem meum, non7nan-

ducabo carnem inaeternum, ne fratrem meum scandalizem.

(I Cor., viii, d3.) C'est par un sentiment semblable que
saint Pierre disait à Jésus-Christ : « Seigneur, lavez-moi

non-seulement les pieds, mais encore les mains et la

tète ». (Joan., xiii, 9.)

22. Tu fidem habes. Pênes temetipsum habe coram Deo.

Vous avez la foi, une foi savante, qui vous assure qu'au-

cun alimeut ne souille lliomme. C'est bien, mais gardez

cette foi en vous-même et devant Dieu, sans troubler la

paix fraternelle. Une vérité n'est pas toujours opportune

à dire dans l'usage de la vie ; il en est de même pour ce qui

concerne la religion. Sans doute on ne doit jamais nier

une vérité que l'Evangile enseigne ; mais il en est que la

prudence ordonne de mettre en réserve. Même dans les

(1) Cette phrase est elliptique ; c'est comme s'il y avait : Xeque mandu-
care, aut bibere, aut facere ilhcd in quo frater tuus offenditur.

EP. aux R03I. 22
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choses de la foi, il y a un temps de se taire et un temps
de parler: Tempus tacendi et tempus loquendi. (Eccl., i, 7.)

Il appartient à l'Eglise de nous ouvrir et de nous fermer

la bouche.

Beatus qui non judicat semetipsum in eo qiiodprobat.

Heureux celui qui ne se condamne pas lui-même dans les

choses qu'il se détermine à faire. Cette parole s'adresse

aux faibles et aux pusillanimes qui, croyant qu'une chose

n'était pas permise, la faisaient par respect humain. Tels

étaient plusieurs Juifs convertis, qui^ malgré leur con-

science, mangeaient des viandes qu'ils croyaient encore

prohibées.

Quod probat, ne veut pas dire ce qu'approuve son in-

telligence, mais ce qu'il choisit par un jugement pratique,

ce qu'il se décide à faire : c'est le sens du grec ùoy,'.\xiX,z'..

23. Qui autem discernit {[), si manducaverit, damnatus

est. 3Iais celui qui discerne les viandes dans son esprit,

celui qui les partage en permises et non permises, celui

qui, doutant s'il peut manger d'une viande, en mange,

est condamné par sa conscience et par le jugement de

Dieu.

!5w/rt?io?iej;/?d/e. 11 est condamné, parce qu'il n'agit pas

selon la conviction de son esprit (2). S'il est important

d'examiner chaque soir sa conscience, il ne l'est pas moins

delà consulter avant d'agir. Une fautjamais passer outre,

lorsqu'elle dit : Ceci est mauvais. Et lorsqu'on a un

motif sérieux de douter si une chose est défendue, on

doit s'abstenir ou déposer son doute, soit par de sages

raisons, soit par le conseil d'une homme prudent. Car

toutes les fois que l'on agit contre sa conscience, on

pèche. Or c'est agir contre -sa conscience que de faire une

(1) En grec, ô oï ctaz^cfvô,u£v2ç, qui hœsitat. Ce terme ne désigne pas pré-

cisément l'homme qui fait ce qu'il croit mauvais, mais celui qui doute si l'ac-

tion est permise. Car le verbe moyen cLcji.Apijctj.xL présente l'état d'un esprit

qui n'ose se prononcer entre deux sentiments contraires. Nous péchons, si nous

faisons une action dont la bonté morale, spéculativement considérée, ne nous

parait pas au moins probable.

(2) Fides n'est point ici la vertu par laquelle nous croyons les vérités que

Dieu nous a révélées. Fides a, d'après le contexte, le sens de fidiœia,

confiance de l'esprit.
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action, lorsque la conscience dit : Cette action est peut-

être mauvaise. Il faut alors s'abstenir : Omne autem quod

no7i est ex fide, peccatu77iest. «Car tout ce que l'on fait

sans avoir la persuasion intérieure que l'on fait bien, est

un péché (1) ».

Mais il ne s'ensuit pas que tout ce qui paraît conforme

à la conscience soit innocent. Car il y a des consciences

ignorantes et des consciences fausses, qui, loin de sauver,

conduisent à la perdition.

(1) Omne quod non est ex fide peccatum est. Des hérétiques, en prenant

ce texte à part et en l'isolant des paroles qui précèdent, le traduisent ainsi :

Toute œuvre qui n'a pas pour principe la vertu théologale de la foi, est un

péché. D'où ils concluent que toutes les œuvres des infidèles sont des péchés,

et que toutes les vertus des philosophes sont des vices. C'est la vingt-cin-

quième proposition de Baïus, condamnée par l'Eglise.
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CHAPITRE QUINZIEME

ANALYSE

Ce chapitre se divise en deux parties. La première (1 - 13)

est la continuation des préceptes de morale. Saint Paul exhorte

les fidèles à l'union entre eux. Que les forts soient pleins de

bonté pour les faibles, et que les Gentils ne fassent avec les Juifs

qu'un seul peuple en Jésus-Christ. L'Apôtre pouvait finir là sa

lettre; car toutes Tes questions de dogme et de morale sont

traitées. Il ajoute cependant un Epilogue qui a pour but de faire

bien accueillir ce qui précède.

Il s'excuse de la hardiesse qu'il a prise d'écrire cette lettre.

Car les Romains possèdent des hommes pleins de science et de

charité, qui peuvent les instruire de la vraie doctrine. Au reste

il n'a fait que leur rappeler ce qu'ils savent eux-mêmes, et il l'a

fait pour remplir son ministère apostolique. Il leur raconte que

ce ministère a été béni de Dieu parmi les nations. Car il

a répandu l'Evangile depuis Jérusalem jusqu'à l'IUyrie. Tout

occupé de fonder des églises dans ces vastes contrées qui

n'avaient pas encore entendu la parole du salut, il n'a pu
jusqu'ici, malgré son désir, aller voir les Romains. A présent

que tous ces pays connaissent le nom de Jésus, il se propose

d'aller prêcher l'Evangile en Espagne, et en s'y rendant il aura

la joie de passer par Rome. Mais auparavant il doit porter à

Jérusalem les aumônes qu'il a recueillies en Achaïe et en Macé-

doine pour les chrétiens pauvres de cette ville.Saint Paul recom-

mande à leurs prières le succès de ce voyage, qui n'est pas sans

périls; puis il termine en souhaitant que la paix de Dieu soit

avec eux.

1. Or, nous qui sommes plus forts 1. Debemus autem nos fir-

nous devons supporter charitable- miores, imbecillitates infirmo-
ment les faiblesses des infirmes et ne rian sustinere, et non nobis

pas chercher notre propre satisfac- placere.

tion.
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2. Vnv.squisque vestruni pro-

xbno S7(0 placent in bomon, ad

œdificationem.

3. Etenim Christiis non sibi

placuit, sed, sicut scriptuni est :

hnproperia hnproperantium
tibi ceciderunt super me .

(PS. LXXVIII.)

4. Quœcîimqi'.e enim scripta

sunt, ad nostrani doctrinani

scripta sunt ; ut per patientiani

et consolationem Scripturanmi,
spem habeamv.s.

5. Deus autem patientiœ et

solatii det robis idipsion sapere

in altemtrwn secundion Jesion

Christut7i. (I Cor., i, 10):

6. TJt unanimes uno ore hono-

rificetis Deum, et Patreni Do-
mini nostri Jesu Christi.

7. Propter qitod suscipite in-

vicem, sicut et Christus suscepit

vos in honoretn Dei.

8. Dico enim Christum Jesion

ministrum fuisse circumcisio-

nis propter veritateni Dei, ad
confirmandas prornissiones pa-
trtim :

9. Gentes autem super mise-

ricordia honorare Deum, sicut

scriptujn est : Propterea confi-

tebor tibi in Gentibus, Domine,
et nomini tuo cantabo. {Ps. xvii,

50.)

10. Et iteriim dicit : Lœta-
mini, Gentes, cum plèbe eju.s.

(Deut., XXII, 43.)

11. Et iterion : Laudate
,

omnes Gentes, Domiaum ; et

magnificate eum, otnnes populi.

(Ps. cxvi.)

12. Et rurs^'.s Isaias ait :

Erit radix Jesse ; et qui exsur-
get regere Gentes, in eum Gen-
tes sperabunt. (Is., xi, 10.)

2. Que chacun de vous au con-

traire tâche de plaire à son prochain

dans ce qui est bon, et dans ce qui

peut l'édifier.

3. Car Jésus-Christ n'a pas cher-

ché à se satisfaire lui-même ; mais

il a dit à son Père, selon ce qui est

écrit : Les injures qu'on vous a

faites sont retombées sur moi.

4. Car tout ce qui est écrit est

écrit pour notre instruction : afin

que, par la patience et par la conso-

lation que nous donnent les Ecri-

tures, nous concevions et nous gar-

dions l'espérance.

5. Que le Dieu de la patience et

de la consolation vous fasse la grâce

d'être unis de sentiments et d'aff"ec-

tion les uns avec les autres, selon

Jésus-Christ :

6. Afin que, d'un même cœur et

d'une même bouche, vous rendiez

gloire à Dieu, le Père de Xotre-

Seigneur Jésus-Christ.

7. C'est pourquoi aidez-vous mu-
tuellement , comme Jésus - Christ

vous a lui-même accueillis avec

bonté pour la gloire de Dieu.

8. Car je vous le déclare, Jésus-

Christ a été le ministre de l'Evan-

gile pour les circoncis : afin que

Dieu fût reconnu véritable dans

l'accomplissement des promesses

qu'il avait faites à nos pères.

9. Et quant aux Gentils, il doi-

vent glorifier Dieu à cause de sa

miséricorde, selon qu'il est écrit :

C'est pourquoi. Seigneur, je publie-

rai vos louanges parmi les Nations,

et je chanterai des cantiques à la

gloire de votre nom.
10. Et l'Ecriture dit encore :

Réjouissez-vous, Nations, avec son

peuple.

11. Et ailleurs : Nations, louez

toutes le Seigneur
;
peuples glorifiez-

le tous.

12. Isaïe dit aussi : Il sortira de

la tige de Jessé un rejeton qui s'élè-

vera pour régner Sur les Nations ; et

les Nations espéreront en lui.
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13. Que le Dieu d'espérance vous

comble de joie et de paix dans la

foi ; afin que votre espérance croisse

toujours de plus en plus, et que vous

soyez remplis de la vertu du Saint-

Esprit.

14. Au reste, je suis très-per-

suadé, mes frères
,
que vous êtes

vous-mêmes pleins de dilection et

remplis de toute science, et que vous

pouvez ainsi vous avertir les uns les

autres.

15. Néanmoins je vous ai écrit,

mes frères, peut-être avec un peu

de hardiesse , voulant seulement

vous faire ressouvenir de ce que
vous savez, selon la grâce que Dieu
m'a faite,

16. D'être le ministre de Jésus-

Christ parmi les nations , et de
remplir au milieu d'elles la fonction

sacrée d'annoncer l'Evangile de

Dieu ; afin que les nations lui soient

présentées comme une oblation

agréable et sanctifiée par le Saint-

Esprit.

17. J'ai donc sujet de me glorifier

en Jésus-Christ devant Dieu.

18. Car je n'oserais point parler

de ce que le Christ n'a pas fait

par moi : je dirai seulement ce

qu'il a daigné accomplir par mon
ministère pour amener les Gentils

à l'obéissance de la foi, par la pa-
role et par les œuvres,

19. Que soutenaient la vertu des

miracles et des prodiges, et la puis-

sance du Saint-Esprit : de sortfi

que j'ai répandu l'Evangile du Christ

dans tous les pays qui s'étendent

depuis Jérusalem jusqu'à l'Illyrie.

20. J'ai eu soin de ne point prê-

cher l'Evangile dans les lieux où
Jésus-Christ avait déjà été annoncé,

pour ne point bâtir sur le fonde-

ment d'autrui ; mais j'ai tâché de

vérifier cette parole de l'Ecriture :

21. Ceux à qui il n'avait point été

annoncé verront, et ceux qui n'a-

vaient point encore entendu parler

de lui comprendront.

22. C'est la principale cause qui

13. Dems autem spei repleat

vos omni gaudio et pace in

credendo ; ut ahundetis in spe,

et virtute Spiritics sancti.

14. Certus sum autem, fratres

mei, et ego ipse de vohis, quo-
niani et ipsi pleni estis dilec-

tione, repleti omni scientio., ita

nt possitis alterutrum tnonere.

15. Audacius autem scripsi

vohis, fratres, ex parte, tan-

quam in memoriam vos redit-

cens, propter gratiam quœ data

est tnihi a Deo :

16. Ut sitn minister Cliristi

Jesii in gentibus : sanctifîcans

Evangeliura Dei, ut fiât ohlatio

gentium accepta et sanctificata

in Spiritu sancto.

17. Habeo igitur gloriam in

Christo Jesu ad Deum..

18. Non enini audeo aliquid

loqui eorutn quœ per me non

eflîcit Cliristus in obedientiam

gentium, verho et factis :

19. la virtute signorum et

prodigioriim, in virtute Spiri-

tus sancti : ita ut ab Jérusalem

per circuiticm iisque ad Illyri-

cutji repleverim Evangeliuni

Christi.

20. Sic autemprcedicavi Evan-
geliwn hoc, non ubi nominatus
est Cliristus, ne super alienum

fundamentum œdificarem, sed

sicut scriptum est :

21. Quibus non est annuntia-

tv,n de eo, videbicnt ; et qui non
audieri'.nt, intelligent. ( Is., lu,

15.)

22. Propter quod et impedie-
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bar plurimum venire ad vos, et

prohibitifs sv.ni usque adhiic.

23. Ni'.nc vero ïdteriïis locion

non habeiis in his regioyiïbus,

ciipiditatem atttem habens ve-

niendi ad vos ex rnultis jatn

prœcedentibi(s annis,

24. Quirm in Hispaniam pro-

ficisci cœpero, spero qicod prœ-
teriens videam vos, et a vobis

dedmcar illuc, si vobis prinmni
ex parte fridtus fuero.

25. Nicnc igitur proficiscar in

Jérusalem ministrare sanctis.

26. Probaverimt enim Mace-
donia et Achaia collationem ali-

quam facere in paicperes san-

ctorion qui simt in Jérusalem.

27. Placuit enim eis : et de-

bitores sunt eorum. Narn si

spiritualium eorum pat^tieipes

facti S2tnt gentiles, debent et in

carnalibtis ministrare illis.

28. Hoc igitur quicm cotisum-

mavero, et assignavero eis frttc-

tum hune, j)er vos proficiscar

in Hispaniam.

^. Scio autem quoniam ve-

niens ad vos, in abundantia
benedictionis Evangelii Christi

veniam.

30. Obsecro ergo vos, fratres,

per Dominum nostrum Jesum
Christum et per caritatem

sancti Spiritus,ut adjuvetis me
in orationibus vestris pro me
ad Deutn :

31. Ut libérer ab infidelibus

qxn sunt in Judœa, et obsequii

mei oblatio accepta fixit in Jéru-

salem sanctis :

32. Ut veniam ad vos in gau-
dio per voluntatan Dei , et

réfrigérer voblsd.an.

33. Deus autem pacis sit cuni

omnibus vobis.

Amen.

m'a empêché d'aller vers vous, et je

n'ai pu le faire jusqu'à présent.

23. Mais, ne trouvant plus mainte-

nant de lieu à évangéliser dans ces

contrées, et désirant depuis plusieurs

années d'aller vous voir,

24. Lorsque je partirai pour l'Es-

pagne, j'espère vous visiter en pas-

sant : afin que vous me conduisiez

en ce pays, quand j'aurai un peu

joui de votre présence.

25. Maintenant je m'en vais à Jé-

rusalem porter aux saints quelques

aumônes.

26. Caries églises de Macédoine et

d'Achaïe ont résolu avec générosité

de faire une collecte pour ceux des

saints de Jérusalem qui sont pauvres.

27. Ils se sont portés d'eux-mêmes
à cette bonne œuvre ; et en effet ils

leur sont redevables. Car, si les Gen-
tils ont participé aux richesses

spirituelles des chrétiens de Jérusa-

lem, ils doivent aussi leur faire

part de leurs biens temporels.

28. Lors donc que je me serai

acquitté de ce devoir, et après leur

avoir remis ce fruit de la piété,

je passerai par chez vous en allant

en Espagne.

29. Or, je sais que lorsque j'irai

vous voir, ma venue sera accompa-
gnée d'une abondante bénédiction

de l'Evangile de Jésus-Christ.

30. Je vous conjure donc, mes
frères, par Notre- Seigneur Jésus-

Christ et par la charité du Saint-

Esprit, de m'aider dans mes combats
par les prières que vous adresserez

à Dieu pour moi :

3L Afin que Dieu me délivre des

infidèles qui sont dans la Judée.

Priez aussi afin que les saints de

Jérusalem reçoivent favorablement

le présent que je leur porte
;

32. Et qu'ainsi j'aille vous voir

étant dans l'allégresse, si c'est la

volonté de Dieu, et que je puisse

me consoler avec vous.

33. En attendant, je prie le Dieu

de paix de demeurer avec vous tous.

Ainsi soit-il !
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COMMENTAIRE

i . Debemus autem nos firmiores imbeciUitates infirmo-

rum sustinere. Ce n'est pas un simple conseil, mais une

obligation imposée par la charité fraternelle, que les

plus forts et les plus instruits supportent avec douceur

les ignorances et les imperfections des faibles, debemus.

Et non nobis placere. La force, la science, l'autorité

nous sont données pour le bien du ])rochain et non pour

nous complaire en nos avantages personnels. Nobis

placere veut dire : nous renfermer dans nos propres in-

térêts, nous procurer ce qui peut nous rendre la vie

agréable, sans nous occuper du prochain ; en un mot,

être égoïstes.

2. Unusquisque vestnim 'proxhno suo 'placeat. Etes-vous

riche ? mettez votre bonheur à soulager les pauvres. Etes-

vous puissant ? employez votre autorité à secourir les

faibles. Si clives, si jiotens fueris, ne tibi ipsi, sed paiiperi

et egenti placeas. (S. Chrysostome.)

Personne n'est exempt de ce devoir : Unusquisque pla-

ceat. Ne dites pas : Je ne puis rien pour les autres. Si le

pauvre, si le faible possèdent le trésor de la charité,

avec ce trésor, ils pourront secourir, protéger même le

riche et le fort. Que d'œuvres admirables sont accomplies

dans l'Eglise par les petits et par les pauvres !

Placeat in bonum. La charité et la cupidité veulent

toutes deux plaire ; mais leur but est différent. La cupi-

dité s'efforce de plaire, dans l'intérêt de son ambition et

de sa fortune. La charité au contraire essaie de plaire

aux hommes, pour leur faire du bien, in bonum. Et le

bien que son industrie et ses efforts cherchent avant tout,

c'est l'édification du prochain, c'est le salut des âmes,

ad œdificationcm.

3. Etenim Christus non sibi placuit. Le Christ venu

parmi les hommes n'a pas cherché ce qui pouvait lui

être commode et agréable ; mais, pendant toute sa vie et
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dans toutes ses actions, il s'est proposé la gloire de son

Père et le salut des hommes. C'est ce qu'il déclare lui-

même : Je ne cherche pas à faire ma volonté, dit-il, mais

la volonté de celui qui m'a envoyé ; et TEglise chante

dans le symbole, qu'il est descendu des cieux pour les

hommes et pour leur salut (1).

Sed sicut scriptum est : Improperia improperaniium tib'i

cecideYunt super me. (Ps. 68.) Quand le Fils de Dieu est

venu sur la terre, alors s'est accompli ce qui est écrit

dans le psaume, où le prophète dit au nom du Christ :

« Les injures que vous ont faites ceux qui vous outra-

geaient sont tombées sur moi ». Je les ai ressenties, je

les ai expiées par mes larmes et mon sang, afin de répa-

rer votre honneur et de sauver les coupables.

Ceciderunt supei' me. Bien que ces paroles soient

mises dans la bouche du Christ, saint Paul fait néan-

moins entendre qu'elles conviennent aussi aux fidèles,

puisque le Christ est proposé à notre imitation. Nous
devons donc, comme Jésus-Christ, ressentir les injures

qui sont faites à Dieu, nous charger des faiblesses de

nos frères, et ne rien négliger pour les sauver.

4. Qusecumque enim scripta sunt, ad nostram doctri-

nam scripta sunt. Dieu, dans sa bonté pour nous, dit

Théodoret, nous a donné lui-même par écrit des leçons

de doctrine qui nous éclairent, et des exemples qui nous
encouragent. La sainte Ecriture est toute ordonnée à

l'instruction de notre foi, à l'affermissement de notre

espérance , à l'accroissement de notre charité. Voyez

donc en quel esprit vous devez l'étudier. Il faut la lire

non pour devenir des érudits, mais des saints.

Qusecumque scripta sunt (r.^ovfp/Y^^, ante scripta su7it).

Saint Paul désigne l'Ancien Testament, et déclare que
tout ce qu'il renferme est utile au salut. Il n'en peut être

autrement, puisque toute parole de l'Ecriture est parole

(1) ISIon qusero voluntatem meam, sed vohmtatem ejus qui misit me.
(Joan., V, 30.) JJescendi de cœlo, no7i ut faciam voluntatem meam,
sed voluntatem ejus qui misit me. (Ib., vi, 38.J Propter nos homines et

propter nostram salutem descendit de cœlis. (Symbole.)
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de Dieu. L'on ne doit cependant pas en conclure que tout

ce qui est dans l'Ecriture soit utile à chaque homme de

tous les siècles. L'Eglise est la gardienne de l'Ecriture,

comme des sacrements : elle la dispense aux fidèles, en

permet ou en restreint la lecture.

Ut per palientiajii et consolationem Scripturarura spem

habeamus. La patience produit l'espérance, et l'espérance

fortifie la [)atience. Or, toutes deux naissent de la médi-

tation des divines Ecritures. En même temps elles nous

consolent par la promesse des biens à venir ; et elles

nous encouragent en mettant sous nos yeux les exemples

des saints, avec leur immortelle récompense.

Et consolationem Scripturarum. Mais où sont aujour-

d'hui les chrétiens qui se consolent dans la sainte Ecri-

ture ? Que nous sommes loin de ces temps où les pasteurs

expliquaient de suite aux peuples les livres entiers de la

Bible, et où les peuples venaient assidûment les écouter ?

On ne lit plus la parole de Dieu. Que le prêtre du moins

la médite et la conserve dans son cœur : elle le consolera

dans ses peines ; elle lui donnera la patience de suppor-

ter les calomnies elles vexations d'une génération mau-
vaise. Le prêtre qui aime la sainte Ecriture tient toujours

son regard fixé sur le ciel : il conserve le zèle, la douceur

et la constance au milieu des persécutions (1).

5. Deus autem patientise et solatii. Nulle puissance ne

peut bannir du monde la douleur ; nulle philosophie ne

peut nous consoler dans nos afflictions. Mais Dieu donne

à ses amis la patience dans les peines, et il les console si

bien quil les fait même surabonder de joie dans la Iri-

bulation.

Que les mondains se consolent dans les vains plaisirs

de la terre, les ambitieux dans leurs honneurs et les

avares dans leurs trésors. Vous êtes, ô mon Dieu, et vous

serez éternellement mon unique consolation !

Deus autem patientias et solatii det vobis iclipsum saper

e

(1) Ver consolationem Sciipturarum, cix zr,i -«caz/ïjcîw; twv -//sxswv. Le

mot -xpxx'kr.'jii signifie à la fois « consolation et exhortation ». La Vulgate ne

rend qu'un des deux sens, mais n'exclut pas l'autre.



— 347 — Rom., xv.

in alterutrum secimdiim Christian. Dans toute réunion

d'hommes, la concorde n'est pas possible sans la patience.

11 faut donc que Dieu, qui est l'auteur de la patience et

de la consolation, nous donne la grâce de nous suppor-

ter mutuellement.

Idipsum sapere in alterutrum., to aÙTo cpcovE^v =v kWi^/Az.

Au lieu de prétendre imposer nos idées aux autres,

tâchons d'accommoder nos sentiments aux leurs. Soyons

assez modestes pour croire qu'ils peuvent avoir autant

de lumières que nous. Les esprits orgueilleux et dispu-

teurs, qui se font un mérite de toujours soutenir le con-

traire de ce que les autres pensent, ne plaisent ni a Dieu

ni aux hommes.
Secundwn Christum. L'Eglise laisse la plus grande

liberté d'opinion dans les choses qui n'intéressent pas la

foi. Mais, lorsqu'il s'agit de la parole divine, il est néces-

saire que tous les esprits s'unissent dans la même adhé-

sion. Secundum Christum signifie secundwn Christi doctri-

nam ; et, comme le Christ signifie souvent, dans saint Paul,

le corps mystique du Christ ou la réunion des membjes
dont il est le chef, on peut entendre par secundum Chris-

tum, la doctrine commune de l'Eglise. Il est sage d'évi-

ter les opinions singulières. Nous avons une règle qui

ne peut nous tromper : croire comme l'ensemble de

l'Eglise. Enseignante ou enseignée, l'Eglise unie au

pasteur suprême ne tombe point dans l'erreur.

6. i't unanimes uno are honorificetis Deum et Patrem

Domini nostri Jesu Christi. Soyez donc unis de senti-

ments, « afin que, toute dissension étant éteinte parmi

vous, et n'ayant qu'un même cœur et une même bouche,

vous rendiez gloire à Dieu, le Père de Notre-Seigneur

Jésus-Christ ».

Unanimes. Les hommages publics rendus à Dieu par

une communauté, une paroisse unie dans la concorde et

la piété, sont très-agréables à Dieu. Les dévotions parti-

culières sont bonnes ; mais les cérémonies du culte public

sont meilleures encore. Heureux les pays où une foule

pieuse remplit Téglise tous les dimanches à la messe
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paroissiale et aux vêpres! Cette terre est bénie du Sei-

gneur : Illic mandavit Domînus benedictionem. (Ps. cxxxii.")

U710 ore. Quel beau spectacle que celui de l'Eglise ro-

maine! Dans tous les pays de l'univers, on chante la

même prière dans la même langue ; et ce saint concert,

qui s'élève de la terre pour se mêler à celui des anges,

monte vers le ciel à toutes les heures du jour et de la

nuit.

7. Propter quod siiscipite invicem, sicut et Christiis siis-

cepit vos in honorem Dei. Pour réaliser cette union sainte,

accueillez-vous avec charité les uns les autres, aidez-

vous mutuellement pour la gloire de Dieu, comme Jésus-

Christ vous a lui-même accueillis avec bonté pour la

gloire de son Père. Que le fort prenne donc soin du
faible

;
que le savant conseille et instruise l'ignorant

;

que le riche soulage le pauvre, et que le Juif et le Gentil,

oubliant la difTérence de leur origine, ne forment qu'un

seul peuple en Jésus-Christ.

La fin de l'incarnation est de nous unir tous au Christ,

et de faire que tous ensemble nous ne soyons qu'un en

lui ; afin qu'en lui, avec lui et par lui, nous rendions éter-

nellement gloire à Dieu créateur, rédempteur, sanctifica-

teur.

Suscepit vos. Puisque Notre-Seigneur Jésus-Christ nous

a aimés lorsque nous ne le connaissions pas, nous a

cherchés lorsque nous étions loin, et nous a justifiés

lorsque nous étions pécheurs, nous devons nous-mêmes
supporter les défauts de notre prochain et contribuer

selon nos forces au salut de nos frères.

Ainsi donc, au lieu d'abandonner un chrétien qui ne

vous aime pas, témoignez-lui plus d'afi'ection pour l'obli-

ger à vous aimer. Notre frère est notre membre. Or, si un
de nos membres se disloque, nous nous efforçons de le

réunir aux autres et nous sommes dans le travail et la

douleur jusqu'à ce qu'il soit remis en sa place, dit saint

Chrysostome.

8 et 9. Dico enim Christum Jesicm ininistrum fuisse cir-

cumcisionis, propter veritatetn Dei, ad confinnandas pro-
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missiones patnim ; Gentes autem super misericordia hono-

rare Deum, aient scriptum est : Propterea confitehor tibi

in Gentibus, Domine, etnominitito cantabo. Je vous dé-

clare que Jésus-Clirist vous a traités les uns et les autres

avec bonté pour la gloire de son Père. Car d'abord Jésus-

Christ a été lui-même le ministre et le dispensateur de

l'Evangile à l'égard des Juifs circoncis, afin que Dieu fût

reconnu véritable dans ses paroles, et il est venu du ciel

accomplir les promesses faites à nos pères. Ensuite,

quant aux Gentils, je dis aussi qu'ils ont une obligation

particulière de glorifier Dieu, à cause de la miséricorde

qu'il leur a faite, selon qu'il est écrit : C'est, pour cela,

c'est à cause de vos bontés, Seigneur, que je publierai

vos louanges parmi les Nations et que je chanterai avec

eux des cantiques en l'honneur de votre nom,
Eonorare Dcum. Ce qui glorifie Dieu, c'est notre

union, dit saint Chrysostome : Gloria autem est Deu,

quando simul adunamur, jungimur, unanimiter illum

celebramns, infirmwm levamus aut avulsum membrum
non despicimus. L'infinitif honorare dépend de dico, et

l'on sous-entend debere; car dico se met ^onv jubeo.

Pour étouffer tout sentiment de division entre les Juifs

et les Gentils, saint Paul leur représente que Jésus-Christ

les a aimés les uns et les autres et leur a fait des grâces

spéciales. La prérogative des Juifs, c'est que Jésus-Christ

a été lui-même leur docteur, et le ministre de l'Evangile

pour leur nation. La grâce et l'honneur des Gentils, c'est

d'avoir été appelés au salut par une miséricorde que les

prophètes avaient prédite.

Prornissiones, misericordia. Il y a donc cette différence

entre les Juifs et les Gentils, que Dieu devait aux Juifs le

Messie, parce qu'il s'était engagé par promesse à le leur

donner. Mais, s'il n'avait rien promis aux nations, il avait

prédit, dans sa miséricorde, qu'il ferait luire sur elles sa

lumière.

Saint Paul rapporte quelques-unes de ces prophéties,

d'abord pour exciter la reconnaissance des Gentils envers

la bonté divine ; ensuite pour persuader aux Juifs que le
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Messie n'est point venu au monde pour eux seuls, mais

que les Gentils sont appelés à participer comme eux à ses

bienfaits.

La première prophétie se trouve au Psaume xvii, qui

est inséré tout entier au second livre des Rois (c. xxii) :

Propterea confitebor tibi in Gentibiis, Do?nine, et nomini

tuo cantabo. Selon le sens littéral du Psaume, David

remercie Dieu de la victoire qu'il lui a donnée sur ses

ennemis, et promet de chanter ses louanges au milieu

des nations. Mais les docteurs juifs reconnaissaient eux-

mêmes que ce Psaume s'appliquait au Messie, dans le

sens spirituel, qui était le principal. Est-ce que David a

jamais pu dire de lui-même : Coiistitues me in caput Gen-

tium? (v. M.) Pour mieux faire entendre que David n'était

que la figure du Messie, il se nomme dans cet endroit

même le Christ du Seigneur : Faciens misericordiam

Christo suo David, (v. 51.)

Cantabo, i/xXw, psalmum dicam : Je chanterai des

psaumes et des cantiques en m'accompagnant de la

harpe. Nous voyons l'heureux accomplissement de cette

prophétie chez les nations qui étaient autrefois idolâtres.

Aujourd'hui, dans tous les pays du monde, les fidèles

s'assemblent et chantent des psaumes à la loutinge de

Dieu, avec Notre-Seigneur Jésus-Christ qui, selon sa pro-

messe, est au milieu d'eux. Le prophète David voyait en

esprit ces foules nombreuses réunies dans des milliers

d'églises et chantant les saints cantiques qu'il avait com-

posés lui-même pour le tabernacle du Seigneur. C'est

l'admirable institution de l'office divin dans les églises

cathédrales et dans les monastères, avec celle des vêpres

dans toutes les paroisses du monde.

10. Le second texte est tiré du cantique de Moïse au

Deutéronome (xxii, -43), où nous lisons, dans la Vul-

gate : Laudate, Gentes,populum ejus. Si 3Ioïse invite les

nations à louer le peuple de Dieu, c'est évidemment

parce qu'elles connaîtront le même Dieu. 3Iais saint

Paul cite exactement la version des Septante : EjcpcxvOr,"

.

'sOvY]. ;jL£T'/ ToG Àaoij a-jxoij : Lsetamini, Gentes, cum plèbe epis.
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L'hébreu peut admettre ce sens, aussi bien que celui de

saint Jérôme. En effet, l'hémistiche : Harninu ffovim

hammo, peut se traduire littéralement : Facite jubilare.

Génies, populwn ejus : Nations, excitez le peuple du Sei-

gneur à chanter ses louanges. Les Septante, en tradui-

sant : « Nations, faites retentir des chants d'allégresse

avec le peuple du Seigneur », affaiblissent un peu l'ex-

pression du prophète. Selon l'hébreu, ce sont les nations

qui ont la part principale dans ce beau concert. Elles

seront les premières à louer le Christ, et elles inviteront

l'ancien peuple à imiter leur exemple. Mais cela n'était

pas facile à comprendre au temps des Septante.

il. Le troisième texte est le Psaume cxvi, le plus court

de tous, mais qui contient en termes parfaitement clairs

la vocation de tous les peuples à la foi : Laudatc, omnes
Ge7ites, Domùiicm; et marj^iificate eum, omnes populi.

12. Le quatrième texte est d'Isaïe. Et rursus Isaiasait :

« Aux témoignages que nous venons de citer se joint

Isaïe ». Tel est le sens de rursus. Isaïe dit à son tour : Erit

radix Jesse,et qui exsurget regere Gentes, in eum Geii-

tes sperabunt. (Is., ix, 10.) Il sortira de Jessé un rejeton, et

celui qui s'élèvera pour gouverner les Nations, les Nations

espéreront en lui ». Si elles mettent en lui leur espé-

rance, elles accepteront donc son empire (1).

13. Deus autem spei. On vient de lire la parole d'Isaïe :

In ipsum Gentes sperabunt. Ce mot sperabunt suggère à

saint Paul un souhait : C'est Dieu, dit-il, qui est l'auteur

de l'espérance; puisse-t-il vous remplir de toute joie et

de toute paix dans la foi, pour que l'espérance abonde en

vous et que la vertu du Saint-Esprit remplisse vos âmes :

Beus autem, spei repleat vos omni gaudio et pace in cre-

dendo : ut abundetis in spe et virtute Spiritus sancti (2).

(1) L'hébreu se traduit ainsi littéralemeat : Et erit in die illa, radix Jesse,

qui stat in signum populorum, ipsum Gentes deprecabuntur. « Voici ce

qui arrivera en ce jour : le rejeloa de Jessé, celui qui tiendra l'étendard pour
commander aux peuples, les Nations lui adresseront leurs prières». Dans Isaïe,

le verbe erit est pris en un sens impersonnel, absolu; mais dans saint Paul, qui

abrège le texte, erit a pour sujet radix.

(2) Le grec supprime la conjonction devant virtute. Le sens est alors :

afin que vous abondiez en espérance par la vertu du Saint-Esprit.



— 332 —
Lajoie intérieure est produite parla paix de la conscience;

or il n'y a point de vraie paix sans la foi. C'est donc de la

foi que naît le contentement de l'àme; et l'on peut dire

qu'en dehors de l'Église catholique, qui seule possède la

foi, on ne trouve point cette bienheureuse paix.

De la paix naît aussi l'espérance ; car l'âme qui se sent

bien avec Dieu a la confiance qu'elle l'aimera toujours
;

elle espère qu'elle ne quittera ce monde que pour aller

se reposer dans le sein de Dieu.

Et virtute Spiritus sanQti. Avec ces biens, l'Apôtre sou-

haite aux Romains tous les autres dons que l'Esprit-Saint

communique aux membres de Jésus-Christ.

Ici finit l'Épître, quant à son objet. Toutes les vérités

dogmatiques et morales que saint Paul voulait enseigner

sont exposées. Le reste est un épilogue dans lequel l'Apô-

tre, quittant le rôle de docteur, s'excuse de la liberté avec

laquelle il vient d'écrire, parle de ses travaux, et des suc-

cès de son ministère, énonce ses projets, et finit par pro-

mettre d'aller se consoler avec les Romains. Tout cela,

dit avec une simplicité qui ne manque pas d'adresse,

engage les fidèles de Rome à bien accueillir sa doctrine

et à suivre ses conseils.

14. Cei'tus siim autem, fratres mei, et ego ipse de vobis,

quoniam et ipsi pleni estis dilectione, repleti ornni scientia,

ita ntpossitis altcrutrum monere.

Saint Paul, au commencement de sa lettre, avait donné

des éloges aux Romains pour les préparera entendre ses

avertissements : Gratias ar/o Deo meoper Jesum Christiiin

pro omnibus vobis, quia fîdes vestra annuntiatur in uni-

verso mundo (i, 8); et maintenant, avec une modes-

tie égale à sa prudence, il adoucit de nouveau par des

louanges ce qui aurait pu les choquer dans ses paroles.

Il sait, dit-il, qu'étant pleins de science et de charité, ils

sont capables de s'instruire et de s'avertir eux-mêmes
les uns les autres, sans avoir besoin de ses conseils. Il

descend, pour ainsi dire, de sa chaire de docteur et leur
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parle familièrement, comme à des frères, à des amis, à

des égaux, dit saint Chrysostome.

Certus sum et ego ipse. « On me rapporte », dit-il, « que

\ous êtes pleins de science et de vertu
;
je sais moi-même

qu'il en est ainsi ». Ce n'est pas une vaine politesse.

Saint Pierre avait laissé à Piome des chrétiens du plus

grand mérite, capables de bien gouverner TÉglise pen-

dant son absence.

Pleni estis. Il veut dire : Vous avez au milieu de vous
des hommes pleins de science et de charité. Or tout est

commun dans une même famille; et c'est une délicate

habileté de décerner à tous les frères léloge mérité par

quelques-uns.

Pleni estis dilectione (1), repleti omni scicntia, ita ut

possitisalterutrummonere. Remarquezces deuxconditions

nécessaires pour bien enseigner : Il faut la science et la

charité. Comment enseigner, si l'on ne sait pas? Et lors

même qu'on sait, on n'instruit pas, ou l'on instruit mal, si

l'on n'aime pas. Aussi une bonne leçon d'éloquence est

celle-ci : Aimez ceux à qui vous parlez.

Monere. Si la science et la charité sont nécessaires pour
instruire, elles le sont davantage encore pour avertir.

15. Audacius autem scripsi vobis, fratres, ex parte,

tanquam in rnemoriam vos reducens. Sa lettre, dit-il,

pourra sembler un peu trop hardie, si l'on considère le

mérite de ceux à qui il l'adresse. Mais il a seulement

voulu rappeler à leur mémoire ce qu'ils savaient eux-

mêmes. « Si j'ai pris cette liberté », ajoute-t-il, « je l'ai

fait à cause de la grâce qui m'a été donnée de la part de

Dieu ». C'est comme s'il disait : Je ne me suis pas arrogé

moi-même Thonueur de l'apostolat. Dieu m'a imposé ce

ministère par sa grâce : ne soyez donc pas blessés de mes
paroles. En vous rappelant des vérités importantes qu'on

vous a enseignées, j'accomplis l'ordre que j'ai reçu de

Dieu.

(1) Dilectione, eu giec ù:p.%i-i'jic,i, bonitatc, c'est une bonlé qui fait que
l'on aime à rendre service au prochain. Quelques exemplaires (FG) donnent

à-f-tir^it leçon qu'a suivie la Vulgate.

Ep. Arx Rom. 23

I
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Audacius scripsi. Saint Paul écrit avec hardiesse, il

s'excuse avec politesse. Sa hardiesse lui fait dire la vérité,

et sa charité adoucit la force de ses leçons.

In memoriam vos reducens. Les pasteurs ne doivent

point se lasser non-seulement d'enseigner, mais de rap-

peler aux fidèles les dogmes de la foi et les préceptes de

la morale. 11 ne suffit pas que les peuples connaissent les

vérités du salut : il faut les y faire penser,

16. Ut sun minister Christi Jesu in Gentibus. « Car Dieu

m'a établi le ministre de Jésus-Christ parmi les nations».

C'est une manière adroite de leur rappeler que son auto-

rité apostolique s'étend à tous les peuples du monde et

même aux Romains.

Minister. Ce n'est pas ori/covoç, un simple serviteur,

qui exécute la volonté du maître, mais AsiTouGybç, un
ministre chargé d'une fonction publique et sacrée

,

comme le prêtre qui offre à Dieu les hommages du
peuple.

Sanctificans Evanf/elium Dei, isîo'jpywv to E'jayyÉA'.ov, ce

que saint Augustin rend par consecrans Evangelium; c'est-

à-dire : Evangelii annuntlandi sacro ministerio fungens. Ce

mot sanctificans développe l'idée contenue dans minister.

Car le verbe hpouzyzi^ signifie rem sacram operari. Saint

Paul emploie cette noble expression, pour montrer la

sainteté de la fonction qu'il exerce. Prêcher l'Evangile,

voilà, dit-il, mon sacerdoce; voilà le sacrifice que j'offre

à Dieu. (S. Chrys.)

En effet prêcher l'Evangile est une fonction sacrée, qui

n'appartient qu'aux Apôtres ou à ceux qui sont institués

parles Apôtres.Personne n'a le droit de prêcher l'Evangile,

s'il n'en a reçu la mission. Jésus-Christ lui-même a dit :

Ma doctrine n'est pas ma doctrine, mais la doctrine

de celui qui m'a envoyé. Il faut donc être envoyé pour

enseigner la religion. Ceux qui prêchent sans mission les

dogmes évangéliques s'exposent à tomber dans de graves

erreurs. Aussi nul ne doit prêcher en public, dans une

assemblée chrétienne, sans la permission de l'évêque.

Vt fiât ohlatio Gentium accepta. L'hostie agréable que
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saint Paul doit offrir à Dieu, ce sont les nations conver-

ties à l'Evangile, baptisées et sanctifiées par la vertu effi-

cace de l'Esprit-Saint : Et sanctificata in Spiritu sancto.

Une série de métaphores heureusement continuées

présente ici une allusion aux sacrifices du Temple de

Jérusalem. Saint Paul est un ministre de l'autel, un prê-

tre, XsiToupyôç. Il accomplit une fonction sacrée en prê-

chant l'Evangile, tspoupywv EùayyéXiov. Par là il offre à Dieu

une hostie, TipcxTcpopà, ce sont les Gentils qu'il amène
devant l'autel du Seigneur. Il est vrai, cette victime était

autrefois impure ; mais elle est devenue une oblation

agréable, sÙTcpôsSexToç. Car elle a été purifiée et sanctifiée

par l'Esprit Saint, yiyiaaaévrjv £v IIvcuixaTt ocyt'co.

Les expressions qu'il vient d'employer font entendre

que son ministère n'a pas été stérile. C'est pourquoi il

ajoute :

17. Habeo igitur gloi'iam in Christo Jesu ad Deum (i).

J'ai donc un sujet de me glorifier en Jésus-Christ, non-

seulement devant les hommes, mais devant Dieu, à qui

j'ai procuré des adorateurs. Mais ces conversions heu-

reuses ne sont point le fruit de mes seuls travaux
;

elles sont dues à la grâce de Jésus-Christ : hi Christo

Jesu.

Saint Paul ajoute modestement quelques détails sur

les progrès de l'Evangile. Les Romains devaient appren-

dre ces faits avec joie ; et la bénédiction que Dieu donnait

aux travaux de son Apôtre justifiait la liberté qu'il avait

prise de leur écrire.

18 et 19. Non enim audeo aliquid loqui eorum qtiss per
me non efficit Christus, in obedientiam Gentium, verbo et

factis, in virtute signorum et prodigiorum, in virtute Spi-
ritus sancti : ita ut ab Jérusalem per circuitum usque ad
Illyricum repleverim Evangelium Christi. Cette période,

qui paraît embarrassée, devient claire, si l'on intercale

une phrase affirmative, de cette manière : ISon enim

(1) Ad Deum, zx r.pbç -rsv. &-bj, in rébus quse pertine7it ad Deum.
Quelques manusciiU suppriment l'article rà^ que n'a pas lu non plus l'auteur

de la Vulgate.
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audeo aliqidd loqui eorum quse per me non ef/icit Christus,

sed audeo loqui ea quœ per me efficit, in obedientiam, etc.

Je puis donc me glorifier devant Dieu. « Car, sans pré-

tendre m'attribuer l'honneur d'aucune des choses que le

Christ n'a pas faites par moi, mais par d'autres, j'oserai

dire ce qu'il a fait par mon ministère, pour amener les

Gentils à l'obéissance de la foi. Il les a attirés par la

parole que je leur ai annoncée, par les œuvres que j'ai

opérées au milieu d'eux, par la vertu des miracles et des

prodiges qui ont accompagné ma prédication, et par la

puissance du Saint-Esprit dont la grâce a touché les

cœurs. Dieu a tellement béni mes travaux que j'ai rempli

de l'Evangile tous les pays qui s'étendent depuis Jérusa-

lem jusqu'à l'Illyrie ».

In virtiUe signorum et prodigiorum. Saint Luc rapporte

quelques-uns de ces faits miraculeux dans le livre des

Actes. Tels sont, en Chypre, le mage Elymas frappé de

cécité ; à Troade, la résurrection d'Eutyque; à Philippes,

la prison qui tremble et les chaînes des prisonniers qui

tombent ; enfin plus tard, à Malte, la morsure de la

vipère qui ne fit aucun mal au saint Apôtre.

In virtute Spiritiis sancti. C'est l'Esprit-Saint qui donne
la vertu à sa parole. Voyez comme il a soin de tout rap-

porter à Dieu et rien à lui-même. Tout le bien qu'il opère

vient du Saint-Esprit.

Per circuitum. Saint Paul ne s'est pas rendu en droite

ligne de Jérusalem en Illyrie; mais il a circulé dans

chaque province qu'il a trouvée sur sa route ; il s'est

avancé au midi et au septentrion, dans le Pont et dans la

Thrace ; il a prêché l'Evangile dans toutes les villes

importantes de ces contrées, en sorte qu'il ne s^en trouve

plus qui n'aient été visitées par lui, par ses disciples ou
par quelque homme apostolique.

Ita ut repleverim Ëvangelium semble une hypallage

mise pour ita ut has regiones Evangelio repleverim. On
interprète aussi repleverim par Ëvangelium dilataverim,

ou cum plenitudine propagaverim. Ce serait un hébraïsme

justifié par deux phrases de l'Ecclésiastique : Qui implet
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quasi Phison sapientiam, qui adimplet quasi Euphrates

sensum (Eccli., xxiv, 35), et même par cette expression

du Psaume cix : Impkbit ruinas.

Que ne peut pas un seul homme, quand il est rempli

du Saint-Esprit? A peine compte-t-on les yilles et les

provinces que saint Paul, rapide comme la flamme, a

éclairées et converties.

Ces deux mots, in virtute signorum, renferment des

prodiges innombrables ; et celte autre parole, per cirtui-

tum, comprend une foule de villes et de nations. Ah !

qu'il est donc vrai que la grâce n'a pas été sans effet

dans saint Paul ! Gratia ejits in me vacua non fuit. (I Cor.,

XXV, 10.)

Pour moi, serviteur inutile, j'admirerai du moins et je

louerai Dieu dans ses saints. Et quand j'entendrai racon-

ter les succès d'un prêtre zélé, bien loin de porter envie

a sa gloire, je me réjouirai de ce que Dieu se soit, jusque

dans notre âge, préparé de fidèles et généreux serviteurs.

20 et 21. Sic aiitem prœdicavi Evangelium hoc, non ubi

nominatus est Christus, Jie super alieman fundamentura

aedificarem, sed sicut scriptum est : Quibus non est annun-

tiatum de eo, videhunt; et qui non audierunt intelligent.

(Is., LU, 15.) '< Or, en m'acquittant de ce ministère, j'ai eu

soin de ne point aller prêcher dans les lieux où Jésus-

Christ avait été annoncé, afin de ne point bâtir sur le fon-

dement d'autrui; mais j'ai tâché de vérifier cette parole de

l'Ecriture : Ceux à qui le Messie n'avait point été annoncé

verront sa lumière ; et ceux qui n'avaient point encore

entendu parler de lui comprendront sa doctrine, et ils

reconnaîtront qu'elle est véritable ».

Sic autem prœdicavi Evangelium hoc. En grec, o'j-iù lï

(p'.XoTi;jLoJ;x£vov c'jayveX-tsgOxt, sic autem curansprœdicare Eva?î-

gelium. Je regardais comme mon devoir et comme ma
gloire de prêcher l'Evangile dans les pays où il n'avait

pas encore été annoncé.

- Saint Paul n'a pas évité absolument de prêcher dans

tous les endroits où l'Evangile était connu, puisque nous
le voyons prêcher à Damas et dans Antioche, où se trou-
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valent déjà des chrétiens. Il veut dire qu'une fois élu

apôtre, il a choisi pour le champ de ses travaux des lieux

oîi lEvangile n'avait pas encore été annoncé. Dans les

autres endroits^ où le Christ était déjà connu, il ne prê-

chait qu'en passant, comme il se propose de faire à Rome
même, lorsqu'il ira saluer l'Eglise de cette grande ville,

en se rendant en Espagne.

22. Propter quod et impediebar plurimum venire ad
vos, et prohibitus sum usque adhuc. « C'est la principale

cause qui m'a empêché d'aller vous visiter; et je n'ai

pu encore le faire jusqu'à présent », étant occupé à

fonder des églises dans les villes où Jésus-Christ n'avait

pas été annoncé. Il explique ce qu'il disait au commen-
cement de sa lettre : Ssspe proposid ve?iire ad vos, et pro-

hibitus sum usque adhuc. (I, 13.) Cette dernière phrase, et

prohibitus sum usque adhuc, que la Yulgate donne aux

deux endroits, paraît avoir été apportée ici du chapitre

premier ; car elle manque dans le grec, dans le syriaque

et dans les anciens commentateurs.

Plurimum, tdc r.o)ùk ; c'est comme s'il disait : Diverses

causes m'ont toujours empêché d'aller vous voir ; mais

«les principaux obstacles » venaient de ce que l'établis-

sement des nouvelles églises ne me laissait aucun loisir.

23. Nu7ic vero ulterius locum non habens in his regio-

nibus. Le plan des Apôtres était d'annoncer Jésus-Christ

dans les grandes villes, d'y fonder des églises qu'ils con-

fiaient à des évèques, et de laisser à leurs disciples le

soin d'étendre l'Évangile dans les contrées voisines. En

agissant ainsi, ils purent dans l'espace de quelques

années s'avancer jusqu'aux extrémités du monde connu,

et allumer, pour ainsi dire, une multitude de flambeaux

qui faisaient rayonner TEvangile par toute la terre.

Locum non habens. Tel est le zèle des âmes : il ne se

repose jamais. Une grande œuvre est-elle accomplie, il

en entreprend une autre. Saint Paul ne trouvant plus de

peuples à évangéliser dans l'Orient, se propose d'aller

au fond de l'Occident conquérir l'Espagne à Jésus-

Christ.
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Cupiditatem auteni habens veniendi ad cas ex multis

jam prœcedentibiis annis. Ces paroles font voir l'affection

que saint Paul avait depuis longtemps conçue pour les

Romains. Il songeait à Rome pendant qu'il formait les

Eglises d'Ephèse et de Corinthe, parce qu'il comprenait

l'importance d'étendre et d'affermir l'Evangile dans la

capitale du monde.

24. Quuni in Hispaniam proficisci cœpero. La plupart

des saints Pères, grecs et latins, enseignent que saint Paul

a prêché l'Evangile en Espagne vers l'an 63, après sa

première captivité. C'est le sentiment de saint Hippolyte,

saint Athanase, saint Cyrille, saint Sophrouius, saint

Epiphane, saint Chrysostome, Théodoret, saint Jérôme,

saint Isidore, le vénérable Bède, saint Adon. On peut y
joindre saint Clément pape ; car il dit que saint Paul est

allé aux extrémités de l'Occident : Quum ad Occidentis

terminum venisset, irX -zo -iz^xx t/jç oûcîwç è/Oojv. Or cette

expression ne peut s'entendre que de l'Espagne et de la

Gaule, puisque saint Clément écrivait en Italie, région

que personne n'a jamais nommée le terme de l'Occident.

(Saint Clém., / Cor., 5.) Enfin le martyrologe romain, au

23 septembre, dit que saint Paul « allant en Espagne »

laissa dans les Gaules, à Narbonne, Sergius Paulus, qu'il

institua évèque de cette ville.

Et a vobis deducar illuc. Le verbe deducere, ~po-i'j.-v,^,

signifie accompagner une personne par honneur à son

départ, et lui fournir les provisions dont elle a besoin pour
son voyage. C'était chez les anciens un devoir de l'hospi-

talité ; et les chrétiens comprenaient toute la gloire et

tout le mérite qu'il y avait à procurer aux Apôtres les

choses nécessaires quand ils partaient pour aller conqué-

rir un nouveau pays à l'Evangile. Ce sens du mot dedu-

cere est clairement indiqué dans l'Épître de saint Jean à

Gains, lorsqu'il le félicite de sa générosité envers les

frères qui voyagent pour la religion : Quos benefaciens

deduces digne Deo. Pro nomine enim ejiis profecti sunt,

nihil accipientes a Gentibus. Nos ergo debemus suscipere

hujusmodi , ut cooperatores simus veritatis. Le verbe
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deduccrem suppose donc pas que les Romain? raccom-
pagneront jusqu'en Espagne, mais qu'ils lui fourniront

les moyens de s'y rendre.

Si vobis prhnum ex parte fniitus fiiero. «J'irai donc

en Espagne, si je puis auparavant jouir un peu de votre

société ».

Ex porte. Expression délicate : il ne pourra demeurer

avec eux aussi longtemps qu'il le souhaiterait. Il les

quittera, après avoir contenté seulement en partie son

désir de les voir.

Fndtiis fuero. Autre expression aimable qui montre

son affection pour les Romains. «Je jouirai devons en

passant. Il me faudra continuer ma route, a[»rès m'être

en partie rassasié du bonheur de votre présence » (en

grec ia-ÀY.'jOs ). L'amour de Dieu n'éteint point dans le

cœur des saints l'amour des hommes. Combien étaient

délicieux les entretiens de saint Renoît et de sainte Scho-

lastique, de saint Antoine et de saint Paul ermite, de

saint François de Sales et de sainte Jeanne Françoise de

Chantai! Deux saints qui conversent ensemble sont deux

flammes qui se confondent pour s'élancer vers le ciel.

25. Nunc igitur proficîscar in Jérusalem, ministrare

sanctis. Saint Paul, le docteur de l'univers, fait tant de

cas de l'aumône qu'il la regarde comme une partie de

son apostolat; et quelque désir qu'il ait devoir Rome,
d'annoncer l'Evangile dans cette ca[titale du monde et

de faire connaître Jésus-Christ aux peuples de l'Occident,

néanmoins il différera cette grande et sainte entreprise,

pour porter lui-même des aumônes aux pauvres de

Jérusalem.

56. Prohaneriint cnira Maccdonia et Achaia collatio-

nem aliquam facere in pauperes sanctorum qui sunt

in Jérusalem. SdAui Paul avait promis à saint Pierre,

à saint Jacques et à saint Jean de recueillir des aumô-

nes pour les pauvres de Jérusalem. Car cette Eglise

avait souffert une grande persécution des Juifs, et plu-

sieurs fidèles avaient été dépouillés de leurs biens. Saint

Paul s'acquitta avec zèle de sa promesse. II sollicita les
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provinces qu'il évangélisait de soulager par leurs

aumônes les frères de Jérusalem.

Collationem, en grec xo-.vtovî'av. Les vocabulaires ne don-

nent au mot grec que le sens de communauté ou partici-

pation. Nous croyons que la Vulgate a raison de traduire

ce mot par coUatio, contribution volontaire d'aumônes

mises en commun.
27. Placuit enim eis ; et debitores siint eorum. « Cette

œuvre leur a été agréable, et ils s'y sont portés avec géné-

rosité. D'ailleurs, en les assistant, ils ne font qu'acquitter

une dette ». Saint Paul le prouve aussitôt : ^am si spiri-

tualiuni eorum participes facti simt Gentiles, deberit et in

carnalibifs ministrare illis. En. effet, dit-il, si les Gentils

ont eu part aux richesses spirituelles du christianisme

par les messagers apostoliques que les fidèles de Jérusa-

lem leur ont envoyés, il est juste que les Gentils fassent

aussi part de leurs biens temporels aux fidèles de Jéru-

salem qui sont dans le besoin.

Debent. Ici se trouve institué le tribut que les fidèles

paient à l'Eglise, sous divers noms, comme le Denier de

saint Pierre, les quêtes pour les séminaires, les subven-

tions faites par le peuple au clergé des paroisses, et aux

évoques des diocèses. 11 faut remarquer ces expressions

debitores, debent. Saint Paul, cet apôtre généreux qui ne

veut rien recevoir des Corinthiens ni des Thessaloniciens,

qui prêche l'Evangile à ses frais dans ces villes opulentes,

déclaré cependant que c'est « un devoir « pour les fidèles

de subvenir aux besoins de ceux qui leur procurent les

biens spirituels. « C'est une dette sacrée » : '0<^dXo-ji<. \v.-

*T0JCYr,(77'., debent ministrare. Le mot grec Xs'.ToupyYiG-y.i donne

à entendre que les honoraires fournis à ceux qui annon-

cent l'Evangile font partie du culte divin. On peut voir

cette question plus amplement traitéç dans la première

Epître aux Corinthiens, (c. ix.)

Debent. Puisque c'est une obligation, il ne faut pas

que les fidèles l'ignorent; les pasteurs doivent les en

instruire, surtout dans les grandes nécessités de l'Eglise.

Debent in carnalibus ministrare. Cette réflexion indique
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aux Romains leur propre devoir avec plus d'adresse que

s'il les avait directement exhortés à imiter les Corin-

thiens et les Macédoniens. (S. Chrys.)

28. Hoc igitiir quum consummavero , et assignavero eis

fructum hune. En grec, ccfpaytaâiJLevo; aÛTotç, quum obsigna-

tam pecuniam eis tradidet^o. Le \erhe a(j^pxy'Xia^0Li signifie

sceller, ou remettre à quelqu'un un objet scellé, comme
un sac contenant une somme d'argent ; ou du moins
remettre sûrement cette somme au destinataire et dans

les formes légales.

Fructwn hune. L'aumùne est le fruit de la charité des

fidèles ; mais c'est un fruit plus utile à celui qui le donne

qu'à celui qui le cueille, selon cette parole de Jésus-

Christ :« Il y a plus de bonheur à donner qu'à recevoir».

Per vos profieisear in Hispaniam. Saint Paul ne fera que
passer chez les Romains, et il dit que son passage leur

procurera des grâces abondantes. Ce n'est pas une simple

espérance, il sait qu'il leur apportera les bénédictions

de l'Evangile. 30. Scio autem quoniam veniens ad vos, in

abundantia benediciionis Evangelii Ch?isti veniam. Telle

est l'arrivée d'un évêque dans les paroisses de son dio-

cèse. Il apporte toujours avec lui de grandes bénédic-

tions. Si ses mains ne répandent pas l'abondance de la

grâce sur les peuples, c'est que leurs cœurs ne sont pas

préparés à la recevoir.

Tel est aussi le ministère d'un missionnaire, qui ne

réside pas comme le pasteur, mais qui passe. En géné-

ral, la bénédiction est attachée moins à son séjour qu'à

son passage. Sa course est comme celle du soleil, qui ne

demeure pas immobile dans le ciel, mais qui passe et*

répand la lumière, la chaleur et la fécondité.

30. Ut adjuvetis me, cuvaYwvtcacaôat [Aoi, ut m.ecum certante

certetis. Toute l'Eglise travaille et lutte avec le prédica-

teur de l'Evangile. Les fidèles prient, le missionnaire

parle, les moines jeûnent, et les pécheurs se convertis-

sent. Ainsi se fait l'œuvre de Dieu; ainsi s'opère le salut

des âmes, avec la prière, la pénitence et la parole qui

attirent la grâce.
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Obsecro ut adjuvetis me. De cette demande de saint

Paul on infère avec raison, contre les protestants, qu'il

est permis et utile d'invoquer le secours des saints. Car

si saint Paul demandait, par tout ce qu'il y a de plus

sacré, les prières des Romains encore vivants, pourquoi

ne serait-il pas permis aux chrétiens d'implorer le

secours de saint Paul lui-même régnant avec Jésus-

Christ dans le ciel ?

Ut adjuvetls me. Saint Paul prévoyait qu'il aurait beau-

coup à souffrir dans Jérusalem et qu'il y serait exposé à

de grands périls. iMais il brave ce danger pour la gloire

de Dieu et l'amour du prochain.

31. Ut libérer ab infidelibus qui sunt in Judœa. Nous
l'avons dit, c'est la prière des fidèles qui secourt les

missionnaires et les délivre de leurs périls. L'œuvre de

la Propagation de la Foi n'est donc pas moins utile par la

prière que par l'aumône. Saint Pierre fut délivré de ses

chaînes par les prières des fidèles de Jérusalem. La

prière de l'Eglise tantôt renverse le persécuteur et tantôt

le convertit; elle féconde les travaux apostoliques; elle

mérite au ministre de l'Évangile la palme du martyre ou

la couronne de la patience. Aujourd'hui toutes les puis-

sances de la terre sont déchaînées contre l'Église de Dieu
;

mais elle prie, et elle est invincible.

Ab infidelibus qui sunt in Jérusalem. Saint Paul était

ha'i des Juifs opposés à l'Évangile, et suspect aux Juifs

mêmes convertis à la foi. Plusieurs de ces derniers le

regardaient comme l'adversaire de leur nation, le con-

tempteur de la loi de Moïse et le partisan des Gentils.

C'était à leurs yeux un transfuge.

Et obsequii mei oblatio accepta fiât. Priez pour que

l'aumône que je porte aux saints de Jérusalem leur soit

agréable. Prière étonnante ! Il en est cependant ainsi
;

les pauvres ne sont pas toujours faciles à contenter. Ce

n'est pas une raison de les abandonner ; mais c'est un
motif de leur faire l'aumône pour Tamour de Dieu, sans

compter sur leur reconnaissance.

Remarquez trois degrés de la charité clirétienne :
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1° Faire du bien aux malheureux; — ^° faire du bien

aux ingrats ;
— 3° tâcher de vaincre leur ingratitude à

force de bonté. C'est l'admirable exemple que nous donne

saint Paul.

Il a recueilli avec beaucoup de sollicitude des aumônes
pour les pauvres de Jérusalem qui ne l'aiment pas. Main-

tenant il ne sait pas si l'injuste aversion qu'ils ont pour

lui ne les empêchera pas de recevoir ces aumônes dont

ils ont besoin. Mais rien ne rebute sa charité. Il conjure

les Romains d'adresser à Dieu des prières, afin qu'il

change les esprits des chrétiens de sa nation, et que des

hommes à qui il est odieux veuillent bien accepter ses

dons. le fidèle imitateur de Jésus, qui bénissait ceux

qui le maudissaient! (Theodoret.)

32. Ut veniam ad vos in gaudio, per voluniatem Dei, et

réfrigérer vobiscumA< Priez donc le Seigneur, afin qu'étant

ainsi rempli de joie par l'heureux succès de mon voyage,

je puisse aller vous voir dans l'allégresse, et que je goûte

le bonheur de me consoler avec vous «.Il n'en devait pas

être ainsi. Des chaînes attendaient saint Paul à Jérusa-

lem. 11 ira cependant à Rome ; mais il y entrera comme
un criminel, chargé de liens, et c'est au fond d'une prison

que les fidèles le verront et l'écouteront pendant qu'il

attendra le jugement de César.

Per vohintatem Dei. Il ajoute cette parole tant recom-

mandée par saint Jacques : Si Dominus voluerit. C'est

une grande piété, et en même temps une grande paix, de

conformer en tout sa volonté à celle de Dieu.

33. Deus auteni pacis sit cum omnibus vobis. Ce souhait

rappelle et confirme tout ce qu'il a dit dans sa lettre :

« Que le Dieu de paix soit avec vous tous ! » C'est-à-dire,

en attendant que j'aie le bonheur de vous voir, je prie

le Dieu de paix de demeurer avec vous tous, Juifs et

Gentils, qui maintenant ne formez qu'un seul peuple, et

je le supplie de faire cesser toutes contestations parmi

vous, en réunissant tous vos esprits dans la vérité et tous

vos cœurs dans la charité. Amen.



36o

CHAPITRE SEIZIEME

ANALYSE

Ce dernier chapitre contient les salutations. Elles se divisent

en deux listes. D'abord celle des habitants de Rome que l'Apôtre

salue. Après avoir nommé des chrétiens et des chrétiennes qui

ont bien mérité de la religion et que nous voyons presque tous

inscrits au Martyrologe, saint Paul en désigne d'autres qu'il ne

salue pas ; au contraire, il ordonne de les noter soigneusement

et de les éviter; car ce sont des hommes dangereux qui troublent

l'Eglise, en enseignant de fausses doctrines. (17 - 20.)

Il nomme ensuite plusieurs chrétiens de Corinthe, qui saluent

avec lui ceux de Rome.
Enfin il termine en rendant gloire à Dieu pour le mystère de

l'Incarnation, qui est maintenant publié dans tout l'univers.

Outre les excellents avis qui sont mêlés à cette liste de noms,

ce chapitre contient de précieuses indications pour l'histoire de

l'Eglise.

Il y a des personnes, dit saint Chrysostome, qui s'arrêtent à

cet endroit de la lettre et ne lisent pas le reste, parce qu'elles

s'imaginent qu'on ne peut retirer beaucoup de profit d'une

liste de noms propres. Mais les enfants des orfèvres, ajoule-t-il,

recueillent avec soin les moindres rognures et les plus légères

parcelles du métal précieux qu'emploient leurs pères : et des

chrétiens ignorants méprisent les lames d'or que renferme la fin

de cette lettre.

1. Commendo antem vuhis 1. Je vous recommande notre sœur
Phœhen sororem nostram, quœ Phœbé, diaconesse de l'Eglise de

est in niinisterio Ecclesiœ quœ Cenclirée.

est in Cenchris ;

2. Ut eam svscipiatis in I)o- 2. Je vous prie de la recevoir au

mino digne sanctis, et assista- nom du Seigneur, comme il con-

fis ei in quocv.mqne ncgotio vient aux saints de recevoir une
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saiute; et veuillez l'assister dans

toutes les choses où elle pourra avoir

besoin de vous. Car elle a rendu

elle-même de grands services à

beaucoup de fidèles et à moi-même.
3. Saluez Prisca et Aquila, qui ont

travaillé avec moi pour le service

de Jésus-Christ,

4. Et qui ont exposé leur tête

pour me sauver la vie. Ce n'est pas

moi seul qui leur rends grâces, mais

encore toutes les Eglises des Gentils.

5. Saluez aussi l'Eglise qui est dans

leur maison. Saluez mon cher Epé-

uète, qui est les prémices de l'Asie

en Jésus-Christ.

6. Saluez Marie, qui a beaucoup

travaillé au milieu devons.

7. Saluez Andronique et Junias

mes parents, mes compagnons de

captivité, qui sont illustres parmi

les apôtres et qui ont appartenu à

Jésus-Christ avant moi.

8. Saluez Ampliatus, que j'aime

particulièrement en Notre-Seigneur.

9. Saluez Urbain, qui a travaillé

avec nous pour le service de Jésus-

Christ, et mon cher Stachys.

10 Saluez Appelles, qui est un

fidèle serviteur de Jésus-Christ.

11. Saluez ceux qui sont de la

maison d'Aristobule. Saluez Héro-

dion, mon cousin. Saluez ceux de la

maison de Narcisse, qui sont nos

frères dans le Seigneur.

12. Saluez Tryphéna et Thry-

phosa, qui travaillent pour le ser-

vice du Seigneur ; et Perside, qui

m'est très-chère, et qui a beau-

coup travaillé aussi pour le Sei-

gneur.

13. Saluez Rufus, qui est un élu

du Seigneur, et sa mère que je

regarde comme la mienne.

14. Saluez Asyncritus, Phlégon ,

Hermas, Patrobas, Hermès, et nos

frères qui sont avec eux.

15. Saluez Philologue et Julie,

Nérée et sa sœur, et Olympiade,

et tous les saints qui sont avec

eux.

vestri indiguerit : etenim ipsa

qiioqice adstitit multis, et mîhi
ipsi.

3. Salutate Priscam et Aqui-
lam adjutores meos in Christo

Jesu ;

4. (Qui pro anima mea suas

cervices supposuerunt : quïbus

non solics ego gratias ago, sed

et cunctœ Ecclesiœ Gentium.)

5. Et domesticam Ecclesiam

rorum. Salutate Epœnetum di-

lectimi Tnihi, qui est primitivus

Asiœ in Christo.

6. Salutate Mariam , quœ
mv.ltv.m laboravit in vobis.

7. Salutate Andronicum et

Juniam cognatos et concaptivos

meos, qui sunt nobiles in apo-

stolis, qui et ante me fuerv.nt in

Christo.

8. Salutate Ampliatum dilec-

tissityium tnihi in Domino.
9. Salutate Urbanum adjuto-

rem nostrutn in Christo Jesu, et

Stachyn dilectum rneum.

10. Salutate Apellen probum
in Christo.

11. Salutate eos qui sunt ex
Aristobuli domo. Salutate Hero-
dioncni cognatum metini. Salu-

tate eos qui sunt ex Narcissi

domo, qui sxtnt in Domino.
12. Salutate Tryphœnam et

Tryphosam, quœ laborant in

Domino. Salutate Persidem ca-

rissimam, quœ niultum labora-

vit in Domino.

13. Salutate Rufum electum

in Domino, et matrem ejus, et

meam.
li.Salutate AsyncritU7n,Phle-

gontem, Herniam, Patrobam,
Hermen et qui cutn eis sunt

fratres.

15. Salutate Philologum, et

Juliam, Nereum, , et sororem

ejus, et Olympiadem, et omnes
qui cum eis sunt sanctos.
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16. Salutatc invicein in osculo

sancto, Salutant vos omnes
Ecclesiœ Christi.

17. Rogo autem vos, fratres,

ut observetis eos qui dissensio-

nes et offeiidicida, prœter doc-

trinam quant vos didicistls, fa-
ciiint, et declinate ab illis.

\8.Hifji(,sce modi enini Christo

Domino nostro non serviunt,

sed suo ventri ; et per dulces

sertnones et benedictiones sedti-

ciint corda innocentiion.

19. Vestra enini obedientia in

oinnem locicm divulgata est.

Gavdeo igiturin vobis. Sed volo

vos sapientes esse in bono, et

simplices in malo.

20. Deiis autem pacis conterai
Satanam sub pedibus vestris ve-
lociter. Gratia Doniini nostri
Jesu Christi vobiscuni.

21. Salutat vos Timotheus
adjutor 'meus, et Liiciv.s , et

Jason, et Sosipater, cognati niei.

22. Saluto vos ego Tertius,
qui scripsi epistolam in Do-
'inino.

23. Salutat vos Caius hospes
meus, et ttniversa Ecclesia. Sa-
lutat vos Erastv.s arcarius civi-

tutis, et Quartus frater.
24. Gratia Domini nostri

Jesu Christi cum O'mnibus vobis.

Amen.
25. Ei autem qui potens est

vos confirmare juccta, Evange-
liutn meuni et prœdicationem
Jesu Christi, secundum reve-
lationem mysterii temporibus
œtemis taciti :

26. Qiwd nunc patefactum est

per Scripturas prophetarum,
secundum prœceptum œterni
Dei , ad obeditionem fidei in

cunctis gentibus cogniti :

27. Soli sapienti Deo per Je-

sum Christum, oui honor et

16. Saluez-vous les uns les autres

par un saint baiser. Toutes les

églises de Jésus-Christ vous saluent.

17. Cependant je vous prie, mes
frères, de prendre garde à ceux qui

causent parmi vous des divisions et

des scandales, contre la doctrine

que vous avez apprise ; évitez-les.

18. Car ces sortes de gens ne
servent point Notre-Seigneur Jésus-

Christ, mais leur ventre, tandis que
par des paroles douces et flatteuses

ils séduisent les âmes simples.

19. Car, si l'obéissance que vous

rendez à l'Evangile est connue dans

tous les pays du- monde, je m'en
réjouis pour ce qui vous concerne

;

mais je désire aussi que vous soyez

sages dans le bien, et simples dans
le mal.

20. Enfin, que le Dieu de paix
écrase au plus tôt Satan sous vos

pieds. La grâce de Notre-Seigneur
Jésus-Christ soit avec vous !

21. Timothée qui est le compa-
gnon de mes travaux, vous salue,

comme aussi Lucius et Jason et Sosi-

pater, mes parents.

22. Et moi Tertius, qui ai écrit

cette lettre, je vous salue au nom du
Seigneur.

23. Caius, mon hôte, et toute

l'Eglise vous saluent. Eraste, tréso-

rier de la ville , et notre frère

Quartus vous saluent aussi.

24. Que la grâce de Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ soit avec vous
tous. Ainsi soit-il !

25. A celui qui est tout-puissant

pour vous affermir dans l'Evangile

que j'enseigne et dans la doctrine

que Jésus-Chrit a prêchée en révé-

lant le grand mystère caché dans le

silence pendant les siècles éternels
;

26. Mystère qui est aujourd'hui

manifesté par les Ecritures des pro-

phètes, et publié dans tout l'univers

selon l'ordre du Dieu éternel, afin

que toutes les nations obéissent à la

foi:

27. A Dieu qui est le seul sage,

honneur et gloire par Jésus-Christ,
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auquel soit aussi, comme au Père, glo^'ia in swcnla scfadovum.

honneur et gloire dans les siècles des Amen.
siècles. Ainsi soit-il !

COMMEMAIRE

1, Commendo autem vobis Phœben. Phébé est cette

femme chrétienne qui, se rendant de Corinthe à Rome,
porta la lettre de saint Paul.

Sororem nostrani^ notre sœur par la religion, notre

sœur en Jésus-Clirist : titre que l'on donnait à toutes les

chrétiennes, comme tous les chrétiens s'appelaient frè-

res.

Quse est in ministerio Ecclesiœ, olrj-jM S-.xxovov, quae est

dîaco7iissa vel ministra.hdi principale fonction des diaco-

nesses était d'instruire les catéchumènes de leur sexe et

de les assister dans leur baptême. A l'église, elles main-

tenaient l'ordre dans la partie réservée aux femmes.

Ecclesiœ quœ est in Cenchris. Corinthe, située à l'entrée

de l'isthme qui porte son nom, avait deux ports : l'un à

l'Orient, sur le golfe Saronique, se nommait Cenchrée
;

l'autre à l'Occident, sur le golfe de Corinthe, portait le

nom de Léchée. Cenchrée formait un gros bourg a

70 stades ou 1300 mètres de la ville.

2. Ut eam suscipiatis in Domino. Recevoir Phébé dans

le Seigneur, c'est la recevoir comme chrétienne et à

cause du ministère qu'elle remplit dans l'Eglise.

Digne sanctis, expression élégante et concise, c'est-à-

dire, comme il convient aux saints de recevoir des saints.

Par les saints il entend les chrétiens.

Et assistatis ei in quocumque negotio vestri indiguerit.

Saint Paul recommande aux Romains de rendre à la

chrétienne Phébé tous les bons offices dont elle aura

besoin dans ses affaires temporelles. Ainsi s'aidaient

mutuellement les chrétiens par le conseil des Apôtres.

De même aujourd'hui que le monde est redevenu près-
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que infidèle, ne convient-il pas que ceux qui restent

chrétiens se portent secours les uns aux autres ?

Etenim ipsa quoque astitit multis. On voit la femme,

dès les temps apostoliques, remplir un rôle important

dans l'Eglise par son dévouement et sa charité. Elle con-

tinuera jusqu'à la fin du monde. C'est une bénédiction

que la Mère du Rédempteur a méritée à son sexe.

Et jnihi ipsi. Heureuse la femme que saint Paul honore

d'un si beau témoignage, dit saint Chrysostome 1 Quelle

gloire pour Phébé d'avoir assisté ce grand homme qui a

réformé l'univers (1) 1 Elle l'a reçu dans sa maison, et il

ouvre à sa réputation le monde entier, Piome, la Grèce et

toutes les nations de la terre connaîtront sa vertu. Cepen-

dant celle qu'il nomme ensuite l'emporte sur elle.

3. Salutate Friscam et Aquilam. Prisca est la même que
Priscilla dont il est parlé dans les actes des Apôtres

(xviii). Aquila son mari était originaire du Pont. Tous

deux étaient Juifs de nation et très-instruits de la reli-

gion chrétienne. Ils avaient quitté Piome, lorsque l'empe-

reur Claude en bannit les Juifs, l'an iO de notre ère, et

ils s'étaient fixés à Corinthe, où ils fabriquaient des tentes

pour les soldats. Quand saint Paul vint annoncer

l'Evangile à Corinthe, ils lui donnèrent l'hospitalité.

L'Apôtre se fit ouvrier dans leur atelier, gagnant sa vie

du travail de ses mains : Manebat apud eos et operabatur.

(Act., xvHi, 3.) Prisca et Aquila suivirent saint Paul à

Ephèse, et ils l'y secoururent dans une sédition excitée

contre lui. Plus tard, après la mort de Claude, qui arriva

l'an oi, ils retournèrent à Rome, où ils se trouvaient

quand saint Paul écrivit cette lettre, c'est-à-dire l'an 57

ou 58. Selon le Martyrologe Romain, Aquila et Prisca

souffrirent le martyre pour la foi dans l'Asie m.ineure.

Adjittores meos m Christo Jesu. Ces deux époux ont

aidé saint Paul à faire connaître Jésus-Christ, et ils ont

mérité d'être appelés ses auxiliaires et ses coadjuteurs.

(1) Astitit, -/îoiràT!; îyvrrfir,. Le iiom grec dit plus que le verbe latin :

astitit pourrait signifier qu'elle a fait celte bonne œuvre une fois ; mais tt/js-

cTàTij-, patrona et curatrix fuit, marque une habitude ; c'est un litre mérité

par un grand nombre d'actions répétées.

Ep. aux Rom. 21
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C'est le Saint-Esprit qui leur décerne ce titre, comme
pour annoncer à tous les siècles combien il est honora-

ble de seconder les prédicateurs de l'Evangile dans

l'accomplissement de leur ministère.

i. Pro anima mea cervices suas supposuerunt. Est-il une

reine dans l'univers dont la gloire égale celle de Priscilla,

cette femme d'un artisan faiseur de tentes? Elle sera

honorée jusqu'à la fin des siècles : tous les peuples de la

terre sauront qu'elle a exposé sa tète pour sauver celle

de l'Apôtre des Nations, et dans tous les pays que le soleil

éclaire, son nom sera glorifié avec celui de son époux.

On redira leurs travaux dans la prédication de l'Evangile,

et la couronne du martyre qui orne leurs têtes ; on bénira

la générosité de leurs aumônes, leur affection pour saint

Paul et leur amour pour Jésus-Christ. Ainsi parle saint

Chrysostome.

Quibus non solus ego gratias arjo, sed et cunctse Ecclesiee

Gentium. Par ces mots « toutes les Eglises des Gentils »,

saint Paul entend celles d'Asie, de 3Iacédoine etd'Achaïe,

qu'il avait fondées. Puisque toutes ces Eglises leur ren-

dent grâces, c'est qu'elles en ont reçu des bienfaits. Ainsi

un mari et sa femme, deux simples ouvriers, contri-

buaient à l'extension et à l'affermissement de la foi dans

de vastes pays. La couronne du martyre fut la récompense

de leurs bonnes œuvres.

Domesticam ecclesiam eorum. Cette expression désigne

les fidèles qui se réunissaient chez Prisca et Aquila pour

y prier, entendre la parole de Dieu, célébrer les saints

Mystères. Ils avaient fait de leur maison une église. On
croit l'avoir retroTuvée dans la catacombe de sainte Pris-

cille, à deux milles de la porte Salaria. C'est une grande

chapelle ornée de peintures allégoriques et d'inscriptions

grecques, qui remontent au premier siècle. (Rault.)

5. Salutate Epaenetum, dilectum mihi. C'est une grande

gloire d'être aimé de saint Paul, qui ne donne son amour
qu'au vrai mérite, et qui règle toutes ses affections sur les

principes de l'Evangile, c'est-à-dire sur le jugement de

Dieu même.



— 371 — Rom.^ x\i.

Qui est primitiviis Asise in Ch7isto. E^énëte, en rece-

vant le baptême le premier, a ouvert les portes de l'Eglise

à tous ses concitoyens. Ceux qui donnent de tels exem-
ples, dit saint Chrysostome, cueilleront leur récompense
sur toutes les belles actions des autres. Primitivus

,

rj.r.xz-/;\, primitiœ. On sait combien les prémices étaient

estimées chez les Israélites, et quelle place elles tenaient

dans le culte divin. Asise. C'est l'Asie proconsulaire, dont

Ephèse était la capitale. Les ménologes grecs inscrivent

la fête de saint Epénète au 30 juillet.

6. Salutate Mariam. Quelle est cette Marie ? On présume
que c'est Marie Cassobolita, à laquelle saint Ignace

adresse une de ses lettres, et que le saint martyr loue

comme une femme digne de Dieu, pleine de sagesse,

très-instruite, et le modèle de son sexe par sa piété.

Qîise miiltum laboravit in vobis. Nous estimons les

femmes qui travaillent à leur perfection dans le cloître,

en s'adonnant au jeûne, à la prière, à la pénitence. Ces

monastères, chéris du ciel, arrêtent aux mains de Dieu
les foudres de sa vengeance et obtiennent miséricorde

pour les pécheurs. Mais nous sommes aussi pleins d'es-

time pour les saintes femmes que le zèle apostolique

enflamme, et qui, sans négliger leur perfection, tra-

vaillent au salut du prochain dans les écoles, les mis-

sions et au chevet des malades. Erant tune mulieres^ dit

saint Chrysostome, leonihus ardentiores, cum apostoUs

partent laborum in prsedicatione siiscipientes ; ideoque cum
mis peregrinahantui\ et in reliquis ministrabant.

7. Salutate Andronicum et Juniam cognatos meos. Chez

les Juifs, qui conservaient soigneusement leurs généalo-

gies, la parenté s'étendait fort loin. Cependant, pour que
saint Paul nomme Andronique et Junias ses parents,

corjnatQS It^/vvsve^ç), il ne suffit pas qu'ils soient, comme
lui, de la tribu de Benjamin.

Juniam. Théophylacte a pris ce mot pour un nom de

femme ; nous croyons plutôt que c'est un nom d'homme.
Car saint Paul n'aurait point décerné le titre d'apôtre à une
femme, lui qui défend aux femmes de parler dans l'Eglise.
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Concaptivos meos. On ignore où et quand saint Paul a

subi cette captivité partagée par Andronique et Junias.

Il est plus glorieux d'avoir été prisonnier avec saint Paul

que d'être son parent. Un titre non moins honorable, c'est

d'être illustres, non parmi les disciples, mais parmi les

maîtres de la religion, et non entre les docteurs ordi-

naires, mais entre les apôtres: Qui sunt nobiles in apo-

5^0/«.Apôtre, ici, veut dire un prédicateur de l'Evangile,

qui est envoyé aux nations, comme le furent saint Silas,

saint Barnabe, saint Martial.

Nobiles in apostolis, i-ii-r^ij-v. h, toI"? à-oci-oÀo'.;. Quelques

modernes proposent de traduire: Qui magni sestimantur

ab apostolis. Mais £-'.Vr,y.oç, ifisignis, signifie distingué

parmi plusieurs, et non pas estimé de plusieurs. En
outre, pense-t-on que saint Paul ait voulu dire ceci : Les

Apôtres, actuellement répandus dans tous les pays de

l'univers, tiennent en grande estime Andronique et Ju-

nias ? Nous garderons l'interprétation de Théodoret, de

saint (Ihrysostome et de la Vulgate.

Enfin un titre qui inspire à saint Paul un grand respect

pour ses deux parents, un bonheur quil leur envie, c'est

qu'ils étaient déjà chrétiens lorsqu'il ne l'était pas encore,

c'est qu'ils ont aimé Jésus-Christ avant lui : Qui et ante

me fuerunt in Cluista.

8. Saliitate Ampliatuin dilectissinmm mihi in Domino.

Saint Paul aime Ampliatus ; mais il ajoute qu'il l'aime

« dans le Seigneur», pour faire entendre que l'affection

mutuelle des chrétiens puise son principe dans l'amour

de Dieu.

9. Salutate Urbanum adjutorem nostrum in Chrislo

Jesu. D'Urbain que savons-nous ? un mot écrit par saint

Paul. Urbain a aidé l'Apôtre dans ses travaux évangé-

liques, et maintenant il exerce son zèle dans Rome. Saint

Urbain et saint Ampliat ont mérité d'être immolés pour

la foi par les Juifs et les Gentils. Leurs noms sont ins-

crits dans le Martyrologe romain au 31 octobre, avec

saint Stachys.

Et Stachyn dilectum meum. On croit que c'est le même
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qui fut le premier institué évêque de Byzance par l'Apôtre

saint André.

10. Salutate Apellen, probiim in Christo. Ce mot pro-

hum ou probatum nous dit qu'Apelles, ayant été mis à

l'épreuve, a été reconnu pour un fidèle et ferme chrétien.

Apelles, dit saint Ctirysostome, reçoit une louange in-

comparable : c'est d'être proclamé irrépréhensible en

tout ce qui concerne la religion. Il était, ajoute Théodo-

ret, comme une pièce de monnaie faite d'un or très-pur.

Tel est le sens du mot probiis, oôx-.y-o;.

1 J . Salutate eos qui suntex Aristobidi domo. Saint Aris-

tobule, disciple des Apôtres et martyr, est mentionné au

15 mars dans le Martyrologe. Baronius pense, d'après le

Ménologe des Grecs, qu'il annonça l'Evangile dans la

Grande Bretagne ; et Dorothée, évêque de Tyr, rapporte

la même chose dans sa Syiiopsis apostolorum. (Y. Guill.

Cambden, p. 31.)

En saluant ceux d'entre les gens d'Aristobule qui sont

chrétiens, saint Paul fait entendre que tous ne l'étaient

pas; et, comme il ne salue pas Aristobule lui-même, on
peut conjecturer qu'il le savait absent. Peut-être lui avait-

on raconté qu'il était parti de Rome pour annoncer
l'Evangile aux extrémités de l'Occident.

On doit faire une remarque analogue sur la maison de

Narcisse. L'Apôtre salue ceux de cette maison qui sont

dans le Seigneur: Salutate eos qui sunt ex Narcissi domo^
qui sunt in Domino. Ainsi le christianisme entrait dans

les maisons les plus puissantes de Rome. Le sénateur

Pudens donnait l'hospitalité à saint Pierre ; l'illustre

Pomponia Grœcina, femme de Plautius, le conquérant

de la Grande Bretagne, était chrétienne, et la maison de

Narcisse était pleine de chrétiens. On croit que ce Narcisse

était le favori de Néron, qui périt plus tard sous Galba.

Pour le célèbre affranchi de Claude, qui portait le même
nom, il était mort trois ans auparavant. Quoi qu'il en soit,

celui que nomme saint Paul est inscrit au Martyrologe

avec saint Ampliat et saint Urbain (31 octobre); il fut

massacré, comme eux, par les Juifs et les païens.
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Salutate Herodionem cognatum meum. Quoique la

chair et le sang n'aient point d'empire sur saint Paul,

cependant il n'oublie pas de saluer le chrétien Hérodion,

son parent. Ce serait du reste mal entendre saint Paul

que de ne voir dans toutes ces salutations qu'une poli-

tesse humaine. Il encourage à la vertu chacun de ceux

qu'il nomme. On peut dire aussi que le Saint-Esprit a

voulu conserver à notre vénération les noms des hommes
qui ont été comme les premiers fondements de l'Eglise

romaine, mère et maîtresse de toutes les autres Eglises.

12. Salutate Tryphœnam et Thrypliosam quse lahorant

in Domino. L'Apôtre, en saluant deux femmes qui tra-

vaillent actuellement pour Jésus - Christ , n'oublie pas

une ancienne ouvrière de l'Evangile, Perside, qui a beau-

coup travaillé lorsqu'elle le ^ou^diii: Salutate Persidem

charissiinam, quae multmn laboravil in Domino, Nous de-

vons saluer de même avec respect les vieux prêtres que

l'âge et les infirmités condamnent au repos, mais qui ont

beaucoup travaillé pour Dieu, lorsqu'ils en avaient la

force. Ces bons ouvriers ont patiemment porté le poids

du jour, et maintenant leur sereine vieillesse est l'orne-

ment de l'Eglise. Thryphéna et Tryphosa étaient deux

femmes nobles de la ville d'Iconium; l'Eglise les honore

le 10 novembre.

13. Salutate Rufum electum in Domino, et matrem ejus

et meam. Rufus est loué comme un élu dans le Seigneur!

Et quelle estime saint Paul témoigne à la vénérable mère

de Rufus ! Il la nomme aussi la sienne à cause des bons

services qu'il en a reçus, et parce qu'il la respecte comme
un fils respecte sa mère. Saint Rufus est inscrit au Marty-

rologe, le 21 novembre. On se demande s'il ne serait

point le fils de Simon le Cyrénéen.

14t et 15. Salutate Asyncritum, Phlegontem, Hermam,
Patrobam, Eeiinen, et qui cum eis sunt fratres. Salutate

Philologum, et Juliam, Nereum et sororem ejus, et Olym-

piadem, et omnes qui cum eis stcnt smictos.

Asyncrite et Phlégon, avec Hérodion, figurent au Mar-

tyrologe, le 8 avril. Hermas s'y trouve inscrit comme
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martyr le 9 mai, avec cet éloge : Digne semetipsum sacn-

ficans, acceptabilisque Deo hostia factus, vlrtutibus clams

cœlestia recjna petivit.

D'Hermès on ne sait rien, sinon que quelques-uns lui

attribuent le livre du Pasteur, ouvrage composé sous

saint Clément, D'autres l'assignent à Hermas, dont il

porte le nom. Mais on doute que ce soit le martyr saint

Hermas salué par saint Paul.

Quant à Patrobas, il est réuni avec Philologue au 4 no-

vembre, et tous deux sont appelés disciples de saint Paul.

Julie, qui semble le nom d'une patricienne, était sans

doute l'épouse de Philologue.

Au lieu à'Olympiadem, on lit en grec et dans le syriaque

'0X'ja-2v. Olympas serait le nom d'un martyr qui souffrit

avec Hérodion, d'après Métaphraste. Voyez là-dessus Ba-

ronius, an 69.

Nérée fut baptisé par saint Pierre, avec son frère Achil-

lée. Ils étaient serviteurs de l'illustre Flavia Domitilla;

tous deux souffrirent le martyre sous Domitien. L'Eglise

célèbre leur fête le ïîî. mai.

On remarque que saint Paul ne salue pas saint Pierre.

Saint Pierre avait été exilé de Rome, aussi bien que tous

les Juifs, par Fédit de l'empereur Claude, l'an 49, et saint

Paul savait sans doute qu'il n'y était pas encore rentré.

n est même très-probable que, si le chef de l'Eglise eût

été à Rome, saint Paul n'aurait pas eu besoin d'écrire

cette Epître.

16. Sahaate invicem in osculo scmcto. Les fidèles, dans

leurs assemblées, s'embrassaient avant la communion,
en se disant mutuellement : « La paix soit avec vous ».

C'est l'origine de la touchante cérémonie qui se pratique

encore aujourd'hui à la messe solennelle. Par ce saint

baiser, les chrétiens montrent qu'ils sont tous égaux et

frères ce Jésus-Christ. « Post orationem dominicam dici-

tur « Paz vodiscimi », et osculantur se christiani osculo

sancto. Quod ostendunt labia fiât in conscientia. (S. Aug.,

Serm. 227, al. 83, de Div.)

17 et 18. Saliitant vos omnes Ecclesiœ Christi. Saint



— 376 —
Paul se fait l'interprète de toutes les Eglises qu'il a fon-

dées et visitées
;
parce qu'il sait quelle joie excite partout

la foi des Romains. Rogo autem vos. Quelle est cette

importante prière qu^il \a leur adresser au milieu de ses

adieux? C'est de surveiller certains hommes avec dili-

gence -.ut observetis. Et qui donc? Est-ce ceux qui les

accuseraient auprès du prince? Non; mais ceux qui

sèment des dissensions parmi les frères. VoiLà ce qui

cause le plus de mal à l'Eglise, les dissensions ; elles

sont l'arme du démon la plus dangereuse : Hœc diaboli

sunt arma. (S. Chrys.) C'est la division qui renverse et

ruine tout. Tant que l'Eglise est unie, le démon n'y sau-

rait pénétrer; la division lui ouvre la porte, et alors on

ne voit que ravage et scandale. Mais d'où vient cette

peste fatale, et qu'est-ce qui la produit? Ce sont les doc-

trines opposées à l'enseignement des Apôtres, enseigne-

ment toujours vivant dans la Chaire de saint Pierre.

Dissensio wide? A dorjmatibus quse prcBler doctrînam

Apostolorum ùiferinitur. (S. Chrys.)

Ces doctrines elles-mêmes, qui doncles invente? Sont-

ce des génies sublimes? Naissent-elles d'une science

éminente? Sont-elles le résultat de recherches profondes?

Non, elles sont inspirées par l'orgueil et les passions

honteuses : Christo Domino nostro non serviunt, sed suo

ventri. Ces hommes funestes, que l'enfer suscite dans

tous les temps, saint Paul les désigne par une marque

qui les fera toujours reconnaître : Ils enseignent autre

chose que ce que nous ont appris ceux qui nous ont

apporté l'Evangile, prœler doctrinam quam didicistis.

Leur nouvelle doctrine est opposée à l'ancienne, qui vient

des Apôtres. La conduite des fidèles est toute tracée à

leur égard dans le mot qu'ajoute saint Paul : Declinate

ah illis : il faut les éviter.

xMais leur parole est douce comme le miel ; lears pieux

discours sont pleins de bénédictions.— Douceur perfide,

bénédictions hypocrites, qui séduisent les ceurs des

simples. Fuyez ces hommes dangereux : Dedinate ab

illis.
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Mais si l'on raisonnait avec eux, si on leur montrait

qu'il se trompent, si on essayait de les ramener dans le

bon chemin? Non, vous ne réussirez pas, ces esprits

corrompus et corrupteurs haïssent la vérité : Declinate

ah illis.

Prseter doctrinam quant vos didicistis. Par ces paroles,

saint Paul loue la doctrine de saint Pierre qui avait ins-

truit les Romains, et il présente son enseignement comme
la règle de leur croyance. Cette importante remarque est

de Théodoret (1).

En outre, il ne dit pas prseter Scripturamquam legistis,

mais prœter doctrinam quam vos didicistis. Voilà donc

un texte pris dans l'Ecriture même, qui donne la tradi-

tion orale comme règle de foi, et qui confond les protes-

tants. C'est l'enseignement oral qui a fondé l'Eglise
;

c'est d'après l'enseignement oral que l'on discerne les

vrais chrétiens d'avec les hérétiques.

19. Vestra enim obedientia inomnem locum diviilgata

est; gaudeo igitur in vobis : sedvolo vos sapientes esse in

bono, et simplices in malo. Le rapport de ces phrases

embarrasse les commentateurs. En voici, selon nous, la

liaison. Enim joint ensemble ces deux idées : Declinate

ab illis et volo vos sapientes esse. Les deux phrases Vestra

obedientia et Gaudeo sont une espèce de parenthèse.

Nous ordonnons ainsi le passage : Declinate ah illis.

Quanquam enim propter obedientiam vestram, quse in

omnem locum divulgata est, gaudeam in vobis, volo tam,en

vos sapientes esse in hono. « J'insiste pourque vous évitiez

ces hommes dangereux. Car, si d'un côté votre foi, juste-

ment célèbre dans tout l'univers, me remplit de joie^

cependant pour que ma joie soit complète, je veux qu'à

cette foi sincère vous unissiez non-seulement la simpli-

cité dans le mal, mais encore la sagesse dans le bien ».

Expliquons ces deux mots.

Sapientes in hono. Un chrétien doit être prudent

(1) 'Eîratvwv roû /.op-j-fculon twv ù-oixokoi-j tô AripuyiiM. Tô yà/s Xî'ystv • iiupà.

>tay ri^ sTuyoy. (Théod., i7l En. riil Rmn., xx, 17.)
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pour discerner le bien véritable, et pour n'être pas sur-

pris par les apparences. Simplices in malo. Il doit être

simple dans le mal;, ne pas le soupçonner facilement et

sans motif, et surtout n'être pas capable d'en faire à qui

que ce soit. En deux mots, soyez tellement sages et pru-

dents qu'on ne puisse pas vous tromper, en ce qui con-

cerne la foi ; soyez tellement bons et sincères que vous

ne trompiez personne. Sapientes in bono, simplices in

malo. C'est le précepte de Notre-Seigneur : Estote pru-

dentes sicut serpentes, et simplices sicut columbse. (Matth.,

X, 16.)

20. Deus autem pacis conférât Satanam subpedibusves-

tris. Le grec porte (luvTp^t, conteret. L'auteur de la Vul-

gate aura lu cuvTp^ts ou ffuvTpt'}ai, conterai ; leçon qui

semble meilleure. Car un souhait paraît ici préférable à

une prophétie. « Que le Dieu de paix écrase Satan sous

vos pieds », Satan qui essaie de jeter le trouble dans

votre Eglise (IJ !

Velociter. Puisse le Dieu de paix faire cesser prompte-

ment toute discorde et éloigner tout scandale ! Le vœu de

l'Apôtre a été accompli. Car, si aucune Eglise n'a été aussi

persécutée que celle de Rome, aucune n'a été plus ferme

et plus pure dans la foi.

Gratia Domini nostri Jesu Christi vobiscum. Il leur

souhaite la grâce de Notre-Seigneur Jésus-Christ ; car

c'est par elle qu'ils fouleront aux pieds Satan, et qu'ils

accompliront toutes les œuvres de la piété envers Dieu

et de la charité envers les hommes.
21. Salutat vos Timotheus adjutor mens. C'est saint

Timothée, que saint Paul ordonna plus tard évêque

d'Ephèse, et auquel il écrivit les deux admirables Epîtres

que nous avons.

Et Lucius. Plusieurs pensent que c'est saint Luc. Il se

trouvait alors à Corinthe avec saint Paul ; selon ces

(1) Dans le grec <:w:[A<hzi, conteret, « le Seigneur brisera Satan sous vos

pieds », quelques-uns ont vu une prédiction de ce qui devait arriver à Simon

le Magicien, que saint Pierre fit tomber du haut de l'air, lorsqu'il prenait son

essor, étant enlevé par les démons.
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commentateurs, saint Paul latiniserait le nom de son

disciple, en écrivant aux Romains, comme ailleurs il

change Silas en Silvanus (11 Cor., i, 19), et comme il

s'est lui-même nommé Paulus au lieu de Saulus. Il est

cependant fort douteux que Lucius soit le même que

saint Luc.

Et Jason. Jason de Thessalonique avait reçu saint

Paul et Silas dans sa maison, et il les avait protégés

contre la violence des Juifs. (Act. Ap., xvii.)

Et Sosipater. C'est le même que Sosipater ou Sopater

de Bérée^ mentionné aussi par saint Luc. (Act. Ap., xx.)

Cognati mei. Jason et Sosipater étaient parents de saint

Paul, et tous deux lui avaient donné l'hospitalité à Thes-

salonique et à Bérée. Saint Paul, qui comptait avant tout

sur la grâce de Dieu, ne négligeait cependant pas les

moyens humains. Lorsqu'il entre dans une ville, si quel-

, qu'un de ses parents s'y rencontre, il lui porte la parole

du salut et il se met par lui en rapport avec les autre?

Juifs et avec les Gentils.

22. Saluto vos ego Tertius qui scripsi epistolam , in

Domino. Saint Paul veut que son fidèle copiste, qui écrit

sous sa dictée, ait aussi sa place dans les salutations avec

ceux qui travaillent pour le Seigneur. Cette fonction de

copiste était très-importante dans l'Eglise avant l'impri-

merie. C'est à elle que nous devons la conservation des

saintes Ecritures et de tous les monuments de la Tradi-

tion. Il n'est donc pas étonnant que cette salutation fasse

partie de l'Ecriture inspirée, comme le reste de la lettre.

Selon quelques Martyrologes , Tertius aurait été fait

évêque d'Iconium et martyrisé dans cette ville, le 21 juin.

23. Salutat vos Caius, hospes meus. Caïus, citoyen de

Corinthe, avait été baptisé par saint Paul, et c'esl de sa

maison que l'Apôtre écrit aux Romains.

Et universa Ecdesia. Il vous salue, et toute l'Eglise de

Corinthe vous salue aussi. Le grec porte : 'O ;évo; aw av.

Tf,ç 'ExxÀTiT'.'a; oàt,ç, hospes meus et unicersaR Ecclesiœ, mon
hôte et celui de toute l'Eglise. Si cette leçon (qui repose

sur de bons manuscrits) est véritable, saint Paul fait un
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bel éloge de la générosité de Caïus, qui est aussi louée

par saint Jean. Car, selon l'opinion commune, c'est à ce

même Caïus qu'il adresse sa troisième Epître, où on lit

ces mots : Fideliter facis, quiquid operaris in fratres, et

hoc in peregrinos : qui testimonium reddiderunt caritati

tuse in conspectu Ecclesiœ. Cette expression, hospes uni-

versas Ecclesiœ, veut dire que la maison de Caïus est

ouverte à tous les chrétiens qui viennent à Corinthe.

Est-ce encore le même que le Caïus de Macédoine dont

parle saint Luc? (Act. Ap., xix, ^9.) On l'ignore. SaintLuc

nomme aussi un Caïus de Derbé, qui doit être un per-

sonnage différent, puisqu'il prend soin de l'appeler Caïus

Derbeiis. (xx, 4.)

Salutat vos Erastus, arcarius civitatis. « Trésorier de la

ville». Saint Paul mentionne cette dignité pour faire

entendre que dans Corinthe, comme dans Rome, l'Evan-

gile trouve des disciples non-seulement parmi la classe

infime du peuple, mais encore chez les grands : Ut indi-

caret prœdicationem ad optimates etiampervetiisse . (Saint

Chrysostome.) Eraste est celui que saint Paul envoya

d'Asie en 3Iacédoine avec saint Timothée. (Act. Ap., xix,

22.) Plus tard il fut établi par saint Paul évèque de Phi-

lippes et il y souffrit le martyre. {Martyr. R., 26 août.)

Et Quartus frater. « Et Quartus notre frère » en Jésus-

Christ; saint Quartus est mentionné au 3 novembre dans

le Martyrologe.

24. Gratia Domini nosiriJesuChristicum omnibiisvobis.

Amen. C'est la formule par laquelle saint Paul termine

toutes ses Epîtres. Nous l'avons déjà vue plus haut; mais

ayant ajouté les salutations de plusieurs chrétiens de

Corinthe, il renouvelle cette finale. C'est ainsi que les

Romains terminaient leurs lettres par vaie ; ^ni?, s'ils

ajoutaient quelque chose, ils répétaient iterum vale.

Il est probable qu'ici finit l'écriture de Tertius. Saint

Paul aura voulu tracer de sa main les lignes suivantes

pour rendre son Epître authentique, et afin d'être plus

agréable aux Romains.

Au reste la pensée est digne du grand Apôtre. Elle
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exprime en termes magnifiques la louange et l'action de

grâces pour l'admirable bienfait de la vocation des Gen-

tils à la connaissance du mystère de l'Incarnation. Mais

cette belle doxologie n'est pas sans difficultés grammati-
cales. Nous tâcherons de les résoudre.

25. El autem. La proposition principale, dégagée des

phrases incidentes, est celle-ci : Ei autem qui potens est

vos confirmarejuxta Evangelium, qloria in seecula. « Gloire

éternelle soit rendue à celui qui est assez puissant pour
vous confirmer dans l'Evangile !

>>

Cojifirmare juxtaEvangeliumytni dire affermir votre

croyance et votre conduite conformément à l'Evangile.

Saint Paul fait entendre aux Romains qu'ils ne doivent

pas se regarder comme immuablement affermis dans la

foi et dans la pratique de la religion. Stabantquidem, dit

saint Chrysostome, sed nuiabant. (Hom., xxvii, 1.)

Juxta Evangelium meum. C'est l'Evangile que prêche

saint Paul. Et prœdicationem Jesu-Christi. C'est la doc-

trine que Jésus-Christ même a prêchée. Quod ipse prœdi-

cavit, dit saint Chrysostome.

Secundiim revelationem mysterii temporibus eetetmis ta-

citi. Dans l'Epître à Tite, cette même expression /zi^o'.

a'twvio'. est traduite \iixv temporassecularia, « des temps dont

la durée se mesure par des siècles ». Nous croyons cepen-

dant que l'auteur de la Vulgate a raison de rendre ici

;(pôvo'.; 'ÀM^iio'.:, par tempoi'îbus œternis. Dans l'Epître à Tite,

l'écrivain sacré parle de la vie éternelle, promise avant

les temps séculaires ; expression juste, puisque la pro-

messe fut faite au commencement du monde (1). 3Iais ici

il parle du mystère gardé en silence [taciti, izarfiiij.ivoi,) dans

les temps éternels. 11 laisse entendre que, pendant la durée

infinie qui a précédé le monde, le mystère de l'Incarna-

tion était caché dans la pensée de Dieu.

Per scripturas pi^ophetarum. L'Ancien Testament et sur-

tout les écrits des prophètes contiennent des textes nom-
breux, où le mystère de l'Incarnation d'un Dieu est prédit

(1) In spem vitse œternse quam promisit qui non mpjititur Deus, nnte

tempora ssecularia. (Tit., i, 2.)
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avec une foule de circonstances qui doivent précéder,

accompagner et suivre son accomplissement. Ces pro-

phéties sont écrites dans des livres authentiques, qui

sont entre les mains de la nation juive, depuis plusieurs

siècles. Or, ces circonstances précises ont été réalisées

dans des événements connus du monde entier. Il s'ensuit

qu'un D.ieu incarné a paru sur la terre, et ce Dieu est

Jésus de Nazareth.

Secundum prœceptum seteimi Dei. Ce mystère a été pu-

blié de nos jours par l'ordre du Dieu éternel.

Ad obeditionem fidei in cunctis Gentibus : 11 a été

annoncé au monde, afin qu'on obéisse à la foi dans toutes

les Nations.

Cofjniti, yvcop'.'îOÉvTo;, declarati et asserti. Le mystère de

l'Incarnation est aujourd'hui connu du monde ; il est no-

tifié et certifié à toutes les nations.

Nous avons le sens des mots dont la phrase se compose
;

mais les interprètes sont partagés sur la manière de la

construire. Fixons d'abord un point : dans le grec il y a

trois participes au génitif se rapportant à raysterii :

Mu<7r/)ct'ou (Te(j'.Y^,ut.£vo'j. oxvsptoôevToç, 'fviopiisbévzo: , mysterii tacitî^

patefacti, cogniti; TEvangile est la révélation du mystère

caché, manifesté, publié dans le monde. Ces trois génitifs

parallèles ne permettent pas d'enfermer entre parenthèse

qiiod patefactum est, comme font plusieurs éditions.

Quant à ces mots in cunctis Gentibus, ils se construisent

certainement avec cogniti, « mystère connu dans toutes

les Nations ». Nous croyons cependant qu'il faut aussi les

lier avec ad obeditionem fidei, « mystère manifesté pour

que l'obéissance soit rendue à la foi dans toutes les na-

tions ». Ainsi ces mots in cu7ictis Gentibus appartiennent

à ce qui précède et à ce qui suit, comme s'ils étaient mis

deux fois : Ad obeditioiiem fidei in cunctis Gentibus, in

cunctis Gentibus cogniti.

Restent ces deux petites incises : Per scripturas prophe-

tarum, secundumprsBceptum œterniDei. Nous les joignons

k patefactum (oavEcweÉv-o;)
; elles sont le complément na-

turel de ce participe selon l'ordre de la phrase. Le sens
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est donc que l'incarnation est manifestée par l'accomplis-

sement visible des prophéties et par l'ordre de Dieu (1).

26. Sapienti Deo. Si la sagesse de Dieu est admirable

dans la création et le gouvernement du monde, elle Test

bien davantage encore dans la rédemption et la sanctifi-

cation des hommes.
Soli sapienti. Il n'y a de vraiment sage que Dieu et ceux

à qui Dieu communique la sagesse. Lorsque les plus

grands génies mettent de côté la foi, pour ne suivre que
les lumières de leur raison, ils deviennent insensés.

Per Jesum Christiim, oui honor et gloria. Comment
expliquer ce cz«.^ N'est-il pas de trop, et la grammaire
n'exige-t-elle pas qu'on le supprime? La phrase est irré-

gûlière ; mais il faut cependant conserver ce mot. Si on le

retranchait, on altérerait la pensée de saint Paul, et on
diminuerait l'expression de son ardent amour pour Jésus-

Christ. Voici la phrase qu'il se proposait d'écrire : Soli

Deo per Jesum Christum gloria. Mais cette phrase ne suffit

pas à son cœur. Il ne peut terminer sa lettre sans rendre

gloire non-seulement au Père, mais encore à Jésus-Christ

même. Lors donc qu'il a prononcé le nom de Jésus-Christ,

il ajoute aussitôt : Cui honor et gloria. Ces deux mots
honor et gloria, sont sous-entendus pour Dieu le Père et

exprimés pour Jésus-Christ, qui d'ailleurs ne font qu'un

seul Dieu, à qui soit l'honneur et la gloire dans les siècles

des siècles : Cui honor et gloria in seecula sœculorum.

Amen.
Comme cette doxologie est très-longue et chargée de

parenthèses qui en embarrassent le sens, nous en donne-

rons le commentaire latin conforme àla Vulgate éclaircie

par le texte grec.

Ei autem, qui potens est vos confirmare juxta Evange-
lium meum quod annuntio et juxta. doctrinam Jesu Christi

quam ipse praedicavit, ad revelandum mysteriiim tempo-

(1) Cependant on pourrait encore, au moyen d'une inversion, rattaclier ces

deux idées à cogniti, yjupi'jSi-Jzo;; car les Ecritures des anciens propliètes

prouvent que le mystère s'est accompli dans la personne de Jésus, et c'est par

l'ordre du Dieu éternel que ce grand événement est publié dans le monde.
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ribus aeternis tacitwn, nunc autem patefactum per scri-

ptiiras prophetarwn et secundum ptrœceptum œtetmi Dei ;

atque cognitum, dedaratum et assertum in cimctis Gen-

tibus, ut in cimctis Geiitibus obediatur fidei : soli sapienti

Deo sit lionor et gloria per Jcswn Christian, cui sit etiam

pariter hoîior et gloria in sœcula sœculorum. Amen.
Pourrions-nous mieux terminer nous-mêmes la lec-

ture de cette admirable Epître, qu'en répétant avec

saint Paul et avec les An^es : Gloire à Dieu dans les cieux

et sur la terre !



EXAMEN DU TEXTE DE SAINT PAUL

lu qiio oûines peccaverunt (1).

1. — Vers la fin du dix-septième siècle, Richard Simon
publia VHistoire critique des principaux commentateurs

du Nouveau Testament. Parmi les hardiesses dont cet

ouvrage est rempli, on remarque une attaque contre une
des plus fortes preuves du péché originel. L'auteur accu-

sait la Vulgate d'interpréter mal le célèbre verset 12*^ du
chapitre v^ de l'Épître aux Romains : In omnes homines
mors pertransiit, in quo omnes peccaverunt. Il déclarait

que saint Paul ne dit pas : La mort est passée dans tous

les hommes par celui en qui tous ont péché. Mais, pré-

tendant s'appuyer sur le grec, il soutenait qu'il faut lire,

comme traduit Erasme ': La mort est passée dans tous les

hommes, parce que tous ont péché, quatenus omnes pec-

caverunt. On voit combien cette façon de traduire favori-

sait les hérétiques qui nient le péché originel. Car saint

Paul n'enseignait plus formellement que « tous les

hommes ont péché dans Adam », mais disait simplement
qu'ils ont péché ; ce qui peut s'entendre des péchés

actuels commis par les adultes.

Rossuet, effrayé des témérités de Richard Simon, com-
posa contre lui la Défense de la Tradition et des saints

Pères, magnifique ouvrage qui est le fruit de sa vigou-

reuse vieillesse. Là, dans des pages aussi solides qu'elles

sont éloquentes, il vengea la Vulgate et l'interprétation

séculaire de ce texte important.

Depuis cette époque, on ne songeait plus à la version

(1) Cette dissertation a paru dans la Revue des Sciences ecclésiastiques

Amiens), mai et juin 1877.

Ep. aux TiOM. 25
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d'Erasme, du moins parmi les catholiques, et tous les

théologiens appuyaient leurs thèses sur l'ancien texte en

pleine sécurité, lorsque certains philologues d'Allema-

gne ont de nouveau attaqué la Vulgate.

Leur renommée de savoir a même fait une telle impres-

sion sur les théologiens, que plusieurs ont abandonné

l'ancienne interprétation pour adopter celle des modernes

hellénistes. En vain quelques vieux docteurs ont-ils

averti que l'on affaiblissait, sans motifs sérieux, la preuve

du péché originel : la nouvelle exégèse l'emporte; et,

comme les théologiens fondent leurs raisonnements sur

les textes que leur livre la critique, ceux qui croient la

Vulgate ébranlée en cet endroit, sont réduits à s'appuyer

sur Erasme (1).

Nous allons examiner cette grave question à notre tour,

et nous verrons si l'on a raison de vouloir réformer en

ce point la version adoptée par l'Eglise.

2. — Constatons d'abord que ce verset, tel que nous le

lisons dans la Vulgate, est un texte doctrinal, et par con-

séquent un de ceux dont l'authenticité est garantie parle

Concile de Trente. Il n'est donc permis à personne de le

rejeter, sous aucun prétexte que ce soit (2). Ainsi nous

pouvons hardiment le produire dans une discussion dog-

matique. On ne peut pas le récuser ni en contester les

termes. Un catholique ne saurait prétendre que la pen-

sée de saint Paul est, en cet endroit, infidèlement rendue

par la Vulgate.

En outre, Bossuet ne craint pas de dire que rejeter

celte traduction, c'est combattre directement toute l'Eglise

dans quatre conciles universellement approuvés.

(1) Les protestants et les rationalistes repoussent naturelieuieat Viti quo,

qui les embarrasse; mais ce qui surprend, c'est que des écrivains catholiques

se déclareut partisans de la version d'Erasme et la défendent avec ardeur. 11

est dangereux de vouloir réformer la Vulgate dans les points qui touchent à la

foi. Des savants comme le docteur Beelen et le P. Pairizi n'auraient pas dû

subir si facilement les décisions de l'érudition allemande.

(2) Sacrosancta Sy}iodus... stntuit et déclarât ut hxc ipsa vêtus et

vulgata editio, qine longo tôt sseculorum usu in ipsa Ecclesia probata est...

pro authentica habeatur, et nemo illam rejicere quovts pr.Tte.rtu audml
vel prxsumat. (Sess. iv.)
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Le premier est celui de Milève (an 416), où soixante

évêques rapportent ce passage selon la Vulgate, et en font

le principal fondement de la condamnation des Péla-

giens.

Le second concile est celui de Carthage (an 417). Là,

deux cent quatorze évêques, après avoir établi la foi du

péché originel sur le baptême des enfants, anathémati-

sent les contredisants, -'/ cause, disent-ils, que « le péché

est entré dans le monde par an seul homme... en qui tous

ont péché : hs (^Mo omnes peccaverunt », et qu'il ne faut

pas entendre ces paroles de l'Ecriture autrement que

comme l'Eglise catholique répandue par toute la terre les

a toujours entendues. Ce concile, en suivant la Vulgate,

dit deux choses : premièrement, que le sens qu'il donne

à ce passage n'est pas seulement le véritable, mais encore

celui qui a toujours été reçu dans l'Eglise universelle
;

secondement, que pour cela même il n'est pas permis

de ne le pas suivre ; à moins, remarque Bossuet, qu'on

ne dise en même temps qu'il est permis de s'opposer à

l'intelligence constante et perpétuelle de toute l'Eglise.

Le troisième concile est le second d'Orange (an 529),

(jui, dans une semblable décision, allègue pour tout fon-

dement le même passage entendu de la même sorte, tra-

duit de la même sorte.

Le quatrième est le concile œcuménique de Trente,

qui répète de mot à mot les décrets de ces deux derniers

conciles et insère par deux fois le passage dont il s'agit,

comme le fondement de sa décision, en déclarant, dans

les mêmes termes du concile de Carthage, que l'Eglise

catholique l'a toujours entendu ainsi et qu'il n'est pas

permis de l'entendre autrement : Non aliter intelligen-

dum est. . . nisi quemadmoduni Ecclesia catholica ubique

diffusa semper intellexit. (Sess. v.) (1)

Quelques-uns prétendaient alors qu'il suffisait d'accep-

(1) Or, il y avait trente ans que la traduction dErasme était dans toutes les

mains, quand les Pères du Concile adoptèrent et sanctionnèrent Vin quo de la

Vulgate, en réprouvant les traductions contraires. La première édition de la

version d'Erasme est de 1516, et le décret du saint Concile est de 154(i.
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ter la sentence de ces conciles contre les Pélagiens, sans

recevoir toutes les preuves dont se servaient les Pères.

Mais le grand évêque de 3Ieaux répondait qu'une si

étrange témérité n'était pas exempte de censure.

<c En matière de religion, ne faut-il craindre précisé-

ment que d'être hérétique », disait-il? « N'est-ce rien de

favoriser l'hérésie et de désarmer l'Eglise, en lui ôtant

ses fondements principaux? Que deviendra la sainte doc-

trine, s'il est permis d'en renverser les remparts l'un

après l'autre? M. Simon aura détruit celui de saint Paul;

un autre attaquera celui de David, où l'on voit l'homme

conçu en iniquité. Par ce moyen la place est ouverte, et

l'Eglise sans défense ». Bossuet ajoutait : '( Ce n'est pas

le cas où les théologiens excusent ceux qui ne veulent

pas recevoir toutes les preuves des conciles. Lorsque les

conciles déclarent en termes formels, comme ceux de

Trente et de Carthage font ici, que le sens qu'ils donnent

à un passage est celui que l'Eglise catholique, répandue

]^ar toute la terre, a toujours reçu, et qu'il n'est pas per-

mis d'en suivre un autre, l'Eglise veut astreindre les

fidèles à la preuve comme au dogme ».

3. — 11 faut remarquer que la tradition relative au

texte qui nous occupe ne commence pas à Milève et à

Carthage. Les évèques réunis dans ces vénérables assem-

blées déclarent solennellement que l'interprétation qu'ils

donnent aux paroles de saint Paul est celle que l'Eglise

leur a toujours donnée dès l'origine, dans tous les pays

du monde. Ils affirment qu'elle a toujours entendu par

ces paroles, que tous les hommes ont péché dans Adam :

In quo omnes peccacerunt.

« Car c'est un fait constant »;, dit encore Bossuet, « que

cette traduction est la leçon de la Vulgate ancienne,

comme il paraît non-seulement par saint Augustin, mais

encore par le diacre Hilaire, par saint Ambroise (m Z,?/c.,

1. IV, n. 67), par Pelage même, qui lit, comme tous les

autres, in quo dans son commentaire, encore que, dans

sa note, il détourne le sens naturel de ce passage ». Or,

la traduction de l'Epître aux Romains, qu'on lisait dans
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Tancienne Vulgate, remontait aux premiers temps du

Christianisme. Ces paroles, in quo omnes peccaverimt^

ont dû être lues à Rome dans les assemblées chrétiennes,

dès le temps de saint Paul, ou du moins sous les yeux de

ses disciples, qui étaient pleins de sa doctrine et de ses

explications. Ainsi l'on est certain qu'elles renferment la

pensée du grand AptUre.

Quelle est donc la nécessité de rompre avec une tradi-

tion si antique et si vénérable ? Quels pressants motifs a-

t-on de rejeter une version consacrée par tant de conciles?

Tout l'Occident s'est-il trompé durant les premiers siè-

cles, où non-seulement tous les esprits cultivés, mais une

grande partie du peuple entendait et parlait le grec à

Rome et dans les Gaules? Quoi ! personne ne s'est ren-

contré, pendant les ardentes disputes du pélagianisme,

pour dénoncer l'erreur de la Vulgate ! Le^s Pélagiens se

sont laissé condamner sur une version fautive ! C'est

Erasme qui, au bout de quinze siècles, a découvert le

déplorable contre-sens ! Il est venu enfin apprendre à

l'Eglise romaine comment elle devait entendre un texte

doctrinal, qu'elle n'avait jamais compris!

La science et le génie de Rossuet eurent raison du
quatenus, etTEglise continua de lire comme elle avait lu

pendant tant de siècles. 3Iais voilà qu'Erasme, oublié

•des catholiques, s'élève de nouveau contre la Vulgate; et

cette fois on l'acclame, on prononce son quatenus avec

honneur, on adopte son interprétation comme la seule

véritable ; les doctes protestants instruisent l'Eglise : et

ni Rossuet, ni les conciles, ne suffisent plus pour défendre

la version antique.

Que s'est-il donc passé depuis le Concile de Trente et

depuis Rossuet ? L'Allemagne croit avoir plus savamment
étudié la grammaire ; les érudits se vantent d'avoir mieux
interrogé la tradition ; et plusieurs théologiens décon-

certés ajustent comme ils peuvent leurs arguments au

texte nouveau.

Entrons dans cet examen.

Nous ne voulons offenser personne et nous respectons
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sincèrement les savants catholiques dont nous discutons

les idées. Mais ils sont trop pieux pour nous blâmer de

défendre la Yulgate, et ils sont trop justes pour nous

refuser de prendre envers leurs opinions nouvelles la

liberté qu'ils prennent eux-mêmes à l'égard des saints

Pères et des conciles.

4. — Voici d'abord le texte grec, avec la traduction

latine de la Vulgate et la traduction française.

A'.' svoç àvôpwTTou 7] à|j.apTta si; tov xocaov el(7r,X6£, xa\ oia ttjç

àaaoT^aç 6 ôxvaToç* xat outojç etç TiàvTaç àvôpwTrouç o ôxvaToç StTJXGev,

Pe?' îtnum hominem peccatmn in hune mundum intra-

vit, et per peccatum mors; et ita in omnea homines mors

pertransiit, in quo omnes peccaverunt.

« Le péché est entré dans le monde par un seul homme,
« et la mort est entrée par le péché; et ainsi la mort est

« passée dans tous les hommes, par celui en qui tous ont

« péché ».

Telle est l'interprétation commune que l'on trouve

universellement reçue dans l'Eglise depuis les temps les

plus anciens jusqu'à nos jours. Mais, comme nous

venons de le dire, les nouveaux interprètes changent la

dernière phrase et traduisent avec Erasme : «La mort est

passée dans tous les hommes, parce que tous ont péché »,

eo quod ou quatenus omnes peccaverwit.

5. — Pour prouver ce sens, ils tirent de leur science

grammaticale une raison spécieuse. C'est qu'il est impos-

sible de voir dans io ' w un pronom relatif, parce qu'il

serait trop éloigné de l'antécédent wmm hominem. Deux
propositions l'en séparent ; car nnum hominem est placé

en tête de la première, et le relatif n'arrive qu'à la qua-

trième (1). Le mot w n'a donc pas d'antécédent possible.

S'il n'a pas d'antécédent, il n'est pas pronom relatif; et,

s'il n'est pas pronom relatif, alors ècp' w est une locution

conjonctive qui se traduit par quatenus, eo quod ou quia.

yV) Qui enir/i pronomen relativiim queat ad Adamum pertinere, tam
longe distantem, duahiis enuntintionibvs, in quibv.s neobiter quidem com-
paret, interjedis ? ^Patrizi.)
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D'où il suit que l'on doit ici nécessairement traduire

lo ' w TrâvTcç Tjaaprov par 60 quod omnes peccaveriint. Voilà

leur raison présentée dans toute sa force.

Pour apprécier ce raisonnement, il convient d'exposer

la notion du pronom relatif. On nous pardonnera d'en-

trer dans ces minutieux détails, puisque les philologues

et les théologiens nous y appellent. N'en ayons point

honte : l'Eglise lutte depuis sa naissance pour des mots et

des syllabes qui contiennent sa foi. Saint Paul ne prescrit-

il pas à son disciple Timothée de garder la forme des

paroles saines ? Formam habe sanorum verborum.

(ITim., I, 13.) Ce n'est donc pas une occupation inutile de

chercher où est la meilleure forme des paroles saines,

et de s'assurer si on la trouve dans la version que l'Eglise

nous propose ou dans celle d'Erasme.

Le pronom relatif, en grec, en latin, et même en fran-

çais, porte souvent avec lui son antécédent. Le latin qui

ne signifie pas seulement « lequel », mais encore «celui

qui ». Ne sait-on pas qu'il faut souvent traduire qui,

comme s'il était précédé de ille, mis à divers cas, suivant

le besoin de la phrase? \insi dans saint Jean, quemamas
infirmatur est mis pour : ille, quem amas, infirmatur.

Dans saint Paul, quem vult indurat signifie : illum, quem
vult, indurat. Dans Cicéron, oui dolet meminit veut dire :

ille, cui dolet, meminit. Et qui ne sait pas que, dans

Lhomond , mitte quem, voles signifie : mitte illum quem
voles ?

D'après ce principe élémentaire, lorsque Sç n'est pas

précédé d'un nom auquel on puisse facilement le rap-

porter, on lui donne pour antécédent outoç, que l'on met
au cas nécessaire. Ici io ' w suppose l'antécédent èttI touto)

sous-entendu. C'est comme s'il y avait èttI toutw ècp'w, in

eo in quo.

En effet, la phrase de saint Paul se complète naturelle-

ment de cette manière : E!ç TOvra; àvOpcoTiouç ô ôâvxTo; o-.YjAôev

irX TOUTO) ècp
'

co -jrâvTs; vjtxapTov, et elle se traduit ainsi en

latin : In omnes homines mors pertransiit in eo in quo

omnes peccaverunt. Il est donc inutile de nous objecter
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l'éloignement du substantif uniim hominem, comme si

nous avions besoin de cet antécédent.

Aurait-on soupçonné que toute la science de ces érudits

vînt échouer devant un pronom ? Ils traduisent : « Le

péché est entré dans le monde par un seul homme, — et

la mort est entrée par le péché ; et ainsi la mort est passée

dans tous les hommes, — dans lequel tous ont péché ».

Puis ils nous demandent gravement s'il est possible de

faire rapporter « dans lequel » à « ce seul homme » qui

en est séparé par tant de choses. En effet, leur traduction

est absurde, puisque, en français, le pronom relatif ne

peut se séparer de son antécédent. Mais un simple écolier

avertira ces savants distraits que l'on met, en latin, qui

pour is qui, et in quo pour in eo in quo. Par conséquent,

leur dira-t-il, eifacez « dans lequel », écrivez « dans celui

en qui », et la phrase sera raisonnable.

Ainsi une règle de syntaxe, dont l'application est conti-

nuelle dans les langues grecque et latine, fait évanouir

la difficulté soulevée par les adversaires de la Vulgate.

Nous pouvons répondre aux nouveaux philologues

d'Allemagne et d'ailleurs : Non, il n'est pas vrai qu'il

soit nécessaire de traduire ici io w par eo quod; il n'est

pas vrai que È'j>'w soit toujours conjonction, lorsque

l'antécédent n'est pas immédiatement exprimé. Il est

certain, au contraire, que Viii quo de la Vulgate est fidèle

et parfaitement légitime.

Ce qui gêne les interprètes et les théologiens peu

familiers avec la langue grecque, est l'absence d'un anté-

cédent immédiat. Si l'Apôtre avait écrit en latin, j'imagine

qu'il aurait tourné sa phrase autrement. Il eût mis peut-

être : bi omnes homines mo?'s pertransiit in eo ou per eum
in quo omnes peccaverunt. Mais il écrivait en grec, où

l'usage est de supprimer l'antécédent, lorsqu'on le peut.

C'est ce qu'on remarque dans cette phrase de Démos-

thène : AÙtoç oùtÔç ixot [j-aprupeT £cp
' olç oùy uTieuôuvoç 'f\•^, èarecpa-

vcoaôat, ille ipse testatur me propter ea quorum rationihus

reddendis obnoxius non eram, coronatum esse. « Eschine

atteste lui-même que j'ai été couronné pour des actions
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dont je n'étais pas comptable ». [Pro Cor., 35.) Dans cet

exemple, es' oI; est mis pour i-\ toÛto-.; wv o-j/ uzs'j6'jvoç y,v.

Il y a tout à la fois ellipse et attraction. (Voyez Vigier,

Idiotismes, c. ii, n. 10.) Dans l'Epître aux Romains (vi,

21), on trouve la même ellipse en grec ; mais le traducteur

l'a suppléée dans le latin. Car nous lisons : Quem ergo

fructum habuistis tune in illis in quibus nunc eriibescitis ?

Le grec ne met point l'antécédent in illis; saint Paul a

seulement écrit : T-.'vy. o-jv y.ac-ôv tl/y:z -'—-. io' oU vDv 'Ac/yn-

gOô, pour £-t ToûTO'.î h ' oU. Mais cette même Epître offre

une autre ellipse encore beaucoup plus forte : Bonum est

non manducare carnem et non bibere vinwn, neque in quo

frater tuus offenditur. (Rom., xiv, 21.) Où est ici l'anté-

cédent de in quo ? Il n"y en a point; il ne suffit même pas

de sous-entendre le pronom illud; il faut répéter les

verbes précédents et de plus y ajouter facere. Car c'est

comme s'il y avait : Keque manducare, aut bibere, aut

facere illud ou aliquid in quo frater tuus offenditur.

Voilà bien des exemples qui légitiment l'antécédent

i-\ ToûTco que nous plaçons -devant b' w- Au reste l'éloi-

gnement de l'antécédent (n'en déplaise aux critiques

modernes) n'embarrassait jadis ni les Grecs ni les Latins,

comme on le voit par l'interprétation générale de l'anti-

quité. Ils n'hésitaient point à rapporter le pronom iti quo

à unum hominem, malgré la distance. En effet, les deux

phrases incidentes peuvent être considérées comme une

parenthèse. Pendant que cette parenthèse coule , ces

mots per unum hominem, placés en tête de la phrase,

demeurent toujours dans l'esprit de l'auteur; et quand

la parenthèse est finie, au lieu de répéter per ummi homi-

nem, inquam, comme nous ferions en français, il joint

tout de suite in quo à l'antécédent, qui n'a pas quitté sa

pensée. Est-ce que saint Paul ne nous a pas accoutumés

à de pareilles constructions ? Saint Pierre lui-même nous

offre dans sa première Epître un pronom relatif encore

beaucoup plus éloigné de son antécédent. Lisez cette

phrase : De futura in vobis rjratia prophetaverunt , scru-

tantes in quod vel quale tempus siqnificaret in eis Spiritus



— 394- —
Christi, prœnuntians eas quse IN CHRISTO sunt passiones

et posteriores glorias; qidbiis revelatiim est quia non

sibimetipsis , vobis atitem ministrabant ea qiœ nunc

nuntiata sunt vobis per eos qui evangelizaverunt vobis,

Spiritu sancto misso de cœlo :,IN QUEM desiderant angeli

prospicere. (Petr., i, 12.) Le vénérable Bède et saint

Bernard (m fest. omn. sanct. serm. i, 4, et iv, 2), rap-

portent in quem à Christo, et ils ont raison. Mais si l'on

veut disputer sur l'antécédent de ce relatif, nous en

montrerons un autre dansleLévitique : Omnis homo, qui

accesserit de stirpe vestra ad ea quse consecrata sunt, et

quse obtulerunt filii Israël Domino, IN QUO est immun-
ditia, peribit coram Domino. (Lev.,xxii, 3.) En quoi ce

dernier i7i quo, relatif de l'antécédent omnis homo, diffère-

t-il de celui de saint Paul ?

Non-seulement une telle syntaxe, qui révolte nos

savants Belges et Italiens, ne choquait point les Latins et

les Grecs; mais aujourd'hui même les Anglais trouvent

naturel en leur langue ce qui serait impossible en la

nôtre. Mgr Kenrick, archevêque de Baltimore, auteur

d'une version du Nouveau Testament louée parle dernier

concile d'Amérique, n'hésite pas à rendre ainsi le verset 12" :

« Wherefore, as by one man the sin entered into this

world, and by the sin death, and so death passed unto

ail men, in whoiti ail bave sinned ». C'est la traduction

littérale de la Vulgate, avec cet avantage que lohom étant

un pronom qui ne sert que pour les personnes, lohom

se rapporte nécessairement et clairement à unum homi-

netn, « one man ».

Cette question grammaticale nous semble donc main-

tenant vidée.

6. Mais les partisans d'Erasme ne se tiennent pas pour

battus; ils croient nous embarrasser en nous citant une

phrase de saint Paul où la Vulgate elle-même rend Icp'o)

par eo quod. On montre, en effet, dans la II" Epître aux

Corinthiens : Sxevà^ofxev £cp' w où GéXoy-sv èxSudacGat, inqemis-

cimus co quod jwlumus exspoliari. (v, 4.)

Nous reconnaissons qu'on voit If
' w employé dans le
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sens d'eo quod. Alors on l'analyse en IrX tojtw ot-., et le

démonstratif TOJTcp désigne la proposition complétive qui

est liée par 'i-<. à la proposition principale. La phrase

qu'on nous cite doit se compléter ainsi : SrevâCojJiïv hv.

ToÛTw oTi o'j OîÀoasv sx8'j(7a(76a'., ingemiscimiis super hoc, scilicet

quod noliimiis exspoliari. Le terme low est ici conjonction

d'après la Vulgate, puisque la proposition complétive est

la chose même désignée par l'antécédent tojtw. « Nous
gémissons de ceci, savoir que nous ne voulons pas être

dépouillés (i)». Mais il n'en est pas de même dans l'Epître

aux Romains. Car là nous avons un homme, unum
hominern, auquel nous pouvons rapporter toJtw : « Tous

les hommes meurent par cet homme dans lequel tous

ont péché «.

Mais dira-t-on, puisque les Grecs emploient quelquefois

b'w comme une conjonction et que saint Paul nous en

fournit un exemple, qui nous empêche de prendre ^'^^

pour une conjonction dans cet endroit de lEpître aux

Romains ? Est-ce qu'on n'est pas libre de traduire des

deux manières , soit comme la Vulgate soit comme
Erasme ? Pourquoi nous imposer \in quo, si la langue

grecque nous permet Veo quod?
Xous allons examiner cette question tout à l'heure:

mais on doit se souvenir qu'un point d'une très-grande

importance est acquis à la discussion : c'est que la

grammaire n'exige point la réforme de la Vulgate. On
déclarait qu'il est impossible de considérer èo m comme
pronom relatif: cette prétention est complètement réfutée,

et l'interprétation de la Vulgate est démontrée naturelle,

(^1) Les atliques disaient selon le lexique de Phavorin : 'Ep ' o> -rr/j /lo^/iv

ct/jyâow, ip' oU 'àv V5,a5v oj rriciîç, /.î/as^*;;/;, quia furtum fecisti, quia

legem non servas, punieris. Celte locution est très-rare. Le plus ancien

exemple qu'on en ait est probablement la phrase même de saint Paul : i-zvjû-

^ojxvi, is ' u oj 9fjiO{j.rj. On a fini par trouver encore deux autres phrases qui

présentent i? '
&> ou =p ' oi; avec le sens de « parce que ». L'une est de

Théophile d'AntiOche : 'Ep '
ot s^z Izyyzî, ^avarwiat %j-.rji p9ivoj -ytpoixs-joi.

Quia non potuerat eos occidere invidia stimulatus. ikà kn\.Q\., \i, 2^.)

L'autre est de Plutarque : *!>.« Iil^j-oj is ' oU v/vji;j-r;j -U ?« ~pà.yfxxTx

zkZzx T-pàdviiiç. Mihi gratvAor quod horum rerum fuerim studiosus. {De

Pi/th. Orac, c. 29.) Celte locution est donc grecque; mais elle est fort rare.
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grammaticale, parfaitement régulière. Soutenir désor-

mais le contraire, serait prouver qu'on n'entend ni le

grec ni le latin.

7. — Voyons maintenant les raisons pour lesquelles

les nouveaux philologues préfèrent la conjonction

d'Erasme au pronom de la Vulgate.

La première est la Vulgate elle-même. Pleins de respect

pour cette version antique, ils ne veulent pas, disent-ils,

la corriger; ils avouent qu'il serait peut-être téméraire

de toucher à un texte protégé par un concile œcuménique.
Ils ne demandent donc pas que l'on rejette Vin qiio

traditionnel; ils veulent bien le conserver, mais à

la condition qu'on l'expliquera dans leur sens. Car,

selon eux, cette phrase latine : hi omîtes hommes
mors pertransiit, in quo omnes peccaverunt, est fort mal
entendue par le vulgaire des latinistes. Saint Augustin

ne la comprenait pas. Il a beau dire : « In quo omnes
liomines peccaverunt »; quam circumspecte, quam proprie,

quamsine ambiguitate dictum est ! le saint docteur faisait

un contre-sens dans cette phrase qu'il trouve si claire.

Tout le monde croit avec lui que cela veut dire : In quo

uno homine omnes peccaverunt (S. Aug., de Pecc. mer. et

rem.^ 1. i, n. 11) ; mais depuis dix-huit cents ans tout le

monde se trompe, hi quo omnes peccaverunt signifie : eo

quod ombres peccaverunt. « La mort est passée dans tous

les hommes, parce que tous ont péché ». Nos érudits ont

découvert que le latin m quo est synonyme à.'eo quod.

Comme ce latin semble étrange, ils prétendent le jus-

tifier par la Vulgate elle-même.

8. — Leur argument est un passage de l'Epître aux

Philippiens : Auoxco oï ù xal xaraXâêw £cp'(ô xal xaTsXrj'^OTjV itizo

Xpi<>ToO(iii, 12); ce que la Vulgate traduit de cette manière :

Sequor autem, si quomodo comprehendam in quo et

comprehensus sum a Christo Jesu. Or ils prétendent que

l'expression è'^w signifie évidemment ici la même chose

que quatenus ou. eo quod; et, comme l'auteur de la Vul-

gate a rendu cet ym par in quo, ils en infèrent que, dans

Vulgate, in quo est synonyme d'eo quod.

I
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Mais ce qu'ils regardent comme évident ne l'est pas du

tout. L'usage d'm quo pour eo quod est inouï dans la

langue latine; et, quoique l'auteur de la Vulgate ne

cherche pas l'élégance, il essaie du moins d'être intel-

ligible; il écrit comme on parlait de son temps. Nous
avons vu qu'il sait bien rendre W w par eo quod, lorsque

W w signifie eo quod. (II Cor., v, -4.) Si donc il emploie

ici un autre mot, c'est qu'apparemment il entend autre

chose.

En effet, le nouveau sens qu'on déclare évident, est-il

bien naturel? On fait dire à saint Paul : « Je poursuis

pour saisir, parce que j'ai été saisi par le Christ». .le

poursuis quoi ? pour saisir quoi? Voilà deux verbes sans

complément. On ne sait ni où saint Paul court, ni ce qu'il

veut saisir. Prendra-t-on l'ablatif « Christo, pour suppléer

un accusatif Christum, que l'on donnera ensuite comme
régime à comprehendam ? C'est une syntaxe un peu vio-

lente. 11 était si simple d'écrire : Seqiior autem, si quo-

modo comprehendam Christum, a quo et compreheiuus.

siim. Mais était-ce vraiment la pensée de saint Paul? Est-

ce qu'il a voulu dire : Je poursuis le Christ, pour saisir le

Christ, parce que j'ai été saisi par le Christ? Quoi 1 si

quelqu'un ma saisi et s'il me tient, ai-je besoin de courir

après lui et de le poursuivre, afin de le saisir moi-même ?

Non, il n'est point manifeste que saint Paul ait voulu

peindre cette singulière image. Erasme a beau traduire

encore ici âo' w par quatenus : saint Paul ne nous a point

accoutumés à de pareilles incohérences.

Prenons io ' w dans son sens naturel : w est par lui-même

un pronom relatif
;

considérons-le comme pronom
relatif et donnons-lui son antécédent ordinaire ojto;, nous

allons avoir un sens aussi raisonnable que l'autre est

bizarre. Atoj/.oj si xaTaÀ-iSoj TOTTO io ' w xy-ïÀr/jOT,v û-o Xçi'^-oZ.

Cun^o et persequor si quomodo comprehendam ILLUD in

quo (ou ad quod) ipse comprehensus sum a Christo. Je n'ai

pas encore reçu ma récompense, dit l'Apôtre, je n'ai pas

encore achevé les œuvres que Dieu m'a imposées ; mais

je poursuis ma course, afin de saisir « la chose » pour
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laquelle j'ai été moi-même saisi parle Clirist. C'est comme
s'il disait : Une couronne immortelle brillait à l'extrémité

de la carrière. De vaillants athlètes couraient pour la

saisir ; moi, je ne la voyais pas ; hélas ! je lui tournais le

dos ; mais le Christ m'a saisi, quand je m'en éloignais, il

m'a montré cette couronne magnifique et m'a lancé moi-

même dans la carrière.

Voilà le sens de la \ ulgate et celui du texte original. Ce

n'est pas un sens caché, que nous ayons le mérite d'avoir

découvert. Outre qu'il se présente d'abord à l'esprit, on

le trouve dans Théophylacte, Tirin, Ménochius, dans les

plus humbles annotateurs. Ce sens est d'ailleurs parfai-

tement d'accord avec la suite. Car saint Paul, continuant

son allégorie, ajoute aussitôt : Non, mes frères, je ne

pense point avoir encore atteint le but où je tends. 3Iais

une seule pensée m'occupe : oubliant ce que je laisse der-

rière moi, je déploie toutes mes forces pour atteindre ce

qui est devant mes yeux. Je cours incessamment vers le

but, pour remporter le prix auquel Dieu m'appelle.

Toutes ces idées se suivent si bien que le sens n'est pas

douteux le moins du rnonde. N'accusons point l'auteur de

la Vulgate d'avoir employé in quo pour signifier « parce

que ». On n'aurait pas compris cette expression barbare.

Qu'on cherche dans toute la haute et basse latinité, nulle

part m quo n'est employé ^ouv eoqiiod. C'est là une expli-

cation impossible (1).

Il faut donc que les nouveaux exégètes en prennent leur

parti : la Vulgate est contre eux, et ils sont contre elle.

Malgré leur respect pour ce texte inséré dans un concile

œcuménique, ils le changent. Ils ont beau déclarer qu'il

serait téméraire de le corriger, ils le dénaturent. Leurfoi

et leur piété sont hors de cause ; mais leur grammaire est

en défaut.

9. — Peut-être que l'érudition de nos philologues sera

plus sûre. Leurs patientes recherches dans l'antiquité vont

(1) Richard Simon dit : « Pelage et ses sectateurs ont prétendu que in quo

était en ce lieu-là pour quatenus ». Nous croyons qu'il se trompe ; on verra

plus loin l'explication de Pelage et de son disciple Julien.
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sans doute nous rapporter des documents inconnus. Voici,

eu eflet, une seconde raison qu'ils nous présentent. Si la

Vulgate leur est opposée, les autres versions anciennes,

disent-ils, sont en leur' faveur. C'est ce que nous allons

voir.

Pour bien saisir le rapport du texte avec des versions

plus ou moins libres, il est nécessaire de rappelerencore

un principe de grammaire. Le relatif (7?^^ en latin, comme
0; en grec, peut s'analyser en une conjonction plus un
pronom démonstratif, qui donnent le même sens. Par

exemple, qui est employé pour quia ille dans cette pbrase

de saint Paul : Noli cibo tuo illum perdere pro qiio Chris-

tusmortuusest. (Rom.,xiv, 15. )Ne faites pas périr par votre

nourriture votre frère pour qui Jésus-Christ est mort ».

C'est comme s'il y avait : Quia pro illo Christus mortuus

est.

Ceci posé, voyons les versions qui contredisent la Vul-

gate. Ils en produisent cinq : le syriaque, l'arménien,

l'éthiopien , le copte et l'arabe . Ils n'osent parler des

autres.

Mais, ne leur déplaise, nous avons pour nous l'éthio-

pien : Quoniam in omnes homines imputatum est illud

peccatum. Nous avons pour nous le copte : Quodpeccave-
runt omnes in eo. Nous avons pour nous l'arabe : Quio.

universitas eorum exinde peccavenint. Ces trois versions

rendent le sens de la Vulgate. Ainsi le copte, qu'on nous

oppose par une distraction inconcevable, ne dit-il pas :

Quod in eo peccavenint ? En quoi cela diffère-t-il de notre

m quo peccave?^u)it ? Des latinistes ne peuvent pas ignorer

que m quo et quod in eo sont synonymes. Allioli rend lui-

même ainsi ïin quo la Vulgate : « Weil aile in ihm gesùn-

digt haben ».

Et Vexinde de l'arabe ne montre-t-il pas le péché sortant

d'Adam, pour se répandre dans l'universalité du genre

humain? Et Yillud peccatum de l'éthiopien n'est-il pas

le péclié qu'on vient de mentionner, le péché commis per

nniim hominem? Des cinq versions revendiquées par les

disciples d'Erasme, en voilà trois qui sont manifestement
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conformes à la Vulgate, puisque toutes trois reconnaissent

dansÈo'ojun pronom qui se rapporte au premier pé-

cheur.

L'arménien donne, à ce qu'il paraît : Et ita in omnes

Jiomines derivavit mors, sicut onines peccavetmnt. Ce sicut

{en arménien oi^ov) est avidement saisi par nos adversaires.

Il les favorise ; mais la version arménienne est peu estimée,

postérieure aux conciles de Milève et de Carthage, qu'elle

a le malheur de contredire, et faite par de médiocres hellé-

nistes, qui étaient allés à Alexandrie apprendre un peu de-

grec, pour s'en revenir chez eux traduire la Bible. Bien

loin qu'il faille réformer la Vulgate sur leur ouvrage, il

fut convenu au treizième siècle, à l'occasion d'une réunion

partielle des Arméniens avec 1 Eglise romaine, que leur

version défectueuse serait corrigée sur la Vulgate; ce

qui n'a jamais eu lieu. Laissons donc l'arménien.

Reste le syriaque. On assure qu'il se traduit ainsi en

latin : In eo quod omnes peccavenint. C'est bien le sens

adopté par Erasme.

Ainsi, sur les cinq témoins que nos adversaires pro-

duisent en leur faveur, trois les accusent et nous défendent,

un ne compte pas ; un seul est pour eux, si la traduction

latine qu'on nous en donne est exacte. Nous verrons plus

tard ce qu'il faut en penser. xMais, quelque estimable que

soit la version syriaque, personne ne songe à la mettre en

parallèle avec la Vulgate et avec son imposant cortège de

conciles et de docteurs.

Ce que nous venons de dire a fait voir que la critique

de l'Eglise vaut bien celle des philologues ; ce qui nous

reste à dire achèvera de le montrer.

10. — L'interprétation de la Vulgate a donc pour elle

les conciles. Nous avons prouvé qu'elle est aussi justifiée

par la grammaire, et confirmée par la plupart des versions

antiques.

Les zélateurs d'Erasme seront-ils plus heureux lors-

qu'ils invoqueront les saints Pères et les anciens com-
mentateurs? C'est leur troisième raison, qu'il nous faut

maintenant discuter.
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Ils débutent par saint Thomas. C'est à peine croyable

;

mais nous rencontrons dans leurs écrits le nom de saint

Thomas parmi les auteurs ecclésiastiques qui nient la

nécessité de rappporter i^' w à Adam. Ils veulent ranger

saint Thomas avec eux, ou du moins l'empêcher de parler

pour nous. Lisons donc saint Thomas. Voici ses paroles

à l'endroit qu'ils indiquent : << In quo omnes peccaverunt »

.

Qiiod (sicut Augustinus diclt in çjlossa) potest dupliciter

intelligi. Uno modo, in quo scilicet primo homine; vel in

quo scilicet peccato. Quia scilicet eo peccante quodammodo
omnes peccavenint. [In Rom., v, 12.) Qui ne voit que les

deux interprétations du saint docteur n'en font qu'une?

puisque c'est toujours Adam pécheur, ou le péché d'Adam,

qui se trouve dans in quo, pronom relatif.

Ils prétendent que saint Irénée et saint Ambroise ne

sont pas pour i?i quo. Mais où donc saint Irénée a-t-il pris

cette idée : Deum in primo quidem Adam offendimus, non

facientes ejus prgeceptum, sinon dans saint Paul? (Iren.,

Hœr.,\. v, c. i-i.) Est-ce qu'il ne traduit pas in quo par m
primo Adam ? Et comment ne pas voir aussi Vin quo

omnes peccaverunt clairement interprété par ces paroles

de saint Ambroise : « Nous avons tous péché dans le pre-

mier homme ? » Omnes in primo homine peccavimus

.

.

.

Per unum in omnes pertransivitpeccatum. [Apol. Dav.,n,

n. 71.) C'est la doctrine, ce sont les mots de saint Paul.

Aux noms précédents ils joignent saint Pierre Chryso-

logue. Cherchons l'endroit qu'ils invoquent ; nous y li-

sons : « In quo omnes peccaverunt ». Si in illo omnes pec-

caverunt, merito per illum omnes suscepere supplicium. A
qui donc se rapporte in illo, sinon au premier homme?
Le saint docteur répète ensuite le texte entier, puis il

ajoute ? Sive in homine sive i)i peccato, per illum et in

illo onmes peccaverunt. Grammaticalement m quo ne se

rapporte pas kpeccatum, parce qu'en grec w est masculin

et mapT'.-y. féminin. Mais quant à la pensée, cela est indif-

férent, puisque Vin quo, selon saint Pierre Chrysologue,

représente toujours Adam pécheur : Per illum <H in illo

omnes peccaverunt

.

Ep. ai.x Uom. > •^(i
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Il est inutile de parler des autres latins : ils expliquent

tous in quo de la même manière, sauf l'hérésiarque Pe-

lage et ses disciples. Voilà les seuls écrivains latins que
nos adversaires puissent réclamer. Nous les leur aban-

donnons volontiers : encore, Pelage et les siens ne sont-

ils pas pour eux. Car Pelage conservait m quo, tout en

cherchant à l'expliquer par un commentaire absurde :

'( In quo omnes peccaverunt ». Hoc est, in eo quod omîtes

peccavenmt exemplo Adâe pecca7ît. Cette phrase m quo
omnes peccaverunt veut dire, selon lui : « En ce que tous

ont péché, ils pèchent à l'exemple d'Adam ». Il coupait

la phrase de saint Paul, mettait un point avant in quo, et

donnait à in quo le sens d'ideo, traduisant ainsi la phrase

à rebours. Au lieu que saint Paul dit : «Tous les hommes
meurent, parce qu'ils ont péché », le novateur lui prêtait

cette singulière idée : Tous les hommes meurent; c'est

pourquoi ils pèchent. Au reste, nous ne sommes pas

sûrs d'entendre son très-obscur contre-sens, qui res-

semble fort à du galimatias.

Julien, son partisan, expliquait de même i)i quo par

propter quod, « c'est pourquoi ». Sur quoi saint Augustin

lui disait : Tu t'efforces en vain de nous fabriquer un
sens nouveau, tortueux et faux : Frustra sensum novum,

atque distortum, et a vero aberrantem moliris exsculpere.

( Contr. Jul. Pelaq., I. vi, n. 75.)

On le voit, l'autorité de la Vulgate était si grande en

Occident, que les hérétiques se bornaient à en torturer

les mots, sans oser lui opposer le texte primitif.

11. — Si l'on reproche aux Latins d'accepter trop faci-

lement les termes de la Vulgate, au lieu de recourir à

l'original, on ne dira pas la même chose des Grecs.

Ceux-ci expliquaient un texte écrit dans leur langue ma-
ternelle ; ils devaient l'entendre. Consultons-les donc et

sachons s'ils ont vu dans l'ècp' w de l'Epître aux Romains

une conjonction, ou un pronom régi par une préposition

et portant avec lui son antécédent.

Le premier que j'ouvre est Théophylacte, évêque de

Bulgarie. On ne le soupçonnera pas de complaisance
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pour les Latins, puisqu'il était schismatique. Néanmoins

son commentaire, en grande partie rédigé sur saint

Jean Chrysostome, est justement estimé. Voici comment
il s'exprime au verset 12'= : « Saint Paul ayant rappelé

que le Seigneur Jésus nous a tous justifiés, retourne à

la racine du mal, c'est-à-dire au péché et à la mort. Il

déclare que ces deux choses, savoir le péché et la mort,

sont entrées dans le monde par un seul homme, c'est-à-

dire par Adam ; et il affirme que ces deux mêmes choses

ont été détruites par un seul homme, par le Christ ».

Puis Théophylacte ajoute : « Que veulent dire ces mots :

lo' w -jrivTEç TÎfxaprov? » Va-t-il répondre, comme nos hellé-

nistes, que ces mots signifient : « Parce que tous ont

péché », et rien de plus? Non, mais il entend ces mots
comme notre Vulgate. Cette phrase signifie, dit-il, que
'( tous ont péché dans Adam. Car, lorsque Adam est

tombé, ceux mêmes qui n'ont pas mangé du fruit de

l'arbre sont par lui devenus mortels, comme s'ils avaient

eux-mêmes failli, parce qu'il a failli ». Est-ce clair?

Théophylacte ne prend-il pas w comme un pronom rela-

tif qui se rapporte à Adam ? Ne déclare-t-il pas que i^' w

signifie in Adamo? 'Em -rw 'Aoàa tzxvtsç vjaapTov. « tous ont

péché dans Adam (1) ».

Mais à Théophylacte on s'empresse d'opposer OEcume-
nius. QEcumenius, disent nos adversaires, prétend qu'on

peut très-bien ne pas rapporter iç- ' oi à Adam ; il déclare

qu'on est parfaitement libre d'expliquer Èci'o) par eo ç'moc?.

Voyons ses paroles : 'E-^ ' w TrâvTs; vîaapTOV ». 'Ecp '
o!> Aom, \

0'.' ov 'Aoàix, \ OTt £7rl toûtw xal o? àXJ^O'.. C'est-à-dire que £C&
' to

•jravTcç TÎaap-ov signifie : « Dans lequel Adam, ou à cause

duquel Adam tous ont péché, ou parce que tous les

autres ont aussi péché dans celui-là ». Peut-on faire

entendre plus clairement le sens de la Vulgate? S'il

ajoute autre chose, nous y reviendrons.

(1) Tt Qt i<jxi TÔ « 'Es ' Si TzxvTSi riy-v-proy « ; Tout ' Is-tv, iTÙ tw 'Atist/JL

—«vTîî îj.aa/STSv. IIîsôvTOs yàp èy.slvou, /.cà oi y.vj fxyà'iZSiàTZo zoxt %ii\o\j ysyovK-

CrlV si êXctVOU Ôv/iTOt, WJ ic'v /.«'c aj7<?t -Ty-tTXvrcj, 'ho-: iZrîVSâ £-Ta«7£V.

(Théophylacte, in h. l.)
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Après OEucumenius , ils nous citent Origène. Mais

Origène les confond. N'est-ce pas lui qui donne cette

interprétation si grammaticale et si juste de Icp ' w TràvTs;

•^'[xapTov ? Absoluta sententia pronuntiavit Apostolus in

omnes homines mortem pertransisse in eo in quo omnes
peccaverunt. « L'Apôtre a prononcé formellement »

,

dit-il, « que la mort est passée dans tous les hommes
PAR CELUI EN QUI tous out péché ». Voilà comme Origène

contredit la Vulgate ! Personne ne l'a mieux expliquée

et justifiée. Comment osent-ils appeler contre elle l'écri-

vain qui est le plus manifestement pour elle (1)?

Maintenant ils allèguent saint Jean Chrysostome. Je

n'essaierai pas de préciser la doctrine de saint Chrysos-

tome sur la nature du péché originel : on a des raisons

de croire que le saint docteur s'éloigne peu de la théorie

de Beliarmin et de Perrone, c'est-à-dire d'une opinion

ancienne dans l'Eglise et que les théologiens embrassent

aujourd'hui de préférence, ûuoi qu'il en soit, dans le

texte qui nous occupe, saint Chrysostome, loin d'être

oppose à notre syntaxe, la confirme. Quid sibi vult illud:

'Eç ' o) Tràvxeç vjaaprov ? Il répond : Illo lapso, U etiam qui

de ligno non comederant , effecti sunt ex illo omnes

Tnovtales. 'Exei'vou -ôiovto; y.x'. oi aïj oayovTs; k-izo xou I^ao-j

Ysyôvac'.v i^ ixet'vou Tiavreç Qvy\-vo{ . Le terme 6vy,to'!, mortales,

est sans doute faible ; on aimerait mieux uttîjôjvo'., rei^

comme le même saint dit ailleurs. Mais quant à l'inter-

prétation grammaticale de io ' w, il est avec nous ; très-

certainement il ne prend point ce mot pour une simple

conjonction, puisqu'il montre jusqu'à deux fois Adam
dans ce pronom : illo lapso, ex illo (2).

Aussi saint Jean Damascène, dont les notes repro-

duisent saint Chrysostome, explique- t-il è-p' w par 3-.' oj,

(1, Le teste grec d'Origène est perdu; mais uous ea avons une bonne tra-

duction latine par Ruffin.

(2) Richard Simon convient que le commentaire de saint Chrysostome, dont

l'autorité l'emporte de beaucoup sur celle des autres Grecs, induit à traduir^

in quo, « en qui », et non pas quia, k parce que ». (Boss., Défense de la

Tradition, I. Yii, e. 17.)



— 405 —
lier quem. Voici ses paroles : To èîp

' w àv-\ toO oi oj. AÉyei

ol OTl OJd'TTSp EXSl'vO'J TT£(ïdvTOÇ, TOUT ' ÈlTt TOO 'AoàlX, Xat 0? [XT]

oayôvTEç, etc.

On nous allègue Photius. Mais Tautorité de la Vulgate

peut-elle être balancée par ce schismatique ?

Qui le croirait? Les champions de Xeo quod osent bien

invoquer l'autorité de Théodore de Mopsueste, l'inven-

teur du pélagianisme ! Autant vaudrait alléguer l'opinion

de Calvin ou de Bérenger contre le dogme de l'Eucha-

ristie. Mais en fait, le commentaire de Théodore manque
sur le verset 12% et rien dans l'explication des phrases

suivantes ne prouve qu'il fût opposé à \in quo de la

Vulgate. Car il ne dit pas, comme Erasme : Tous meurent,

parce que tous ont péché. Il dit au contraire que tous

sont rendus pécheurs par le péché d'Adam ; seulement

il explique le mot pécheurs par le terme « enclins au

péché (1) ».

12. — Mais enfin est-ce qu'aucun écrivain de l'anti-

quité n'a entendu £i>'co comme Erasme? Pardon; nous
venons de prononcer le nom de PhoMus. En outre le

compilateur Œcumenius, après avoir donné l'interpré-

tation générale comme la meilleure, mentionne aussi

l'autre ; car il la trouvait dans Théodoret, qui attribue à

so'w le sens de quatenus. C'était au temps de Bossuet,

le seul auteur grave que l'on connût être de ce sen-

timent. Mais, dans ces derniers temps, le cardinal Angelo

Mai a découvert dans les palimpsestes du Vatican un
fragment de saint Cyrille d'Alexandrie, qui explique

aussi Icp ' J) par xaO'o, quatenus.

Voilà tout ce que la tradition oppose à la Vulgate. Or,

malgré une version qui se lisait en Syrie (quand même
le sens qu'on lui donne serait certain), les Pères de

Milève et de Carthage n'avaient-ils pas raison de déclarer

que l'interprétation de la Vulgate était celle de l'Eglise

(1) H if.û-'O'j àyMp-ix tsvj lovr.olti à.-^Bp'Ji-oui d-^ri-où; Tî àT:oir,7î xcà

i:r(/5/Ô£7rîtî oiv. ro6roy --pi rr,j x>j.xfy7ia.,i îhxi • zoî/ro ycr.p "ié/U -h àiJ.v.pzoù'Oi.

lUius peccatum citeras homines mortales effecit et ideo ad peccatum pro-
nos : hoc enim significat « peccatores ». (In Rom., v, 18.)
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catholique (1)? Et si quelques années plus tard (2)

Théodoret et saint Cyrille, dont nous reparlerons tout

à l'heure, écrivirent quelque chose de favorable au qua-

tenus, les conciles d'Orange et de Trente devaient-ils

retenir leurs décrets pour ce motif? Une phrase de saint

Cyrille jetée en passant, une explication embrouillée

de Théodoret pouvaient-elles imposer silence à toutes

les voix de l'Orient et de l'Occident ?

13. — Passons à la quatrième raison de nos adver-

saires. Contraints d'avouer que la tradition n'est pas

pour eux, ils nous attendent cependant de pied ferme

dans leur dernier retranchement. Ils soutiennent que la

version érasmienne démontre le péché originel aussi

solidement et plus clairement que la Vulgate elle-même.

h'eo quod, disent-ils, n'offre aucun danger. Il n'y a pas

d'apparence que les conciles aient voulu condamner une
interprétation excellente, qui n'affaiblit en rien, qui

fortifie même la preuve du dogme (3).

Est-ce bien sûr ?

Si la phrase de saint Paul contient évidemment le

péché originel quand on explique È-p w par eo quod ou

quatenus, d'où vient donc que les deux seuls écrivains

grecs qui l'ont ainsi interprétée, n'y ont pas remarqué le

péché originel ? Dans ècp'o) xàvre? rj^aprov (qiiatemis

omnes peccaverunt) , Théodoret ne voit que des péchés

actuels. Tous les hommes meurent, dit-il, parce que tous

les hommes ont commis des péchés. En effet, ayant hérité

d'Adam la mortalité , cet état de mortalité est sujet

(i) Il ne faut pas croire que tous les chrétiens de Syrie acceptaient en ce

point leur version ou qu'ils l'entendaient comme nos Allemands. Nous savons le

contraire, puisque saint Chrysostome et saint Jean' Damaseène, tous deux Sy-

riens, expliquaient ce texte comme les Pères d'Occident.

(2) Théodoret, évêque de Cyr en 423, mourut en 438. Saint Cyrille, patriar-

che d'Alexandrie en 412, présida le Concile d'Ephèse en 431, et mourut

en 444.

(3) Nihil est cur reforœidemus in eumdem sensum istud in quo accipere

ac eo quod. Non modo enim, hoc quoque posito, verba omnes peccaverunt

in hoc loco nihil sonant nisi peccatura ori-iinale, idque nulla syniaxeos

perversione, sed insuper multo liquidius ac plenius, quam si pronoraine in

quo ipse Adam si^nificaretur. (Patrizi.) Belles promesses, que ne tient pas

l'auteur.
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à une foule de besoins. Or les besoins de l'homme le

poussent dans l'excès, et l'excès est un péché : de sorte

que les hommes meurent, non à cause du péché de

leur premier père, mais à cause de ceux qu'ils com-

mettent eux-mêmes (1) ».

Tel est le commentaire de Théodoret. Ces idées res-

semblent plus qu'on ne voudrait à celles de Pelage.

Mais l'interprétation de so 'w par quatenus le conduisait à

ne voir dans /)eccfluer?m^ que des actions commises par

une volonté coupable.

Pour saint Cyrille d'Alexandrie (qui d'ailleurs recon-

naît le péché originel dans plusieurs endroits de ses

ouvrages), comme il interprète aussi l-^'w par quatenus,

il applique de même ce texte aux péchés des hommes
adultes. Il le rapproche de ces paroles du Psaume :

Omnes declinaDerunt , simul inutiles facti sunt. Nous

sommes punis comme Adam, ajoute-t-il, parce que nous

péchons comme Adam. Quia transfjressionem Adami
imitati surmis (quaienus omnes peccaverunt),parem illi

pœnam incurrimus. Voilà cette terrible phrase qu'on

nous oppose. Lisez le passage du saint Docteur et voyez

si nous le citons exactement.

Or, ces deux autorités, loin de nous ébranler, sont

au contraire une des plus fortes raisons qui nous

engagent à défendre la Vulgate. Votre interprétation est

dangereuse, dirons-nous aux nouveaux commentateiu's

et aux théologiens qui ont la simplicité de craindre les

hellénistes modernes. Car, si Théodoret et saint Cyrille

(1) Voici en latin le texte entier de Théodoret : «Is itaqne (Adam) quum
morlis decreto factus fuisset obnoxius, ita Cainum et Selhum et alios genuit.

Omnes ergo ut ex tali progeniti, mortalem habebant naturani. Hujiismodi auteni

natura muiti» indiget, et cibo, et potu, et indiimenti», et babiiatione, et diversis

arlibus. Horura autem usus ad excessum affectus incitât ; excessus autern pecca-

tum générât. Dicit itaque divinus apostolus quod, quum Adam peccasset, morta-

lisque propter peccatum factus es^t, utruraque ad genus permanavit. Ad omnes

enim horaines mors pervasit, quatenus omnes peccaverunt. Non enim propter

primi parentis peccatum, sed propter suum unusquisque mortis decretum

suscipit ». Malgré l'ambiguité de certaines expressions, deux idées se dégagent

de ce morceau pris dans son ensemble : Premièrement les hommes pèchent,

parce qu'ils ont hérilé d'Adam une nature qui les porte au péché. Secondement

les hommes meurent, parce qu'ils pèchent eux-mème?.
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ne voient plus le péché originel dans ce texte aussitôt

qu'ils l'interprcteot comme vous, n'est-ce point parce

qu'il n'y est plus assez clairement contenu ?

Montrez-nous donc votre argument triomphant, que

ces grands hommes n'ont pas soupçonné. Le voici :

14. — Saint Paul dit : « Tous les hommes meurent,

parce que tous les hommes ont péché ». Pour que cet

enthymème soit juste, il faut que le terme « tous » ait la

même extension dans les deux propositions. Puisque la

mort est déclarée la suite du péché (ce qu'exprime la

conjonction causative eo quod), il est nécessaire que

tous ceux qui meurent aient péché. Or. les enfants qui

n'ont pas atteint l'Age de la raison n'ont commis aucun

péché par leur volonté propre, et cependant ils meurent.

Donc ils sont responsables d'une faute qu'ils n'ont pas

faite eux-mêmes. Donc il faut qu'ils soient coupables

d'un péché commis par leur auteur. In otmies homines

mors pertransiit, eo qiiod omnes peccaverunl. Il est vrai

que la [ihrase grammaticale dit seulement peccaveriint

;

mais la logique prouve que saint Paul pensait certai-

nement dans son esprit :
peccaverunt in Adamo.

Ils nous demandent si cet argument n'est pas juste, et

s'il ne |)rouve pas invinciblement le péché originel.

Que peut-on répondre au texte de saint Paul, traduit par

co quod, et accompagné de leur syllogisme?

Nous répondrons que nous ne rejetons pas leur argu-

mentation ; mais qu'elle est bien plus forte et plus solide

dans notre bouche que dans la leur. Ils rétablissent par

leurlogique ce qu'ils ôtent par leurgrammnire. La traduc-

tion de la Vulgate exprime formellement le péché origi-

nel, leur dirons-nous : la vôtre le supprime; seulement

vous faites un syllogisme pour montrer que ce péché est

sous-entendu. Mais ne valait-il pas mieux laisser le dog-

me écrit eu toutes lettres, que de l'efTacer d'abord, pour

le remettre au bout d'un argument? Vous arrachez la

borne que tous les yeux voient, promettant que vos cal-

culs la replaceront bien. J'aime mieux qu'on la laisse oi!i

elle est : je craindrai moins les chicanes. Vos savantes
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conclusions ne viennent pas à l'esprit de tout le monde

;

de grands hommes ne les ont pas vues. Est-ce que la lo-

gique et l'intelligence manquaient à saint Cyrille et à

Théodoret, qui n'ont pas songé à votre syllogisme? Vous

avez mieux vu que le célèbre évèqiie de Cyr et que l'illus-

tre patriarche d'Alexandrie, soit ; mais croyez-vous qu'ils

n'eussent rien à vous répondre? Ils pourraient vous re-

présenter que saint Paul dit simplement, comme vous en

convenez : « Tous les hommes meurent, parce que tous

ont péché ». Eh bien, malgré votre raisonnement, répli-

queraient-ils, nous ne voyons pas avec évidence que cette

phrase contienne le péché originel. Et ils appuieraient

leur doute sur le sens naturel du mot « pécher ».

Car le grec àaapTxvco, « signifie produire un acte mau-
vais de la volonté (I) ». A moins donc que le sens de ce

verbe ne soit modifié par un complément, il ne s'entend

que des péchés actuels. Aussi les Grecs évitent-ils d'em-

ployer le mot àaaoTta pour désigner le péché originel. Car

iuLacTia indique une action volontaire, comme le verbe

d'où il dérive ; et la tache originelle n'est pas une action

ni l'effet d'une action personnelle dans les enfants d'Adam,

mais un état, une qualité vicieuse, une privation de la

justice. C'est pourquoi Théodoret dit sans hésiter : Ta

JîpÉ&Ti ^XT~{^o>J.v/ 0'jU-(d t-7,; ây-apr-'a; vfj'jiij.zvy., infantes baptl-

zamus qui 'peccatum nonclum gustarunt. ( Hœret. fab,

com/)e?zf/,l.v,c. 18.) Assurément le péché originel apparaît

dans les écrits des Grecs. On le trouve dans Origène, saint

Justin, saint Cyrille ; mais le nom précis manque. Du
moins nous n'avons pas souvenir de l'avoir rencontré. En
latin même, où \emoi peccatiimorigiîiale esisi célèbre dans

l'école, on le remplace volontiers par labes ou reatus, qui

prêtent moins à l'équivoque. Si donc saint Paul disait

simplement : « Tous les hommes meurent, parce que tous

(1) Eq latin, peccare se dit quelquefois des choses défectueuses; par exem-

ple : Unus peccttverat armulus, « nue boucle de cheveux s'était dérangée ».

(Mart.) En grec, v.;j.'j.f,z'y.-j'j> n'a jamais ce sens. Un grec qui dit en parlant des

enfants : oi>x r,;'-'-^-p~o-j, est orthodoxe, parce que cette phrase signifie qu'ils

n'ont pas commis de péché.
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ont péché, (xaOôoov TtxvTsç T^ixapTov, eo quod omnes peccave-

runt], aux yeux des Grecs il ne parlerait que des adultes.

Théodoret l'entendait ainsi, lorsqu'il prenait comme vous

b'oj pour une conjonction. Il n'est point ici question des

enfants, disait-il, parce que saint Paul ne nomme que des

péchés commis, peccavenmt, vîaap-rov. Or les péchés ne

sont commis que par ceux qui peuvent les commettre,

par des personnes qui abusent de leur raison. Donc il

n'est ici question que des adultes; saint Paul, dans ce

passage, déclare que la mort est la punition des péchés

propres et actuels de chaque homme ; il ne s'occupe pas

des enfants. Ainsi raisonnent les Grecs, lorsqu'ils enten-

dent boj comme Erasme (1).

Au contraire, la Vulgate ne dit pas seulement que tous

meurent, parce qu'ils ont péché ; elle dit expressément

qu'ils meurent «parce qu'ils ont péché dans Adam ». Au
moyen de ce déterminatif, le sens du verbe se trouve mo-

difié ; àaap-xvco, peccare, est une métonymie qui exprime

la cause posée par Adam, pour faire entendre l'effet pro-

duit en nous. La désobéissance a été commise par Adam
seul ; mais l'effet de cette désobéissance a passé dans ses

enfants. Nous n'avons pas mangé le fruit défendu; mais

la faute de notre père est devenue la nôtre, en ce sens que,

(1) Si l'oQ nous demande d'appuyer sur quelque autorité ce que nous avan-

çons touchant le sens des mots y.<xv.p-.'j:^^ et à.ji.^ç,z[% , nous le feroas

volontiers. Une phrase d'un bon écrivain justifiera notre double assertion : que

les Grecs savent bien exprimer le péché originel, mais qu'il leur répugne de le

désigner par Ky.a^rc<vco et ses dérivés. Selon saint Isidore de Péluse, disciple

de saint Jean Chrysostome, les enfants sont sans péché, mais reçoivent néan-

moins le baptême, pour être lavés de la souillure que leur transmet la préva-

rication d'.\dam : Ti /5,î£p/;, k-jx/^Ùj^zy-x ovtk, isx-zO^izxt ê-rt ràv àicc Tr,v

-rxf-c/.èxaiv TiZi 'Kzx^ oixoo9i-^7x t^ j/Jict /iJ-sv à-5::).jv3v75(i. (S. Isid. Pcl.,

1. III, Epist. 195.) Ce saint, ce savant, cet écrivain orthodoxe déclare que les

enfants sont innocents de péché^^va/xà^cT/îTajC'est-à-dire x-^tu àtia/sr/aj,autrement

ojx r,u.xp-:o-j, non peccaverunt. Cependant ils ont une souillure, pÛ7Tov,5orc?eOT

baptismo elue?idam. 11 faut en conclure que^ si saint Paul avait dit simplement :

omnes peccaverunt, les Grecs auraient pensé qu'il ne parlait ici que des

péchés commis par les adultes, comme il fait plus haut, lorsqu'il ajoute, après

avoir énuméré les crimes des Juifs et des Gentils : Omnes enim peccaverunt,

et egent gloria Dei. (c. m, 23.) Pour exprimer le péché originel qui atteint

les enfants eux-mêmes, il devait dire par un métonymie énergique : Omnes
peccaverunt in Adamo, Ce qu'il a fait.
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déchu de l'état surnaturel de la justice et de rimmorta-

lité, il nous a transmis sa décbiéance ; son péché a flétri

sa race. Nous naissons, à cause de lui, mortels et enfants

de colère. Voilà ce que dit formellement le relatif in quo

ajouté au verbe. Si on le supprime, si peccaverunt n'est

modifié par aucun complément, le dogme du péché ori-

ginel s'obscurcit; Pelage argumente ; le syllogisme trem-

ble sur ses fondements ; et, dans cette phrase si claire et

si ferme que nous transmet la tradition apostolique, on

ne voit plus d'une manière évidente le péché originel,

mais seulement des péchés actuels.

Ainsi, en remplaçant in quo par quatenus, on ôte à la

preuve de l'Église contre les Pélagiens ce qu'elle a de

plus fort, Bossuet l'affirme, et Richard Simon l'avoue. Si

l'on consent à changer cet in quo en eo quod, les nova-

teurs se flattent de faire disparaître le péché originel de

tout l'Ancien et de tout le Nouveau Testament. (Boss.,

Défense de la Trad., 1. vu, c. 16 et 18.)

Imprudents défenseurs de la sainte doctrine, qui vous
était confiée, vous avez laissé l'ennemi occuper les forts

avancés, promettant de l'écraser sous vos imprenables

murailles. Mais voilà que maintenant il vous presse et

menace d'emporter d'assaut vos derniers remparts.

Au reste, en terminant ce qui concerne les expressions

de saint Cyrille et de Théodoret, nous devons ajouter deux
observations. D'abord, quant à saint Cyrille, on remarque
en sa faveur qu'il ne rédige pas un commentaire, mais qu'il

fait seulement des réflexions sur des textes choisis. C'est

du moins en cet état que nous trouvons les fragments

qui nous restent. Or tous les écrivains ecclésiastiques

(sauf les théologiens et les exégètes) rattachent sou-

vent à l'Écriture, une pensée vraie, pieuse, édifiante, sans

prétendre donner le véritable sens littéral, et surtout

le seul sens de l'Écriture. C'est une liberté qu'ils pren-

nent et qu'on leur accorde. Ainsi, quand saint Cyrille

dit à ses lecteurs : « Vos propres péchés sont cause
de votre mort », il exprime une pensée vraie, qu'il mon-
tre dans saint Paul expliqué d'une certaine manière. Il
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prend un des deux sens du texte considéré en lui-même

,

il ne donne pas le sens du contexte, qui seul est le sens

théologique (1). On ne doit donc pas affirmer qu'il exclut

le sens donné par Origène, par saint Chrysostome et par

notre Vulgate. Ainsi l'on ne devrait pas nous opposer ce

fragment, lors même qu'il serait complet, 3Iais l'est-il?

Après les conciles de Milève et de Carthage, saint Cyrille

ne pouvait pas ignorer que le péché originel ne fût con-

tenu dans le texte : Per unum hominem. Or il est certain

qu'il n'y marque que des péchés actuels. Donc nous

n'avons pas toute la pensée du saint docteur, et ce mor-

ceau découpé dans ses œuvres est sans doute mutilé. Si

nous avions la suite , nous y verrions , comme dans

Origène, les deux causes de notre mort : nos péchés pro-

pres et celui de notre premier père. Nous ne ferons pas

à saint Cyrille l'injure de croire qu'il ait rejeté les

Conciles d'Afrique, qui étaient reçus à Rome et dans

toute TEglise.

Pour Théodoret, son autorité en ce point se trouve bien

diminuée <( quand on sait combien il était attaché à Théo-

« dore de Mopsueste, un de ses maîtres. Il n'est pas plus

« impossible que ce savant homme, sans être pélagien,

« ait pris quelque chose des interprétations pélagiennes,

« que, sans être nestorien, il ait retenu tant de locutions

f( de Nestorius ». C'est Bossuet qui juge ainsi Théodoret.

[Défense de la Trad., 1. ix, c. 18. ) Et il le juge bien. Ceux
qui ont le mieux étudié les ouvrages de Théodoret

pensent qu'il n'admettait pas le péché originel. Lisez à la

fin de ses œuvres (édition de Migne) la savante disserta-

tion du P. Garnier. Que reste-t-il donc aux partisans

à'eoquod? Le schismatique Photius et Théodoret dont

l'orthodoxie est au moins douteuse (2).

(1) Saint Cyrille peut néanmoins s'appuyer sur le sens même du contexte.

Car, si les hommes méiilent la mort à cause de la prévarication de leur père, à

plus forte raison la méritent-ils à cause de leurs propres péchés.

(2) Théodoret avoue que la mort et la concupiscence nous viennent de la

prévarication d'Adam ; et en cela il diffère de Pelage. Mais, nulle part, il ne

reconnaît franchement que la souillure du péché d'Adam ait passé à sa posté-

rité. Il dit an contraire que, si l'on baptise les enfants, ce n'est pas pour

I



— 413 —
15.— Mais laissons de côté les témoignages de la tra-

dition et l'intérêt du dogme ; oublions un instant que ce

l)assage est un texte sacré. Je veux le considérer d'après

les règles de la critique appliquée aux écrivains profanes.

Or, je remarque qu'avec le quatenus, le passage entier est

obscur. D'abord tous les hommes meurent, parce que

tous ont péché, nous dit l'auteur. Mais alors comment
expliquer la mort des petits enfants, qui n'ont fait ni pu

faire aucun mal ?

l'n peu plus loin ( vers. 18 ), nous apprenons que tous

les hommes sont condamnés; pourquoi les enfants sont-

ils condamnés, s'ils sont innocents ? Et si les enfants ne

sont pas condamnés, pourquoi lauteur dit-il que tous

les hommes le sont ? In omnes homines m condemna-

tionem ?

Dans la phrase suivante ( vers. 19 ), il ajoute que, par

la désobéissance d'un seul, beaucoup ont été constitués

pécheurs. Ce mot beaucoup, multi, signifîe-t-il « tous?»

Comprend-il Abel, Noé, Abraham, et les petits enfants ?

En outre, le terme pécheurs, employé ici, veut-il dire

« coupables », ou seulement « enclins au péché ? »

Voilà autant d'obscurités^ et ce ne sont pas les seules,

que présenterait le discours, si l'on adoptait le quatenus.

En outre, l'auteur de l'Epître (je n'examine pas s'il est

inspiré ou non) se propose de comparer Jésus-Christ

comme principe de notre justice et de notre salut, avec

Adam comme principe de notre péché et de notre perte.

Mais pourquoi donc évite-t-il d'exprimer nettement le

dogme du péché originel, qui est l'objet même de sa

discussion ? D'où vient qu'ayant six ou sept fois de suite

l'occasion de le nommer pour rendre son discours intel-

ligible, il ne prononce jamais ce mot nécessaire ? Il faut

qu'un dialecticien vienne l'arracher pour ainsi dire des

ombres où il l'enveloppe.

Mais non, saint Paul n'est point obscur à dessein ; il ne

retient point la vérité captive dans une timide prudence.

effacer en eux un péché dont ils soient coupables, mais pour leur donner droit

à la résurrection glorieuse. {HcPret. fah. compend.. I. v, c. 18. i
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Sa parole est claire; le terme ècpw pris dans son sens

habituel, classique, naturel, dans le sens qu'il a au moins

quatre-vingt-dix-neuf fois sur cent, désigne le péché qui

frappe de corruption et de mort toute la race d'Adam (4).

La traduction de la Vulgate résout toutes les questions.

Vin quo de la Vulgate est un rayon qui illumine

tout le passage. Or c'est un principe admis dans l'inter-

prétation des auteurs que, lorsqu'un mot présente deux

sens, le véritable est celui qui, s'accordant avec le con-

texte, en fait disparaître toutes les difficultés, et le faux

est celui qui les laisse. Donc, indépendamment de la

tradition apostolique et de l'autorité de l'Eglise, on doit

considérer la traduction d'Erasme comme inexacte,

fausse; cet helléniste a fait un contre-sens. Il faut rejeter

son obscur quatenus et accepter la Vulgate comme
donnant la vraie pensée de l'auteur (2).

16. — Nos adversaires ont senti la force de celte objec-

tion. L'isolement ^^ peccaverunt\Q.% gène. C'est pourquoi

ils tâchent de montrer que le sens de ce verbe est déter-

miné par le début même de la phrase. Le péché originel,

disent-ils, est déjà clairement exprimé par ces mots : Per

unum hominem peccatum in hune mxmdum intravit. Car,

selon eux, ces mots signifient que « tous les hommes,
sans exception, ont été infectés du péché par un seul

homme ». D'où il suit que le verbe peccaverimt, étant

expliqué par le commencement de la phrase, désigne le

péché originel , sans qu'il soit besoin de répéter in

Adamo, puisque cela est déjà dit.

(i) Nous avons vu plus haut que dans toute la littérature grecque, fouillée

par les grammairiens, on ne cite que trois exemples authentiques de Ip' w

signifiant eo quod : celui de la !!<= Epitre aux Corinthiens, (v, 4) , un de

Pluiarque et un de Théophile d'Antioche, plus une phrase d'un lexicographe.

Tons les Allemands, ces patients chercheurs de textes, n'ont pu jusqu'ici nou?

fournir autre chose.

(2) C'est pourquoi le célèbre Théodore de Bèze, disciple et successeur de

Calvin, méprisait le quatenus et retenait Vinquo de la Vnlgate.Voici la traduc-

tion que je copie dans sa Bible : Propterea sicut per unum hominem pecca-

tum in mundum introiit ac per peccatum mors, et ita in omnes homines

mors pervasit, in quo omnes peccavervnt. (Théodore de Bèze, né en loin,

mort en 1605.)
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Lors même qu'il en serait ainsi, notre in quo serait

encore plus clair et vaudrait toujours mieux; cependant

eo quod pourrait suffire. Mais cette traduction n'est pas

admissible. Ecoutons leur explication.

Pour établir leur sens, ils posent deux principes. —
1° Dans cette phrase : Per iinum hominem peccatum in

hune mundum intravit, le mot peccatum, disent-ils, n'est

point le péché en général, mais un péché particulier
;

c'est le péché d'Adam. Ils ont soin de nous faire remarquer
qu'il y a l'article en grec, \ àaapTi'a, ce qui, d'après eux,

marque un péché spécial, lequel ne peut être que celui

de notre premier père. — 2° Eunc mundum n'est point ce

monde \isible avec ses habitants; c'est toute la race

humaine; ce sont tous les hommes qui sont nés et qui

naîtront d'Adam et d'Eve, jusqu'à la fin des siècles. Voilà

ce que saint Paul nomme hune mundum.
De ces deux principes ils font sortir Ik traduction que

voici : « Le péché d'Adam est entré, par le seul Adam,
dans tous les descendants d'Adam. Et ainsi, tous ayant

péché, tous meurent. y>

C'est ingénieux; mais est-ce vrai ? Saint Augustin

n'appellerait-il point cela un sens détourné, sensum

distortum ? Examinons les deux bases sur lesquelles

s^appuient nos spirituels exégètes, et voyons combien

elles sont fragiles.

D'abord peccatum, accompagné de l'article en grec

(v) àuLaoTt'a) signifie, disent-ils, un péché particulier. C'est

tout le contraire, un helléniste ne concédera jamais cela;

Y) àuLapria Signifie le péché en général. Lorsque nous disons

en français « le chêne et le roseau », est-ce que nous

voulons parler de tel chêne ou de tel roseau ? Pour qu'un

péché spécial fût désigné parv) à;j.apTt'a, il faudrait que ce

péché fût nommé auparavant. Alors y, â;j.apTtoc signifierait

« le susdit péché », celui dont on vient de parler. Or

aucun péché n'est nommé dans les versets qui précèdent

le nôtre. Voilà donc la première base ruinée; la seconde

sera-t-elle plus solide ?

Mundus, le monde, et surtout hic mundus, ce monde,
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ne signifie point, dans le langage reçu, tout le genre

humain, toute la postérité d'Adam, tous les individus des

générations qui se succéderont sur la terre jusqu'à la fin

des siècles. Ainsi, quand Marthe dit à Notre-Seigneur :

Tu es Christiis Films Dei vivi, qui in hune miindum venisti,

est-ce qu'elle veut dire que Jésus-Christ est venu dans

tous les hommes de l'univers, et dans toutes les géné-

rations passées, présentes et futures ? Il est vrai que

Jésus-Christ s'est incarné pour tous les hommes sans

exception. Mais est-ce que les théologiens le prouvent

par ce texte ? Quand nous disons que l'hérésie est entrée

en Allemagne par le moine Lutber, prétendons-nous

qu'elle est entrée dans tous les Allemands ? Ne donnons

point de pareilles raisons à des adversaires ; ils croiraient

que nous n'en avons pas de solides à leur opposer. Les

mauvaises preuves font tort aux bonnes causes.

Lorsque saint Paul dit que le péché est entré dans le

monde, il veut tout simplement dire que le péché a fait

son apparition dans le monde.

Ah ! si l'on me disait que le péché est entré comme
entre la peste; qu'il n'est pas resté dans le seul Adam;
mais qu'une fois entré, le fléau s'est communiqué, en

sorte qu'Adam est devenu une origine, un principe, un
foyer de corruption : j'accepterais cette interprétation,'

elle ne fait point violence au texte, et même je pense que

c'est le véritable sens. Mais tous les hommes sans

exception ont-ils été atteints du mal mortel ? Nous ne le

savons pas encore. Sommes-nous souillés par la faute de

notre père ? Cela n'est pas dit. Le péché entre-t-il en

nous par notre naissance, ou seulement par la concu-

piscence dont nous héritons ? Cette première phrase ne

l'explique point. Elle prépare très-bien la notion du

péché originel, que saint Paul exprimera tout à l'heure
;

mais il faut qu'elle soit complétée : seule, elle ne déter-

mine point le mot essentiel peccaverimt, et elle nous

laisse sans armes devant Pelage et Théodore de Mopsueste.

Les lecteurs qui ont bien voulu suivre cette longue

discussion peuvent maintenant prononcer entre Erasme
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et la Vulgate. Une phrase alambiquée de Tliéodoret avec

une parenthèse de saint Cyrille (insérée, en passant, dans

une réflexion pieuse
)
peuvent elles tenir contre le reste de

l'Eglise? Mettra-t-on une version de Syrie en parallèle avec

la version laline acceptée à Rome et dans tout l'Occident ?

Version qui fixe le sens de l'original par un tour fidèle

et précis ; version qui remonte aux temps des Apôtres ou
voisins des Apôtres; version approuvée, imposée même
par les conciles, puisqu'ils défendent d'entendre autre-

ment qu'ils ne font le texte de saint Paul, dont ils arment

leurs anathèmes.

Les théologiens prudents se méfieront d'une interpré-

tation proposée il y a plus de trois siècles par un Allemand
peu orthodoxe, adoptée par les hérétiques, et rejetée des

plus savants hommes qui depuis cette époque ont brillé

dans l'Eglise.

Nous ne disons pas que Veo quod supprime entièrement

le péché originel du passage de saint Paul. Non, car un
examen attentif de ce verset et des suivants conduit à

restituer la fâcheuse lacune. Personne ne l'a mieux fait

voir que Bossuet dans sa Défense de la Tradition (1. vu,

c. 20). Mais nous croyons avoir prouvé deux choses : la

première, qu'un homme qui sait la grammaire n'atta-

quera point la leçon de la Vulgate; la seconde, qu'un

théologien qui connaît la tradition ne préférera point la

version d'Erasme à celle de l'Eglise.

Ces pages étaient livrées à l'impression, lorsqu'un

savant orientaliste, ayant lu la première partie de notre

travail publiée dans la Revue des sciences ecclésiastiques,

nous a écrit pour nous avertir qu'on impute à la version

syriaque un sens qu'elle n'a pas. Après avoir approuvé

nos réserves touchant les sentences que prononcent les

philologues d'Outre-Fihin, il ajoute :

Ni l'arabe, ni l'éthiopien, quoiqu'ils l'affirment, ne fa-

vorisent la translation érasmienne. Ni le syriaque non

PLUS. Je suis à même de le démontrer parfaitement. Le

latin qui accompagne la version Peschito fait ici un con-

Ep. aux Rom. 27
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tre-sens, comme en beaucoup dautres endroits. Voici le

mot à mot du syriaque :

Per manum imius hominîs intravit ciilpa in mimdum,
et per manum cuJpse mors ; et ita in universitatem filiorum

hom,inis pertransiit mors, in iïla quam omnes peccaveimnt.

Or ce pronom illa se rapporte à a;//}^, que nous mettons

au lieu de peccatimi, parce que « pechié » est féminin en

syriaque. C'est donc comme s'il y avait : La mort a passé

dans tous les enfants de l'iiomme par le péché que tousont

péché. En style oriental, rien de plus simple et de plus

net que cette locution. Dans le grec, le pronom se rap-

porte à Adam ; le syriaque le fait rapporter au péché

d'Adam : c'est toute la différence. On lit en syriaque :

blioï dekolhoun chetav (iTan ^inb-" Nia ) in illa ( culpa )

quam omnes peccaverunt. Si l'écrivain syriaque eût en-

tendu Èo w dans le sens d'eo quod, il n'aurait mis ni la

particule causative he, ni le pronom hoi, mais simple-

ment de; il aurait écrit : de-kolhowi chetav. Cette ana-

lyse n'est pas douteuse ; car les syriens et les arabes ont

cent manières d'exprimer la conjonction « parce que » :

jamais (je crois en être sûr) ils n'emploient la susdite

formule.

Voilà en substance ce que nous écrit un très-savant

homme^ qui n'a pas lu des grammaires et compulsé des

dictionnaires à Tubingue, mais qui a longtemps vécu au

milieu des Syriens et des Arabes. Son témoignage nous

suffisait; mais nous avons en outre consulté un prêtre

syrien d'origine, très-versé dans la littérature syriaque : il

a confirmé de tout point l'explication qui déplaît à l'Alle-

magne protestante. Il a déclaré que la version syriaque

dit : « La mort est passée dans tous les enfants de

Ihomme par le péché que tous ont péché ». Ce sens est,

selon eux, le seul admissible ; selon d'autres syriologues,

il est au moins très-naturel.

Ainsi donc la célèbre version Peschito, que l'école

erasmienne nous citait à grand bruit, dépose elle-même

en faveur de la Vulgate. Nous retirons avec joie l'unique
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concession que nous ayons faite à nos adversaires, étant

trompé comme eux par un latin fautif.

La question grammaticale paraît donc suffisamment

élucidée, aussi bien que celle de la tradition.

Et maintenant, les témoignages de l'Église assemblée

dans quatre conciles, ou dispersée par toute la terre,

forment-ils une règle sacrée dont il ne soit pas permis

de s'écarter? Les textes sont-ils assez précis, assez au-

thentiques, assez nombreux, pour offrir l'unanimité ins-

crite dans la profession de Pie IV (1) ? Est-il prudent de

combattre une interprétation donnée par saint Augustin,

saint Pacien, saint .Jean Chrysostome, saint Pierre Chry-

sologue, saint Prosper, saint Fulgence, saint Bruno, saint

Anselme, saint Jean Damascène, saint Bernard, saint

Thomas d'Aquin, et soutenue par tous les grands théolo-

giens depuis Suarez jusqu'à Bossuet et Perrone? Deux
grecs, Photius et Théodoret, suffisent-ils pour tenir en

suspens l'univers catholique? Les théologiens en déci-

deront; ils diront quelles libertés un savant peut prendre

avec la Vulgate, même dans les passages dogmatiques.

Pour nous, la voix de l'Église nous suffit; nous croyons

l'entendre : notre conscience et notre raison n'en de-

mandent pas davantage.

(1) Sacram Scripha'ain juxta eum sensum quem tenuit et tenet sancta

mater Ecclesia, cufus est judicare de vero sensu et interpretatione sacra-

rum Scripturarum , admitto ; nec eam unqunm nisi juxta unanimem con-

se)ist'm Patrum accipiom et interpréta hor.

FIN

liir-Ie-Duc — Typograiihie des Célestins — Bertrasi*





TABLE GÉN'ÉRALE DIJ COMMENTAIRE

LES ÉPÎTRES DE SAIXT PAUL

Abanilon. La plus terrible punition

qut' Dieu exerce en ( e monde
contre les pécheurs, c'est de les

abandonner à leurs désirs. Rom.,
I, 24.

Abba (Pater), mot liturgique. Gai.,

IV, G.

Abel, tout mort qu"il est. exhorte h

la vertu. Hébr., xi, 4.

Aljlatif pour Taccusatif, in qua. pour
in qîiam. I Tim.. vi, 12.

Abondance de la grâce de Jésus-

Christ : le genre humain se trouve

étîibli, par rincarnation, dans une
condition meilleure qu'avant sa

chute. Rom., v, 17.

Abraham, sa foi, Ro.ii., iv. 17 et sui\

.

Hébr., XI, 8 et suiv. Elle est le

modèle de la notre. Rom., iv, 22.

Grandeur du sacritice d"Abraham.
Ib., 17 et suiv. Abraham est le

père de tous les croyants. Rom.,
IV, 11. Les vrai.s enfants d'Abr;i-

hain sont ceux qui imitent sa foi.

Rom., IX, P. Abr;iham célèbre

parmi les Orientaux. Rom., iv. 2.

Sa postérité innombrable. Hébi-,

XI, 12.

Abraxas, nom barbare que l'hé-

rétique Basilide donne au Dieu
suprême. I Tim., vi, 20.

Alisurde. Ceux qui refusent de croire

la vérité croient l'absurde. Rom.,
II, S. Déduction à l'absurde on
réfutation par l'absurde. Rom., m,
5 et 6.

Abus. Saint Paul réforme les abus

sans supprimer ce qui est bon.

I Cor., XI, 33. L'abus de la

sràce mène au feu de l'enfer.

Hébr., VI, 8,

Acception de personnes : Dieu n'en

fait point. Rom., ii, 11; Ephés.,

VI, 9: Coloss., m, 25.

Accipere in, synonvme de dare. Eph.

,

IV, 8.

Acte. Verbe exprimant l'acte au

lieu de la préparation de l'acte.

I Cor., X, 33.

Action de grâces. Nous rendons

grâces à Dieu par Jésus-Christ,

l)avce que c'est par Jésus-Christ
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que nous vient la gi àce. Rom., i, S.

L'action de grâces procure la

gloire à Dieu. II Cor., iv, 15.

L'action de grâces est le devoir

de riiomme. I Cor., i, 4. EUe doit

être continuelle, comme les bien-

faits divins. Ib. et II Thess., i, 3.

Actions indifférentes : Elles peuvent

être sanctitiées par une intention

surnaturelle. I Cor., x, 31.

Actrice. L'ne femme honorable ne
voudra jamais qu'on l'appelle

une actrice. I Cor., xiv, 35.

Ad siirnitiant de. Hébr., i, 7: et

IV, 13.

Adam. Tous les hommes ont péché
dans Adam. Rom., v, 12. Adam
était la figure de Jésus-Christ,

par opposition. Rom., v, 14-19.

Adjectif remplacé, chez les Hébreux,

par le génitif. Rom., xi, 5.

Adoption divine : Elle nous est

acquise par Jésus-Christ. Gai.,

rv, 5. Il y a deux adoptions : l'une

imparfaite en cette vie, l'autre

parfaite dans le ciel. Rom., viii,

23. Diuérence entre l'adoption

des juifs et celle des chrétiens.

Rom., IX, 4.

Adresse oratoire de S. Paul. I Cor.,

XVI, 1.

Affliction. Un chrétien se glorifie

dans les afflictions. Rom., v, 3-5,

Age du monde. Pourquoi le temps
présent est-il appelé le dernier âge

du monde ? Hébr., ix, 26.

Agent. C'est à l'agent principal que
l'action est attribuée, surtout

lorsque les moyens qu'emploie cet

agent ne lui sont pas nécessaires.

I Cor., m, 7.

Aigles. Comme les aigles accourent

de tous les points du ciel vers un
corps qui doit leur servir de pâ-

ture, ainsi les justes accourront à

Jésus descendant des cieux, à la

fin du monde. II Thess., ii, 1.

Aimer. Le moyen le plus efficace

de se faire aimer est d'aimer soi-

même. Rom., XII, 20.

Aimer Dieu et le prochain, c'est ac-

complir toute la loi. Gai., v, 14:

Rom., XIII, 8.

Aimer dans les entrailles de Jésus-

Christ est l'amour le plus fort et

le plus pur. Philip., i, 8.

Alexandre d'Ephèse, son hérésie.

I Tim., I, 20.

Allégorie, sa définition: l'une dans
les parole?, l'autre dans les choses.

Gai., IV, 24.

Alliance : comparaison de l'ancienne

et de la nouvelle. Hebr., viii, 6.

Allusion. S. Paul, parlant du temple
de l'Eglise, fait allusion au temple
d'Ephèse. Eph., ii, 22. Allusion aux
combats de la course. I Cor., ix,

24: II Tim., iv, 7; Hébr., xii, 1.

Ambassadeurs. Les -prêtres sont les

ambassadeurs du Christ auprès

des hommes. II Cor., v. 20.

S. Paul , ambassadeur de Dieu,

est dans les chaînes. Eph., vi, 20.

Ambition condamnée par S. Paul.

Rom., XII, 3.

Ames coupables avant d'être unies

aux corps : opinion d'Origène ré-

futée. Rom., IX, 11.

Ames, leur prix. II Cor., xii, 15.

Ame supérieure et inférieure.

I Thess., V, 23.

Ame : aussitôt qu'elle est séparée

du corps, elle voit Dieu, si elle est

pure. Hébr., xi, 40.

Amos, tué par le fils du prêtre Amo-
sias. Hébr., xi, 37.

Amour de Jésus-Christ : il m'a aimé

et il est mort pour moi. comme
si j'avais été seul au monde. Gai.,

Il, 20.- L'amour de Dieu et l'amour

des choses de la chair sont incom-

patibles. Rom., VIII, 7. Une seule

chose est nécessaire, aimer Dieu,
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et tous les biens vieimeut à la

suite. Rom., viii, 28. Tout contri-

bue au bien éternel de ceux qui

aiment Dieu. Rom., vin, 28, 29.

Amour (F) de Dieu donne Tintelli-

gence. Eph., m, 18. L'amour de

Dieu épure et augmente dans les

saints l'amour des hommes. Il

Tim., I, 4. L'amour ne doit pas

dégénérer eu faiblesse. Tite, ii, 2.

L'amour des fidèles pour leurs

pasteurs est une importante par-
tie de la l'eligion. I Thess., m, 6.

Amplification' oratoire, très beau
modèle. II Cor., iv, 7 et S.

Anacoluthe. Rom., v. 12: et II

Cor., xii, 17; et Gai., ii, 5, G: et

Eph., II, 4.

Auathéme, ce que c'est. Gai., i, 9.

En quel sens l'Apôtre désirait

d'être anathème pour ses frères.

Rom., IX, 3. Anathème prononcé
contre ceux qui n'aiment pas

X.-S. Jésus-Christ. I Cor., xvi, 22.

Ancre, symbole de l'espérance.

Hébr., VI, 19.

'Avïvîyxîiv est-il s^nonvme d'àvav-

T>nv? Hébr., IX, 28.

Anges ; leur nombre est incalcu-

lable. Hébr., XII, 22. Un Ange
gardien est donné à tous les

hommes. Hébr., i, 14. Culte su-

perstitieux des anges. Col., ii, 18.

Angulaire. Le Christ est la pierre

angulaire qui unit les deux murs
du judaïsme et de la geutilité.

Eph., II, 20.

Antanaclase, ou répétition d'un
même mot dans deux sens ditfé-

rents. Rom., xiv, 13.

Antéchrist, ses caractères. II Thess..

II, 3, 4. Son règne se prépare, ib.

Les lettres de son nom donneront
le nombre 666, ib., 11.

Antiochus fait périr 80.000 juifs en
trois jours. Hébr. xi, 37.,

Apodose, seconde partie d'une pé-
riode. Philipp., I, 22, note.

Apostasie (F) est une ruine irrépa-

rable. Rom., XIV, 20. La grande
apostasie qui doit précéder la fin

du monde sera celle des gouver-
nements et non celle des indivi-

dus. Rom., XI, 30. — La grande
apostasie parait être la Révolution.

II Thess., II, 3.

Apostat, grandeur de son crime.

Hébr., X, 29.

Apostolat. Qu'est-ce que l'aposto-

lat et quelle en est l'autorité (

Rom., I, 1. De qui vient la puis-

sance de l'apostolat ? ib.,5. L'apos-

tolat est le prolongement de la

passion de Jésus-Christ, car l'apô-

tre souffre comme son maître.

II Cor., IV, 10.

Apôtre. Pourêtre Apôtredans le sens

propre du mot, il était nécessaire

d'avoir vu X.-S. Jésus-Christ. I

Cor., IX, 1. L'apôtre a le droit de
vivre aux dépens de ceux qu'il

évangélise. ix, 4. — Apôti-es : tous

leurs écrits inspirés nous sont-

ils parvenus ? Philipp., m, 1.

Les l'égions où les Apôtres de-

vaient annoncer l'Evangile étaient

désignées à chacun d'eux. II Cor.,

X, 13. — Vices des faux apôtres.

II Cor. VI, 2. Ce sont des ouvriers

trompeurs, qui se transforment en
apôtres de Jésus-Christ. II Cor.,

XI, 13. Ils ressemblent aux démons,
ib. 13, 14, 15.

Apparence du mal : Il faut l'éviter

pour ne pas blesser la conscience
d'autrui. I Thess., v, 22.

Apprendre. On n'apprend rien sans

peine. Hébr., xii, il.

Aquila et Prisca : leur éloge. Rom.
XVI, 3 et 4.

Arbre : il n'est pas stérile pendant
l'hiver. Philipp., iv, 10.

Arche d'alliance, cachée par Jéré-

mie dans une caverne du mont
Nébo, où elle est encore. Hébr.

,

IX, 4. L'Arche d'alliance était In

figure de Marie, ib., 5.
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Ariscote incertain île ce qui suit lu

mort. Hébr., ii, 15.

Arius fut une étincelle qui, nVtant

pas étouffée, embrasa toul Fuiii-

\evs. (Val., V, 9.

Arménien. La version arménienne
est défectueuse. Rom., p. 400.

Armes d'iniquité et de justice.

Rom., VI, 13.

Armure de Dieu, dont le chrétien

iloit se revêtir, sa nécessité, sa

description. Eph.. vi. 11 et suiv..

et 1 Thess., v, 8.

Arrhes : c'est une })artie du ]iaie-

inent intégral. Eph., i, H, Dieu

nous a donné comme arrhes le

Saint-Esprit, ib. Le Saint-Esprit

nous est donné dans le baptême
comme les arrhes de la gloire fu-

ture. Rom., V, .5.

A>pei'sion. Tous les sacrements

sont une aspersion qui nous ar-

rose du sang de Jésus-Christ.

Hébr., XII, 24.

Assemblées des lidèles, ordn- qu'on

y suivait dans les temps aposto-

liques. I Cor., XIV, 20. Combien il

importe de fréquenter exactement

les assemblées chrétiennes. Héhr..

X. 25.

Assis. Etre assis dans l'église pen-
dant la prédication, remonte aux
temps apostoliques. I Cor., xiv.

;50.

.\thanase. C'était trahir la cav.se

de Dieu, que d'abandonner celle

de S. Athanase. Rom., xii, 18.

Athée (1") est conséquent avec lui-

même quand il se soulève contre

toute autorité. Eph., v, 21.

Atuéisme (F) des lois prépare l'apos-

tasie tinale des nations. Rom.,
\i. .m

Aumône. Combien saint Paul es-

time l'aumône. Rom,, xv, 25. L'au-

mône est due par les fidèles aux
ministres de l'Evangile, ib. 27.

S. Paul recevait les aumi'uies des

Macédoniens pour prêcher l'Evan-

gile à Corinthe. II Cor., xi, 8, 'J.

Par l'aumône, en subvenant aux
besoins de ceux qui souffrent, on
partage leurs mérites. Philip., iv.

14. Rien d'aussi lucratif que l'au-

mône, ib. 15. L'aumône est unr
semence féconde. II Cor., ix. t>. '.'.

L'aumône enrichit. II Cor., ix, N.

L'aumône est plus utile à celui

qui la donne qu'à celui qui la re-

çoit. Rom., XV, 28 ; II Cor., viii,

10 ; Philip., IV, 7. Aumône faitt'

avec joie. II Cor.,, ix, 7. Pour
faire l'aumône, il faut une grâce

de Dieu. II Cor., viii, 1. Faire

l'aumône n'est point une vertu

naturelle, mais un don ineflnMe

de Dieu. II Cor., ix. 15. Il e-i

plus glorieux de faire l'aumôup
que de ressusciter les morts, li

Cor., VIII, 6. Eu distribuant l'iui-

mône, il faut tâcher de faire du
bien à tous, si l'on peut, mais sur-

tout aux catholiques. Col., i. 4.

L'aumône n'est point due aux pa-

resseux. II Thess., in, 10. Certaine

aumône peut être appelée une
avarice. II Cor. ix, U. — Ne pas

faire l'aumône avec le Inen d'au-

trui. II Cor., viii, 12.

Autographe. Des interprètes cités

par s.iint Isidore de Péluse, avaient

vu l'autographe de TEpître aux

Romains. Rom., i, 32.

Autorité. Toute autorité ou droit

de commander, vient de Dieu.

Rom., xni, LL'autorité est donnée
k im homme pour le bien des

autres hommes. Rom., xv, 1.

Autorité légitime : Ceux qui la re-

jettent tombent sous le joug de

maîtres impérieux. I Cor., ix, 12.

Autorité apostolique : Elle s'é-

tend à tous les chrétiens de l'uni-

vers, sans le contrôle de ('ésar.

I Cor., i, 2. Autorité divine : On
iloit la respecter lorsqu'elle réside

dans un pécheur. I Tim., vi, 1. Au-

torité lies pasteurs sur les fidèles

clairement étalilie. llélu'., xiu, 17.



Autorité (1") <>\i le sentiment du plus

grand philosophe n'établit point la

certitude. I Thess., ii, 13.

Avare (1") est un insensé. I Tim., vi,

i>. Un prêtre avare est méprisé,

ib. 11.

Avarice : Comment elle mène ii la

perdition finale. I Tim., vi, 9. Elle

est la racine de tous les maux, ib.

10. L'avarice est une idolâtrie.

Col., m, 5.

Avènement. Le premier et le second

avènement du Christ sont réunis

dans la prophétie d'Aggée. Hébr.,

XII, 2t5. On ignore si la génération

actuelle verra le dernier avène-

ment de .Jésus-Christ. I Thess., iv,

14. L'avènement de Jésus-Christ

a lieu pour chacun de nous le jour

où nous sortons de ce monde. I

Tim., VI, 14.

Aveuglement des Juifs. Rom., xi.

8, 9. 10.

Avorton. Pourquoi saint Paul se

nomme-t-il un avorton ? I Cov..

XV, 8.

Azymes. Les pains azymes étaient

la figure des chrétiens et signi-

fiaient la pureté de leur vie. I Cor..

V. 7. Soin superstitieux que pren-

nent les Juifs de bannir de leurs

maisons le pain levé, pendant les

jours azymes, ib.

Baiser. Les premiers fidèles se don-

naient le baiser de paix avant la

communion. Rom., xvi , IG. Le
baiser de paix est une tradition

apostolique qui vient de J.-C. Il

Cor., XIII, 12: et I The.ss., v, 26.

Baptême, sa nature et sa nécessité.

Héb.. X, 22. Samatière et sa forme.

Eph., v, 26. Le Baptême remet
tous lespécîliés et la peine qui leur

est due. Col., ii, 13. Le Baptême
et la Confirmation sont des sacre-

ments qui impriment caractère.

Eph., IV, .30. La parole du prêtre

engendre le chrétien dans les eaux
baptismales. Gai., iv. 2S. Le Bap-

tême ne tire point sa vertu de
celui qui l'administre. I Cor., i, 13.

Il opère son plein effet dans les

enfants. Tit., m, 5. Pourquoi il

est impossible de réitérer le

Baptême ? Hébr., vi, G. Le par-
don des péchés qui précèdent le

Baptême est facile : il n'en est

pas de même des fautes qui sui-

vent ce sacrement. Rom., m, 2-5.

Par le Baptême nous sommes morts
au péché. Rom., vi, 2. Le Baptême
est pour nous ce qu'a été pour
Jêsus-Christ la crois et le tombeau,

ib., 3. Le Baptême par immersion

figure la sépulture et la résurrec-

tion, ib., 4. La mort au péché est

la tin de notre Baptême, ib., 6.

Baptisés: Tous les hommes baptisés

sont soumis aux lois de l'Eglise.

I Cor., V, 12.

Barbares. Que signifie ce mot ? Rom.,
I. 14.

Barnabe (S.), reconnu apôtre. Gai..

II, 9.

Basilide. hérétique. I Tim., vi, 20.

Bâton du roi. Chez les peuplades de

l'Afrique, ou rend au bâton du roi

le même honneur qu'au roi. Hébr.

Diss. V.

Beauté d'une àme sanctifiée dans le

baptême. Eph., i, 6.

Bénédiction du Pape, de l'évèque,

du prêtre, son efficacité. Tit., i, 4.

Les bénédictions des patriarches

étaientdesprophéties. Hébr., xi,20,

21. Il y a une bénédiction qui enri-

chit. Quelle est-elle ? Philipp.. iv.

19. Bénédictions spirituelles que
nous avons reçues en Jésus Christ.

Eph., i, 3.

Beiiedicite. Combien cette prière est

importante. I Tim., iv, 'i.
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Bénignité et bonté, différence de ces

deux vertus. Gai., v, 22.

Bible. Tout chrétien devrait con-

naître les grands faits qu'elle con-

tient. II Tim., m, 1.5. On ne com-
prend bien la Bible, que lorsqu'on

l'étudié pour se sanctifier. II Tim.,

III, 15. Rien de ce qui est contraire

à la Bible n'est .science. Rom.,ii,20.
— Avec la lettre morte de la Bible,

on peut aller se perdre dans l'hé-

résie. I Tim., lY, 6.

Bien. Nous ne pouvons pas faire le

bien sans la grâce de Dieu.Pv.om.,

III, 12. Le bien que nous faisons,

Dieu le fait en nous et avec nous.

Hébr., XIII, 21. Quel est le bien que
nous devons faire ? celui que Dieu
veut., ib. Aimer le bien est un
signe des enfants de Dieu. Rom.,
XII , 9. Tous les biens vien-

nent de Dieu, sont à Dieu, et doi-

vent être employés pour sa gloire.

I Cor., IV, 2.— Bien public de l'Etat :

les chrétiens sont toujours prêts

à. y contribuer de leur fortune et

de leur personne. Tit., m, 1.

Bienfaisance et aumône : Donner
du peu que l'on a. Hébr., xiii, 16.

Bienfaits. Dieu nous en accorde

beaucoup que nous ignorons, ou
même dont nous ne voulons pas.

Eph., V, 20.

Bienséance oratoires. Rom., viii, 9.

Bilocation : Il y eu a des exemples

constatés. II Cor., xii, 4.

Bœuf. La loi défend de lier la bouche
au bœuf qui foule le trrain. I Cor.,

IX, 9.

Boiteux. On a quitté le chemin de

la foi, de la piété, de la chasteté,

parce qu'on y marchait d'un pied

boiteux. Hébr., XII, 13.

Bons. Un zélé pasteur doit s'appli-

quer à fortifier les bons, sans né-

gliger les pécheurs. I Cor., xvi. 13.

Bonté et sévérité de Dieu, deux su-

jets de méditation souverainement

utiles. Rom., xi, 22.

Bossuet, dans son Discours sur l'His-

toire universelle, montre que tous

les événements sont disposés par

rapport au Christ. Eph., m, 11.

Bouclier delà foi : Tous les traits en-

flammés de l'esprit impur viennent

s'y éteiudi'e. Eph., vi, 16.

Cabaretiers (les) frauduleux sont

l'image des faux docteurs. II Cor.,

II, 17.

Caius (S.), de Macédoine, martyr.

ICor., I, 14.

Calice (le) de l'Eucharistie contient

réellement le sang de J.-C. Preuve
par Moïse. Hébr., ix, 20.

Canons de l'Eglise : Nécessité de les

étudier et de les observer. Eph..
V, 10 : et H Tim., ii, 5.

Cantiques spirituels usités dès les

temps apostoliques. Col., m, 16.

Captif: Tout homme qui rejette l'en-

seignement de l'Eglise est captif

de Satan. II Tim.,ii, 26.

Catachrèse. Hébr.. ii, 2. Catachrèse

ironique. I Cor., viii, 10.

Catéchèses : Ce que c'est : il faut y
revenir. Gai., vi, 6.

Catéchumcue. Rom., ii, IS.

Catholique. Le salut est toujours

près du catholique. Rom., m, 22;

V, 2.

Cause. Dieu est la cause première

de tout ce qui est et de tout ce

qui agit. I Cor., xii, G.

Cédille de notre condamnation efi'a-

cée par Jésus-Christ. Col., ii, 14.

26.

Céleste : Comment l'Eglise militante

est céleste. Hébr., ix, 23. On a



droit d'appeler célestes les mystè-

res qui s'accoinplissent dans l'E-

glise de la tei're. Hébr., viii, 5.

Célibat, ses aYantaçres. I Cor., vu,

26.

Censure. Les chefs de l'Eglise ont

le droit de censurer publiquement

les fidèles vicieux. II Thessal.,

m, 14. L'Eglise a le droit de

frapper de censures tous ceux qui,

étant baptisés, lui désobéissent.

II Cor., X, 6.

Centuple : J.-C. le donne, même en

cette vie, à ceux qui abandonnent

tout pour lui. I Tim., iv, 8.

Céphas repris par S. Paul est le

même que S. Pierre. Cal., ii, 14.

Il n'y avait point d'opposition

entre S. Paul et Céphas. I Cor.,

I, 12.

Chaîne. Une couronne de diamants

ne vaut pas une chaîne de fer por-

tée pour Jésus-Christ. Eph., m, 1.

Etre enchaîné pour Jésus-Christ,

c'est plus glorieux qu'être apôtre.

Eph., IV, 1. Les chaînes de S.

Paul donnaient la vertu à sa pré-

dication. Col., IV, 3. Elles sont

une preuve de la religion, et la

confirmation de l'Evangile. Col.,

IV, 18 ; et Philip., i, 7.

Chair. Comment sommes-nous for-

més de la chair de Jésus Christ ?

Eph., V, 30. Enumération des œu-
vres de la chair. Gai., v, 19.

Chaire de S. Pierre à Rome l'an 42.

Rom., Préface, iv. Importance de

ce fait. Rom., i, S. La Chaire apos-

tolique est la règle de la croyance

et de la conduite. Philip., iv, 9.

Chandelier (le) d'or était la figure

des docteurs qui illuminent l'E-

glise. Hébr., IX, 5.

Changement : C'est le caractère du
faux. Hébr., xji, 9.

Chant liturgique : La prière chantée

remonte aux Apôtres. Eph., v, 19.

Le chant des psaumes est uae

institution que Jésus-Christ a

achetée au prix de son sang. Hébr.,

II, 12.

Charité, son importance. I Cor., xiii.

Elle peut précéder la rémission

des péchés, comme dans 3Iarie-

Magdeleine. I Cor., xiii, 2. Elle

doit animer toutes nos actions, ou
du moins aucune ne doit lui être

contraire. I Cor., xvi. 14. La cha-

rité est une dette que l'on paie

toujours et que l'on n'acquitte

jamais. Rom., xiii, 2. Elle est

l'accomplissement de la loi, ib. 8,

9, 10. La charité fraternelle oblige

les forts à supporter les faibles.

Rom., XV, 1. Jésus-Christ est le

modèle de la charité fraternelle,

ib., 3. La charité et la cupidité

veulent toutes deux plaire, mais
leur but est différent, xv, 2. Trois

degrés de la charité chrétienne.

Rom.. XV, 31. La charité nous
donne mieux qu'une égalité impos-

sible. Rom., xii, 13. La charité est

le lien de la perfection. Col., m, 15.

La charité bien ordonnée préfère

les fidèles aux infidèles. Gai., vi,

10. Une charité qui traite de la

même manière les bons et les mé-
chants est une sottise. Philip.,

I, 9.

Chasteté conjugale :Dieu punit ceux

qui en violent la sainteté. Hébr.,

XIII, 4. Même avec le mariage, la

chasteté est une vertu surnaturelle.

I Cor., VII, 2,7. — La chasteté

fortifie et conserve les nations.

1 Cor.. VII, 7. Après l'intégrité de

la foi, rien de plus important que

le soin de la chasteté. I Thess., iv,

3. Moyens d'acquérir et de conser-

ver cette belle vertu, ib., 4. S. Paul

recommande la chasteté h Timo-
thée, dont il connaît la sainteté.

ITim., V, 22. — La chasteté est un
des signes qui distinguent l'Eglise

Catholique. II Cor., vi, G. Toujours
la perte de la chasteté suit la perte

de la foi. quand elle ne la précède

pas. Eph., VI, 16.



rhiUiinent : 11 diflere de la punition.

Hébr.. XII, 6. Le Seigneur châtie

celui qu'il aime, il).

Chefs de TEglise : Combien on doit

les respectei'. 1 Thess., v, 12. Il

faut subvenir ;i leurs besoins .

ib., 13.

Chenille (la) est appelée la grande
puissance de Dieu. II Cor., iv. 7.

Chérubins: Sousquelletîgure étaient-

ils représentés ! Hébr., ix. 5.

Clievelure longue usitée en Gaule, en

(rrèce, en Italie. I Cor., xi. 14.

Pourquoi l'Eglise coupe-t-elle la

chevelure des religieuses ? I Cor.,

XI, 1.0.

Chiens. Les judaïsants sont appelés

des chiens. Philip., m, 2.

Chloé. I Cor., i. 11.

Chrétiens: Ils sont figurés par Isaac,

fils de la promesse. Rom., ix, 9.

Le chrétien Ijaptisé, qui ne marche
pas selon la chair, n'a point de
condamnation à craindre. Rom..
VIII, 1. Le chrétien doit faire sans

cesse de nouveaux progrès dans
la piété. Rom., vi, 4. Le chrétien

enté sur Jésus-Christ, est un arbre

qui doit produire des fruits de jus-

tice, ib., 5. Des chrétiens réunis sont

des flambeaux réunis. Rom. i, 12.

Leschrétiens ne sont {)as tous égaux
et indépendants les unsdes autres.

Hébr., XIII, 17.

Le Christ est éternel. Hébr., xiii, 8.

Le Christ comme homme a reçu,

dans son incarnation, la domina-
tionsur toute créature. Hébr., i, 2.

Tout dans l'univers est ordonné
pour la gloire du Christ. 1 Cor.,

III, 23. Le Christ entier est formé
de la tête et des membres. I Cor.,

XII, 12. La possession du Christ

est un bien qui s'achète, et tous

les hommes peuvent l'acquérir.

Philipp., III, 8. Tout ce qui est ii

-Tésus-Christ est h nous. Col., m,
4. La foi au Christ, au moins impli-

cite, a toujours été nécessaire au
salut. Rom., x, 4. L'n ange apparut

plusieurs fois aux. Hébreux sous les

traits du Christ. Hébr., xii, 26.

('Jiristi(i)ii(s : ce mot, comme adjec-

tif qualificatif donné aux choses,

n'existait pas encore au temps de

S. Paul : il ne s'applique qu'aux

personnes dans le N. T. I Tim.,

I, 14 ; II Tim. i, 13.

Christophore : Origine de ce nom.
I Cor., VI, 20.

ChristKS ne doit pas toujours se tra-

duire par .lésus-Christ. II Cor., v,

IG.

Chrysostome : Un texte du saint

docteur rétabli. Hébr., i,'3.

Ciboire (le) de l'Eucharistie était

figuré par l'urne d'or contenant la

manne et placée dans l'arche.

Hébr., IX, 4. Les hosties sont con-

sacrées dans le ciboire, même
lorsqu'il est fermé. I Cor., xi, 24.

Llioslie cachée sous le pied du
ciboire est-elle consacrée? ib.

Ciel. Combien y a-t-il de cieux ? II

Cor., xn, 2. Nous devons aimer
les choses du ciel et nous détacher

de la terre. Col., iii, 2: Philipp.,

m, 20. Preuve qu'.A.braham, Isaac

et -lacob espéraient le ciel, comme
leur patrie. Hébr., xi, 13 et suiv.

Cimetière, zr;«ï;T/;,<;iov, « dortoir ".

mot chrétien. I Thess., iv, 12.

Cinq i)aroles résument tout ce que

doit enseigner le prédicateur. I

Cor., xiv. 19.

Circoncision : Elle ne sert de rien

à celui qui viole la loi. Rom., ii,

2.5 et suiv. La vraie circoncision

est celle du cœur, ii, 29. Imposer
la circoncision aux Gentils était

une injure faite îi Jésus-Christ,

(rai., V, 2. — Il y avait un moyen
d'eflacer la marque de la cir-

concision. I Cor., vu, 18.

Cité permanente : Elle n'est point

sur la terre, mais au ciel. Hébr..

XIII. 14.
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Clémence : Quels sont les pécheurs

qui en sont diirnes? Gai., vi, 1.

Colère, progression de cette passion.

Eph., IV, 31. Colère de Dieu,

contre les honnêtes mondains qui

n'acquiescent pas à la vérité.

Rom., II, 8. La colère de Dieu,

longtemps en marche, arrive tou-

jours et frappe le coupable. Col.,

m, 6; I Thessal.. i, 10.

Colonne. Comment l'Eglise est la

colonne de la vérité. I Tim., m,
15. Les Apôtres sont les colonnes
de l'Eglise. Gai., ii, 9.

Commandements. Les dix comman-
dements de Dieu ne sont que la

loi naturelle. Rom., viii, 4.

Commentaires (les) des hérétiques

.sur TEcriture sainte sont chargés
d'érudition grammaticale, mais peu
utiles. I Cor., xiv, 5.

Communication. figure de rhétorique

employée par saint Paul. I Cor.,

X, 15.

Communion (la) des saints est clai-

rement marquée dans S. Paul. II

Cor., viii, 14 et 15: Hébr., xii, 23.

Communion (la) eucharistique eut

lieu d'abord après le repas nommé
Agapes, puis à jeun. I Cor., xi.

21. La communion sous les deux
espèces n'est obligatoire que pour
les prêtres qui offrent le sacrifice.

I Cor., XI, 26, 27.

Comparaison (une) ne se prend pas

dans toute son étendue et tous

ses détails, ix, 21.

Comparatif de supériorité : Une ma-
nière de l'exprimer en hébreu
était de nier le moins pour affir-

mer le plus. Rom., ix. 13; II Cor.,

Il, 5.

Complément exprimé une fois, et

appartenant Ji ce qui précède et à

ce qui suit. Rom., xvi, 25.

Concession. Saint Paul refuse toute

concession sur la liberté évangé-

lique. Gai., ii, 5. — Point de con-

cession k l'erreur, ib.,et Hébr., x.

23. Ni il l'erreur ni aux pas-

sions humaines. I Thessal.. ii, 3,

4, 5.

Conclusions. L'orateur chrétien doit

tirer fortement les conclusions de
son discours. Pliilém., 17.

Concupiscence : Effets déplorables

qu'elle produit, même après le

liaptème et jusque dans les saints.

Rom., VII, 14. Elle est appelée

péché, ib., 13, 14, 17.

Condamnation. Qui sont ceux qui

prononcent leur propre condam-
nation? Rom., n, 1.

Confesseurs de la foi : Ils encou-
ragent les timides par leur exem-
ple. Philip., I, 14.

Confession : Quels sont les dogmes
qu'il faut aujourd'hui confesser de

préférence? Hébr.. iv, 14.

Confiance. Ferme fondement de

notre confiance en Dieu. Rom.,
VIII, 34. Quel courage cette con-

fiance inspire à ceux qui aiment

.Jésus-Christ? ib., .35. La confiance

que nous inspire notre justifi-

cation n'exclut pas la crainte de

Dieu. Rom.,v. 1. Mais elle exclut

la crainte des hommes. Hébr., xni,

6. — Confiance et joie de saint

Paul au milieu des persécutions : il

savait qu'il ne serait confondu ni

par la vie ni par la mort. Philip..

1,20.

Confirmation : Ce sacrement est

clairement indiqué par saint Paul.

II Cor., 1, 21,22. Il imprime dans

l'âme un caractère. Eph., i, 13.

Obligation de recevoir la Confir-

mation. Hébr.. VI, 2.

Conformité à la volonté de Dieu :

c'est l'eff'et d'une grande piété et

la source d'une crande paix. Rom.,
XV, 32.

Congrégations de Veuves et de

Vierges aux temps apostoliques.

I Tim., V, 9. Leur règle est

esquissée par saint Paul, ib.— Une
congrégation reliiiieuse oi'i l'hé-
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résie entre est perdue, si le mem-
bre u'est promptemeut i*etranché.

II Tim., u 14.

Conjonction. Les Hébreux marquent
la similitude par la répétition de
la même conjonction. II Cor.,xin,

4, note.

Connaissance du Créateur et du
Rédempteur nécessaire au salut. II

Thess., I, 8.

Conscience. Tous les hommes por-

tent dans leur conscience une loi

qui leur fait discerner le bien du
mal. Rom., ii. 14, 15. Le jugement
de la conscience sera la règle du
jugement de Dieu, ib., 16. On
pèche quand on agit contre sa

conscience, xiv, 23. On pèche

quaud on fait une action qu'on

croit mauvaise, lors même qu'elle

ne le serait pas. Rom., xiv, 14.

La conscience humaine est telle

ment obscurcie par las passions,

qu'il est nécessaire que la loi natu-

relle soit confirmée par une loi

divine. I Cor., vi, 10. Comment
on liait par perdre la foi eu résis-

tant à sa conscience. I Tim., i, 19.

Consécration. Le mot œtei'ni pris

dans saint Paul et inséré dans la

formule de la consécration du vin.

Hébr., XIII, 20.

Conservation (la) des créatures

n'est que la création continuée.

Col., I, 17. Le Verbe conserve et

soutient tout par sa puissance.

Hébr., I, 3. — La conservation de

la doctrine de Jésus-Christ dans

l'Eglise, durant tant de siècles,

est un miracle. II Tim., i, 14.

Consolation, personnifiée par saint

Paul. Hébr., xii, 5.

Consommation. Jésus-Christ est en-

tré dans la consommation de la

gloire par la consommation de son

obéissance. Hébr., v, 9. L'humilia-

tion et la souffrance sont la con-

sommation du chrétien, ib.

Content : C'est une grande snges.se

d'être content de ce que l'on a

quand on u le nécessaire. Hébr.,

XIII, 5.

Contentement. Savoir se contenter

de ce que l'on est et de ce que l'on

a est une science précieuse.

Philip., IV, il.

Continence : Elle est un des fruits du
Saint-Esprit. Gai., a-, 22. — La
continence est conseillée aux per-

sonnes mariées, pendant l'Avent

et le Carême. I Cor., vu, 5.

Contradiction. Jésus a été contredit

par les pécheurs : son Eglise l'est

de même. Hébr., xii, 3. La con-

tradiction est un signe qui marque
toutes les œuvres de Dieu. I Cor.,

XVI, 9.

Contumaces : C'est contre eux seu-

lement que l'on doit prouonenr

l'excommunication. II Cor., x. S.

Conversation dans les cieux, sens d'

cette expression. Philip., m, -" ;

Col., m, 2.

Conversion (la) d'un pécheur est la

plus grande des œuvres de Dieu.

Eph-, I, 19. La conversion duu
pécheur a plusieurs degrés. II

Tim., II. 25. — La conversion du

monde est un prodige qui laisse

sans excu.se ceux qui refusent île

croire. Eph., ii, 7. La conversion

de saint Paul est la preuve que

Dieu veut sauver les plus grands

pécheurs. I Tim., i, 15. La con-

version de saint Paul est une

preuve de la religion chrétienne

et un exemple de la miséricorde

divine. Gai., i, 16.

Copistes : Leur fonction était autre-

fois très importante dans l'Eglise.

Rom., XVI, 22.

Corinthe était, par sa situation, un

des principaux centres de la pré-

dication évangélique. II Cor., ii. 4.

Corinthiens loués pour leur science,

leur éloquence, leur zèle. I Cor.,

I. 5 : II Cor., viii, 7,
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Corporellement. La divinité habite

corporellement dans le Christ,

c'est-à-dire qu'elle lui est unie

personnellement. Col., ii, 9.

Corps. On ne conçoit pas un corps

organisé sans parties subordon-
nées. I Cor., XII, 19. Les chré-

tiens forment entre eux un seul

corps, dont Jésus-Christ est le

chef. Rom., xii, 4 et 5. Les

chrétiens ne forment qu'un seul

corps, dont les membres ne sont

point jaloux les uns des autres.

Eph., IV, 4. Le corps de l'homme
est pour le Seigneur, et le Sei-

gneur est, dans l'Eucharistie,

pour le corps de l'homme. I Cor..

VI, 13.

Corrupteur : Le plus funeste est ce-

lui qui corrompt la foi. Tit-, m,
10.

Corruption. Tout se corrompt dans

l'homme qui s'abandonne aux
passions de la chair. Eph., iv, 22.

La corruption du cœur offusque

l'intelligence. Hébr., m, 10. De
toutes les corruptions, la pire est

celle de la foi. I Cor., m. 17. La
Corruption de l'esprit est pres-

que incurable. II Tim., m. 8.

Couronne réservée à saint Paul.

II Tim., IV, 8. La couronne des

saints est une couronne de justice

et de miséricorde. Comment les

fidèles sont-ils la couronne du

pasteur? Philip., iv, 1.

Course du chrétien dans la carrière

du salut : Elle a trois conditions :

rectitude, diligence, persévérance.

I Cor., IX, 24. II faut courir

d'un pas ferme et diligent vers

le but oîi nous attend la cou-

ronne immortelle. Hébr., xii, 1.

Course de saint Paul depuis l'A-

rabie jusqu'à l'Océan. II Tim.,

IV, 7.

Crainte (la) de Dieu est le frein

qui comprime les passions.

Rom., m, 18. — Pourquoi nous

devons opérer notre salut avec

crainte et tremblement. Phiiipp.,

II, 12.

Création du monde : Nous la con-

naissons par la raison et par la

foi. Hebr., xi, 3.

Crescent (Saint), apôtre des Gaules

et de la Galatie. II Tim., iv, 10.

Crispus (Saint), chef de la synago-

gue de Corinthe, et martyr. I Cor.,

I. 14.

Croire en Dieu : Quel est le sens de

cette expression ? Rom., iv, 5.

Croire, chez le chrétien, c'est sa-

voir. IV, 21.

Croix. Pourquoi saint Paul se glo-

rifiait-il dans la croix de Jésus-

Christ ? Gai., VI, 14. Vertu de la

croix. I Cor., i, 21-25. Croix signifie

douleur, pauvreté , ignominie.

I Cor,. II, 2. La perdition est ré-

servée aux ennemis de la croix

de Jésus-Christ. Philip., m, 18. —
La croix terminait le sommet du

sceptre de Latinus, peut-être celui

de Joseph. Hébr., Dissert. iv.

Croyance (la) naturelle et philoso-

phique h l'existence de Dieu ne

suffit pas au salut. Hébr., xi, 6.

— La bonne croyance réforme les

mœurs. II Tim., iv, 2.

Crucifier. Ceux qui ne crucifient pas

leur chair ne sont pas à Jésus-

Christ. Gai., V, 24. JSotre vieil

homme a été crucifié avec Jésus-

Christ daas le baptême. Rom.,

VI, 6: (rai., Il, 19.

Crucifix (le) a fait les plus gi-ands

théologiens et les plus grands pré-

dicateurs. Eph., III, 17.

Culte public : Il est meilleur que les

dévotions particulières. Rom., xv,

6. — La difi'érence de culte est un

empêchement du mariage. II Cor.,

VI, 14.

Cyrille (saint) d'Alexandrie enseigne

la prédestination en vue des mé-
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rites. Rom., p. 170. Il regarde

comme inachevée une période de

saint Panl, qui est correcte, llom.

.

vjii, 3.

Damnation : Personne ne sera damné
pour avoir ignoré des vérités qu'il

n'a pu connaître. Rom., i, 19.

Damnés (les) sont une cendre im-
pure contre laquelle sévit éter-

nellement la colère du feu dévo-

rant. Hébr., XII, 29.

Débiteur. Dieu devient notre débi-

teur en nous promettant gratui-

tement ce qu'il ne nous doit pas.

Rom., XI, 35.

Découragement. Ne se laisser ja-

mais décourager par les obstacles

ou par l'insuccès apparent. II Cor.,

IV, 1. Le découragement du pé-

cheur est plus funeste que la

faute. II Cor., ii, 7.

Décret. Dieu, par un décret éternel,

donne, selon son libre choix, les

biens temporels et les grâces k

qui il veut. Rom., ix, 11. Les dé-

crets de Dieu sont, les uns condi-

tionnels, les autres absolus. Hébr..

VI, 17.

Dénias quitte saint Paul pour le

monde. Col., iv, 14 : et II Tim..

IV, 9.

Démons. Les démons, quoique dé-

chus et réprouvés, conservent leur

puissance naturelle. Eph., vi, 12.

Les démons souillent les créa-

tures insensibles et les rendent

nuisibles ii l'homme. I Tim.,

IV, 4. Le démon se transfigure en

ange de lumière. II Cor., xi, 14.

Comment l'on fait société avec les

démons, x, 20.

Dépôt. Saint Paul est certain que le

dépôt de ses mérites est bien

gardé par Jésus-Christ. II Tim.,

I, 12. L'évéque garde et transmet

le dépôt de la foi. I Tim., vi, 20.

Désintéressement. Les hommes cu-

pides ne sauraient croire au dé-

sintéressement lies autres. II Cor..

XII. 16. Combien le désintéresse-

ment est rare. Philipp., ii. 21.

Désirs du siècle : La grâce du San

veur nous donne la force d"y re-

noncer. Tit., II, 12.

Désordres grav(-s , dissensions ei

impudicités, dans l'Eglise de Co-

riuthe. II Cor., xii. 20, 21.

Détachement. Le chrétien doit être

détaché de tout : le mari même
doit être détaché de sa femme.

I Cor.. VII. 29-31.

Devoir. Les devoirs de la religion

se ramènent h deux points : croire

et confesser. Rom., x, 10. Tous

nos devoirs marqués en trois

mots : sobrie et juste etjtie. Tit..

II. 12.

Diaconesses : Qualités qu'elles doi-

vent avoir. I Tim., m, 11.

Dieu. La vue des créatures démon-

tre l'existence d'un Dieu éternel,

tout-puissant et sage. Rom., i, 20.

Dieu est le maître absolu des for-

tunes. Rom.. IX, \\.

Digne. Dieu nous rend dignes des

l)iens quil nous donne. Col., i. 12.

Dignité. C'est la volonté de Dieu

et son choix manifesté qui est le

principe de toute dignité ecclé-

siastique. I Cor., I, 1.

Dîme : Son antiquité. Hébr., vu:
sou emploi, ses avantages, ses

inioiivénieuts. ib.

Dimensions de l'espace : Les quatre

dimensions, longueur, largeur,

hauteur et profondeur, appliquées

à la Rédemption, à l'amour de

Dieu pour les hommes, k la ci'oix,

à l'immensité de Dieu. Eph., m.
IS.



— 13 —
Directeurs des séminaires: Conibien

leur responsabilité est irrave. I

Tini., V. 22.

Discernement (le) des esprits est

nécessaire pour distinguer le mi-

raculeux divin du merveilleux

ilialjolique. I Cor., xii, 10.

Discipline. Les tribulations sont

une discipline que Dieu emploie

pour iîous rendre parfaits. Hébr.,

XII, o.

Discussion sur discat ou discuni

.

I Tim.. V, 4: — sur Ut illom

sanctificaret. miindans lavacro

uquœ in rerbo. Epli.. ^ , 26.

Disgrâce. On s'éloigne de ceux (ju'at-

leint la disgrâce. Eph.. m. l.>: Il

Tiin., I. 1(5.

l)isj)uter sur des choses qui ne le

méritent pas est un défaut con-

damné par saint Paul. II Tim..

II, 23.

Disputes de mots : Elles sont inu-

tiles et nuisibles : mais il est per-

mis de disputer sur les questions

religieuses, surtout pour réfuter

ceux qui attaquent les dogmes de

lEglise. II Tim., ii, 14.

l>isputeurs entêtés: c'est le carac-

tère: commun à tous les inventeurs

d'hérésies. Rom., ii, 8. Les dis-

puteurs atmt causes de querelles

et d'animosités. Philip., ii, '>.

Dissensions : Combien elles sont fu-

nestes. Rom.. XVI, 17, 18.

Divinité de la religion chrétienne :

Quelles en sont les trois preuves

jirincipales ? les miracles de .Té

-

>us-Christ, sa résurrection et ];i

conversion du monde. Rom., i. 4.

Division. Satan s'efibrce de jeter

la division parmi ceux qui cher-

chent la gloire de Dieu. Philij).,

IV. 2.

Docètes: Leur erreur, l'hilipp.. ii, T.

Texte dont ils alnisent. Rom.,
VIII. 3. Docètes réfutés. Cul., i.

22: l't préface de VK]). au\ ''ol.

Docteur. Nul travail n'est compa-
rable à celui du docteiir qui en-
seigne la religion. I Tim., v, 17.

Les docteurs qui enseignent l'E-

vangile sont placés avant les thau-

maturges. I Cor.. XII, 28. — En
dehors du christianisme, on n'a

jamais vu trois docteurs ensei-

gner la même doctrine. II Cor.,

I. 19. Docteurs hypocrites qui en-
seignent l'erreur, saint Paul fait

allusion à leurs honteux désordres.

II Cor., IV. 2.

Doctrine évangélique. preuve de son

authenticité. Hébr.. ii. 3, 4. Toute
doctrine opposée ;i la parole de

Dieu est réprouvée par 1;» raison.

Rom., XII, 6. Doctrines étran-

gères, elles sont fausses, si elles

contredisent celle des Apôtres.

Hébr., XIII, 9.

Dorninns vobisriim, parole litur-

gique qui doit remonter aux Apô-
tres. II Tim., IV. 22. Beauté de
cette prière. II Thess., m, 10.

C'est un souhait excellent. Eph..

m, 17.

Dommage. Comment certaines ver-

tus peuvent être un dommage.
Philipp., III, 7.

Don des langues : Il prouvait la di-

vinité de la doctrine évangélique.

I Cor., XII, 10. Les dons merveil-

leux du Saint-Esprit pouvaient

s'obtenir par la prière. I Cor..

XIV, 12. — Dons : Les plus excel-

lents que Dieu a faits aux hom-
mes, ce sont leè ministi'es qu'il a

institués j)our enseigner l'Evan-

gile et gouverner son Eglise. Eph..

IV, 11. — Don, synonyme d'Eu-

charistie. Hébr., VI, 4. — Don :

Lorsqu'on donne k Dieu, on doit

lui ort'rir ce qu'on a de meilleur.

Hébr., VII. 4.

Donner : Il est bon de donuer en

secret pour plaire à Dieu, et eu

public pour édifier le prochain.

II Cor.. VIII, 24.
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Doute. Lorsqu'on doute si uae

chose est défeadue, on doit s'abste-

nir. Rom., 23. Doute universel :

c'est dans cet abîme que vient

sombrer toute philosophie qui se

sépare de la foi. ITim., vi, 4.

Droit divin. Dieu ne cesse de mon-

trer aux rois et aux peuples qu'Us

n'ont point de droits contre lui ni

sans lui. Rom., ix, H. Il n'y a

point de droit humain sans droit

divin. Rom., xiii, 1. — Dieu donne
aux méchants le droit de régner

sur la terre, ib.

£

Eau bénite, sa vertu. Hébr., ix, 14.

Ebionites, hérétiques. I Tim., iv, 3.

Ecoles chrétiennes de jeunes filles,

le programme en est tracé par

saint Paul. Tit., ii, 4, 5. Ecoles

épiscopales. leur origine. II Tim.,

II, 2.

Economes : Les prêtres sont les

économes des trésors de Jésus-

Christ. I Cor., IV, 1.

Ecriture sainte : Fécondité d'ensei-

gnement qu'elle renferme. Hébr.

VII, 25. Il est ti'ès utile de l'étu-

dier ; mais le pasteur ne doit pas

négliger les autres sciences ecclé-

siastiques. 11 Tim., m, 16. L'é-

tude des saints livres peut absor-

ber la plus longue vie. II Tim.,

III, 17. Saint Paul les étudie en

prison jusqu'à sa mort, iv, 13. Il

faut les Lire, non pour devenir

des érudits, mais des saints.

Rom., XV, 4. Qu'est-ce que se

nourrir de la sainte Ecriture ? I

Tim., IV, 6. Attention avec la-

quelle saint Paul lisait les saints

livres. Hébr., viii, 13. Comment
l'Eglise enseignait autrefois l'Ecri-

ture sainte au peuple. Hébr.,

V, 14. La lettre des Ecritures est

insuffisante par elle-même : il

faut qu'elle soit expliquée par
l'Eglise. II Tim., i, 13. La cause

de tous les maux, c'est qu'on ne
connaît pas les saintes Ecritures.

Col., m, 16. — L'Ecriture grecque
de saint Paul était jieu élégante.

Gai., VI, 11.

Edification, Métaphore chrétienne.

Quel en est le sens? 1 Cor., xiv.

3; Rom., xiv, 19.

Edifice. Le plus bel édifice est celui

du corps humain. Eph., iv, 12.

— Edifice spirituel que bâtit le

chrétien. I Tim., i, 4.

Egalité (1') rêvée par les socialistes

est une chimère. I Cor., xii, 19 :

Eph., IV, 16. L'égalité et l'indé-

pendance n'existent point dans ];i

société clii'étienne. Hébr., xiir.

17.

Eglise (1') est une société parfaite,

et, dans sa sphère, elle est indé-

pendante de l'autorité politique.

II Cor., II, 6. L'Eglise, dès l'an

64, nous apparaît comme une so-

ciété parfaite constituée en de-

hors de l'Etat. I Tim., v, 20.

L'Eglise a le pouvoir d'établir des

lois qui obligent les fidèles en con-

science. II Thess., III, 6; I Cor..

XIV, 38. — L'Eglise ne peut former

aucune entreprise pour le bon-

heur des hommes, sans rencontrer

la haine et la contradiction. II

Cor., IV, S. L'Eglise est le corps

mystique du Christ. Eph., i, 23

C'est en l'Eglise surtout que les

anges voient éclater la sagessi-

divine. Eph., m, 10. L'Eglise res-

semble à un corps dont toutes

les parties croissent selon la pro-

portion qui leur convient. Col., ii,

19. Toute l'histoire de l'Eglisi'

se résume en deux mots : on nou-

tue et nous vainquons. Rom., viii.

37. — Dès le temps de saint

Paul, les fidèles de Corinihe pos-
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sédaieat une église pour y célé-

brer leur culte. I Cor., xi, 18.

Egoïsme condamné, xv, i. L'égoïs-

me est le contraire de la charité.

I Cor., XIII. 5; II Tim., ui, 2.

L'égoïsme est la sagesse des ma-
térialistes. Philipp., II, 4.

Eli ij,uxi synonyme de iv 'jmïy. II Cor.,

XIII, 3.

Eléazar, le saint vieillard : quel fut

son supplice ? Hébr., xi, 35.

Election (1') des évèques a été sou-

vent accompagnée de signes qui

marquaient le choix de Dieu. I

Tim-, 1, 18. — Election divine k la

grâce. Eph.. i, 4. Elle a précédé

la création du monde, ib. Elle est

gratuite, ib. Elle produit la justi-

tication, ib.— Election d'un minis-

tre de l'Evangile faite par les

sufFraires du peuple. II Cor., viii,

19.

Elle. Trente mille adorateurs du

Seigneur au temps d'Elie. Rom.,

XI, 4.

Eloge. Il est quelquefois nécessaire

de faire son propre éloge. II Cor.,

V, 12, 13.

Elohim : Quand ce mot signifie-t-il

Dieu, et quand signide-t-il les

anges ? Hébr., i, 6.

Eloquence de saint Paul : Elle éclate

dans ses Epîtres,et elle n'était pas

médiocre en ses discours. II Cor.,

XI, 6.

Eloquence chrétienne : Elle se puise

au pied de la croix et dans les

livres saints. I Cor., i, 17, 18, 19.

L'éloquence et la philosophie sont

des dons de Dieu qui doivent être

consacrés U renseignement et à la

défense de la vérité. I Cor., i, 20;

I Cor., Il, 4.

Élus. Le salut est offert à tous les

hommes, les élus seuls l'ac-

ceptent. II Tim., II, 10. Les élus

sont la fin pour laquelle Dieu a

créé toutes choses. I Cor., m, 23.

Empire romain, 11 était prédit que

la fin du monde ne viendrait pas

avant celle de l'Empire romain.
II Thess., II, 6.

Encratites, hérétiques. I Tim., iv, 3.

Endurcissement : Qu'est-ce qu'en-

durcir son cœur ? c'est résister à

la grâce. Hébr., m, 8, 13. Quelle

est la cause de l'endurcissement?

c'est la bonté de Dieu méprisée et

la grâce repoussée. Rom., ii, 5.

— Dieu endurcit le pécheur, en le

privant de la miséricorde, parce

qu'il abuse de la grâce. Rom.,
IX, 18.

Energumène. Tous les incrédules

sont, d'une certaine manière, des

énergumènes ou possédés du dé-

mon. Eph., II, 2. La concupiscence

agit sur notre âme comme le

démon sur l'énergumène. Rom.,
YIl, 5.

Enfance. Combien est agréable à

Dieu l'œuvre delà Sainte-Enfance.

Eph., I, 7.

Enfant. Prétendre que l'enfant ap-

partient à l'Etat avant d'être à
ses parents est une maxime païenne

et fausse. Eph., vi, 1. — Il faut

instruire l'enfant et le corriger.

Eph., VI, 4. — Les enfants sont

chers ii Dieu à cause de leurs

pères: Rom., xi, 2S.

Enfer éternel, et double supplice des

réprouvés clairement exprimés

par saint Paul. II Thessal., i, 9.

Enigme : Qu'est-ce que voir en

énigme ? I Cor., xiii, 12.

Ennemis (les) de l'Eglise, au lieu de

la ruiner, la font mieux connaître

et en montreni la force. Philip., i,

13. Les ennemis de la religion

peints en deux mots : importuni

et iiiali. I Thess., m, 2. >s03 en-

nemis ne nous seront pas moins
utiles que nos amis . si nous

sommes fidèles à Dieu. Rom., viii,

.31.

Enseiarnement oral : C'était celui de
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la piûmitive Eglise. Rom., ii, 18.

C'est par l'enseignement oral que

l'Eglise a été fondée. C'est l'en-

seignement oral que Xotre-Sei-

gneur a prescrit aux Apùtre^, et

il en a garanti la tidélité jusqu'à

la fin des siècles. II Thess., n, 14.

Enseigner. Deux conditions néces-

saires pour bien enseigner: science

et charité. Rom., xv, 14.

Enté : Nous sommes des rameaux

enlés sur Jésus-Christ. Rom.,

YI, 5.

Ens-ie : Combien ce vice est odieux

et funeste. I Cor., xiii, 4. L"envie

est une passion basse, subtile, qui

s'insinue même dans les cœurs

religieux. Rom., xii, 15. Double

rapport entre l'envie et l'homicide.

Gai., V, 21.

Eolisme : jyj.yr,-t-a.l pour 'yj.-fr,-:i-^<-

II Cor., XI, 10.

Epiménide. poète et sage de Crète.

Tit., I, 13.

Episcopat. S'il est permis de dési-

rer l'épiscopat et les dignités de

l'Eglise? I Tim., m, 13.

Epitres de saint Paul : Les plus

pieuses sont celles qu'il a écrites

dans les chaînes. Col., i, 1. Saint

Paul n'a pas écrit plus de qua-

torze Epitres qui fussent inspirées.

II Thess., m, H. Epitre aux Ro-

mains : Occasion, but, plan, date,

authenticité de cette Epitre. Voyez

la Préface. Epitre aux Hébreux :

Elle n'a pas été écrite en hébreu,

preuve. Hébr., x. 39. Epitre aux

Galates écrite tout entière de la

main de saint Paul. Gai., vi, H-

Epitre deuxième aux Corinthiens,

elle est inspirée. Il Cor., xiii, 3.

Epoux, épouse. L'Eglise est l'uni-

que épouse de Jésus-Christ l'uni-

que époux. II Cor., XI. 2.

Epreuves : Jésus les mesure h ses

saints. Philipp., n, i'i. L'épreuve

fortifie l'espèrancp. Rom., v. 4.

Erasme : Contre-sens de cet hellé-

niste. Rom., IV, 12. Il fait une

bévue en voulant corriger la Vul-

gate. Gai., vi. 11.— Erasme retenu

dans l'Eglise catholique par ces

trois mots : gitorf 'pro vobU.

I Cor., XI, 24.

Eraste, trésorier de Corinthe et cora-

pasrnon de saint Paul. II Tim., iv.

20."^

Erat sjnonvme de significahat.

I Cor., X, 4.

Erreur : Dieu lui pose des limites.

II Tim., m, 9. L'erreur par elle-

même n'a pas droit à la tolérance.

I Cor., XV, 33. Si l'erreur n'est

pas étouflfée dans son principe,

elle produit les plus grands ra-

vages. Gai., V, 9. — Tout prédica-

teur doit poursuivre l'erreur en-

core plus que le vice. Tite, i, 1 1

.

— Celui qui mène une vie sainte

ne peut pas rester dans l'erreur.

I Cor., m, 2.

Esaii privé de la bénédiction d'Isaïu-

est la figure des Juifs privés de la

bénédiction du Messie. Rom., ix,

13. Esaii profane, c'est-k-dire ter-

restre. Hébr., xii, 1(3. Le droit

qu'il avait vendu resta vendu,

malgré son repentir, ib., 17.

Esclavage (1') a disparu du monde,

quand l'Evangile y a été reçu.

Eph., VI, 9.

Esclave 1 L'Eglise le consolait en

attendant qu'elle put l'affranchir.

Eph., VI, 6, 7. — L'esclave doit

obéira son maître comme à Dieu.

Col., III. 22, 23; I Tim., vi, 1.

Espace : Ses quatre dimensions

étaient l'objet des disputes des

philosophes. Eph., m, Is.

Espagne : Saint Paul y a prêché

l'Evangile. Rom., xv, 24.

Espérance : Elle est appuyée sur la

foi. Hébr., x.23. L'espérance notas

fortifie et nous console. C<d., i, 5.

— Certitude de l'espérance, ib.

S
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quelles sont le^ œuvres qui affer-

missent en nous l'espérance du
-alut ? Hébr., VI. 10. L'espérance

naît de la paix de l'ànie. Rom.,
XV, 13. Les persécutions que nous
souffrons pour Dieu, l'enflamment.

Rom., V, 4.

Esprit-Saint: Preuve de sa divinité.

Héhr., X, l.j; I Cor., ii, 10: I Cor.,

m, 16. L'Lsprit-Saint est le Sei-

irneur, II Cor., m, 17: et il pro-
cède du Seigneur, ib. L'Esprit-

•Saint procède du Père et du Fils.

Rom., vjii, 10. — L'Esprit- Saint

entre en nous au moment de notre

baptême, afin que nous devenions
les entants de Dieu. Rom., viii,

15. L'Esprit-Saint prie en nous et

pour nous. Rom., viii, 26. L'Es-
prit-Saiut atteste intérieurement
;iux justes que Dieu les aime.

Rom., viii, 16. — L'Esprit-Saint
réside personnellement et sub-
stantiellement dans l'àme du juste.

Rom., VIII, 11 et 1.5; I Cor., vi, 19:

Tite,iii, 6. La résurrection de nos
corps est un effet de la demeure
du Saint-Esprit en nous. Rom.,
viii, 11. Signe de la présence du
Saint-Esprit en nous. Rom., viii,

ô. L'Esprit Saint pénètre les jus-
tes, comme le l'eu pénètre le fer

dans la fournaise. Rom., vni, 9.

L'Esprit-Saint gouverne les justes

en les laissant libres. Rom., viii,

14. Sans le Saint-Esprit, nous ne
ciinnaissons ni Jésus-Christ ni les

biens qu'il nous apporte. I Cor.,

II. 12. Qu'est-ce qu'éteindre le

Saint-Esprit ? I ïhessal., v, 19.

Esprits : Dieu est Tauteur des es-

prits, qui ne sont point engendrés,
mais qu'il tire du néant. Hébr.,
XII, y. - Esprit fort, qu'est-ce que
c'est ( Hébr., m, 10. Esprits sin-
guliers, ils contredisent les véri-

tés reçues, pour se distinguer de
la foule. Gai., v, 10. Esprit d'a-
veuglement: Dieu abandonne à cet

esprit mauvais ceux qui suivent
ses conseils. Pv,om., xi, S.

Estius entend mal le texte : Mua-
dans lavacro aquœ in verho.

Eph., V, 26.

Tif, signifiant li eh bien ",et marquant
l'apodose. II Cor., ii, 2; Philip.,

I, 22. Et. synonyme de ici est.

Col., II. 8. Et, signifiant addit.

Hébr., X, 17. Et, employé pour
quia. I Cor., m, 16. Et, syno-
nyme d'etenim. Rom., i, 23 ; I

Cor., XIV, 32.

Eternité, sa définition. Hébr., i, ô.

Eternité du Christ. Hébr., xiii, 8.

Etoiles des cieux : Comment' les

saints leur ressemblent. Philipp.,

II, 15.

Eucharistie, son institution racon-
tée. I Cor., XI, 23. Le pain et le

vin de la Cène eucharistique sont
le corps et le sang de Jésus-Christ.

I Cor., X, 16. Jésus-Christ est tout

entier sous chacune des deux
espèces. I Cor., xi, 27. Par l'Eu-

charistie, nous sommes nourris et

formés de la chair de Jésus-Christ.

Eph., v, 30. Cette divine nourri-
ture nous transforme en elle. I

Cor.. X, 16 et 17. — A l'origine, les

fidèles recevaient la sainte Eu-
charistie dans leurs mains. I Cor.,

XI, 24.

Euchites. hérétiques. I ïhess., v,

17.

Evangile : Que signifie ce mot ?

Rom., I, 3. Pourquoi saint Paul-
ne rougit pas de l'Evangile, ib.,

16. Qui sont ceux que l'Evangile

sauve ? ib., 16. L'PJvangile nous
sauve en nous faisant connaître

la colère de Dieu sur les incrédu-

les et les injustes, ib., 18. Evan-
gile : Le changer en un point,

c'est le détruire tout entier. Gai.,

I, 7. Celui qui écoute docilement
l'Evangile est rempli de la

science de Dieu. Hébr., viii, il.

Tout chrétien doit être prêt non
seulement ;i confesser , mais a

enseigner l'Evangile. Eph., vi, 15.

Celui qui annonce l'Evangile a
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droit de vivre de l'Evangile. I Cor.,

is, 14. Saint Paul le prêchait gra-

tuitement. Pourquoi ? I Cor., is,

12, 15. L'Evangile fut annoncé jus-

qu'aux extrémités de l'univers dès

le temps des Apôtres. Rom., i. S;

X, 18 . Col., I, 6 et 23. — L'Evan-

gile selon saint Luc composé et

reçu comme Ecriture inspirée

,

l'an 64. I Tim., v, 18.

Evèque. Un simple prêtre a-t-il été

appelé évèque ? Philip., i, 1. La
dignité épiscopale est un travail

incessant. î Tim., ui, 1. Qualités

que doit avoir un évèque. Tit., i.

6-9. Pourquoi l'évèque ne doit-il

avoir été marié qu'une l'ois ? I

Tim., III, 1. Trois devoii's de l'é-

vèque et du prêtre : lire, exhor-

ter, enseigner. 1 Tim., iv, 13.

Evèque, il lui faut avaut tout la

force pour annoncer la vérité et

pour combattre l'erreur. II Tim.,

I, 7. L'évèque est un soldat tou-

jours en guerre. I Tim., i, 18 ; Il

Tira., II. 3. L'évèque est docteur.

I Tim., I, 18. Il faut à l'Eglise

des évéques théologiens. Tit., ii.

7. Le premier devoir de l'évèque

est de réprimer l'erreur et de
maintenir l'intégrité de la foi. I

Tim., I, 18. — Les Apôtres établis-

saient des évèques dans tous les

centres importants. Tit., i, 5 :

Philipp., I, 1. — Les évèques, dan>
les premiers siècles, jugeaient les

différends des fidèles. I Cor., vi, l.

— Un évèque ne commande qu'il

l'église particulière dont il est le

pasteur. Hébr., xiii, 17.

Examen. Tous les fidèles ont le

droit d'examiner la doctrine du
prédicateur. I Cor., xiv, 29.

Exclamation et cri d'épouvante jeté

par saint Paul à la vue de Dieu

assis sur son tribunal. Hébr., x,

31.

Excommunication. Antiquité, mi-
nistre, formalité, effet et fin de

l'excommunication. I Cor., v, 3.

Il faut craindre l'excommunica-
tion lors même qu'elle est injuste.

II Cor., xiii, 10. L'excommunica-
tion conserve toujours sa puis-

sance, même dans notre siècle.

II Cor., X, 6. L'excommunication
porte malheur à ceux qui l'en-

courent. I Tim., I, 20. Rien ne

prospère aux excommuniés. I Cor.

V, 5.

Exhaurienda peccata : Que signifie

cette expression ? Hébr., ix, 2^.

Exhortation. Combien il est utile de

s'exhorter mutuellement à la

vertu. Hébr., m, 13.

Fainéants : Ils sont médisants et

brouillons. II Tim., m, 11.

Faire. Dans le langage de l'Ecri-

ture, une chose est censée faite

quand elle est manifestée. Philipp.,

Il, 9.

Falsificateur. Les faux apôtres falsi-

fient la parole de Dieu, comme
les cabaretiers fraudent leur vin.

II Cor., II, 17. Ils l'altèrent pat-

de fausses interprétations. II Cor.,

IV, 2. Falsificateurs des paroles
de saint Paul. Rom., m, 8,

Fardeaux. Porter les fardeaux les

uns des autres, c'est accomplir h.

loi du Christ. Gai., vi, 2.

Fasciner: Ce que c'est. Gai., m, 1.

Fautes vénielles : Commises sciem-
ment, elles contristent le Saint-
Esprit. Eph., IV, 29.

Faux. L'esprit qui s'est fixé dans
le faux est atteint d'un mal incu-

rable. Philipp., II, 15.

Femme : Elle doit être soumise à
son mari. Eph., v, 22, 24. La
femme, dès les temps apostoli-

ques, remplit un rôle important
dans l'Eglise. Rom., xvi, 2, 6. La
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femme ne doit pas parler dans
l'assemblée, mais écouter en si-

lence. I Cor., XIV, 34, 35. Elle

n'enseignera point dans l'assem-

blée des fidèles, mais dans sa

maison. I Tim., ii, 12. Les femmes
âgées enseigneront dans leurs

maisons la piété aux jeunes

femmes. Tit., ii, 4. La plus grande
gloire de l'homme, c'est que Dieu
ait soumis la femme à son auto-

rité. I Cor., XI, 7. Pour les fem-

mes, le moyen général de salut

est de remplir les devoirs de

mère. I Tim.. ii, 1-5. L'attouche-

ment d'une femme est un péril

pour l'homme. I Cor., vu, 1. Le
chrétien doit être détaché, même
de sa femme. I Cor., vu, 29. Les

femmes jouent un rôle important

dans les hérésies. Il Tim., m. 6.

— La femme est esclave chez les

nations qui ne sont pas chré-

tiennes. Col., m, 10.

Feu.de l'eafer : Il dévore sans dé-

truire. Hébr., X, 27. Feu du pur-

gatoire : c'est un feu matériel et vé-

ritable. I Cor., m, 13. Au dernier

jour, le feu qui embrasera la terre

consumera les pécheurs, mais
épargnera les justes. II Thess., i, 8.

Figures. Les faits qui s'accompli-

rent au- temps de Moïse sont la

figure des choses qui s'accomplis-

sent parmi les chrétiens. I Cor.,

X, 6, 11. Figures mystérieuses que
présentait le tabernacle et tout ce

qu'il contenait. Hébr., ix, 5.

Fin. Dieu étant le principe de toutes

choses est nécessairement la fin

de toutes choses. 1 Cor., viii, 6.

La fin de toute loi est de faire

aimer Dieu avec un cœur pur.

I Tim., I. 5, (3. Toutes nos œu\Te.s

doivent être rapportées à Dieu,

saltem habitu, comme à leur fin.

Col., III, 17.

Fin du monde et ruine de Jéru-

salem, deux grands événements,

dont l'un est l'image et le pré-

lude de l'autre. Hébr., x, 2ô.

Fin du monde : L'ordre actuel

sera changé, et après cela il

n'y aura plus d'autre change-
ment. Hébr., XII, 27. Fin des

temps : Elle est proche, car nous
sommes au dernier âge du monde.
I Cor., X, II. Que la génération
contemporaine de saint Paul dut

être témoin de la tin du monde,
c'est une opinion combattue par
l'Apôtre. II Thess., ii, 2. Pour
chacun de nous la tin du monde
est proche. Hébr.. x, 25.

Foi. La foi est une lumière et uue
science. Rom., iv, 21. Par la foi

nous entrons dans la famille de

tous les saints qui ont vécu et qui

vivront. Rom., iv, 12. Le juste

vit de la foi. Rom., i, 17. La foi

est le moyen nécessaire pour par-

ticiper au salut que Jésus-Christ

nous apporte. Rom., m, 25. La
foi l'emporte sur les œuvres. Rom.,
IV, 2. — La foi n'indique pas un
esprit faible, mais noble. Rom..
IV, 21. La foi est un acte de l'in-

telligence et de la volonté. II Cor.,

IX, 13. La foi n'est point le simple

fruit de l'étude, mais un don de

Dieu. Hébr., xii, 2. — La foi

nous rend présentes les choses

futures. Hébr., xi, 1. La foi est

un moyen de connaître et un motif

de certitude, ib. La foi étend et

élève l'intelligence, comme le té-

lescope étend la vue naturelle, ib.

Les œuvres sans la foi ne suffisent

pas pour plaire à Dieu. II Thess..

II, IG. L'objet de la foi est la

jiarole de Dieu, et son motif est

la véracité de Dieu. I Thess.. ii, 13.

On peut avoir la foi sans la charité

I Cor., xni, 2. Chacun doit dé-

fendre la foi selon ses forces. Tit..

III, 2. C'est trahir la foi que d'a-

bandonner ceux qui la défendent.

II Tim.. 1, 15.— Le philosophe qui

meurt sans la foi surnaturelle est

exclu de la vue de Dieu. Hébr.,

XI, 6. Nous ne sommes justi-

fiés par la foi, que selon le décret
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de la grâce de Dieu. Rom., iv, ."j.

La jDerte de la foi est pii*e que

celle de la chasteté. II Cor., xi,3.

La foi est un rocher funeste à

celui qui s'y heurte. I Tini., i. 19.

Folie. Il faut être fou selon le

monde, pour être sage sflon Dieu.

I €or., m, 18.

Fonction. Il n'y a point de fidèle ;i

qui Jésus-Christ n'ait départi une
fonction honorable dans son

Eglise. Eph., iv, 7. La dernière

fonction dans le ministère ecclé-

siastique n'est point au-dessous

du plus haut mérite. Rom., xii, 3.

Fondement. Tout édifice qu'on élève

sans prendre Jésus-Christ pour

fondement, ne peut tenir debout.

I Cor., m, 11. Les Apôtres et les

Prophètes sont comme les deux

assises d'un même fondement et

d'un même édifice, qui est l'Eglise.

Eph., Il, 20.

Force intérieure pour suivre la

raison et la grâce : c'est un don
précieux qu'il faut demander à

Dieu. Eph., m, 16.

Forme de Dieu, forme d'esclave :

expression qui signifie nature de

Dieu, nature d'esclave. Philip., ii,

6, 7.

Formule (la) des paroles saines eui

pLjyées dans l'enseignement d<^

l'Eglise, doit être conservée, il fau(

s'y attacher. Il Tim., i, 13.

Fornication (la), dans un chrétien,

est un sacrilège. I Cor., vi, 15, 19.

— Sixmolifsde fuir ce péché, ib..

20. La fornication était permise

par les philosophes Stoïciens.

Eph., V, G.

Fortifier les bons est aussi nécessaire

que de convertir les pécheurs.

Eph.. VI, 10.

Fourberie (la) est le caractère des

novateurs. Eph., iv, 14.

France : Elle fut, pendant de lougs

siècles, le peuple chéri de Dieu.

Hébr.. VIII, 10.

Frafichise (la), qui n'exclut pas la

prudence, est la meilleure finesse

Il Cor., XI, 6.

Frères du Seigneur : C'étaient ses

cousins germains. I Cor., ix, .5.

L'Eglise ne donne point le nom
de frères aux hérétiques et aux
infidèles. I Tim.,vi, 2.

Fruits du Saint-Esprit : ce que c'est,

et combien il y en a. Gai., v. 22.

Fuite (la) des hérétiques et des scan-

daleux e^t commandée par saint

Paul. Ilom., XVI, 17 et( 18.

G

(rangrène. L'hérésie est une gan-

grène qui gagne de proche en

proche et corrompt le corps de

l'Eglise. II Tim., ii, 17.

Oalates : Leurs superstitions absur-

des. Gai., m, 1. Ils avaient opéré

des miracles. Gai., m, 5.

Généalogie: Celle de N.-S. était l'e-

connue certaine du temps des

Apôtres. Hébr.. vu, 14. Généalo-

gies interminables ou non>termi-

nées, ne pas s'en occuper. I Tim.,

I, 4; Tit.,in, 9.

Gentils : Combien les Juifs les mé-

jjrisaieut. Gai., ii, 16. L'universa-

lité des Gentils ne retombera pas

dans l'incrédulité à la fin des siè-

cles. Rom., XI, 30.

Génuflexion, rite de tradition apos-

tolique. Eph., III, 14.

Glaive (le) spirituel de l'Eglise Uf

saurait lui être enlevé par aucune

puissance humaine. II Cor., x,-G.

Gloire : Qu'est-ce que la vraie gloire?

Rom., 11,7. Trois sujets de gloire

pour un chrétien : les biens de la

grâce, les bieus futurs, les tribu-

lations. Rom.. v,3. Toutes les créa-
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turcs sont dans l'attente de la gloire

des enfants de Dieu. Rom., viii.l9.

Dieu rapporte à sa gloire tout ce

qu'il fait. Eph., i, 6. La gloire de

Dieu, c'est ce que S. Paul envi-

-age toujours. II Cor., i, 11- Si nous
.-ouffroùs avec Jésus-Christ, nous
serons glorifiés avec lui. Rom.,
VIII, 17. Il n'y a pas de proportion

entre les souffrances de ce monde
et la gloire future. Rom., ib. 18.

La gloire des saints dans le ciel

est la même que la gloire de Dieu.

11 Thess.. II, 13. Jésus-Christ a

mérité pour lui et pour nous la

gloire éternelle. Hébr.. ix, 12.

Jésub-Christ est glorifié par les

saints, et les saints sont glorifiés

par Jésus-Christ , même sur la

terre. II Thess., i, 12.

Gnose, allusion de S. Paul iice mot
que les philosophes de son temps
avaient ii la bouche. Col., ii. 3.

(ruostiques ou savants, hérétiques.

I Tim., IV, 3 : et vi, 20. Les nou-

veaux Gnostiques de notre siècles

sont encore plus insensés que les

anciens. I Tim., vi, 20 (page

14.5).

Goûter la mort : Jésus-Christ l'a

goûtée afin de nous encourager h

l'accepter nous-niéme. Hébr., ii,

10.

Grâce actuelle : C'est un don surna-

turel et gratuit que Dieu nous ac-

corde pour nous contluire h la vie

éternelle. Tit., i, 4. La grâce

actuelle montre le bien ;i l'intelli-

gence et porte la volonté à l'aimer.

IlCor., VI, 1. La Grâce sanctifiante

est une beauté spirituelle qui

nous rend participants de la nature
même de Dieu. Rom., i, 7. Elle est

dans l'âme d'une manière perma-
nente, comme une beauté qui nous
rend agréables kDieii. II Cor., vi,

1. Nous sommesjustifiés gratuite-

ment par la grâce de Dieu. Rom.,
III, 24. La grâce ne sauve que ceux
qui veulent en profiter. Rom., xi.

5. Dieu ne nous donne point sa

grâce en prévision de nos mérites.

II Tim.. I. 9.— Sans la grâce, nous

ne pouvons rien faire pour le sa-

lut. Gai., VI, 3. Dans les bonnes

œuvres, la part principale revient

à la grâce. 1 Cor., xv, 10. La
grâce de Dieu est nécessaire pour
vaincre les tentations même mé-
diocres, selon S. Chr\ sostome. I

Cor.,x, 13. — Elle donne non seu-

lement la possibilité de vaincre,

mais la victoire même, ib. La
sràce nous est toujours offerte ; il

ne tient qu'à nous de nous en ser-

vir. Hébr.. XII, 28. Elle est accor-

dée aux pécheurs même endurcis.

Rom., II, 4. Quand S. Pierre et

S. Paul prêchent, c'est Dieu qui

fait tout par sa grâce. Gai., ii, 8.

Toutes les erreurs sur la grâce ré-

futées par un seul teste. Philipp..

II, 13. On peut résister à la grâce

intérieure. II Cor., vi, 1. — Nul

ne sera condamné que pour avoir

résisté à la grâce, ib. On distingue

les grâces gratuites [churismata

ou gratice gratis cîatœ), et les

grâces qui rendent agréables h

bien. I Cor., xii, i. Les grâces

gratuites ou gratis datœ peuvent

être accordées ;i un homme qui

n'est pas en état de justification.

I Cor., XIII, 2.

Grâce (l'action de) pour les bienfaits

reçus doit précéder la demande
de nouvelles faveurs. Col., iv, 2 ;

I Thess., I, 2. Il faut rendre grâce

à Dieu de tout. I Thess.. v, 18.

Grec. S. Paul savait assez bien le

grec pour pouvoir l'écrire avec

cette élégance qui réstilte de la

propriété des termes. I Cor., xv.

-34. Leçon grecque meilleure que
laYulgate. I Thess., i. 3: Gai., ii,

16; et IV, 7.

Grecs ou Hellènes. Ce mot comprend
tous les peuples qui entendaient le

grec, depuis l'Euphrate jusqu'au

fond des Gaules. Rom., i, 14.
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Habiles (les) du siècle, qui ont em-
ployé tout leur esprit à se passer
de Dieu, ont prouvé la nécessité

de Dieu. I Cor., m, 19.

Habiter. Comment Jésus-Christ
habite dans le juste. Eph., m, 17.

Haine. Trois degrés dans la haine
de l'Eglise : blasphémer, persé-
cuter, insulter. I Tim., i, 12.

Hébraisme : phrase présentant deux
aflirmations appai-entes, dont la

seconde seule est réelle. Rom., vi,

17 : et Hébr. ix, 23.

Hébreu. S. Paul était juif hébreu
et né de parents hébreux. II Cor.,

XI, 22.

Hellénistes modernes réfutes. Rom.,
IX, 10.

Hendiadys, figure de grammaire.
Rom., I, ."j: Eph., m, 12; Philip..

II, 1.

Hérésies : Elles sont le résultat na-
turel de l'orgueil des hommes. I

Cor., XI, 19. Elles sont plus funes-
tes que les persécutions. II Tim.,
m, 1. EUes sont des doctrines de
démons. I Tim., iv, 1. Hérésies
prédites par S. Paul, ib.

Peuples préparés pour l'hérésie.

II Tim., IV, 3. Comment Dieu fait

Tourner les hérésies mêmes h l'a-

mtage de TËglise. I Cor., xi,

Hérétique : C'est un chrétien qui
soutient avec opiniâtreté une er-

reur contre la foi. Tit., m, 10. La
société des hérétiques est dange-
reuse pour les fidèles et même
pour les prêtres, ib., et II Tim.,
m, 5. — Les hérétiques et les ra-

tionalistes sont des esprits faux.

I Tim., VI, 5. Infamies des héré-
tiques. I Tim., IV, 3.

Héritase. Comment sommes-nous

les héritiers de Dieu ? Rom., viii,

17. Les parents transmettent un
héritage de foi et de vertu à leurs

enfants. Rom., xi, \(^ : II Tim.,
I. 3, 5.

Hermogène, hérétique. II Tim..
i, 15.

Hervé, moine bénédictin, auteur d'un
pieux commentaire sur saint Paul.
II Cor., v, 14.

Hétérodoxes : Il faut éviter leur so-
ciété. II Tim.. Il, 19.

Hiérarchie de l'Eglise comparée à
la structure du corps humain.
Eph., IV, 16 : Col. ii, 19. La hié-
rarchie étal)lie par Jésus-Christ
subsisterajusqu'à la fin du monde.
Eph,, IV, 13. On voit la hiérarchie

de l'Eglise constituée au temps
des Apôtres. II Cor., ii, 9.

Homélie. Il faut que les prédica-
teurs reviennent aux homélies.

Gai., VI, 6.

Homme. Tous les justes forment un
seul homme spirituel dont Jésus

est la tête, et dont le Saint-Es-

prit est rame. Eph., iv, 12.

Homme de Dieu, qu'est-ce que
c'est \ I Tim., vi, 11 ; II Tim.,

III, 17. Qu'est-ce que le vieil

homme et l'homme nouveau ?

Eph., IV, 24. Jésus-Christ est

l'homme nouveau, ib. Homme
extérieur, intérieur. II Cor., iv,

1(3.

Honoraire, salaire des professions

libérales : étymologie de ce mot.

Eph., VI, 2. L'honoraire du pas-

teur est, en grande partie, motivé

par les travaux de la prédication.

I Tim., V, 17.

Honorer, synonyme de secourir.

Eph., VI, 2.
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Hospitalité recommandée. Rom.,

XII, 13. L'hospitalité était un de-

voir très important pour la pro-

pagation de l'Evangile, aux temps
apostoliques et dans les premiers

siècles. I Tim., m, 2; et v, 10.

En exerçant l'hospitalité, quel-

ques-uns ont reçu des anges sans

le savoir. Hébr., xrii, 2.

Hostie cachée sous le pied du ci-

boire : est-elle consacrée? I Cor.,

XI, 24. Nos corps sont une hostie

sainte, lorsqu'ils sont employés

il la gloire de Dieu. Rom.,
XII, 1.

Hôtellerie. Ce monde-ci n'est qu'une

hôtellerie oti le chrétien passe.

I Cor., VII, 31.

Humilité, sa définition. II Cor., xii,

6. L'humilité fait que nous regar-

dons les autres comme supérieurs

à nous. Philipp., ii, 3. — L'humi-

lité est vérité et justice. I Tim., i,

1.5. — Humilité de saint Paul.

Rom., VII, 25: 1 Cor., xv, 9 : Eph.,

III, 8. Saint Paul attend humble-
ment la récompense des derniers

chrétiens. I Cor., ix, 23. — Hu-
milité fausse des premiers héré-

tiques. Col., Il, 18.

Hyménée, son hérésie. I Tim., i, 20.

Il n'admettait que la résurrection

spirituelle. II Tim., ii, 18.

HypaUage. Rom., vu, 2.

Hypei'bûle. Saint Paul semble s'in

terdire cette figure de style.

Rom., I, 9 : Gai., iv, 15.

Hypothèse (une) explique et justifie

la conduite des Corinthiens par

rapport h l'incestueux. II Cor.,

vil, 12.

Hysope employée par Moïse et cueil-

lie sur le Calvaire. Hébr., ix, 19.

Hystérologie, figure de grammaire.
Il TiuL^iii, 13.

Idoles. Combien les premiers chré-

tiens étaient exposés à rendre

quelque hommage aux idoles. I

Cor., X, 14.

Ignorance. Tout péché vient d'igno-

rance. Hébr., IX, 7. L'ignorance

de la religion est la principale

cause de la damnation des hom-
mes. I Tim., IV, 13: Eph., v, 10.

Il suffit d'ignorer Dieu pour mé-
riter le supplice. II Thess., i, 8.

Ignorants : Saint Paul les instruit

aussi bien que les savants. Rom.,
i, 14.

Illuminer, ilbrminare, çojrtÇiiv, était

synonyme de « baptiser «, dans
les premiers siècles. Hébr., vi,

4 ; et X, 32.

Image signifiant l'objet réel mis en
présence de nos yeux. Hébr., x, 1.

Le Fils est l'imaçre de Dieu. Cette

expression nous fait entrer dans

le mystère de la Trinité. II Cor.,

IV, 4. Le Fils est limage substan-

tielle du Père. Hébr., i, 3. Le
Verbe étant l'image de Dieu, est

Dieu. Col., i, 15. Dans les choses

créées, le propre de l'image est

de n'avoir pas la réalité. Hébr.,

vil, 3.

rmitation {V) de Jésus-Christ : D'où

ce beau livre est-il sorti ? Phi-
lipp., II, 5.

Imiter Dans quel sens l'Apotre

veut-il qu'on l'imite ? Philip., m,
17.

Immortalité. Nul ne sera revêtu de

l'immortalité, s'il n'est pas déjà

revêtu de la justice. II Cor., v, 3.

Immortel. Adam eût été immortel,
s'il n'eût pas péché. II Cor., v, 2.
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Immuables. Les choses du siècle

futur seront immuables. Hébr.,

XII. 27.

Impatient. L'homme impatient n'est

pas propre à çrouverner. I Thess.,

V, 14.

Impénitence. C'est moins le péché
que l'impénitence qui ])erd les

hommes. I Cor., xi, 81.

Imposition des mains, rite néces-

saire au sacrement de l'Ordre.

I Tim., IV, 14 : II Tim.. i, 0.

Imprécation : Elle n'est pas toujours
un péché. II Cor., i, 23. Impréca-
tion véhémente prononcée par
saint Paul contre les docteurs ju-

daïsants. Gai., v, 12.

Impudiques : Ils sont insensibles

aux exhortations et aux menaces.
Eph.. IV, 19. Les impudiques eux-

mêmes épuisent leurs sarcasme?
contre les impudiques. Rom., i,

28.

Impui-eté : L'on en triomphe parla
fuite. I Cor., vi, 18. Combien cette

passion est funeste, ib. Les saints

eux-mêmes ne se préservent de
l'impureté que par la mortifica-

tion et la prière. Rom., xiii, 13.

In avec l'ablatif au lieu de l'accusa-

tif. Hébr., IX, 6.

"ivst, synonyme de ônr-. II Cor., vu.
0.'

Incarnation : Elle est le grand mys-
tère de la religion. I Tim., m,
16. La fin de l'incarnation est

d'unir tous les hommes au Christ,

atin de rendre en lui et par lui

gloire il Dieu. Rom., xv, 7. L'in-

carnation du Verl)e est le don de
Dieu par excellence. Rom., viii,

32. L'incarnation du Verbe a été

préparée par tous les événements
du monde qui l'ont précédée.

l]ph., I, 10. Le décret de l'incar-

nation a-t-il précédé celui de la

création des hommes ? Rom.,
viii, 29. Si l'homme n'eût pas

péché, le Verbe ne se fût pas
incarné. I Tim., i, 15.

Incorporation des chrétiens avec le

Christ. Hébr., m. 14.

Incorruption : Qu'est ce que c'est ?

Rom., II, 7.

Incrédule. Persuader l'Evangile à

un incrédule est un plus grand
miracle que de ressusciter un
mort. Eph.. i, 19. Les incrédules,

ne voulant pas croire aux paroles

de la Sagesse divine, croient l'ab-

surde. I Tim., IV. 7; II Tim,, iv.

4: II Thessal.,11,10. Les incrédules

sont des intelligences obscures et

et des esprits bornés. Tit., i, 1 ;

II Cor., III, 14. Les incrédules

seront condamnés au supplice

éternel. II Thess., i, 9.

Incrédulité, sa cause : On ne croit

pas ce qui est vrai, parce qu'on

aime ce qui est mauvais. Hél)r.,

III, 10. L'incrédulité des Hébreux
fut la cause de leur mort dans le

désert. Hébr., m, 18, 19. L'incré-

dulité des .Juifs à l'Evangile a été

prédite par Isaïe. Rom., x. 21.

Indépendance : Elle rend l'unité

impossible. I Cor., xii, 14.

Indulgence : Ce que c'est. II Cor., ii,

10. Indulgence véritable accordée

par saint Paul, ib. Principes sur

la doctrine des indulgences. II

Cor., Il, il.

Infaillibilité de l'Eglise. Eph., iv,

14. Les Apôtres enseignaient leur

infaillibilité doctrinale. I Cor.,

VII, 2."). Le Pape la possède, puis-

qu'il hérite de la puissance apos-

tolique, ib.

Infidèle (un)" qui garde la loi natu-

relle et obéit à la grâce, est éclairé

et sauvé. I Tim., iv, 10.

Infirme. L'homme en état de péché

mortel est, dans son âme, un pa-

ralytique infirme et impuissant h

se sauver. Rom., v, 6.

Infirmité : Les plus glorieux ouvriers

de l'Evangile ont accompli laurs

«
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travaux au milieu des iurtrniités

et des contradictions. Gai., iv, 13.

Inimitiés (les) que Jésus-Christ a

tuées, sont la haine de l'homme
pour Dieu, la haine de Dieu pour
l'homme, et la haine de l'homme
pour l'homme. Eph.. ii, 16.

Iniquité. La première iniquité c'esi

de ne pas croire à la parole de

Dieu. II Thess., ii, 11.

Inquiets, inquieti, iizx/.-oi : Ce sont

des hommes indisciplinés, qui

doivent être admonestés. I Thess.,

V, 14.

Inquiétude. Ne s'inquiéter de rien,

parce que le Seigneur est proche.

Philipp., IV, 6.

In quo, è-j ù, peut signifier : « la

chose étant ainsi, » ou " c'est

pourquoi, ideo. Hébr., vi. 17. —
la q^'.o, pour in qv.od ou ad qnod.

II Tim., I, 11.

Inspiration divine, sa définition. II

Tim., III, 16.

Instav.rare : sens de ce mot. Eph..

1, 10.

Intelligence. Le premier renouvel-

lement de l'homme se l'ait dans son
' intelligence. Col., m, 10. Intelli-

gence de la vérité : Dieu la donne

à celui qui la demande. II Tim.,

II, 7.

Intempérance: Elle deshonorerait un
clerc. I Tim., m, 3.

Intention : Elle rend méritoires les

œuvres qui sont par elles-mêmes

inditïerentes. Col., m, 17.

Invisible. Ce qui est invisible,

comme les esprits, ne finirajamais.

II Cor., IV, 18.

Ironie mordante inspirée ;i S. Paul

par l'Esprit de Dieu. II Cor., x, 12.

Invocation des saints : Elle est non

seulement légitime , mais très

utile. Rom., xv, 30 : I Thess., v, 25.

Isaac immolé est la figure du sacri-

fice de J.-C. et de sa résurrection.

Hébr., XI, 19. Isaac, né mii-acu-

leusement de Sara et fils d'.\bra-

ham, est la figure des chrétiens.

Rom., IX, 9.

Isaïe, scié avec uue scie de bois.

Hébr.. xr, 37.

Israélites. Toute l'histoire de ce

peuple n'est qu'une longue suite

de prévarications. Hébr., viii, 9.

Iterum, r^yM-*, signifiant « ensuite. '

Philipp., II, 28.

bicob préféré à Esaû sou aine est la

figure des Gentils préférés aux
.Juifs. Rom., IX, 12.

•bilousie difl"érente de l'envie. Gai.,

v, 20. Combien S. Paul était

éloigné de la jalousie. I Cor., x,

33. — La persécution des impies
est moins amère pour un pasteur
zélé, que la jalousie de ses rivaux.

Philipp., I, 18.

•Tannés et Mambrès, magiciens. II

Tim., II, 8.

•Teplité, Samson, Rahab sont -ils

comptés au nombre des élus ?

Hébr.. XI, 39. Jephté iminola-t-il

sa fille? Hébr.. xi. 32.

Jérémie, lapidé. Hébr., xi, 37.

Jéricho, ses murailles renversées

par la foi. Hébr., xi, 30.

Jérôme (Saint) déclare l'Epître aux

Romains très obscure. Rom., vu,

7.

Jérusalem. Pourquoi l'Eglise est-elle

appelée la Jérusalem céleste ?

Hébr., XII, 22.

Jésus, Fils unique, et unique héri-

tier du Père. Hébr., i. 2. Trois

preuves de la divinité de Jésus-



— 26

Christ. Pv,oin, i, 4. Ti-ois autres

preuves. Rom., ix, 5. Autre preu-

ve. Rom., XIV, 10. Autre preuve,

Tit., II, 13. La foi au Clirist, au

moins implicite, a toujours été

nécessaire pour être justifié. Rom.,
X, 4. Les effets de la grâce de

Jésus-Christ ont été intiniment

plus lieureux que ceux du péché

d'Adam n'ont été funestes. Rom.,
V, 1.5. Tous ceux qui, au moment
«le la mort, invoqueront avec foi

le nom de Jésus-Christ, seront

sauvés. Rom., x, 13.

Jésus-Christ, soleil des intelligences,

Rom., I, 22. Jésus -Christ est,

comme homme, le chef de l'Eglise.

Col., I, 18. Jésus-Christ souffre

dans les martjrs, qui sont ses

membres. II Cor., i, 5. Jésus-

Christ mort pour tous les hommes
en général, et pour chacun d'eux

en particulier. Hébr., ii, 9. Jésus-

Christ mort spécialement pour

les fldèles. I Thess., v, 10. Jésus

Christ est mort pour ses ennemis.

Rom., V, 7-10. — Jésus-Christ

juge des vivants et des morts.

Rom., XIV, 10 : II Tim., iv, 1.

Jésus-Christ, comme homme, sait

toutes les actions et toutes les

pensées des hommes. I Tim.<v,
21. Quoique Jésus-Christ eût pris

une chair passible, il ne souffrait

que selon qu'il voulait. Hébr., iv,

15. — La doctrine de Jésus-Christ

nous est attestée par ses disciples

et par ses adversaires. Hébr., ii, 3.

Jethro donnait d'utiles conseils h

Moïse. Rom., xii, 16.

Jeiine et mortification nécessaires

au prédicateur pour la conversion

des pécheurs. Col., i. 24.

Jeunesse : Il faut eu réprimer l'em-

portement. II Tim., II, 22.

Joie des chrétiens: Elle surabonde où

la trihulation abonde. II Cor.,

VIII, 2. La joie du cœur est un
fruit du S. -Esprit. Gai., v, 22. La
joie dans la souti'rance est une

vertu sublime qui u'apparlieut

qu'au chrétien. Col., i, 11. La joie

dans les souffrances est l'héroïsme

de la charité. Col.,i, 24. Commeni
le chrétien peut-il être toujours

dans la joie ? I Thess., v, 16. ^

Joseph enseveli ;i Sichem. Hébr., xi, f
22. Son sceptre adoré, ib. 21. •

Jour du jugement : Ce seul jour est

caché, afin que tous les autres

jours soient sanctifiés. I Tim., vi,

14.

Juda , signification étymologique de

ce nom. Rom., u, 29.

Judaïsants, comparés à des chiens

par saint Paul. Philip., m, 2.

Judas. Jésus a prévu l'avarice du

traître, et il s'en est servi pour

accomplir la rédemptiondu inonde.

Rom., IX, 22 : II Tim., ii, 21.

— Judas de Galilée, sa secte.

Rom., xiii, 1 : Tite, m, 1.

Judéo-chrétiens : Leur système héré-

tique. Gai., XI, 12.

Juge. Il y a nécessairement un juve

suprême des actions des hoium<s.

Rom., III, 5. Un juge ne pem
juger que ceux qui dépendent de

lui. 1 Cor., V, 12.

Jugement. Dieu aujour du jugement

rendra à chacun selon ses œuvres.

Rom., II, 6. Profondeur des juge-

ments de Dieu, xi, 33. Jugement

de Dieu inévitable. Rom., ii, 3. .Au

jugement général, tous les péchés

cachés seront dévoilés. Rom., ii,

15. Au jugement dernier, les justes

né comparaîtront i)oint comme
accusés. I Thess., iv, 16. Combien

le jugement de Dieu est terrible.

Hébr., X, 31. — Celui qui juge le

serviteur de Dieu usurpe le dr.'ir

de Dieu. Rom., xiv, 4. Juger 1--

autres est'se condamner soi-mêii: .

Rom., II, 1, 2, 3.

Juifs : C'est k eux que l'Evangile a

d'abord été prêché par l'ordre de

Jésus-Christ. Rom., i, 10. Aveu-

glement des Juifs. Rom., xi, 8 et

suiv. L'incrédulité des Juifs a été
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prédite pnr Isaïe. Rom., x, 21.

Juifs de Crète rebelles aux Apô-
tres. Tit. I, 10. Portrait des Juifs

ennemis des Apôtres. I Thessal.,

II, 15. La colère de Dieu éclata

contre les Juifs dès l'an 38. I

Thess., n, 15. Les Juifs se sont

toujours montrés les plus violents

persécuteurs des clirétiens. Gai.,

IX, 29. Tels étaient les Juifs au

temps de Moïse, tels nous les

voyons encore aujourd'hui. Rom..
XI, 8. Nom de Juif odieux à tous

les peuples. Rom., xi, 10. La chute

des Juifs a été le salut des Gentils.

Rom., XI, 11. Les Juifs se conver-

tiront, et leur conversion sera une

époque glorieuse pour l'Eglise.

Rom., XI, 12 et suiv.

Julien l'Apostat fait arroser d'eau

impure les aliments exposés au

marché d'Antioche. I Cor., x, 25.

Jupiter : Epitaphe de son tombeau
en Crète. Tit., i, 13.

Juste. Nul, sans une révélation spé-

ciale, ne peut être assuré qu'il est

juste, ni certain de sa persévé-

rance. I Cor., IV, 4, et x, 12. Le
juste n'a pas besoin d'une loi qui

lui commande le bien et lui dé-

fende le mal. I Tim..i, !>. Un seul

juste vaut mieux que mille impies.

Hébr., XI, 38. Les justes de l'an-

cienne alliance ont été justidés

par la grâce du Rédempteur en

qui ils espéraient. Hébr., viii, 10.

Justice : Elle n'est pas une simple

absence de péché. Rom., iv, 22.

En quoi consiste la justice que

Dieu donne ? Rom., i, 17. Où la

trouve-t-on ? ib. La loi judaïque

ne donnait pas la vraie justice.

Rom., m, 20. La justice que les

sacrements confèrent est une jus-

tice intérieure et non pas seule-

ment imputée. 1 Cor., vi , 11.

Rien ne montre mieux la justice

de Dieu que le sacrifice de la

croix. Rom., m, 25, 26. — Toute

justice humaine repose sur la

justice de Dieu. Rom., m, 5.

Justification : Elle est toujours gra-

tuite, même dans l'homme qui a

la foi et toutes ks dispositions

nécessaires. Rom., m, 24: iv,5:xi,

6. Etfets de la justilication : paix de

la conscience, adoption divine, joie

dans les afllictions, possession du
Saint-Esprit. R,om., v, 1 et suiv.

Jurement. Yovez Serment.

Laboureur (le) a le droit de manger
des fruits qu'il récolte. II Tim.,

11,6.

Lait (le) de la doctrine évangélique,

c'est le catéchisme. I Cor., m, 2.

Langues. Chez les apôtres, le don

des langues était perpétuel et non

temporaire. I Cor., xiv, 18. — Lan-

gue inconnue : Louer Dieu dans

une langue qu'on n'entend pas

est une action sainte. I Cor., xiv,

4. Cependant une prière d;ms une

lansrue inconnue n'est point admise

dans le culte public, si cette prière

n'est approuvée par l'Eglise. I Cor.,

XIV, 16, 28.

Langage de S. Paul : 11 est ^-ulgaire,

mais correct. H Cor., xi, 6.

Laodicée : S. Paul répond aux ques-

tions de cette ville, en même
temps qu'à celles de Colosses.

Col. IV. 16.

Larcin, vice ordinaire des esclaves.

Tit. Il, 10.

Larmes : Jésus en a versé sur la

croix. Hébr., v, 7.

Ku-oity/iv., sens de ce mot. II Cor.,

IX, 12.

Lettres de recommandation : Elles

sont d'institution apostolique. Col.,

IV, lu.
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Libation. On versait une libation
sur la tète de la victime avant de
l'immoler. Il Tim.. iv. 6.

Libéral. Le catholique libéral ris-
que de n'être pas catholique. II

Cor., XI, 3.

Libéralisme : Il prépare l'apostasie
finale des nations. Rom., xi, 3.

Liberté, l'homme le plus libre est

celui qui est exempt de péché. I

VII, Cor., 23. Accorder à ses en-
fants la liberté de pécher, c'est les
haïr. Tit., ii, 4.

Lien (le) qui unit toutes les vertus,
c'est la charité. Col., m, 13.

Lien du mariage : Il peut être rompu
lorsque l'un des deux époux infi-

dèles reçoit le baptême. I Cor.,
VII, 15.

Litote : Exemples de cette figure.
I Cor., VII, 40: I Thessal.. ii, 1.5.

Liturgie. .L'usage de la langue la-
tine dans la liturgie n'est point
opposé à la doctrine de S. Paul.
I Cor., XIV, 15.

Livre de vie contenant les noms des
Saints: Ce que c'est. Hébr., xii

23 ; Philip., IV, 3.

Loi. Tous les hommes ont une loi

naturelle imprimée au fond de
leur âme. Rom., ii, 15. La loi

écrite a montré aux yèus des hom-
mes ce qu'ils ne lisaient plus au
fond de leurs cœurs. Rom., ii, 20:
vu, 8. L'homme abandonné à ses
seules forces ne pourrait pas ac-
complir toute la loi naturelle.
Rom., VIII, 4. La loi ancienne a été
donnée sur le mont Siuaï par les

anges. Hébr., ii, 2 : Gai., m, 19.

La loi de Moïse fut utile. Gai., m,

24. Comparaison entre la loi an-
cienne et la promesse. Gai., m, 20.
On viole la loi mosaïque, si mainte
uant on l'oijserve. (i-al.', ii, 19. La
loi de Moïse a donné lieu h l'abon-
dance du péché. Rom., v, 20. Elle
a irrité la concupiscence. Rom.,
VII, 9, 10, 11. La h)i nouvelle, son
excellence et sa puissance. Rom.,
VIII, 15.

Longanimité, sa déiiniiion. Gai., v,

22.

Loth et sa famille ofi'rent l'image de
ceux qui sont perdus et de "ceux
qui sont sauvés. I Tim., iv, 10.

Lotus formant le sommet du sceptre
égyptien. Hébr., Dissert. v.

Louange: On doit l'offrir sans cesse
à Dieu, Hébr., xiii, 15. Louer
Dieu, c'est la fin des anges et des
hommes. Eph., i, 12.

Lumière. Comment le Fils est lu-
mière de lumière. Hébr., i, 3. — Le
chrétien non seulement voitla lu-

mière , mais il la répand sur le

monde. Eph.. v,. 8.

Lutte : Elle est néces.saire contre les

adversaires de la vérité. II Tim..
Il, 22.

Luxe des femmes réprouvé par le*

Apôtres. I Tim., ii, 9.

Luxure : Elle éteint les familles et

épuise les peuples. I Cor., vu, 7.

Luxure et cruauté vont ensemble.
II Tim., m, 3. La crainte de Dieu
est le seul frein qui réprime la

luxure. I Thess., iv, 5.

Lyre. Notre âme est un artiste ei

notre chair est une lyre. Rom.,
vu: 5 et 18.

M
Macédoniens : Leur générosité envers

les pauvres de Jérusalem. Il Cor.,

viu, 2-5.

Mains levées vers le ciel, cérémonie

de la prière publique. I Tim., ii, 8.

Maison. Nous avons une maison ce

leste. Quelle est cette maison? II

Cor., v, 1.
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Maîtres (do/ii/nt) : Ils doivent traiter

leurs serviteurs avec équité, sa-

chant qu'ils ont eux-niémes un

maître dans les cieux. Col., iv, 1.

Il n'est pas de maîtres plus impé-

rieux que ceux qui se révoltent

contre l'autorité léiritime. II Cor.,

XI, 20.

Maîtres (wii-^f/w/W) : Dans tous le pays,

on méprise l'homme qui manque
de respect pour le maître qui a

élevé sa jeunesse. I Thess^, m, 6

Magie : Elle était en vogue chez les

Ephésiens. Eph., i, 21.

Mal. Aucun chrétien ne doit rendre

le mal pour le mal. I Thess., v,

l."j. Dieu sait tirer le bien du

mal. et fait tout servir au salut de

ses saints. Philém., lô: Rom., xi,

:j.

Malheureux : Il faut les soulager,

pour mériter d'être soulagé soit

même dans l'infortune. Hébr.,

XIII, 3.

Manichéens, hérétiques. 1 Tim., iv,

3.

Manifestation (la) des bonnes œu-
vres est recommandée pour l'édi-

fication du prochain. II Cor., viii,

24.

Mansuétude : Elle naît de la bonté

et de la patience. Gai., v, 22.

Maran atha : Explication de ces deux

mots syriaques. I Cor., xvi, 22.

Marchepied. Tous les ennemis du

Christ viennent successivement

lui servir de marchepied. Hébr.,

I. 13.

Marcionites, hérétiques. I Tim., iv,

3.

Mari (le) doit aimer sa femme.

Eph., V, 25 et suiv.

Mariage : C'est un sacrement institué

par Jésus-Christ. Eph., v, 32. Le
mariage est indissoluble de droit

liviu. Rom., vu, 2: I Cor., vu,

II. Le mariage entre chrétiens et

païens est défendu. II Cor., vi, 17.

Les mariasres sont nuls entre chré-

tiens et inridèles. et prohiijés entre

catholiques et hérétiques. I Cor.,

VII, 39. Il y a des mariages désap-

prouvés et cependant valides. I

Tim., V, 12. Le mariage est de

droit naturel. I Cor., vu, 2. Heu-
reux effets du mariage dans les

desseins de Dieu. I Cor , vu, 8.

Le mariage est la vocation com-
mune" des femmes. ITim., ii, 15 et

V, 14. — Le simple mariage civil,

entre catholiques , est compris

sous le nom de fornication. I Tim.,

I, 10.

Marie pleine de grâce. Eph., i, 0.

Culte de Marie établi en Occident

par les hommes apostoliques, et

peut-être en Chine par saint Tho-

mas. Col., I, 6.

Martyre (le) ne servirait de rien

sans la charité. I Cor., xiii, 3.

Massaliens. hérétiques. I Thess., v.

17.

Méchants : Pourquoi Dieu ne les

punit pas toujours? II Tim., m,
13. La puissance est donnée aux

méchants pour exercer les justes.

H Thess., I, 5.

Médecins imprudents qui tuent au

lieu de guérir : C'est les imiter que

de jeter les pécheurs dans le dés-

espoir. II Cor., II, 11.

Méditation recommandée par saint

Paul. Hébr., XII. 3.— La méditation

peint en nous l'image de Dieu. II

Cor., iii, 18.

Meilleur. Ne pas s'arrêter au Ijon.

mais tendre au meilleur, dans la

croyance et dans la conduite. Phi-

lip., j, 10.

Mélange (le) des bons et des mé-
chants, en ce monde, a son utilité.

II Tim., II, 20*.

Melchisédech : Comment il est la

figure de Jésus-Christ. Hébr., vu,

1 et suiv. Abraham et ses soldats

participèrent au sacrifice de Mel-

chisédech en mangeant du pain et

en buvant du vin offerts à Dieu.

Hébr., vu, 17.
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Membres. Nous sommes les mem-

bres d'uu même corps en Jésus-
Christ. Rom., XII, 4. Comparaison
des membi'es du coi'ps humain
avec les fidèles. I Cor., xii, 12.

Mendiants. Le prêtre, révèque, le

Pape, sont des mendiants qui

enrichissent le monde. II Cor.,
A-j, 10. Si Jésus-Christ a mendié ?

II Cor., VIII. 9.

Menochius : Un contre-sens de cet

interprète estimable. Hébr., i, 11.

Mensonge : Il est directement op-
posé à Jésus-Christ qui est la vé-

rité ; et contraire a la charité,

parce que nous sommes les mem-
bres d'un même corps. Eph., iv,

25.

Menteurs : Les plus coupables sont

ceux qui trompent les hommes eu
matière de foi. I Tim., i, 10.

Mer. Les flots de la mer furent
suspendus par la foi de Moïse et

des Israélites. Hébr., xi, 29.

Mère. Saint Paul se compare à une
mère qui réchauffe son petit enfant

dans son sein et balbutie avec lui.

I Thess., II, 8.

Mérite de condigno et de congruo.
Rom., III, 24. Le pécheur ne mé-
rite point de condigno la justiil-

cation par ses œuvres. Ib.

Mériter. Les bonnes i.-uvres des
justes méritent la récompense du
ciel. I Cor., m, 8: II Cor., iv, 17.

II n'est poi;:t de mérite sans peine,

ni de bonne œuvre qui ne coûte.

I Cor., XV, 58.— Le pasteur du plus

humble troupeau ne doit point à

son mérite le poste qu'il occupe
dans l'Eglise. II Cor., iv, 1.

Messe. Le sacrifice,non sanglant de
la messe n'est que le prolongement
et la commémoration de celui du
calvaire. Hébr., x, 2. Il nous ap-
plique la vertu de celui de la croix

pour la rémission de nos fautes

quotidiennes. Hébr., vu, 27.

Messie : Preuve qu'il est Dieu. Hébr.,

I, 8. Sens du mot Messie. Ib., 9.

Mesure. Il y a une mesure de péchés
fixée aux nations et aux individus.

I Thess., II, 16.

Métaphore et Métonymie, deux figu-

res impossibles dans ces paroles:

Hoc est corpus meura. I Cor.,-xi,

24.

Méthode. Les Apôtres enseignaient

les vérités de la religion avec mé-
thode. I Cor., m, 1. Méthode que
suit saint Paul en exposant sa

pensée. II Cor., :cii, 10 ; Eph., ii,

13.

Michée gardé en prison, et sustenté

du pain de la tribulation et de

l'eau de l'angoisse. Hébr., xi, 36.

Mimésis : Exemple de cette figure,

I Cor., viii, 1.

Ministère. C'est par le ministère

des hommes que Dieu veut, en
général, sauver les hommes. Rom.,
X, 14. Les ministères étaient nom-
breux et distincts dans la primi-

tive Eglise. Rom. , xii, S. Dans
l'œuvre du salut, tout part de Jésus-

Christ, et tout s'opère par le minis-

tère apostolique. II Cor., m, 3. Le
salut du pasteur et de ses brebis

dépend de l'accomplissement de

sou ministère. Col., iv, 17. Que
les hommes nous écoutent ou non,

accomplissons notre ministère. II

Tim., IV, 5.

Miracles. Dieu ne permettra jamais
que de vrais miracles soient opérés

en faveur d'une doctrine fausse

II Thess., Il, 9. Les miracles sont

des motifs de croire, mais ils ne
donnent pas la foi. Eph., i, 20. Les
miracles ne sont pas pour ceux
qui les font, mais pour le salut des

autres. I Cor., m, 1. On peut faire

des mii'acles et perdre son âme.
I Cor., XIII, 2. Il s'opérait des mira-

cles au milieu des Corinthiens. Il

Cor., XIII, 5.

Miroir. Nous contemplons la gloire

de Dieu reflétée dans le Christ,

qui est le miroir de la Divinité. I

Cor., III, 18. — Notre âme, épurée
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par le Saint-Esprit, est un miroir

qui reçoit les rayons de la Divinité

et en reflète l'image, ib. Les
créatures sont un miroir dans
lequel nous voyons Dieu. Au ciel,

Dieu sera le miroir dans lequel

nous verrons les créatures. I Cor.,

XIII, 12.

Miséricorde. Dieu fait miséricorde

à qui il veut. Rom., ix, 15, 18.

Justice et miséricorde de Dieu
envers le peuple d'Israël. Rom.,
IX, 2t».

Mission. Tous ceux qui prêchent

doivent tenir leur mission des

Apùtres. Rom., X, 1.5. La mission est

nécessaire pour enseigner l'Evan-

gile en public. Rom., xv, 1.5

Missiounnires. Comme la mort
des Apôtres a fondé l'Eglise, le

sang des missionnaires convertit

les infidèles. II Cor., iv, 12.

Modération (la) dont les chrétiens

donnent l'exemple inspire aux
infidèles le respect pour la religion.

Philip.. IV, 5.

Modestie de S. Paul. II Cor., iv, 14.

Mœurs oratoires : S. Paul les ob-
serve avec une srande habileté.

II Cor., V, 12.

Moïse : Grandeur de son ministère.

Hébr., III, 2. Mais il est inférieur

au Christ, ib, 3, 4, 5, 6. Compa-
raison entre Moïse et les prédi-

cateurs de l'Evangile. II Cor., m,
6, 7, S. Moïse est un flambeau
qui brille pendant la nuit, et dont
la lumière est éclipsée quand le

jour se lève, ib. 10. Beauté singu-

lière de Moïse enfant. Hébr., xi,

23. Moïse voyait par la foi les

ignominies du Christ, et il regardait

comme une gloire le bonhevir d'y

participer, ib. 26. Il voyait dans
le sang de l'agneau pascal le sang
du Christ, ib. 28. Courage de
Moïse, ib. 27.

Monde : C'est en faveur des justes

qu'il subsiste. Hébr., xi, 38. II

périra. Hébr., i, 11, 12. Si le monde

entier fut évangélisé dès le temps de

saint Paul? Rom., i,8; x, 18: Col.,

I, 6. Le monde est un miroir qui

nous présente l'image de Dieu.

Rom., I, 20.

Mort : Elle est entrée dans le monde
par le péché. Rom., v, 12. La vie

présente est une mort. Rom., vu,,

24. C'est un bienfait que l'heure

de notre mort nous soit cachée.

1 Thess., V, 1. Tels nous mourrons,^

tels nous serons jugés à la fin des

siècles, ib. 4. La mort est pour
chaque homme la fin du monde.
IThess., V, 4. La mort du Christ

a expié les fautes commises sous

le premier Testament. Hébr., ix,

15. La mort éternelle a été détruite

par la résurrection de J.-C: et la

mort temporaire est devenue un
sommeil. II Tim., i, 10. La mort
est avantageuse au chrétien.

Philipp., I, 21. La mort est le

berceau de la vie pour le chrétien.

I Cor., XV, 42. Les chrétiens sont

morts au monde. Rom., vi, 2 et

II : Col., III, 3. Une âme morte
ne peut pas plus se rendre la vie,

qu'un corps mort ne peut se

ressusciter. Eph., ii, 1. La mort
est en général conforme aux
œuvres de la vie. Il Cor., xi 15.

La mort du pécheur ne doit pas
être pleurée. Philipp., ii, 17.

Mot répété parla pensée, se joignant

h ce qui précède et à ce qui suit.

Hébr., X, 23. Mot pensé deux fois

et mis seulement une fois. II Cor.,

IV, 7 ; I Cor., xvi,3; I Cor., xii,2;;

Hébr., m, 9 ; I Thessal., iv, 1.

L'Eglise a le droit de fixer le

sens des mots. Hébr., i, 3. On
ne doit pas maintenir un sens

catholique aux mots que l'Eglise

condamne, ib. Les hérétiques

s'efforcent toujours d'introduire

des mots que l'Eglise rejette, et

d'en écarter qu'elle approuve.

II Tim., I, 13.

Mourir. La loi générale est que tous
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Hébr., IX, 21. Mourir doucement,

cela ne se voit que parmi les

chrétiens. II Cor., v, 8.

Moyens : Il n'en faut jamais prendre

de mauvais pour atteindre un but

même excellent. Gai., iv, 18.

Mulier, femme, indique le sexe, et

ne nie pas la virginité. Gai., iv, 4.

Multi, pour omnes qui laiiUi siint.

Hél)r., IX, 28.

Murmure tles Hébreux; leur terrible

punition. Hébr., m. 17.

Murmurer, c\'sl le f:iit d'un esclave

pares.seux. Pbilipp., ri, 14.

Mystère, sens de ce mot. I Tim.,iii.

1*. Le jirand mystère de la religion,

c'est l'incaruaLion du Verbe pour
le salut de l'homme. I Cor., ii, 9.

Mystère d'iniquité, c'est la ligue

contre le Christ, commencée au
temps même des Apôtres. II

Thess.,ir,7.

N

Natio signitie génération. Pliilipp.,

II, 15.

Nations chrétiennes : <dles sont

aujourd'hui infidèles à Dieu et

humiliées. Hébr., vni, 10.

Nature. Par notre nature, nous ne

sommes rien sans Dieu. Gai., vi, 3.

Nature humaine. Jésus-Christ pre-

nant la nature humaine, n'en a

pas pris la corruption. Hébr., iv,

15.

Naufrage (faire) dans la foi : Que
siffuitie cette expression ? I Tim..
1,^19.

Nécessaire (le) qui doit nous suffire

consiste à avoir des aliments, des

vêtements et un abri. I Tim., vi,

8. C'est une grande sagesse de se

contenter du nécessaire. Hébr.,

XIII, 5.

Négation marquant le comparatif
d'infériorité. I Cor., xv, 10. La
négation est une des marques de
l'hérésie ; l'hérétique nie quelqu'une
des vérités aftirmées par le Christ.

II Cor., I, 19.

Négoce interdit aux prêtres. II Tim.,
II, 4.

Néologisme, vf,i-j7.-iiL-:dij, ne se trouve

que dans S. Paul. Gai., vi, 3.

Néophyte : Pourquoi il ne doit pas

être élevé à l'êpiscopat. I Tim.,

III, 6.

Nicoi)olis; Séjour de .S. Paul en cette

ville. Tit., m, \2.

yilnluiiUDKs , synonyme d'eliam.

Hébr., \i, 5.

Nisi, synonyme de sed. Gai., ii, 16.

Noé condamne le monde en Ijfitis-

snnt son arche. Hébr., xi, 7.

Nom mis pour le pronom est un

hêbraïsme. Rom., vu, 23.

Nouveau. Tout est nouveau pour
le baptisé. II Cor., v, 17.

Nouveautés profanes de langage : Il

faut les éviter. I Tim., vi, 20.

Novateurs : Combien ils sont dange-
reux. I Tim., i, 3.

Nuit. Pourquoi la vie présente est-

elle appelée une nuit? Rom., xiii,

12.

Ntcnc, formule de raisonnement. I

Cor., XV, 20. Nunc synonyme
tl'eteiii/n. I Cor., xiv, 6. Niuic

marquant la conclusion d'un rai-

sonnement. I Cor., xii, 18.
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ÛbéissaQce de Jésus-Christ. Philipp.,

II, 8. L'obéissance est due aux
divers chefs dans l'Eglise. Hébr.,

XIII, 17. Elle est due aux puis-

sances civiles. Rom., xiii. 1. C'est

Dieu seul qui rend l'obéissance

obligatoire. Eph.. v, 21. Le chré-

tien n'obéit qu'à Dieu. Col., m, 24.

L'obéissance du chrétien est tou-

jours honorable. Rom., xiii, 4.

L'obéissance est la vertu spéciale

de l'enfant. Eph., vi, 1.

Occasion. 11 faut couper l'occasion

à ceux qui cherchent l'occasion de

médire. II Cor., xi, 12.

Œil. Le mauvais œil portait mal-

heur, selon la croyance populaire.

Gai., m, 1.

Œuvres. Tous ceux qui croient en

Dieu doivent s'appliquer k faire

de bonnes œuvres. Tite., m, 8. La
première Ijonne œuvre est de sub-

venir aux besoins de Celui qui nous
enseigne l'Evangile. Gai., vi, 6;

Tit., m, 14. Ne point se lasser

de faire de bonnes œuvres. Gai.,

VI, 9, 10. Les bonnes œuvres sont

des armes de lumière : pourquoi?
Rom., XIII, 12. Dieu a préparé des

bonnes œuvres à tous les chrétiens.

Eph., II, 10. La grande œuvre de

Dieu est la justification des hom-
mes. Rom.. XIV, 20. Satan s'op-

pose à toutes nos bonnes œuvres.

I Thess., II, 8. La foi est une œu-
vre. II Thess., I, H. Les œuvres
surnaturelles des justes méritent

la vie éternelle. Gai., ii, 20. Les

œuvres méritoires du salut sui-

vent la justification et ne la pré-

cèdent pas. Hébr., xi, 7. Tit., m,
5. L'homme devient juste par la

foi, le juste se sauve par la foi et

par les œuvres. Rom., m, 28. Les

bonnes œuvres, faites en état de

grâce, sont annulées par le péché
mortel, et renvent par la péni-

tence., Gai., III, 4. Les bonnes

œuvres étaient organisées dans

l'Eglise naissante. I Cor., xvi, 16.

Les œuvres de Dieu s'accom-

plissent au milieu des obstacles et

de la détresse. Il Cor., vi^ 4. Un
peuple où fleurissent les bonnes

œuvres est chéri de Dieu. Tit.,

II, 14. Les grandes œuvres du
christianisme se font par l'aumône

de tous, même des pauvres. I Cor.,

XVI, 2. Il y a de bonnes œuvres

qu'il est avantageux de laisser à

d'autres. I Cor., i, 14.— Œuvres de

la chaire énumérées. Gai., v, 19.

Office divin : 11 est chanté dans les

églises et les monastères, selon la

prophétie de David. Rom., xv, 9.

Offices publics : La piété les pré-

fère aux dévotions privées. Hébr..

X, 25.

Oisiveté : Importance de l'éviter.

I Thess., IV, 5. Combien elle est

funeste. II Thess., m, 10.

Olivier. Les gentils, oliviers sau-

vages, ont été greffes sur l'olivier

franc, qui est le peuple de Dieu.

Rom., XI, 17.

Ombre. Les cérémonies du culte

mosaïque ne sont que l'ombre des

choses dont le Christ nous a donné

la réalité. Hébr., x, 1.

Onction ; Quand le Christ l'a-t-il

reçue? Hébr., i, 9.

Onésime. Conduite de la Providence

sur cet esclave, qui de voleur

devient évêque et martyr. Philém.,

1.5.

Onésiphore, sa belle conduite envers

saint Pàtil. II Tim., i, 17.
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Ontologistes, leur erreur. II Cor., v,

7. Ontologistes réfutés par saint

Paul. I Tim., vi. 16.

Opinions singulières : 11 est sage rie

les éviter. Rom., xv, 5.

Opportun. Une parole est toujours

opportune qxiand elle sauve. 11

Tim., IV, 2.

Oppression (1') est Tétat habituel de

l'Eglise sur la terre. 11 Cor., i, 4.

Or. La pièce d'or est la reine du
monde. I Cor., x, 7. L'or est l'idole

de l'avare. Col., m, 5.

Orateur chrétien, ses trois devoirs.

Tit., I, 9.

Ordination sacerdotale : Elle doit

remonter aux Apôtres. Hébr., v, 4.

Ordre (F) est un vrai sacrement. II

Tim., I, 6. Il donne la grâce habi-

tuelle pour bien remplir les fonc-

tions sacrées. II Tim., i, 6. La
grâce du sacrement de l'ordi'e est

distincte de la grâce sanctifiante.

I Tim., IV, 14. La grâce de l'ordre

demeure en celui qui a reçu le

sacrement, ib.

Ordre établi dans les premières

assemblées des fidèles. I Cor., xiv,

26. Ordre et force, deux choses

intimement unies. Col., ii, 5.

Oreille. Ce n'est pas la vue qui donne
la foi, c'est l'oreille. Rom., x, 17.

Orgueil : C'est la plus profonde de
nos plaies. Philipp., ii, S. Rien ne
prépare aux chutes honteuses,

autant que l'orgueil. I Cor., v, 2.

Orgueilleux (1') est un ignorant. I

Tim.. VI, 4.

Ormeau (1') stérile se couvre des

fruits de la vigne, en lui prêtant

ses branches. Philip., i, 5.

Ours. Dieu envoie des ours contre

ceux qui insultent ses prophètes,

et des châtiments contre ceux qui

médisent des prêtres. I Tim., v,

19.

Outrages des liommes : .Jésus-Christ

les a subis et méprisés. Hébr., xii,

2.

Ouvriers : Dieu n'a pas besoin de
ceux qu'il emploie. II Tim., iv, 20.

Il y a des ouvriers actifs, qui per-

dent les âmes. II Cor., xi, 13.

— L'inimitié des ouvriers et des
patrons vient de ce que les uns et

les autres ont oublié Dieu. Eph.,
VI. 9.

Pain et vin consacrés dans la der-

nière cène : Ce fut un vrai sacri-

fice. Hébr., VII, 17. Le pain et le

vin étaient uue partie essentielle

des sacrifices païens. Hébr., vu,

17.

Paix : Il faut désirer l'avoir avec

tout le monde. Hébr., xii, 14. 11 y a

des circonstances où 'il est impos-
sible de conserver la paix. Rom.,
xii, 18. Dieu ne commande la paix

que dans la vérité. Rom., xiv, 1

et 16. L'Eglise ne veut point d'une

paix qui fermerait la bouche aux
défenseurs de la vérité. Gai., i, 7.

Paix avec les orthodoxes, mais
lutte avec les hérétiques. Gai., v,

15. La vraie paix de Tàme ne se

trouve que dans l'Eglise catho-
lique. R,om., XV, 13. La paix de
Dieu surpasse en joie, même dans
ce monde, tout ce que l'esprit de
l'homme peut concevoir; elle affer-

mit dans le bien. Philip., iv, 7.

La paix du cœur est un des fruits

du S. -Esprit. Gai., v, 22. La paix

de Jésus-Christ doit régner dans

nos cœurs et en calmer toutes les

passions. Col. m, 15.— La paix dans

le péché est pire que le remords.

Hébr., X, 27.
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Palais de César : S. Paul prison-

nier en fait une église du Chrisl.

Philipp., IV, 22.

Pape. L'Europe étant devenue
chrétienne, le Pape a été naturel-

lement reconnu comme le juge
des princes. I Cor., vi, 1.

Parchemins : Pourquoi S. Paul
ordonne-t-il à Timothée de lui en
apporter? II Tim.. iv, 13.

Parallélisme , caractère de la

poésie hébraïque. Rom., x. 10:

II Thessal., i, 10.

Paralogisme : Ce que c'est. Col., ii, 4.

Pardon. II faut pardonner aux autres,

comme .Jésus-Christ nous a par-
donné. Col., III, 13.

Parenthèse influant sur la phrase
principale. II Cor., x, 4.

Parents vertueux : Ils transmettent
un héritage de sainteté à leurs

enfants. Rom., xi, 16.

Paresse, mère de l'indigence. I

Thessal., iv. H.

Paresseux : Ils n'ont pas droit à

manger. II Thess., m, 10.

Parfait chrétien signifiait, aux temps
apostoliques, le chrétien bien ins-

truit de la doctrine évangélique.
Philip., m, 15.

Parfums, symbole de la prière.

Hébr., IX, 5.

Parole de vérité : Elle est toujours

prêchée dans l'Eglise. Col., i, 5.

C'est la parole entendue qui sauve
;

la lecture de la Bible ne suftit

pas. Rom., x. 17. Lire assidûment
la parole de Dieu. Col., m, 16.

La parole de Dieu personnifiée.

Hébr.. IV, 12. La parole de Dieu
n'est pas enchaînée, mais elle

court sauver les élus, dit S. Paul
au fond de sa prison. II Tim., ii,

9. La vertu de la parole divine
dépend en partie de la sainteté de
celui qui Tannoace. I Cor., i, 7. —
Les paroles deshonnétes doivent
être bannies de la bouche des
chrétiens. Eph., iv, 29: v, 4.

Paronomase : Exemples de cette

ligure. II Cor., m, 2; v, 6, 8: vi,

10.

Part à Dieu. Le vrai chrétien fait

ilans ses biens la part à Dieu.
Hébr., V, 1.

Participe présent avec signification

du passé. Philipp., m, 6 : Hébr.,
X, 12.

Passalorhyucites, leur superstition.

Gai., m, 1.

Passereau. Le pécheur captif du
démon ressemble au passereau
captif avec lequel s'amuse un
enfant. II Tim., xi, 26.

Pasteur. Tout pasteur est docteur.
Eph., IV, 11. Le prêtre est avant
tout le pasteur des saints : son
ministère est glorieux, n'eût-il

qu'une seule âme à conduire
au ciel. Col., i, 1. Le pasteur
ne doit pas concentrer tous ses

soins sur son troupeau, mais
songer aussi à l'Eglise universelle.

Phihp., IV, 16. Respect dû aux
pasteurs. I Thess., v, 12. Descrip-
tion de leurs travaux, ib.

Paternité spirituelle. II Tim., i, 2.

Paternitas : sens de ce mot. Eph.,
m, 15.

Patience : Elle est nécessaire pour
faire le bien. Rom., ii, 7. La
patience est une vertu nécessaire

au prédicateur de l'Evangile.

II Cor., VI, 4. La patience est la

première marque de la mission
apostolique. II Cor., xii, 12. Celui
qui n'a pas la vertu de patience
ne doit pas accepter l'épiscopat.

II Tim., Il, 24. La patience dans
les maux ou la conformité à Jésus-

Christ souft'rant est la marque la

plus claire de la prédestination.
Rom., VIII, 29. La patience que
rien ne décourage est celle qui
hérite de la vie éternelle. Hébr.,
VI, 12.

Patrie : Le chrétien n'est pas indif-

férent aux intérêts de sa patrie.

Rom., XIII, 3.
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Faul (S.) fut instruit, non par les

évanprélistes ou les apôtres, mais

par J.-C. lui-même. I Cor., xi, 23.

A quelle époque J.-C. révéla-t-il

sa doctrine ii S. Paul? Gai., i, 12.

S. Paul, élu apôtre par J.-C, reçoit

l'ordination des autorités cons-

tituées dans l'Eglise. Gai., i, 1.

S.Paul prend deux titres glorieux :

serviteur de Dieu, et Apôtre.

Rom., I, 1. Son zèle embrasse le

monde entier, ib., 14. Héroïsme

de sa charité. Rom., ix, 3. 11 a

prêché l'Evangile depuis Jérusalem

jusqu'en lllyrie. Rom., xv, 19.

Humilité de S. Paul. Rom., vu,

25. S. Paul ferme logicien, xii, 32.

Travaux de S. Paul, ses périls, ses

soufl'rances. Il Cor., xi, 23-33.

Ses révélations. II Cor., xii, 1-4.

S. Paul ravi dans le ciel, xii, 2, 3,

4. Il sait allier la douceur avec

la fermeté, xiii, 2. S. Paul dans

les chaînes est persécuté par des

chrétiens jaloux. Philipp., i, 15,

17. S. Paul est abandonné de

tous dans son dernier procès.

II Tim., IV. 16. Il plaide si bien sa

cause que Néron suspend la

sentence, ib. — Son procès fait

connaître la religion à Rome et

dans tout l'Empire, ib. Histoire

du dernier retour de S. Paul à

Rome. II Tim., iv, 20. S. Paul est,

par sa doctrine, au-dessus de

Platon, Zenon. Aristote. Eph., ni,

9. La conversion et la prédication

de S. Paul sont une preuve de

l'Evangile. Philip., i, 16. S. Paul,

libre d'aller au ciel, choisit de

rester sur la terre pour le salut

des hommes : belles réflexions

de Saint Chrsvostome. Philip, j,

24.

Pauvres. Des œuvres admirables

sont accomplies dans le chris-

tianisme par les petits et par

les pauvres. Rom., xv, i. La
prière des pauvres est puissante

auprès de Dieu. II Cor., ix, 14.

Pauvreté des chrétiens de Jéru-

salem : Quelle on était la cause ?

Gai., Il, 10.

Péché originel : Il est clairement

enseigné : Rom., v, 12 et suiv.
;

Eph., II, 3. La principale preuve

du péché originel est dans le

texte in quo omnes peccaverimt,

Dissert. xiv. Les enfants naissent

coupables du péché originel,

puisque Jésus-Christ est mort pour

eux. II Cor., v, 14.

Péché actuel. Deux péchés surtout

attirent le courroux du ciel :

l'impiété et l'injustice. Rom., i,

18. Dieu fait servir le péché des

hommes k ses desseins et k sa

gloire. Rom., m, 5 et 6. Le péché

condamné pour avoir frappé

la chair innocente du Fils de

Dieu. Rom., viii^ 3. Celui qui vit

dans le péché ne peut s'élever à

la hauteur des dogmes chrétiens.

I Cor., m., 2. Le péché est une

œuvre infructueuse. Eph., v, 11.

Péchés capitaux : Pourquoi saint

Paul, les énumérant, omet-il la

paresse? Gai., v, 21. Péché pour

lequel il n'y a plus d'hostie.

Hébr.,x, 26. Péché contre le Saint-

Esprit, ib.

Péché véniel : N'en jamais com-

mettre un seul de propos délibéré.

Rom., Il, 4.

Pécher pour plaire aux hommes est

la plus vile de toutes les servitudes.

I Cor., VII, 23.

Pécheurs : Un moyen de les sauver

est de travailler à perfectionner

les justes. 1 Cor., xv, 34. Qua-

tre états d'une ame pécheresse.

Col., I, 21. Le salut du plus grand

pécheur n'est point désespéré tant

qu'il vit. I Tira., ii, 1. Comment un

saint sur la terre peut se juger le

premier des pécheurs. ITim., i,15.

Pédagogue. Voyez Précepteur.

Peine de mort : Le prince a le droit

de l'infliger. Rom., xiii, 5.

Peindre. Pour peindre sur la toile,

il faut beaucoup d'art : pour pein-
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(li-e le Christ dans notre âme, il

àiifnt de le vouloir. I Coi-., iv, 10.

Peinture (une) représentant Jésus-

Cbi'ist en croix a peut-être été

montrée aux Galates. Gai., in, 1.

Pénitence (une) sans tristesse est

une pénitence douteuse et pas-
sagère. II Cor., VII, 10. Saint

Paul distingue deux pénitences :

celle qui précède le baptême, et

celle qui précède l'absolution des

péchés commis aj)rès le baptême.
Hébr., VI, G.

Pensées terrestres : Ce que cela

signifie. Philip., m, 19.

Pentecôte, fête transportée par les

Apôtres de l'ancienne loi dans la

nouvelle. I Cor., xvi, 8.

Penula: Forme et usage de ce man-
teau. II Tim., IV, 13.

Pères de l'Eglise : C'est chez eux

qu'il faut chercher l'intelligence

des saints Livres, ^'oyez Préface,

fin, et Bref de Léon XIII.

Perfection : Nous devons y aspirer.

Rom., XII, 2. La vie du chrétien

est une marche vers la perfection.

I Thess., IV, 1.

Périls : Les grands périls nous font

voir que nous dépendons entière-

ment de Dieu. II Cor., i, 9.

Période à deux membres, dont le

second seul est affirmé, quoique

tous les deux semblent l'être.

Hébr-, IX, 23; Rom., vi, 17.

Perle. Un saint sur la terre est ordi-

nairement une perle cachée dans

l'écaillé. Col., m, 4.

Permission, figure de rhétorique

emplovée par saint Paul. I Cor.,

XI, 22".

nipzspsjoy.xt : Sens de ce mot. I Cor.,

XIII, 4.

Perse déplore la vanité des travaux

des hommes. Eph., iv, 17.

Persécution (la) change de forme,

mais elle ne manque jamais h

l'Eglise. I Cor., iv, 11. Tableau des

persécutions que souffraient les

apôtres. I Cor., iv, 9 et suiv. Les

persécutions dont triomphent les

apôtres prouvent la résurrection

de Jésus-Christ. II Cor., iv, 10, H.
Jamais le prédicateur ne produit

plus de fruits que lorsqu'il a été

persécuté et insulté. I Thess., ii,

2. Persécution contre les chrétiens

de Judée, leur belle conduite.

Hébr., X. 32, 33, 34. Dieu permet
les persécutions pour notre bien

et pour la gloire de ses élus.

Philipp.. I, 28. Toute persécution

annonce deux choses : la réproba-

tion des persécuteurs, et le salut

des persécutés. Philip., i, 28. Les
persécutions sont prédites à tous

ceux qui veulent vivre avec piété.

II Tim., m, 12. Secourir les chré-

tiens persécutés, c'est partager

leurs mérites. Hébr., x, 34. Les
persécutions de l'Eglise sont pré-

dites, elles ne doivent donc pas
nous scandaliser ni nous sur-

prendre. I Thess., lii, 4.

Persévérance : Elle est un don de

Dieu. I Cor., i, 8.

Perturbateurs (les) de l'Eglise ne

sont point ceux qui défendent

l'ancienne doctrine. Gai., i, 7.

Peuple (le) que Dieu honore le plus

est celui chez lequel il fait le plus

briller la foi catholique. I Cor.,

II, 7.

Pharaon : Deux intentions de Dieu
sur ce prince. Rom., ix, 17.

Philetus, hérétique, niait la résur-

rection. II Tim.. II, 18.

Philippiens (les), en devenant chré-

tiens, se sont faits apôtres. Philip.,

I, 5.

Philologues rationalistes réfutés.

Rom., IX, 5.

Philosophes païens : Ils ont connu
Dieu par les créatures. Rom., i,

21. Ils sont devenus insensés: Dieu

les a livrés à la corruption de leur

cœur. il). 21 et suiv.
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Philosophie. Il n'y a point de vraie

philosophie opposée à la religion

catholique. I Cor., i, 30. La phi-

losophie des sages du paganisme
était mêlée d'erreur. Col., ii, 8.

Il n'y a plus aujourd'hui de philo-

sophie, que dans l'Eglise catlio-

lique. I Tim., m, 15.

Phœbé, diaconnesse de Corinthe,

recommandée par saint Paul.
Rom., XVI, 1.

Phrase inachevée : Rom., v, 12; II

Cor., V, 6. Des phrases inachevées

se trouvent dans les classiques. I

Tim., 3. Phrase irrégulière : Eph.,

II, 4. Phrase prononcée une fois et

pensée deux fois : Gai., v, 1. Phrase
contenant quatre propositions sy-
métriques : Hébr., xiii, 4.

Phygellus s'éloigne de saint Paul.

II Tim., 1, 15.

Philémon (saint), martyr. Philém.,

25.

Pierre (S.) : Son autorité supérieure
reconnue par Théophy lacté, évêque
schismatique des Bulgares. I Cor.,

IX, 5. S. Pierre pécha-t-il en
favorisant les partisans de la loi?

Gai., Il, H. — Sou humilité, ib.

— Dans sa complaisance pour les

Juifs, il n'erra point surladoctrine,
ib., 13. S. Pierre a prêché l'Evan-
gile k Corinthe. I Cor., i, 12.

Pourquoi saint Paul ne salue pas
saint Pierre dans son Epître aux
Romains. Rom., xvi, 15.

Piété utile pour la vie présente et

la vie future. I Tim., iv, 8. La
piété ne supprime aucun de nos
devoirs, mais les consacre tous. I

Tim., V, 8.

Pilate voulait donner une leçon à
N.-S. en le flagellant. II Cor.,'vi, 9.

Plan des Apôtres, qui leur permet
d'annoncer l'Evangile par toute la

terre. Rom., xv, 23.

Platon, son impuissance à prouver
et à persuader sa doctrine. I Cor.,

1,25.

Plénitude, 7:)vî/3w//.a, nom que les

hérétiques donnaient à la Divinité.

Col., 1,19; II, 10; Eph., m, 19.

Politesse : Les Epîtres de saint Paul
en sont un modèle. I Cor., xiv, 6.

Portraits des hérétiques des derniers

temps. II Tim., m, 2 et suiv.

Porte de la vie : saint Paul ne la

rétrécit pas, ne l'élargit pas. I

Thess., Il, 3.

Positivistes (les) sont de nouveaux
gnostiques plus insensés que les

anciens. I Tim., vi, 20 (p. 145).

Potier : Il est le maître du vase

qu'il façonne : l'homme est ainsi

dans la main de Dieu. Rom., ix,

21.

Pouvoir épiscopal et pastoral : Il ne
peut être ôté par les princes du
siècle. II Tim., i, 1.

Précautions oratoires: Le pasteur des

âmes ne doit pas les négliger.

Philém., 25.

Précepteur. La loi de Moïse était

im précepteur qui conduisait les

Juifs au Messie. Gai., m, 24.

Précurseur. Jésus est notre précur-

seur dans le ciel. Hébr., vi, 20.

Prédestination h \a grâce. Rom.,
VIII, 29. La Prédestination au
supplice par un décret antécédent

à la prévision des péchés, est une
hérésie. Rom., ix, 21. Prédestina-

tion bien expliquée. II Tim., ii, 19.

La prédestination est une grâce

que Dieu accorde lorsqu'il donne
la i)ersévérance tinale à ceux à qui

il a donné la foi. II Thess., i, 11.

La prédestination à la foi est gra-

tuite. Tit., m, 5.

Prédestinés. Jésus-Christ n'est pas

mort pour les seuls prédestinés.

Rom., VIII, 32; I Cor., viii, 11.

Prédicateur: II faut que Dieu lui ins-

pire ce qu'il doit dire et la

manière de le dire. Col., iv, 4. La
plus importante préparation du
prédicateur est la prière, ib. La
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vie du prédicateur ne persuade
pas moins que sa parole. I Thess.,

I, 5. Les mortiticatious du prédica

teur ne produisent pas moins de
Iruit que son éloquence. II Cor.,

XI, 21. Les trois devoirs du pré-

dicateur sont instruire, exhorter,

reprendre. II Tim.. iv, 2. S. Paul
donne au prédicateur deux bon-
nes leçons : qu'il console et qu'il

soit bref. Hébr., xiii, 22.

Prédication de TEvangile comman-
dée aux Apôtres sous peine de
désobéissance et de réprobation,

Tit., I, 3. Prédication de l'Evan-

gile comparée k la création de la

lumière. II Cor., iv, 6. Où la pré-

dication manque, la foi diminue.

Rom., X, 15. La prédication est

le premier devoir de l'évèque et

du pasteur. II Tim., iv, 2 ; I Cor.,

I, 17, et IX, 16. — Beaucoup
d'âmes se perdent parce qu'on ne
prêche pas , ou parce qu'on
prêche mal. I Tim., iv, 16. Pré-
dication de S. Paul modèle de
celle des pasteurs. II Cor., ii, 17.

Fruits de la prédication dus à la

prière. I Thess., v, 25. La prédi-

cation de S. Paul tirait toute sa

force de la grâce de Dieu. I

Cor., i, 12. Conseils pour bien

prêcher. Gai., vi, 6.

Prémices. Les biens spirituels de
la vie présente sonî les prémices

de ceux de la vie future. Les pré-

mices des fruits sont de la même
nature que la moisson. Rom., vm,
23. Toute chose dont on offre à

Dieu les prémices est bénite. Rom.,
XI, 16. »

Prescience de Dieu. Rom., xi, 2.

Prêtres. L'Eglise n'est pas composée
de fidèles, mais encore de prêtres.

Hébr., 1, 17. Les prêtres ont le

même pouvoir que les évêques,

sauf celui de conférer les ordres.

I Tim., m. 7. Le prêtre est l'auxi-

liaire de Dieu dans la plus grande
de ses œuvres, qui est le salut des

hommes. I Cor., m, 9. Comment

le prêtre est un coopérateur de
joie. Il Cor., i, 23. L'estime que
les peuples ont du prêtre est une
partie de la religion. II Cor., i,23.

Il faut aimer le prêtre, parce que
nous recevons de ses mains les

sacrements. I Thess., v, 13. Dans
l'origine , les simples prêtres

étaient rares dans les petites

églises. I Tim., m, 7. Les chré-

tiens sont tous prêtres en un cer-

tain sens. Hébr., ix, 14. Comment
Jésus-Christ est-il prêtre éternel ?

Hébr.. VII, 17 : et ix, 25.

Preuves. Chaque ordre de connais-

sances a ses preuves spéciales,

marquées par la nature. I Cor., ii,

14. Preuve invincible de la i-eligion

donnée aux Thessaloniciens. I

Thess., I, 5. Leur conversion est

elle-même une démonstration irré-

futable de la relisrion chrétienne,

ib., 10.

Prière : Elle est le premier devoir

dont il faut s'acquitter. I Tim. i,

i . Comment peut-on prier toujours?

I Thess., V, 17. Prière en commun :

Saint Paul et ses compagnons
priaientsouvent ensemble. I Thess.,

I, 2. Prière du jour et de la nuit. II

Tim., I, 3. Prière du soir. I Tim.,

V, 5. Comment il faut prier dans
la tentation. II Cor., xii, 8. La
prière d'un grand nombre de fidèles

unis ensemble est certainement

exaucée. II Cor., ix, 14. Impor-
tance de la prière. Eph., vi, 17. Son
etiicacité. Rom., vm, 27. Elle se-

couutle missionnaire, xv, 31. Dieu
accorde un fils aux prières d'un

père. Philém., 22. Prière d'un en-,

faut, précieuse à toute l'Eglise.

Pliilip., i, 3. Le démon, sachant

combien la prière est salutaire,

s'y oppose. Col., iv, 2.

Princes : Ils sont les ministres de
Dieu pour le bien public. Rom.,
xiii, 4. L'histoire des princes de
ce monde, qui combattent l'Eglise,

se résume en un mot : destinam-
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fii,'. « ils sont détruits. » I Cor..

II, 6. Le prince, soumis ii l'Eglise

ilaus les choses spirituelles, est

indépeudaiit lorsqu'il se renferme

dans les choses purement tempo-
relles. Rom., XIII, 1.

Principe. En quel sens Jésus-Christ

est le principe ? Col., r, 18.

Prisca ou Priscilla et Aquila r'Leur

histoire. Rom., xvi, 3: II Tim..

IV, 19. Us reçoivent chez eux S.

Paul il Ephèse. I Cor., xvi, 19.

Procès (un) entre chrétiens est une
chose fâcheuse, mais non toujours

défendue. I Cor., vi, 7.

Profession de la foi faite solennelle-

ment avant le baptême. I Tim.,

VI, 12.

Propagation de la foi : Donner un
sou à cette œuvre, c'est être mis-

sionnaire. Philip., I, 5.

Prophètes pleins de l'Esprit-Saint.

Ils ont besoin d'être dirigés par

l'autorité de l'Eglise. I Cor., su, 1.

Il leur est mile à eux-mêmes
d'écouter les prédicateurs. I Cor.,

XIV, 31. Prophète, synonyme de

prédicateur. ICor., xi,4. Prophètes

inspirés du démon dans les temps
apostoliques. II Thess., ii, 2.

Prophétie. Le don de prophétie

était, à Torigine, très commun
dans l'Eglise. I Cor., xii,28 : xiv, 1.

Trois principaux objets de la pro-

phétie. I Cor., XIV, ,3. La prophé-

tie est soumise à l'examen de

l'Eglise. Rom., xii, 6. Il ne faut

pas mépriser les prophéties, mais

les discerner. I Thess., v, 20, 21.

Propitiation. Jésus-Christ offre seul

le vrai sacrifice expiatoire. Rom.,
m, 25.

Propitiatoire : Qu'était-ce ? Hébr.,

IX, 5.

Proportion (la) entre la bonne œu-
vre et la récompense, entre la

faute et le châtiment, sera gardée

au tribunal de Jésus-Christ. IlCor.,

V. 10.

Proptcp quod signifiant'! parce que.»»

Gai., II, 16.

Protase, première partie de la pé-

riode qui contient la proposition

complétive. Philipp., i, 22.

Provincialisme. Rom.. vi,19; I Cor.,

IV, 3 : Col. il, 18.

Provoquer : Il faut se provoquer et

s'exciter mutuellement aux bonnes

œuvres. Hébr., x. 24.

Prudence. La vraie prudence met
avant tout le dogme en siireté.

Gai., II, 14. La prudence de la

chair conduit à la mort. Rom.,
VIII, 6. La prudence de l'esprit

donne la vie et la paix, ib. Elle

enseigne que, même dans les

choses de la foi, il y a un temps
de parler et un temps de se taire.

Rom., XIV, 2i.

Prudentia : Sens propre de ce mot.

Eph., I, 8.

Pudens, sénateur, père de sainte

Pudentieune. II Tim.. iv, 21.

Puissance. Voyez Autorité.

Puissance de Dieu : Elle éclate

surtout lorsqu'il choisit de faibles

moyens pour opérer de grandes

choses. II Cor., iv, 7. Dieu montre
sa puissance en employant des

moyens naturellement contraires

à la fin qu'il se propose. I Cor.,

I. 22 et 23. Puissance coëreitive

de l'Eglise. I Cor., iv, 21. Elle

est donnée pour l'édification et

non pour la destruction. II Cor.,

X, 8. Puissance du démoli sur la

nature. II Thess., ii, 9.

Punition : Elle est impuissante

contre les coupables, quand la

multitude est complice. II Cor.,

X, (J.

Pureté. Il faut être pur pour

atteindre à la vérité céleste. I Cor.,

m, 2. La pureté du cœur est

nécessaire pour connaître Dieu.

Hébr., vin, 12.

Purgatoire. Le feu du purgatoire

est un feu véritable. I Cor., m,
12 et 13.
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Q

Quarante (les) martvrs de Sébaste. discuter, il aut les mépriser,
Hébr., III, 13. " II Tim., ii, 23.

Quod... hoc, pléonasme hébraïque.

Questions absurdes : Au lieu de les Gai. ii, 10.

R

Racheter. Différence entre acheter

et racheter. Gai., m, 13; iv, 5.

Racine d'amertume : Il n'y a point

de diocèse où elle ne croisse et

n'empêche le bien. Hébr., xii, 15.

Rahab, une prostituée, purifiée et

glorifiée par la foi. Hébr., xi, 31.

Rahab, Samson, Jephté sont-ils

comptés au nombre des élus ?

Hébr., XI, 39.

Raison. C'est une sottise de vouloir

comprendre par la raison ce que

l'on ne peut savoir que par la foi.

I Cor., i, 26.

Rationalisme condamné par saint

Paul. II Cor., X, 5.

Rationaliste (le) est appelé par saint

Paul animalis homo. I Cor., ii, 14.

II n'y a point de salut pour le

rationaliste. I Cor., i, 30.

Récompense (la) des justes n'est pas

un don gratuit. II Thess., i, 6. La
récompense des bonnes œuvres

nous est due en justice parce que

Dieu nous Ta promise. Hébr., vi,

10. Dieu mesure la récompense

sur le travail. I Cor., m, 8. Les

plus grands saints ont servi Dieu

en vue de la récompense. Hébr.,

XI, 26.

Réconciliation. Jésus-Christ a donné

aux prêtres le ministère de la

x'éconciliation. II Cor., v, 18.

Reconnaissance : Dieu l'exige pour

ses bienfaits. Col., m, 15.

Rédempteur. La foi, au moins im-

plicite eu un rédempteur, a tou-

jours été nécessaire. Rom., ii, 14
;

m, 25.

Rédemption signifie le pris payé
pour la délivrance d'un captif.

Rom., III, 24. La Rédemption n'est

point gratuite pour les adultes.

Col., I, 24.

Réforme. La réforme du cœur doit

commencer par celle de l'esprit.

Rom., XII, 2.

Réfutation d'Estius et des exégètes

protestants sur le texte mundans
lavacro aquœ in verbo. Eph., v,

26.

Régénération (la) est une seconde

création. Eph., ii, 10.

Règle. La foi est la règle de notre

croyance, et la charité est la règle

de nos actions. Rom., xiv, 15. La
règle de la foi, ce n'est pas l'Ecri-

ture Sainte, mais la parole de

l'Eglise. II Thess., ii, 14.

Relâchement (le) est le grand péril

des fidèles et du clergé. Hébr., vi,

12.

Relatif (pronom) : Au lieu de le

répéter, les Grecs le changent en

un autre pronom. II Cor., xii, 6.

Religion. Tous les devoirs de la

religion se réduisent h deux points ;

croire de cœur et confesser de

bouche. Rom., x, 10. Les enne-

mis de la religion en démon-
trent la divinité. Philip., i, 13.
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Vérité de la religion chréiieune
prouvée par sa diffusion. Col., i,

(3. La religion chrétienne a été

établie dans le monde par des
ouvriers qui manquaient de pain.

I Thess., II, 9. On s'accommode
volontiers d'une religion qui sup-
prime la pénitence. II Tim., iv, 3.

Renoncement au démon, cérémonie
du baptême. Col., ii, 15.

Rénovation. Le baptême fait un nou-
vel homme. Tit.. m, o. Rénovation
du monde h la fin des siècles. Il y
aura une terre nouvelle et des
cieux nouveaux. Rom., viii, 21.

Repas pris avec bénédiction des
aliments et action de grâces, aux
temps apostoliques. I Cor., x, 30.

Répétition élécante du même mot.
II Cor., I, W.

Repos. Pour entrer dans le repos
du Seigneur, il faut être un ou-
vrier du Seigneur. Hébr., iv, 10.

Réprimande : Il est des personnes
qu'elle persuade mieux que le

raisonnement. Gai., m, 1. Une
réprimande acerbe n'est point un
acte de charité. Gai., vi, 1. La
réprimande publique est un droit

que les évèques tiennent de Dieu.
I Tim., V, 20.

Réprobation : Tous les hommes doi-

vent la craindre
; puisque saint

Paul lui-même craignait pour son
salut. I Cor., ix, 27.

Réprouvés : Leur souverain malheur
est exprimé par ces deux paroles :

Nescio vos, Recedite a me. Gai.,

IV, 9. Faire le mal et croire le

mensonge est le choix libre de
leur volonté. II Thess., ii, 10.

En quelque siècle qu'ils eussent

paru, ils auraient été partisans du
mal, ib. Il y a des hommes
réprouvés pour les bonnes œuvres,
en ce sens que Dieu rejette leurs

services. Tit., i, 16.

Réputation bonne ; elle est néces-

saire au ministre de l'Evangile.

II Cor., v, 12, 13.

Résistance kla vérité : C'est le péché
contre le Saint-Esprit. II Tim., m,
8.

Respect humain, péché invraisem-
blable, qui damne une grande par-
tie de ceux qui vont en enfer.

Rom., X, 10.

Responsabilité des pasteurs : lis ren-
dront compte des âmes qui leur
sont confiées. Hébr., xiii, 17.

Résurrection de Jésus-Christ : Effets

qu'elle opère. Philip., m, 10. La
résurrection de Jésus-Christ prouve
tous les dogmes de la religion.

Rom., X, 9. Dissertation de saint

Paul sur la résurrection de Jésus-
Christ. I Cor., XV, 3-11. Comment
Jésus-Clifist est ressuscité pour
notre justification. Rom., iv, 25.

Résurrection générale des corps :

Preuve. ICor., vi, 14. La résurrec-
tion de Jésus-Christ prouve la

nôtre. I Cor., xv, 12. La résurrec-

tion de nos corps est une suite de
notre baptême. Rom., viii, H.
Comment se fera la l'ésurrection

de nos corps. I Thess., iv, 14. La
résurrection de nos corps est

commencée. Eph., ii, 6. Ceux qui

vivront au dernier jour mourront
pour ressusciter. I Thess., iv, 16.

Résurrection du grain de blé,

symbole de la nôtre. I Cor., xv,
36.

Réticence: Rom., ix, 22: I Cor., iv,

19 et 20; II Thessal., ii, 7; Hébr.,

m, 11.

Rougir. Le libertin le plus impu-
dent rougit des péchés honteux
qu'il a commis. Rom., vi, 21.

Réunion. Les prêtres et les fidèles

ont, de par Jésus-Christ, le droit

de se réunir pour célébrer les

saints mystères. Hébr., ii, 12.

Révélations de saint Paul. II Cor.,

xii, 1. Une révélation, même cer-

tainement divine, a besoin d'être

confirmée par l'Eglise pour inspirer

aux fidèles une pleine confiance.

Gai., Il, 2.
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Revêtir (se) de Jésus-Christ : Ce que

c'est. Gai., m, 27; Rom., xiii, 14.

Rhétorique : Saint Paul, sans en
chercher les artifices, observe

toutes les règles de Téloquence.

Col.. 1,3.

Riche. Comment la volonté de
devenir riche fait tomber dans le

piège du diable. I Tim., vi, 9.

On est riche lorsqu'on ayant la

piété, on possède les choses néces-

saires h la vie et que l'on s'en con-

tente. I Tim., VI, 6.

Richesse. La richesse véritable est

la sagesse. I Cor., i, 5. Les seules

richesses estimables sont les tré-

sors amassés dans les cieux. I Tim.,

VI, 18, 19. Beaucoup peuvent pos-
séder des richesses, peu savent

en user. Philip., iv, 12.

Rites prescrits par l'Eglise, nécessité

de les connaître. Eph., v, 10.

Robe. Une robe décente orne, et

une robe somptueuse déshonore.
1 Tim., II, 9.

Rocher. Comment le rocher du
désert était la figure du Christ. I

Cor., X, 4. Comment ce rocher

suivait les Hébreux, ib.

Rosaire, propre k nous affermir dans

In charité. Eph., m, 17.

Ruse, dans le sens d'astuce et de

l'ouj-berie: elle est condamnée par

saint Paul. II Cor., iv, 2.

Sacerdoce : Dans les premiers
siècles du monde, il se trans-

mettait de père en rils. Hébr.,

VII, G. Sacerdoce du Christ

supérieur à celui d'Aaron. Hébr.,
VII et viii. Sacerdoce chrétien : Il

se recrute, comme les saints, parmi
les pauvres. I Cor., i, 26.

Sacrifice de Melchisédech. Abra-
ham découvre dans le pain et le

vin la figure du sacrifice de nos
autels. Hébr. , vu, 7. Quatre
espèces de sacrifices sont dési-

gnées par David. Hébr., x, 5. Le
sacrifice d'un Dieu, étant d'un prix

infini, ne doit pas être renouvelé.

Hébr., IX, 26: et x, 10. Le sacri-

fice de l'autel est le prolongement
mystique de celui de la croix.

Hébr., IX, 25. Jésus continue
d'offrir dans le ciel le sacrifice

qu'il a consommé une fois sur la

croix. Hébr., viii, 3. Sacrifice de
louanges ; nous devons l'off'rir

continuellement à Dieu. Hébr..

XIII, 1.5.

Sage. Quel est l'homme sage et

celui qui ne l'est pas ? Eph., v,

15. Sages de la Grèce comparés fi

S. Paul. Rom., i, 13.

Sagesse : Elle consiste à connaître

et à chercher le bien qui peut nous
rendre heureux. Rom., m, 12; à

choisir une bonne fin et de bons

moyens pour l'atteindre. Rom.,
XI, 32. Profonde sagesse de Dieu.

Rom., XI, 33. La sagesse du monde
est une folie devant Dieu. I Cor.,

III, 19.

Saint est le titre et le nom des

chrétiens. I Cor., f, 2; Eph., i, 1.

Tout chrétien, s'il n'est pécheur

manifeste, est saint aux yeux de

l'Eglise et peut participer aux

saints mystères. Philip., iv, 21.

Saint et immaculé, si on ne l'est

pas en ce monde, il faut le devenir

en l'autre en passant par le feu.

Col., I, 22. On devient saint eu

méditant la vie des saints. Hébr,,

XIII, 7. Les saints du ciel nous

pi'otègent dans nos afflictions et

nos périls. I Cor., xii, 26. Il est

non seulement permis, mais très
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utile d'invoquer les saints. Rom.,
XV, 30. La préparation des saints

est la grande pensée que Dieu
poursuit dans ses œuvres. Rom.,
IX, 22. Le monde ne subsiste que
pour les saints. Rom., xi, 3.

Les Saints de l'Ancien Testament
ont tous été justifiés par la foi

dans le Christ. Gai., m, 12.

Sainteté : Elle est une justice inhé-

rente à. l'àrae. I Thess., m, 13.

Salaire : Il est dû à l'apôtre, à

l'évêque, au pasteur. I Cor., ix, 7.

Salut : Le moyen de l'assurer est de

faire du bien aux amis de Dieu

pour l'amour de Dieu. Hébr., vi,

10. C'est une grande imprudence
de rendre son salut douteux aux
yeux des personnes sages. Hébr.,

IV, 1. On se sauve de deux manières,

ou en ne péchant pas, ou en

réparant sa faute par la pénitence.

Hébr., III, 13. Dieu donne à tous

les hommes les moyens suffisants"

pour arriver au salut. I Tim., ii,

4. Le salut offert à tous les hom-
mes de l'univers, au temps de

5. Paul. Tit., II, 11. Comment Dieu

destine au salut ceux qu'il a

appelés à la foi. I Thess., v, 9, 10.

Quand Dieu commence le salut

d'un pécheur, il veut l'achever.

Philip., I, 6. L'homme ne se sauve

point seul, mais avec la grâce.

Rom., VII, 24. Dans le salut,

quoique la part principale soit h

Dieu, raction de l'homme est

cependant nécessaire. Rom., ix,

24. Comment le salut des âmes
s'opère par le travail de toute

l'Eglise. Rom., xv, 30. Le salut

est toujours près du catholique

qui conserve la foi. Rom., m, 22.

Dans les temps anciens les

hommes pouvaient arriver au
salut, s'ils le voulaient. Rom.,
III, 29. Le moyen d'assurer notre

salut est de désirer celui du
prochain. I Thess., m, 13. Point de

salut hors de l'Eglise. Eph., v, 23.

Sanctification : Le pasteur doit

travailler à la sienne avant de

travailler à celle des autres. II

Tim., 11,6, 15.

Sang de Jésus-Christ, prix de notre

rédemption. Rom., m, 25 ; Col.,

I, 14. Le sang de J.-C. purifie

l'àme. Hébr., ix, 14. L'homme
que le sang de Jésus-Christ n'a

pas touché n'a point de part à

l'héritage du Nouveau Testament.
Hébr., XII, 24. Chez les Hébreux,

le péché n'était expié que par le

sang. Hébr., ix, 22.

Sapientia et prudentia : Différence

de ces deux mots. Eph., i, 8.

Satan est le dieu de ce siècle,

parce qu'il est le maître des

mondains qui lui obéissent. II Cor.,

IV, 4. — Nous ne pouvons entre-

prendre une bonne œuvre sans

que Satan ne s'y oppose. I Thess.,

II, 18. Satan fait quelquefois servir

les hommes vertueux à l'accom- '

plissement de ses desseins. II Cor.,

XI, 14.

Saturnin d'Antioche, hérétique. I

Tim., IV, 3.

Sauver. C'est par le ministère des

hommes que Dieu veut sauver les

hommes, x, 14. C'est la grâce qui

nous sauve par la foi, et la foi

nous est elle-même donnée par la

grâce. Eph., ii, 8. On ne peut

sauver l'homme, qu'en l'humiliant.

I Cor., i, 29. Dieu sauve tous ceux

qui veulent être sauvés. 1 Tim.,

IV, 10.

Sauveur, nom donné h. Dieu le Père.

I Tim., I, 1; Tite, m, 4; Jude, 25.

Jésus-Christ est le Sauveur de

tous les hommes. I Tim., iv, 10.

Savants. Les vrais savants sont mo-
destes. I Cor., VIII, 1. Les savants

orgueilleux ne peuvent com-
prendre ce qu'entendent fort bien

des enfants innocents. Hébr., v,

11. Savants rationalistes d'Alle-

magne réfutés. Rom., ix, 5.

Savoir. Nous savons une foule de



— 45

choses que nous ne comprenons
pas. Hébr., i, 3.

Scandale (le) est un grand mal qu'il

faut éviter. Rom., xiv, 13, 15.

Scandale des taibles. I Cor., viii,

11. Scandale causé par une action

licite en elle-même, ib. — Cruauté,

impiété du scandale, ib. 12. Si

les enfants n'étaient pas scanda-

lisés, presque tous les hommes
baptisés seraient sauvés. Tit., m,
5. Dieu n'agrée point une bonne
œuvre qui scandalise le prochain.

Rom., xii, 17. Il vaut mieux
permettre le scandale que d'aban-

donner la vérité. Gai., ii, 15. Le
Christ est une pierre de scandale

contre laquelle se brisent les Juifs,

les philosophes et les princes

orgueilleux. Rom., ix, 33. Com-
ment le scandale de la croix ne

peut pas être aboli. Gai., v, 11.

Scandaleux (les) meurent souvent

dans l'impénitence. II Cor., xi, 15.

Sceptre de Joseph. .Jacob at-il

adoré le sceptre de Joseph, ou
s'est-il tourné vers la tète de son

lit pour adorer le Seigneur? Hébr.,

XI, 21. Dissertation, p. 655. Quelle

était la forme du sceptre de Jo-

seph ? Dissert, iv, v.

Sceptres égyptiens : Ils sont termi-

nés par un bouton de lotus, par

une tête d'Anubis, ou par une
croix. Hébr. Dissert. v.

Schisme des Vieux Catholiques :

Quelle en est la cause ? ICor., xi,

18.

Science de Jésus - Christ : Comme
homme, rien ne lui est inconnu
dans la création. Col., ii, 3. Qu'est-

ce que le don de la science ? I Cor.,

XII, S. La science des plus subli-

mes génies est moins qu'une pen-

sée d'enfant, si on la compare à

celle des Saints du ciel. I Cor.,

xiii, 11. La science de la religion

est répandue dans l'Eglise, parce

que le S. -Esprit est le docteur de

tous ceux qui veulent écouter sa

voix. Héb., VIII, 11. La science

sacrée s'obtient par la pvière et le

travail. II Cor., vi, 6. La seule

science nécessaire est celle du sa-

lut. I Cor., VIII, 2, 3. La science

et le talent de la parole fleuris-

saient dans l'église de Corinthe.

I Cor., I, 5, 6. La science enfle.

I Cor., VIII, 1. Les sciences pro-

fanes relèvent de l'autorité de
l'Eglise, dès qu'elles touchent à la

religion. Tit., i, 1. La science et

la puissance nous sont données

pour le bien de notre prochain.

Rom., XV, 1.

Scorpion , animal sans force, qui

tue par son aisuillon. I Cor., xv,

56.

Seigneur : Combien ce nom donné
à Jésus est consolant. Col., i, 3.

Semer. L'homme recueillera ce qu'il

aura semé. Gai., vi, 8.

Séminaires, leur origine. II Tim.,

11,2.

Séminaristes : Xe les choisir que

dans les familles honnêtes et ver-

tueuses. I Tim., v, 11.

Semi pélagiens condamnés par saint

Paul. II Cor., in, 5.

Sens mystique de l'Ecriture, aussi

vrai et aussi propre que le sens

littéral. Hébr., 1,5.— Sens réprouvé
' auquel sont abandonnés les impies.

Rom., I, 28.

Séparation (la) d'avec les infidèles est

commandée aux chrétiens. II Cor.,

VI, 17.

Septante : S. Paul les cite lors même
qu'ils diffèrent de l'hébreu. Rom.,
XI, 8.

Serment : Lorsqu'il est fait avec

vérité, justice et prudence, il ho-

nore Dieu. Rom., i, 9 : et ix, 1.

S. Paul l'emploie pour mettre sa

réputation à l'abri du soupçon,

I 'Thess., II, 5.

Sermon : II est bon de le réserver

pour les solennités. Gai., vi, 6.
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Servir Dieu, c'est faire la volonté
de Dieu. Tit., i, 1.

Serviteur. Les Apôtres se sont faits

les serviteurs de tous pour l'amour
de Jésus. I Cor., ix, 19: IICor.,iv,
5. Un est serviteur de Dieu par la

création, par le baptême et par
le choix de sa volonté. -Rom., i, 1.

Sévérité
( trop de ) , comme trop

d'indulgence, perd les enfants. Col.,

III, 21.

Siècle (le) est la mesure de l'exis-

tence des créatures. Hébr., i, 2.

Chaque siècle a ses périls. Tit.,

II, 12. Les siècles et les événe-
ments qui les remplissent sont pré-
disposés par rapport au Christ et

à l'Eglise. Eph., m. 11. — L'esprit
du siècle est opposé à celui de
l'Evangile. Rom., xii, 2.

Signes (les) de la tin du monde sont
prédits : les hommes les verront,
mais ne les comprendront pas.
I Thess., V, 2, 3.

Silence : Les femmes doivent le gar-
der dans l'Eglise. I Cor., xiv,"34;
I Tim., II. 11.

Simon le magicien : fables qu'il in-

vente. I Tim., IV,- 7.

Société. Otez la croyance en Dieu,
vous supprimez la société humaine.
Eph., y, 21. 11 est bon de s'unir
par de pieuses sociétés, pour se
sauver les uns par les autres. I

Thess., V, 11.

Sodomie, chose vulgaire en Grèce,
et autorisée par les lois de Solon.
I Cor., VI, 10.

Solécismes : Il n'y en a point dans
S. Paul, mais des hébraïsmes. Eph.,
III, 1.

Sollicitude et vigilance, devoir du
pasteur des âmes. Rom., xii , 8.

Sommeil. Pour beaucoup d'hommes
la vie est un sommeil pendant
lequel leur raison est endormie.
Rom., XIII. 11, et I Thessal., v,

6,7.

Sommet du s<^eptre de Joseph :

Pourquoi Jacob l'adore-t-il ? Hébr.
XI, 21. Di.ss. IV.

Sorite. Rom., x, 15.

Sort. Ce qu'on appelle sort n'est
qu'un événement qui résulte des
dispositions de la Providence.
Eph., I, 11.

Sosthènes, chef de la synagogue de
Corinthe, compagnon de s" Paul.
I Cor., I, 1.

Souffrance : Elle est nécessaire pour
participer ii la gloire. Rom., viii,

17. 11 n'y a pas de proportion
entre les souffrances et la gloire,

ib., 18. Les souffrances de l'Eglise

sont la continuation de la passion
du Christ. II Cor., i, 5.

Souffrir avec Jésus-Christ, pour ré-
gner avec lui. II Tim., ii, 12.

Souffrir pour Jésus-Christ est plus

admirable que de faire des mira-
cles. Philip., I, 29.

Souhait. Chez les prophètes, le sou-
hait est une prédiction. Rom., xi,

9 et 10.

Source : Elle coule toujours lors

même que personne n'y puise,

ainsi coule la parole divine

des lèvres du prêtre. II Tim.,
IV, 2.

Souveraineté (la) du peuple, entendue
dans ce sens qu'elle réside dans
le peuple comme dans sa source

primitive, est uue erreur. Rom.,
xin, 1.

Spiritisme. II Thess., ii, 2.

Spirituel. L'homme spirituel est le

seul qui juge bien les choses de la

terre. I Cor., ii, 15. Dans quel

sens le rocher et la manne étaient-

ils spirituels? I Cor., x, 4.

Splendeur. Comment, dans la Sainte

Trinité, le Fils est-il la splendeur

delà gloire du Père ? Hébr., i, 3.

Stephanas, baptisé par S. Paul. 1

Cor., I. 10. Stephanas et sa mai-
son, adonnés aux bonnes œuvres.
I Cor., XVI, 15.
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Stigmates de S. Paul : Qu'est-ce

que c'était ? Gai., vi. 17.

Stvle. Modèle de grand stjle. II Cor.,

Vi, 9. 10.

Substance et hypostase. Hébr., i, 3.

Surveillance fraternelle. Il faut se

surveiller mutuellement, afin de

se sauver les uns les autres.

Hébr., XII, 15.

Survivance (la) de l'àme au corps

n'était pas certaine pour les an-

ciens philosophes. Hébr.. ii, 15.

Subsides. Dans l'origine et par

l'ordre des Apôtres, les fidèles

devaient fournir aux besoins de

TEglise. Tit., m, 13 et 14.

Subvention. La première des bon-

nes œuvres est de subvenir aux

besoins de ceux qui nous ensei-

gnent l'Evangile. Gai., vi, 6.

Supposition heureusement employée

par S. Paul. I Cor., xiv, 23.

Syllepse remarquable. Rom., ii, 14;

et I Tim., ii, 15.

Tabernacle de Moïse, ses dimensions.

Hébr., VIII, 2. Le tabernacle de

Moïse et les objets sacrés qu'il con-

tenait étaient la figure de l'Eglise.

Hébr., VIII, 5. Le corps de Jésus-

Christ est appelé un tabernacle

qui n'a pas été fait par l'homme.

Hébr., IX, 11.

Tamen, synonyme de licet ou quam-
vis. I Cor., XIV, 7; Gai., m, 15.

Tatien, défenseur de la religion,

puis hérétique. I Tim., iv, 3.

Tautologie : Ce n'est pas toujours

un vice de langage. Rom., iv,

12 note.

Témoin. Un témoin n"a pas besoin

d'être éloquent ; il suffit qu'il rap-

porte fidèlement ce qu'il sait. I

Cor., 11, 1. Un seul témoin ne

suffit pas pour condamner un
accusé. II Cor., XIII, 1.

Temple. Les chrétiens sont le tem-

ple de Dieu. II Cor., vi, 16. Le

temple de Dieu est un édifice

immense, qui grandit sans cesse

et ne sera achevé qu'à la fin du

monde. Eph., ii, 10 et 21.

Temps (le) inséparable de la créa-

ture. Hébr., I, 2. Brièveté du

temps. I Cor., vu, 29. Le temps

nous est donné pour faire du bien.

Gai., VI, 10. Comment on peut

racheter le temps. Eph., v, 16;

Col., IV, 5. Il y a un temps de

miséricorde et un temps de justice.

II Cor., VI, 2. On appelle derniers

temps tout l'intervalle compris

entre le premier et le second avè-

nement de Jésus-Christ. II Tim.,

III, 1.

Tentation : Il n'y en a pas dont nous

ne puissions triompher avec le

secours de Dieu, qui ne manque
jamais k ceux qui l'invoquent. I

Cor., X, 13. Il faut prier dans la

tentation. II Cor., xii, 8. Utilité

des tentations. II Cor., xii, 7.

Les tentations afi'ermissent la

vertu des saints. I Cor., x, 13.

— Tentation, synonyme d'épreuve.

Hébr., Il, 17.

Tenter Dieu : Qu'est-ce que c'est?

Hébr., III, 9. Les Hébreux ten-

tèrent le Christ, parce que l'ange

qui leur parlait représentait la

personne du Fils qui devait s'in

carner. I Cor., x, 9.

Terre (une) abreuvée de la pluie et

produisant des épines, est réprou-

vée. Hébr., VI, 8.

Testament : Rapports de l'ancien et

du douveau. 1 Cor., x. 11. Testa-

mention, double signification de

ce mot. Gai., m, 17. Testamentum,
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CrxOr.y-r, : ce mot prouve que l'Epi-

tre aux Hébreux n'a pas été écrite

en hébx'êu. Ilébr., ix, 17. Un tes-

tament n"a de force que par la

mort du testateur. Hébr., ix. 16.

Le testament d"un homme, s'il est

reconnu valide, personne ne peut

le casser ni le changer. Gai., m,
15.

Tête (la) n'est pas complète par elle-

même, sans le corps. Eph., i, 23.

Théologie, science certaine déduite

de la parole de Dieu par la raison.

I Cor., II, 14.

Théophj'lacte réprouve l'interpréta-

tion individuelle des Ecritures.

Rom., XIV, 5.

Théophore : Origine de ce nom. I

Cor., VI, 20.

Thésauriser. Les tils ne thésaurisent

pas pour les parents, mais les

parents pour les fils. II Cor., xii,

14.

Thessaloniciens : Saint Paul les

instruit et les exhorte chacun à

part. I Thess., ii, 11 . Tendresse

de saint Paul pour eux, ib., 17.

Leurs tribulations et leur courage.

I Thess., i, t). Leur conversion

racontée en tous lieux, et h saint

Paul lui même, ib., 8 et 9.

Thomas (saint) adoré en Chine.

Rom., X, 18.

Tradition orale : Elle est une règle

de foi. Rom., xvi. 18. La tradition

orale a été instituée pour la con-

servation de la doctrine. II Tim.,

II. 2. Autorité de la tradition. I

Cor., XI, 33 : I Cor., iv, 17 ; II

Thessal., ii, 14. La tradition est

sûre, parce que Jésus-Christ en

est la source et le garant. I Cor.,

XV, 3. La tradition et Tancienne

croyance sont une règle de foi pour

tous les âges. Col., ii, 7. Toute la

religion consiste dans la tradition.

I Cor., XI, 23. Tout ce qui ne s'ac-

corde pas avec la tradition* mérite

l'anathème. Gai., i, 9. Les tradi-

tions apostoliques obligent au-

jourd'hui les chrétiens, comme
elles obligeaient les premiers

fidèles. I Cor., xi, 2. La conduite

des Apôtres fait partie de la tra-

dition. Philip., m, 17. La tradition

orale faisait autorité chez les

Juifs. Hébr., xii, 21. Saint Paul
respecte les traditions judaïques,

et en fait usage dans l'interpré-

tation des Ecritures. I Cor., x, 8;

IITim., III, S:Hébr., ix, 19.

Transition, voyez-en un modèle :

I Cor., m, 9.

Transmission de la doctrine, devoir

de l'évêque. II Tim., ii, 2.

Travail des mains l'ecomm.andé aux
fidèles. Thess., iv, 11. Saint

Paul travaillait de ses mains comme
un simple ouvrier, nuit et jour,

pour gagner sa subsistance. I

The-ssal," II. 7, 9; II Thess., m,
8. Le travail des mains était ho-
norable chez les Hébreux, son uti-

lité. II Thess.. III, 8; Eph., iv, 28.

— Travaux d'un chef d'église aux
temps apostoliques. I Thess., v,

12.

Trésor. A tous les moments de

notre vie nous amassons des

trésors de gloire ou de colère

pour l'éternité. Rom., ii, 5.

Le lieu le plus si'ir où nous

puissions enfermer notre trésor,

est le sein des pauvres. II Cor.,

IX, 9. Trésor dans un vase d'ar-

gile, l'Apôtre nomme ainsi le

ministère apostolique. II Cor., iv,

7.

Tribu. Tout Israélite était de la

tribu de son père, et on ne comp-
tait pas les femmes en dressant

les généalogies. Hébr., vu, 14.

Tribulatiou. Dieu nous console dans

nos tribulations, mais il ne nous

en préserve pas toujours. II Cor.,

I, 4. Une tribulation passagère

mérite une récompense éternelle.

II Cor., IV, 17.

Tribunal. En fondant une église,

les Apôtres y instituaient un tri-
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liuual pour juger les questions

religieuses. I Tliess., v, 21.

Tribut : Obligation de le payer à

l'Etat. Rom., xiii, 6, 7. Tribut

payé par les fidèles à l'Eglise. 11

est obligatoire. Rom., xv, 27.

Trinité clairement marquée. 11 Cor.,

xiii, 13; Gai., iv, 6. Où est une

personne de la Trinité, là est toute

la Trinité. Rom., viii. 10.

Tristesse .selon Dieu : Elle produit

"une pénitence durable. II Cor.,

vu, 9, 10. Le péché est la seule

chose que la tristesse répare. II

Cor.. VII, 10.

Trophime, évêque d'Arles. 11 Tim.,

IV, 20.

u

Union des esprits : Elle ne règne

que parmi ceux qui .s'attachent au

centre infaillible de la foi. Eph.,

IV, 3. Union des chrétiens entre

eux et avec .Jésus-Christ, comparée
à celle des membres entre eux et

avec la tête. Rom., xii, 4 et 5.

L'union mystique avec le Christ

nous donne le droit de partager

sa gloii'e. Hébr., m, 14. L'union

avec .Jésus-Christ est nécessaire

pour enfanter des œuvres de jus-

tice. Rom., vn, 4. Rien ne main-

tient mieux l'union que l'estime

dont les supérieurs honorent les

inférieurs. 1 Cor., xii, 25. Sept

motifs d'union entre les chrétiens.

Eph., IV, 4 et .suiv. L'union des

catholiques est nécessaire pour

vaincre les ennemis de la foi.

Philip., I, 27.

Unité de croyance : Elle n'est faite

et maintenue que par l'autorité

divine qui réside dans la Chaire

apostolique. I Cor., i, 10. Unité de

sentiments : Combien elle est pré-

cieuse. Philip., II, 1 et 2.

Ur1)anité unie au sel de la sagesse,

recommandée par l'Apôtre. Col.,

IV, 6.

l'rne (1') contenant la manne était-

elle dans l'Arche? Hébr., ix, 4.

V

Valentin, hérétique. 1 Tim., iv, 3.

Vases d'honneur et vases d'ignomi-

nie, tous servent. II Tim., ii, 20.

Les Apôtres sont des vases de

terre, des lampes d'argile d'où

jaillit une. lumière divine. Il

Cor., IV, 7. Jésus-Christ a été

un vase brisé dans sa passion, et

le parfum divin qu'il contenait

s'est répandu dans tout l'univers.

II Cor., II, 14. Les hommes sont

des vases d'argile, mais des vases

libres. Rom., ix, 21.

Vengeance : Dieu se la réserve.

Rom., XII, 19. La vengeance d'un

pasteur, ce sont ses larmes. Hébr.,

XIII, 17. Comment la vengeance

est une faiblesse. Rom.,xii, 21.

Vêpres chantées dans tout l'univers,

selon la prophétie de David. Rom.,

XV, 9.

Ver dans le cœur de la pomme, or-

gueil dans le sein du i-iche. 1 Tim.,

VI, 17.

Verbe. Dieu a tout créé dans le

Verbe ; sens de cette expression.

Col., i, 16. — Verbe exprimant l'ac-

tion accomplie au lieu de l'action
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simplement voulue ou commencée,
est tout à la l'ois un liébraïsme, et

un hellénisme. II Cor., v, 19.

Verge d'Aaron : Etait-elle daas
TArche ? Hébr., ix, 4. Verge apos-

tolique : Elle est toujours aux
mains de S. Pierre, dans la per-

sonne du Pape. I Cor., iv, 21.

— L'antiquité ne comprenait pas

l'éducation sans la verge. Hébr.,

xii, 9.

Vérité. Tous les hommes peuvent

arriver à la connaissance de la

vérité. l'Tim., ii, 4, 5, 6. Vérités

du salut : Le pasteur ne doit point

se lasser de les exposer. I Tim.,

IV, 13. Vérités de la religion :

Nul ne les voit clairement, si le

S. -Esprit ne les l'évèle et ne

donne la grâce de les comprendre.

Eph., I, 18 : Hébr., v, 14. A'érités

révélées et philosophiques : Elles

ne se conservent que dans l'Eglise.

I Tim., III, 15. — Voir la vérité

abstraite, ce n'est pas voir Dieu.

I Cor., xni, 12.

Vertu. Un homme qui aurait toutes

les vertus morales, sans la foi,

serait exclu du ciel. Gai., iv, 30.

Comment la vertu et la force de

Dieu éclatent dans la faiblesse

de l'homme. II Cor., xii, 9. Etre

vertueux, ce n'est pas estimer la

vertu, mais la pratiquer. P»,om.,

VII, 22.

I^eru77ita77ien, ùXt.y. [xïj ou-j, signi-

fiant « oui certes w. Philipp., m, 8.

Veuves. Devoir de la veuve qui a

des enfants. I Tim., v, 4. Devoir

de celle qui n'en a pas, ib., 5. Le
vœu de chasteté serait périlleux

pour un grand nombre de veuves :

qu'elles acceptent un mai'i plutôt

que Satan. I Tim., v, 14.

Viandes. La distinction des viandes

abolies par l'Evangile fut tolérée

pour les Juifs convertis. Rom.,
XIV, 2.

Vices des philosophes païens. Rom.,

i. 29.

Vie (la) naturelle, c'est l'action de

l'âme sur le corps. La vie surna-

turelle, c'est l'action du S.-Esprit

sur l'àme. Rom., viii, 2. Vie ou
vitalité inextinguible des ouvriers

de Dieu. II Cor., vi, 9. La vie du
chrétien, c'est l'union de son cœur
à celui de Jésus. Philip., i, 21. Vie

du Christ dans le juste. Gai., ii,

20. La vie éternelle est le prix des

combats de la foi. I Tim., vi, 12. A
ceux qui cherchent la vraie gloire

et l'incorruption. Dieu rendra la

vie éternelle comme la récom-
peose qui leur est due. Rom., ii,

7. La vie éternelle est une récom-

pense donnée aux justes. II Tim.,

IV, 8. Le but de la vie est de vivre

en saint, pour mourir en saint.

Philip., I, 27. Autre est la vie de

ranimai, autre celle de l'homme,

autre celle de Dieu. Eph., 14, 18.

La vie éternelle avait été promise à

Adam. Tit., i, 2.

Vieillir. Ce qui vieillit est près de

disparaître. Hébr., viii, 13.

Vierges. Le peuple des vierges ne

sera jamais aboli sur la terre.

I Cor., VII, 25.

Vin. La luxure est dans le vin pris

avec excès. Eph., v, 18. Le clerc

en boira, mais on ne s'apercevra

pas qu'il en a bu. I Tim., m, 8. Un
peu de vin est plus utile que beau-

coup de vin. I Tim.. v, 23.

Vincent (S.) de Paul, qui n'avaitrien.

nourrissait des villes et des pro-

vinces. II Cor., VI, 10.

Vipères : Les médecins ne les créent

pas, mais ils en tirent des remèdes.

Rom., IX, 22.

Virginité. Excellence de la virgi-

nité louée par S. Adhelme, S.

Chrysostome, S. Bernard. I Cor.,

VII, 35. — La virginité de l'esprit

est l'intégrité delà foi. IICor.,xi,2.

Visible. Tout ce qui est visible est

temporel et passe. H Cor., rv, 18.

Vision de Dieu : Elle est supéx'ieure à
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l'intelligence naturelle de l'homme.
I Tim., I, 17.

Visites. Les Apôtres visitaient ou
faisaient visiter par leurs disciples

les églises qu'ils avaient fondées.

Col., IV, 11.

Vocation à la foi : Elle est gra-
tuite. II Tim., I, 9. Dieu appelle

il la connaissance de l'Evangile

ceux qu'il prédestine. Rom. ,

VIII, 30. La bonne volonté ne pré-

cède pas la vocation divine, elle

la suit. Rom., ix, 12. La vocation

des Gentils a été prédite par les

prophètes. Rom., ix, 2.5, 26. La
vocation divine au sacerdoce, est

nécessaire au Pontife, Hébr., v, 5.

Vœu. Le vœu de chasteté, même
faitavec imprudence, oblige, parce
que Dieu donne la force de l'ac-

complir. I Cor., VII, 7.

^'oiIe. Les Juifs priaient autrefois

et prient encore aujourd'hui la

tète couverte d'un voile. I Cor., xi,

4. La femme doit prier dans l'église

étant voilée. I Cor., xi, 5. Un
voile posé sur les yeux des juifs

les empêche de voir Jésus-Christ

dans les saintes Ecritures. II Cor.,

m, 13, 14, 15. A'oile déchiré : Le
Christ est entré dans le sanctuaire

du ciel par le voile de sa chair

déchirée. C'est par ce voile que
nous y entrons nous-mêmes. Hébr.,

X, 20.

Voir Dieu est naturellement impos-

sible à l'homme. I Tim., vi, 16.

^'olonté de Dieu. C'est pour faire

la volonté de Dieu que le Christ

est venu dans le monde. Hébr.,

x, 7. Il faut chercher à connaître la

volonté de Dieu, afin de l'accom-

plir. Rom., xii, 2. Elle doit être

la règle de nos désirs et de nos
entreprises. Rom., i, 10.

Voyages. Le but des voyages de
l'Apôtre S. Paul était de faire luire

l'Evangile. Rom., i, 11.

Vue de Dieu : les Ames justes en
jouissent avant la résurrection.

Philip., I, 23.

Vulgate, son exactitude. I Thess.,

m, 12. Vulgate justifiée sur un
texte important, par une syllepse

régulière : I Tim., v, 4. Une leçon

de la Vulgate justifiée par S.

Clément : Rom., i, 32. Ne pas

la corriger : I Tim., ii, 15 ; une
syllepse et le sens naturel la

justiiient en cet endroit. Elle pré-

sente une addition à conserver :

II Tim., IV, 5. L'auteur de la Vul-

gate a mieux entendu Qp-x'/rfli-M

que S. Chrysostome lui-même .

II Cor., XI, 10. L'authenticité de

la A'ulgate, prononcée par l'Eglise,

ne s'étend pas aux choix des va-

riantes que devaient faire les cor-

recteurs. I Tim., IV, 8. Il est bon
de corriger la Vulgate sur le grec :

Roni., IV, 16 ; xi, 5. Il faut expli-

quer la Vulgate par le grec : Rom.
xiii, i. La Vulgate doit être corri-

gée sur le grec : Col., ii, 11.

Zèle. Le vrai zèle consiste d'abord à

se sanctifier soi-même, puis ;i tra-

vailler au salut des autres. I Tim.,
IV, 16. Zèle de S. Paul : Il se dé-

vouaitaux mêmes travaux soit pour
sauver beaucoup d'hommes soit

pour eu sauver au moins quelques-

uns. 1 Cor., IX, 22. Le zèle désin-

téressé est plus rare que le mar-
tyre. Philipp., II, 21. Le zèle qui

n'est pas selon la science est

d'autant plus dangereux qu'il est

plus ardent. Pv,om.,x, 2.

Zeugma. I Tim.
1,27.

IV, 3 : et Philipp

Bar-le-Duc. — Typ. de l'Œuvre de Saint-Paul. L. Philipon.v et G'»-. — 534.
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